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AVERTISSEMENT

Nous devons au lecteur un mot d'avertissement.

Au cours de nos études documentaires sur la Com-
pagnie de Jésus nous n avons rencontré aucun ouvrage,
ancien ou moderne, plus riche en aperçus féconds et

mieux appuyé sur les pièces originales, que celui de Don
Miguel Mir, de VAcadémie royale espagnole. Sans doute
rien ici bas 7i est parfait, toute étude historique en parti-

culier est sujette aux rectifications perpétuelles de la

postérité ; il nous a paru cependant bien inutile d'en-

treprendre une refonte de ce savant ouvrage.

Nous avons donc résolu, puisque aussi bien se posait la

question des origines de la Compagnie, de mettre la subs-

tance de ce livre sous les yeux de notre public. Accom-
modé au goût français, c'est-à-dire un peu allégé de son
ampleur castillane, éclairé de notes et de vérifications

attentives, ce travail reste susceptible de fournir, à tout
esprit curieux, d'innomb rabie^^pi^ié^iau^ ^t de sérieux
arguments.

Qu'on pardojine à l'ensemble son étendue en consi-

dération de sa manifeste solidité.

Nul, en effet, plus que l'abbé Miguel Mir, n'a paru
providentiellement préparé à élucider une question aussi

obscurcie.

Entré jeune, presque enfant, dit-il, dans la Société de
Jésus, il y persévéra jusque) Vâge mûr.

Très intellectuel, il s'était passionné, dès son noviciat,
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en 1857, pour les recherches historiques et littéraires. Et
son œuvre capitale en ce genre, sous la direction de

Boero, fut la première édition critique des Lettres de
Saint lénace, qui fraya la voie à Vimposante collection

des Monumenta histórica Societatis Jesu.

Des démêlés politiques provoquèrent, plus tard,

sa sortie de la Co^npagnie, mais lui assurèrent, du
même coup, son entière liberté de recherches et l'indé-

pendance de son jugement. De là est née son Historia

interna documentada de la Compañía de Jésus (Madrid^

Ratés Martin, 1913).

L'heure sans doute était peu favorable à cette revision

d'un long procès, et l'autorité ecclésiastique s'émut
à bon droit d'un éclat qui pouvait troubler Vopifiion

religieuse. L'ouvrage n'a paru qu après la mort de
l'auteur.

Mais, ainsi que Mir l'a longuement réclamé, il doit

être possible à la sereine et impartiale histoire de parler

même des Jésuites, et la vérité ne saurait être éternelle-

ment inopportune.
Ce serait un mot bien gros que de parler de scandale,

il ne s'agit ici que d'une simple mise au point, au
sujet des médiocres légendes que les panégyristes de la

Compagnie de Jésus ont multipliées autour de ses ori-

gines ; mais dût-il y avoir scandale, au sens populaire du
mot, voici le cas, ou jamais, du scandale nécessaire.

C'est la grande parole de Saint Grégoire le Grand : « In

quantum possumus, vitare proximorum scandalum debe-
mus ; si autem de veritate scandalum sumitur, utilius

permittitur nasci scandalum quam veritas relinquatur ».

(Com. sur Ezéchiel, liv. 1. Homélie VIT).

Il vaut mieux provoquer les hauts cris de la puissante

Société que de laisser perdre pour l'Eglise la leçon de
ces trois siècles de Jésuitis^ne triomphant.

*%

Sam doute, il est loisible de discuter Mir, et les écri-

vains de la Compagnie ne s'en feront pas faute.

J^ous-même, en maint endroit, avons suffisamment m-
diqué que nous ne partagions pas en tout son avis.

Mais du moins faudra-t-il convenir, devant les pièces

à conviction étalées par lui, que l'heure d'mte discus-
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sion loyale et complète est à la fin venue. U ensemble
est une véritable révélation.

Brûler, injurier ou dédaigner nest pas toujours assez

répondre. Jl faudra bien avouer ou réfuter sérieusement

Vaccusation. Sinon, la preuve définitive sera faite, aux
torts et dépens des Jésuites, qu'ils ont perdu ce procès.

Les habituelles diversions ne leur réussiraient plus.

Sans doute, Mir a professé certaines opinions libérales:

ce ne sont pas les nôtres. La question est toute de savoir

que penser de la Compagnie elle-même, et non de ses

adversaires, de leurs opinions ou de leurs faux pas. il y
Ü trois siècles que certains polémistes croient pouvoir dé-

tourner, grâce à ce bon tour, l'attention générale : c'est

assez.

Oui ou non, les documents versés par Miguel Mir au
débat et empruntés pour la plupart aux publications

ojficielles de la Compagnie, sont-ils authentiques ? En ce

cas, les conséquences qu'il en tire sont-elles légitimes ?

Tout est là. Le reste ne témoigne que rage ou perfidi(\

donc involontaire aveu.

Le ton parfaitement mesuré de la présente controverse,

le respect que professe scrupuleusement l'auteur à l'égard

de l'autorité ecclésiastique, son talent, la réputation de
savant et d'écrivain qui lui assurent en Espagne une place

de premier rang dans le monde religieux et profane :

tout enfin concourt à enlever, à ses contradicteurs les

plus autorisés ou les plus ardents, le moindre prétexte

à dés échappatoires ou à des violences, indignes du sujet

et de la gravité de l'heure qui s'annonce.

Il faut à tout prix terminer cette querelle, franche-
ment, à fond et pour jamais.

*
* *

L'œuvre de Mir comprend deux gros volumes in-S de
520-852 pages. Même condensée, résumée ou mutilée,

il était impossible de la faire tenir toute dans une bro-

chure de taille raisonnable . Ce lit de Procuste nous
aurait obligé à rogner sur les documents les plus essen-

tiels et sur les commentaires indispensables.

Nous publierons donc à part les trois parties de l'ou-

vrage, elles-mêmes divisées en un certain nombre de
livres, pour la clarté du sujet.
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La première partie étudie les Origines ou les PRIN-

CIPES. Mir y examine les pièces origÍ7iales concernant

la fondation de la Compagnie, ses règles essentielles et

son esprit, les Constitutions, les Exercices.

La seconde partie considère surtout, à travers les

Faits, le développement intérieur de l'Institut.

La troisième partie, appelée TÉMOIGNAGES, rapporte le

jugement défavorable, à Végard de la Compagnie d'un
certain nombre d'illustres {yersonnaliiés : Saint Charles

Borroynée, Sainte Thérèse de Jésus, Mariana, Paul IV

y

Saint Pie V , etc..

Voici le début de cette longue série.

Nous y avons introduit, de notre chef, le texte latin de

la Bulle de Paul III qui, d'abord, sert de pivot à la

discussion.

De même, à la traduction du texte espagnol des Cons-
titutions, nous avons joint quelquefois, en marge, le

texte de l'édition latine d'Avignon, que nous avions sous

la main.
Partout nos propres notes, en italiques, se détacheront

facilement des annotations ordinaires de l'auteur.

Quant aux documents originaux, principalement ceux
qui émanent de Saint Ignace, nous nous excuserons d'une
certaine liberté, assez fréquente, d'interprétation . Nous
nous sommes efforcé de rester aussi fidèle que possible

à V esprit et à la lettre des textes invoqués. Mais plusieurs

sont presque intraduisibles. On nous aurait accusé peut-

être d'avoir voulu rendre leur auteur antipathique en
reproduisant trop servilement les incorrections, les em-
barras volontaires et les obscurs méandres de ce

style étrange. Les compétences devront se reporter, tou-

jours, tant au livre de Mir qu'aux abondantes références

qu'il produit. Pour tous ceux qui entendent l'espagnol,

aucune adaptation ne saurait tenir la place du texte ori-

ginal, de sa verve éloquente, des 7iuance§ d'une pensée
à la fois délicate et forte.

Notre essai ne vise qu'à donner à un public plus étendu
une idée du problème et le goût de cette intéressante

question.

I. DE ReCALDE.
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PREMIÈRE PARTIE

LES PRINCIPES

INTRODUCTION

§ 1- l'aventure significative de jerome nadal. —
§ 2. Les divergences de point de vue. — § 3. Raison de

CES divergences. — § 4. Plan de l'auteur.

§ 1

Uaventiire significative de Jérôme Nadal

L'épisode que nous allons rapporter se passe à Paris

en 1535.

11 y avait sept ou huit ans, un pauvre pèlerin avait

éagné la capitale. 11 comptait alors un peu plus de trente

ans. Son extérieur était austère et humble. Il portait le

nom d'lñiáo et devait être fameux plus tard dans le

monde entier sous le nom d'Ignace de Loyola. Son but

à Paris était de mener à bonne fin, près la célèbre Uni-
versité, les études nécessaires à l'exécution des projets

qu'il avait formés pour l'avenir. Ces études, il les avait

commencées, en Espagne, à Barcelone et à Alcaln. 11

pensait les achever à Salamanque. Mais il n'avait pu les

terminer là-bas ni même en tirer grand profit. Il lui avait

manqué de suivre un programme bien arrêté, et, dévoré
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du désir de se rendre utile aux autres, il avait trop rogné
sur le temps requis par le travail intellectuel, pour ins-

truire les éens du peuple et les exercer à certaines pra-
tiques ou méthodes de vie spirituelle qu'il avait décou-
vertes. ^

Ses allures et son enseignement avaient du reste occa-

sionné à Iñigo de graves contretemps. En ces jours de
révolte et de perturbations religieuses, les autorités ecclé-

siastiques étaient devenues à bon droit soupçonneuses à

rég.ard de toutes les nouveautés qu'elles pouvaient décou-
vrir dans la manière de vivre des fidèles ; et elles avaient

lieu, certes, de prendre ombrage, en voyant un laïc, sans

instruction, prétendre enseigner autrui, résoudre à son
gré les plus hautes difficultés du dogme catholique et

diriger les âmes simples dans les plus abrupts sentiers de
la perfection chrétienne. Ces alarmes suscitèrent à Iñigo

quatre ou cinq procès ; et s'il en était sorti absous sur le

chef de la doctrine, il n'avait pas laissé de recevoir de
graves admonestations de la part du tribunal, qui lui

avait interdit d'enseigner désormais et de tenir aucune
réunion de fidèles, sous peine d'excommunication
majeure.

Instruit par cette expérience et désireux de s'avancer

dans ses études, Iñigo modéra dès lors l^s ardeurs de

son zèle. Confiant dans le temps pour la réalisation de
ses desseins, il ne cessa pourtant jamais, sous le manteau,
de recruter des pfosélytes pour les former à ses méthodes
très particulières de spiritualité. Certains de ses disciples

lui restaient fidèles ; d'autres non, qui pour une cause,

qui pour une autre.

A l'époque où nous sommes parvenus, Iñigo s'était

attiré déjà et uni par les liens d'une étroite amitié,

Fierre Fabre (Faure, Le Fèvre ou Lefebvre) un
savoyard, récemment ordonné prêtre ; Jacques Lainez et

Alphonse Salmerón, ce dernier originaire de Tolède et

l'autre d'Almazan, au diocèse de Siguenza ; Simon
Rodríguez, un portugais ; Nicolas Bobadilla, de Falen-

cia, et enfin François Xavier, noble navarrais, professeur

de philosophie dans un des collèges agrégés à la Sor-

bonne, homme de grand renom, tant pour les dons de
son esprit que pour les glorieuses espérances qu'on fon-

dait déjà sur lui.

La plupart de ces jeunes gens se distinguaient par les

plus hautes qualités de l'intelligence et du cœur, et l'on
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pouvait être assuré qu'ils accompliraient les plus grandes

choses pour le bien de TEélise et de leur pays.

Soumis à rinfluence d'lñiéo, qui avait pris finalerneni

le grade de maître ès arts, engagés dans les nœuds d'une

sainte intimité, ils n'aspiraient encore à aucune autre

fin, qu'à s'aider réciproquement à la pratique des con-

seils de perfection. A cet efïet, ils se rassemblaient le

dimanche matin à l'église des Chartreux, à Paris : ils

y recevaient les sacrements de la Pénitence et de l'Eucha-

ristie et, dans la soirée, se réunissaient encore une fois,

soit pour des réunions privées, soit pour une promenade
hors les murs, soit pour de mutuelles visites à domi-

cile.

De jour en jour, se resserraient ainsi entre eux l'union

et l'amitié. L'an 1534, en la fête de Notre Dame, à

l'église de Montmartre, proche de Paris, ils avaient fait

vœu d'observer la pauvreté perpétuelle, de consacrer

leur vie au bien du prochain et, pour s'y préparer, de

faire le pèlerinage de Terre-Sainte, ou, s'ils ne pouvaient

y parvenir, d'aller à Rome se mettre à la disposition du
Souverain Pontife afin que celui-ci disposât d'eux, selon

les besoins de l'Eglise. Tous renouvelèrent ces vœux
l'année suivante 1535, puis en 1536, dans la même église,

à l'exception cette fois d'lñigo alors absent.

Ainsi donc se trouvait constituée leur petite famille,

quand ils se lièrent par hasard à un certain Jérôme
Nadal, de Majorque, qui vivait lui aussi à Paris, pour
ses études, dans l'intention de retourner bientôt dans son
pays (1) afin d'y briguer les prébendes et les dignités qu'on
considérait alors comme le terme et la récompense natu-
relle de cette carrière. Avant de venir en France, Nadal
avait vécu à Alcalá ; il y avait connu Lainez, Salmerón,
Bobadilla et même Iñigo, mais celui-ci de vue seulement.
A Paris, sa qualité d'étranger et la conformité de ses

idées et de ses sentiments n'avaient pas tardé à le rappro-
cher de ses anciennes relations. Cependant, ces rapports,
quoique francs et familiers, n'allaient pas encore jusqu'à
la grande intimité.

Nadal lui-même rapporte que, vers ce temps-là, ayant
échappé à une grave maladie, il avait rencontré Iñigo
dans une des rues du quartier Saint-Jacques. Les deux

(1) Il était né à Majorque, d'une bonne famille, le 11 août 1507
(Voir Epislolse P. Nadal, T. IV, p. 717).
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hommes se saluèrent. Nadal parla du péril qu'il avait

couru et de la peur qu'il avait eue de mourir. Iñigo

lui dit :

— Pauvre ami ! Et pourquoi crains-tu la mort ?

— Comment ne la crains-tu pas, répondit NadaU
alors que le Christ lui-même l'a redoutée ?

— Voici cinq ans, répliqua Iñigo, que je n'ai plus

peur d'elle!

Malgré la diversité d'idées que suppose ce dialogue,

Nadal fréquentait volontiers les jeunes amis. Il aimait à

recevoir avec eux les sacrements, à l'église des Char-
treux. Il se confessait à leur commun directeur de
conscience. Manuel Miona, prêtre* exemplaire, por-

tugais de naissance. Parfois même, il visita chez eux cer-

tains des associés, mais sur la ñn seulement de leurs rap-

ports et sans régularité.

Nadal, en personne, nous conte encore qu'un jour

Lainez, désirant l'attirer tout à fait et animer sa fer-

veur, vint le relancer jusque dans sa chambre et l'ayant

trouvé en train de lire Théophilacte, s'empressa de lui

parler du sens mystique caché dans les Ecritures. Nadal
prétend qu'il n'entendit mot à la doctrine de Lainez
et qu'il ne se sentit pas le moins du monde ému par
ses exhortations. Il en fut de même en une autre occa-

sion, avec Le Fèvre, au cours d'une entrevue qu'ils

eurent chez un certain Escobar. Evidemment le fruit

n'était pas encore mûr ; les pensées et les sentiments
de Nadal demeuraient trop éloignés de ceux de sés

amis.

Pour le rapprocher d'eux davantage. Manuel Miona,
sur l'instigation d'Ignace, mit un jour cartes sur

table et lui parla clairement de ce qu'il désirait. II

l'exhortait à se joindre à la Compagnie naissante et

particulièrement à se soumettre à la direction de celui

qui en était le chef reconnu. Nadal s'y refusa ; et

comme Miona revenait à la charge, le dirigé prît Thabi-
tude de lui répondre :

— Puisque tu n'es pas Iñiguiste (ignacîen), pourquoi
veux-tu que je le sois ?

Mot qu'il importe de remarquer au passage : car il

souligne dès ce temps-là, par cette désignation privée,

le caractère personnel de l'œuvre.

A la fin, Iñigo lui-même, voulant gagner Nadal et faf-
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filier aux siens, entreprit de traiter avec lui cette affaire

(directement et personnellement.

Ils se rencontrèrent, au jour dit, près de la porte

Saint-Jacques ; et Iñigo commença de narrer les vicis-

situdes de son existence, les persécutions qu'il avait

endurées à Salamanque ; il rappela par le menu les

procès qu'on lui avait faits, les interrogatoires qu'il avait

subis au isujet de son enseignement, et comment, de
toutes ces traverses, sa doctrine était sortie sans tache

et d'une orthodoxie reconnue. Cette façon de faire

confidence de sa vie et de ses épreuves, était d'ailleurs

assez dans la manière habituelle d'Iñigo, même à Tégard
de personnes qu'il n'avait pas en particulière amitié.

En l'occurrence, Nadal conjectura que son interlocuteur

avait eu surtout l'intention de lever tous les doutes que
lui-même pouvait avoir gardés, touchant la pureté con-
testée de sa doctrine, chose, dit-il qui ne lui était jamais
passée par l'esprit.

Toutefois, Nadal se sentit moins que jamais incliné

aiix idées dTñigo. Pour en finir, celui-ci, résolu à vain-

cre à tout prix les répugnances de son ami, lui fixa

un nouveau rendez-vous dans la petite église qui
s'ouvrait en face du couvent des Dominicains, à Paris.

Tous deux y étant arrivés, Iñigo .s'approchant des fonts

baptismaux, tira de sa poitrine une feuille de papier,
et, l'ayant dépliée, se mit à la lire d'un ton grave et

pénétré. C'était une lettre très longue qu'il avait

écrite à l'un de ses neveux et dans laquelle il exhortait
celui-ci, avec les instances les plus vives, à quitter les

vanités du monde pour aspirer à la perfection chré-
tienne.

Le but auquel visait Iñigo par cette lecture était

évident, Nadal ne tarda pas à s'en rendre compte.
Mais, persévérant dans ses précédentes résolutions, il

se tint sur ses gardes, éludant les arguments de son ami.
Plus Iñigo, résolument, insistait, et plus Nadal s'ancrait
dans sa résolution de ne rien entendre. Ils sortirent de
l'église dans ces dispositions et continuèrent, sur la

place, de discuter, jusqu'à ce que Nadal, fatigué des
importunités d'Iñigo, lui montrât un exemplaire des
Evangiles, qu'il^ avait par hasard en main, et lui dît :

— Voilà qui je veux suivre, et non toi et les tiens, qui
allez je ne sais où. Il sufïit. Cesse de m'en parler et ne
te soucie plus de moi. Adieu.
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Les dçux hommes se quittèrent sur ces mots, tirant

chacun de son côté, résolus à ne plus se voir et à ne se

jamais plu^ parler en cette vie.

*
* *

A dater de là, Iñigo et Nadal connurent une bien
différente fortune.

Iñigo et ses disciples poursuivirent l'œuvre qu'ils

avaient commencée et, après de multiples vicissitudes,

démarches et pérégrinations, finirent par constituer et

organiser la Société (1) qu'ils avaient projetée entre eux.

Ils la convertirent en un Ordre religieux approuvé par
le Pape Paul III, le 28 septembre 1540. Etablis à Rome,
ils firent de cette ville le centre de leur Institut et com-
mencèrent à se propager dans tous les royaumes et

provinces d'Europe, et jusqu'aux Indes.

Jérôme Nadal, en 1538, retourna à Majorque. Ayant
été ordonné prêtre à son passage à Avignon, il fut

agrégé dans son pays au Chapitre de la Cathédrale. Il

s'adonna à la prédication, aux controverses et aux exer-

cices littéraires ; il éprouva divers contretemps et

essuya plus d'un désagrément de la part de sa famille.

Sujet à de nombreuses infirmités physiques et à de non
moindres contrariétés d'esprit, il menait une vie assez

pénible, sans paix pour Tâme et sans repos pour le

corps.

Ainsi passèrent peu agréablement quelques années.

Jusqu'à ce qu'un jour de l'an 1545, se trouvant dans une
de ses propriétés de Valldemosa, à trois lieues environ

de Palma, il lui tomba entre les mains un pli que lui

confia son ami le vice-roi de Majorque, Don Philippe

Cervello, auquel l'avait adressé de Rome l'ambassadeur

de l'empereur Charles-Quint, Don Juan de Viga.

C'était la copie d'une lettre qu'avait écrite des Indes

au P. Ignace de Loyola, en janvier 1544, le P. François

Xavier. Après y avoir rendu compte de ses conquêtes

(1) Dans la langue théologique et canonique, les appellations nom-
breuses et variées d'Institut, Règle, Ordre, Congrégation, Société, Com-
pagnie, etc. , etc. . . ne sont pas synonymes : des nuances importantes les séparent.

Pour la commodité du discours, nous les avons cependant employées quel-

quefois l'une pour l'autre. Nous devons enfin noter la signification iden-

tique du mot de Religion fréquemment employé par les auteurs cités dans le

sens d'institution monastique. — Note du traducteur.
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Spirituelles dans ces immenses contrées, le missionnaire

disait la grande consolation qu'il avait éprouvée, en

apprenant que l'Institut de la Compagnie de Jésus avait

été approuvé enfin par le Sièée Apostolique.

La lecture de ce papier fit à Nadal l'impression la

plus profonde. C'était la première fois depuis dix ans

que lui revenait aussi vivement à l'esprit le souvenir de

cette Société dont il avait été l'ami. A peine évoquées,

surgissaient en foule, reprenaient vie dans sa mémoire les

mille scènes d'autrefois entre lui et les compagnons
d'Ignace. Tout lui redevenait présent de ce qu'il avait vu

et observé en ces jeunes gens, ainsi que l'affection qui les

avait tendrement unis. Il s'émouvait à la pensée que
le grain de sénevé semé sous ses yeux avait produit cet

arbre immense, qui déjà couvrait le monde de ses

rameaux et l'emplissait de ses fruits savoureux. Frap-

pant de la main la table où il était assis, il s'exclama :

— Il y avait donc là quelque chose !

Et dès ce moment il résolut d'aller à Rome, non pour
entrer dans l'Institut qu'avaient fondé se* anciens amis,

mais pour les voir, causer avec eux, les secourir de ses

aumônes, et en même temps s'adonner à l'étude du
Droit Canon dont il avait le goût. Il inaugurerait ainsi

une vie plus parfaite que celle qu'il avait menée jus-

qu'alors. Et il mit son projet à exécution, en partant

de Palma le 2 juillet 1545.

Il arriva à Rome le 10 octobre, anniversaire du cou-
ronnement du Pape Paul III et ne tarda pas à renouer
avec ceux qu'il était venu chercher. Le premier qu'il

rencontra fut Jérôme Domenech, de Valence, qu'il

avait connu à Paris et qui était entré depuis dans le

nouvel Institut. Domenech, dès le premier mot, voulut
le présenter au Père Maître Iñigo. Nadal y consentit

sur le champ ; mais le Général le reçut avec une cer-

taine froideur. Domenech insista pour que Nadal restât

avec eux et reçût les Exercices, afin d'éprouver sa voca-
tion et de voir si lui aussi n'était pas appelé à l'état

religieux. A cet effet, Domenech proposa à Nadal de
se rendre à la maison Sainte-Marthe, distincte de celle

oij habitaient Iñigo et ses compagnons. C'est là

qu'avaient coutume de se retirer les retraitants. Nadal
y avait déjà consenti, quand, étant sorti dans la rue, il

rencontra deux valets de la famille de l'auditeur de
Rote, Jaime Pou, originaire de Majorque, que son
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père avait connu jadis et qui vivait alors à Rome, sinon

avec l'opulence qu'il acquit un peu plus tard en accé-

dant à la pourpre cardinalice, du moins dans une situa-

tion suffisante pour obliger ses amis. Pou, ayant appris

l'arrivée de Nadal le priait de se rendre chez lui pour
lui rendre ses devoirs et lui avait dépêché à cet effet

ses deux serviteurs. Nadal, ne pouvant refuser l'invita-

tion, pria Domenech de remettre les Exercices à une
autre fois :

— Le poisson, plaisante-t-il lui-même, échappait à la

nasse.

Nadal passa un mois à peu près dans la maison de
Fou. Il se* distrayait à visiter les magnificences de Rome,
admirant ses antiquités, dont il subsistait en ce temps-
là un plus grand nombre qu'aujourd'hui. Il revoyait

aussi de temps à autre ses anciens compagnons, particu-

lièrement Lainez et Domenech, qui lui étaient le plus

connus. Quelquefois, il dînait avec eux ; il assista aux
conférences du Père Maître Iñigo. La pensée des Exer-
cices revenait-elle dans la conversation : Nadal l'esqui-

vait. 11 prévoyait trop quel serait le résultat ! Non pas
qu'il éprouvât de la répugnance pour le genre de vie

qu'avaient embrassé ses compagnons
; mais, comme il

le dit ingénument, il ne se croyait pas les qualités néces-

saires pour cet état.

A la fin, il changea d'avis et se décida à suivre les

conseils de ses amis. Aussi, après avoir confié à l'audi-

teur de Rote qu'il désirait se livrer à certaines pratiques
religieuses, lui annonça-t-il qu'il allait s'absenter à cet

effet durant un mois environ, pour se confiner dans
une retraite absolue. Il quitta la maison de Pou le S

novembre, se rendit chez Maître Iñigo, et y entreprit

les Exercices sous la direction de Jérôme Domenech.
qui, de l'aveu de son Général, montrait une habileté
toute particulière à les donner.
D'abord, tout alla bien

; mais, peu à peu, Nadal se

sentit étrangement agité. Il avait, fait, dès la première
semaine, sa confession générale à Maître Iñigo, et cette

démarche lui avait procuré un grand soulagement. Ce
bien-être continua et même augmenta par la suite. Tout
à coup, quand il arriva à la méditation dite de Vélection
(point central des Exercices), il se fit dans son esprit

une confusion extraordinaire : ténèbres, sécheresse, sté-

rilité. C'était une agonie pleine d'épouvante. Il eut à
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souffrir de cet état d'esprit jusque dans son corps. Une
fièvre continue consumait ses membres. Son intelli-

gence était tombée dans une sorte de stupeur ; sa phy-

sionomie se décomposait ; son visage avait perdu toute

couleur ; ses yeux étaient vitreux et désorbités. Il en
était venu à un tel point, paraissait si changé, si boule-

versé, qu'Ignace lui-même craignit que, si cette crise

se prolongeait, le patient y perdît l'esprit et finît par
devenir fou, ainsi que le Général l'avoua au P. Dome-
nech, au témoignage du P. Nadal lui-même.

Dix-huit jours s'étaient écoulés au milieu des com-
bats et des angoisses que nous rapportons ici, en suivant

ou même en citant textuellement les déclarations de
l'intéressé, quand Nadal prit enfin une résolution

suprême. Mû par une soudaine inspiration, grâce à un
eiïort suprême de volonté, il écrivit ce qui suit :

Au nom de la Très Sainte Trinité, Père, Jésus-Christ et

Esprit-Saint, je résous et me propose de suivre les conseils'

évangéliques en faisant mes vœux dans la Compagnie de Jésus.

Je suis disposé à accomplir tout ce qui est propre à cette Compa-
gnie, même quand on me demanderait de le promettre à

l'instant. Avec la plus grande crainte et tremblement, en raison

de la miséricorde avec laquelle Notre Seigneur Dieu Jésus-

Christ en a usé avec moi, 'je le promets de toute mon f me, de
toute ma volonté, de toutes mes forces. Gloire soit à Dieu.
Amen.

Rome, l'an du Seigneur 1545, le 23^ jour de novembre, à

la 18*^ heure et demie, le IS^^ jour après avoir commencé les

Exercices.

Cette protestation une fois écrite, un grand calme
régna dans l'esprit de Nadal. La lutte qu'il avait sou-

tenue avait été rude et obstinée ; mais la victoire ne
pouvait être plus complète. A partir de ce moment,
tout son être parut avoir revêtu une nouvelle nature et

un nouvel état. Non seulement son âme avait recouvré
la sérénité, mais son corps lui-même semblait renaître

à la vie (1).

*
* *

Nadal entra donc dans la Compagnie, après la proba-
tion convenable, et fut l'un de ses membres les plus

(1) Ce récit du P, Jérôme Nadal figure parmi les notes autobiogra-
phiques, qui, sous le titre de Chronicon Nadali^, ont été publiées dans le
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zélés et les plus actifs. A part les dix premiers compa-
gnons de Saint Ignace, dont il envia toujours la gloire,

l'institut ne dut à personne autant qu'à lui. Personne
surtout ne s'identifia autant que lui avec l'esprit,

les idées, les désirs et la manière d'être du fondateur de
la Compagnie. Plus la résistance qu'il avait opposée aux
suggestions d'Iñigo avait été longue, plus la conformité
qui s'établit entre eux par la suite fut parfaite et absolue.

Un de ses confrères qui l'a beaucoup connu, le P. Jac-

ques Ximénez, l'appelle un homme seciindum cor

Innata (1).

Le P. Jean Polanco, le propre secrétaire d'Ignace et

partant un témoin de premier ordre, dans une lettre du
7 juin 1553, adressée au P. Jacques Miron, Provincial du
Portugal, quand le P. Nadal s'y rendit pour y promul-
guer les Constitutions, écrivait de lui :

Il a reçu de grandes lumières de notre Père Maître Ignace,

car il a tant travaillé avec lui, il a fait montre de tant d'intel-

ligence et de pénétration qu'il connaît bien mieux que moi la

Compagnie et son Institut...

Il est, ajoute-t-il, de ceux qui se sont montrés avec le plus de
constance les véritables fils de la Compagnie.

Le P. Nadal, conclut-il enfin, ayant à séjourner quelque
temps dans ce royaume (de Portugal), notre Père, qui se fie

à lui comme à soi-même, lui a remis tout ce qu'il a pu lui com-
muniquer de son autorité, pour qu'il vous aide davantage durant
le temps qu'il passera près de vous (2).

Le P. Nadal étant tel et s'identifiant en quelque sorte

avec Ignace, celui-ci se servit du P. Nadal pour rem-
plir les postes de confiance les plus délicats. Il le char-

gea de la promulgation, de l'interprétation et de l'exé-

cution des Constitutions. Il le destina à faire passer en

pratique, dans la plus grande partie des provinces d'Eu-
rope, l'idéal de vie spécial - que poursuit l'Institut,

lui donna tout pouvoir pour en dresser les statuts, en
réglementer le? études^ implanter les Collèges, ordon-
ner les choses et les personnes, traiter en un mot de

premier volume de!«ses lettres ( y. Episiolœ P. Nadal,t. I. p. 1-125) et, dans

le second, sous le titre d'Ephemerides. Ces notes vont de 1535 à 1546.

Elles sont de la plus haute importance pour l'histoire tant du P. Nadal
que des origines de la Compagnie.

(1) V. Episiolœ P. Nadal, t. I, p. 35.

(2) V. Episiolœ P. Nadal, t. 1, p. 766.
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toute l'existence extérieure de la Compagnie ; de telle

sorte que si Saint Ignace a été l'idée, le P. Nadal fut

la main ; l un a été l'initiateur et le fondateur, l'autre

l'exécuteur et le metteur en œuvre de la nouvelle pro-

fession qui surgissait dans l'Eglise.

Ajoutons, à l'honneur du P. Nadal, que si la con-

fiance que mit en lui le fondateur fut unique et absolue,

la loyauté avec laquelle lui-même y répondit ne pou-
vait être plus complète. Et, bien que Saint Ignace l'ait

traité plusieurs fois avec une dureté qui semble exces-

sive, le P. Nadal ne laissa en rien entamer la confiance

qu'il avait mise en son Général, son respect pour la

vertu, son entière sujétion à la volonté de celui qu'il

avait pris pour guide et pour maître ; et cela, non par

crainte servile, ni par ambition, par intérêt ou par une
visée quelconque d'ambition humaine, mais par convic-

tion intime, spontanée, par devoir impérieux de cons-

cience. Certainement il a pu se tromper : qui donc en
ce monde ne se trompe jamais ? Même lorsqu'il l'a fait,

autant qu'on en peut humainement juger, son illusion

fut noble et généreuse ; elle fut l'efïet de l'humaine fra-

gilité et ne provint jamais de basses passions.

Cependant ceux qui s'obstineraient à tirer à tout prix

des conséquences trop favorables, touchant la vie réelle

de la Compagnie d'alors, de ces édifiants récits du
P. Nadal, obligeraient tout observateur impartial et

vraiment objectif à leur opposer une remarque préala-

ble qui s'applique du reste aussi bien à d'autres sujets de
la Compagnie, très méritants, et qui ont parlé d'elle avec
le même zèle : Ribadeneira par exemple, pour ne
parler pas du fondateur en personne, le P. Ignace de
Loyola.

Cette remarque, la voici :

C'est que, tout le temps qu'a vécu le P. Nadal dans
la Compagnie — et sa vie y fut longue et active — il y
fut occupé, sous une forme ou sous une autre, au gouver-
nement de la Société. Peu de mois après son entrée, le

P. Ignace lui confia un poste important dans la maison.
Plus tard, en Sicile, en Espagne, au Portugal, à Rome^
en Allemagne enfin, il fut Supérieur et même Supé-
rieur majeur, l'une des deux colonnes, avec Polanco,
de la vie intérieure de la Société. Cette situation le mit
en état de traiter et de frayer avec les plus grands sei-

gneurs, avec des rois, def ministres, des ambassadeurs.
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des évêques, des nonces, des cardinaux. Il parut dans

différentes cours, non sans succès. Il y fréquenta toutes

sortes de personnes, reçu avec respect partout où il se

présentait. En un mot, il appartint toujours à Tétat-

major le plus brillant et le plus influent de la Compa-
énie, toujours ordonnant et décidant, toujours placé au

premier rané, toujours révéré et obéi. Même en dehors

de ces charges et de ces missions, il put toujours se com-
porter au sein de la Compagnie avec une certaine indé-

pendance, très différente de la vie monotone et subor-

donnée réservée généralement à la masse.

Dans ces conditions, étant donné la nature humaine,
tout ce qui concernait la Compagnie, et en particulier

la manière de la diriger, a pu lui apparaître en beau.

Il a eu tout plaisir à croire qu'il en résultait mille mer-
veilles. Les Constitutions, dont il a élaboré une partie,

il n'a pu moins faire que de les tenir pour un chef-

d'œuvre ; il a considéré les innombrables règlements de
la Société comme le comble de la sagesse, son gouver-
nement comme Tidéal des gouvernements et son fonda-

teur, le F. Maître Ignace, comme un génie sans égal.

En aurait-il jugé de même si, au lieu d'occuper ces

hauts postes, il avait été maintenu dans les rangs infé-

rieurs, enchaîné sur cette galère au dur banc de l'obéis-

sance, non pas accidentellement et pour un jour, mais
pour y ramer à tout jamais, obscur et oublié ? Ce pilote

ou ce capitaine aurait-il considéré les choses sous le

même angle, s'il s'était trouvé parmi les forçats ? Tel
est le point de vue préjudiciel, fondamental, auquel il

faut savoir se placer, pour parler loyalement de toute

l'histoire intérieure de la Compagnie de Jésus, sous

peine de n'être plus que l'homme d'un jparti pris ou
d'une faction.

§ 2.

Les divergences de point de vue

En effet, l'aventure du P. Nadal, que lui-même a

voulu nous raconter en tous ses détails; ce brusque
passage d'une indifférence revêche à un dévouement
sans bornes, d'une répugnance extrême à une sujétion

sans égale, voilà justement l'histoire qui s'est répétée
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des milliers de fois au cours des trois siècles et demr qu'a

vécu la Compaénie. Cas non moins sugéestif : plusieurs

milliers de fois s'est présenté aussi, dans toute sa vio-

lence, l'effet opposé ; on est passé de l'indifférence

pour la Compagnie ou de la sympathie à son égard à

l'aversion et à la haine ouverte. Ou encore, nourri dans

un préjugé hostile, on y a persévéré, sans que rien

ait été susceptible de modifier ce sentiment, bien au

contraire.

Le problème que, dans l'ordre religieux et moral

aussi bien que social et politique, a posé au monde cet

obscur pèlerin, — comme Ignace aimait à s'appeler, —
n'est donc pas aussi facile à résoudre ni peut-être aussi

accessible aux intelligences et aux bonnes volontés qu'on

se l'imaginerait. Car une des choses les plus étran-

ges et les plus caractéristiques qui se rencontrent dans sa

vie et dans son œuvre, c'est justement le grand nombre
de querelles et de contradictions qu'elles ont soulevées

partout. Contradictions que les siens ont appelées des

persécutions, bien que souvent elles ne méritent nulle-

ment ce nom, lorsqu'on examine à la lumière impar-
tiale de la conscience les idées et les intentions des per-

sonnes qui eurent affaire à Ignace de Loyola.
Celui-ci, dans une lettre au roi Jean III de Portugal

en date du 15 mars 1543 (1), lui rappelle qu'à Alcalá
les Inquisiteurs lui ont fait trois procès; qu'à Salaman-
Que, il en a eu un ; à Paris, un ; à Paris encore, sept

années après, un autre; à Venise et à Rome, enfin,

deux, le dernier dirigé contre toute la Compagnie. Huit
procès, par conséquent, à lui intentés, avant 1543. Huit
procès, avant même que ses projets soient venus à matu-
rité, à la requête de personnages qu'on ne saurait

accuser d'avoir manqué d'intelligence ou de doctrine,

ni d'avoir cédé à des passions privées ; ce qui indique
assez qu'il ne s'agissait pas d'une accusation négligeable,
devant laquelle pussent rester indifférentes les autorités

religieuses. Car, il faut que soient aveugles les apolo-
gistes du fondateur de la Compagnie pour imaginer que
de pareilles autorités aient été capables de traîner Ignace
devant les Tribunaux par pur caprice, pusillanimité ou
manie de la persécution !

Les juges qui formaient le tribunal, voire les dénon-

(1) Monumenla IgnalianOy t. I, p. 243.
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dateurs, étaient des hommes Que — au moins pour la

plupart — l'honnêteté de leur vie, leurs connaissances,

leur rang dans la hiérarchie sociale élevaient bien au-

dessus de ces abjectes misères. S'ils accusèrent, c'est

que réellement ils ne purent tirer la question au clair ;

c'est que les catéchismes et les enseignements mystiques

d'lñigo donnaient lieu sérieusement aux soupçons, alar-

maient les consciences et réclamaient une intervention

autorisée.

11 fut absous sans doute, remis en liberté et sa doc-

trine déclarée orthodoxe. Cependant la doctrine, la

rectitude d'intention, la bonne conduite personnelle ne

son! pas tout. Que de fois n'arrive-t-il pas qu'on ne
rencontre dans un livre aucune erreur dogmatique , et

que s'y fassent jour pourtant des tendances qui cho-

quent ? Que de fois n'en est-il pas de même dans l'atti-

tude même de telle ou telle personne ?

Enfin, il reste acquis, de l'aveu même de Saint

Ignace, qu'il avait subi ces huit procès avant 1543 et

qu'il en essuya encore quelques-uns plus tard ; que son

œuvre soulevait, par conséquent, en même temps que,

certains mouvements d'adhésion et de sympathie, d'au-

tres courants d'antipathie et de blâme, les uns et les

autres parmi des catholiques sincères et zélés ; et que
nombre d'âmes religieuses et de personnages constitués

en dignité s'étonnèrent et s'alarmèrent au sujet de ses

théories et de ses méthodes, tandis que d'autres y
applaudissaient et les tenaient pour excellentes.

Or, ce qui constitue la caractéristique la plus intime

d'Ignace de Loyola, le système d'idées morales qu'il

s'est formé et auquel il s'est efforcé d'adapter sa

vie, voilà précisément ce qui est passé, en s'y exa-

gérant encore, dans l'Institut où il a concrétisé son
rêve et qui est devenu comme une incarnation ou une
prolongation de sa personnalité éthique et religieuse.

Cela est si vrai que si Saint Ignace a dû passer huit

fois en justice, sa Compagnie s'est vue citer huit cents

ou huit mille fois, à bon droit ou non, devant les

Tribunaux ou au tribunal de la conscience publique, avec
cette différence encore que les procès intentés à Ignace
furent tranchés par les juges compétents, alors que ceux
intentés à la Compagnie se poursuivent en grand nombre
sans espoir de sentence ici-bas, du moins jusqu'à nouvel
ordre>
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Ge qui ne doit étonner personne. On a vu comment
un homme d'une intelligence aussi nette, d'une inten-

tion aussi droite et d'aussi bonne volonté qu'était

Jérôme Nadal, ne parvint à vaincre les préjugés qu'il

nourrissait contre Ignace et son Institut qu'après de lon-

gues hésitations et non sans avoir soutenu contre

soi-même une lutte quasi héroïque. Ce n'est qu'à

ce prix qu'il -obtint le repos de l'entendement et une
parfaite conformité de vues et d'action avec le fonda-

teur de la Compagnie.
D'autres, aussi intelligents et aussi bien intentionnés

que lui, n'arriveront à une solution ni à ce prix-là ni à

aucun autre. Même parmi les premiers compagnons
d'Ignace, parmi ceux qu'en personne il a choisis et

formés, il se rencontre des hommes de grande vertu,

doués de qualités éminentes, dont le Général a loué

les travaux apostoliques, et qui jamais n'entrèrent en plein

dans la pensée supérieure de celui qu'ils considéraient

comme leur Maître, leur Guide et leur Père spirituel.

Sans parler de ceux qui moururent prématurément,
comme Hoces et Coduri, et qui ne purent voir et juger

en pleine connaissance de cause ce que devait être le

nouvel Institut, il est hors de conteste que le P. Nico-
las Bobadilla, le P. Simon Rodriguez, le P. Antoine
Araoz et d'autres Pères, parmi les plus anciens, ne s'ac-

cordèrent jamais, du moins à la perfection, avec le

fondateur de la Compagnie. C'est un fait qu'on peut
démontrer à l'aide de documents irrécusables, bien qu'il

n'en soit pas question en général dans les Histoires de
la Compagnie qui sont entre les mains du public et où
l'état primitif de la Société apparaît sous les traits d'une
sorte d'Arcadie morale au sein de laquelle tout était

paix, c/oncorde et félicité inaltérable.

*
* *

En ce qui touche tout particulièrement au gouver-
nem.ent, un très grand nombre de Pères furent en
désaccord, en effet, même avec Ignace, et ne se retinrent

de le manifester ni en privé ni en public. C'est une illu-

sion que de croire le contraire.
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Dans le premier document, qu'on peut appeler oiïi-

ciel, émané du nouvel Institut, rédigé d'un commun
accord par les premiers compagnons d'Ignace, se mani-
feste déjà cette divergence d'opinion entre les fondateurs

de la Compagnie, touchant tant la forme à donner à

rinstitut que ses règlements intérieurs et son pro-

gramme d'action.

Et les premiers fondateurs de la Compagnie de Jésus,

avant que l'Institut ne vînt au jour ou du moins ne s'y

développât dans toute son ampleur, disputaient déjà et

soutenaient les avis les plus contradictoires à son sujet,

avec une diversité de jugements digne des Externes (1).

Dissentiments qui n'ont fait que s'aggraver et s'enveni-

mer au cours des âges, jusque parmi l'élite d'une Société

qui a pourtant à cœur de paraître au dehors la plus or-

donnée et la plus unie.

Le P. François Garcia, dans sa Vie de Saint Ignace

(2), rapporte, il est vrai :

Le P. François Villanueva a coutume de dire que la Compa-
gnie est comme une danse bien concertée, telle que ceux qui
la voient de loin pensent que les danseurs sont fous et que ses

mouvements sont désordonnés ; mais ceux qui la regardent de
près admirent le concert et l'art de ses figures.

Ce qui donnerait à penser que là même où la conduite
de la Compagnie nous paraîtrait un peu démente, ses

membres du moins ne découvrent que concorde et har-

monie.
Singulière illusion !

Précisément, ceux qui ont signalé le plus de diffi-

cultés et de périls dans les agissements de la Compagnie
ont été presque tous de ceux qui l'ont vue et étudiée de
plus près. Il sufïit de nommer, à l'appui de cette asser-

tion, Mariana, Mendosa, Fajardo et autres, dont nous
publierons un jour les témoignages.
Même du temps de Saint Ignace, le P. François Gar-

cia i3) parle d'un jésuite, Antoine Marin, docteur de

(1) Notons ici, une fois pour toutes, que les Jésuites écrivent les * Nôtres »

en parlant de ceux qui appartiennent á la Compagnie; les Externes*,

ce sont tous les autres. — Note du trad.

(2) Vida de San Ignacio, lib. IV, c. XI.

(3) Ibid. lib. V c. XIV.
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Paris, qui professa le premier la philosophie au Collège

romain :

Ce Père, dit-il, prisait si fort son propre jugement, qu'il

réprouvait dans la Compagnie nombre de choses qui ne lui

paraissaient pas être ce qu'elles devaient. 11 manifestait publi-

quement son sentiment. Saint Ignace le manda et lui dit

qu'Aristote n'avait pas à faire la loi à l'Evangile et que les

affaires de spiritualité n'avaient pas à se gouverner par humaine
philosophie ; et ne pouvant par ses raisons l'amener à partager

son avis, il l'expulsa de la Compagnie.

S'il faut tenir pour véridique le propos prêté à Saint

Ignace tel que le rapporte le P. Garcia (car on ne sau-

rait tenir pour article de foi tout ce qu'on nous raconte

du saint), quelqu'un s'étonnera peut-être de voir récuser

les opinions d'Aristote, en matière de gouvernement,
par un homme comme Saint Ignace, qui imposa juste-

ment à la Compagnie de suivre ce philosophe dans les

classes. Mais, à part cet illogisme, Tépisode mon-
tre assez comment, à Rome même et dans sa propre
maison, il ne manqua pas à Saint Ignace de contradic-

teurs, même sur les principes.

Fis encore, si quelques-uns crurent que sa façon de
commander ne concordait pas entièrement avec les en-

seignements de la philosophie, il y en eut aussi qui se

persuadèrent que ce régime n'était pas conforme en
tous points à l'esprit ni aux enseignements du Christ.

Et comme cette assertion pourrait paraître plus

extraordinaire que la précédente, nous nous en rappor-
terons ici au témoignage d'un homme insigne, de la plus

sévère vertu, aussi expérimenté qu'Ignace en tout ce

qui touche à la nature, au gouvernement et à la manière
d'être des Ordres religieux. Il fut le fondateur d'une
Congrégation plus austère et plus apostolique que la

Compagnie. Il a connu Saint Ignace, a eu affaire, avec
lui et avec ses premiers compagnons. Il a assisté à la

naissance et au progrès de la Compagnie. Son autorité,

si elle égale au moins celle de Saint Ignace dans
Tordre de l'intelligence des choses religieuses, la dépasse
de beaucoup dans l'ordre hiérarchique et social. C'est

le Souverain Pontife Paul IV enfin, qui, dans ses con-
versations familières, avait coutume d'émettre des juge-

ments très peu favorables au fondateur de la Compa-
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énie. Parlant de son éouvernement, il disait tout uni-

ment et tout crûment que le ce Père Maître Ignace

avait gouverné sa Société tyranniquement ». Le fait et

les paroles nous ont été transmis par un témoin
lout à fait hors de pair, le P. Jérôme Nadal (1).

Aucun jugement, concernant le saint fondateur ou sa

Société n'est au surplus ni infaillible ni irréformable.

Gardons-nous donc des illusions et des opinions tou-

tes faites. Il n'est rien de plus avéré, dans Thistone des

temps primitifs de la Compagnie, que la manière vague,

indécise, avec laquelle on procéda au choix des règle-

ments qu'on finit par adopter. Ignace lui-même varia

plusieurs fois d'avis sur la nature et l'application de ces

statuts. Il ne pouvait résulter de ces hésitations qu'une
confusion plus ou moins grande. C'est ainsi que nous
voyons, non plus dès les premiers jours de l'institution

où cette incertitude s'expliquerait encore, mais jusque

vers 1553, le P. Miguel de Torres écrire à Saint Ignace

en personne qu'en Espagne, à propos de la conduite

à tenir, « chacun va son chemin et choisit sa route à

sa tête », de sorte que « très peu touchent au but » :

Rien que, ajoute-t-il, je n'aie rien à dire de personne, je m'a-
perçois cependant que Jes Principaux des Nôtres que Votre Pa-
ternité maintient en Castille, sont rebutants sur plusieurs

points, touchant l'administration et les procédés.

Tout enfin en était arrivé à un tel degré d'anarchie que
Miguel de Torres, après avoir représenté à Saint
Ignace le désir qu'il avait d'aller trouver le P. Jérôme
Nadal, pour apprendre de lui les intentions de la Com-
pagnie, finit par écrire :

Car véritablement je n'y comprends rien, pas même à quel
point se justifie la fin de la Compagnie (2).

Quel étrange aveu ! A lire les lettres et documents
originaux, on ne sait plus à quoi s'eji tenir touchant ce

(1) De ce fait, comme de tous les autres que mentionne cette Intro-

duction, nous rendrons un compte minutieux grâce aux documents que
nous reproduisons dans notre Histoire. (A remarquer, par scrupule d'exac-

titude, que le mot latin tyrannice employé dans ce cas, peut avoir le sens clas-

sique d'un gouvernement absolu, personnel, sans contrôle^ en dehors de toute

qualification morale. — Note du traducteur).

(2) Lettre du P. Miguel de Torres à Saint Ignace, datée d'août 1553.
V. Epístolas P Nadal, t. I, app. n» XIII.
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<iue pensaient et croyaient de leur propre Institut

même les premiers Pères, et cela, non pas sur des points

insignifiants ou particuliers, mais sur les questions les

plus essentielles.

Au jugement du P. Nadal, personne ou presque per-'

sonne n'entend rien à Tlnstitut, même parmi les pre-

miers compagnons de Saint Ignace, qui ont pris part,

de droit, à la rédaction des Constitutions.

Ainsi le P. Nicolas Bobadilla, homme apostolique,

compagnon d'Ignace depuis le temps de ses études à

Paris, qui vécut continuellement dans son intimité et

dont la vertu et le zèle furent célébrés par Saint Ignace

lui-même, n'entendit jamais'un mot, selon le P. Nadal,

à rinstitut de la Compagnie.
Ainsi le P. Simon Rodríguez, affilié dès les premiers

jours, fondateur de la Province de Portugal et son supé-

rieur durant de nombreuses années, cependant ne com-
prit jamais rien ni au vrai caractère ni aux manières de
faire de l'Institut.

Ainsi le P. Pascase (1) Broet, compagnon pourtant
d'Ignace et l'un des dix fondateurs. Supérieur principal

de la Compagnie en France, que Saint Ignace, selon

Nadal lui-même, pour sa singulière candeur et pureté
d'âme, appelait « l'ange de la Compagnie », ne pénétra
jamais l'essence de la Société.

Et Nadal attribue la même ignorance aux PP. Adrián,
Viola, Ponce et autres, non moins respectables par leurs

mérites que les précédents.

D'après quoi, à nous en tenir au témoignage de Nadal,
lui seul. Saint Ignace et quelques autres à peine auraient

bien saisi la nature de l'Institut nouveau qui s'établissait

dans l'Eglise. Tout le reste serait resté à cet égard
dans une totale ou presque totale incompréhension.
Bizarre Institut, et singulière difficulté de se mettre au

courant de ses particularités et de ses mystères !

A ce compte, la Compagnie de Jésus ressemblerait

assez au système de ce philosophe allemand (Hegel, je

crois) qui, après avoir expliqué durant des années en

chaire son système philosophique et lui avoir consacré
bien des volumes, affirmait gravement qu'il n'avait

rencontré qu'un seul disciple qui l'eût compris, et

=encore disait-il de celui-ci, que s'il connaissait bien sa

(1) En français, Pascal ou Pasqiiier. — Note du traducteur.
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doctrine, il n'avait pas encore conscience de l'avoir sûre-

ment saisie.

*
* *

En admettant donc que l'Institut fût tel que veut nous
le peindre le P. Nadal, si vraiment ceux qui les premiers
ont vécu dans son sein sont restés dans une telle igno-

rance et n'arrivèrent jamais à s'en former une idée claire,

quelle ne dut pas être la difficulté de l'entendre pour les

autres ?

Elle fut immense et, en bien des cas, insurmontable.
Aussi, nous l'avons vu, la Compagnie rencontra sans

doute, dès sa naissance, un grand nombre de complaisants

et d'amis, mais elle se fit un nombre non moins considé-

rable, sinon d'ennemis, du moins de gens qui la regar-

dèrent avec défiance et soupçon, non seulement parmi
la foule, en général, mais parmi les personnages du pre-

mier plan, de la plus haute vertu, du sens le plus droit,

et dont il faut bon gré mal gré peser les avis.

Voilà le fait historique indéniable, duquel seul nous
avons à prendre acte pour le moment. On en peut discu-

ter les causes, l'existence n'en souiïre pas le moindre
doute.

Et cette situation de la première heure s'est repro-

duire partout et à toutes les époques. L'opposition et

les antipathies ont revêtu des aspects divers, selon la

diversité des temps, des hommes et des lieux ; elles ont
conservé partout le même caractère de vivacité, de
constance et d'irrémédiable universalité.

Ces amis et ces ennemis de la Compagnie se sont

rencontrés dans toutes les classes et dans tous les ordres

de la société, de telle sorte que ni les dons de l'intelli-

gence ni les gages de vertu et de sainteté ne sauraient

être un critère respectif et sûr de cet amour ou de cette

haine. Des hom,mes très doctes, doués de la plus fine

perspicacité, ont été les amis de la Compagnie. D'autres
non moins perspicaces, avisés et savants, ont été ses enne-
mis. De très saints personnages se sont déclarés favorables

;

d'autres non moins saints ont marqué leur défaveur. Il

s'en est trouvé même quelques-uns, comme Sainte Thé-
rèse, Saint Charles Borromée,Saint François de Sales, qui,

après avoir pris un certain temps ces Pères pour guides
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et conseillers, se départirent par la suite de cette bien-

veillance à leur ééard ou tout au moins suspectèrent

leurs procédés et leur conduite.

Quant à l'autorité ecclésiastique, protectrice naturelle

d'un Institut approuvé par elle et voué par profession à

son service, il y eut des Pontifes pour le défendre et le

favoriser ; il y en eut d'autres qui lui furent hostiles, au

point que l'un deux finit par l'abolir et décréter son
extinction.

H y a plus. La Compagnie s'est crue suscitée de Dieu
(et la Bulle d'approbation le confirme) pour prêcher

la foi orthodoxe contre les hérétiques et les schisma-

tiques, défendre l'unité de TEélise et l'autorité du Sou>
verain Pontife. Pourtant des princes catholiques furent

les implacables ennemis de la Compagnie, au point de
n'avoir de cesse que lorsqu'ils la virent éteinte par le

Saint-Siège. Et, en face d'eux, d'autres princes,

luthériens et schismatiques, ennemis jurés de l'Eglise

catholique et voltairiens notoires, protégèrent et défen-

dirent la Compagnie contre les ordonnances de l'auto-

rité ecclésiastique qui l'avait supprimée. Phénomènes
bien extraordinaires, uniques, que je sache, dans l'his-

toire des Instituts religieux.

§ 3.

Raison de ces divergences

Ces phénomènes doivent avoir une cause, et ceux qui

aiment à étudier les faits sociaux ne peuvent manquer
de trouver ici matière à des recherches intéressantes.

Aussi, nombreux sont les philosophes et les historiens qui

ont tenté de résoudre l'énigme que leur posait la

Compagnie, de trouver les raisons de la faveur et de la

sympathie qu'elle excitait chez les uns, des répugnances
et de l'hostilité qu'elle provoquait chez les autres.

Cherchant à démêler le problème, chacun a proposé sa

solution. Mais de la collection de ces jugements, il est

résulté une réponse si bigarrée, qu'il n'est pas facile d'y

apporter un peu d'ordre ou de clarté.

En ce qui touche à l'extrême aversion et aux suspi-

cions graves qu'excite l'Institut, les écrivains de la Com-
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paénie, ses amis et partisans résolvent la question de la

façon la plus simpliste et la plus expéditive. Ils tiennent

pour acquis que la source de ces antipathies n'ei^t autre

que la prévention, l'envie et autres fâcheux mobiles,

¿st-il possible cependant que tant de gem de bien

aient été le jouet de ces vilaines passions ? Quelle

jalousie ou quel ressentiment ont pu nourrir contre

la Comp'aénie de Jésus ^n Saint Thomas de Villeneuve,

un Saint Charles Borromée et tant d'autres Saints ?

Est-il possible que tant d'excellents esprits (et l'on en
compte, parmi les ennemis de la Compagnie, des plus

illustres qu'ait eus l'Eglise), et qui ont vu si clair sur

d'autres points, aient été, seulement en ce qui concerne
la Compagnie, aveugles ou hallucinés ? Et que dire de
ce phénomène bien extraordinaire, à savoir que, parmi
les innombrables Instituts religieux, seul celui de la

Compagnie de Jésus ait été l'objet d'une pareille diver-

sité d'avis, de jugements si opposés, de tant d'amour
et de tant de haine ? Que dire de ce fait, plus étrange

encore, qu'une importante fraction de la Société ait

partagé, en certaines occasions, ces tendances contradic-

toires, servant ainsi la cause de ses adversaires, au point

que ces dissensions ne purent être éteintes et ce feu

apaisé qu'au prix des plus grands efforts ?

D'autre part, si les amis de la Compagnie donnent une
si prompte réponse à la difficulté, ses adversaires n'en

ont pas une moins vive à leur disposition. Pour eux,

la Compagnie est un corps d'intrigants avides 'qui se

servent de la religion comme d'un instrument pour
étendre leur influence et leurs profits. Tout leur est

bon, et, pour venir à bout de leurs desseins, ils ne regar-

dent pas aux moyens ; ils se servent aussi bien de paroles

douces et flatteuses que de la menace et de la calomnie,
des exhortations évangéliques à la paix et de la diatribe

féroce, voire de la sédition et du poison : d'où le mépris
oii beaucoup les tiennent. Il n'est pas besoin de relever

l'absurdité de ces accusations. Mais, pour ridicules

qu'elles soient, il est incontestable qu'elfes émaillent

quantité de livres, qui sont lus avec une insatiable curio-

sité, qui ont influencé de la façon la plus efficace d'in-

nombrables intelligences, remplissant les coeurs de
haine et de terreur à l'égard d'un Institut qui à certains

titres mérite le respect.

Entre ces deux préjugés extrêmes, il y a une infinité
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de nuances et de degrés. Il est impossible de les rap-

porter tous, plus impossible encore de vérifier la part

de vérité et de fausseté que chacune de ces opinions

peut contenir, pour arriver à la solution qu'on propose
ici.

*
* *

Cependant ces difficultés ne sauraient non plus nous
contraindre à désespérer de découvrir la raison profonde
des passions qu'excite en sens contraire la Compagnie
de Jésus.

Quel peut donc bien être ce motif foncier ?

Certains ont cru le trouver dans la nature même de
rinstitut, telle qu'elle apparaît dans les pièces canoni-

ques de son institution, dans les Bulles et documents
pontificaux, dans ses Constitutions, dans ses règles et

autres Chartres disciplinaires. Là certainement est le

point fondamental ; mais il n'est pas là se\ilement. Les
documents canoniques nous représentent l'Institut dans
un état, pour ainsi dire, idéal, non sous son aspect pra-

tique et réel ; ils nous montrent la Compagnie telle

qu'elle devrait être et nullement telle qu'elle est.

C'est donc cet état de fait, plutôt que théori-

que, dont il faut tenir compte pour résoudre le

problèrne qu'ofïre à l'observateur l'Institut de la Com-
pagnie de Jésus. Voilà pourquoi, à la connaissance de
ses règles, canons et constitutions, il faut joindre celle

de son histoire. A l'examen spéculatif, il faut ajouter

celui des réalisations.

Far malheur, les témoignages sur les faits eux-mêmes
sont parfois peu sûrs. On ne saurait, pour ce qui est du
passé, s'en remettre entièrement aux ouvrages en cours,

ni même recourir à cette source sans les plus infinies

précautions.

Les auteurs les plus graves perdent volontiers toute me-
sure à l'égard de la Compagnie. Les livres écrits sur le

fameux Institut sont, pour la plus grande part, ou un
panégyrique ou une satire. Si la calomnie et la diffa-

mation guident la plume de ses ennemis, la flatterie et

l'exagération dictent l'éloge à ses amis.

11 est une histoiré de la Compagnie, et des plus con-

nues (celle de Crétineau-Joly), dont chacune des pages.
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à force de compliments et d'enthousiasme, devient um
outrage à la vérité (1).

Beaucoup, voire la plupart des biographies des mem-
bres de la Compagnie, sont pleines d'inventions absur-

des, i;ue les sincères amis de la vérité voudraient voir

disparaître pour toujours des catalogues. On y trouve

ce qu'il aurait mieux valu taire, et on y cherche en

vain ce qu'il eût convenu de ne pas dissimuler. Les
Fères de la Compagnie se plaignent des fables qu'ont
inventées à leur détriment leurs ennemis. Mais beaucoup
de ces légendes probablement n'eussent pas été lancées

si les Jésuites n'en avaient répandu tant d'autres pour
s'exalter et se glorifier eux-mêmes. On a péché de part

et d'autre :

Iliacos iníra muros peccatur et extra !

Aussi le témoignage des historiens de la Compagnie,
en ce qui touche à la vérification des raisons intimer

d'aimer ou de haïr l'Institut, est-il on ne peut plus insuf-

fisant et peu solide.

*
* *

Par un bonheur dont on ne saurait trop se réjouir^

il y a pourtant à cette règle générale une exception trè^^

remarquable sinon d'une valeur absolue. Depuis quel-

ques années, les Pères de la Compagnie, persuadés de
rinsufïisance des méthodes d'investigation suivies jus-

qu'alors par leurs historiens, ont entrepris une série de
travaux qui, s'ils sont utiles à l'histoire générale, le

sont davantage encore pour l'histoire particulière de
leur Institut.

Le premier résultat de ces travaux a été la publica-

tion des documents primitifs de Tlnstitut, où se retrouve
mention des faits avant la déformation que leur ont
fait subir les historiens. Vingt-six volumes ont paru
dans cette collection vraiment monumentale, assez con-
forme, sous certains rapports, aux règles de la critique

historique.

(1) On sait que l'Histoire éditée par Crétineau-Joly est en réalité, pour
toute sa substance et même pour beaucoup dans"sa forme, l'œuvre de la

Compagnie. — Note du traducteur.
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Quand cette collection sera complète, annoncent les

Fères de la Compagnie, et que les documents qui la

composent seront tous publiés, l'histoire des origine»

de la Compagnie aura trouvé une base solide (1) : ce

qui veut dire que jusqu'à présent elle n'en a pas

encore ; et c'est la pure vérité. L'histoire de la

Compagnie jusqu'aujourd'hui est sans assises. En
trouvera-t-elle dorénavant, comme on nous le promet ^

On peut concevoir à ce sujet quelques espérances,

non pourtant d'excessives. Car, en premier lieu, en

dépit de tout ce que nouii révèlent ces documents, l'his-

toire qui en ressortira sera toujours mutilée, unilatérale.

Elle manquera de la contre-épreuve qu'institue la

diversité des témoins déposant sur un fait historique

déterminé. Et par cette diversité de témoins, nous n'en-

tendons pas les témoins ennemis de la Compagnie,
mais les témoins amis ou non amis, et les indifférents.

Or, les seuls que produisent ces premiers documents
sont exclusivement des amis, disposés à voir et à pein-

dre presque 'tout en beau, à cacher ou à excuser le reste.

En second lieu, ces documents sont d'une nature qui

les rend le moins propres du monde à l'histoire telle

qu'elle doit être. La correspondance familière, qui en
constitue la plus grande partie, est certainement co-

pieuse ; elle met en cause un grand nombre de per-

sonnes. Mais partout on y relève un défaut, non certes

de véridicité ou de sincérité, mais de liberté, de spon-
tanéité, d'indépendance, ou comme on voudra appeler

cet essor de l'esprit. Cela ne saurait échapper à quiconque

y jettera les yeux. Très rarement surprend-on dans cet

échange de vues épistolaire quelque trait qui révèle

une personnalité. Tout paraît sortir de la même main,
tant est grande l'uniformité des idées, des sentiments
et même du style. C'est par extraordinaire que se font

jour dans ces lettres quelques-unes de ces expressions in-

génues auxquelles s'abandonne avec confiance un ami
dans l'intimité. Tout y est sec, prudent, réservé. S'il

arrive à leurs auteurs de traiter d'affaires tant soit peu
intimes et personnelles, c'est en phrases si vagues que
le plus souvent il est impossible de percer le mystère

(1) * Ubi haec aliaque eorum temporum monument a edita fuerint,

speramus primgevse Societatis Jesu historian! solidum fundamentum
habituram > (Epístolas mixtas, i. I., Ad lectorem, p. 20).
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dont elles s'entourent. Cette imprécision devient plus

grande encore quand la nécessité obliée à toucher un
mot de quelque fait qui porte atteinte au prestige de

la Compagnie. Alors la périphrase et Teuphémisme
touchent à l'extrême. Et tel étant le caractère de ces

pièces, on entend assez qu'il n'en saurait sortir encore

qu'une contribution historique avare et peu au point.

Finalement (et c'est une remarque de la plus haute

importance), il est bon de savoir que depuis les origines

de la Compagnie, c'était sans doute une obligation, pour
ceux des Pères qui se trouvaient hors de Rome, de
rendre compte de tout ce qui se passait chez eux au

Préposé général ; mais on leur recommandait en même
temps très fortement de faire de cette relation deux
parts, l'une, des choses qu'ils jugeaient édifiantes et à

l'honneur de la Compagnie, qu'on pût montrer et

donner à lire à tous, et l'autre, qui traitât du reste et

qu'il ne convînt pas de laisser voir au prochain. Cette

seconde partie était couchée sur feuilles à part ou hijue-

las, comme il est dit dans la Correspondance de ce

temps-là. Qui aurait en mains c6s fiches, acquerrait

une connaissance historique assez complète des affaires

d'alors
;
mais, de ces pièces, très peu ont été publiées

dans les Monumenta histórica Societatis Jesu : ce qui

veut dire que la partie principale de l'histoire vraie de
la Compagnie manque encore dans cet ouvrage à tant de
titres si appréciable (1).

Mais à côté de ces défauts, regrettables sans doute,

cetfe collection de documents publiés par les Pères
de la Compagnie de Jésus est la mine la plus riche en
données authentiques qu'il y ait sur les choses de l'Ins-

titut. C'est à elle que doit recourir quiconque désire

trouver quelque chose de solide et de fondamental sur

les premiers temps. Elle ne donnera pas la connais-

sance adéquate, parfaite, intégrale des événements, mais

(1) L'ouvrage se publie par cahiers mensuels. Ont paru : le Ghronicon
Societatis Jesu, du P. Juan de Polanco, 6 vol. ; les Liiierse quadrimestres,

4 vol. ; les Epistolas mixtœ, 5 vol. ; les Epistolse P. Nadal. 4 vol. ; Sancfus
Franciscus Borgia, 2 vol. ; Monumenta Xaueriana, 1 vol. ; Monumenta
pœdagogica, 1 vol. ; Monumenta Ignatiana, 3 vol.

;
Epistolœ PP, Broet,

Jaji, Codurii et Rodríguez, 1 vol. A ces œuvres il faut ajouter un volume
de Lettres et autres écrits du B. Pierre Le Fèvre et l'édition momumentale
des Constitutions, texte latin et castillan. Ce dernier ouvrage contient
des documents très remarquables sur les origines de l'Institut de la Com-
pagnie de Jésus.
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du moins la meilleure information qui se puisse trouver

en l'état actuel des choses.

En unissant s ces aperçus Tétude attentive, appro-

fondie et complète des documents primitifs touchint

l'Institut, on pourra donc acquérir une science suffisam-

ment exacte, sûre, authentiqiie surtout, de la nature ca-

nonique et historique de l'Institut. On découvrira, par là

même, la raison de la diversité des opinions et des sen-

timents à son sujet, dès son apparition en ce monde (1).

§ 4.

Plan de Vauteur

A la lumière de ces deux catégories de documents,
à savoir les monuments canoniques officiels et les pièces

historiques, j'ai donc entrepris d'écrire l'Histoire inté-

rieure documentée de la Compagnie.
Or, à peine lancé dans cette entreprise, il est tombé

par surcroît entre mes mains, par des voies assez extraor-

dinaires, une autre collection de pièces provenant
des archives du Tribunal suprême de l'Inquisition. Elles

jettent? une abondante lumière sur certains événements
restés obscurs etvinexpliqués dans les Histoires de la

Compagnie. Plus tard, j'en reçus d'autres encore, tirées

de l'antique couvent de San Esteban, à Salamanque,
et de divers côtés, toutes d'une haute importance pour
la fin que je me proposais. Je n'ai pas laissé non plus de
recourir, à l'occasion, à tous les livres que j'ai pu con-
sulter, dont quelques-uns très rares et de premier choix.

C'est à l'aide de toutes ces ressources que j'ai mis
enfin la main à l'œuvre et que j'ai pu achever ma tâche
après plusieurs années de travail. Non pas que je m'ima-

(1) Bien avant cette publication des Monutnenta histórica Socieiaiis

Jesu, avaient paru des Lettres de Saint Ignace, œuvre entreprise par l'au-

teur de ce livre dans sa jeunesse. Il y travailla, d'une manière non conti-

nue, il est vrai, durant dix-huit ans. A la fin, il se donna des collabora-

teurs et, grâce à leurs communs efforts, on put réunir un trésor de deux
mille pièces qui remplirent six gros volumes. Ce travail a sans doute
son importance, moindre cependant que celle des Monumenta, en ce qui

touche au développement de l'Institut de la Compagnie.
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éine avoir épuisé la matière ; mais il me semble l'avoir

suffisamment éclaircie, dans la mesure du moins oii elle

pouvait rêtre dans les circonstances présentes.

* *

J'ai intitulé cette œuvre Histoire intérieure docu-
mentée de la Compagnie de Jésus, et ce titre mérite une
explication.

Tel ou tel pourrait croire en effet, à lire cet énoncé,
que cette Histoire « intérieure » de la Compagnie va

lui découvrir et démasquer certains secrets et mystères

qui sont, aux yeux d'un grand nombre, propres à la

Compagnie de Jésus.

Je devrais, pour ceux-là, conter point par point, avec

tous les détails et détours, ces intrigues atroces et ces

plans infernaux, qui s'échafaudent, à les en croire, dans
la cellule des Pères Jésuites êt particulièrement de leurs

Directeurs et Supérieurs majeurs.

Or, si quelqu'un s'est imaginé que j'entamerais pareil

roman, qu'il se détrompe. Ces plans criminels, ces tra-

hisons occultes sont étrangers à l'histoire. Sans admet-
tre que tous les Pères de la Compagnie soient impecca-
bles, on peut assurer que ces abominables noirceurs et

les intentions perverses qu'elles supposent n'ont d'autre

tondement que la fantaisie et l'humeur de sots ennemis.
Ainsi donc, ce livre ne traitera, même pas d'une manière
éloignée, de pareilles révélations, fut-ce pour les réfuter :

car elles ne méritent un tel honneur aux yeux d'aucune
personne jouissant de son bon sens (1).

Cette Histoire n'examinera pas davantage la vie

des Jésuites telle qu'elle se passe à portes closes,

ces pratiques particulières nî ces mille minuties oij

se complaît la formation religieuse et morale des mem-
bres de la Compagnie ; ces détails n'offriraient aucun
intérêt pour les Externes et n'ont pas grand'chose à

voir avec l'action de la Compagnie telle qu'elle se mani-
feste à la lumière du jour.

Enfin, nous ne parlerons pas non plus des secrets de
gouvernement de la Compagnie. Ils font sans doute de

(1) Evidemment l'auteur fait allusion, ici, au Juif errant d'Eugène
Sue et à d'autres livres du même genre. — Note du traducteur.
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son Institut une Société à part, une sorte d'Etat dans

l'Eglise, oii tout apparaît propre, exclusif et singulier.

Mais outre que beaucoup d'autres ont traité ce sujet,

il ne répond qu'assez peu au but que poursuit notre

ouvrage.
Les affaires intérieures, dont nous voulons parler,

sont de nature bien différente et d'une bien autre portée.

II es|; évident, en efíet, que toute institution humaine
est fondée sur certains concepts, qui, en même temps
qu'ils lui constituent une manière d'être particulière,

lui insufflent une vie et une activité propres, distinctes

de celles qui animent les autres institutions du même
genre. Telle est la loi suprême qui a présidé à toutes

les fondations, principalement à celle des Ordres reli-

gieux, sans en excepter la Compagnie de Jésus. Son
Institut repose sur des principes déterminés ; c'est de
<:es principes qu'il tire son origine et son existence ; ce

sont eux qui inspirent sa manière d être, qui le consti-

tuent en groupement spécial, qui le différencient dès

le premier instant de toutes les autres Congrégations
religieuses, qui forment la base de sa Constitution essen-

tielle, qui ont décidé de sa nature intime, de son esprit,

qui ont donné l'essor enfin à toute Tactivité qu'il a

déployée au cours de son histoire.

C'est de ces éléments essentiels, constitutifs, de cet

« intérieur » très spécial, que notre Histoire entend
traiter. On y étudiera la nature de ces principes ; com-
ment ils ont pris naissance et comment ils se sont con-
crétisés par l'application dans les faits ; comment ils

réussirent à former et à diriger la conscience indivi-

duelle et collective des Pères de la Compagnie ; com-
ment enfin, de cette application, formation et direction

pratique, est fait l'Institut tel qu'il a vécu, travaillé et

fleuri à travers le monde. Point de vue sérieux, intéres-

sant pour tous. Il ne peut manquer d'exciter la curio-

sité de quiconque se livre à l'étude philosophique de
l'histoire

; et, parmi tant de livres qu'on a écrits sur
la Compagnie, le sujet, semble-t-il, n'a jamais été

traité avec le soin, la diligence et l'ampleur qu'il méri-
tait.

Déterminons encore et précisons tout à fait les éner-
gies intérieures en cause. Sans doute, c'est de ces prin-

cipes fondamentaux qu'ont procédé toute l'activité exté-

rieure de la Compagnie et les développements de son
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histoire, glorieuse à tant de titres, avec ses hauts et se&

bas, les triomphes et les persécutions, les grandeurs et

les chutes ;
mais, il convient d'en avertir, rien ne paraî-

tra de ces vicissitudes du dehors dans notre Histoire.

Aujourd'hui encore la Compagnie subsiste, vit, tra-

vaille, se meut à travers le monde ; cette vitalité et cette

activité seront à nos yeux comme si elles n'étaient pas,

car notre étude se déroule sur le plan des idées. Peu
ou prou lui importe Tordre concret et quotidien des

événements, qui ne sont qu'une conséquence.

Quelques observations enfin. En développant cette

série d'aperçus touchant la nature intime de la Compa-
gnie de Jésus, ce n'est nullement notre intention de nous
poser en juge, en avocat ou en procureur. Comme his-

torien, nous nous sommes attaché d'abord à la vérité

des faits, sans nous préoccuper nulle part des con-

clusions qu'il est possible ou facile d'en tirer. L'histoire

doit s'écrire ad narrandum et non ad prohandum. C'est

un témoin qui raconte ce qu'il a vu et entendu, et l'en-

seignement qu'elle donne aux hommes ressemble à

celui de l'expérience et de la vie dont elle doit être le

fidèle reflet.

Bien que ce livre entreprenne une histoire des idées,

il n'entend pas faire celle des intentions. Les idées

appartiennent à l'entendement, les intentions à la

volonté ; et le domaine de la conscience est si secret

qu'il faut l'abandonner à Dieu. Lui seul sait vraiment
ce qui se cache au fond du cœur des hommes. Dans
cette persuasion, non seulement nous nous abstiendrons^

de juger les actions, sauf dans le cas d'absolue évidence,

mais nous éviterons de qualifier les personnes. Nous
leur épargnerons les épithètes ou les attributs qui pour-
raient prédisposer l'esprit du lecteur et anticiper sur ses^

jugements. La sincérité du débat l'exige.

* *

Quant à l'adjectif de « documentée » que nous rivons

mis en tête de cet ouvrage, il a également ici une signi-

fication très spéciale. Car les documents sont d'une im-

portance capitale en histoire. Qiiod non est in monibf
mentis, dit le grand historien Frédéric Hurter, non est

in historia. Or, si cela peut et doit s'entendre de toute
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histoire en général, à plus forte raison faut-il s'y tenir

pour THistoire de la Compagnie de Jésus.

Sur le compte des Jésuites, on a débité tant de faus-

setés, accumulé des énormités telles, soit en leur faveur,

soit contre eux, que les gens sages et impartiaux ne
se décideront jamais à conclure sur la foi des dires et

des préjugés d'autrui, mais seulement après avoir tout

examiné de leurs yeux et palpé de leurs mains.

Us redoutent, dès qu'on leur ofíre un livre, que, de
même qu'on les a trompés déjà tant de fois, on ne les

déçoive encore, et qu'au lieu de la vérité qu'ils cher-

chent, l'auteur ne les berne d'inventions, favorables ou
défavorables, calomnieuses ou adulatrices à l'égard de

la Compagnie, selon son caprice et son humeur.
Cette suspicion impose à quiconque doit parler des

Jésuites une loi très sévère, qu'il s'agit d'observer avec
la plus rigide ponctualité. Ne jamais rien affirmer,

qu'on ne puisse prouver sur le champ, soit par un
document formel, soit en indiquant une source facile

à vérifier. Ne rien laisser à l'interprétation subjective

L'histoire n'est pas un roman, même pieux. Il ne s'agît

pas de savoir comment il serait mieux ou plus beau ^uc
les choses se fussent passées, mais comment nous
les montrent les monuments les plus dignes de foi, même
avec leurs incertitudes, leurs lacunes et leurs contradic-

tions.

A ce prix est le triomphe final de la vérité, et c'est

à ce triomphe qu'aspire l'auteur de VHistoire intérieure

documentée de la Compagnie de Jésus.

S'en tenant aux p'ièces, il expose et le bien et le mal,
le certain comme certain, le douteux comme douteux,
toujours les preuve* en mains.

Ses références et ses citations sont garants de ses

assertions. Il y a des chapitres dans cette Histoire qui
ne seront rien d'autre qu'une série d'extraits ou un per-

pétuel renvoi aux textes ; d'autres qui sont faits tout

entiers de documents officiels, comme les Bulles et

Brefs pontificaux, ou de passages d'auteurs plus ou
moins respectables et dignes de créance. En certains cas,

j'ai ajouté les annotations et apostilles utiles pour
éclairer certains passage» ou corriger les assertions de
l'écrivain, mais toujours en donnant les raisons de ces

mises au point.

Fidèle à cette loi de vérification minutieuse, je me
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suis proposé en outre de fuir les énonciations values eî

générales. Latet dolus in generalibus, disaient les dia-

lecticiens de Tantiquité ; et cet aphorisme vaut aussi

bien pour les historiens. Ce qu'on appelle la méthode
synthétique peut être excellent pour certaines sciences;

elle sert de peu en histoire. La méthode qu'il y
faut, c'est l'analyse, fondée sur des faits précis, concrets

et bien prouvés. Et telle est la marchf», que nous avons
suivie ici.

Cette critique exacte des événements étudiés sufïira

d'ailleurs à les faire apparaître sous leur vrai jour. Quant
à signaler à chaque occasion les mille fables et faussetés

dont sont remplis certains ouvrages, c'eût été une
tâche interminable et ingrate. Aussi nous sommes-nous
abstenu de l'entreprendre, encore que ces livres —
il est triste de Tavouer — exercent une influence désas-

treuse et propagent des erreurs qui corrompent les in-

telligences.

A cette règle nous n'avons fait qu'une exceptioñ, en
faveur de VHistoire de la Compagnie de Jésusr pour
l'Assistance d'Espagne, par le R. P. Astrain, S. J. Cette
œuvre, très sérieuse, a été préparée, semble-t-il, durant
de longues années, écrite et publiée avec toutes les

autorisations ofíicielles. Comparée aux antiques His-

toires générales de la Compagnie, celles d'Orlandino, de
Sacchini, de Jouvency, de Cordara par' exemple, elle

leur apparaît manifestement supérieure par la véracité

du récit, par la reproduction des documents dont elle

use, par la sincérité avec laquelle elle rapporte et pré-

sente les choses. Il s'y manifeste un immense travail

d'investigation et — pour parler haut et clair — une
valeur qui jusqu'à présent ne s'était pas encore rencon-

trée chez les historiens de la Compagnie de Jésus.

Dans cet ouvrage, le P. Astrain dénonce une quantité

de fables qui avaient cours jusqu'ici sur les origines de
la Com.pagnie ; d'un bras intrépide il jette certains per-

sonnages historiques à bas du piédestal - qu'ils avaient

usurpé et hisse à leur place d'autres figures condamnées
à une obscurité imméritée. Il lui arrive même de lou-

cher du bout du doigt à l'Arche sainte, à la personne
de Saint Ignace de Loyola, en «publiant à son sujet cer-

taines choses que les précédents historiens avaient pru-

demment supprimées de leurs biographies.

Par de telles audaces, le P. Astrain a bien mérité de
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la vérité historique et s'est rendu sympathique à tous

ceux qui la cherchent sincèrement et loyalement, bien

qu'il ait pu déplaire aux partisans des anciens systèmes

^et des « grandes fictions historiques », comme il les

appelle (1).

Mais tout en étant telle, VHistoire de VAssistance

d'Espagne est encore loin de remplir toutes les condi-

tions qu'impose la sévère loi de l'histoire. Car si elle

fait justice de certaines des grandes fictions qui préva-

lurent à d'autres époques, elle n'évite pas elle-même cer-

taines faiblesses. Elle n'interprète pas toujours droite-

ment et ingénument les textes ; elle prodigue souvent

-les épithètes flatteuses qui préviennent le jugement du
lecteur ; elle adopte une interprétation des faits ou des

-difficultés qui soulève de graves incertitudes ; elle laisse

dans l'ombre un certain nombre de points qu'il eût

«convenu d*en tirer.

Cette manière de procéder (que je suppose invo-

lontaire) ne saurait passer pour celle que réclame juste-

ment l'histoire tout court, à Tencontre de Vhistoire-

panégyrique qu'abomine si fort le P. Astrain en per-

«onne =

Attentif à ces règles de sévère critique, quand nous
aurons à traiter de certains incidents touchés par le

F. Astrain ou à travailler sur les mêmes documents que
lui, nous signalerons quelques-unes des erreurs où il est

tombé, les excès et les manquements de son Histoire,
«i digne d'autre part de grands éloges.

«

Laisser les choses en l'état où elles sont, écrit très bien le

P. Astrain lui-même, ce n'est pas faire œuvre d'historien ; on
Ti'écrit pas l'histoire pour confirmer des erreurs, mais pour faire

éclater la vérité (2).

C'est à ne pas laisser les choses comme elles sont, à

ne pas confirmer tant d'erreurs et à éclaircir la vérité

que visent les observations que nous nous permettrons
-de lui faire, avec la liberté qu'exige le saint amour du
vrai, tel qu'il ressort des faits et des archives. A ce trait,

nous espérons que l'auteur de VHistoire de VAssistance
d'Espagne reconnaîtra dans l'auteur de VHistoire inté-
rieure de la Compagnie, non un ennemi ou un contradic-

(1) Historia de la Compañía de Jesús, t. I, p. 10.

(2) Historia de la Compañía de Jesús, t. II, p. 489.
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teur systématique, mais un ami, un confrère et un colla-

borateur.

*
* *

•

Voici quelques années, Léon XIII écrivait dans un
document mémorable :

_ Les hommes d'hcnncur, versés en ce genre de connais-

sances, doivent s'appliquer à écrire Thistoire dans la seule-

intention de faire connaître la pure vérité... Aux fausses rela-

tions, qu'ils opposent leur minutieux travail d'investigation; à
laj:émérité des assertions, la prudence de leur jugement; à la

légèreté des opinions, la discrétion de leurs maximes. Il faut

s'efforcer de réfuter les faussetés et mensonges en recourant aux
sources. Que tous les écrivains aient surtout présent à l'esprit

que la première loi de l'histoire est de n'oser rien dire qui soit

faux, d'oser ne rien cacher qui soit vrai.

Ces paroles du érand Pontife ont été la rè^le de nos
efforts

;
qu'elles soient le gage de cette victoire de la

vérité que tous devraient également souhaiter, même
lorsqu'il s'agit de la Compagnie et de son histoire !..

(1) Lettre du Souverain Pontifel^Léon XIII au Cardinal de Luca, en

date du 18 août 1883 : « Viri probi in hoc scientiarum genere scienter ver-

sati, animimi adjiciant oportet ad scribendam historiam hoc proposito et

liac ratione, ut quid verum sincerumque sit appareat et quse congerun-
tur jan^ nimium diu in Pontifices Romanos injuriosa crimina docte

opportuneqüe diluantur. Jejunse narrationi opponatur investîgationis

labor et mora ; temeritati sententiarum prudentia judicii, opinionum
levitati scita rerum selectio. Enitendum magnopere ut omnia ementita
et falsa, adeundis rerum fontibus refutentur ; et illud imprimís scriben-

tium obversetur animo primam esse historiae legem ne quid falsi dicere

audeat, deinde ne quid veri non audeat ; ne qua suspicio gratiœ sit in

scribendo, ne qua simultatis ». LEO XIII, die XVIII augusti 1883.

Epístola dilectis filiis nostris S.R.E. Cardinalibus Antonio de Luca, Joanni
B. Pitra et Josepho Hergenrœther.
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LIVRE PREMIER

Fondation de la Compagnie de Jésus

§ L'Eglise et la Compagnie

L'apparition de la Compagnie de Jésus au xvr siècle

.a été généralement considérée comme une grâce accor-

dée par Dieu à son Eglise, en ces temps malheureux.
Opinion que confirme l'Eglise elle-même. L'oraison
pour la fête'du fondateur de Tlnstitut proclame :

0 Dieu qui, pour propager la plus grande gloire de votre nom,
avez, par le Bienheureux Ignace, renforcé l'Eglise militante d'un
secours nouveau..,

La louange, sans doute, est assez commune, et il

n'est pas spécifié, dans cette prière, de quelle qualité fut

le (c secours » ; mais au cours des leçons de TOfíice,
pour le propre de Saint Ignace, dans le Bréviaire romain,
se manifeste la pensée constante des Souverains Pon-
tifes. De même que naguère Dieu suscita d^autres saints

personnages pour subvenir aux nécessités d'alors, de
même il a ménagé Saint Ignace et ses compagnons pour
faire front à Luther et aux autres hérétiques qui s'éle-

vèrent à cette époque. La Compagnie de Jésus apparaît
ainsi, après tant d'autres, comme un renfort vraiment
providentiel concédé à l'Eglise, au milieu des calamités
dont elle souffrait au xvr siècle, du fait particulière-
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ment de la révolte du moine de Wittemberg et de ses

adeptes.

11 est clair qu'on ne saurait se rendre compte par con-

séquent de l'à-propos et de la nécessité de cette inter-

vention, sans connaître l'état de l'Europe à ce moment,
ses misères et ses besoins. Et Ton pourrait s'étendre

copieusement sur ce point. Mais c'est affaire aux His-

toires générales de TE^lise (1).

L'évidence est, hélas ! que le catholicisme, vers le

milieu du xvr siècle, traversait une crise des plus péril-

leuses.

Destituée d'esprit surnaturel, de zèle, de piété et de
cette charité évan^élique qui lui est indispensable pour
remplir sur la terre sa divine mission, une grande partie

du cleréé éisait dans une lamentable décadence. Petits

et 'grands, princes et peuples, dignitaires et simples

fidèles, tous souffraient des atteintes de ce déplorable

fléau. La ville de Rome, centre de la chrétienté, qui au-

rait dû être le miroir du monde, offrait les moins édi-

fiants spectacles.

Saint Ignace rapporte à ce propos un témoignage très

pertinent. C'est dans une lettre à Elisabeth Roser datée

de 1538 (2). Il y parle de Rome « si vide de bons truits,

abondante en mauvais ». Ces mauvais fruits se manifes-
taient aux yeux de tous avec une telle évidence que

(1) Mir donne ici la traduction de la fameuse consultation sur~la"si-

iuation générale de l'Eglise, remise au Pape Paul III par une Commission
de Cardinaux et de prélats, parmi lesquels Contarini, Caraffa (le futur

Paul IV), Sadolet, etc.. L'auteur aggrave au surplus cette pièce assez

sévère de notes plus vives encore, mais sujettes à caution. Le document lui-

même énumère une foule d'abus avec lesquels n'ont jamais rien eu à faire

les Pères de la Compagnie de Jésus. Nous avons donc supprimé tout ce

chapitre, et par souci de la brièveté et en raison de la fâcheuse impression,

inutile et suspecte, qu'il pouvait causer au début de cette histoire. Mir, tout

en étant sorti de la Compagnie et tout en réprouvant ses torts, a été élevé par
elle, et n'a pu se^délivrer entièrement de ses préjugés d'éducation. Or, les

Jésuites aiment assez â]noircir la Curie romaine et toute l'Eglise de la Renais^
sanee, afinque ces ombres rehaussent d'autant l'éclat de la Compagnie qui
sauva tout et tous. Naturellement les Jésuites sont assez prudents pour ne
s'adonner à ce jeulqu' avec toutes les précautions nécessaires. Mir, dans sa

bonne foi, prenant ce^^satires à la lettre, a cru pouvoir s'en inspirer. Mais
aujourd'hui, "aprésales récents travaux de Pastor et d'autres auteurs ca-

tholiques, il serait inadmissible de renvoyer encore le lecteur à Burckhardt,

Ranke, Gregorovius, etc., pour se faire un jugement exact et complet sur

la Curie Romaine et l'Eglise du temps de la Réforme: — Note du tra-

ducteur.

(2) Monumento Ignatiana, Epistolee et Instructiones, t. I, p. 138.
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la reine Isabelle la Catholique, apprenant ce qui se pas-

sait à Rome aux jours d'Alexandre VI, bien peu diffé-

rents de ceux de Paul 111, avait écrit à son confesseur,

le saint Archevêque de Grenade, Frère Fernand de Tala-

yera :

— Plût à Dieu qu'on y mît au moins un peu d'hypo-

crisie ! (1).

Cette situation appelait une prompte et radicale

réforme, fous en convenaient, tous la réclamaient.

Alexandre VI lui-même, responsable de nombre de ces

scandales, vit très bien que les choses ne pouvaient con-

tinuer ainsi. 11 eut la velléité d'entreprendre une réfor-

mation.

Et s'il ne persévéra point, dit un historien, c'est qu'au

moment de s'y mettre et, à la lecture qu'il fit de son projet aux
Cardinaux, on objecta -que ce plan restreignait la liberté

dont doivent jouir les Souverains Pontifes (2).

Jolie raison ! (3).

C'est de cette excessive liberté qu'avaient précisé-

ment découlé la majeure partie des maux qui affligaient

la Sainte Eglise.

A son tour, le Pape Adrien VI, que ne retenaient pas

de pareils scrupules, tenta sérieusement, semble-t-il, la

réforme. Il s'y consacra par lui-même et par les siens.

Et il serait certainement parvenu à la mener à bonne
fin, à surmonter les difïicultés qui surgirent de toutes

parts, si la mort nè Pavait pas arrêté dans ses généreux
desseins. Mais après l'échec de cette tentative, les suc-

cesseurs immédiats d'Adrien firent peu pour répondre
aux aspirations générales. Paul III lui-même classa plus

ou moins les beaux projets qu'il avait semblé d'abord
caresser.

Les choses en étaient donc là quand, en 1537, Saint
Ignace parvint à Rome avec ses compagnons. Ils

venaient se mettre à la disposition du Souverain Pon-
tife, pour qu'il les employât à ce qu'il croirait le plus

(1) Clémencin, Elogio de la Reina Católica, lUustr. XIII, Carta III

.

(2) Emile Gebhart, Moines et Papes, p. 200 {Mieux vaudrait citer

la page saisissante de Pastor, si bien documentée ; mais la place nous
est mesurée. — Note du traducteur).

(3) La vraie raison est exposée d'une façon péremptoire par Pastor :

le mauvais passé d' Alexandre VI pesait trop sur lui, et il ne réussit pas'

à

en secouer le joug. — Note du traducteur.
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expédient au service de Dieu. A peine arrivés, ils

s'étaient adonnés du reste au ministère sacerdotal avec
beaucoup de zèle et d'activité. La prédication, Tassi-

duité au confessionnal, les œuvres de charité offraient

à leur ardeur un champ immense et inexploité de
labeurs et de succès. Et ceux-ci furent tels, malgré le

petit nombre des ouvriers, qu'on comprit vite quel

secours inespéré Dieu envoyait à son Eglise.

Même certains ont prétendu (1) qu'en voyant
les excellents résultats de l'intervention d'Ignace,

Paul III jugea qu'ils suiïisaient pleinement à répondre
à tous les besoins et s'empressa « d'envoyer le mé-
moire (des cardinaux, pour une réforme de l'Eglise

romaine) aux archives ». Mais cette supposition est

purement gratuite.

L'apostolat de Saint Ignace et de ses compagnons
n'était pas de nature à suppléer, dans la moindre
mesure, au grand nombre de dispositions à prendre pour
la réforme si désirée. Quelle qu'en eût été l'efficacité,

l'activité de ces quelques prêtres ne remédiait pas dans-

sa racine au mal dont souffrait l'administration de
l'Eglise et qu'il était nécessaire de guérir à tout prix.

Restreinte à l'évangélisation populaire, elle, était loin

d'avoir la portée qu'on voudrait nous faire entendre.

C'est d'ailleurs un lieu commun chez les historiens

amis de la Compagnie, de nous peindre cette acti-

vité sous de telles couleurs qu'il semble qu'il n'y ait

eu à cette époque ni Ini^titut religieu.x ni personne dans
le clergé séculier ou dans la hiérarchie ecclésiastique

pour défendre la vérité et la morale chrétienne, cruel-

lement en butte aux hérésies nouvelles (2). C'est un
point de vue faux du tout au tout.

La hiérarchie comptait un grand nombre d'Evêques

(1) Hermann Muller, Les origines de la Compagnie de Jésus, p. 163.

Paris, Fisbacher, 1898. {C'est une étude de premier ordre, quel que soit

le jugement qu'on porte finalement sur ses conclusions, et nous en recom-

mandons vivement la lecture. — Note du traducteur).

(2) Un bel exemple de cette partialité ou de cette méprise des écri-

vains ecclésiastiques, c'est l'Histoire du Cardinal Hergenrœther, Avant
d'arriver aux temps de la Compagnie de Jésus, il parle longuement des

autres Ordres religieux, apprécie volontiers leur activité et exalte leurs

mérites. Mais dès qu'apparaissent les Jésuites, rien ne compte plus pour
lui. Il semble que l'histoire de l'Eglise se réduise dès lors à l'histoire de la-

Compagnie {comme l'histoire de la France et quasi du monde, pour nos
libéraux, commence en 1789. — Le traducteur).
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et de Princes de l'Eglise qui, fidèles à leur vocation,

étaient des modèles de probité, de vertu, de zèle apos-

tolique. Contarini, CarafEa, Sadolet, pour ne citer que
ceux-là, ont laissé à l'histoire un nom sans tache. Dans
le clergé séculier et régulier fleurissaient quantité

d'hommes remarquables par leur dévouement et par
leur doctrine, et d'autant plus entreprenants que les

nécessités présentes les stimulaient davantage. Outre les

anciens Ordres, huit autres avaient été créés, sur le même
plan à peu près que la Compagnie, et avaient assumé,

presque en même temps qu'elle, la même tâche. Pour
ne parler que de l'Italie, les fondations de Saint Fran-
çois de Paule, de Saint Gaétan de Thiène, de Saint

Philippe de Néri, de Saint Jérôme Emilian, de Saint

Antoine Zacearla contribuèrent très efficacement à la

réforme des mœurs et à la splendeur de l'état ecclé-

siastique. En résumé, le mal se répandait dans le corps

de l'Eglise, mais, conjointement avec le mal, le bien
aussi se propageait. La Compagnie de Jésus fut un
des instruments de cette restauration de la foi. nulle-

ment le seul, ni d'une telle transcendance qu'à son om-
bre s'éclipsent tous les autres « secours » que Dieu mé-
nagea au catholicisme.

Ce qui dénature surtout d'une manière extraordi-

naire le rôle de la Société de Jésus, c'est la qualité, le

caractère d'excellence absolue, inconditionnelle, qu'on
lui attribue. Beaucoup s'imaginent que, dans 'cet Ins-

titut, s'est réalisé un idéal de perfection, de zèle et

d'apostolat sans tache et sans défaillance. Tout ce qu'il

a fait ou rêvé est marqué au sceau de l'inégalable. Cer-

tains l'affirment même avec^une telle conviclion qu'ils ne
peuvent souffrir une contradiction ou un doute. C'est

une façon de penser évidemment téméraire.

11 n'y *a rien d'absolu dans les choses de ce monde,
rien n'est parfait. Le bien et le mal se mêlent dans les

choses humaines, au point que souvent le bien ne sau-

rait s'accomplir sans être la cause ou l'occasion du mal.

L'homme procède à tâtons, quand ce n'est pas à l'aveu-

gle
; et, avec les meilleures intentions du monde, pen-

sant faire œuvre pie, il se trouve engagé dans une
entreprise dont les conséquences fâcheuses sont incal-

culables.

11 n'y a pas lieu par conséquent d'attacher aux
louanges du Bréviaire romain ni même de la Collecte
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(dont la formule d'ailleurs est assez banale et se retrouve

à peu près dans de nombreuses Messes de fondateurs

d'Ordre) une valeur sans précédent. Ce n'est pas cette

liturgie très respectable qui peut trancher » priori le

débat. Il faut chercher ailleurs ce que devait être

exactement, pour le Saint Siège en particulier, le nou-
veau c( secours » ou « renfort » que lui ménageait la

Providence.
Voyons donc les documents.
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CHAPITRE I

Premières délibérations

§ 1. Le McDioire de Coduri. — § 2. Les Memoranda de

Le Lèvre. — ,^ 3. Une lettre d'Ignace.

§1.

Le Mémoire de Coduri

Saint lénace était arrivé à Rome en novembre 1537.

Ses cornpagnons l'y rejoignirent l'un après l'autre. Leur
intention, en gagnant la capitale du monde chrétien,

était, puisqu'ils n'avaient pu réaliser leur projet de se

rendre à Jérusalem, de se mettre aux ordres du Sou-
verain Pontife^ afin qu'il disposât d'eux au mieux des

intérêts de Dieu et de l'Eglise. Ainsi en advint-il en
effet. Le Pape Paul III, alors régnant, destina Pierre

Le Fèvre et Jacques Lainez à l'Université romaine de
la Sapience, pour y enseigner, le premier la Théologie
dogmatique, le second l'Ecriture Sainte. Les autres

furent employés aux différents ministères sacerdotaux,

soit à Rome, soit dans les autres villes où les appelaient

le Pape ou les évêques.

Toutefois, ces missionnaires n'étaient encore ratta-

chés entre eux que par les liens d'une cordiale amitié (1).

Durant ces quatre ou cinq années d'intimité, jamais ils

n'avaient décidé formellement de se constituer en ïns-

(1) C'est trop peu dire. Ils s'étaient déjà solidarisés pour un travail en
commun avec Ignace à leur tête et par toutes sortes de projets très arrêtés,

comme^nous Vallons voir. — Note du traducteur.
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tîtut reliéieux spécial. Mais cette pensée allait s'enraci-

nant peu à peu dans leur âme, et elle se fit jour à cette

époque. Ils résolurent de la réaliser ou du moins posè-

rent les bases de son exécution. Ce fut au commence-
ment du Carême de 1539. Réunis à cet efíet à Rome,
ils délibérèrent sous le regard de Dieu, considérant

Tavantage Que TEglise pouvait tirer de leur résolution.

Ces délibérations nous ont été transmises sous la

forme d'un Mémoire ou Résumé de ce qui s'était passé

entre eux, écrit peu de temps après leur entrevue. La
copie de cette pièce a passé jusqu'à nos jours pour ori

finale. Elle est, semble-t-il, de la main du P. Jean
Coduri, soit que ce Père en ait été le véritable rédacteur,

soit que l'auteur en fût le P. François Xavier, qui, en ce

temps-là, faisait fonction de secrétaire de la Compagnie.
L'importance de ce document est de premier ordre :

on y trouve le germe de l'Institut. Aussi doit-il figurer

en tête de notre collection. C*est le premier qui nous
permettra de bien connaître le caractère et de suivre

la genèse de l'œuvre (1).

En voici la traduction française :

Ce Carême passé, le temps approchait où il était convenu
que nous nous séparerions les uns des autres, pour atteindre,

selon nos désirs et notre espoir, au but rêvé, fixé et poursuivi
par nous avec tant de véhémence. Nous résolûmes de nous ras-

sembler durant quelques jours^ avant cette dispersion, pour
traiter de "notre vocation et de notre règlement de vie. Car
nous l'avons répété plusieurs fois : Certains des nôtres sx)ni Fran-
çais, d'autres Espagnols, Savoyards ou Cantabres. C'est pourquoi il

se produit parmi nous, au sujet de notre état, une certaine diversité

(1) Le premier qui publia ce document,'traduit du latin en espagnol

d'après une vefsion ancienne, fut le P. Barthélémy Alcázar, dans sa Chro-

nohistoria de la Provincia de Toledo (liv. I. prelim.. A^II, n° II et III).

Les Bollandistes (Acia Suncti Ignatii, N° 28) l'ont reproduit d'après le

texte original, mais en y omettant, lorsqu'il leur a paru à propos, des

passages très notables, que nous avons soulignés dans notre texte,

comme exemple de la liberté grande que se sont accordée! les Pères

de la Compagnie dans la présentation de certaines pièces. Récemment,
le texte authentique a vu enfin le jour dans l'édition des Constitutions

de la Compagnie de Jésus parue à Madrid en 1892. L'auteur suit la version

d'Alcázar, en la corrigeant à l'occasion. Le P. Ignace Pine, éditeur bol-

landiste, assure que l'original écrit de la main de Saint Ignace existe

aux Archives de Rome sous ce titre : MDXXXIX en tres meses el modo
de ordenarse la Compaiíia. Une autre main a ajouté en épigraphe ; Para
dar obediencia á uno de ella. L'observation du P. Pine est confirmée par
l'éditeur des Constitutions.
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de manières de voir et de sentiments. Tous nous partageons la

même intention et résolution de chercher le bon plaisir et la par-

faite volonté de Dieu, selon là. fin de notre vocation. Quant aux
moyens d'y parvenir les plus expédients et les plus fructueux, soit

pour nous soit pour notre prochain, les avis sont partagés.

Et personne ne doit s'étonner qu'entre des hommes peccables

et faillibles se manifeste cette multiplicité d'appréciations. Les
Apôtres eux-mêmes. Princes et Colonnes de la Très Sainte Eglise,

et beaucoup d'autres grands hommes très avancés en perfection

{auxquels nous sommes indignes d'être comparés même de loin)

éprouvèrent souvent entre eux une pareille divergence ou même
une égale opposition de jugements, et ils nous ont laissé par écrit

la marque de ces dissentiments (1).

En dépit de nos façons différentes de sentir, résolus de
suivre avec application et vigilance la route la plus sûre et par
conséquent de nous offrir, tout en cheminant/en entière holo-

causte à notre Dieu dont l'honneur, la louange et la gloire font
tout notre souci, nous avons finalement décidé et arrêté d'un
avis unanime, de vaquer avec plus de ferveur que de coutume
à la prière, à la mortification et à la méditation ; et après nous

y être appliqués avec quelque diligence, ayant humilié toutes nos
pensées aux pieds du Seigneur, nous espérons de Lui qui ne
refuse les bonnes inspirations à nul de ceux qui les lui demandent
avec humilité et simplicité de cœur,— car il les accorde à tous avec

surabondance sans en priver personne, —- que loin de nous aban-
donner, il nous assistera dans sa bénignité avec une profusion
plus grande que nous n'osons le réclamer ou l'attendre.

Pour commencer donc à nous y appliquer humainement,nous
nous proposâmes entre nous quelques doutes, dignes de considé-

ration diligente et de mûre délibération. Nous réfléchissions et

méditions à leur sujet durant le jour, les approfondissant
grâce à l'oraison

; et, la nuit, nous nous soumettions les uns
aux autres ce que nous jugions être le meilleur et le plus expé-
dient afin que tous embrassassent la solution la plus vraie, la plus

fuste, examinée et adoptée à la majorité des voix, pour les motifs

les plus forts.

*
* *

La première nuit où nous nous assemblâmes, fut proposé ce

(1) Il n'était peut-être pas nécessaire, pour expliquer la diversité

d'avis qui se produisit entre les futurs fondateurs de la Compagnie au
sujet de leur projet de nouvel Institut religieux, de remonter jusqu'aux
Apôtres et aux Colonnes de l'Eglise. Cette opposition de sentiments est

bien, naturelle, même dans les choses de facile exécution ; combien plus

dans une affaire de l'importance et de la nouveauté de celle qu'abor-
daient ces Pères I (Mais cette insistance fait bien comprendre, précisément

que les divergences furent assez graves. — Note du traducteur).
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doute : < S'il était plus expédient, puisque nous avons offert

et consacré nos personnes et nos vies au Christ Notre Seigneur

et à son vrai et légitime Vicaire sur'la terre, que le Pape disposât

de nous et nous envoyât où il jugerait que nous donnerions du
fruit, soit (1)..., chez les Indiens, soit parmi les hérétiques, soit

n'importe où, chez les fidèles ou les infidèles; ou bien s'il ne
serait pas meilleur que nous restassions unis entre nous et formés

en corps, de telle sorte que nul éloignement corporel, si considé-

rable qu'il fût, ne nous séparât ; ou quelque autre chose. » Et
pour rendre manifeste notre pensée par un exemple, supposé que

tout-à-Vheure le Souverain Pontife envoyât deux des nôtres à

Sienne, en demande : Devons-nous continuer à les compter parmi
les nôtres, entretenir une mutuelle intelligence, ou n'avoir pas plus

à nous soucier d'eux que de n'importe quel autre en dehors de la

Compagnie. » Finalement nous avons adopté l'affirmative. C'est

à savoir: Que Dieu très clément et très pitoyable ayant daigné

nous unir et nous rassernbler réciproquement malgré notre

indignité et la diversité de naissance, de patrie et de coutumes,

nous ne devons pas rompre cette union et congrégation que Dieu

a faite, mais au contraire la confirmer et l'établir davan-

tage, et nous former en un corps, en gardant souci les uns des

autres et en maintenant entre nous des intelligences, pour le plus

grand profit des âmes : car la vertu même, par l'union, prend

plus d'accroissement et de vigueur et exécute des entreprises

plus ardues que si elle était partagée entre plusieurs desseins.

Pour ce que nous disons là et tout ce que nous dirons par la

suite, nous désirons du reste qu'on sache bien que nous n'enten-

dons rien décider par caprice ou de notre autorité propre, mais

seulement selon ce que le Seigneur a pu ou pourra nous

inspirer, et ce que confirmera et approuvera le Siège aposto-

lique.

Ce premier doute ayant été résolu et décidé, nous en vînmes

au second, non moins digne de considération et de prévoyance.

C'est à savoir : « Puisque nous avons tous fait vœu de chasteté

et de pauvreté entre les mains du Révérendissime Légat de sa

Sainteté, quand nous étions à Venise, ne serait-il pas expédient

de faire un troisième vœu d'obéissance à l'un des nôtres afin

qu'avec une plus grande sincérité, louange et mérite, nous puis-

sions en tout et pour tout accomplir la volonté de Dieu Notre

Seigneur, et rester conjointement à la libre disposition et aux

ordres de Sa Sainteté, à laquelle très strictement nous avons offert

tout ce que nous avions : notre volonté, notre entendement, nos

forces, etc. »

La solution de ce doute fut plus laborieuse. En vain nous

consacrâmes plusieurs jours à l'oraison et nous nous fîmes part

de ses fruits. Rien n'en sortait qui contentât nos esprits . Con-

(1) Ici manquent quelques mots dans l'original.
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fiants dans )e Seigneur, nous commençâmes donc de débattre
entre nous certains moyens pour nous sortir de peine.

Le premier fut de savoir s'il ne conviendrait pas de nous
retirer tous dans quelque désert et de nous y confiner durant
trente ou quarante jours pour les consacrer à la méditation, au
jeûne et à la pénitence, afin que le Seigneur exauçât nos vœux
et daignât imprimer dans nos esprits la solution ; ou si nous nous

y rendrions trois ou quatre, au nom de tous, dans le même des-

sein; ou si, au cas où nous renoncerions à cette solitude, et reste-

rions á Rome, nous nous appliquerions la moitié de la journée

à cet objet principal, pourvu que nous y trouvions une assez

grande commodité de méditer, réfléchir et prier, tout en employant
le reste du jour à nos exercices accoutumés, prêchant et entendant

les confessions.

Ayant agité et examiné ces divers points, nous décidâmes
en dernier ressort de demeurer tous à Rome, pour deux motifs

entre autres :

Le premier, de peur qu'il n'y eût rumeur et scandale en
ville et parmi le peuple, qui imaginerait et croirait, par la com-
mune inclination des hommes au jugement téméraire, ou que
nous nous étions enfuis, ou que nous machinions quelques
nouveautés, ou que nous étions peu fermes et constants en ce

que nous avions une fois entrepris. Le second, de peur que ne
se perdît durant notre absence le grand bien que nous voyions
alors s'accomplir grâce aux confessions, aux sermons et autres

exercices spirituels : bien si grand, que si nous eussions été

quatre fois plus nombreux, nous n'aurions pas pu satisfaire

encore à tous les besoins.

Le second moyen dont nous discutâmes pour nous acheminer
à une solution, fut de proposer à tous et à cfhacun de nous les

trois préparations de l'âme suivantes : Premièrement, que cha-

cun se préparât et se consacrât à la prière, à la méditation, à

la pénitence de telle sorte qu'il arrivât à obtenir la joie et la

paix en l'Esprit Saint au sujet de l'obéissance et à tenir, quant
à ce qui était de lui, sa volonté inclinée à obéir plutôt qu'à conri-

mander en tout ce qui devrait procurer une égale gloire et

louange à la Majesté divine. Secondement, que nul de la Com-
pagnie ne s'entretînt avec un autre à ce sujet et ne lui demandât
ses raisons, afin de n'être attiré ou incliné par aucune persua-

sion étrangère à l'obéissance, ou vice versa, mais que chacun
s'en tînt à ce qui résulterait de son oraison et méditation comme
étant le plus expédient. Troisièmement, que chacun s'imaginât

comme étranger à notre congrégation, n'espérant pas d'y être

reçu jamais, et jugeât de ce point de vue, afin de n'être excité

par aucune considération personnelle à opiner pour l'un ou
l'autre des avis extrêmes, mais qu'il exprimât au contraire son

sentiment, comme s'il était désintéressé au sujet de ce projet

d'obéissance ou de non obéissance ; et finalement qu'il confirmât et



58 FONDATION DE LA COMPAGNIE

approuvât de son propre jugement le parti d'où il croirait devoir
résulter le plus grand service de Dieu et une plus sûre conser-

vation de la Compagnie (1),

Ces dispositions d'esprit une fois prises, nous décidâmes que
le jour suivant nous aurions une réunion générale, prêts à dire

chacun les inconvénients que pouvait présenter l'obéissance,

les raisons que nous connaissions déjà, celles que chacun de nous
aurait pu découvrir seul à seul, en réfléchissant, méditant ou
priant. Et chacun à son tour, exprima son avis. Par exemple
l'un déclara : « Il semble que ce nom de Religion ou d'Obédience
n'est pas en aussi grande estime qu'il le faudrait parmi le peuple
chrétien, en raison de nos démérites et de nos péchés », Un
autre dit : « Si nous décidons de vivre sous une règle, le Sou-
verain Pontife nous obligi^a peut-être à adopter un Ordre déjà

établi. Il en résultera que n'y trouvant pas la même facilité ni

les mêmes ressources pour travailler au salut des âmes comme
nous l'avons fait jusqu'ici (ce qui est notre unique pensée après
celle de notre propre salut), nous verrons déçus tous nos vœux,
qui pourtant, à ce qu'il nous semble, sont agréables à Dieu Notre-
Seigneur » (2). Un autre dit : «Si nous nous formons en Gongré- •

gation, certains y entreront, non pas tant pour travailler

fidèlement à la vigne du Seigneur, où malgré l'abondance de la

tâche sont si rares les vrais ouvriers, mais, en raison de la

faiblesse et de la fragilité humaine, pour y rechercher leurs con-
venances et leur volonté propre plutôt que celle de Jésus-Christ

et l'entière abnâgatioii de soi, )>. Ainsi opinèrent encore, les

uns d'une façon, les autres d'une autre, le quatrième, le cinquiè-

quième, etc.. rapportant tous les inconvénients qui se pou-
vaient trouver contre l'obédience.

(1) ITy avait donc déjà une Compagnie, au moins dans V arrière-pensée

de quelques-uns, et toutes ces discussions ne visent qu' à réaliser cette arrière

-

pensée. C'est un des mille traits de ce morceau, par quoi la vérité éclate comme
l'éclair, à travers ces ombres volontairement épaissies. — Note du traduc-

teur.

(2) D'où vient cette crainte que le Pape obligeât les Pères à vivre

sous une règle déjà faite et établie ? Ne s'étaient-ils pas offerts à Sa
Sainteté pour qu'elle disposât d'eux selon son bon plaisir ? Pourquoi en

sont-ils à croire que, si le Pape leur conseillait d'adopter un autre Ordre
religieux, cela décevrait tous leurs vœux, dont le principal était justement
l'obéissance au Souverain Pontife ? Pourquoi ne pouvaient-ils fructifier

aussi bien que les autres dans l'Eglise, en acceptant une des formes et des

instituts de vie religieuse, déjà admis par elle ou que le Pape leur impose

-

rait de sa libre et souveraine volonté ? Est-ce que ne se sont pas sanctifiés

et n'ont pas fait un bien immense aux âmes tant d'autres religieux

qui ont vécu sous ces règles étrangement redoutées ?

(C'est qu'Ignace avait reçu du futur Pape Paul IV, l'un des deux ton-

dateurs des théatins, déjà Cardinal et en faveur, des avances pour lui Ignace

et pour ses compagnons en vue de s'unir à son Ordre : Ignace avait ses

vues tout-à-fait différentes, et refusa. Cfr. M jller, op. cit. — Note du
traducteur^

.

/
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Le jour suivant nous discourûmes en sens contraire, pro-
posant les avantages et les fruits de ce même vœu d'obéissance.
Chacun à son tour manifesta sa pensée, l'un en développant
les inconvénients d'une résolution contraire, l'autre en exposant
uniment et affirmativement son avis.

L'un, par exemple, énuméra les conséquences de la non-
obéissance, en montrant que tout devenait impossibleàce compte-là :

« Que si notre nouvelle Congrégation, en dehors du joug suave de
i'obéissance, se trouve chargée d'une entreprise, personne n'en
prendra exactement souci, car chacun en laissera le soin à son
voisin, comme nous l'avons vu bien des fois. Bien plus, sans ce

lien de l'autorité, la Congrégation ne pourra se maintenir ni

persévérer longtemps, ce qui est contraire à notre première inten-

tion de conserver à perpétuité notre Compagnie : car, si aucun
Ordre ne se maintient mieux que par l'obéissance, il semble
qu'elle nous soit particulièrement nécessaire, à nous qui avons
fait vœu de pauvreté perpétuelle et entreprenons de continuels
travaux, tant spirituels que temporels, par la force desquels
l'union se relâche davantage».

Un autre sur le mode direct, parla ainsi : « L'obéissance
produit des actes et des vertus héro'iques, continus ; car celui

qui vit dans la véritable obéissance sera très prompt à exécuter
tout ce qu'oñ lui commande, même les choses les plus difficiles

ou celles qui causant la confusion, excitent la risée et sont en
scandale au monde. Par exemple, si l'on m'ordonnait à moi
d'aller nu ou vêtu d'un costume extravagant par les rues et les

places (ce que chacun doit être prêt, même si personne ne le lui com-
mande jamais, à exécuter pour sa part, renonçant à son jugement
propre et à toute sa volonté), j'y gagnerais de faire des actes
héro'iques et qui augmenteraient mes mérites. Rien n'abat toute
superbe et toute arrogance comme l'obéissance, car le superbe
s'enorgueillit de suivre ses propres lumières et son propre vou-
loir, ne cède à personne, s'exalte en grandeurs et en émerveille-

ments sur soi-même. Mais l'obéissance engage dans une voie
diamétralement contraire, car elle suit toujours le jugement
d'autrui et la décision des autres ; elle cède à tous et s'allie

étroitement avec l'humilité, car elle est l'ennemie de l'orgueil.

Et bien que nous ayons promis déjà toute notre obéissance, en
général comme en particulier, au Souverain Pontife et Pasteur,
celui-ci, dans le détail de nos menues actions particulières et

^contingentes, qui sont sans nombre, ne peut et, même s'il le

pouvait, ne croirait pas à propos de s'entremettre. »

Au bout de quelques jours, pendant lesquels nous discu-

tâmes encore longuement le pour et le contre touchant la solu-

tion de cette difficulté, pesant et examinant les raisons les plus
fortes des deux parts, tout en vaquant aux exercices accoutu-
més de l'oraison, de la méditation et de la réflexion, favorisés

iinale:n3nt du secours divin, nous conclûmes, non à la pluralité
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des voix niais à l'unanimité des cœurs, qu'il nous était plus
expédient et nécessaire de prêter obéissance à l'un des nôtres,,

pour mettre mieux et plus exactement à exécution notre pre-

mier dessein d'accomplir en tout la volonté divine, de conserver
plus sûrement la Compagnie et enfin de pourvoir d'une façon
plus appropriée aux affaires courantes, tant spirituelles que
temporelles.

*
* *

Nous observâmes encore le même ordre d'investigation^et

de travail pour les autres points (en les examinant toujours

sous les deux faces), et nous consacrâmes ainsi à cette discus-

sion et à d'autres près de trois mois, depuis la mi-Carême
jusqu'au jour de la Saint-Jean-Baptiste, où nous achevâmes-

de tout régler suavement et du consentement unanime des es-

prits, non sans de graves insomnies, prières, épreuves d'âme
et de corps, qui précédèrent la conclusion de ce long débat.

Tel est ce Mémoire et la première Consultation con-

nue sur l'Institut de la Compagnie de Jésus.

Après lecture, en réfléchissant aux résolutions sorties

de ces trois mois de mûre et laborieuse délibération,

un soupçon viendra peut-être à l'esprit des profanes.

C'est que pour arriver à des conclusions si vagues, si

indéterminées, si sujettes aux interprétations les plus

contradictoires, il est bien extraordinaire qu'il ait fallu

aux Fèrés de la Compagnie tant de temps, des discus-

sions si minutieusement réglées et si péniblement con-

duites, tant de nuits sans sommeil, tant de peines de
corps et d'esprit.D'autant que toutes les questions posées,

ou du moins la majeure partie d'entre elles, avaient

été, en fait, pratiquement résolues par la forme de vie

que les compagnons d'Ignace avaient adoptée depuis
plusieurs années déjà.

Ainsi du moins pourrait-on penser, en considérant les

choses sommairement et à la légère. Mais en les exami-
nant de près et attentivement, on s'aperçoit que toute

l'attention, l'application et la tranquillité d'esprit, la

vigilance du corps et de l'âme, et la lumière de Dieu
telle qu'elle se peut découvrir ici-bas, n'étaient pas de
trop pour examiner le prpblème que les Pères se don-
naient à résoudre. Dans ces pacifiques conférences, il

n'était question de rien moins que de fonder un Ins-

titut nouveau dans l'Eglise. Et c'était déjà d'une belle
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gravité. Mais surtout il y avait cette circonstance aééra-

vante que cette Institution devait différer, sur des points

très essentiels, de tout ce qui s'était pratiqué jusque là, de

tout ce qui avait obenu par conséquent la sanction

canonique et légale et portait la signature des siècles.

Voilà l'innovation qui se présentait à Texamen des

Fères de la Compagnie. Ils en avaient la conscience

nette et claire ; et Tune de leurs grandes raisons de ne

pas s'engager plus avant était la crainte que le Pape
ne les obligeât à vivre sous une autre règle déjà

établie, conforme à la coutume qui avait prévalu

généralement dans l'antiquité chrétienne. Voilà pour-

quoi ils hésitaient à se lancer dans cette voie inconnue,
prenaient le temps de s'y résoudre et ne s'y décidaient

enfin qu'après avoir tout débattu.

Le point, on l'a vu, qui offrait le plus de difficultés,

était celui du vœu d'obéissance. Les Jésuites modernes,
auxquels il est assez difficile de se remettre dans la situa-

tion d'esprit où se trouvèrent leurs premiers Pères, ne
manquent pas de s'émerveiller du peu de clarté et de
rirrésolution visible de ce Mémoire. L'un d'eux (1) en
vient même à écrire :

C'est un étrange phénomène, à peine explicable, à moins
de l'attribuer à une providence spéciale de Dieu, qui voulut
exercer l'humilité de nos Pères en ne leur permettant pas de voir

clairement ce qu'il devait y avoir de plus clair en notre Corn--

pagnie : à savoir, la nécessité de l'obéissance.

Ce qui paraît au moderne historien un phénomène
incompréhehsible, nous semble au contraire, à nous,

très simple et très naturel ; et rien ne trahit mieux la

circonspection qui présida aux conférences.

L'obéissance, en effet, dont discutèrent les compa-
gnons d'Ignace, les relations entre sujet et supérieur
telles qu'il s'agissait de les établir dans l'Institut en voie
de création, n'étaient plus du tout l'obéissance telle

qu'elle avait toujours été pratiquée jusque là dans les

communautés religieuses. C'en était une autre, plus

universelle, plus absolue. Il s'agissait, grâce à cette doci-
lité sans limites à un supérieur de « faire en tout et

(1) Le P. AsTRAiN, dans son Histoire de la Compagnie de Jésus dans-
'

V Assistance d'Espagne, t. I, livre I, ch. VI.
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pour, tout la volonté de Dieu », ce en toute sincérité,

louange et mérite ». Et en même temps qu*on procla-

mait cette double dépendance, on entendait encore ce res-

ter à la libre disposition et aux ordres de Sa Sainteté à

qui joyeusement les compagnons avaient tout offert :

leur volonté, leur entendement, leurs forces, etc.. ».

Toutes choses bien difficiles à observer et à concilier

entre elles, quand il s'agira de s'exécuter fidèlement et

loyalement. C'est avec raison, par conséquent, que les

Pères doutaient et tergiversaient, prolongeaient leur

délibération avant de s'engager dans une voie si ris-

quée. Ils savaient ce qu'il y a d'aventureux à innover
quoi que ce soit en matière religieuse. Ils prévoyaient
parfaitement que cette obéissance dont il était question

pour eux n'était pas du tout ce le plus clair de toute la

Compagnie », comme dit son moderne historien le P.

Antoine Astrain, mais ce qu'elle a de plus confus, de plus

discutable et de plus difficultueux, ce qui, avec le temps,
a donné lieu au plus grand nombre de controverses et

de disputes, à des querelles innombrables non seulement
au dehors, mais à l'intérieur de la Société (1).

§ 2.

Les Memoranda de Le Fèvre

Dès avant ces conférences de Carême, les Pères en
avaient d'ailleurs tenu d'autres, au printemps de 1529.

Le récit et les résultats en ont été consignés dans une
note, rédigée par le P. Pierre Le Fèvre, le premier
des compagnons de Saint Ignace, qui jouissait parmi
eux de la plus grande autorité.

On lit dans cette pièce que les réunions prélimi-
naires avaient abouti aux points suivants :

Primo, — ceux de la Compagnie feraient vœu d'obéis-

sance au Souverain Pontife, disposés à aller partout où il lui

(1)' Cf. l'étude si dccimeniée de H. Mi ller sur les sources islamiques

de l'obéissance jésuiii( ve. Toute sujette à caution qu'elle sozï, cette étude de

Mi lier démontre tout eu n.cins l'étrange analogie théoriqjÀe et pratique des

devx obéissances : celle des jésuites et celle des khouans : Mulleb, op. cit.^

ch. II. — Note du traducteur.
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plairait de les envoyer ; non pas directement et immédiatement,
mais par l'intermédiaire du Supérieur ou de la Compagnie,
sans qu'ils puissent traiter eux-mêmes personnellement avec
le Souverain Pontife.

Secondo. — Qu'ils enseigneraient les éléments de la Doc-
trine chrétienne aux enfants quarante jours chaque année et

une heure chaque jour, et qu'ils s'y obligeraient par vœu et

sous peine de péché mortel s'ils ne l'observaient pas.

Tertio. — Ceux qui demanderaient à entrer dans la Com-
pagnie subiraient trois mois d'épreuves, en prenant les Exer-
cices, en faisant un pèlerinage et en servant les pauvres dans
les hôpitaux (1).

Finalement, le soir de TOctave de la Fête-Dieu,
furent déterminés, sinon entièrement résolus, les points

suivants :

Primo. — Qu'il y aurait un Préposé Général de toute la

Compagnie, et qu'il le serait à vie.

Secondo. — Qu'on pourrait se charger de maisons et d'é-

glises, mais sans droit de propriété sur elles.

Tertio. — Q^ pour la réception et le renvoi des novices,

le Supérieur serait 'obligé de demander conseil aux confrères

dûment informés ; mais que la résolution finale lui appartien-

drait à lui seul, excepté quand le sujet en^litige serait parent,

ami ou fils spirituel du Supérieur : car, en ce cas, il devrait

se conformer à l'avis des Consulteurs.

Les trois résolutions du début furent signées par tous

ceux qui prirent part à cette consultation, dans l'ordre

suivant : Pierre Le Fèvre, Pascase (Broët), Claude
Lejay, (Nicolas) Bobadilla, Jean Coduri, (Alphonse) Sal-

merón, Iñigo, R. Caceres, et (Jacques) Lainez.
Mais a^nt d'apposer sa signature, le P. Bobadilla fit

constater son dissentiment sur un point très important.,

à savoir, sur l'article de renseignement de la Doctrine
chrétienne à donner aux enfants durant une heure pen-
dant quarante jours, en s'y obligeant par vœu et sous
peine de péché mortel, dans la même forme que pour
l'obéissance au Préposé Général et au Souverain Pon-
tife. Telle fut du reste la seule opposition claire et pré-

Ci) Ces trois points sont le résumé de la pièce rédigée par le P. Le
Fèvre, le 4 mai 1539, et reproduite à l'Appendice I, n° II de la grande
édition des Constitutions sous le titre : Conclusiones seu Constitutiones

nonnullœ a S. P. N. Ignatio et septem ex suis primis sociis factœ. Titre

moderne, comme on voit. L'intitulé original dut être celui-ci : 1539,,

Mense Majo, Determinationes Societatis.
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che qui se manifesta au cours de ces discussions, telles

<iu moins qu'elles sont parvenues jusqu'à nous.

De cette contradiction, par la suite, le P. Jérôme
Nadal a fait grief au P. Bobadilla comme nous le verrons

plus loin. Mais on ne saurait lui reprocher cette manière
de voir, en cette occasion surtout où chacun était invité

à donner son avis en toute liberté, le regard fixé seu-

lement sur Dieu. Bobadilla semble bien avoir eu raison

au contraire, puisque ce vœu d'enseigner la Doctrine
chrétienne aux enfants apparut plus tard si difficile à

observer et donna lieu à tant d'interprétations épineuses

qu'à la fin on y renonça ou à peu près.

§ 3.

Une lettre d'Ignace

Sans doute, à lire les résolutions rédigées par Le Fèvre

et à les comparer avec les délibérations précédemment
rapportées et cependant postérieures, on est frappé de la

grande différence qui se manifeste entre les unes et les au*

tres. Autant les premières sont vagues, in'décises et généra-

les, autant les secondes sont claires et décisives, comme
s'il s'agissait d'un Institut définitivement établi ; et il

est évident que ces six points si précis n'ont pu être

fixés que par manière d'hypothèse, c'est-à-dire pour
le cas où le Souverain Pontife approuverait les

bases de l'Institut qu'on se proposait d'établir. Même
en ces conditions, il convient pourtant de souligner le

contraste. Entre autres raisons de cet écart, on trouvera
ceci dans un passage d'une lettre écrite par Saint Ignace
à Elisabeth Roser, le 19 décembre 1538, par conséquent
trois mois avant les premiers débats (1) :

Je vous dirai seulement, lui mande-t-il, que quatre ou cinq
personnes sont déterminées à semettre en notre Compagnie.Depuis
des jours et des mois, elles persévèrent dans cette résolution-

Nous n'osons pourtant les y recevoir, car c'est un point, entre
autres, de ceux qu'on nous reproche, à savoir que nous admet-
tons des étrangers et formons une sorte c^e Congrégation ou Reli-

gion sans autorisation apostolique.

(1) Monumenta Ignatiana, t.J, p. 143.
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Ces bruits n'étaient pas tout à fait sans fondement et

témoignent de la désinvolture avec laquelle, concrète-

ment et pratiquement, les Pères procédaient à l'élabo-

ration de leur Institut et à l'agrégation de nouveaux
compagnons, alors que, sur la partie spéculative et sur

les principes, ils demeuraient hésitants et perplexes.

11 fallait y insister pour expliquer certaines choses qui

se présenteront par la suite (!)•

(1) Mir passe ici trop vite sur ces dates significatives.

Ainsi, dès 1538, Saint Ignace parle [da "recrutement fdc sa Congré-

gation, non reconnue, mais active\et organisée. Au printemps de 1539,

Le Fèvre en précise les statuts très catégoriques. Et, cependant, d'après

le^papier de Coduri, à la Saint-Jean-Baptiste dé la même année, les premiers

compagnons en étaient encore aux plus pénibleslincertitudes, aux tâtonne-

ments et aux~résolutions" les plus vagues. Il faudrait un éclaircissement.

Distinguons soigneusement, dès le début, entre deux ordres de documents.
Les premiers, très en avarice sur les autres, d'une forme nette et d'une

volonté décidée, trahissent précisément les desseins particuliers des chefs du
mouvement, ou, si Von veut, les intentions privées de quelques-uns des fonda-
teurs. C est la pensée profonde d'où la Compagnie a fini par naître toute

armée, en dépit des difficultés et des contradictions de l'entourage ou [du

dehors.

L'autre série de pièces, au contraire, ne montre que la mise au point

embarrassée des propositions officielles, destinées à être mises sous les yeux
de l'autorité, en vue de l'approbation apostolique, en tenant compte des oppo-
sitions à ce dessein.

Dans un style volontairement obscur, hésitant, embrouillé, que nous
retrouverons à chaque pas et qui caractérise presque tom les actes authen-

tiques de la naissante Compagnie, ces papiers-là se ressentent, non seulement

de toutes les vicissitudes d'opinion d'une assemblée délibérante, mais peut-

être, et surtout, du sentiment le plus fort dont la Compagnie semble avoir

été possédée dès le premier four : la conscience des obstacles qu'elle a à sur-

monter pour se faire accepter par et dans l'Eglise, et de la nécessité par con-

séquent pour elle de biaiser, de voiler, de déguiser, sous les lieux communs
religieux les plus usagés, des audaces de pensée et des innovations de lan-

gage longtemps méditées. Ruse plus ou moins consciente, mais manifeste^

d'après toute la suite de cette histoire !

Dès le début. Saint Ignace et ceux qui l'ont appuyé ont donc su, en gros

ce qu'ils voulaient faire, mais ne l'ont dit, avec des précautions déconcer

tantes qu'à leur heure, pour la réussite de l'entreprise au tribunal de l'opi-

nion et du Siège apostolique.

De là, le perpétuel contraste entre les pièces canoniques et certains aveux
des écrits privés. — Note du traducteur.
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CHAPITRE II

Approbation de Paul III

§ l. Le silence observé sur la Bulle Pauline. —
§ 2. Texte de la Bulle Regimini militantis Ecclesise.

Le silence observé sur la Bulle Pauline

Dans leurs délibérations du printemps de 1539, Sai-U

Ignace et ses compagnons avaient donc esquissé les

grandes lignes de l'Institut religieux qu'ils pensaient

présenter à l'approbation du Souverain Pontife. Con-
crétisant leur projet, ils le réduisirent à cinq points ou
articles, qui, présentés à Paul III par le Cardinal Con-
tarini, furent approuvés verbalement, ou, comme
aiment à dire les écrivains de la Compagnie, vivœ vocis

oráculo (1). Ces cinq articles ne sont pas parvenus
jusqu'à nous ; mais il est à croire que, plus ou moins
refondus et corrigés, ils se retrouvent, totalement ou en
majeure partie, dans le texte de la « formule » qui fui

approuvée plus tard

11 s'en fallait de' beaucoup, en efïet. qu'une approba-
tion orale pût passer pour la reconnaissance authentique
et officielle de l'Institut. Celle-ci tarda longtemps

(1) A propos des décisions « orales » de Paul IV, désagréables à Lainei

et par conséquent écartées par celui-ci, M lier constate justement :

« // est vraiment curieux de voir les Jésuites arguer de ce que la déci-

sion du Pape a été purement orale pour s'en affranchir et la déclarer de

nulle valeur, alors qu'ils s'appuient constamment sur de prétendus oracles

de vive voix pour éluder les brefs et les bulles pontificales, et s'assurer

des privilèges exorbitants » (Op. cit., pag. 267, note 2).— Note du trad.
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encore. Certaines traverses se devaient rencontrer, dont
les unes sont connues et dont les autres ont été ensevelies

dans l'oubli par Thistoire. Pour le but que nous pour-

suivons dans cet ouvrage, l'on peut du reste faire abs-

traction des unes et des autres j et il nous suffit de

constater que, toutes les difficultés ayant été surmontées,
Paul III donna sa première approbation publique au

nouvel Institut par la Bulle Regimini militantis Eccle-

siœ.

' Cette Bulle est le fondement canonique de la Com-
paénie, la base de sa législation, le principe de son his-

toire et de son influence en ce monde. File est, par
conséquent, un des premiers documents ^ étudier de
près dans un livre qui prétend donner ri/.ée'de la cons-

titution intérieure de la Société.

Or, ce document est peut-être le moins connu de tous

ceux qui concernent la Compagnie. Que des étrangers

l'ignorent, n n'y a pas lieu de s*en étonner; mais lui qui

devrait être poi r les Jésuites un monument sacré, qu'il leur

faudrait toujours avoir sous les yeux comme la règle

vénérable de leur vie et de tous leurs actes, il est dans

leurs maisons si peu en honneur que beaucoup d'entre

eux, on peut l'affirmer sans témérité, n'en ont jamais

rien lu.

On ne le trouve ni dans le Sommaire des Règles et

Constitutions de la Compagnie de Jésus, ni dans le

Thésaurus (1), compilation des principales pièces que
les Pères ont jugé nécessaire de rassembler pour leur

instruction spirituelle, ni dans aucun des livres qu'on
a coutume de leur mettre- entre les mains.

Le P. Pierre de Kibadeneira, dans sa fameuse Vie de
Saint Ignace, où il traite amplement de Torigine et de
la fondation de la Compagnie, a préféré reproduire
in extenso la bulle de Jules III, datée de 1550 ; il donne
de copieux extraits de Grégoire XIII ; mais il omet
absolument de citer l'acte de Paul III, base et point

de départ de toutes les approbations accordées à la

Société.

Le P. André Lucas de Arcones dans la Vie de Saint

Ignace, publie la formule de Tlnstitut d'après le texte

(1) Nous nous référons aux éditions anciennes de ce livre. Celle qui

a paru à Bilbao en 1887 contient la*Formu/e de l'Institut, 'mais non [la

Bulle entière.



FONDATION DE LA COMPAGNIE

de Jules III, en aiïirmant qu'il s'agit de celle que Saint

lénace présenta à Paul III, alors qu'en réalité il est

k)in (J'en être ainsi et qu'entre les deux versions

se rencontrent de grandes différences.

Le F. François Garcia, le P. François-Xavier Filuvia,

dans les Vies abondantes et étendues qu'ils ont consa-

crées à leur saint Fondateur, passent également cette

bulle sous silence ; et de même poiir les autres ouvrages
sur les débuts de la Compagnie.
Mieux encore : le P. Barthélémy Alcázar, dans 'sa

(Jkrono historia de la Compañia de Jesû en la Provincia
de Toledo, a inséré quantité de documents sur ces com-
mencements de son Ordre, quelques-uns même d'assez

médiocre importance ; mais rien sur ce texte fonda-

mental et de premier ordre. Rien chez les Boilandistes,

dans les Commentaires dont ils ont enrichi la Vie de
Saint Ignace. Le P. Antonio Astrain, lui-même, dans
son récent ouvrage, rapporte bien la formule incluse

dans la Bulle, infidèlement traduite ici et là, mais non
la Bulle elle-même.
Et ce silence paraît remonter plus haut encore. Con-

sultons les documents primitifs, publiés dans les Monu-
menta histórica Societatis Jesn : autant nous y enten-

dons rappeler avec insistance la Bulle de Jules III,

autant l'on y parle peu de celle de Paul III. Dans les

Constitutions, une seule fois, il en est fait mention, ou
plutôt on y fait allusion en passant, pour lui faire dire ce

qu'elle ne dit pas, comme nous le démontrerons en son
lieu.

Ainsi, la réserve observée à l'égard de cette pièce est

pour ainsi dire absolue, du moins dans les livres qu'on
ïuppose pouvoir mettre à portée du public.

Il y a plus. \JExamen Général ordonne qu'à ceux qui

ie présentent pour être agrégés à la Compagnie, on
expose avant leur admission et on donne à lire les

Bulles Pontificales de confirmation de la Compagnie ;

mais dans les Noviciats, ce sont les Bullés de Jules III

et de Grégoire XIII, nullement celle de Paul III, qui

servent à cet usage.

Ce qui ne laisse pas de surprendre (1).

(1) Mir continue : « // n'est pas facile cependant de deviner la raison

qui condamne ce document à une pareille obscurité ». Et après une digres-

non sur les 11 mystères » de la Compagnie au sujet desquels Saint Thomas
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§ 2.

Texte de la Bulle « Regimini »

Quant à nous, en publiant et en examinant ce docu-

ment, notre intention est simplement de Te faire con-

naître : et c'est pourquoi nous le traduisons, le plus lit-

téralement possible, rejetant en note les variantes que

le texte revu de 1550 apporte à celui de 1540, ainsi que
les altérations qu'y ont introduites les PP. Arcones et

Ribadeneira ou VHistoire de la Compagnie de Créti-

dc Villeneuve s'écriait : « Chez les chrétiens toui doit être franc et ouvert 7

etpour eux il ne doit y avoir qu'un mystère ;Deus homo factus est», l'auteur

conclut : « En publiant et examinant ce document, notre intention n'est

donc pas de montrer pourquoi on l'a dérobé énigmatiquement à la vue, mais
simplement de le faire connaître. »

A vrai dire nous ne comprenons pas cette incompréhension de Mir-,

D'autant que ses notes comparatives mises, comme on va le voir, au pied da
texte de la Bulle, suffisent abondamment à faire comprendre cette

« énigme » assez superficielle.

En effet, du four où la Compagnie inventa la légende de la fondation
" tout d'une pièce » inspirée à Saint Igjiace dans sa retraite de Marwèze^
les Jésuites comprirent vite que cette supercherie s' effondrerait rien qu'à,

comparer la Compagnie telle que Paul III l'avait approuvée et telle qm
Jules III en confirma V institution dix ans plus tard. Non seulement le pou
voir généralice a fait des... progrès remarquables dans la Bulle julienne

mais un point fondamental — celui du catéchisme aux enfants et aux
ignorants, dont Ignace faisait une des pierres angulaires de la Compagnie
{on va voir l'insistance de l'exposé inséré dans la Bulle pauline), — disparafi

dans la Bulle de 1550.

La condition mise par Paul III dans sa Bulle de 1540 — que les Com-
pagnons ne devaient pas^dépasser le nombre de 60 — ne paraît déjà plus

dans la Bulle suivante du même Pontife donnée en 1543 ; ce qui signifie

siniplement que la première idée d' Ignace {car les jésuites affirment que ce

fut lui qui demanda au Pape cette restriction : Gfr. Muller, o. c. page 171,

noie), qui avait été d'organiser un état-major restreint, mobilisant une mul-

titude d'adeptes, de « dirigés» etc., fit vite place — peut-être sous la pression

de son milieu, — à celle d'une congrégation religieuse à nombre de membres
indéfini. Et l'on pourrait poursuivre cette confrontation suggestive.

Or, rien de plus, simple pour les profanes que de comprendre et d'ad-

mettre ceci : L'expérience a poussé Ignace ci modifier plusieurs fois la

constitution d'une Compagnie qu'il avait commencé par rêver de mettre au
service des chrétiens de Terre Sainte. Rien de plus naturel. Mais si l'on

émet la prétention de montrer la Compagnie sortie toute équipée — comme
Minerve du cerveau de Jupiter — des '< révélations » de Manréze, il faut bien

tenter d'escamoter — entre autres choses — une Bulle telle que celU

de 1540, pièce à conviction, écrasante pour cette légende.

Et voilà V « énigme » facilement déchiffrée. — Note du traducteur.
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neau-Joly. Dans les chapitres suivants, viendront Quel-

ques réflexions que nous a suééérées cette étude compa-
rative. En outre, la Bulle de Paul III, en 1540, plusieurs

fois renouvelée, comporte des versions diverses parues
en 1543 et en 1549. La Bulle de Jules III en 1550 a eu
également plusieurs éditions. Plus d'un point de la

rédaction primitive a subi par là des modifications pro-

fondes : nous signalerons les plus importantes.
Voici donc un essai de traduction du texte original :

nous mettons en regard le latin.

Paul, Evêque, Serviteur des

Serviteurs de Dieu,
Pour Perpétuelle Mé-

moire.

Préposé, par une disposi-

tion divine et sans mérites
suffisants de notre part, au
gouvernement de l'Eglise mili-

tante, et poursuivant en toute
sollicitude le salut des âmes
selon que Nous y oblige le

devoir de notre charge pasto-
rale. Nous ne pouvons moins
faire que d'aider de notre
faveur apostolique tous les

fidèles quels qu'ils soient qui
manifestent les mêmes désirs,

en leur ménageant en outre les

moyens d'y satisfaire, selon
ce que Nous croyons expédient
dans le Seigneur, attendu les

circonstances de temps et de
lieux.

Nous avons à ce propos
appris depuis peu que nos
chers fils Ignace de Loyola,
Pierre Le Fèvre, Jacques
Lainez, Claude Le Jay, Pas-

case Broet, François Xavier,
Alphonse Salmerón, Simon
Rodríguez, Jean Coduri et

Nicolas Bobadilla, prêtres res-

pectivement des diocèses de
Pampelune, Genève, Siguenza,

Tolède, Viseu, Embrun,^ Pla-

, Paulus episcopus, servus ser-

vorum Dei,

AD PERPETUAM REI MEMO-
RIAM.

Regimini militantis Ecclesiœ,

meritis licet imparibus, dis-

ponente Domino prfesidentes,

et animarum salutem, prout
ex debito pastoralis et officii

tenemur, sollicitis studiis

exquirentes, fidèles quosli-

bet, qui vota sua in id expo-
nunt, Apostolici favoris gra-

tia confovemus, aliasque desu-

per disponimus, prout tein-

porum et locorum qualitate

pensata, id in Domino cons-

picimus salubriter expediré.

Nuper siquidem accepimus,
quod dilecti filii, Ignatius

de Loyola, et Petrus Faber,
ac Jacobus Lainez, necnon
Glaudius Jaius, et Pascasius

Broet, ac Francis eus Xavier,
necnon Alfonsus Salmerón,
et Simon Rodericus, ac Joan-
nes Coduri, et Nicolaus de
Bobadilla, presbyteri Pam-
pilonen, Gebennen. Seguntin.

Toletan. Visen. Ebrediineii.
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<cencia, maîtres ès Arts, gra-

dués en rUniversité de Paris

et versés depuis de nombreuses
années dans les études de

théologie, inspirés, à ce qu'on
croit pieusement (1), par le

Saint-Esprit, se sont, quoique
originaires de régions diverses,

joints depuis quelque temps
ensemble, ont formé société (2)

et, délaissant les plaisirs et

les séductions du monde, ont

consacré leur vie à perpétuité

au service de Notre Seigneur
Jésus-Christ et au Nôtre, ainsi

qu'à celui de Nos successeurs

les Pontifes romains. Ils ont

travaillé louablement et du-
rant plusieurs années dans la

vigne du Seigneur, prêchant
publiquement la parole divine,

après en avoir obtenu l'autori-

sation régulière, exhortant les

fidèles en particulier à vivre

selon le bien et l'honnêteté,

les excitant à de pieuses médi-
tations, servant dans les hôpi-

taux, enseignant aux enfants

et aux ignoranis les choses

nécessaires à la formation
du chrétien, accomplissant en-

fin, de la façon la plus louable,

partout où ils se sont trouvés,

tous les devoirs de la charité

et tout ce qui peut contribuer

à la consolation spirituelle

des âmes.
Etant parvenus dans cette

mainte ville de Rome et persé-

vérant à demeurer unis par le

lien de la charité, pour perfec-

tionner et conserver l'union de

et Palentin. civitatum et diœc.
respective, in artibus Magistri,

in Univers itate Parisiens i gra-

duati, et in theologicis studiis

per plures annos exercitati,

Spiritu sancto, ut pie creditur,

afflati, jamdudum e diversis

^ mundi regionibus discedentes,

in unum convenerunt et socii

effecti, abdicatis hujus sseculi

illecebris, eorum vitam perpe-
tuo Domini nostri Jesu Ghristi,

atque nostro et aliorum suc-

cessorum nostrorum Romano-
rum Pontificum servit o dedi-

carunt, et jam quam pluribus

annis laudabiliter in vinea
Domini se exercuerunt, ver-

bum Dei prsevia sufficienti

licentia publicè prsedicando,

fidèles privatim ad benè bea-

tèque vivendum exhortando,
et ad pias meditationes exci-

tando, hospitalibus inservien-

do, pueros, et personas rudes

ea, qu3e ad christianam homi-
nis institutionem sunt neces-

saria docendo, et demum om-
nia caritatis officia, et quae

ad animarum consolationem
faciunt ubique terrarum, ubi

peregrinati sunt, multa cum
laude obèundo.

Gùmque adhancalmam Ur-
bain se coiitulerlnt,et in carita

tis vinculo persistentes ad per

ficiendam et conservandam
eorum Societatis in Christo

(1) Paul m, en 1543, conserve cette incfse, «à ce qu'on croit pieasi-

menl » Jules III, en 1550, la supprime, affirmant ainsi, d'une manière
absolue, ce que son Prédécesseur gavait dDnnéJ comme hypothétique
on conjectural ; la différence est notable.

(2) La Bulle de Jules III ajoute : de vie exemplaire et religieuse.
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leur Compagnie dans le Christ,,

ils sont convenus d'une certaine

forme ou manière de vivre, con-
forme aux conseils évangéli-

ques et aux décisions canoni-

ques des Saints Pères, selon ce

qu'ils ont, par expérience,

appris (1) qu'il convenait à la»

fin qu'ils s'étaient proposée
;

et il est advenu que la règle de
vie de ces compagnons, com-
prise dans la formule susdite, a
été non seulement louée par
nombre d'hommes pieux et

zélés pour le service de Dieu,
mais encore approuvée par
quelques-uns de telle sorte

qu'ils désirent eux-mêmes l'em-

brasser et la suivre (2).

Cette formule est de la te-

neur suivante (3) :

* *

Quiconque prétend s'engager

dans notre Compagnie (que

unionem, quamdam vivendi
formulam, juxta ea, quœ ad
propositum sibi finem condu-
cere usudidicerunt,evangelicis
consiliis, et cajionicis Patrum
sanctionibus conformemedide-
rint, factum est, ut ipsorum
Sociorum vitae institutum,.

sub dicta formula comprehen-
sum, non solum a muftis pro-
bris viris et Deum zelantibus

laudetur, verum etiam a qui-

busdam ita approbetur, ut

illud etiam sequi velint.

Formulse autem prsedictse

tenor sequitur, et est talis :

Quicunque in Societate nos-

tra, quam Jesu nomine insî-

(1) Notons que le Pape Paul III assigne pour origine et principe

de cette forme de vie, proposée par Ignace et ses compagnons, leur

propre expérience, alors qu'il reporte au Saint-Esprit l'inspiration et le

mouvement qui les a poussés à se former en société. Les Jésuites, géné-
ralement parlant, confondent ces deux ordres d'idées, en attribuant au
Saint-Esprit, non seulement la fondation de l'Institut, mais sa législa-

tion et toute sa forme de gouvernement.

(2) Parlant de cette formule, le Pape Jules III ajoute en 1550 :

t A/m de confirmer tout ce que noire Prédécesseur a accordé, et de rassembler

dans une même Lettre tout ce qui concerne l'Institut de cette Compagnie^,

dé^sorte qu'y soient mieux expliquées et déclarées par Nous certaines choses

un peu obscures et qui pourraient donner lieu à des scrupules et à des doutes,

Nous avons été humblement supplié de trouver bon de conifirmer une for^

mule sommaire et brève, où est renfermé l'Institut de la Compagnie, exposé

plus complètement et plus distinctement que précédemment, d'après ce que

l'expérience et la pratique des choses ont suggéré, mais toujours dansfle
même esprit'». Selon cette déclaration du SouverainPontife, les éclaircis-

sements et modifications de la formule sont le fruit de l'expérience, de

même que l'expérience, d'après Paul III, avait dicté déjà cette |manière

de vivre aux membres de la société.

(3) Grétineau-Joly suppose que cette formule a été rédigée par Saint

Ignace. Il ne dit pas sur quoi il fonde son assertion. Or, les ^affirmations

de cet auteur méritent peu de créance quand elles n'offrent pas d'autre

garantie que sa parole.
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nous désirons être décorée du
nom de Jésus) (1), sous- l'éten-

dard de la croix, pour être sol-

dat de Dieu, servir sa seule

divine Majesté (2) et le Pontife

romain, son Vicaire sur la terre,

après avoir fait vœu solennel

de perpétuelle chasteté (3), sache

qu'il fait partie d'une Com-
pagnie fondée principalement
pour perfectionner (4) les âmes
dans la vie et la doctrine chré-

tiennes et pour propager la foi

par la prédication publique (5)

et le : ministère de la parole

de Dieu, par les exercices

spirituels et les œuvres de

charité (6), et notamment (7)

par l'enseignement aux en-

fants et aux ignorants des élé-

ments de la Doctrine chrétienne.

Qu'il vise surtout à la consola-

tion spirituelle des fidèles

en entendant leurs confessions.

(8). Qu'il (9) s'applique à avoir

gniri cupimus, vult sub crucis

vexillo Deo militare, et soli

Domino, atque Romano Ponti-

fici ejus in terris Vicario

serviré, post solenne perpetuas

castitatis votum, proponat sibi

in animo, se partem esse Socie-

tatis, ad hoc potissimum insti-

tutœ, ut ad profectum anima-
rum in vita et doctrina chris-

tiana, ad fidei propagationem
per publicas prœdicationes et

verbi Dei ministerium, spiri-

tualia exercitia, et caritatis

opera, et nominatim per pue-

rorum ac rudium in Chris-

tianismo institutionem ; ac

Christi fidelium, in confessio-

nibus audiendis, spiritualem

consolationem prœcipuè inten-

dat, curetque primo Deum,
deinde hujus sui instituti ratio-

nem, quse via quaedam est ad
illum, semper ante oculos habere

et finem hune sibi à Deo propo-

il) Ainsi faut-il traduire le texte de Paul III, conservé par Jules III,

« quam Jesu nomine insigniri cupimusy, et non pas « que nous désirons-

être appelée la Compagnie de Jésus », comme ont traduit Ribadeneira,.

Lucas et Crétineau-Joly.

(2) La Bulle de Jules III dit : a Servir Dieu seul et l'Eglise son épouse

sous le Pontife romain, son Vicaire^ur la terre ». Celle de Paul III en 1543^^

avait gardé le texte de 1540.

(3) Bulle de Jules III : « après avoir fait vœu solennel de perpétuelle

chasteté, pauvreté et obéissance. »

(4) Bulle de Jules III: «fondée principalement pour la défense et

propagation de la foi et pour perfectionner les âmes.... »

(5) Jules III : « au moyen de la prédication publique, des leçons et

autre ministère quelconque de la parole de Dieu ».

(6) La Bulle de Jules III omet a les œuvres de charité ».

(7) Jules III passe les motsj « et notamment^. L'omission n'est pas sans

importance, comme nous le verrons en son temps. Déjà la Bulle

de Paul III en 1543 avait omis depuisKct notamment «jusqu'à « qa'il

s'applique», sans doute pour abréger la rédaction, ainsi qu'il arrive sur

d'autres points. Mais le rétablissement tronqué de 1550 n'en est que plus

étrange. Serait-ce qu'alors avait déjà diminué V exercice de la charité

à l'égard des pauvres, beaucoup plus commun aux débuts de la Compa-
gnie ?

(8) Jules III ajoute «e/ par l'administration des autres Sacrements. »

(9) Avant cette phrase, la Bulle de Jules III introduit toute une

période : a Et finalement, en réconciliant les gens brouillés, en secourant et



74 FONDATION DE LA COMPAGNIE

toujours (1) devant les yeux Dieu
d'abord, ensuite cette régie de

vie, qui est un chemin (2) pour
aller à Lui ; qu'il travaille de

toutes ses forces à atteindre

cette fin à laquelle Dieu rap-
pelle, chacun selon la grâce accor-

dée par le Saint-Esprit et selon

le degré propre de sa vocation,

de telle sorte que personne ne se

laisse emporter par un zèle

qui ne soit pas selon la pruden-
ce (3).

Quant au discernement de ce

degré de vocation de chacun, ni
plus ni moins que la respon-
sabilité de désigner et partager
les emplois, il sera tout entier

aux mains du Préposé ou Pré-
lat que nous aurons à élire (4)

pour qu'ainsi se conserve le

bon ordre convenable qui,

dans toute communauté bien
réglée, est indispensable.

Ce supérieur, avec le conseil

de ses compagnons (5), sera

situm tatis viribus assequi,
unusquisque tamen secundum
gratiam sibi a Spiritu Sancto
subministratam, et vocationis

suœ proprium gradum, ne quis

forte zelo uratur, sed non secun-
dum scientiam.

Cujus proprii cujusque gra-

dus judicium, et officiorum
discretio, ac distributio tota sit

in manu Prœpositi seu Prœ-
lati, per nos eligendi, ut con-

gruus ordo servetur, in omni
benè instituía communitate ne-

cessarius.

Qui quidem Prœpositus de

consilio^ consociorum Constitu-

servani par une pieuse assistance les détenus dans les prisons et les malades
dans les hôpitaux, selon qu'on le jugera convenir à la gloire de Dieu et an
bien général. Qu'il fasse tout entièrement gratis et sans accepter aucune
aumône, rétribution ou salaire pour sa peine». « Réconcilier les gens brouil-

lés » 1 quelle fin inattendue se propose là, parmi les autres, la Compagnie !

(1) Au lieu de « toujours », Jules III écrit « tout le ternps\qu' il

vivra. »

(2) La Bulle de 1543 dit : « qui est le chemin ; « Via » tout court au
lieu de « via quœdam. » Cette nuance, respectée par la Bulle de 1550,

ne laisse pas d'être sensible. Car via tout court peut aussi bien se tra-

duire par l'unique chemin que par un chemin ; et la correction donne à

penser qu'on a voulu suggérer la version la plus flatteuse pour la Com-
pagnie.

(3) La Bulle de Jules III modifie cette clause: selon le degré de sa

vocation; et pour que personne ne se laisse emporter par un zèle qui ne soit

pas selon la prudence, le jugement sur le degré de chacun, ni plus ni moins .

que, etc..

(4) Jules III : «que nous aurons à élire dans 'quelque temps ou de ceux

à qui il déléguera lui-même cette autorité « : addition importante.

(5) Crétineau-Joly traduit : « du consentement de ceux qui lui seront

associés». Mais le Conseil était déjà formé, le Pape l'indique clairement. Il

comprenait les premiers compagnons profès. Au reste, consilium n'a ja-

mais signifié consentement.
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autorisé à rédiger en Conseil (1)

les Constitutions convenables

à cette fin (2) ; et tout sera

décidé à la majorité des

voix (3). Qu'on entende par

là (4) que le Conseil, pour les

choses de plus d'importance

et perpétuelles, devra se com-

poser de la majorité des mem-
bres de la Compagnie, qui

pourront être commodément con-

voqués par le Préposé ; dans

les choses de moindre impor-

tance et temporaires, il suffira

de rassembler ceux qui seront

présents dans le lieu où résidera

notre Préposé. Mais le droit

de commander sera tout entier

réservé au Général.

Que tous les compagnons

tiones ad constructionem hujus

proposai nobis finis conducen-

tem in consilio condendi auctori-

tatem habeat, majori suffragio-

rum parte semper statuendi jus

habente. Consilium verô intelli-

gatur esse, in rébus quidem
gravioribus, ac perpetuis, ma-
jor pars totius Soci( tatis, quœ
a Prœposito commode convo-

cari poterit : in levioribus

autem, et temporaneis, omnes
illi quos in loco, ubi Prœ-
positus noster residebit, prœ-

sentes esse contigerit. Ju-

bendi autem jus totum penes

Prœpositum erit.

Sciant omnes socii, et non so-

(1) JuleslIII omet « en Conseil », puisqu'il a été déjà dit a avec le

^conseil ».

(2) Notons ici que la faculté' de faire des Constitutions est donnée au
Supérieur t avec le conseil », et « en Conseil », en attribuant à la majo-
rité des voix, et non au Général seul, la détermination et la résolution des

doutes qui se peuvent élever.

(3) La Bulle de Jules III ajoute:* et de trancher les doutes qui peuvent

surgir touchant notre Institut exposé dans cette formule «. On a contesté à

qui appartenait clairement ce droit, il apparaît que c'est au Conseil,

ou, tout au plus, au Général d'accord avec son Conseil. Dans l'apostille

en marge des éditions du Bullaire, apostille évidemment non canonique,

on attribue cette faculté au seul Préposé Général. Mais, à parler absolu-

ment, cette interprétation de l' apostilleur semble téméraire.

(4) Cette clause a été modifiée par Jules III de la façon suivante
« Et il est entendu que le Conseil, qui doit être nécessairement convoqué pour
faire et changer les Constitutions et pour les autres choses de plus d'impor-
tance, comme serait d'aliéner ou de dissoudre les Maisons et Collèges déjà

établis, doit comprendre la majeure partie des profrs de la Compagnie, qui.

selon la déclaration de nos Constitutions pourront être convoqués sans grande
incommodité par le Préposé Général ; pour les choses de moindre importance,
le"^ Préposé, comme il sera exposé dans les mêmes Constitutions, aura le

plein droit de prendre, en s'aidant du conseil de ses frères, telles disposi-

Uons et décisions qu'il jugera convenables à la gloire de Dieu et au bien com-
mun dans le Seigneur. » La modification et l'adjonction tendent évidem-
ment à augmenter l'autorité du Préposé et même à la rendre presaue indé-

pendante du Conseil, contre la volonté évidente de Paul ITI. En réalité, du
temps de Saint Ignace, il n'y eut jamais rien qui ressemblât à un ConseU
officiel et permanent. La Bulle de Jules III vise à légitimer cette façon
de gouverner.
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sachent (1) et, non seulement à
leur entrée dans la profession,

mais chaque four tant qu'ils

vivront, (2) qu'ils se rappellent,

que cette Compagnie et chacun
de ceux qui la forment (3) sont

des soldats de Dieu fidèlement
soumis à l'obéissance de

notre Saint Père le Pape (4)

et des Pontifes Romains, ses

successeurs.

Et sans doute l'Evangile

nous enseigne, nous savons par
la foi catholique et nous croyons

fermement que tous les fidèles

du Christ sont les sujets du Pon-
tife, Vicaire de Jésus-Christ ;

mais, pour plus grande hu-
milité de la part de notre Com-
pagnie, parfaite mortification

de chacun de ses membres et

abnégation de nos volontés (5),

lùm in primis professionis suœr

foribus, sed quoad vixerint, que-

tidie animo volvant, Societatem

hanc universam, et singulos

sub sanctissimi Domini nostri

Papse, et aliorum Romanorum
Pontificum successorum ejus

fideli obedientia Deo militare..

Et quamvis Evangelio docea-

mur, et fide orthodoxa cognos-

camus, ac firmiter profiteamur,

omnes Christi fidèles Romano
Pontifici, tanquam capiti ac
Jesu Christi Vicario subesse;

ad majorem tamen nostrse Socie-

tatis humilitatem, ac perfectam
unius cufusque morfificatio-

nem summopere conducere judi-

cavimus, singulos nos, ultra

(1) Au lieu de «tous les compagnons », la Bulle de 1550'porte:« tous

ceux qui feront profession en cette Compagnie » ; de sorte que, selon Jules

III, ce qui suit concerne seulement les profès et non plus tous les membres
de la Compagnie, comme l'avait voulu Paul IIL

(2) A propos de ce passage de la Bulle, nous trouvons également dans
les documents primitifs un texte qui ne doit pas être passé sous silence.

C'est un papier intitulé : <' Cent deux doutes. {Constitutions hispano-latines

t

Appendice IX). Au sujet des articles réformés de la Bulle de Paul III,

nous y lisons sous le N° 16.

« Ne serait-il pas bien d'ôter cette parole de la Bulle : « chaque jour,

tant qu'ils vivront, qu'ils se rappellent qu'ils militent sous l'obéissance du
Pape, etc. » et qu'on se contente de dire a tant qu'ils vivront de sorte

que, si on le néglige un jour par hasard, ce ne soit pas contre la règle.

Qu'il semble qu'on puisse retrancher le mot «chaque jour»,« affirmative)).

Effectivement, dans la Bulle de Jules III a disparu le « quotidie »,

« chaque jour ». Ce scrupule de conserver ou de ne pas conserver le guo-
/idze ne laissera pas de paraître bien délicat à qui considère, comme nous
le verrons plus loin, que les Pères de la Compagnie font profession d'ob-

server la Bulle « selon le sentiment de la Compagnie et d'après ce qui nous
paraîtra le mieux. »

(3) Au lieu de « tous ceux qui la forment», Jules III dit « tous ceux

qui y font profession ». Paroles qui, comme beaucoup d'autres dans la

nouvelle Bulle, limitent l'obligation aux Profès.

(4) La Bulle de 1550 dit : te Pape Paul III ; c'est une addition inat-

tendue sur un point où se trouve notablement altérée la rédaction pri-

mitive.

(5) Cette clause, dans la BulÎe de Jules III, est formulée ainsi :

«mais pour dévotion plus grande de notre part dans l'obéissance au Siège
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nous avons jugé qu'il convenait

que nous tous, outre cette obli-

gation commune^nous nousobli^

geassions par un vœu spécial (1 )

à faire tout ce que le Pontife
romain actuel ou ceux qui vien-

dront par la suite des temps,

nous ordonneront touchant le

profitdesâmes et la propagation
de la foi; et que, dans quelque

contrée qu'il lui plaise de nous
envoyer, nous nous engageas-
sions ànous exécuter sans retard

ni excuse en tout ce qui sera de

nous, qu'il s' agisse de nous ren-

dre soit chez les Turcs, soit près

de n'importe quels autres infidè-

les,même en ces contrées qu'on

appelle les Indes, soit chez les

hérétiques ou schismatiques soit

chez n'importe quels chrétiens

catholiques.

C'est pourquoi ceux qui doi-

vent entrer dans notre Compa-
gnie, avant d'assumer cette

charge sur leurs épaules, doi-

vent bien examiner et long-

temps, s'ils jouissent d'une
assez grande abondance de

biens spirituels pour mener à
bon terme l'édification de cette

tour, conformément au conseil

du Seigneur. C'est à savoir si

l'Esprit-Saint, qui les meut,
leur promet assez de grâces

pour qu'ils puissent espérer,

avec son aide, porter le poids
de cette vocation. Et après
que, par l'inspiration divine,

ils se seront rangés sous
l'étendard de Jésus-Christ, ils

illud commune vinculum, spe-

ciali voto astringi, ita ut quid-

quid modernus et alii Romani
Pontifices pro tempore existen-

tes jusserint, ad profectum ani-

marum et fidei propagationem
pertinens, etad quascumque Pro-

vincias nos mittere voluerit, sine

ulla tergiversatione, aut excusa-

tione, illico, quantum in nobis

fuerit, exequi teneamur, sive mi-
serit nos ad Turcas, sive ad
quoscumque alio s infideles,

etiam in partibus, quas Indias
vocant, existentes : sive ad quos-

cumque hœreticos, seu schisma-

ticos, seu etiam ad quosvis

fidèles.

Quamobrem qui ad nos

accessuri 'sunt, et antequam
huic oneri humeros supponant,
aiu, multumque meditentur, an
tantum pecunias spiritualis in

bonis habeant, ut turrim hanc
juxta consilium dominicum
possint consummare : hoc est,

an Spiritus Sanctus, qui illos

impellit, tantum illis gratise

pclliceatur, ut hujus vocationis

pondus, illo adjuvante, se latu-

ros sperent : et postquam Domi-
no inspirante, huic Jesu Christi

militiœ nomen dederint, die noc-

tuque succincti tumbos, et ad
tam grandis debiti solutionem
prompti esse debebunt.

apostolique, plus grande abnégation de nos volontés et directiqn_plus

certaine de l'Esprit Saint » C'est une notable et étonnante suppression
que celle de la « plus grande humilité et parfaite mortification de chacun. »

il est désormais question d'autre chose, et l'on ne voit pas bien la raison

pour laquelle l'ancien motif a disparu.

(1) Jules III dit : « qne nous tous et tous ceux qui dorénavant feront

profession, outre cette obligation commune»,..- etc.
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devront être prêts jour et nuit

à s'acquitter de cette dette si

grande.

Et pour que ne puisse se

produire parmi nous aucune
sollicitation ni aucun refus

au sujet de ces missions ou
charges, tous promettront (1)

de ne jamais rien entrepren-

dre, directement ou indirec-

tement, pour traiter avec le

Pape de cette affaire, mais de

s'en remettre de tout à Dieu, et

au Souverain Pontife, comme à

son Vicaire, et au Préposé de
la Comp ijn.ie (2). Celui-ci, ni
plus ni moins que les autres,

fera profession de ne pas
traiter pour lui-même avec

le Siint-Pjre au sujet de la

destination à recevoir, sinon
de l'aueu di Conseil de la Com-
pagnie (3).

Enfin, tous feront vœu, pour
tout ce qui regarde à l'obser-

vance de nos règles, d'obéis-

sance au Préposé Général (4).

Celui-ci ordonnera ce qu'il

saura le plus utile à l'obtention

de la fin, qui lui est proposée
par Dieu et par la Comp agnie.

Dans sa prélature. Use souvien-

dra toujours de la bénignité,

mansuétude et charité du Christ

ainsi que de la minière de faire

Ne qua autem possint esse Ín-

ter nos missionum, ac provin-
ciarium hujuscemodi, aut ambi-
tio vel detractatio, profiteantur
singuli,se nunquam directè, aut
indirectè, de hujusmodi missio-
nibus quidquam cum Romano
Pontifice curaturos ; sed omnem
hanc curam Deo, et ipsi Pon-
tifici tanquam ejus vicario, et

Societatis Prœposito dimissu-
ros. Qui quidem Prœpositus,
sicut caeteri, etiam profiieatur,

se nihil de suimetipsius mis
sione in alterutram pariem^
nisi de Societatis consilio, cum
dicto Pontifice esse curaturum.

Voveant singuli se in omni-
bus, quœ ad Regulse hujus nos-

trse observationem faciunt, obe-

dientes fore SocietatisPrœposito

.

nie autem jubeat ea, quae ad
constructionem propos iti sibi a
Deo e a Societate finis cogno-
verit esse opportuna. In prse-

latione autem sua benignitatis

ac mansuetudinis, caritalisque

Christi, Pétri Paulique for-

mula semper sit memor : et

(1) Au lieu de «promettront », la Bulle de Jules III porte « convien-

dront » ou « SERONT AVERTIS, » de sortc que ce. qui était presque un vœu
devient une simple manière de voir.

(2) LaBuUe de Jules III poursuit, « lequel Préposé, comme tous les autres ,

ne traitera pas de ces Missions avec le Pape... »,de sorte que paur le Général
lui-même disparaît toute espèce de promesse ou de vœu.

(3) Le P. André Lucas omet ce passage. Serait-ce parce 'qu'il y est

question du Conseil et da ses rapports avec le Préposé Général ?

(4) La Bulle de Jules III ajoute: « que nous aurons á élire pour cette

charge comme le plus digne d'être choisi, à la majorité des voix, selon qu'il

sera exposé dans les Constitutions ; et il aura en main dans la Compagnie
toute l'autorité et puissance qui conviendra pour l'administration, la réforme

et le gouvernement de la Société. » L'accroissement des pouvoirs du Général

est évident, surtout en prenant garde à ce qui suit.
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de Saint Pierre et' Saint Paul;
lai et ceux qu'il aura pour

Conseil auront toujours les

yeux fixés sur ce modèle (1).

Qu'ils tiennent (2) pour très

spécialement recommandé l'en-

seignement, aux enfants et aux
ignorants, de la Doctrine chré-

tienne des dix commandements
et pareillement des autres rudi-

ments, selon qu'il paraîtra con-

venable d'après les circons-

tances de personnes, de lieux et

de temps. Il est grandement
nécessaire que lePréposé et ceux

qui forment son Conseil veillent

diligemment sur ce point ; car,

en ce qui touché au prochain,

l'édifice de la foi ne peut

s'élever sans fondement, et,

en ce qui regarde les Nôtres (3),

il est à craindre que les plus

doctes ne refusent de s'adonner

à cet emploi, à première vue

moins brillant, alors qu'il n'en

est pas de plus profitable en ce

qui touche, soit à l'édification

tam ipse quam Consilium ad
normam hanc assidue speclent.

Et nomlnalim comumdatam
habeant insiitutionem puero-
rum ac rudium in christiana
doctrina decem prseceptorum,
atque aliorum simllium ridî-

m3ntorum, qumcumjue secun-
dàm circumstantias persona-
rum, locorum ac • temporum,
illis congrua videbuntur. Est
enim maxime necessarium, cir-

ca providentiam hujus rei dili-

genter Prœpositum et Consi-
lium invigilare, cùm et in pro-
ximis œdificium fidei sine
fundamento non possit consur-
gere, et in nostris periculum sit,

ne, ut quisque erit doctior, ita

provinciam hanc, tanquam pri-

mo aspectu minus speciosam,
forsitan detractare conetur :

cum tamen rêvera nulla sit

fructuosior, vel proximis ad
œdificationem ; vel nostris ad

(1) Telle est donc l'unique limitation qu'on p3se à l'autorité du Pré-
posé. Celle-ci, comme on voit, ne dépend que de son propre jugement.
Quand aux Conseillers., du temps de Saint Ignace, il n'y en eut aucun
d'officiellement désigné comme tel ; sous les autres Préposés, du reste,

les Assistants ne sont pas non plus, à proprement parler, des conseillers .

(2) Ce long paragraphe sur l'enseignement des enfants et des igno -

rants, qui]commence par « Qu'ils tiennent » et finit à « Q^ie les sujets » y

manque dans la Bulle de Jules III. Déjà, plus haut, nous l'avons vu, au
sujet de cette clause, le' mot « et particulièrement » avait été omis, et

cette première lacune préparait la seconde. Est-ce donc que, de 1540
à 1550, aurait varié notablement, ou même du tout au tout, la

manière de procéder de la) Compagnie sur un point qu'aux premiers jours

de son existence, elle considérait comme de la plus haute importancel?
(Evidemment. Enseigner le catéchisme contraignait lesPères à une besogne

trop humble, qui les assimilait aux autres Congrégations religieuses issues

de la Contre-Réforme. Plus la Compagnie se sentit « unique », plus elle

prit conscience de son but de domination du monde religieux et civil, plus la

politique et les affaires l'occupèrent, et plus elle tint à se décharger de ces

travaux « communs ». — Note du traducteur).

(3) C'est la première fois qu'apparaît l'expression « les Nôtres », sous

laquelle les Père delà Compagnie se désignenteux-mêmes. L'usage, comme
l'on voit, en est ancien.
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du prochain, soit pour les Nôtres,
à l'accomplissement de leurs

devoirs de charité et d'humilité.

Que les sujets, en raison aussi
bien des grands avantages de

l'ordre que de la pratique assi-

due et jamais assez louée de

l'humilité, soient tenus, en
tout ce qui se rapporte à l'Ins-

titut de la Compagnie, d'obéir

au Général (1), de reconnaître
en lui le Christ comme pré-

sent et de le vénérer autant
qu'il est juste.

Et comme nous avons expé-

rimenté que notre vie est

d'autant plus agréable et plus
pure, d'autant plus apte à
édijier le prochain, qu'elle se

garde de toute contagion
d' avarice, et qu'elle est

plus conforme à la pauvreté
évangélique ; comme nous sa-

vons que le Christ Notre Sei-

gneur a soin de pourvoir des

choses nécessaires pour le man-
ger et le vêtir ses serviteurs qui

cherchent seulement le royaume
des deux : que tous et chacun
des nôtres fassent vœu de perpé-
tuelle pauvreté, déclarant que (2),

non seulement privément et

en particulier, mais en géné-

ral et en commun, ils ne pour-
ront acquérir aucun droit civil

à aucune espèce de biens-

fonds, bénéfices ou rentes pour
l'entretien ou l'usage de la

caritatis et humilitatis\ simul
officia exercenda.

Subditi verôtumpropter ingen-
tes ordinis utilitates,tum prop-
ter nunquam satis laudatum hu-

militatis assiduum exercitium,

Prœposito in omnibus ad ins-

titutum Societatis pertinentibus

parère semper teneantur, et in

illo Christum, veluti prœsentem,
agnoscant, et quantum decet,

venerentur.

Ciim autem experti fueri-

mus jucundicrem, puriorem
et ad proximi œdificationem
aptiorem esse vitam ab om-
ni avaritise contagione quam
remotissimam et evangélicas

paupertati quam simillimam,
cùmque sciamus Dominum nos-

trum Jesum Christum servis

suis regnum Dei solùm inqui-

rentibus necessaria ad victum
et vestitum esse subministra-

turum, voveant singuli et uni-

versi perpetuam paupertatem,
declarantes, quôd non solùm
privatim, sed ñeque etiam com-
muniter possint pro Societatis

sustentatione, aut usu, ad bona
aliqua stabilia aut ad proven-

tus seu introitus aliquos jus

aliquod civile acquirere ; sed

sint contenti usum tdntùm
rerum sibi donatarum ad neces-

saria sibi comparanda recipere

(1) Jules III corrige : «lYon seulement d'obéir, etc. mais de reconnaître »

"Variante minime, mais appréciable, comme symptôme de l'accroisse-

ment de pouvoir du Général.

(2) Est-ce une déclaration qu'on leur fait ou qu'ils font ? Nous croyons
que jamais les choses ne se passèrent ni de l'une ni de l'autre façon, dans
la Compagnie, bien que se soient présentées une foule de circonstances où
cette déclaration eût paru obligatoire. La Bulle de Jules III la supprima

;

et par là l'on peut juger combien s'étaient modifiées en peu d'années

les idées de Saint Ignace et _des siens sur l'article capital de la pau-

vreté.
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Compagnie (1) ; mais qu'ils se

contenteront du seul usufruit

de ce qui leur aura été donné,

pour se procurer les choses

nécessaires à la vie (2). Ils

pourront cependant occuper

dans les Universités un ou
plusieurs Collèges dotés de

rentes, cens ou propriétés qu'ils

devront appliquer aux néces-

sités des étudiants. Au Géné-
ral et à] la Compagnie demeu-
reront du reste le gouvernement
et la surintendance des dits

Collèges et de leurs élèves,

quant ^au choix du Recteur
ou des supérieurs et à lad-
mission des écoliers, pour l'éta-

blissement et la rédaction des

règlements, pour tout ce qui

touche à V instruction et à l'en-

seignement, à l'édification et à

Possint tamen habere in Uni-
versitatibus collegium seu col-

legia habentia reditus, census
seu possessiones, usibus et

necessitatihus studehtiumappli-
candas ; retenta penes Prœ-
positum et Societatem omní-
moda gubernatione, seu super-
intendentia super dicta colle-

gia, et prœdictos studentes,

quoad gubernatoris seu guber-
natorum ac studentium elec-

tionem ac eorumdem admissio-
nem, emissionem, receptionem,

exclusionem, statutorum ordi-

nationem, circa studentium ins-

tructionem, erudificationem,

œdificationem ac correctionem :

victus vestitusque eis minis-
trandi modum aique aliam
omnimodam gubernationem, re-

gimen ac curam ; sic Hamen,

|ir(l) La Bulle de Jules III modifie ainsi cette clause : « Tous et chacun
d'eux feront vœu de pauvreté perpétuelle, en ce sens que, ni en particulier ni

en commun, ni les profès ni leurslmaisons ou églises ne pourront acquérir

aucun droit civil à retenir aucune espèce de revenus, rentes, propriétés ni

biens-fonds, en dehors de ce qui sera coni enalle f our leur service et halita-

lion personnelle, se contentant des choses qui leur seront données par cha-

rité pour les usages nécessaires de la yzV.«Deces paroles résulte; 1° que la

rigoureuse pauvreté dont il est question, se rapporte aux profès ;
2° que

leurs maisons et églises sont mises sur le même pied ;
3° que ces mêmes

profès, maisons et églises peuvent revendiquer la propriété de ce qui leur

est nécessaire pour leur habitation et leur service : ce qui mitigé beaucoup
la Bulle de Paul III et ouvre la porte à l'acquisition et à la manutention
de biens de toutes sortes ;

4° que, contrastant singulièrement avec cet

adoucissement, Jules III entend que la concession ou l'entretien des

-choses nécessaires à la vie doit provenir de la charité exclusivement :

Paul III n'avait rien exigé de' tel.

(2) La Bulle de Jules III insère ici le passage! suivant : Mais
•comme les maisons que Dieu leur accorde doivent leur servir pour y travailler,

durant leur vie, en venant en aide au prochain, et non pour y poursuivre

leurs propres études; et comme, d'autre part, il semble plus séant que plu-

sieurs y résident et, s' ils sont doués de goût et d' aptitude pour les lettres,

s'y préparent pour être employés à la vigne du Seigneur et y forment comme
le séminaire de la Société, même professe, les profès delà Compagnie pour-
ront, pour la commodité des études, posséder de ces collèges, d'où la néces-

sité que certains s'occupent par dévotion à les édifier et à les doter. Nous
implorons même la grâce que, dans le cas où ils seraient déjà élevés et établis,

on les considère comme fondés par l'autorité apostolique. Et des rentes pour-
ront être affectées à ces Collèges.

6
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la discipline, aux moyens de

recruter les élèves, de ïes envoyer
et de les vêtir ou à ioute autre

question d'administration, de

direction et de prise en charge;
mais de telle sorte que, ni les

étudiants ne puissent user mal
des dits biens, ni la Compagnie
(1) les convertir à son propre
usage, mais uniquement pour-
voir, grâce à eux\ aux besoins

des étudiants. Et ceux-ci (2),

après qu'aura été reconnue leur

due formation littéraire et spiri-

tuelle, et qu'ils auront été

suffisamment éprouvés, pour-
ront être admis dans notre

Compagnie.
Tous les Compagnons, quels

qu'ils soient, qui se trouveront
déjà engagés dans les Ordres
sacrés (3), mênie s'ils ne fouis-
sent pas de bénéfices ecclé-

siastiques ni de revenus, seront
tenus á réciter l'Office divin
selon le rite de l'Eglise, mais
d'une façon privée et en parti-

culier, non en commun.
Telles sont les choses qu'avec

l'agrément de Notre dit Sei-

ut neque studentes dictis àonis
abuli, neque Societas in pro-

prios usus convertere possit, sed'

studentium necessitati subveni-
re. Qui quidem post cognifum
in spiritu et litleris eorum
profectum, et post sufficien-^

tem probationem in Societa-

tem nosfram admitti possint^

Socii omnes quicuntqu^ in sa-

cris fuerint, quamvis bene-

ficia ecclesiastica aui eorum
reditus non habeant, ieneantur

tamen singuli privatim, ac

particulariter et non commu-
niter, ad dicendum officium
secundum Ecclesiœ ritum.

,

Hœc sunt quœ sub prœfati'

Domim nostri Pauli, et Sedis^

(1) Jules III ni la Compagnie pro/esse

(2) Jules III tourne ainsi cette phrase: « Ceux-ci doivent donner de telles

marques de vertu ei d' intelligence qu'on puisse 'raisonnablement espérer

d'eux que, leurs études finies, ils seront aptes aux ministères de la Compagnie
ei'qu'ainsi, une fois connu leur avancement spirituel et littéraire et les pro:

bâtions suffisantes une foisjerminées, ils pourront être admis dans notr ^

Compagnie. » r

(3) Jules III: Tous les Iconipagnons, fdès qu'ils sont prêtres, seront:-

obligés Ci réciter l'Office divin selon le rite commun de l'Eglise, mais non
en commun ni au chœur, mais en particulier ; pour la nourriture, le vête-

ment et tout l'extérieur, ils suivront l'usage commun et approuvé, des bons

prêtres, de sorte que s'ils s'en écartent, pu par nécessité personnelle, ou par
aesir de perfectionnement spirituel, ils offriront ce sacrifice à Dieu, comme il'

leur conviendra, á titre de raisonnable mortification corporelle, non par

obligation, mais par dévotion.

Le P. Ribadeneira traduit ici « socii » : compagnons, par les profès. De
sorte que, d'après lui, les seuls profès seraient visés par cet article. IV.

interprète ainsi de travers et infidèlement la volonté du Pontife. Malheu-
reusement, ce n'est pas le seul passage où il encourt ce reproche.
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gneur Paul et du Siège aposto-

lique, nous avons essayé de

résumer dans cette formule, au
sujet de notre profession. Nous
l'avons couchée ici par écrit, sous

forme de rapport sommaire
(1) tant pour ceux qui nous in-

terrogent touchant notre genre

de vie que pour ceux qui vien-

dront après nous, si tant est

que nous ayons, grâce à Dieu,
des imitateurs de notre manière
de vivre.

Comme , à celle-ci, nous
en avons fait V expérience,

s'attachent au surplus de nom-
breuses et graves difficultés,

nous avons cru opportun d'or-

donner que personne ne soit

admis dans cette Compagnie (2)

sans avoir été préalablement
éprouvé durant longtemps et

avec grande attention ; et quand
quelqu'un aura été trouvé pru-
dent dans le Christ, remar-
quable par la doctrine et par la

pureté de la vie chrétienne, alors

seulement il sera admisdans cette

milicedeJésus-Christ{3). Lequel

83

A postolicœ beneplácito,de nostra

professione, typo quodam ex-

plicare potuimus. Quod nunc
fecimus, ut summatim scrip-

tione hac informaremus tum
illos qui nos de nostro vitse ins-

tituto interrogant, tum etiam

posteros nostros, si quos, Deo
volente, imitatores unquam ha-

bebimus hujus vitse.

Quam cum multas magnas-
que habere annexas difficul-

tates fuerimus experti, oppor-

tunum judicavimus etiam
statuere : ne quis in hac

Societate recipiatur nisi diu ac

diligentissime fuerit probatus :

cumque prudens in Christo et

vera doctrina, seu vitœ Christia-

nœ puritate apparuerit cons-

picuus, tune demum admitta-

tur ad Jesu Christi militiam,

qui tenuibus cœptis nostris fave- s

re dignetur ad gloriam Dei Pa-
tris, cui soli sit semper decus

et honor ir}, ssecula. Amen.

(1) Jules 111 omet « par écrit. >>

(2) Bulle de Jules III : Que personne ne soit admis à la profession en

cette Compagnie si premièrement sa vie et sa doctrine n'ont pas été soumises

à de très diligentes probations, durant un temps considérable, ainsi qu'il

sera déclaré dans lès Constitutions ; car à la vérité cet Institut réclame des

liommes tout á fait humbles et prudents dans le Christ, distingués par la

pureté de la vie chrétienne et dans les Lettres. Sans doute ceux qui pourront

y être admis comme coadj'uteurs, tant spirituels que temporels, ou comme
scolasiiques, après les probations suffisantes et passé le temps qui sera

marqué dans les Constitutions, s' ils sont trouvés aptes à la fin delà Compagnie,
seront obligatoirement admis pour leur avancement spirituel et leur plus

grand m rite à faire leurs vœux, quoique non solennels (encore que certains,

en raison de leur dévotion ou comme personnes de qualité, avec la per-

mission du Préposé général, puissent fa're ces trois vœux solennellement) ;

mais ils émettront ces vœux de telle sorte que ceux-ci les obligent tout le

temps que le Préposé général jugera expédient de les retenir, ainsi qu'il

sera plus longuement expliqué dans les Constitutions. Et quand ils auro d

(té diligemment examin's et trouvés, etc..

(3) Ici se trouve très clairement indiqués la difficulté de trouver des

sujets capables de faire profession et d'y persévérer, et par conséquent
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daigne favoriser nos humbles
débuts à la gloire de Dieu le

Père, à qui seul soit toujours

le gloire et l'honneur dans tous

les siècles. Amen. »

Nous n'avons rien trou-

vé (1) en ce qui précède qui

Gum autem nil in prsemissis

reperiatur, quod pium non sit

Fe nombre restreint de ceux qui doivent être admis dans la Compagnie*
C'est un des points les plus délicats du système. Ses fondateurs l'eurent
très présent à l'esprit durant les premières années: mais, par la suite,

il tomba peu à peu en oubli, au grand dommage de la Société.

(1) A partir d'ici la Bulle de Jules III diffère presque entièrement

ée celle de Paul III. En voici le texte au complet.

C'est pourquoi, considérant qu'en ladite Compagnie, dans ses louables

statuts,dans la vie exemplaire et les manières d'être d'Ignace et de ses corn-

pagnons, il ne se ; encontre rien qui ne soit pieux et saint, que tout y tend cm
salut de l'âme des siens et des autres fidèles du Christ et à l'exaltation della~~~

foi, Nous relevons les dits compagnons et leurs susdits coadjuteurs, ainsi que

les scolastiques de la même Compagnie, pour le plein effet de cette Lettre

seulement, de toute excommunication, suspense, interdit, ou tout autre

jugement, censure ou peine ecclésiastique qu'ils auraient encourue de droit

m par sentence juridique, par quelque voie ou de quelque manière que ce soit.

Nous les recevons sous notre protection et celle du Saint-Siège. Par la teneur

de la présente Bulle, Nous approuvons et confirmons, Nous revalidons de

tout notre pouvoir, à perpétuité la fondation et institution de la Compagnie,
üinsi que l'extension du nombre des Compagnons. (La Bulle dit bien les

compagnons, mais le P. Ribadeneira traduit profès : il a tort), le droit

de recevi ir et d'admettre des coadjuteurs, tous privilèges, immunités,

exemptions, libertés, la faculté de faire et modifier les statuts et règlements^

et tous les autres induits et grâces que Notre Prédécesseur et ce Siège aposto- -

ligue leur ont concédés et confirmés en quelque teneur et sous quelque forme
que ce soit. Nous approuvons et confirmons à perpétuité ces Lettres apostoli-

ques avec scel en plomb ou en forme de Bref. Nous donnons perpétuelle

valeur à tout ce quiyest contenu, à tout ce qu'elles ont décidé. Noussuppléons
à tous les défauts qui s'y pourraient rencontrer, en droit comme en fait ; Nous 5

déclarons que toutes ces choses doivent garder une per étuelle vigueur et
J

être inviolablement observées. Elles seront déclarées, interprétées et jugées '-i

telles par tous les juges ou commissaires de quelque autorité que ce soit,

et Nous leur ôtons la faculté et le pouvoir d'en décider ou de les interpréter

d^une autre manière. Que si quelqu'un par hasard, de quelque dignité Qu'il fût,

sciemment ou par ignorance, tentait de trancher autrement à propos de ce que

Nous avons dit. Nous déclarons cet acte nul et de nul effet. C'est pourquoi,

par cette Lettre apostolique. Nous mandons à tous nos vénérables Frères, les

Patriarches, Archevêques, Evêques, à nos aimés Fils les Abbés et Prieurs,

et, aux autres personnes constituées en dignité ecclésiastique, que toutes

et chacune d'elles, pour elle-même et pour les autres, défendent ledit Géné-

ral et ladite Compagnie en tout ce que nous avons dit et fassent en sorte par
notre autorité que cette Lettre et celles de Notre Prédécesseur obtiennent leur
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ne soit pieux et saint; et pour
que les Compagnons qui Nous
en ont très humblement sup-

plié, puissent mettre en pra-

tique cette pieuse profession

avec d'autant plus de hâte
qu'ils verront qu'elle a reçu

un plus favorable accueil et

l'agrément du Siège aposto-

lique : Nous, par la teneur
des présentes et en vertu

de l'Autorité apostolique,

de science certaine, approu-
vons, confirmons, bénissons,

corroborrons, mettons en per-

pétuelle vigueur toutes et

chacune des dites choses, pour
le profit spirituel de ceux
qui forment cette Compagnie
et celui du peuple chrétien.

Nous prenons les dits com-
pagnons sous Notre protec-

tion et celle du Siège Aposto-
lique. Nous leur accordons de
pouvoir licitement et libre-

ment dresser entre eux les

constitutions particulières

qu'ils estimeront convenables
à la fin de leur Société, à la

gloire de Notre Seigneur Jésus-

aut sanctum. Nos, ut iidem
Socii, qui nobis super hoc hu-
millimè supplicari fecerunt,
in eorum piè vivendi propo-
sito, eo promptiores existant
quo se majori Sedis Aposto-
licie gratia complecti cognove-
rint et prsemissa per nos ap-
probari viderint, prsemissa
omnia et singula tanquam ad
spirituaiem profectum corum-
dem Sociorum et reliqui chris-

tiani gregis opportuna. Apos-
tólica auctoritate, tenore prae-

sentium ex cena scientia ap-
probamus, confirmamus et

benedicimus, ac perpétuée fir-

mitatis munimine roboramus,
ipsosque socios sub nostra et

hujus Sanctse Sedis Aposto-
licíe protectione suscipimus.
Eis nihilominus concedentes
quod particulares inter eos
Constitutiones, quas ad So-
cietatis hujusmodi finem et

Jesu Christi Domini nostrï

gloriam ac proximi utilitatem

conformes esse Judicaverint
condere liberé et licité vale-

ant. Non obstantibus gene-

effet et soient inviolablement observées. Qu'ils ne permeiieni pas que per-

sonne soit indûment molesté contre leur teneur. Qu' ils imposent silence à tous

contradicteurs et rebelles sous peine des censures et autres rem des opportuns
de 'droit,sans qu'il j uisse en être interjeté appel. Qu' ils recourent aujbesoin^

pour cet effet, s'il est nécessaire, á l'appui du bras séculier, nonobstant les

Constitutions et ordonnances apostoliques, toutes autres dispositions qut
Notre Prédécesseur a révoquées, et toutes autres choses contraires quelles

qu'elles soient ; nonobstant enfin pour certains, soit en communauté, soil cr
particulier, le privilège accordé par le Saint-Siège de ne pouvoir être interdits^

suspens ou excommuniés, si dans la Lettre apostolique ne figure pas l'entière

et expresse mention, mot pourlmot, de cet induit. Que personne par consé-

quent ne soit assez osé de violeripu contrarier avec une téméraire audace ce

document écrit de notre absolution, protection, approbation, confirmalÍQn¡,

addition, supplément, décret, déclaration et mandement. Et si quelqu'un

présumait de tenter de les violer, qu'il sache qu'il encourra la colère de Diea
tout puissant et des Bienheureux Saint Pierre et Saint Paul, ses apâtres.

Donné à Rome, dans Saint-Pierre, l'année de V Incarnation du Seigneur 1550
le vingt-et-unième four de juillet ; l'an premier de notre Pontificat. — F. de
Mendosa. Fed. Cardinal Cisius.
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Christ et à l'utilité du pro-
chain. Et ce, nonobstant les

Constitutions et ordonnances
apostoliques du Concile gé-

néral et de notre Prédé-
cesseur le Pape Grégoire X,
d'heureuse mémoire, et autres
quelconques qui pourraient
être à ce contraires.

Toutefois, c'est Notre vo-
lonté que ceux qui désirent
professer cette manière de
vivre dans la dite Compagnie
et qui pourront y être agrégés,

y soient soixante et ne

puissent dépasser ce nombre.
A personne, au monde ne

sera permis enfin de violer ou
contredire témérairement ce

témoignage de notre approba-
tion, confirmation, bénédic-

tion,affenmssement,admission
concession et volonté. Et si

quelqu'un présumait d'y atten-

ter qu ii sache qu'il encourra
i'indignation de Dieu tout

puissant et celle des bien-

heureux Apôtres Saint Pierre

et Saint Paul.

Donné â Rome, dans Saini-

iMarc, Van de l' Incarnation du
Seigneur 1540, le cinquième

jour des Kalendes d'octobre,

la sixième année de notre Pon-
tificat.

ralis Concilii et felicis recor-
dationis Gregorii Papse X,
prœdecessoris nostri, ac qui-
busvis aliis Constitutionibus
et ordinaiionibus apostobéis
cœterisque contrariis quibus-
cumque.

Volumus autem quôd in

Societate hujusmodi, usque
ad numerum sexaginta per-
sonarum, normulam viven di
hujusmodi profiteri cupien-
tium, et non ultra admitti et

Societali praefatae aggregari
duntaxat valeant.

Nulli ergo omnino homi-
num liceat hanc paginam
nostrœ approbationis, confir-

mationis, benedictionis, ro-

borationis, susceptionis, con-
cessionis et volunlatis
infringere vel ei ausu teme-
rario contraire. Si quis aulem
hoc attentare prœsumpserit
indignationem omnipotentis
Dei ac beat oruni Pétri et

Pauli Apostolorum ejus se

noverit incursurum.
Datum Roniie apud Sanctum

Marcum, anno Incarnationis
dominicae MDXL, quinto kal.

octob, Pontificatus nostriAuno
sexto.

Telle est la Bulle de confirmation de la Gonapagnie
de Jésus, le premier document sur ITnstitut, non seule-

ment dans l'ordre historique, mais dans l'ordre canoni-

que et légal. Tout le plan et la manière d'être de In

Compagnie procède de cette pièce. Aussi, quiconQue
veut connaître le véritable caractère de cet Insiitui ei

son histoire interne, doit-iJ commencer par étudier cette

Huile mémorable, en examiner toutes les parties., tous les

articles, en peser toutes les paroles, car tout y a sa portée,
îl est nécessaire de scruter non seulement ce qu'elle dit,

mais encore ce qu'elle tait, et de la comparer avec ce que
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nous apprennent les documents postérieurs du même
^enre. C'est en confrontant ces additions et suppressions

-qu'on se rendra compte du développement pris par la

Société. Far là seulement se manifestera l'esprit qui

J'anime.

i
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CHAPITRE III

Indices de l'esprit de la Compagnie

§ 1. Le nom de la Compagnie de Jésus. — § 2. Dieu et

la Compagnie. — § 3. Opportunisme. — § 4. Suppres-

sions et additions. — § 5. Sur une absolution sugges-

tive. — § 6. Ce quil ny a pas dans les Bulles. — Con-
clusion. -

Si le lecteur a suivi avec soin le texte «de la Bulle de
confirmation de la Compagnie, publiée au chapitre pré-

cédent, il n'a pu, si peu Qu'il y ait pris éarde, ne pas
remarquer la multitude de mots ou de phrases vagues,

indéterminées, voire équivoques, qui abondent en parti-

culier dans la fameuse « formule » de ITnstitut. A peine

y a-t-il dans ce document solennel une seule chose claire

et concrète. Tout ou presque tout y est indécis, inachevé,,

confus. Pas un point sur lequel on ne puisse élever des

difficultés.

C'est à éclaircir ces ombres que tendit évidemment
la revision de ladite Bulle entreprise par le Pape
Jules III ; mais il est resté, après correction, tant de

passages discutables, que devint nécessaire, pour les

résoudre, la publication d'autres documents pontificaux.

Et ce (c flou », ces contradictions de la formule fon-

damentale de l'Institut, ainsi que les éclaircissements

successifs qu'on a dû y introduire, montrent assez que
les fondateurs procédèrent ici exactement comme on
fait pour toute autre institution humaine : ils ont avancé
pas à pas, à force d'essais et de travaux d'approche,
comme à tâtons, en profitant des leçons de Texpérience,
Le plan de vie, tel que le rapporte Paul III, apparaît,

en efïet, à le prendre en gros, si peu caractérisé, qu'au
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point de vue disciplinaire il se distingue à peine de n'im-

porte quelle règle analogue, rédigée en ce temps-là en
Italie, celle par exemple des Barnabites ou des Somas-
ques.

Du moins est-ce l'impression globale, à première vue;
mais, en y regardant de plus près et en cherchant à

deviner ce qui se cache sous l'apprêt des mots^ on décou-
vre autre chose. La phraséologie peut bien être trouble

ou terne, indistincte et flottante ; sous ses plis, on per-

çoit un esprit très clair qui peut nous servir de guide
assuré à travers ce labyrinthe.

« La lettre tue, dit saint Paul parlant de l'ancienne

Loi ; c'est l'esprit, celui de la Loi nouvelle, qui vivifie ».

On peut en dire autant de l'esprit et de la lettre de ces

pièces originelles. La lettre est un rébus, un arcane, un
dédale ; l'esprit y porte le flambeau, y conduit les pas

et y décèle une activité ou une tendance très catégori-

que.

Cet esprit, qui pointe dès la charte initiale de l'Ins-

titut, c'est celui qui anime encore le corps entier de la

Compagnie; lui seul put dissiper les doutes et résoudre
les difficultés qui s'élevèrent par la suite ; il a inspiré

toutes les lois, règles et constitutions de la Société. Il

est l'âme des êtres ^t des personnes. Il a insufflé sa vie

propre et parfaite à cette œuvre colossale.

Rien n'est plus intéressant, par conséquent, que d'en

saisir les premiers indices. Ils sont voilés, sans doute, et

mystérieux encore ; mais par là même, ils méritent une
attention aiguë. Tels les germes des grands orga-

nismes vivants qui sollicitent de l'observateur une curio-

sité plus délicate encore que la structure de leur vaste-

déoloiement !

De ces symptômes, le premier est le nom que se donne
rinstîtut.

§ 1.

Le nom de la Compagnie de Jésus

A ce sujet la Bulle s'exprime ainsi :

Quiconque en notre Société, que nous désirons être décorée
du nom de Jésus, veut militer sous l'étendard de la croix....
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QuicLimque ;m Societate iiostra qaam Jesu nomine insigniri

t'upimus, viilt sub crucis vexillo militare.

Le texte, comme on voit, n'est pas fort clair ; et il

donna lieu dès les premiers jours à une grande variété

d'interprétations.

Le sens le plus obvie semblerait être que le nouvel
Institut doit s'appeler Société du Nom de Jésus, Ainsi

du moins l'entendirent la majorité des premiers Pères,

Pierre Le Fèvre, François Xavier, etc.. Lorsqu'ils écri-

vaient à Saint Ignace, ils adressaient en effet leurs let-

tres au Préposé de la « Compagnie du Nom de Jésus ».

Mais cette dénomination et d'autres analogues, qui

eurent d'abord cours, tombèrent assez vite en désuétude.

Au bout de quelques années à peine, elles étaient

toutes remplacées par Compagnie de Jésus tout court

A cette substitution, ont pu contribuer les textes latins

des Bref« de Paul III, en 1545 et 1549, oii la Compa-
gnie est appelée déjà Societas de Jesu. Mais entre cette

dénomination et celle de Societas Jesu (et plus tard en

langue vulgaire de Co7npagnie de Jésus), il y a une
différence. Jesu au génitif marque une rorte de posses-

sion ou de propriété, tandis que de Jesu à l'ablatif ne

suggérait encore que l'idée d'une désignation extrinsè-

que, d'une appellation du dehors. La distance est grande
par conséquent entre les deux.

Ce passage de l'une à l'autre dénomination, la pre-

mière extérieure, accidentelle et purement indicative,

la seconde intrinsèque, substantielle, possessive, devait

susciter les plus ardentes réclamations.

Ceux qui découvraient d'assez mauvais oeil des singu-

larités dans la manière de procéder de Tlnstitut — et

ils furent nombreux dès les premiers jours — trouvaient

étrange une pareille désignation pour une Société par-

ticulière ; ils la tenaient pour une des nouveautés les

plus notables qu'ils dénonçaient dans la Compagnie. Ils

n'auraient vu aucun inconvénient à ce que la nouvelle

Congrégation portât le nom d'Ordre du Nom de

Jésus (1). Mais celui de Compagnie de Jésus sonnait mal
à leurs oreilles. Ils le tenaient pour orgueilleux, schis-

matique, injurieux à tout le peuple chrétien. C'est

comme si les Pères, en se hapúsBnt Compagnie de Jésus,

(Í) Episi. midctœ, t. Il, p. 88.
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Compagnona de Jésus, eussent prétendu former exclu-

sivement la compagnie ou famille spirituelle du Sau-
veur du Monde et se hausser à son rang ou à sa taille :

Pourquoi, disait l'archevêque de Tolède, Martínez SiJiceo (1),

s'appelei : de la Compagnie de Jésus ?F.t les autres, de quelle

(Compagnie sont-ils donc ? Serait-ce par hasard de celle du
diable ? (2).

Et la preuve que l'objection n'était pas sans force,

c'est que le P. Polanco s'efforce d'v répondre (3) :

La Société n'a pas pris le nom de Compagnie de Jésus, comme
si les Nôtres avaient la présomption d'être les compagnons de.

Jésus, mais bien à la manière dont une troupe de soldats se

Ídit la compagnie d'un tel, du nom du capitaine sous les ordres

duquel elle sert ou combat,

j
Mais cette interprétation ne satisfaisait pas les adver-

j
saires, car elle maintenait, au moins subrepticement,

j
une sorte de particularité et d'exclusivisme qui les révol-

i tait ; et elle ne contentait pas davantage certains des

( membres de la Cojnpagnie, qui entendaient bien reven-
l diquer un privilège encore plus marqué.

Ecoutons là-dessus le P. Jérôme Nadal. Nous avons
vu que, sur tout ce qui touche aux affaires de la Com-

i pagnie, c'est lui, au témoignage du P. Polanco, qui « a

! reçu le plus de lumières de notre Père... entendu son
I esprit et pénétré, mieux que personne nutre que je

sache en la Compagnie, son Institut ».

Nous sommes, déclare donc le P. Nadal (4), les Compagnons
(lu Christ par une certaine grâce et bénignité illustre et parfaite

de Jés"us envers nous.

Le Christ Jésus, dit-il ailleurs, donnera vertu et force à sa

Compagnie (5). ^

Grâce singulière, note-t-il enfin (6), par laquelle le Christ

(1) Epist. mixtœ, t. II, p. G08.

(2) EpisL mixiœ, t. II, p. G39.

(3) « Non autem eo modo dicta est societas Jesii quasi socios ipsius

Jesu se nostri présumèrent, sed potius militari modo que dicitur societas

íílicujus sub quo militât ». (Chronic. t. I, p. 74).

(4) « Socii sumus Christi Jesu ex illustri quadam atque eximia in

nos benignitate et gratia «. (EpisL P. Nadal, t. IV, p. 650).

(5) « Christus Jésus dabit virtutcm et fortitudinem 'societati 'suœ »

Episi. P. Nadal, t. IV, p. 672).

(6) Epist. P. Nadal, p. 650.
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Jésus embrasse sa Compagnie, puisque celui qui y est entré

n'y périclite plus en rien et en peu de temps y accomplit ô,e

grands progrès dans la perfection.

On voit par là que le P. Nadal donnait au nom de la

Compagnie de Jésus un sens bien différent de celui que
proposait le P. Polanco. Celui-ci tient au sens inof-

fensif ; l'autre revendique la signification exhaustive et

privilégiée.

Et que l'exégèse du P. Nadal fût la plus authentique
et celle qui répondît le mieux à l'esprit de la Compa-
gnie, la preuve en est qu'elle a généralement et rapide-

ment prévalu, au point que les Jésuites aiment à s'ap-

pliquer à eux-mêmes, très particulièrement, ce texte de
Saint Paul aux Corinthiens :

— Fidèle est Dieu, par qui nous avons été appelés

dans la Compagnie de son Fils Jésus-C hrist Notre Sei-

gneur ! (1).

Ils entendent en effet cet appel, non dans le sens de
la vocation générale de tous les chrétiens, mais, d'une-

façon tout à fait spéciale et réservée, de leur entrée dans
la Compagnie en vertu d'une grâce, d'une marque par-

ticulière de la bonté de Notre Seigneur, concédée aux
Jésuites par un très singulier privilège.

Le P. Astrain note à ce propos (2) — et la remarque
est excellente — que le mot societas employé par Saint

Paul n'a jamais signifié compagnie, concert ou réunion
d'hommes, mais participation, communication des biens

spirituels en Jésus-Christ. C'est la Communion des

Saints, au sens du Credo'. Mais il ajoute qu'il n'y a par

conséquent rien d'étrange à ce que les Jésuites s'appli-

quent ce texte, se disent appelés à cette communauté,
et, en ce sens, par participation, s'appellent eux-mêmes-
compagnons de Jésus-Christ. Sans doute ! Et il n'y

aurait rien à reprendre à cette accommodation scriptu-

raire, si les bons Pères n'avaient jamais prétendu davan-
tage ni réclamé plus large lot. Cependant le P. Nadal
vient de nous faire voir qu'ils ne se contentent pas de
si peu et n'entendent pas du tout être confondus avec

(1) « Fidelis Deus, per quem vocati estis in societatem Filii ejus.

Jesu Ghristi Domini nostri » (/ Cor, I. 9).

(2) Hist. de la Compagnie, t. I, liv, I, ch. XI.
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Ja masse, mais visent à une répartition spéciale, tout à

fait privilégiée.

Or, le P. Jean de Polanco tenait ce postulat pour
présomptueux et arrogant ; et le P. Nadal, non seule-

ment Texcuse, mais l'admet, le défend et l'exalte à

pleine bouche.
Voilà les infatuations, les exigences, les ce égotismes »,

les uns déclarés, les autres encore implicites, qui ne

pouvaient manquer d'aigrir la querelle, au sujet d'une
appellation orgueilleuse.

Le débat fut long et âpre, et n'était pas, comme on
voit, une simple querelle de mot. A la fin pourtant —
au dire des Révérends Pères — leurs adversaires, voyant
qu'ils n'obtiendraient jamais qu'on en revînt, comme
ils le demandaient, à l'appellation de Religion du Nom
4e Jésus, s'avisèrent d'admettre en désespoir de
-cause Compagnie de Jésus, à la seule condition de
lui adjoindre certains correctifs qui rendraient ce titre

moins prétentieux. Mais les Jésuites élevèrent contre

cette transaction des difficultés qui méritent d'être litté-

ralement rapportées.

Le P. Nadal raconte ainsi ses pourparlers avec l'ar-

chevêque de Tolède ou du moins avec son porte-voix,

le P. Thomas Pedroche (1) :

— Qiie désirez-vous donc de plus ?

— C'est que, pour rendre acceptable le nom ;de Compa-
gnie de Jé^iis vous conveniez^d' ajouter quelque chose à cette

dénomination.
— Sans doute, et la Compagnie y a pourvu dès ses débuts,

Nous ne l'appelions pas simplement Compagnie de Jésus, mais
la minime Compagnie, ainsi qu'on peut le voir ici et là dans nos
Constitutions; et c'était aussi l'habitude de Saint Ignace, toutes

les fois qu'il nommait la Société, surtout pour une affaire

importante, de l'appeler la très petite Compagnie de Jésus.

Le P. Nadal espérait-il vraiment que cette épithète

suffirait à fermer la bouche aux contradicteurs, et que
personne n'aurait plus rien à objecter désormais ? La
solution eut été trop commode, et un Martin Siliceo,

un Melchior Cano, un Thomas Pedroche n'étaient pas
hommes à se payer de cette monnaie. Beaucoup refu-

sèrent de s'en contenter.

(1) Censurée in Exercitia refutatio. (Chronicum Societatis Jesu, t. III.

p. 358).
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L'un des plus illustres fut le Souverain Pontife

Sixte-Quint. Au rapport du P. François Sacchini,

historien officiel de la Compagnie (1). ce grand

pape supportait avec impatience l'appellation même de
la Société. Elle lui paraissait une usurpation vaniteuse,,

injurieuse pour les autres ordres religieux et pour le

nom même du Christ. Ce nom très saint du Sauveur
se trouvait par là profané à chaque instant, non seule-

ment dans la bouche du vulgaire, mais jusque dans les

cours et tribunaux, dans les officines des greffiers et des

notaires. Même aux personnes pieuses, qui entendaient
nommer Jésus chaque fois qu'il était question de la Com-
pagnie, il était à charge d'irrterrompre leurs travaux,

et de se découvrir, selon l'usage du temps :

— Quelle espèce d'hommes est-ce donc là, disait le

Pontife, qu'on ne puisse en parler que tête nue ?

Sixte-Quint poussa si loin ses répugnances à ce sujet

que, selon le P. Ribadeneira (2) :

Il rédigea un décret par lequel il ordonnait d'appeler désor-
mais notre Religion, non plus Société de Jésus, mais Société des
Jésuites (3)... Par bonheur, le temps venu où le Pape eut en
main les copies officielles' de son décret, serrées dans son secré-

taire pour les publier dans quelques jours, le Seigneur lui

barra la route, et il perdit la vie... au moment qu'il prétendait
dépouiller la Compagnie de Jésus de ce titre glorieux et de ce

très doux nom.

Et par là finit ce que Ribadeneira, avec un redouble-
ment d'impertinence, appelle la Persécution de Sixte-

Ouint contre la Compagnie. C'est l'un de ses plus grands
te triomphes ».

Après la mort de Sixte-Quint, Grégoire XIV publia
en effet, en 1591, une Bulle où on lit (4) :

Nous décrétons que le nom de Compagnie de Jésus, sous
liquel C3t 0;dre louable , fut désigné dès sa naissance par le

(1) Sàcciiini, Historia '^ocieialis Jesu.^p. V,'lib. X, n° 34.

(2) Dans son livre manuscrit : Gloires et triomphes de la (compagnie
au milieu des persécutions.'^

(3) On a dit aussi qu'il voulait appeler les Jésuites « Ignatiens »,

comme on dit les Franciscains, les Dominicains, etc. — Note du trad.

(4) « Statuimus nomen Societatis Jesu, quo laudabilis hic ordo nas-

cens a Sede Apostólica nominatus est, et hactenus insignitus, perpetuis

fiituris temporibus in eo retinendum esse ».
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Siège Apostolique et sous kquel il s'est distingué Jusqu'ici,

doit être retenu comme sien dorénavant et pour toujours.

Cette décision pontificale arrêta les polémiques sur

la léj^itimité de l'appellation contestée.

Les adversaireg n'insistèrent plus. L'unique difficulté

qui subsista fut de savoir si le nom de Société de Jésus

voulait dire la Compagnie de Jésus même, comme si

ceux qui lui appartenaient fussent les compagnons du
Sauveur d'une manière tout à fait spéciale et par une
^râce singulière concédée à tous et à chacun des Jésuites,

comme le voulait Nadal, ou seulement au sens d'une
association placée sous la bannière de Jésus, suivant la

pensée du P. Polanco. C'est à savoir si le complément
litiéie'ux <( de Jésus -y) est un gémûi ou un ablatif, un pos-

sessif ou un simple dénominatif. Pure querelle gram-
maticale, semble-t-il, mais qui a son importance pour
ceux qui ont coutume de voir les choses par le

dedans (1).

* *

Quoi qu'il en soit de cette difficulté, reste la question
de rorigine de ce nom.

Les PP. Jean de Polanco et Jérôme Nadal voyaient,

au témoignage du P. Nicolas de Bobadilla, en tout ce

qu'a fait Saint Ignace, une révélation de l'Esprit Saint (2)..

Us prétendirent que ce nom de Compagnie de Jésus
lui avait été inspiré par Dieu, dans une de ces extases

qui illuminèrent son esprit, dès les premiers jours après
sa conversion.

D'autres ont répété ce propos d'après Nadal et

Polaneo. Si bien qu'il n'est guère d'ouvrage sur la Com-
pagnie où l'on ne le retrouve, répété, amplifié, com
menté. Mais la fréquence et l'insistance de ces affirma-
tions sont en raison inverse de leur sérieux : car elles

sont entièrement gratuites.

Cette prétendue révélation se serait passée, en effet,

toute entière, entre Dieu et le fondateur de la Compa-

ti) Nous croyons que toute cette poUmiqae était dirigée « acP

personan! yjplutôt qu' « ad rem ». C'est-à-dire qu'on contestait le titve^

parce qu'on sentait trop ce à quoi il devait servir aux mains de ses béné-
ficiaires. — Note du trad.

(2) Episi, P. Nadal, t. IV. p. 733.
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énie. Pour que le récit en pût courir, il faudrait donc,

ou que Dieu lui-même eût à nouveau révélé le fait à

quelque autre, on qu'on en trouvât trace, soit dans un
écrit, soit dans une parole authentiquement rapportée

de Saint Ignace. Or, au témoignage du P. Polanco lui-

même, secrétaire du Saint, compagnon assidu de sa

vie durant de longues années, son bras droit et son man-
dataire, jamais on n'entendit le fondateur sonner mot
expressément de ce que Dieu aurait pu lui révéler à ce

sujet (1).

Remarque d'autant plus significative qu'Ignace,

comme on sait, était volontiers prodigue à tout vent

de confidences sur ses communications avec le ciel.

Le fameux Melchior Cano, par exemple, dans une
pièce que nous publierons intégralement en son lieu (2),

témoigne :

Etant à Rome, dit-il, il désira voir Ignace ; et comme ils

s'entretenaient ensemble, celui-ci, sans rime ni raison, se mit
à parler de l'injustice et des persécutions qu'on lui avait

infligées en Espagne, et à narrer les nombreuses et très

grandes révélations qu'il avait reçues de Dieu, tout cela sans

la moindre nécessité.

Ce qui arriva à Melchior Cano, a dû se renouveler sou-

vent, notamment pour le P. Jean de Polanco (3). Or,
ce témoin très attentif de toute la vie du Saint, nous dit

— ce qui peut-être nous autorise à le répéter — à propos
du P. Ignace :

Il avait coutume de parler très librement de ces choses-là...

si'bien que celui qui ne l'aurait pas connu, aurait pu soupçonner
parfois en lui de la vaine gloire ou de la jactance.

En outre, le Saint lui-même affirmait à Polanco :

Qu'il ne disait pas la millième partie des dons de Dieu, ne
le jugeant pas opportun, car ceux qui l'entendraient ne seraient

pas capables de le supporter.

Relation qui paraîtra sans doute extraordinaire. Mais

(1) 1 ... quamvis expresse ab eo id auditum non sit » (Vita P. Ignalii,

p. 73).

(2) Voir, la troisième partie de cet ouvrage : Melchior Cano et les

Jésuites.

(3) Monumenta Ignaiiana, séries quarta, t. I, p. 395.
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pour en atténuer l'étrangeté et ne donner lieu à aucune

équivoque, il est bon de rappeler ici un passaée d'un

autre écrit du P. Nadal (1). Il y suppose un discours du

F. Ignace, qui dirait :

— Ne me reproche pas, ô Ponce, en cet article de la mort,

la vaine gloire ; car j'ai regardé comme rien jusqu'aux grâces

et aux dons de Dieu.

Donc, si Saint Ignace n'a jamais dit mot formellement

d'une révélation surnaturelle touchant le nom de la

Compagnie de Jésus, il faut en conclure que les asser-

tions des PP. Nadal et Polanco à ce sujet croulent

absolument par la base (2).

Du reste, si l'on peut douter de Torigine surnaturelle

de Tappellation contestée, ce qu'on ne saurait nier,

c'est, au rebours de Le Fèvre, de Xavier et des autres,

la volonté ferme et persévérante du fondateur, touchant
la dénomination de son Institut. C'est bien lui qui tou-

jours a voulu l'appeler « Compagnie de Jésus ».

Bien avant la fondation et l'approbation canonique,
il écrivait à son frère Bertrand Martin de Loyola, à la

date du 2 septembre 1539 (3) ;

Je suis, quoique indigne, parvenu à poser les fondements
fermes de cette Compagnie de Jésus, que nous avons ainsi

intitulée.

Et ce titre, il le lui garda par la suite avec une fer-

meté immuable.
Le P. Juan de Polanco rapporte même que le Saint

lui disait :

(1) Voir ce texte dans les Lettres du P. Nadal, t. IV, p. 646, note.

(2) Sur ce point d'une révélation du nom de la Compagnie à Saint
Ignace, nous lisons dans le P. Astrain (liv. I, ch. VII) quelque chose
de bien inattendu. Il donne pour authentique l'inspiration, cite en
espagnol le passage du P. Polanco qui l'affirme, mais passe délibérément
dans son texte par-dessus l'incise : Quoique je n'aie jamais entendu le

P, Ignace dire expressémént rien de pareil. En note, il donne le texte
latin intégral, où figure bien pourtant : quamvis ab eo expresse auditum
non sit. Que signifie cette omission dans le corps de l'ouvrage ? Pourquoi
n'avoir pas été jusqu'au bout et mutilé aussi la référence ? Y a-t-il donc
une vérité pour le grand public, qui n'entend que l'espagnol, et une
autre pour le lettré qui saura vérifier dans la rédaction originale ?

L'honnêteté de la note suffit-elle à justifier l'adresse du texte et l'opinion
qu'il suggère ?

(3) Monumenta Ignatiana, t. I, p. 150.
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Qu'il penserait aller contre la volonté de Dieu et l'offenser

en doutant que ce nom (de Compagnie de Jésus) convînt à
l'Institut ; et certains lui ayant dit par parole et par écrit de le

changer, car ceux ci pensaient qu'il nous égalait à Jésus-Christ

ceux-là pour d'autres raisons, le Père m'appela pour me
déclarer ^ue même si tous les membres de la Compagnie s'unis-

saient pour lui demander de s'en dédire, et tous les autres

auxquels- il n'était pas obligé de croire sous peine de péché,,

lui n'y consentirait jamais. Et puisque les Constitutions avaient

décidé qu'on ne pouvait passer outre à l'avis d'un seul, lui

vivant on ne changerait rien à cette appellation (1).

Notons enfin, comme trait nouveau de cette fermeté
d'opinion, qu'en 1549, quand il fut question de reviser

la Bulle de 1540, le P. Juan de Polanco fut chargé»

comme secrétaire d'Ignace, de mettre au point les arti-

cles en litige ; et il eut à discuter avec le Saint les cent

deux doutes, oii étaient énumérées les principales amé-
liorations qu'on souhaitait. Or, le 9"^ doute était ainsi

proposé :

Si cette Congrégation s'appellera la Compagnie de Jésus
ou la Compagnie du Nom de Jésus.

A cette question Ignace répondit :
1

De la première façon, sans aucun doute là-dessus. i

Et il ajouta même sur le manuscrit, de sa propre 1

main :
j

Ainsi qu'il a été déclaré. J

Cette manière de penser de Saint Ignace suggt-re 1

cependant diverses réflexions. 1

Car, s'il était si certain, d'après Saint Ignace, que les 1

fondateurs avaient voulu intituler leur Institut « Société -

de Jésus », pouquoi ne "l'avait-on pas marqué plus clai- J

rement dans la fameuse formule ? Pourquoi, parmi les
'

fondateurs eux-mêmes, tant de doutes, d'hésitations, de
diversité d'opinions sur ce point ? Pourquoi, quand il

fut question de réformer pour la seconde fois la pre-

mière Bulle et d'éclaircir définitivement ce débat,

(1) Le P. Astrain rapporte ce témoignage du P. Polanco dans son l

Histoire de la Compagnie, t. 1, liv. I, ch. VII. - n
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Jules III ne trancha-t-il pas la chose et laissa-i-on en
l'état ce passage, malgré les contestations soulevées, en
se contentant de recopier purement et slmplerrent la

phrase équivoque de Paul III ?

* *

Enfin, une fois mise à l'écart l'origine surnaturelle

du nom de la Compagnie, reste à savoir, naturellement,

et humainement, si elle a été appelée ainsi par imitation

et réminiscence du vocabulaire militaire, dont le fon-

dateur était pénétré, ou pour une autre raison. Les écri-

vains de la Compagnie penchent en général pour le pre-

mier sentiment ; mais il ne nous paraît pas admissible.

Saint Ignace appelait compagnie n'importe quelle

réunion ou entente, à n'importe quelle fin. Ainsi il

appelle Coyiipagnie le nouvel Ordre religieux de Saint

Gaétan de Thyène (1), compagnies les anciens grands
Ordres religieux de Saint Dominique et de Saint Fran-
çois, compagnie une congrégation de personnes pieuses (2)

qui s'était formée à Rome pour travailler au bien
spirituel des femmes repenties. C'est donc tout simple-

ment dans le sens de groupement et de société que
Saint Jgnace a pris le nom de sa Compagnie, et nulle-

ment au sens de troupe de soldats, r)ù l'entendent la

plupart des Jésuites, en raison du caractère batailleur

que prit l'Institut à ses débuts.

§ 2.

Dieu et la Compagnie

Le premier article de la formule insérée dans la Bulle
de Paul III poursuit :

Quiconque en notre Société, que nous désirons être décorée
du" nom de Jésus, veut s'inscrire sous l'étendard de la Croix

(1) Monumenla Ignatiana, t. I, pp. 115 et 116.

(2) Ibid t. I, p. 286.
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pour être soldat de Dieu et servir sa seule Divine Majesté et

le Pontife romain, son vicaire ici-bas, après avoir fait vœu
solennel de perpétuelle chasteté, doit se convaincre qu'il fait

partie d'une Société fondée principalement pour aider les âmes
à connaître la doctrine et à pratiquer la vie chrétiennes... Qu'il

ait toujours désormais sous les yeux en premier lieu Dieu,
ensuite ce plan de vie, qui est un certain chemin pour arriver

à Dieu. Qu'il tende de toutes ses forces à atteindre cette fin,

qui lui est proposée par Dieu, chacun selon la grâce qui lui est

accordée par l'Esprit Saint.

D'après quoi, celui qui entre dans la Compagnie doit

avoir perpétuellement en vue deux choses :
1° Dieu,

son Créateur et Maître, et 2° la rè^le de vie de la Com-
pagnie. Dieu et rInstitut, cette devise devient le mot
d'ordre de tout Jésuite.

Or, quand fut élaborée la formule c'est à peine si l'on

y devine les bases fondamentales du régime qu'on visait à

établir. Par conséquent, le postulant ne pouvait se faire

une notion claire et suffisante de ce qu'y serait

sa vie. Car même si les linéaments généraux de sa

future existence s'étaient à la rigueur dessinés à

ses yeux, il n'en était pas de même des voies et

moyens pratiques de réaliser cet idéal. Seraient-ils

plus ou moins conformes aux grands principes moraux
qui avaient jusqu'alors guidé sa conscience ? N'importe !

On lui déclare qu'une fois engagé, il n*a plus à tenir

compte que de deux choses : Dieu et la manière de
voir de la Société. Ce qui revient à dire qu'à dater de
son admission, il ne s'appartient plus. Il n'est plus

qu'une pièce ou un rouage d'un immense mécanisme ;

il s'en remet corps et âme, pour ce monde et pour l'au-

tre, à la Compagnie à l'égal de Dieu. Dieu et la Com-
pagnie seront désormais toute la fin, la règle et le fond
de sa personnalité religieuse et morale : Dieu maître

souverain de son cœur ; la Compagnie, guide et inter-

prète de la volonté divine.

N'est-ce pas là un fait digne de réflexion ? Dans les

autres Ordres religieux, généralement parlant, la règle

s'ouvre par des instructions précises sur la direction. On
s'y appuie sur les conseils évangéliques, qu'on entre-

prend d'y pratiquer ; on vise enfin à la perfection mo-
rale de l'individu sous une forme connue et éprouvée.
Dans la Compagnie de même, mais avec quelque chose
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de plus. Parallèlement aux conseils évangéliques, on
inculque au postulant que, dès son agrégation, il fait

partie d'un organisme spécial, dont la vie et la manière
d'être ne font plus qu'un avec lui; qu'il doit par con-

séquent le considérer et l'embrasser, non pas seulement

comme une méthode de spiritualité, mais comme le

chemin du salut par excellence, dont il ne peut plus

détourner ses pas ni ses regards.

La pensée de cette impérieuse discipline ne doit

l'abandonner à aucun moment de sa vie aucun doute,

aucune hésitation ne sont plus tolérés j c'est à réaliser

son plein accomplissement qu'il s'appliquera de

toutes ses forces ; on le persuade enfin, d'une con-

viction intime, qu'il n'y a de salut et de perfection

pour son âme que dans la voie indiquée par la Com-
pagnie.

Voilà le fond de tout l'Institut.

La première Bulle, en 1540, n'avait appelé cette for-

mule rigoureuse qu'un certain chemin pour aller à

Dieu ; mais dès la seconde, Injunctum nobis, de 1543,

qui résume la première, l'adjectif indéfini a disparu, il

ne reste que le seul substantif <c via », chemin : chemin
unique et par excellence, qui mène au Seigneur. Et si

cette substitution d'un terme à l'autre a été délibérée et

volontaire, comme il est difficile d'en douter dans les

conditions où elle s'est faite, il faut en conclure que la

« formule » passe bien aux yeux de tous les Jésuites

comm.e le moyen privilégié de gagner le ciel. S'ils y per-

sévèrent jusqu'à la fin, ils sont assurés de leur éternité ;

ils risquent au contraire, en s'en écartant, de compro-
mettre leur salut.

C'est de là qu'a pris naissance l'idée que mourir dans,
la Compagnie était une marque de prédestination. Idée
qui a pu paraître une imagination moderne et arbitraire,

mais qui en réalité est très ancienne et se fonde sur les

documents primitifs. Comme tant d'autres traditions

qu'on traitait de nouveautés, elle est, sinon clairement
exprimée, du moins en germe dans les textes. On l'y

trouve en cherchant bien. Et là même oii la lettre ex-

presse fait défaut, c'est tout l'esprit implicite du sys-

tème (1).

(1) Cf. R. P. Jacques Terrien. Recherches historiques sur cette tradition

que la mort dans la Compagnie de Jésus est un signe certain de préd- sti-
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Mais poursuivons.

Ceux qui entrent dans la Compagnie, dit la formule, font

vœu qu'en tout ce qui se rapporte à l'observation de notre

règle, ils obéiront au Préposé de la Compagnie, lequel ordon-

nera ce qu'il jugera expédient à l'obtention de cette fin, qui

lui est proposée par Dieu et par la Compagnie.

Ce dernier membre de phrase ne peut que paraître

extraordinaire.

Une fin proposée par Dieu et par la Compagnie ! Est-ce

que Dieu ne suffisait pas ici ? Ou s'il était besoin de
concrétiser et de particulariser davantage, est-ce que le

Saint-Siège n'était pas tout désigné comme oracle de

Dieu pour proposer aux membres de la Compagnie, et

tout particulièrement au Général, une règle et les

moyens de l'observer ?

Au commencement de la Bulle de Paul III, reproduite

textuellement plus tard, il avait été dit clairement que
la fin de la règle était proposée de Dieu : jinem hune
sibi a Deo propositiim, sans faire mention à cette place

de la Compagnie ; et à propos des moyens d'atteindre

cette fin, dans le préambule qui précède la formule,
parlant en général, le Pape déclarait qu'il est" ,de son
office pastoral de tout ordonner selon qu'il lui paraît

convenable dans le Seigneur, attendu les circonstances

de temps et de lieux. Grégpire XIII dira de même,
dans le Bref Qiianto jructiiosins :

L'Esprit-Saint, qui a suscité Ignace et ses compagnons
pour la fin de cet Institut, leur a fourni et confirmé par le

ministère de ce Siège des moyens excellents et très opportuns
pour arriver à cette fin.

Conformément à cette doctrine, il faudrait donc dire

ici que Dieu a proposé la fin et que le Saint-Siège a

indiqué les moyens d'y parvenir. Telle était certaine-

ment la pensée du Pape Paul III en approuvant la

clause que nous commentons. Or, que les Pères,

en rédigeant cet article, aient eu bien présente à

nation, Poitiers, Oudin, 1883. — C'est un monument caractéristique de la

violence d' infatuation des « Nôtres », ainsi que de la faiblesse des argu-

ments historiques dont se repaît leur présomption. — Note du traducteur.
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l'esprit cette vue, c'est possible ; il n'y paraît guèrt. On
n'en trouve pas trace dans le tour de phrase adopté,

sinon que la mise en pratique de l'inspiration venue du
ciel est confiée toute entière au Général par Dieu et par

la Compagnie, abstraction faite de l'Eglise et de son

chef visible. C'est en la personne dè leur chef que se

résume finalement tout l'idéal fixé pour toujours aux

adhérents. A cette nuance près que, pour les particula-

rités du plan de la vie, il s'agit de la Société en général,

et que, pour l'activité individuelle et l'exercice direct

de l'autorité, c'est le Préposé qui en a personnellement
la charge.

Quelle est du reste cette « Compagnie » qui propose à

son chef de tendre à sa propre fin et de la réaliser ?

Le nom de Compagnie, qui, en d'autres cas, sonne assez

net, est ici on ne saurait plus équivoque. II peut se

prendre, soit pour l'ensemble des individus qui com-
posent la Société, depuis le Novice à son entrée dans

l'Ordre jusqu'au Préposé Général ; soit pour ceux qui

y ont prononcé leurs vœux, simples ou solennels ; soit

encore, simplement, pour ceux qui ont fait les vœux
solennels, quel que soit leur rang ; soit pour les pro-

fès ; soit pour ceux qui forment ce que la Bulle

de Paul III appelle le Conseil du Général
; soit, fina-

lement, pour le seul et unique Préposé lui-même. Il

serait absurde, ici, de Tentendre ainsi. Cela équivau-
drait à dire que le Général se propose à lui-même la

fin qu'il se charge aussi de réaliser. Mais, s'il faut enten-

dre par Compagnie le Conseil dont il est tant ques-

tion dans la Bulle, quelle autorité peut bien avofr cet

organe ou même la Compagnie toute entière, pour assi-

gner à son Préposé la fin de ses actions, indépendam-
ment de la suprême autorité de l'Eglise ? Aucune, cer-

tainement. Et s'ils n'ont pas cette autorité, comment
se la donnent-ils ? Evidemment, il y a ici confusion,
lacune ou paralogisme, susceptible d'engendrer les plus

graves conséquences.
Enfin, si nous nous référons à l'interprétation que

cette phrase a reçue dans la pratique, il faut convenir
que Saint Ignace et ses successeurs l'ont prise dans le

sens le plus favorable à leur pouvoir, et que c'est l'in-

terprétation reçue et enracinée dans la Société. Ce n'est

que très ^rarement que les. Généraux successifs ont fait

2ppe\ à la Compagnie pour connaître son sentiment sur
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leur manière de la gouverner. Il y a des Assistants nom-
més pour les Provinces, mais ces Assistants ne forment
pas, à proprement parler, un Conseil ; et en ce qui

concerne Saint Ignace, il n'eut pas même d'Assistants.

11 lui arriva de demander avis à d'autres, mais à ceux
qu'il lui plut et quand il lui plut. A parler franc, il

gouvernait seul.

Concluons donc que, dans tout ce passage, en ce qui

touche à la détermination délicate des rapports entre

Dieu, l'Eglise et la Compagnie, règne un véritable

imbroglio.

Du sein même de ce pêle-mêle, se dégage cependant
une idée dominante, qui reparaît des centaines de fois

au cours des documents originels, partout catégorique

et presque provocante. Cette idée, c'est l'union voulue
des mots Dieu et la Compagnie, c'est l'identité de la

gloire de Dieu -et de l'intérêt de la Compagnie, c'est

la convergence rigoureuse de la plus grande gloire

divine et du plus grand profit de la Société. Le Père
Nicolas Lancicio a compté que les mots « à la plus

grande gloire de Dieu », « pour le meilleur service

divin » se rencontrent 242 fois dans les Constitutions.

11 est certain qu'on y trouverait tout aussi souvent
mention du « bien » ou du « plus grand bien y> de la

Compagnie. En général, les deux expressions marchent
si bien de pair que, dans l'esprit de l'auteur, les deux
idées, évidemment, n'en font qu'une. Ce sont deux corré-

latifs, qui découlent l'un de Tautre inséparablement.

Et ce que trahissent la législation et la théorie, a

passé tout naturellement dans la pratique courante. Une
des pensées qu'on rencontre le plus fréquemment dans
la correspondance des premiers Pères, recueillie par les

Monumenta histórica, c'est encore cette identification

perpétuelle entre la gloire de Dieu et les intérêts de la

Société.

Le P. Pierre de Ribadeneira, parlant de la sagesse du
P. Jacques Lainez, dit (1) que Dieu l'en favorisa et lui

accorda, de science infuse, une grande partie de son
savoir, (( afin que par là il servît et illustrât davantage
la Compagnie ».

Les écrivains jésuites répètent mille fois la même '

(1) Vida del P. Diego Lainez, 1. III, c. XVI.
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chose, à propos d'autres personnages ou d'autres cir-

constances.

S'agit-il d'un Prélat ou de quelque dignitaire, ils ne
manquent jamais de noter qu'il est homme de bien, ou
tout au moins, si cet éloge est impossible, qu'il est

attaché à la Compagnie, qu'il juge bien de « nos » affai-

res, qu'il est des « Nôtres ».

Il nous est si affectionné, lit-on d^m certain Mosquera (1),.

qu'il faut souvent le modérer, tant iPs' attache passionnément
aux intérêts de la Compagnie.

Voilà les amis que goûtaient les Pères, au risque

d'avoir à calmer et à régler leur enthousiasme.
Une pareille façon d'envisager les choses est tout à fait

particulière à la Société. A peine en trouve-t-on
un exemple plus ou moins approchant dans la législa-

tion et l'histoire des autres Ordres religieux. Et comme
tel, le fait méritait d'être noté comme symptôme de
l'esprit spécifique qui anime ce grand Corps.

§ 3.

Opportunisme

Dans la Bulle de 1540 comme dans celle de 1550, le

lecteur aura remarqué la fréquence du tour de phrase
« en tant qu'il conviendra, qu'il sera jugé expédient ou
opportun », et autres semblables. C'est encore un des
points qui différencient essentiellement la règle de la

Compagnie de celle des autres Instituts. Les règles, par
exemple, de Saint Benoît, de Saint François, de Saint
Dominique peuvent être rédigées avec plus ou moins
d'art et d'ordre dans les matières ; elles visent toutes

à la clarté et à la précision. On distingue nettement les

différences d'esprit ou de tendances qui les caractérisent.

Chacun peut se rendre compte exactement de leurs

visées et de leurs- méthodes. Aucune espèce de doute ou
de difficulté ne subsiste à leur sujet. Mais le contraire
arrive pour la Compagnie.

(1) Litterœ quadrimestres, t. III, p. 299.
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En ce gouvernement, écrit le P. Jean de Mariana (1),

se rencontrent des paralogismes et des sophismes, qui trompent
et ne s'expliquent point.

Une sorte de pénombre flotte sur tout ce qui le con-

cerne. Se sauver, soi et le prochain, est, certes, une fin

satisfaisante ; mais comment y parvenir ? Le problème
n'est nulle part résolu. Nombre de paragraphes sont

susceptibles d'interprétations contradictoires. Presque
tout y est présenté comme dépendant des circonstances.

Fresque tout y est soumis au jugement et à l'expérience

personnelle du Supérieur : jugement essentiellement

subjectif et par conséquent variable, selon les temps et

les circonstances.

Il fauti bien en conclure tout d'abord que l'Institut

de la Compagnie ne repose pas, du moins en toute

rigueur, sur le droit habituel et traditionnel, commun à

tous les autres Ordres religieux : point essentiel pour
tout gouvernement spirituel et l'une de ses ressources

les plus efficaces pour la conservation et le soutien de
la discipline, pour le bien-être et la perpétuité de l'Ins-

titut (2).

En outre, comme l'application des prescriptions pon-
tificales dépend à chaque instant dans la Compagnie de
Constitutions qui ne sont pas encore formulées, ni

même conçues, ou que d'autres indéfiniment peuvent
modifier, annuler, altérer, il devient difficile à quicon-

que de savoir à quoi engage ou engagera leur accepta-

tion préalable.

Encore, si la détermination en avait du moins été

laissée à la majorité de la Congrégation, pourrait-orh

espérer qu'une certaine continuité de logique ou de
sentiment inspirerait ces décisions subséquentes ; mais
il n'en est pas ainsi. Le juge suprême de toutes les

causes, celui qui détermine librement et souverainement
la pratique, c'est le Préposé Général. Il tranche tout

selon qu'il le juge à propos, n'ayant égard qu'à ce qui

(1) Discurso de ias cosas de la Compañía, c. VIII.

(2) Ces divergences entre l'Institut et le droit monachique usuel n'é-

taient encore que peu nombreuses Elles se multiplièrent plus tard. Le
P. Astrain rapporte dans son Histoire (lib. I, c XI) que le P. Nicolas

Lancicio, au commencement du xvii« siècle, énumère 58 points sur les-

quels la Compagnie s'écarte du ^roit commun. Aujourd'hui il y en a

bien davantage.
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3ui paraît le plus expédient pour le bien de sa

¿50ciété.

*
* *

En tout respire donc, d'une part, une prépondérance

<du Supérieur entièrement inconnue dans l'ancien

droit monastique ;
et, par ailleurs,' un air, un souñle,

un esprit d'opportunisme, de conventionnalisme, que

d'aucuns ont pu croire plus récent dans l'Institut, mais

qui, lui aussi, date des origines et des premiers docu-

ments connus. Peu à peu, sans doute, nous le verrons

s'affirmer, se préciser, s'étendre de la spéculation à la

pratique, du dogme à la morale, de l'ordre des idées

au domaine des réalités. Mais, dès la première heure,

voici par exemple "ce qui se passe au sujet du vœu de
pauvreté.

La formule reproduite par Paul III lui assigne deux
motifs.

Le premier :

Parce que nous avons expérimenté que cette vie est très

agréable, très pure, très propre à l'édification du prochain,

qu'elle écarte toute contagion d'avarice et qu'elle ressemble

mieux à la pauvreté évangélique.

D'où l'on peut conclure que si l'expérience subjec-

tive qu'ils avaient faite avait abouti à des résultats

moins favorables, nos compagnons en auraient conçu
pour la pauvreté une moindre estime ; et que, si d'aven-

ture une vie mieux pourvue leur apparaissait un jour

moins pénible, plus belle et non moins édifiante, ils

s'y plieraient volontiers, sans égard pour le conseil de
î'Evangile.

Dira-t-on que nous pressons trop là-dessus un texte

innocent ? En voici un autre des plus curieux qui, bien
que visant un cas particulier, peut donner assez à penser
pour tous les autres. Les premiers Pères eurent à débat-
tre entre eux à quelle manière de se vêtir ils se rallie-

raient
; et voici le doute tel qu'ils se le proposèrent»

avec la réponse (1). Nous copions littéralement :

(1) Ce doute figure à I'Appendice VII de l'édition moderne des
Constitutions, qui a pour titre: Capila qusedam Institua Societatis Jesu
inter primos patres proposita, examinata et approbata, I, .9
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On demande : (t Peut-on améliorer par honnêteté son vêtement
en finesse, etc.. selon les chemins et nécessités occurrentes,

ou, par hasard, en vue d'une certaine complaisance spiri-

tuelle, etc.. ou, à défaut, d'après la coutume, et le déclarer

dans les Constitutions? » Réponse: Affirmative

Etrange solution ! Prendre de plus riches habits en
vue d'une certaine complaisance spirituelle !

Second motif qu'assigne la « formule » au vœu de
pauvreté :

Parce que nous savons que le Christ Notre Seigneur se

charge de pourvoir aux choses nécessaires pour le manger et

le vêtir, en faveur de ceux de ses serviteurs qui cherchent seu-

lement le royaume des cicux.

Ur, on peut bien le dire, cette (c science », chez les Pères

de la Compagnie, a dû rester théorique et spéculative,

bien plus que pratique et efficace ; car ils n'eurent

jamais lieu de déployer la foi vive, surhumaine^ divine,

que manifestèrent à l'égard de la Providence un saint

Gaétan, un saint Pierre d'Alcantara, une sainte Thé-
rèse de Jésus. Les Jésuites, même au temps de leur

plus grande ferveur, ne renoncèrent pas à solliciter

les aumônes ; et il n'est jamais échappé à aucun d'eux
quelque chose qui approche de cette admirable parole

de Sainte Thérèse :

— Si, pour avoir embrassé la pauvreté, vous mourriez
de faim, bienheureuses seriez-vous, religieuses de Saint-

Joseph !

Les Pères partagèrent-ils tant soit peu, au début, ces

sentiments ? En tout cas, cela ne dura point. A peine
fondée, la Compagnie adopte au contraire une façon de
faire toute différente. Au fur et à mesure que diminue
sa confiance en l'aide de la Providence, se multiplient

ses recours aux moyens humains. On cesse de mendier
de porte en porte; on en vient même à le défendre, pour
se créer des ressources plus sûres et plus stables : par
exemple de bonnes rentes et de riches bénéfices. Tout
d'abord, cela n'avait' été permis qu'aux collèges et en
faveur des Scolasticues

;
plus tard, en fait, sinon en droit,

les profès y vinrent.

* *

La cause de ces variations, au cours des âges, devrait

être attribuée, d'après quelques-uns, toute entière aux
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circonstances ; et certainement celles-ci y .furent pour
quelque chose ; mais, à notre avis, il y a au fond mieux
ou pis. Un point très essentiel et pour ainsi dire fon-

damental de la mystique de Saint Ignace a exercé, avec

le temps, la plus profonde influence sur toute la manière
d'être matérielle, économique, m.orale, intellectuelle

et religieuse de l'Institut. Il consiste dans cette indif-

férence où l'homme doit demeurer concernant les

moyens, l'état de vie, les formes extérieures de son

iictivité, pour arriver à la fin qu'il s'est fixée et qu'on
suppose excellente. De sorte, comme le dit le Saint

dans le « Principe et fondement » de ses Exercices, que
nous ne désirions quant à nous pas plus la santé que la

maladie, la richesse que la pauvreté, Ihonneur que la

honte, une vie longue qu'une vie courte, et ainsi de
suite pour tout le reste, voulant et choisissant seule-

ment ce qui nous conduit le mieux à la fin que nous
poursuivons. Lorsqu'on est ainsi indifférent à tout, il

est clair qu'on n'a pas à se mettre en peine de vivre

d'une façon plutôt que d'une autre, puisque l'on croit

aussi bien servir Dieu des deux manières.

Dès l'origine, il est vrai, s'élevèrent des contradicteurs.

Ceux-ci prétendaient que, pour aspirer à la perfection

évangélique, il n'est aucunement nécessaire de se tenir

dans une pareille indifférence, au sens à la fois trop

strict et trop large que préconise Saint Ignace. Ce n'est

pas le moment d'insister là-dessus. Qu'il sufïise de noter

que ces deux manières de concevoir la vie spirituelle

et évangélique, particulièrement en ce qui touche à la

pauvreté, délimitent à notre avis les deux grands groupes
d'Instituts religieux qui depuis le XVT siècle (pour ne
pas parler des précédents) ont paru dans l'Eglise : à

savoir, ceux qui procèdent de Sainte Thérèse, de Saint

Pierre d'Alcantara, des Capucins, etc.. et ceux qui plus

ou moins participent de l'esprit et des tendances de la

Compagnie de Jésus.

§ 4.

Suppressions et additions

En comparant le texte des deux Bulles, on y saisit,

comme nous l'avons déjà remarqué en note, des diver-
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éences assez notables. Venons-en à radjonction ou
au contraire à Télimination de certains moyens de met-

tre en pratique l'Institut, qui s'y manifestent expres-

sément. Ces modifications trahissent l'esprit qui les

inspira et par conséquent l'esprit même de la Compa-
gnie durant ces premières années.

*
* *

Il y a atténuation, restriction ou annulation sur les

points suivants :

A. — En ce qui touche aux œuvres de charité corpo>

relie qui sont recommandées par la prem'ère Bulle et

qui furent d'abord jpratiquées avec ferveur : la seconde
Bulle omet d'en parler,

B. — L'enseignement du catéchisme aux enfants et

aux personnes ignorantes. La Bulle de Paul III lui don-
nait une grande importance et le considérait comme
une des fins principales de la Compagnie. Il ne tient

plus une aussi grande place dans la Bulle de Jules III.

Les premiers Pères avaient commencé par estimer cet

exercice à si haut prix, qu'ils avaient décidé, comme
nous l'avons vu, de s'y obliger par vœu pour une heure
par jour et durant 40 jours au moins par án, sous peine

de péché mortel. Seul le P. Nicolas Bobadilla avait

élevé contre cette résolution une juste réclamation,

prévoyant les difficultés auxquelles elle donnerait lieu.

Ces difficultés ne tardèrent pas à se multiplier, et l'on

s'en sortit comme on put, nous le verrons bientôt. Le
plus fidèle à cette pratique semble avoir été le glorieux

apôtre des Indes, Saint François Xavier.

C. — Dans la Bulle de Jules III, est supprimée la pro-
messe de ne chercher ni directement, ni indirectement
à se faire charger ou exempter des missions apostoli-

ques. On y a substitué un simple avis ou admonestation.
D. — La Bulle de Jules III restreint aux seuls profès^

certaines obligations que son prédécesseur étendait à

tous les membres de la Compagnie- Par exemple : — 1)

Le Conseil du Préposé Général ne se compose plus que
de la Compagnie professe ou de la majorité de ceux des

profès qu'on pourra réunir ;
— 2) La sujétion ou obé-

dience spéciale au Pontife romain est réduite aux
profès ;

— 3) La stricte pauvreté définie par la Bulle
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de 1550 ne s'applique plus qu'à eux ;
— 4) La probation.

riéoureuse pour l'admission dans la Compagnie vise

seulement ces mêmes profès.

üans la Bulle de Paul III tout s'adressait à tous. Ici,

la conception primitive de la Compagnie va se rétré-

cissant, ou plutôt se partage entre deux Compagnies ;

et bientôt il y en aura trois ou quatre superposées, sous

le même vocable, à faire le désespoir des plus subtils

canonistes.

E. — De plus en plus se limite à un conseil de pure
bienveillance ou de charité l'obligation pour les mem-
bres nouveaux de l'entr'aide ou donation de leurs biens

à la Société. Ce qui, semblerait-il, marque un progrès

pour la Compagnie dans le détachement, mais, en réa-

lité, ne porte pas loin ; car le simple conseil peut être

sur ce point plus efficace encore que de roides exigences:

et effectivement, à partir de 1550, nous voyons appa-

raître, dans les Archives, avec une abondance plus ex-

traordinaire que jamais, en dépit de cet apparent renon-
cement aux biens de ses adeptes en ce m.onde, les unions,

donations, cessions, legs, héritages, etc. en faveur de la

Compagnie.
b\ — La pauvreté était absolue d'après la Bulle de

Paul III. Ni les personnes ni les maisons de la Com-
pagnie ne pouvaient acquérir ou garder aucune espèce
de droit civil à n'importe quelle rente ou propriété.

La Bulle de Jules III atténue beaucoup cette sévérité.

Llie accorde l'acquisition et l'usage des biens néces-

saires à la vie, non sans doute aux personnes, mais aux
Collèges et aux Eglises de la Société. Or, cette conces-

sion n'ouvrait-elle pas la porte à la propriété collective,

en particulier pour les profès, qui forment la partie

principale et dirigeante de la Compagnie ? « Oui, dit

le P. Mariana (1) ; car ce ne sont pas les murs qui

jouissent des rentes, mais bien ceux qu'ils abritent et

qui, en grand nombre, sont profès. » — Le vœu de
pauvreté perdit par là à peu près toute la portée qu'il

avait aux débuts, quand les Pères vivaient vraiment
d'aumônes quêtées de porte en porte.

G. — Le vœu d'obéissance spéciale au Pontife romain,
qui avait pris d'abord une grande importance, mérite
une mention toute particulière.

(1) Discurso de las cosas de la Compañía, Conclusion.
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Il est dit dans la Bulle de Paul III que ce vœu est

émis, en ce qui concerne les Missions (1) qu'il plaira au

Fape de leur confier, ce pour exercer les membres de la

Compagnie à une plus grande humilité, à la mortifica-

tion parfaite de chacun d'eux et à l'abnégation de leurs

volontés ». La Bulle de Jules III modifiant cette, clause,

déclare que ce vœu doit être prononcé « pour plus

grande dévotion d'obéissance au Siège apostolique,

plus grande abnégation de nos volontés et direction

plus certaine de l'Esprit Saint ». De sorte qu'ont dis-

paru de la formule primitive certains motifs, pour faire

place à d'autres.

Queîle peut bien être la raison de ce changement ?

Essayons de la deviner

De 1540 à 1550, .nous voyons, par l'histoire de la Com-
pagnie, que le Pape confie à certains Pères (Lainez, Sal-

merón, Le Fèvre, Bobadilla, etc.) des missions extraor-

dinaires. Ils vont à Trente, oia ils prennent part aux
assemblées du Concile ; ils vont en Irlande ; ils accom-
pagnent le Nonce en Allemagne et y traitent avec les

Evêques et les Princes ; ils parcourent l'Espagne et le

Portugal ; ils coudoient la meilleure et la plus haute
société. Et sans doute, en comparaison de ces véritables

ambassades, d'autres travaux ont moins d'éclat. Cepen-
dant, en général, on ne saurait dire qu'ils exercent la

Compagnie à l'humilité et à la mortification. Ils l'illus-

trent plutôt et l'exposent à la tentation de la vaine
gloire. Rien par conséquent d'étonnant à ce qu'on ait

supprimé deux mots qui détonnaient pour les remplacer
par d'autres mieux appropriés aux circonstances.

*
* *

Voyons maintenant les additions.

A. — La fin de la^ Compagnie, d'après Paul III,

était : 1°) l'aide aux âmes en la vie et la doctrine chré-

tienne ;
— 2°) la propagation de la foi par le ministère

(1) // est à remarquer que par a n-issions », on n'entend dans
les documents originels de la Compagnie ni exclusivement ni principale-

ment les missions d'évangélisation, dans le sens, par exemple, de celles de

la Propagande ; mais surtout les missions administratives ou diploma-
tiques de véritables missi dominici, ou hommes de confiance pour les

affaires ecclésiastiques extraordinaires et politico-religieuses. M lier fait

aussi cette remarque. — Note du traducteur.
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de la parole de Dieu, par les exercices spirituels et les

oeuvres de charité, notamment, par l'enseignement aux
enfants et aux ignorants des éléments de la Doctrine

: chrétienne et par l'audition des fidèles en confession.

La Bulle de Jules III ajoute à ces fins : — 1) le pro-

fessorat ou toute autre forme d'évangélisation ;
— 2)

l'administration des autres sacrements ;
— 3) le service

charitable des prisons et des hôpitaux ;
— 4) Fapaise-

ment des discordes.

Les trois premiers de ces nouveaux buts n'offrent pas

de particulier intérêt. Ils étaient en somme renfermés

dans les précédents. Mais le 4% à première vue, paraît

plus étrange. L'occasion en fut fournie sans doute par

des circonstances accidentelles. A l'époque où furent

opérées ces corrections, les Pères de la Compagnie, Saint

Ignace en particulier, s'étaient adonnés au charitable

ministère de réconcilier les gens désunis. Certaines de
ces tentatives réussirent, d'autres non. C'est ainsi, par

exemple, que tourna fort mal l'essai de rapprochement
tenté par le Saint entre Ascanio Colonna et sa femme,
Jeanne d'Aragon. Mais de meilleurs succès excitèrent

^ns doute les promoteurs de la réforme de 15S0 à in-

sérer cette addition.

B. — Paul III n'avait parlé que du vœu de chasteté
;

Jules III fait mention expresse des deux autres vœux de
pauvreté et d'obéissance. Notons toutefois que le pre-

mier, d'après cette addition, serait solennel ; des deux
autres, sous ce rapport, elle ne dit rien, pas plus que de
la promesse d'obéissance au Pape.

C. — En 1540, le nombre des Jésuites ne devait pas
dépasser soixante ; déjà Paul III, en 1543, avait élargi

ce nombre. Jules III, en 1550, confirme cette extension.

D. — Les Collèges et autres œuvres, fondés ou re-

cueillis par les Pères de la Compagnie, seront considé-
rés comme des fondations apostoliques et en obtien-
dront tous les privilèges. Ces Collèges, du reste, ne sont
pas destinés encore à l'éducation de la jeunesse, mais

- à la formation des scolastiques et postulants de la Com-
pagnie.

— 1) Les Pères ne seront pas astreints au chœur ;— 2) ils suivront pour la nourriture, le vêtement et le

reste, l'usage commun des bons prêtres; — 3) ils n'accom-
pliront pas de pénitences communes et obligatoires; mais

8
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tout dépendra de la volonté de chacun, dirigée naturel-

lement par le Supérieur.

F. — On distingue, en 1550, dans la Compagnie, cinq
classes de personnes, dont la Bulle de Paul III ne
parlait pas, pour la bonne raison qu'alors personne ne
songeait encore à toutes ces distinctions.

Ces différentes catégories sont : — 1) les profès, plus^

tard appelés des quatre vœux ;
— 2) les profès des troib

vœux; — 3) les coadjuteurs spirituels; — 4) les coadju-
teurs temporels; — 5) les Ecoliers ou Scolastiques.

Déjà, en 1543, Paul III avait permis Tadmission de
coadjuteurs temporels et spirituels, en spécifiant, p

propos de ces derniers, que le Général ne pourrait éten-

dre qu'à vingt d'entre eux les pouvoirs dont jouissaient

les profès. En 1549, le même Paul III leva cette res-

triction. Des profès des trois vœux, il est pourtant à

peine question encore en 1550 ; de même des coadju-
teurs spirituels formés. L'organisation complète est pos-

térieure.

G. — La situation canonique des Scolastiques est^

par contre, suffisamment déterminée par Jules III. Eux
et tous les autres, qui ne sont pas profès, feront partie

de la Compagnie tout le temps que voudra le GénéraL
Celui-ci pourra les renvoyer, s'il le croit opportun,,

malgré les vœux qu'ils auront faits et les obligations

qu'ils auront contractées envers la Compagnie, ces vœux
et ces obligations liant les Ecoliers, mais non leur Supé-
rieur ou le Préposé Général.
H. — Les membres de la Compagnie ne pourront

recevoir de récompense, rétribution ou salaire pour au-

cun de leurs ministères spirituels ; mais ils devront s'en

acquitter gratuitement et pour l'amour de Dieu. lî

n'était pas parlé de cette gratuité dans la Bulle de
Paul III.

I. — Jules III fixe la manière d'élire le Général et

les qualités dont il doit être doué. L'élection aura lieu

à la pluralité des voix et par , toute la Congrégation,,
ainsi que le détermineront les Constitutions.

*

Mais ce qui surtout, dans la nouvelle Bulle,,

prend un développement considérable, voire exagéré»,

c'est l'autorité de ce même GénéraL
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1°) Chacun des'^ subordonnés est tenu non seulement

de lui obéir en tout ce qui touche à l'Institut, mais en-

core à voir et à reconnaître en lui le Christ présent, et

à l'y révérer comme il est juste. La Bulle de Paul III

disait :

Subditi vero... Prœposito in omnibus ad institiitum Societaiis

pertinentibus parère semper teneantur, et in illo Christum veliiti

prœsentem agnoscant et quantum decet venerentur.

La Bulle de Jules III insiste :

Singuli vero subditorum... non solum Prœposito in omnibus
ad instiiutum Societaiis pertinentibus parère semper teneantur,

SED in illo Christum veluti prasseniem agnoscant et quantum
decet venerentur.

La variante est à peine perceptible : un et changé en
sed ; la copulative remplacée par l'adversative. Cepen-
dant cette substitution de conjonction, si légère qu'elle

soit, a un sens, puisqu'on l'a crue nécessaire. Le mais,

encore ajoute quelque chose à Vet tout court : ce con-
traste ou cette opposition disent davantage que la sim-
ple juxtaposition. Et si minime qu'il soit, cet accroisse-

ment a été le point de départ et le premier pas versi

tous les excès et empiétements du pouvoir généralice.

2*^) Le Général a la faculté de nommer tous les supé-

rieurs qui tiennent sa place et représentent son autorité.

Innovation importante ! Paul III n'en avait rien dit.

Llle retire aux inférieurs le droit canonique très an-

cien de l'élection des supérieurs dans les monastères :

droit dont la Compagnie fit encore usage dans certains

cas, mais qui, de plus en plus, passa aux mains du Pré-

posé. La rédaction embarrassée de la phrase ne per-

met pas d'ailleurs • de bien entendre si, oui ou non, la

Bulle donne ici au Général la faculté de se donner à

lui-même un substitut dans sa propre charge. Le sens

de ce passage, comme de tant d'autres, est ambigu.
Aussi les Préposés Généraux n'ont-ils pas manqué de le

traduire à la fois des deux manières et d'accroître ainsi

leur pouvoir, tantôt d'une façon, tantôt d'une autre.

Saint Ignace ne se nomma pas de coadjuteur ; mais ses

successeurs se désignèrent des Vicaires, destinés à être

élus à leur tour Préposés Généraux.
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3°) La vocation et le degré de vocation de chacun
sont soumis à l'appréciation et à la décision du Supérieur.

Et ce qu'on nous dit de ces ce degrés » de l'appel divin

est bien extraordinaire.

La Bulle de Paul III portait :

Que chacun cherche de toutes ses forces à s'élever à la fin

à laquelle Dieu l'appelle, selon^la grâce qui lui en est donnée
par l'Esprit-Saint et selon le degré de sa vocation, afin de ne
point se laisser entraîner par un zèle qui ne soit pas suivant la

prudence.

D'après quoi il y aurait péril pour le postulant à se

laisser décevoir par un zèle imprudent, mais il écartera

ce danger en prenant garde : V à la motion de la grâce

que chacun peut ressentir ;
2*" au degré ou au mode de

sa vocation, laquelle, étant de Dieu et ne se faisant

sentir qu'au dedans des âmes, est elle-même quelque
chose d'intime, de personnel, de subjectif, ni plus ni

moins que tout autre mouvement de la grâce. C'est

en ce sens du moins que semble devoir être en-

tendue cette clause d'après son déroulement logique et

sa construction grammaticale. Ou bien, si l'on en in-

terprète autrement la signification, il n'y a guère à

faire rentrer, dans ces « degrés de vocation », que les pro-

bations auxquelles est soumis l'aspirant pour que lui et

ceux qui ont à l'admettre, puissent s'assurer de la vérité

et de la sincérité de l'appel divin. Mais qu'on se décide

pour l'une ou l'autre explication, ou qu'on les combine,
il n'est pas en tout cas d'autre glose possible ; et c'est

ainsi certainement que Paul III lui-même l'entendait en
approuvant l'Institut.

Sans doute, si nous nous reportons au contexte, nous
voyons presque immédiatement, dans les paroles qui

suivent, changer entièrement d'aspect, pour ainsi dire,

la pensée pontificale. Avant de mettre le point final

au développement de ces périodes jusqu'ici facilement

intelligibles, la Bulle pauline elle-même poursuit :

Et le jugement sur le degré de la vocation de chacun, aussi

bien que la désignation et la distribution des offices, sera tout

entier entre les mains du général.

Or, ces paroles, semble-t-il, ne sauraient plus s'appli-

quer à la vocation subjective et personnelle dont il
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s'agissait plus haut, ni même aux probations du novi-

ciat; mais à une situation extérieure, sociale, celle

où le novice sera placé après son admission dans la Com-
pagnie, et qui est toute laissée au bon plaisir et à la

volonté du Général. En un mot, il s'agit maintenant

de la classe ou de la catégorie religieuse à laquelle sera

destiné le nouveau membre, parmi celles que compte
ou pourra compter la Compagnie.
Et pour qu'apparaisse très clairement ce sens voulu

du mot vocation jusque dans la Bulle de Paul III, com-
parons lui le texte de la version corrigée de Jules III :

Qu'il cherche de toutes ses forces à atteindre la fin à laquelle

Dieu l'appelle, chacun selon la grâce à lui donnée par l'Esprit-

Saint et suivant le degré de sa vocation propre ; et c'est pourquoi,
afin que personne ne se laisse emporter par un zèle non con-

forme à la prudence, le jugement sur ce degré de chacun, ni

plus ni moins que le soin de désigner et de aistribuer les offices,

sera tout entier aux mains du Préposé général.

Ce paragraphe, ainsi construit, est très différent de h
précédente rédaction et les choses y apparaissent sous

un jour tout nouveau. Car, après les mots ce selon le

degré de sa vocation », Paul III pose à peine une vir-

gule et continue : « pour qu'il ne se laisse pas emporter
par un zèle non conforme à la prudence ». Jules III, au
contraire, sépare davantage ces deux propositions ; et

l'idée qui suit s'unit au développement précédent en
même temps qu'elle s'en détache, grâce aux particules

« et ainsi » ou « c'est pourquoi », qui marquent la rela-

tion de conséquence ou de cause à effet, entre l'un

et l'autre concept. Ce qui n'apparaissait pas clairement
en 1540, devient en 1550 manifeste et patent.
Conclusion de cette longue analyse : 1 Le cr degré » dont

il s'agit pour Paul III semble double : celui de la voca-
tion préalable et Intérieure, et celui de la vocation exté-
rieure et à venir ; tandis que Jules III ne parle plus
que d'un seul « degré », celui qui est tout entier à la

discrétion du Préposé Général ;
— 2"* La vocation

intime, personnelle, subjective, celle qui, par la grâce
de Dieu, doit éviter le péril d'un zèle indiscret, n'a rien

à voir avec ce dernier « degré », tout entier remis au
discernement du Préposé Général, qui prendrait autre-
ment sur lui (eiïroyable responsabilité) une charge qui
jusqu'alors n'était rien moins que ^réservée à TEsprit
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Saint. — 3° Ce degré de la vocation, au sens d'état ou
de situation de chacun, qui ne pouvait être que fort

confus du temps de Paul III, puisqu'il n'était pas encore

question alors de catégories au sein de la Compagnie,
a dû, par contre, se déterminer et s'éclaircir, au temps
de Jules III, où ces différentes classes ont commencé à

se distinguer.

Le lecteur voit par là comment, peu à peu, par le seul

Îeu de la ponctuation au cours d'un paragraphe, par la

seule disposition diverse des mêmes mots, par une modi-
fication en apparence insignifiante, on en arrive cepen-

dant à changer du tout au tout la portée générale du '

morceau, à augmenter sans cesse l'autorité du Général.

C'est la fin suprême de toute, la législation de la Compa-
;gnie : fin qui reste toujours stable, même lorsque tout le

reste s'altère et se réforme.

4°) La Bulle de Paul III donnait autorité au Préposé
Général pour gouverner la Compagnie et dresser les

Constitutions avec le conseil de ses compagnons et en
Conseil, ces Règles devant être votées à la majorité des

voix. Ce Conseil pour les choses de première impor-
^

tance et destinées à se perpétuer, devait, en outre, se
1

composer de la majeure partie de la Compagnie qui \

pourrait être commodément convoquée par le Préposé :

pour les choses moindres et momentanées, de ceux qui

se trouveraient au lieu où résiderait le Général.
Or, la Bulle de Jules III modifie sensiblement ce

point. 1) Elle supprime la clause in consilio, « en. Con-
seil ». De sorte que le Préposé peut désormais élaborer

les Constitutions et décider du reste, en prenant conseil

sans doute des autres, mais non plus en Conseil, c'est-

à-dire avec leur coopération directe, organique et cons-

titutionnelle ;
— 2^ Le Conseil, qu'il demeure néces-

saire de convoquer parfois, ne se compose plus de tous

les membres de la Compagnie, mais seulement des

profès, et encore selon qu'il sera exposé dans les Cons-
titutions, Et comme personne ne sait au juste ce gu'en
décideront ces fameuses Constitutions, où tout dépen-
dra en somme du Préposé Général, il en résulte que tout

est laissé, en fin de compte, à son bon plaisir et à celui

de ses conseillers ou de ses confidents, s'il le croit bon.
— 3) P<^ur les a&ires courantes, le Général s'aidera du
conseil de ses frères, selon qu'il le croira expédient ;
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ce qui revient au même que tout remettre à son jugement
particulier. Ce selon qu'il le croira expédient n'existait

pas dans la Bulle de Paul III.

Et c'est par ces additions et variantes que, de 1540 à

1550, s'est établi de fait dans la Compagnie, sans restric-

tion aucune, le pouvoir absolu du Général.

Encore Saint Ignace a-t-il outrepassé les concessions

accordées par Jules III ; et l'on peut dire de lui que
jamais il ne tint conseil au sujet de son administration,

xout au moins officiellement et habituellement, ni avec

les profès ni avec d'autres, ni sur les affaires graves, ni

pour les plus légères. Quand il lui paraissait bon, il con-

sultait ; autrement, non.

Le Père Maître Ignace, dit le P. Bobadilla, étaitjpère et

seigneur absolu, et faisait tout ce qu'il voulait (1).

Il est unique en ce genre parmi les fondateurs d'Ordres
religieux. Ses successeurs ont eu du moins des Assis-

tants ; lui, non. Mais il a gouverné seul, avec une auto-

rité sans contrôle et sans contrepoids, unique et souve-

raine : à tel point que le Pape Paul IV a pu dire, en
exagérant peut-être un peu, qu'il avait régi la Société

<( tyranniquement ».

5") Pour plus complète confirmation de l'absolutisme

du Préposé et annulation de toutes les entraves ou limi-

tations qui auraient pu la contenir, la Bulle de Jules III

ajoute que ledit Général aura sur la Compagnie toute

l'autorité qui conviendra pour l'administration, la cor-

rection et le gouvernement d'icelle, selon la fin qui lui

est proposée par Dieu et par la Compagnie. Quant à la

détermination de ce qui conviendra, elle appartiendra,

semble-t-il, au Général lui-même, d'accord et conjoin-

tement avec son Conseil, puisque la Bulle parle de l'un

et de l'autre dans ce paragraphe, en leur recommandant
d'avoir toujours présents à l'esprit la charité du Christ

et l'exemple des Apôtres Saint Pierre et Saint Paul.

Cependant il n'en fut pas ainsi. Tout, en réalité, dépen-
dit du Général, et non seulement pour les affaires cou-
rantes, mais pour les plus sérieuses, en dépit de Jules III

lui-même. C'est au point que dans la IX® partie des

(1) « Il P. M. Ignatio... era Padre et Padrone absoluto et faceva
•quanto voleva » {Epist. P. Nadal, t. IV, p. 733).
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Constitutions, non dans le texte, mais en note, comme
en cachette et à ia hâte, se glisse la Déclaration suivante

qui mérite d'être signalée :

Il pourra même, dans ces élections et autres choses impor-

tantes et douteuses, prendre l'avis de ceux des autres qu'il

jugera d'un sens droit dans le Seigneur ; mais la décision fina-

lement lui restera toute entière.

Ce qui revient à supprimer et jeter bas d'un mot
le Conseil et les conseils, les conseilleurs et les conseil-

lers.

L'unique borne posée à l'exercice absolu de cette

autorité est qu'elle veuille bien avoir présents à Tesprit

la bénignité, mansuétude et charité de Jésus-Christ et

l'exemple que nous ont laissé Saint Pierre et Saint Paul.

Mais cette réserve est purement subjective. Chaque Pré-

posé Général peut l'entendre et l'appliquer à sa manière,
sans aucune règle ou principe de critique externe à la-

quelle soit soumise son interprétation. Cela revient à

dire que cette limitation purement idéale n'existe pas.

Elle se réduit à la crainte de Dieu, qui s'impose à tout

chrétien. On souhaiterait davantage et mieux, à propos
du Général de la Compagnie de Jésus.

Il est bon du reste, pour en finir avec cette question,

de dire un mot des raisons suggérées par la « formule »

pour légitimer cette autorité ainsi que l'obéissance due
au Général. D'autant plus que ces motifs, comme tant

d'autres passages de la ce formule », peuvent donner
lieu à des équivoques et à de fausses conclusions, si on
ne les entend pas comme il faut,

La première raison est la conservation de Tordre au
sein de la Compagnie.
Or, P) cette idée de l'ordre nécessaire dans une

société est purement naturelle; il n'y entre en soi aucun
élément surnaturel ou divin. 2) C'est une idée abstraite et

métaphysique. Pratiquement il est possible d'en user
bien ou mal, selon le critère individuel qui préside à

cette application. Ce qui paraît ordre à l'un, semble dé-
sordre à l'autre. Ce que celui-ci considère comme un
moyen et une source de concorde, celui-là l'estime un
guêpier d'inquiétudes et de troubles. S**) Appliquée au
gouvernement d'une Communauté, cette idée, enfin, lui

confère un caractère très spécial. Bon ou mauvais, selon
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les personnes qui composent la Société et selon les

droits que garde chacun des sujets vis-à-vis du Supérieur

et le Supérieur vis-à-vis de ses sujets : droits établis eux-

mêmes, soit par la charte même de Tlnstitut, soit par

l'Autorité supérieure qui les a voulu réserver et sanc-

tionner. Mais quel que soit Tordre établi, il est une idée

qui doit tout dominer dans toute société. C'est l'idée

de justice. Le principe de Tordre social est inséparable

de la justice; c'est la justice même. Que soit rendu à

chacun ce qui lui appartient ! Que ni le Supérieur
n'excède dans Texercice de son pouvoir, ni les sujets

n'aient l'arrogance d'exiger plus qu'il ne leur est dû î

Ce n'est pas en commandant beaucoup qu'un Supérieur
est maître davantage, c'est en commandant mieux, plus

honnêtement, plus justement, avec plus de respect pour
les droits d'autrui et une plus ponctuelle observance
des siens propres :

Le pouvoir, dit fort bien le P. Juan de Mariana, n'est pas
comme l'argent : car plus on a d'argent, plus on est riche. Mais
je compare rexercice de l'autorité à la nourriture : trop jeûner

ou gloutonner avec excès finissent également par mettre^mal
en point le mangeur (1).

La seconde raison que donne la « formule » pour jus-

tifier cette exagération d'obéissance, c'est Texercice de
l'humilité. Mais ce motif a besoin, lui aussi, d'être ex-

pliqué. Il est certain que celui qui obéit s'humilie devant
son Supérieur : pourtant il n'obéit pas proprement pour
s'humilier, mais pour accomplir la volonté divine mani-
festée par celui qui tient la place de Dieu. Ce n'est

pas à l'homme, ni à un tel qu'on obéit, c'est à Dieu,
que cette docilité soit humiliante ou non, agréable ou
déplaisante. Même dans Tordre humain, il en est ainsi.

Dans Tordre surnaturel et divin, tel que nous Tenvi-
sageons ici, claire et décisive est la doctrine de N. S.

Jésus-Christ, au sujet tant de l'autorité que de Texercice
de ce pouvoir chez ceux qui gouvernent en son nom.
Nous sommes tous égaux devant Dieu, fils d'un même
Père qui est dans les cieux, dispensateur de tous biens
aux méchants et aux bons, aux justes et aux pécheurs,
et souverain maître de toutes choses. Ses arrêts sans

(1) Discurso de las cosas de la Compañía, c. XI.
*
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appel se font entendre d'une part au fond des cons-

ciences et de l'autre par la voix de son Eglise, qui le

représente sur la terre. C'est à cette Eglise qu'il faut

donc obéir d'abord ; et comme le Souverain Pontife

en est le chef visible et qu'il lui appartient en particu-

lier d'approuver les Instituts religieux et de tracer leurs

devoirs et leurs droits aux Supérieurs comme aux infé-

rieurs, il en résulte que le vœu d'obéissance émis . en

religion ne se réfère pas tant au supérieur immédiat
qu'au Hiérarque suprême de l'Eglise, représentant lui-

même de N. S. Jésus-Christ, auquel l'intention de cha-

cun est d'obéir en réalité.

Le mobile de cette obéissance, pas plus chez celui

•qui commande que chez celui qui s'y soumet, ne sau-

rait donc être ni la crainte, ni la nécessité ni n'importe
quel autre sentiment d'ordre ou de discipline, mais la

^'harité, la divine charité inspirée de motifs surnaturels.

Le Supérieur doit commander comme mandaté de
Jésus-Christ et instrument déclaratoire de sa volonté.

L'inférieur doit se soumettre, en immolant sa volonté
propre à celle de Jésus-Christ, manifestée par le Supé-
rieur. Celui-ci est d'autant meilleur maître qu'il est mû
à donner ses ordres par une plus grande charité; et celui

<}ui lui obéit est d'autant meilleur sujet qu'une charité

plus haute l'y incline- Tout ce que n'inspire point cette

charité est vain, inapte à la fin religieuse.

Lorsque l'esprit surnaturel ne les anime pas dit un auteur
moderne (1) ; lorsque la vraie charité, qui n'est que le

rayonnement de l'amour de Dieu, ne domine plus la volonté de
celui qui commande et la volonté de celui qui obéit, au lieu

de vertus religieuses, on n'a plus qu'une politique humaine,
c'est-à-dire un conflit permanent d'égoïsmes, de roueries et

d'orgueils, sans mérite devant Dieu et sans dignité devant les

hommes.

Telle est la vraie doctrine sur robéissance religieuse;

et voilà ce qui doit être sous-entendu dans la théorie
d'un respect de l'ordre et d'une pratique de l'humilité
qu'introduit ici la ce formule » de la Compagnie.

Mais, grâce à la prétérition du vrai principe et à des

innovations répétées, on a cherché et réussi en fait à

élargir, renforcer et exagérer l'autorité du Préposé Gé-

(1) Les Jésuites, par Un des leurs, p. 206.
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îiéral dans la Compagnie de Jésus, de telle sorte

qu'a fini par se constituer, dans Tordre monas-

tique, une autorité essentiellement personnelle et,

à peu de choses près, absolue et indépendante. De 1540

à 1550, de la Bulle de Paul III à celle de Jules III, le

progrès en ce sens est considérable; mais plus tard vien-

dront d'autres concessions encore et d'autres privi-

lèges, de nouveaux empiétements et de nouvelles exor-

Jbitances. Un pouvoir sans précédent ira s'affermissant,

en dépit de sa charte même de naturalisation dans

î'Eglise, inconnu du droit canonique ancien, le plus

autocratique et le plus indépendant de Rome qu'il y
€Ût jamais, pénétrant jusqu'aux replis les plus intimes

€t les plus sacrés des consciences, plus puissant et plus

^autonome dans sa sphère d'action que le pouvoir même
du Souverain Pontife, Vicaire de Jésus-Christ sur la terre.

*
* *

De la minutieuse confrontation que nous avons entre-

prise entre les deux Bulles, il résulte donc tout au moins
qu'au cours de ce premier decennium, l'Institut a

subi des modifications profondes, qui en présagent de
plus importantes encore. Jules III progresse sur Paul III ;

cependant il restait encore beaucoup à faire pour
compléter la partie essentielle du nouvel Institut.

11 fallait déterminer la durée et les épreuves
du noviciat; ce qu'on appelle la troisième proba-
tion ; les vœux et promesses spécifiques des profès

;

la législation très compliquée de la Ratio studiorum :

tant d'autres choses enfin dont Saint Ignace et ses pre-
miers compagnons n'eurent pas même une idée. Petit

à petit s'introduisirent donc dans la manière de
faire de la Compagnie, des usages, des procédés, des cou-
tumes, dont les unes ont reçu la consécration de l'auto-

rité ecclésiastique, et dont les autres, sans obtenir jamais
cette sanction expresse et directe, ont prévalu cepen-
dant dès les origines. C'est de ce complexe agglomérat,
approuvé ou non, qu'est résulté l'Institut tel qu'actuel-
lement il existe, vit et prospère.
A étudier de près la façon dont il s'est ainsi formé,

à examiner surtout les principes qui ont déterminé ses

variations, entre le Pontificat de Paul III et celui de
Jules III, il est facile de distinguer toutefois le ressort
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principal qui préside à cette évolution intérieure, aux
adaptations de l'organisme issu de la formule primitive

encore si peu expresse et mal déterminée.
Bien que les symptômes ou manifestations de cette

âme intime soient nombreux, il en est un qui les domine
tous et auquel tous se subordonnent. C'est à savoir la

centralisation de l'autorité aux mains d'un seul, l'exemp-
tion de tout frein et de toute entrave, l'annulation de
tout ce qui pourrait modérer ce pouvoir. Ce trait est

si accusé chez les Jésuites, qu'il semble que toute leur

législation sur les autres points n'est rien ou du moins
n'a qu'une importance très secondaire en comparaison.
Là est la grande nouveauté qu'introduit dans la ques-

tion du monachisme l'institution de la Compagnie.

§ 5.

Sur une absolution suggestive (1)

Une des mentions les plus surprenantes que porte le

texte de Jules III, comparé à celui de son prédécesseur,
est celle que nous y trouvons à la fin. On y lit que le

Souverain Pontife « absout les dits compagnons, les

coadjuteurs et les scolastiques de la Compagnie, à

l'effet seulement de la présente lettre, de toute excom-

(1) Le fait matériel qui a inspiré ce chapitre à l'auteur n'a pas été bien

saisi par lui. La formule de la Chancellerie romaine, qui absout de toute

excommunication, interdit, suspense, etc. ceux qui reçoivent une grâce

ou une approbation du Saint-Siège, est dictée par cette préoccupation que

Je Pape ne saurait décemment accorder une telle faveur à un chrétien frappé
d'une censure. D'où la formule d'absolution : c'est une pure clause de style,

et elle est fulminée seulement t à l'effet de la présente lettre », c'est-à-dire

afin de rendre valable et décente la grâce accordée. Ainsi, quand le Pape
envoie par exemple à un ecclésiastique un Bref pour le nommer Prélat de

sa maison, il y ajoute cette même levée de toute excommunication à l'effet

du Bref; c'est-à-dire, afin que le Pape n'ait pas d' aventure la déconvenue

d'avoir nommé Prélat un individu interdit, suspens, etc. Mais si ce person-

nage par hasard était réellement tombé par sa faute sous le coup des censures

canoniques, cette atsolution protocolaire ne le dispenserait nullement de

satisfaire aux obligations canoniques pour en être absous au même titre

que n'importe quel autre clerc frappé des mêmes peines.

Partant, si le Pape Jules III absout ici Ignace et ses compagnons de

toute censure « à l'effet seulement de la présente lettre », il ne fait qu'employer

la formule rituelle, dictée par une considération impersonnelle, sans songer
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munication, suspense, interdit et n'importe quelle autre

sentence ecclésiastique, censure ou peine qu'ils auraient

encourue de plein droit, par jugement et de quelque
manière et par quelque voie que ce fût ».

Déjà, en 1543, la même absolution avait été donnée,

-et le Souverain Pontife y relevait également Ignace et

les siens de toute excommunication, censure, suspense,

etc.. Et Ton ne peut s'empêcher de se demander quel

pouvait donc bien être l'interdit, l'excommunication,
la censure etc.. encourue par les impétrants et dont le

Pape les relève ainsi. Il est difficile de répondre à cette

question, car il peut s'agir de fautes réservées au for

intérieur de la conscience. Le Pape n'a rien précisé,

et ce qu'il a voulu taire, les autres n'ont aucun droit

de le rechercher et de le dire, du moins d'une manière
absolue. Mais s'il n'est pas permis à ce sujet de se mon-
trer trop catégorique, il n'y a pourtant aucune indiscré-

tion à relever certains indices. D'autant qu'il n'est pas

du tout nécessaire de suivre ces vestiges jusqu'au sanc-

tuaire intime de la conscience ; il sufïit de s'en tenir'

aux données publiques, authentiques, officielles.

Un fait frappera d'abord. C'est qu'en 1540, quand
Paul III confirme pour la première fois l'Institut, la

Compagnie ne se compose que de quelques rares sujets,

h peine plus nombreux que les premiers adeptes rangés

«ix ans auparavant à Paris autour de Maître
Ignace. Mais, de 1540 à 1550, les adhésions se multiplient

au point qu'elles dépassent vraisemblablement 200. Cer-

taines et même beaucoup de ces recrues avaient émis
les vœux; ils appartenaient à la Société; Saint Ignace
et ses compagnons les y tenaient pour agrégés. Or, ces

admissions à la Compagnie débordaient évidemment la

concession accordée par Paul III ; on avait contrevenu
formellement à la Bulle apostolique qui défendait d'in-

corporer plus de soixante membres. Saint Ignace, ses

compagnons et leurs associés n'avaient-ils pas encouru
par là l'indignation de Dieu tout puissant et celle des

bienheureux Saint Pierre et Saint Paul, dont le Souve-

te moins du monde ni donner à croire qu'Ignace et ses compagnons soient

réellement soupçonnés d'avoir encouru quelque rigueur.

Si nous conservons ce chapitre, c'est donc seulement en raison d'obser-

vations concernant certains actes, vis-ci-vis du Pape et de ses ordres les plus

formels, traités quelquefois par les fondateurs avec une désinvolture toute

particulière. — Note du trad.
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rain Pontife avait menacé tous ceux qui contrevien-
draient à sa Bulle ? N'est-ce pas là la matière et l'objet

que vise cette absolution qui leur est accordée d'une-

façon si inattendue pour une faute indéterminée ?

Les PP. Polanco, Ribadeneira et d'autres, cherchant
à montrer la parfaite lééalité. Tordre admirable avec
lequel on a toujours procédé dans la Compagnie, pré-
tendent que ce nombre de soixante, dont parle Paul III,

ne s'appliquait qu'aux profès et non à tous les mem-
bres quels qu'ils soient de la Compagnie. C'est une
contre-vérité. Pour s'en convaincre, il suffit de relire

attentivement et sans aucune sorte de prévention, les

deux documents pontificaux.

1° En 1540, Paul III ne fait aucune espèce 3e distinc-

tion entre profès et non profès, pour la très simple rai-

son que personne alors n'avait encore la moindre idée

des degrés ou catégories qui s'introduisirent plus tard

dans la Compagnie. Il parle tout uniment, pour user

de ses propres paroles, ce de ceux qui désirent professer

cette forme ou manière de vie ». C'est-à-dire non pas
certainement les seuls profès, mais tous ceux qui, d'une
manière ou de l'autre, demandent à faire partie de la

Société, à lui appartenir de quelque façon que ce soit.

Plus tard, en 1543, Paul III, corrigeant son texte de
1540, accorda lui-même à Saint Ignace et aux siens la

taculté d'agréger à leur Société tous les fidèles dûment
soumis aux probations édictées par les Constitutions-

faites ou à faire. Et par cette autorisation, Paul III vise

principalement, comme il le marque sans ambages, les

jeunes gens qui, étudiant alors à Paris et dans les au-

tres Universités, demandaient leur admission et ne pou-
vaient l'obtenir en raison de la précédente restriction.

Rien en tout cela qui permette de supposer un instant

qu'il soit question des seuls profès. Et Jules III lui^

même ne l'entend pas autrement sur ce sujet, en 1550.

En efïet, dans l'état où se trouvait la Compagnie du-
rant ces premières années, il eut été parfaitement înex-^

plicable de demander au Saint-Siège une si prompte
extension du nombre des profès, au-delà de la soîxan^

taine. Si peu de membres étaient admis à la profession

définitive, que, durant la vie entière de Saint Ignace,

on n'en compta guère que 35, au dire de ses historiens.

Ce n'était donc pas le nombre.de ces parfaits adhérents
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qui causait Le souci et excitait les scrupules de Saint

Ignace et des siens, et les poussait à prier le Pape d*élar-

éir son autorisation. Il s'agissait des autres, déjà prêts

à entrer dans la Compagnie, et dont il était nécessaire

de légitimer canoniquement la situation, sous peine de

laisser apparaître l'infraction formelle aux Constitutions

pontificales.

Telle est, par conséquent, l'interprétation obvie, natu-

relle et très littérale des Bulles de 1543 et 1550. Vou-
loir les expliquer à la manière de Polanco, Ribadeneira
et autres, c'est sortir les choses de leur cadre, forcer et

entendre manifestement à l'envers les paroles papales.

Système, nous le verrons, très en cours chez les Pères

de la Compagnie, mais malhonnête, révoltant pour toute

conscience droite, sévèrement défendu et puni par les

Constitutions apostoliques.

2° En outre, d'après la Bulle de Paul III, un des arti--

des fondamentaux était que le gouvernement de la

Société fût exercé par le Général, aidé d'un Conseil
constitué comme tel ; et ce Conseil devait se composer
de la majeure partie de la Congrégation facilement con-
vocable, pour les choses importantes, et, pour les au-

tres, de ceux des Pères Qui partageraient la résidence

du Préposé. La « formule » elle-même avait proposé ce
mode de direction, traditionnel jusque là dans l'Eglise,,

confirmé par une expérience millénaire, seul considéré
comme sauvegardant la discipline religieuse et proté-
geant à la fois les droits et les devoirs des supérieurs et

des sujets.

Or, ce Conseil, légal, habituel, organique, n'exista

jamais du temps de Saint Ignace. Graves ou non, les

affaires y furent toujours décidées par lui seul, sans

s'aider d'aucun Conseil régulier.

Les Bulles des deux Papes parlent toutes du Préposé
et de ce Conseil comme de deux personnes morales dis-

tinctes : tam ipse quani consilium. Cependant, dans les

documents primitifs, la personne du Préposé Général
apparaît partout une infinité de fois ; le Conseil, nulle
part. On voit bien dans ces pièces Saint Ignace, dans telle

ou telle occasion, demander l'avis des uns ou des autres;
mais le Conseil, comme institution, ne s'y montre
iamais. Preuve qu'il n'existe pas.

Etait-ce donc là l'intention des Souverains Pontifes
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en approuvant Tinstitulion de la Compaénie et en lui

assiénant sa forme de gouvernement ?

3° Ce qui s'est passé pour le gouvernement s'est renou-
velé pour la rédaction des Constitutions. D'après la

Bulle de 1540, celles-ci devaient être établies d'un com-
mun accord entre tous ceux qui formaient alors la Com-
pagnie; réunis en Conseil, de consilio et in consilio ;

ínter eos, ajoute encore la finale de la Bulle.

Et pour bien voir ce que comporte cet article, relisons

le texte original de la*formule :

Qui quidem Prœpositus de consilio consodorum Constitu-

iiones ad constructionem huj'us propositi nobis finis conducentes,

in consilio condendi auctoritatem habeat majo:- i, suffragiorum
parte semper statuendi jus habente.

Mot à mot :

Lequel Préposé, par le conseil de ses compagnons, aura
l'autorité d'établir en Conseil des constitutions qui conduisent
à la réalisation de la fin qui nous a été proposée, la majorité
des voix gardant toujours le droit de les sanctionner.

Ainsi, d'après Paul III, le Préposé doit avoir le pou-
voir de statuer, mais avec le conseil de tous et en Con-
seil (1).

Chacune des Constitutions, au surplus, devait être

adoptée à la majorité des voix, et avec un respect si

grand du jugement particulier de chacun des opinants,
que si un seul d'entre eux faisait opposition formelle à

l'avis des autres, le vote était nul (2).

(1) Le P. Antoine Astrain, dans sa traduction de la formule, supprime
l'idée suggérée par les mots in consilio. « En se servant du conseil de ses

compagnons », comme il tourne, n'interprète pas exactement l'expression-

Par ailleurs, il rend déclarantes par « entendant », « sachant que ». Il y
a une grande différence entre entendre qui peut se faire intérieurement
et pour soi et le verbe déclarer, qui implique une manifestation extérieure,

l3 témoignage de ce qu'on a compr s et voulu. Il change encore l'ordre,

concept métaphysique, en Ordre religieux... Sans parler d'autres

erreurs ou inexactitudes tendancieuses. Au sujet de ces infidélités, c'est

le cas de rappeler que Sa Sainteté Grégoire XIII, dans sa Bulle Ascendente
Domino, défend sous peine d'excommunication, dont il se réserve d'ab-

soudre, d'interpréter l'Institut de la Compagnie dans un sens différent

de ce que signifient ses propres paroles : nisi quantum verba isla sonant.

Déjà nous avons vu le P. Ribadeneira tomber dans cette faute ; voici

maintenant le P. Astrain ; nous en verrons d'autres.

(2) « Touchant les choses essentielles, si tous sont d'accord, on pourra
passer à la promulgation, raccourcir, effacer, ajouter, mais non passer

outre à l'opposition d'un seul ». (Constitutions, app. IV, n° 45). Au
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Que telle fut la volonté formelle de Paul III, une cir-

constance notoire de la rédaction de la Bulle nous le

donne assez à penser, dans le texte même que nous

étudions. En le relisant avec attention, on s*ap_erçoit

en effet que les mots par le conseil, en Conseil, ne sem-

blent pas d'une venue spontanée ni même d'une cons-

truction bien naturelle ; mais qu'ils ont été introduits

de force, pour ainsi dire, et par conséquent de propos
très délibéré, si bien qu'aucun des autres passages de la

Bulle ne présente un tel degré d'insistance, qui va pres-

que jusqu'à l'incorrection du style. Plus on retournera

le texte sous toutes ses faces, et plus clairement il en

taudra convenir. Or, les historiens de la Compagnie
nous apprennent que la fameuse formule fut présentée

- au Pape en septembre 1539, qu'elle fut longuement dis-

cutée et qu'il y fallut introduire certaines modifications.

Le cardinal Guidiccioni eut beaucoup de peine à l'ap-

prouver- La raison de ces résistances fut-elle l'autorité

excessive accordée au Général, bien qu'elle y fut encore
très enveloppée ? Essaya-t-on de modérer ce pouvoir
par l'introduction des mots in consilio dans la formule
et inter eos à la fin de la Bulle ? Qui sait ?

Quoi qu'il en soit de cette insertion — ou correction, —
il est certain que Saint Ignace ne suivit point le conseil

que lui avait donné le Souverain Pontife pour l'élabo-

ration des Constitutions. Voilà ce qui ressort, comme
nous l'avons dit, de tous les documents contemporains»,
de ses papiers, de tout ce qu'il a fait ou écrit à cette occa-

sion. II a pris absolument le contrepied de la méthode
indiquée par Paul III. Et si quelqu'un gardait encore
là-dessus le moindre doute, il suffirait de le renvoyer
aux monuments originaux.

Le 4 mars 1541, les Pères Ignace, Le Jay, Lainez,
Broet, Salmerón et Coduri, assemblés à Rome pour
aviser, en leur nom et au nom des absents, désignent
Saint Ignace et Coduri pour discuter tous deux sur les

Constitutions et rendre compte ensuite à la Compagnie
de ce qu'ils, auraient délibéré (1). Peu de jours après,

sujet de ce texte, admirons le contraste et les vicissitudes des choses. Le
gouvernement de la Compagnie, présenté comme le plus démocratique,
si Ton ose dire, a fini par être le plus absolu. De ces Inconséquences, nous
avons signalé déjà plus d'une, et il nous en reste bien d'autres à cons-
tater.

(1) Constitutiones Soc. Jes. App. IV.

9
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Ignace et Coduri se mettent à la tâche dont ils ont été

chargés ; mais rien ne démontre, si on peut le supposer,

qu'ils en référèrent jamais à la Compagnie.
Un peu plue de deux mois après, le 14 mai de la

même année :

On décida que ceux qui se trouvaient en dehors de l'Italie

donneraient pouvoir à ceux qu'ils voudraient pour décider des

questions pendantes, pourvu que la conclusion n'en contredît

point la Constitution qui dit : Contre l'avis d'un seul ne peuvent
être changées les Constitutions déjà rédigées et souscrites, et que
ta décision fût prise ad plura vota.

Ont signé cette déclaration : Broet, Lainez, Salme-
rón, Ignace, Codiiri et Le Jay. Le Fèvre, le 26 février,

avait donné une attestation analogue. Mais on ignore

ce qu'il advint de cette procuration et à quoi elle servit.

Les années suivantes, on travailla certainement aux
Constitutions ; mais on n'y constate plus l'intervention

directe ou indirecte des compagnons de Saint Ignace.

Enfin, le 17 janvier 1548, Broet, Salmerón, Le Jay et

Lainez, réunis à Rome « trouvent bon tout ce que le

F. Ignace a obtenu de Sa Sainteté et approuvent les

Constitutions faites et celles qui restent à faire encore ».

Mais cet assentiment est bien vague et bien général. En
outre, comment prévoir ce qui pourra être empêché par

la désapprobation des autres, ou même d'un seuL
C'était une des conditions, en effet, posée à l'approba-

tion définitive des Constitutions ; et Saint Ignace pré-

tendait bien s'en prévaloir, nous l'avons vu, pour s'oppo-

ser à ce qu'on changeât le nom de la Compagnie de
Jésus.

Cette déclaration du 14 mai pourrait donc, jusqu'à un
certain point, être considérée comme inutile. D'autant
qu'il y manque vraiment trop de signatures. Sans
doute, on soutient que, par ces quelques noms sont

représentés aussi les absents, entre autres, Saint Fran-
çois Xavier et Simon Rodríguez, d'après des documents
certains. Mais rien n'autorise à présumer la même chose
par exemple de Bobadilla. Et tout au plus résulterait-il

de cette approbation formelle ou tacite, directe ou délé-

guée, que les Constitutions ont été faites en s'entourant

de quelques conseillers, mais nullement en Conseil,
comme Tavaît voulu Paul III. Notons enfin qu'en 1550,

,
lorsqu'il fut question de modifier le texte primitif, pour
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mettre fin aux scrupules, on s'empressa de barrer cet in
consilio comme étant Tun des passages les plus trou-

blants de la première formule. Indice encore que déjà

Ton ne s'était pas fait faute de passer par-dessus.

Pour achever d'entendre la pensée de Saint Ignace
sur cet article d^ la rédaction et de rapprobation des

Constitutions, ii est bon d'insister au surplus sur ce que
nous avons dit déjà de ces travaux préparatoires à la

réforme de Jules III. Parmi les doutes propo-
sés à cette occasion, le septième est ainsi conçu :

Doit-on faire un-e assemblée de M Compagnie pour établir

les première s. Constitutions seulement, ou bien pour n'importe-

quelle innovati-on à y apporter dorénavant ?

A quoi le P. Polanco et les autres Pères consultés

répondent :

Pour toait e&angement, semble-t-il, quel qu'il soit.

Saint Ignace ne se rangea pas du tout à cet avis, mais-

se montra d'une opinion absolument contraire, eiv

répondant i

Quant à la Compagnie présente, negatije; quant à la Com-
pagnie in posteros, affirmative, anssi bien pour établir des.

Constitutions que pour innover quoi que ce soit, etc.

De telle sorte que Saint Ignace entend bien tout régler

de son vivant sans aide et tout seul, et que la restriction

n'est que pour ceux qui viendront plus tard, après sa

mort. Oij prend-il cette diversité de mesure ? Nulle:

part, les Bulles de Paul III ou de Jules III ne soufflent

mot de cette distinction entre le premier Préposé Géné-
ral et ses successeurs.

Dans cette décision, proclame le P. Astrain (1), apparaît
le génie de Saint Ignace. Il ne veut pas exposer à la discus-

sion la législation qu'il est en train d'écrire avant de l'avoir

complètement rédigée. L'expérience des débats de 1539 et 1^

difficulté qu'il a éprouvée jusqu'ici à faire reconnaître seule,,

naient un si petit nombre de principes généraux, l'ont convaincu
Sftns doute, des. inconvénients que comporte le système pade«
mentaire.

Hé ! ce n'était pas de parlementarisme qu*il était îct-

(1) Hfstmre de la Compa'gme dé- Jesvis, t. I, Í. I, c. VTII.



132 FONDATION DE LA COMPAGNIE

question, mais d'un usage bien différent, ancien et sanc-

tionné par l'Eglise. Et puisque le Saint-Siège avait

ordonné qu'il devait être suivi pour rétablissement des

Constitutions in Consilio et cum consilio, c'est à cette

loi qu'ij fallait s'en tenir. De quel droit en suivre uñe
autre ? Il s'agissait d'une cause majeure où l'autorité

seule du Souverain Pontife devait intervenir.

4° Sur d'autres points encore. Saint Ignace et ses

compagnons se sont écartés des prescriptions solennelles

de Paul III. Par exemple, nous l'avons vu, pour le nom
de la Compagnie ; et l'on pourrait ressasser aussi ce qui i

concerne la pauvreté, l'enseignement des enfants, etc..

11 suiïit de rappeler ici, que la plupart des corrections

àja première Bulle supposent précisément ces viola-

tions comme faits accomplis, à valider et à sanctionner

pour l'avenir.

Pour les justifier, leurs auteurs argueront-ils que les

événements, les circonstances, la nécessité des temps les

leur a imposés ? La question est plus difficile et compli-
quée qu'il ne semble à première vue. L'excuse de la

nécessité des temps surtout est fort adroite, et tous ceux
qui prétendent se dispenser de la lettre d'une loi ne
manquent pas de l'invoquer. Mais pourquoi ne pas avoir

recouru au Souverain Pontife pour le faire juge de ces

nécessités ? Pourquoi avoir tant insisté pour la réforma-

tion de la Bulle ? A quoi vise l'invention d'une pre-

mière classe de profès ?... Nous ne voulons pas multi-

plier les questions, ni moins encore les résoudre, ni pré-

juger de la pureté des intentions qui ont poussé à tant

d'empiétements, de transgressions et de désuétudes, évi-

dentes ou obscures, directes ou indirectes, contre la loi

qui aurait dû rester sacrée pour les fondateurs de la Com-
pagnie,

Nous faisons même abstraction du secret inviolable

de leurs pensées intimes. Mais à toiis ceux qui ont suivi

le fil de cette discussion loyalement conduite, nous avons
le droit de demander :

— Oui ou non, les premiers Jésuites n'ont-ils pas ma-
nifestement transgressé le plan de vie qu'eux-mêmes
avaient soumis à l'approbation du Saint-Siège et que
celui-ci avait sanctionné ?

Et de la réponse que se feront nos lecteurs dépend la

solution du problème envisagé plus haut : à savoir, ce
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que visent les deux Bulles de 1543 et de 1550, en absol-

vant Ignace et ses compagnons des censures, excommu-
nications, interdits, etc.. qu'ils pourraient avoir en-

courus.

En cas d'affirmative (et l'hypothèse est à retenir), il

faudra conclure en bonne logique que les premiers à

contrevenir aux Bulles pontificales, fondement de toute

la législation canonique du nouvel Institut ; les pre-

miers à encourir les peines et censures édictées par les

Souverains Pontifes contre les infractions aux Lettres

apostoliques ; ceux qui, non pas une fois mais souvent

et longtemps, et nous dirions presque, d'une manière
habituelle, bravèrent la volonté du Saint-Siège, furent

ces Pères eux-mêmes, qui s'étaient engagés par vœu
spécial à obéir au Pape, les inventeurs de la prétendue
obéissance aveugle, etc.. etc.. Cas certainement bien

curieux et qui prête a bien des considérations- Nous ver-

rons dans le chapitre suivant qu'il y a lieu d'en tenir

compte sur un point plus grave encore.

§ 6.

Ce qu'il n'y a pas dans les Bulles. — Conclusion.

Après avoir examiné ce qu'il y a dans les Bulles de
confirmation de la Compagnie, il conviendrait enfin

d'examiner tout ce qu'il y manque de ce qu'on devrait,

semble-t-il, y trouver.

En effet, s'il y avait pour Paul III et Jules III quel-

que chose dont ils dussent parler, c'était de ce qui forme
l'essence spécifique et très particulière de l'Institut, de ce

qui le distingue des autres Ordres religieux, des choses

qui lui sont tellement propres qu'au dire des Jésuites eux-
mêmes, sans elles ne se concevrait même pas la Compa-
gnie, Nous en traiterons nous-mêmes largement plus
tard ; et nous ne faisons que noter ici en passant qu'on
ne voit rien, dans les Lettres pontificales, concernant
par exemple les empêchements essentiels pour l'admis-

sion dans la Compagnie ; rien sur le droit de renvoi
des membres déjà reçus, en dehors de toutes les procé-
dures juridiques observées dans les autres Ordres ; rien

«ur la nécessité de dévoiler sa conscience au Supérieur ;
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rieíi sur îa dénonciation et la correction mutuelles :

rien sur tant d'aialres règles extraordinaires que la Com-
pagnie mit en vigueur dès les premiers jours, à la sour-

dine, sans recourir à l'autorité apostolique et qui intro-

'duisirent des nouveautés si inattendues dans la tradition

monastique. Plus loin, je le répète, nous aurons Tocca-

•si'Oin de nous étendre à ce sujet.

*
* *

Pour le moment, comme conclusion rapide à cette

longue confrontation avec les documents postérieurs à

laquelle nous avons soumis la Bulle de Paul III, nous
wpplions seulement le lecteur de reporter un instant ses

regards en arrière. Qu'il rassemble dans sa pensée les

idées éparses au cours de ces pages, rejoigne aux prin-

cipes les conséquences- Est-ce que vraiment lui apparais-

sent aussi innocents qu'on aurait pu croire, le silence et

l'ombre que la Compagnie, délibérément, a voulu faire

sur ce document de premier ordre ? Nombre de Pères se

lamentent avec aigreur sur la profonde ignorance qui

règne parmi « les Nôtres » sur leur histoire, les Constitu-

tions, les Exercices et tout ce qui concerne la Compa-
gnie. « La Compagnie, disent-ils (1), est pour beaucoup
de ses fils une pauvre méconnue. » Et certes l'ignorance

à l'égard de l'Institut, chez beaucoup de ceux qui lui

appartiennent, est grande, beaucoup plus grande encore
que ne le disent ou ne l'imaginent ceux qui tout haut la

déplorent. Mais la faute n'en est pas toute entière à

ceux qui en souffrent. Elle retombe en grande partie

sur ceux qui, de propos délibéré (nous le ferons voir

clairement tout à l'heure), ont soustrait, à la vue de tous,

les documents susceptibles de les arracher à cette crasse

ignorance, qui leur ont offert, à la place, d'autres livres

et d'autres papiers où les aiïaires de la Compagnie
étaient présentées à l'envers, avec la plus déplorable
désinvolture. Cette lecture a rempli les têtes de mille
idées extravagantes, les a rendues radicalement inhabiles

(1) « Un vénérable Jésuite, Père maître, provincial, Père spirituel et

instructeur du troisième an, affirmait en gémissant qu'on ne saurait
croire à quel point la Compagnie est une inconnue pour la plupart de
.ses-enïants ». Jjes Jésuîïes, par un des leurs, p, 276.

• I
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à la moindre connaissance du véritable caractère de
rinstitut.

Il faut en finir à tout prix.

Nous avons étudié à loisir dans les pages précédentes

la Bulle constitutive de Tlnstitut, et nous y avons,

croyons-nous, apporté toute Timpartialité de jugement
qui conveiiait. La critique a pu paraître sévère et minu-
tieuse ; personne ne dira qu'elle n'a pas été loyale et

honnête.
Nous nous sommes servi pour l'établir des documents

ofïiciels, placés sous les yeux du lecteur, juge par là de
nos assertions-

La lumière qui ressort de cette discussion, ou plutôt

des documents publiés, doit être, à notre avis, d'un sin-

éulier enseignement. L'origine de l'Institut apparaît à

cette clarté sous un point de vue bien différent de celui

auquel les écrivains de la Compagnie ont coutume de se

placer. Et cette impression ne fera sans doute que s'ag-

graver au rours de ce qui nous reste à dire ; mais c'est

assez dès à présent pour savoir à quoi s'en tenir en géné-

ral sur la vérité et sur la confiance que méritent à ce

sujet les apologistes de la Compagnie.
Etrange Institut, en vérité, que celui-ci !

Vague, obscur, équivoque dans ses titres officiels, il

naît, animé d'un esprit occulte, très défini, très concret,

qui pénètre tout le corps et lui donne vie, éclaire la

lettre, l'explique et la vivifie, complète et développe un
germe ^indécis grâce à ses tendances assurées et invinci-

bles.

Ambigu, pour la plus grande part des articles publics

de sa constitution, sujet à presque toutes les dispenses,

en élaboration perpétuelle, il est marqué pourtant d'un
sceau indélébile ; il est impossible de confondre avec

les autres ses œuvres, ses entreprises, le caractère de ses

affiliés, même les plus opposés les uns aux autres.

Irréductible, irréformable, il est à la fois souple et

résistant, tenace et accommodant. Jamais il ne se mêle ni

ne s'assimile aux autres Instituts religieux. Toujours il se

présente isolé, forme une Société à part, exclusive, hors
le droit commun qui régit le reste des hommes.
Et quelle étrange histoije que la sienne !

En 1540, à grand'peine* et après avoir hésité, discuté

plus d'un an sur la formule de l'Institut, Saint Ignace et

ses compagnons la présentent à Paul III ; le Souverain
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Fontife Tapprouve, en dépit de ses obscurités, comme
établissant en somme une manière de vivre suffisamment
concrète à première vue. Mais, avant de la confirmer
définitivement, le Pape pose certaines conditions à ceux
qui doivent l'observer. Il menace des peines ecclésias-

tiques les plus sévères ceux qui contreviendront à ses

ordres, sans préciser autrement s'il s'agit de ceux qui

'attaqueront l'Institut ou la Bulle et s'opposeront aux
concessions accordées, ou de ceux qui s'eiïorceront d'en

abuser, en les exagérant et en outrepassant les limites

tracées (1).

Quelques années passent, trois au plus. L'Institut croît

et prospère ; mais au fur et à mesure qu'il se développe,
ceux qui le gouvernent transgressent les prescriptions

reçues, et particulièrement la principale, marquée par
Faül III ; ils dépassent le nombre de soixante qui leur

avait été fixé. Pour légitimer cet état de fait, le Pape
publie, en 1543, une autre Bulle, oij, parmi d'autres mo-
difications moins importantes, il lève sa première
défense.

Quelques années encore. La Compagnie progresse tou-

jours, et les déviations de la formule primitive se multi-

plient en même temps. Les exagérations redoublent, et

les transgressions sont patentes. A tel point que le Pape
Jules III, oc pour lever les doutes et scrupules », se voit
obligé à remanier encore une fois le texte original, d'al-

térer substantiellement sur plusieurs points la formule
approuvée par son prédécesseur.

Les années coulent toujours ; et les empiétements,
usurpations et excès continuent du même train. Il fau-

dra toujours de nouvelles Bulles pour légaliser après
coup cette situation paradoxale-

Laissez passer les âges. La Compagnie jouît de tous
les privilèges pontificaux. Elle a pris une extension ex-

traordinaire. Elle touche à l'apogée de sa puissance.
Elle remplit toutes les parties du monde. Elle s^'est

imposée à l'Eglise, abhorrée des hérétiques, des schisma-
tiques et de tous les hétérodoxes, chère à toute une
partie des catholiques, mais non à tous, car certains, et

(1) Il s'agit encore une fois d'une clause de style, d'un usage couranfy.

qui par conséquent ne présume absolument rien, au sujet des circonstances

spéciales à cette fondation de la Compagnie. Mir n'est point canoniste^

il est vrai, ce qui explique la méprise de l'historien. —Note du
traducteur.
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non des moindres, lui résisteront toujours. Elle est favo-

risée et protégée par la Hiérarchie ecclésiastique, qui

pourtant ne la voit pas sans certains soupçons. Entre la

faveur et les haines, les suspicions et les jalousies, les

services et les fautes, elle soulève de telles passions, suscite

de telles colères, occasionne de tels troubles au sein de

la société chrétienne, qu'un Pape, légitime successeur de
celui qui l'approuva, se voit obligé de Tabolir, et elle

semble disparue de la terre.

Après quarante ans d'une mort qui aurait dû être réelle

et qui n'était qu'apparente, un autre Souverain Pon-
tife, légitime héritier à son tour et de celui qui la fonda
et de celui qui la supprima, la ressuscite ; et ce fameux
Institut, encore que bien déchu de ses privilèges, au

point que beaucoup de ses membres ne le reconnaissent

plus, exploite à nouveau l'ancien système d'empiéte-

ments, d'excès, de dispenses et de faveurs canoniques. Il

finit par reconquérir une à une toutes ses anciennes posi-

tions, voire de meilleures, qui à nouveau exciteront les

sympathies et les méfiances, les dévouements et les

fureurs. Pour tout dire en un mot, l'éternelle manière
de faire de la Compagnie, l'impérissable ce jésuitisme »

court à nouveau aujourd'hui aux triomphes et aux catas-

trophes, trame sans fin de son histoire (1).

Croît-on que tous ces indices ne sufïisent pas à pré-

juger de son esprit ? Est-on bien sûr que tant d'irrégula-

rités n'affectent pas même son établissement légitime?,

(1) Cette crainte pourra sembler prématurée. Pourtant, à en croire

un écrivain moderne, « un moment, les Jésuites purent craindre de voir
Léon XIII séculariser la Compagnie en France et rendre ses membres
à la liberté. Que se passait-il alors dans beaucoup de coeurs ? Dieu seul

le connaît d'une manière infaillible, parce qu'il pénètre les plus secrètes

pensées ; mais il n'est pas téméraire d'affirmer que chez beaucoup cette

perspective soulevait moins de craintes que d'espérances. Lorsque l'ancien

Provincial de Lyon, envoyé à Rome pour plaider notre cause et détourner
le coup, put annoncer que, suivant une parole de Monseigneur Pie,

évêque de Poitiers, < la Compagnie ne serait pas supprimée », ce fut

déception autant que joie ». (Les Jésuites, par Un des leurs, p. 268) ^
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CHAPITRE IV

Doutes sur l'établissement

DE LA Compagnie

^ 1. Uassemblée de 1541 et les premiers accommodements.
— § 2- Lfl première profession d'Ignace et de ses -com-
pagnons.

Voici, en effet, ITnstitut de la Compagnie de Jésus

mis sur pied. Après tant de pétitions, d'instances et

de prières, la Bulle vient d'être publiée. On a, semble-
t-il, en remuant ciel et terre, réalisé l'impossible, et tous

les désirs sont exaucés.

Il paraîtrait tout naturel que Saint Ignace et ses co^m-

pagnons ne visent plus dès lors qu'à mettre à exécution

leur projet, en constituant leur • Société, en élisant un
Supérieur, en émettant leurs vœux solennels de pau-
vreté, de chasteté et d'obéissance, comme il se passe à

l'ordinaire pour les autres Ordres. Pas du tout ! Les
jours passent, puis les semaines sans qu'il se fasse rien.

Ce n'est que le 22 avril de l'année suivante, plus de six

mois après l'approbation .que les Pères se décident à

remplir leurs engagements. Extraordinaire phénomène,
en présence duquel on ne peut que se demander :

— Pourquoi tant de retard ?

Les historiens de la Compagnie signalent bien ce laps

de temps ; mais aucun n'insiste ni ne cherche une raison.

Et tout est resté parfaitement inexpliqué jusqu'à ce que
soit tombé, d'où on l'aurait le moins attendu, un rayon
de lumière susceptible d'éclairer ce repli mystérieux de
l'histoire.

L'éclaircissement, à notre avis, se trouve dans les



DOVTES SÜR SON ÉTABLISSEMENT

documents publiés comme appendice à l'édition récente

des Constitutions de la Compagnie. Documents fort

importants, comme commentaires authentiques sur l'Ins-

titut (1). Us ne le sont pas moins comme indices de son dé-

veloppement intérieur. Ils nous révèlent les projets, les

reculs et les hésitations, tout le travail intime, enfin, qui

-s'opéra dans l'esprit des fondateurs à l'aube de leur

immense entreprise.

Ët ce qu'on y voit le plus clairement, c'est que ces

Pères, après avoir élaboré à si grand'peine la formule
de vie soumise à Paul III, s'aperçoivent vite qu'elle

«•contient plus d'un article impossible à réduire à la pra«

tique, s'il faut s'en tenir à la lettre et même à l'inten-

tion première qui l'a inspirée.

C'est pourquoi, avant de faire profession d'après ce

plan manqué^ ils exiéent qu'il soit remanié, en dépit de
-sa forme autorisée et malgré le vague de certaines de ses

'Clauses, ni plus ni moins que s'ils avaient à le refondre

en entier.

Mais comment, après la promulgation de la Bulle et

toutes les difficultés qu'elle avait soulevées, obtenir de
la Curie romaine qu'elle fût annulée, réformée, refaite ?

Rien n'était plus impraticable ; la seule idée de le pro-

poser ou de le tenter eût révolté les Prélats et les Cardi-
naux, même et surtout ceux dont l'intervention

avait décidé de sa première publication. Aussi les Pères
fondateurs, voyant que leur dessein n'avait aucune
chance d'aboutir, résolurent-ils de s'en remettre aux
circonstances pour trancher une à une les difficultés,

selon l'occasion. Et ils s'assemblèrent à Rome une pre-

mière fois, afin de délibérer à ce sujet-

(1) Nous avons cité plusieurs fois cette édition des Constitations
de la Compagnie. Il convient ici de lui consacrer une plus ample notice.

C'est une œuvre assurément monumentale. Elle contient le texte espa-
gnol et latin des Constitutions avec les variantes des divers exemplaires
qu'on a pu réunir. Le texte latin est fort connu; le texte espagnol,
quoique moins achevé, avait été publié déjà à Rome en 1606 ; mais cette
•édition est extrêmement rare. Ce qu'il y a de plus remarquable dans la

nouvelle, ce sont les appendices qui vont de la page 297 à la page 418.
Documents presque tous entièrement oubliés, qui jettent la plus abon-
dante clarté sur un grand nombre de points fort obscurs de l'histoire de
la Compagnie. Par malheur, cette œuvre si importante n'est pas à la

•disposition du public, puisque les Pères se sont réservés toute l'édition.

Malgré tout, nous avons pu disposer d'un exemplaire pour nos recherches
«t nos études.
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§ 1.

L'assemblée de 1541 et les premiers accommodements

Ceux qui intervinrent dans le débat furent, d'après le

document ici visé (1): D. Ignace, D. Claude Le Jay, D. Diè-

éue Lainez, D. Pascase Broet,D. Alphonse Salmerón et D.
Jean Coduri. Le P. Pierre Le Fèvre était en route à cette

époque pour TAllemagne en compagnie du Nonce aposto-

lique : les PP. Xavier et Simon Rodríguez étaient en
Portugal ; le P. Nicolas Bobadilla à Bisignano, appelé

par l'évêque de ce diocèse. Les PP. Le Fèvre, François

Xavier et Simon Rodríguez avaient déclaré du reste que
pour tout ce qui touchait aux Constitutions et aux inté-

rêts de la Compagnie, ils s'en rapportaient à la majorité

de leurs confrères restés en Italie
; mais, du P. Boba-

dilla, l'on ne sait au juste s'il avait fait la même décla-

ration.

Réunis, le 4 mars 1541, les Pères susnommés reconnu-
rent vite que l'affaire au surplus serait longue et de
solution difficile- Or, certains d'entre eux devaient

quitter Rome pour remplir divers ministères apostoli-

ques ; d'autres, tout en y résidant, étaient chargés de
multiples occupations qui les empêcheraient de consa-

crer le temps nécessaire à des délibérations épineuses.

Ils élurent donc deux d'entre eux, Ignace et Coduri, pour
discuter des affaires passées, présentes et futures et voir

comment les accommoder avec la Bulle de confirmation.

Ces deux-là rendraient compte à la Compagnie de leur

sentiment» On approuverait leur rapport, s'il semblait

bon ; sinon, on aviserait.

Ainsi mandatés, D. Ignace et D. Jean Coduri com-
mencèrent leurs recherches le 10 mars 1541. Le résultat

de ce travail, avec les doutes qu'ils s'étaient proposés et

la solution qu'ils y donnèrent, se trouve dans un papier
de la main du P. Coduri, qui servait de secrétaire i(2).

(1) Ce document porte le n° 1 à l'Appendice IV des Constitutions.

Il a pour titre : An 1541, 4 mars, Déterminations diverses, avec la signa-
ture de six Pères.

(2) Constitutions, App. IV.
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11 est souverainement intéressant de compulser cet exa-

men par questions et réponses. Indiquons les plus

importantes.

*
* *

La formule de Tlnstitut avait établi que les profès

feraient vœu de pauvreté perpétuelle
; que non seule-

ment d'une façon privée, particulière, mais comme com-
munauté, ils ne pourraient rien avoir en propre ni ac-

quérir aucun droit civil à aucune espèce de biens-fonds

ou de revenus ; mais qu'ils devraient se contenter d'user

de ce qu'on leur donnerait. Ils pensaient se procurer
ainsi le nécessaire, en se confiant à la Providence et en
se proposant d'imiter la manière de vivre de N- S.

Jésus-Christ. Ainsi avaient-ils subsisté jusqu'alors ; ainsi

voulaient-ils persévérer et l'avaient-ils déclaré au Pape.
Aucune exception prévue :

Ainsi, dit Saint Ignace (1), sur notre demande, nous fut

accordée la Bulle, et plus tard, après en avoir attendu l'expé-

dition toute une année, en persévérant dans le même sentiment,

elle nous fut confirmée par Sa Sainteté..

Cependant, à peine la Bulle était-elle promulguée et

se trouvaient-ils eux-mêmes sur le point de se cons-

tituer en Société, que les Pères s'avisèrent que leurs résolu-

tions, pour bonnes et saintes qu'elles fussent, n'étaient

éuère pratiques. Passe encore de ne réclamer aucun
droit juridique sur les églises ou maisons qu'ils occupe-
raient (plus tard ils se montrèrent, certes, d'un autre

avis) ; mais ils ne voyaient plus aucun inconvénient
à ce que, dans les églises, fût apposé un tronc,

où les fidèles pussent dépeser leurs aumônes. Celles-ci

serviraient pour l'ornementation et l'entretien du sanc-

tuaire. Même il serait permis aux Profès d'y puiser pour
leurs nécessités de cinq à dix écus, qu'il y aurait lieu,

plus tard, de restituer. Avec quoi et comment ? C'est ce
qu'on ne nous dit pas. Mais tout cela marquait déjà un
manquement à la pauvreté, telle qu'ils l'avaient comprise
et pratiquée jusqu'alors.

En ce qui touche l'enseignement de la doctrine chré-

(1) Appendix XVII, n« 14. Cet appendice porte le titre : Electîo seu
deliberalio S. P. M. Jgnatii de pauperiate domorum Societatis.
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tienne aux enfants, ç'avait été Tun des points à la fois;,

les plus débattus et les plus catégoriques de leurs statuts/

Mais la difficulté d'y satisfaire apparut non moins vite.

Le P. Bobadilla l'avait prévu : d'où sa résistance à ce

qu'on s'y obligeât par vœu sous peine de péché mortel.

Four sortir de cet embarras, D. Ignace et D. Jean Co-
duri proposèrent : que ce vœu n'obligeât qu'un an
après la profession

;
que le Préposé pût en dispenser à

sa guise ; que le profès pût s'en acquitter, non plus en
enseignant directement lui-même les enfants, mais « en
assistant et en dirigeant, soit qu'il enseigne, soit qu'il

fasse enseigner par un autre ou des autres » ; enfin que
le Général pût faire remplacer le profès par un autre,

dès que celui-ci aurait subi la probation et serait entré-

dans la Compagnie. Ce qui tendait à beaucoup rabattre

de l'importance et de l'accomplissement du vœu, voire»

jusqu^à un certain point, à l'annuler.

Quant aux Constitutions déjà établies ou encore à

rédiger, il eût paru naturel qu'elles obligeassent aussitôt

après la profession ; mais on pensa qu'il valait mieux
n'y pas contraindre, sinon « un an accompli après avoir

fait vœu d'obéissance, de pauvreté, de chasteté, vœu au
Pape et vœu d'instruire les petits ».

Finalement, comme certains points de la formule
étaient catégoriques au sujet des membres actuels de k
Société, on introduisit une adroite distinction entre la

« Compagnie présente » et la « Compagnie à venir ».

Pour les futurs Jésuites, le Préposé pourrait dispenser

ce au sujet de certaines nécessités » selon le besoin et

pour la plus grande édification ; ce qu'il ne pouvait
faire, semblait-il, pour les premiers.

C'est ainsi qu'Ignace et Coduri résolurent certains des
embarras que présentait l'observation de la Bulle ; et

il p'est pas question de contester la légitimité de cette

solution. Qu'il sufíise de noter que cette libre interpré-

tation diiïérait beaucoup de ce que les fondateurs,

avaient cherché d'abord à établir, comme règle de vie

religieuse, dans leur Institut.

Nos documents, au surplus, ne disent pas si les deux
rapporteurs soumirent aux autres le résultat de leura

délibérations. On suppose que oui. Car c'était une
démarche toute naturelle et même obligatoire ; et rien

n'indique le contraire. Ces résolutions furent donc vrai-

semblablement approuvées par tous.
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Mais, supposé qu'elles le fussent, il reste qu'elles éta-

• blissaient en principe, touchant l'observation de la lettre

pontificale, les règles suivantes :

Nous voulons qu'en dehors des vœux d'obéissa.nce, de
pauvreté, de chasteté, envers le Pape et au sujet des petits,

aucunes Constitution ou Constitutions n'aient à être observée ou
observées, sinon après un an passé que nous aurons fait lesdits

vœux (1).

Dans toutes nos Constitutions, notre pensée et notre

volonté est que nous, ne soyons tenus à rien de ce qu'il peut y
avoir des raisons d'entendre de telle ou telle manière, sur quoi
puisse liaître quelque scrupule ; mais c'est notre ferme inten-

tion qu'elles s'entendent clairement et exactement, sans donner
lieu à aucune incertitude de conscience (2).

De même, au sujet de certaines Constitutions et de leurs

déclarations, qu'on les entende au sens que nous avons pu
y mettre (3).

Quant au vœu du Supérieur d'observer la Bulle ou les Cons-
titutions, etc.. de faire les Constitutions, que cette obligation

s'entende selon le sentiment de la Compagnie ou bien ad
arbitrium boni viri, pour enlever à l'âme tout scrupule (4).

Grâce à ces principes et à ces règles, ainsi qu'aux
interprétations d'Ignace et de Coduri sur certains autres

articles de la Bulle ((légitimes ou non, encore une fois

ce n'est pas la question), s'adoucissait beaucoup la

rigueur première de la formule.
Et, après cette mise au point, l'on s'imaginerait volon-

tiers que les fondateurs pouvaient procéder désormais
à la profession promise, attendu surtout que le vague de
la lettre leur garantissait d'autres libertés analogues.
Ainsi auraient-ils satisfait et aux obligations que leur .im-

posait la Bulle et à celles qu'en conscience ils croyaient
pouvoir assumer dans les circonstances présentes.

Cependant, Saint Ignace et ses compagnons ne virent
pas les choses sous ce jour là. Même appliquée avec ces

réserves, atténuations et épikies, la formule n'arrivait
pas à les satisfaire. Ils cherchaient une façon de l'appli-

quer plus large, plus radicalement libre. Le texte de
I^aul III, dans sa teneur littérale, était pour eux un

(1) Appendice IV. Determinationes variée, n° 37.

(2) App. IV bis, n» 1.

(3) Appendice IV bis, n° 1.

(4) Appendice VII, n" 2. Notas para determinar, n» 16.
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frein qui les contenait trop encore. Ils cherchaient à agir

avec une pliis érande liberté.

Guidés par le même esprit qui leur avait suggéré leurs

accommodations, après mûre délibération, comme il con-

venait à la solennité des circonstances qu'ils traversaient

— les plus graves et les plus solennelles de leur vie— ayant

recueilli les avis de tous les confrères présents, ils rédi-

gèrent le document suivant, qui révèle leur véritable

pensée et dont l'importance ne saurait échapper aux
moins avertis :

Nous VOULONS QUE LA BULLE SOIT fé/ormée, c'est-à-dire, en

y laissani ou mettant, confirmant ou modifiant certaines des choses

qui ij sont contenues, selon qu'il nous paraîtra le mieux, et c'est

sous ces conditions que_nous voulons et entendons faire vœu
d'observer la Bulle,

Ignace, Pascase Broet, Salmerón, Lainez, Claude
Le Jay, Goduri.

Ce document porte la date du 4 mars 1541 (1).

Mais avant d'aller plus loin, il convient d'avertir :

P Que dans le document original, où se lit cette

extraordinaire déclaration, les mots nous vouions que
la Bulle s'oit sont écrits de la main de Saint Ignace, le

reste par un autre. Est-ce à dire que Saint Ignace eut

l'initiative, et par conséquent la responsabilité principale

du contenu de cette pièce ? Le fait que sa signature vient

plus bas la première semblerait assez l'indiquer.
2° Ses compagnons l'ayant chargé, lui et Coduri, de

toutes les délibérations et mises au point que nécessi-

taient les circonstances, ainsi que nous l'avons vu plus

haut, il semble également que, de ce seul fait, son rôle

dans la rédaction de ce document ait été prépondérant :

car l'in'fluence de Coduri, le plus jeune de tous les Pères,

a dû être très médiocre et sans comparaison possible

avec celle de Saint Ignace.
3° Sans doute, à la date du 4 mars, l'élection dû Pré-

posé Général n'était pas faite encore, et Saint Ignace
n'en pouvait exercer par conséquent l'autorité en forme
authentique et de droit ; mais il l'exerçait de fait, en
raison du respect et de la supériorité que lui accordaient

(1) A l'appendice IV bis des Constituciones Hispano-Latinas, se trouve
une autre copie de ce document sans les signatures, mais portant la

mention : Firmas 6.
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ses confrères. Le P. Simon Rodríguez témoigne qu'ils

l'aimaient comme un Père et qu'il les menait à son gré :

Aux temps passés, dit-i], bien que le P. Ignace obéit avec
beaucoup de diligence et comme les autres, ceux-ci montrèrent
toujours pour lui une révérence très particulière (1).

Aussi tout ce qu'il proposait revêtait-il aux yeux de
tous un caractère spécial de gravité et emportait-il de
haute main leur approbation.

4° Comme on Ta pu voir, il manque à ce texte les

signatures des PP. Pierre Le Fèvre, François Xavier,
Simon Rodríguez et Nicolas Bobadilla. Et sans doute,
avant de quitter Rome, ils avaient déclaré en d'autres

pièces qu'ils s'en remettaient, pour la suite des décisions

à prendre, aux suffrages des leurs. Avaient-ils prévu
pourtant le cas où tout serait remis en question ?

A cette énigme, il est manifeste qu'il n'y a pas de
réponse (2).

§ 2.

La première profession d'Ignace et de ses compagnons

Après avoir rédigé et signé cette déclaration inat-

tendue (3), les Pères procédèrent à l'élection du Supé-

(1) Simon rodríguez De origine et progressu Socieiatis JesUy

p. 752.

(2) Une remarque suggestive a échappé à Mir, observateur pourtant simi-
nutieux. Ignace avait écrit de sa main: «Nous voulons que la Bulle soit»;

le reste est d'une autre écriture. Pourquoi cette interruption bien étrange ?

Pourquoi le fondateur n'a-t-il pas, tout au moins, achevé la proposition et

écrit <i réformée »? Est-ce donc ce mot qui l'a arrêté? On ne sait, mais
rien de plus naturel que de supposer qu'Ignace préférait un autre mot à
« réformée ». Les compagnons ont insisté pour « réformée »

;
Ignace n'a

pu s'opposer à cette majorité, mais il a déposé la plume avant d'écrire le

mot non agréé par lui. Pure hypothèse, dira-t-on? Sans doute. Mais le fait

est si étrange que, faute de documents qui L' éclairent, il est permis de proposer
une solution aussi naturelle en soi que conforme au caractère personnel
du fondateur. — Note du trad.

(3) Le P. Antoine Astrain, dans sa récente Histoire de la Compagnie,
traite à diverses reprises des pourparlers^qui précédèrent la profession

solennelle. Nulle part il ne fait mention de l'état d'âme que supposent
chez les premiers Pères les documents ici reproduits. Loin de les étaler

avec complaisance, il semble les escamoter un à un comme s'il tirait des

marrons du feu, laissant là les plus brûlants. 11 passe bien vite par-

dessus le terrible : « Nous voulons que la Bulle soit réformée », le seul qu'il

10
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rieur, puis firent leur profession en la forme que révèle

cette autre pièce bien curieuse (1) :

'1541. — Forme de la Compagnie et son Oblation.
La forme sous laquelle la Compagnie a tenu à faire son obla -

tion et promesse à son Créateur et Seigneur est la suivante :

En Tan 1541, dans la seconde moitié du Carême, les sous-

signés se sont assemblés tous six (les Constitutions étant déjà

fixées et signées) et décidèrent entre eux que, dans les trois

jours, chacun, se recommandant à Dieu Notre Seigneur, émet-
trait son vœu entre les mains de quelqu'un de la Compagnie
faisant office de Prélat et remettrait un bulletin écrit et scellé

de sa propre main, où serait inscrit le nom de celui qu 'il aurait

choisi, afin de pouvoir plus librement dire et déclarer sa volonté.
Les trois jours étant écoulés,chacun remit donc son bulletin

scellé, qu'il parut bon de Joindre à ceux des autres compa-
gnons de Portugal et d'Allemagne ; et, tous étant ainsi réunis,

furent déposés dans une urne sous clef, où ils restèrent trois

jours, pour confirmation plus sûre de la chose.

Trois jours encore plus tard, les six se sont assemblés. Tous
les bulletins ont été ouverts. Moins un bulletin blanc, à l'una-

nimité, toutes les voix se sont portées sur Ignace, à l'exception

de celle de Maître Bobadilla. Celui-ci pour l'heure étant à

Bisignagno, se trouvait absent de Rome, le Pape lui ayant
mandé de se rendre dans cette ville en raison du bien qu'il

y faisait ; et Sa Sainteté désirant disperser de côté et d'autre

ceux qui restaient, force leur a été de conclure les choses

sans Bobadilla, conformément aux suffrages de tous, absents

et présents.

Ignace fit une conférence, suivant que son âme l'y poussait,

affirmant qu'il sentait en lui plus de désir et plus de volonté

d'être gouverné que de gouverner
;

qu'il ne se croyait pas

cite, en laissant planer un doute^sur sa parfaite authenticité {Historía,

1. I, ch. VIII). Ce qui n'est imputable ni à un oubli ni à rincompréhension.
Il l'a fait au contraire de propos très délibéré ; et c'est un cas des plus

fréquents jusque dans son ouvrage. Il n'y a pourtant qu'à lire les docu-
ments originaux et à les examiner d'un peu près, sans préjugé ni passion,

pour voir clairement ce qu'on tait aujourd'hui et ce qu'on invente,

l'avalanche de déclamations et d'exagérations de toutes sortes qui a

recouvert les faits les plus simples, voire les plus insignifiants. Encore
l'œuvre du P. Astrain est-elle une des plus véiidiques qu'ait produites

la Compagnie. Jugez par là des autres.

(1) Le P. Astrain prétend que ce document a été rédigé par Saint

Ignace. C'est possible. Cependant le style, bien qu'incorrect, ne Test pas

autant que celui des autres pièces de sa main. Peut-être quelqu'un l'a-t-il

corrigé. Bien qu'il intéressât au premier chef l'histoire de la Compag^.ie,

personne du reste ne le connaissait avant sa publication dans l'édition

des Constitutions de 1892 (AK>endice V).
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assez de capacité pour se conduire lui-même, à plus forte raison

pour conduire les autres ;
qu'attendu ses nombreuses et mau«

vaises habitudes passées et présentes, ses nombreux péchés,

fautes et misères, il avait ^onc déclaré et déclarait ne pas
accepter une pareille charge et ne la prendrait jamais, s'il ne

voyait pas plus clair en cette affaire qu'il ne voyait jusque

là ; mais qu'il les priait et suppliait fort, in Domino, d'y réflé-

chir durant trois ou quatre jours, en se recommandant à Dieu
Notre Seigneur ; f/em qu'alors, afin de pourvoir à la meilleure et

plus grande utilité de tous, il pourrait assumer ce fardeau.

Tandem, bien que d'assez mauvais gré de la part des compa-
gnons, il en fut ainsi décidé. '

Quatre jours après, tous étant réunis, les voix se portèrent

à nouveau comme la première fois, nemine discrepante. Finale-

ment, Ignace, considérant un parti et l'autre, selon que Dieu
en pourrait recevoir un plus grand service, répondit : « Que
pour ne tomber en aucune extrémité et rassurer davantage
sa conscience, il se remettrait aux mains de son confesseur,

le P. Théodose, moine de Saint-Pierre-de-Montoro, de la
manière qui suit. A savoir, qu'il lui ferait une confessio i géné-

rale de tous ses péchés, depuis l'âge de raison jusqu'à l'heure

présente ; de même qu'il lui ferait part et lui donnerait entière

connaissance de toutes ses infirmités et misères corporelles
;

et, qu'après que le confesseur le lui aurait ordonné en la place
de Notre Seigneur Jésus-Christ ou en son nom lui aurait donné
son avis, attendu toute sa vie passée et présente, il accepterait

ou refuserait cette charge, faisant le premier oblation de ne
pas s'écarter d'un point de la décision de son confesseur.

Tandem, quoique d'assez mauvais gré et non à la satisfaction

des compagnons, ceux-ci ne pouvant obtenir davantage, il en
fut ainsi décidé. Ignace consacra trois jours à conférer avec
son confesseur, pendant lesquels il demeura retiré à Saint-

Pierre-de-Montoro, sans revoir ses compagnons.

Le premier jour de Pâques fleuries, sa confession terminée,

Ignace demanda donc à son confesseur que, se recomman-
dant à Dieu Notre Seigneur, il prît une résolution touchant
ce qu'il avait à lui ordonner ou déclarer, et celui-ci répondit que
ce serait, sembiait-il, résister à l'Esprit-Saint, etc.. Sur quoi,

Ignace pria son confesseur que recommandant davantage encore
la chose à Dieu Notre Seigneur, il voulût bien, d'un esprit

tranquille, écrire et envoyer scellé à la Compagnie un billet,

où il ferait connaître son avis ; et tandem, après cette demande»
Ignace revint à la maison.

Le troisième jour parvint le billet scellé du confesseur, et,

les compagnons une fois réunis, il fut lu en présence de tous.

Sa décision était qu'Ignace se chargeât du gouvernement de
la Compagnie. Ce qu'il accepta. Tous donnèrent ordre que, le

premier vendredi après Pâques fleuries, ils suivraient en
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conséquence les sept stations des sept églises de Rome, et

qu'en une d'elles, c'est à savoir à Saint-Paul, ils feraient tous

leurs promesses conformément à la Bulle concédée par Sa Sain-

teté,

Le vendredi, 22 avril, de l'octave de Pâques, rassemblés

à Saint-Paul, ils se réconcilièrent tous six les uns avec les

autres, et il fut réglé entre eux qu'Ignace dirait la Messe en
cette église et que tous les autres y recevraient le Très Saint

Sacrement de sa main, faisant leurs vœux de la manière sui-

vante :

Ignace, disant la messe, au moment de la ccnnrünícn
tenant d'une main* le corps du Christ Notre Seigneur sur la

patène et de l'autre un papier, sur lequel était écrite la for-

mule du^vœu, le visage tourné vers ses compagnons age-

nouillés, prononça alta voce les paroles suivantes •

Moif Ignace, de Loyola (1), je promets à Dieu Tout Puissant
et au Souverain Pontife, son Vicaire sur la terre, devant la Vierge
Mère de Dieu, toute la Cour céleste et en présence de la Compagnie,
une perpétuelle pauvreté, chasteté et obéissance, selon le plan
de vie contenu dans la Bulle de la Société de Notre Seigneur
Jésus et dans ses Constitutions déclarées ou à déclarer. Au surplus,

je promets une spéciale obéissance au Souverain Pontife con-

cernant les Missions désignées dans la Bulle. Je promets en
outre de prendre soin que les enfants soient instruits des éléments

de la foi selon la même Bulle et les Constitutions.

Après ces paroles, il reçut et consomma le Corps du Christ
Notre Seigneur.

Après sa communion, il prit cinq hosties consacrées sur la

patène et se tourna^vers les compagnons. Après la récitation

du Confiteor et du Domine non sum dignus, le premier d'entre

eux prit en main un papier où était écrit la formule du vœu
et dit alt J voce les paroles suivantes :

Moi Jean Coduri (2), je promets à Dieu Tout Puissant,
devant sa Mère la Vierge et toute la Cour céleste, et en présence

'

de la Compagnie, et à vous. Révérend Père, tenant la place de
Dieu, une perpétuelle pauvreté, chasteté et obéissance, selon le

plan de vie contenu dans la Bulle de la Société du Seigneur Jésus
et dans ses Constitutions déclarées ou à déclarer. De plus, je promets
une spéciale obéissance au Souverain Pontife au sujet des Mission
désignées dans la Bulle. Je promets en outre d'obéir touchant

l'enseignement aux enfants des rudiments de la foi selon la

même Bulle et les Constitutions.

11 reçut ensuite le corps de Notre Seigneur Jésus Christ.

Puis, per ordinem, le suivant fit de même ; de même le

troisième, le quatrième et le cinquième.

(1) En latin, dans le iscte. — Note du tradncteur.

(2) En latin, dans le texte. — Note du traducteur.
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La Messe finie, ayant fait leurs prières aux autels privi-

légiés, ils se réunirent au grand autel, où chacun des cinq

s'approcha d'Ignace et Ignace de chacun d'eux, l'embrassant

et lui donnant osmium pacis, non sans grande dévotion, sen-

timents et larmes, donnant fin à leur profession et à la vocation

comrnencée.
Après quoi, facta est continua et magna tranquilitas, avec

augmentation ad laudem Domini Nostri Jesu Christi.

C'est donc en ces termes minutieusement décrits que
se déroula cet acte le plus solennel de l'histoire du nais-

sant Institut. Ainsi fut constitué ce qui devait doréna-
vant s'appeler la Compagnie de Jésus.

Saint lénace nous dit que cela ne se passa point sans

grande dévotion, sentiments et larmes, et que de retour

à la maison, se fit une continuelle et grande tranquillité

avec progrès de gloire à Notre Seigneur Jésus-Christ. Il

faut bien croire à la sincérité de cette assertion, ainsi

qu'à la paix de la conscience qu'assura à Saint Ignace

et à ses compagnons raccomplissement de cette cérémo-
nie. Cependant toutes les consciences ne se ressemblent

pas ; il est fort possible que ce qui a semblé aux fonda-

teurs de la Compagnie si simple et si naturel, paraisse

à d'autres bien obscur; et ce qui leur fut un motif d'apai-

sement, causerait peut-être à certains des scrupules et

des angoisses.

* *

La vérité vraie est que le cas que nous étudions ici est

bien extraordinaire, pour ne pas dire anormal.
Nous avons aiïaire à des hommes qui, liés depuis 1534

d'une particulière amitié, tentent d^établir une espèce
de vie commune, font à cet eiïet des vœux spéciaux. A
Paris, à Venise, dans plusieurs villes d'Italie, à Rome
enfin, ils pratiquent et ces vœux et cette règle de vie.

Désireux de la fixer plus exactement, ils tiennent en
1539 réunions sur réunions, discutent longuement, se

recommandant avec ferveur à Dieu, rédigent certaines

Constitutions, peu nombreuses, il est vrai, assez vagues
et indécises. Ils demandent au Souverain Pontife d'ap-
prouver et de sanctionner la formule oii ils ont condensé
leur pensée, leur expérience déjà longue et leur volonté,
afin que, grâce à cette confirmation authentique, ils



150 FONDATION DE LA COMPAGNIE

soient plus assurés du mérite de servir Dieu selon ses

vues-

Ces mêmes hommes voient que leur projet, tel qu'il

est présenté au Pape, en raison de son étrangeté et de
ses obscurités, soulève toutes sortes de résistances et

d'objections de la part des Cardinaux auxquels le Souve-
rain Pontife en a commis l'examen. Ils remuent ciel et

terre, recourent au monde entier, intéressant à leur cause

Evêques, Cardinaux, Ambassadeurs, jusqu'au roi de Por-

tuéal. Ils font célébrer trois mille messes pour que Dieu
daigne incliner le cœur des Consulteurs et celui du
Pontife à leur accorder la grâce si passionnément désirée.

La voici. Ils Pont. La Bulle d'approbation est entre

leurs mains; leurs plus véhéments désirs sont comblés. Et
ces hommes déclarent que, cette Bulle, il faut la réfor-

mer, en obtenir une autre, différente de celle qu'ils

viennent d'arracher. Et les Constitutions qu'ils ont eux-

mêmes établies sont ni plus ni ~moins à refondre et à

recommencer. Ils n'espèrent point obtenir cette révision,

et n'osent même pas la solliciter du Saint-Siège. Ils décla-

rent donc que ces règles déjà posées et promulguées par
Lettre pontificale, ils les observeront, sans doute, mais
dans la mesure seulement qu'ils croiront clairement pos-

sible de ren]plir. Pour tout ce qui leur paraîtra incer-

tain et obscur, ils s'en dispensent ; et eux-mêmes se font

juges de cette plus ou moins claire obligation. « Pour
soulager leur âme de tout scrupule », ils décident que le

vœu émis par leur supérieur de faire observer les précé-

dents statuts s'entend de la manière que la Compagnie,
c'est-à-dire eux-mêmes, l'entendra, et ad arbitrium boni
vîri, c'est-à-dire, selon qu'il paraîtra, à n'importe lequel

d'entre eux, faisable ou opportun. Sur-le-champ et sans

renoncer à faire réformer par la suite le document ponti-

fical, en y insérant, retranchant ou modifiant ce qu'il

leur plaira, ils déclarent solennellement, pour eux-
mêmes et entre eux, que c'est sous cette condition
expresse de le prendre et de rinterpréter selon le senti-

ment de la Compagnie, qu'ils veulent faire et font vcèu
de l'observer ; tous d'accord sur ce point, ils le signen^t

tous, chacun d'eux le paraphe de sa main.
Et c'est dans cet état d'esprit, qu'arrivés à l'heure

solennelle de la profession, ils profèrent une sorte de
consécration, dont on ne sait au juste s'il s'agit d'un vœu

f^»

proprement dit ou d'ujie pramesse, puisqu'ils l'appel-
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lent des deux façons et que la formule elle-même dit seu-

lement : Je promets. Encore comprennent-ils cette pro-

fession selon le plan de vie contenu dans la Bulle et dans

les Constitutions déclarées ou à déclarer, et ce plan doit

s'entendre lui-même selon qu'il leur paraîtra bon. Les
Constitutions à faire peuvent annuler celles qui sont déjà

faites. On ne sait s'ils font vœu ou promettent de faire

vœu, ni ce qu'ils promettent ou font vœu d'accomplir,

ni comment ni jusqu'à quel point leur promesse ou leur

vœu les engage.

N'est-ce pas, répétons-le, une situation unique au
monde, et tellement stupéfiante qu'on croit rêver ? Il

serait impossible d'y ajouter foi, si nous n'avions sous

les yeux les pièces authentiques, écrites et signées par
ces hommes eux-mêmes, publiées par leur successeurs,

les continuateurs de leur esprit et les gardiens de leurs

traditions (1), ,

*
* *

Ce fait, qui semble fantaisiste et inexplicable, doit

avoir pouitant son explication comme il a eu sa réalité-

Avant d'essayer de la donner, à quiconque voudrait
défendre à tout prix jusqu'aux moindres faits et gestes

de Saint Ignace et des siens, soutenir qu'ils ne se sont

jamais trompés et donner pour acquis qu'ils n'ont jamais

manqué aux plus minutieux devoirs de la morale et de
la perfection chrétienne, commençons par déclarer, en
toute loyauté, qu'à notre jugement et à notre connais-

sance, rien n'est moins certain. Et nous ne parlons pas
sans doute ici de l'intention des premiers fondateurs.

Dieu seul en connaît ! Nous traitons, au for externe, du
fait tel qu'il s'est manifesté aux yeux des hommes. Or,
sur ce point, la lettre de la Bulle était fort claire ; et

bien loin de respecter la stricte observance de cette loi,

il faut multiplier les équivoques pour soutenir la légiti-

(1) Sans doute, la publication de ces documents dans les premiers
temps de la Compagnie aurait provoqué de grandes discussions, parti-

culièrement sous le généralat déjà si agité d'Aquaviva. Pourquoi cepen-
dant les a-t-on cachés ? Pourquoi les a-t-on exhumés depuis ? Le pro-
logue de l'édition moderne des Constitutions hispano-latines en donne
cette raison : « Pour qu'ils ne se trouvent pas perdus au milieu des bou-
leversements et des bannissements auxquels est exposée la Compagnie »,

Certainement, c'eût été une grande perte 1
]
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mité de la réforme, des altérations et des transformations

rêvées ou attentées par les fondateurs.

Moins acceptable encore apparaît le sentiment de ceux
qui, comme les PP. Nadal, Polanco et Lainez, au dire

du P. Bobadilla, tiennent toutes les actions ou pensées
du P. Maître lénace pour des révélations de TEsprit
Saint et s'imaginent que la réformation de la Bulle fut

ainsi entreprise par une sorte d'inspiration divine. Cette
opinion tend à renverser l'ordre des choses ; elle est

irrespectueuse à Tégard du Siège apostolique et ofïensive

de la divine Majesté. Mieux vaut s'en tenir plus ou
moins à ce que Bobadilla lui-même écrivait à P^ul IV :

Le P. Ignace (1) était, en vérité, prudent, mais il était homme
enfin et avait ses idées propres, comme le sait Votre Sainteté

Gardons-en le bon et n'en soutenons pas le mauvais avec
obstination, car finalement la fausseté ne prévaudra pas contre

la vérité.

Nous suivrons cette voie, que certainement on ne sau-

rait nous reprocher ; et persuadés que les premiers
Pères eurent tort en cette conjoncture (nous parlons tou-

jours du point de vue extérieur), voyons de quelle

manière peut s'expliquer ce défaut de jugement.

*
* *

De deux façons possibles. Car, de deux choses Tune :

ou bien ils ont procédé de bonne foi en cette aiïaire,

mais, faute de prévoyance, avec témérité et imprudence,
en présentant avec insistance au Pape une formule aus-

sitôt reconnue impraticable et par conséquent bonne à

reviser ; ou bien, il y a eu manœuvre, sinon duplicité,

en formulant un plan de vie irréalisable, mais qu'on vou-
lait faire passer d'abord vaille que vaille, afin qu'une fois

approuvé, on pût s'en servir pour les accommodations
opportunes ou tout au moins comme prétexte à en pren-
dre et à en laisser pour faire à sa tête.

11 n'est pas besoin de dire qu'une manœuvre de ce

(D « Queste tre persone (Nadal, Polanco et Lainez) ...vogliono che

tutte le cose del P. M. Ignatio siano corne revelazioni dello Spirito Santo
Certo era prudente, ma anche nom o ed aveva proprie opinioni; pigliamo

il buono e non defendíanlo il malo con pertinacia, che alla fine la falsità.

non prevalerà contro la verità ». (Epîst. P. Nadal, t. IV, p. 733).
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éenre, dans le sens péjoratif, est assez incompatible avec

ce que nous savons de la vertu de ces saints personnages,

et, à ce titre, il faut la rejeter. On ne peut toutefois se

dissimuler que la première opinion soulève également

de grandes difficultés. Elle empêche en particulier de se

rendre un compte exact du changement subit survenu

dans Tesprit des Pères au sujet de la valeur du plan de

vie soumis à Paul III.

Car, comment serait-il possible que si vite, du jour

au lendemain, ils eussent varié à ce point sur un article

aussi essentiel ? Gomment comprendre, surtout en tenant

compte du caractère de la formule, monument de trou-

ble phraséologie, qu'il leur parût indispensable de la

changer du tout au tout, pour Tadapter à ce qu'ils vou-

laient la veille encore ? Cela serait humainement indé-

chiffrable, même chez des hommes à peine doués d'une

moyenne prudence.
Voici, à ce sujet, et sous toutes réserves, notre senti-

ment :

P Nous avons vu que les Pères, à peine la Bulle pro-

mulguée, se mirent à la discuter et que, vu les difficultés

de la misé en pratique, ils en exigèrent la réforme et, en
attendant, une observation mitigée au gré du Supérieur.

En avaient-ils le droit ? S'ils éprouvaient des doutes ou
des difficultés sur certains articles, pouvaient-ils les inter-

préter à leur guise selon leur jugement particulier ? Ne
devaient-ils pas recourir au Pape, leur véritable législa-

teur, pour en obtenir l'interprétation authentique ?

C'est un axiome du droit que c'est à celui qui a porté la

loi de l'expliquer.
2° L'obligation que crée la règle de n'importe quel

Institut religieux, ne découle pas de lui, ni de la science,

de la sainteté ou de l'autorité, quelle qu'elle soit, de ses

fondateurs. Elle lui vient de qui seul a le pouvoir de
l'autoriser et de le confirmer, c'est-à-dire du Souverain
Pontife, chef de l'Eglise. Le Vicaire de Jésus-Christ est

le principe immédiat de l'autorité au sein des Ordres
religieux, la source de la juridiction qui s'y exerce, le

Préposé suprême à qui, en la personne des autres, on
ohéh. Ce que font les autres par l'autorité du Pape est

bien fait ; ce qu'ils perpètrent contre ou en dehors de
cette obédience, est une usurpation. Les Règles, dans les

communautés, n'ont de force que celle que leur donne
le Souverain Pontife. Nous en avons la preuve dans une
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lettre de Saint lénace lui-même, écrite à Sœur Thé-
rèse Rejadella le 15 novembre 1543 (1) et qui ne saurait

venir plus à propos :

Une règle du Bienheureux Saint (votre fondateur) ne saurait

obliger sous peine de péché qu'autant qu'elle est confirmée

par le Vicaire de Notre Seigneur Jésus Christ ou, en son nom,
par quelque autre. Ainsi la règle de Saint Benoît, de Saint

François ou de Saint Jérôme, ne peut aucunement par ses

propres forces lier la conscience. Mais au contraire elle devient
obligatoire, dès qu'elle est autorisée et confirmée par le Siège

apostolique, grâce à la vertu divine que celui-ci lui infuse.

Telle est la doctrine saine et sûre. Or, Saint Ignace et

les siens, ayant voulu la réforme de la Bulle et ne l'ayant

pas obtenue, la réforment eux-mêmes in mente et résol-

vent de l'observer ainsi à leur gré et non autrement.
Quelle espèce de sanction, d'autorité, de force obliga-

toire peut bien avoir cette Bulle, qui n'est plus du Pape,
mais d'eux ?

Encore faut-il tenir compte du fait que, de cette réforme
mentale de la règle donnée par le Saint-Siège, résultaient

en réalité deux règles ou instituts : l'un, authentique et

apostolique, et l'autre, œuvre propre des fondateurs, qui
l'ont à leur gré émondé, embelli ou transformé. Le
premier est celui de la Bulle et, d'après Paul III, ne
contient rien que ce de pieux et de saint » ; c'était le vrai

ce chemin qui conduit à Dieu ». Le second, non seule-

ment n'oiïre pas les mêmes garanties, mais n'était ni

permis ni toléré, n'étant pas connu. Dans ces conditions,

les • Pères pouvaient-ils l'imposer à ceux qu'ils s'agré-

gaient ? Sujets et supérieurs n'avaient-ils pas lieu de
trembler devant l'amas de corrections, additions, sup-

pressions, qu'ils s'étaient permis d'introduire dans ce

document ? Ne devaient-ils pas penser que, grâce à cette

manière d'agir, tout l'Institut demeurait en suspens ?

11 ne saurait y avoir la moindre hésitation à ce pro-

pos ; et nous formerons, pour le bien faire comprendre,
une hypothèse.
L'archevêque de Tolède, Siliceo, à un moment donné,

fut en délicatesse avec la Compagnie ; et les Pères, pour
en finir, lui intimèrent les Bulles de confirmation de leur

Institut, afin, soit de le faire se désister de sa querelle

s'il les recevait, soit de l'accuser de luthéranisme s'il

(1) Monumenta Ignatiana, t. 1, p. 725.
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leur résistait- Car « c'est une espèce d'esprit luthérien,

comme dit le P. Vilîanueva (1), de ne pas acquiescer

à ce que le Souverain Pontife a approuvé ». Supposons

donc qu'à ceux qui lui auraient présenté les Bulles,

rArchevêque eût répondu :

— Ces Bulles que Vos Grâces invoquent, je veux
qu elles soient réformées, c'est-à-dire qu'on y mette,

confirme, retranche et modifie certains articles, selon

qu'il me semblera meilleur. C'est à ces conditions seule-

ment que je consens à les recevoir et à leur obéir.

Que n'auraient pas dit, devant cette attitude, les Pères

de la Compagnie ? Auraient-ils admis cette audace ?

Auraient-ils considéré cette fin de non-recevoir comme
légitime et prudente, ou n'y auraient-ils pas plutôt dé-

couvert une espèce esprit luthérien ?
3* Une règle approuvée par le Saint-Siège est pour

ceux qui y sont soumis quelque chose de sacré. Les reli-

gieux doivent l'avoir toujours sous leurs yeux comme la

règle de leurs actions, persuadés qu'en s'y conformant ils

sont dans le vrai chemin de la perfection, de la vertu

propre à leur Ordre et par là du salut de leur âme. Mais
la formule de Paul III, une fois altérée, garde-t-elle cette

qualité et ce caractère ? Il semble bien que non. Et telle

est peut-être la raison d'un fait que nous avons men-
tionné au chapitre précédent, à savoir : la mention très

effacée de la Bulle de Paul III que nous avons signalée

dans les documents primitifs. Il semble qu'on n'y parle

guère plus de cette pièce que si elle n'existait pas.
4** La forme employée pour la profession n'use pas

du mot voveo, qui eût été le terme propre, authentique
et, pour ainsi dire, sacramentel en cette occasion. On n'y

trouve que le verbe promitto aussi bien pour les vœux

. (1) Au début de cette longue querelle, le 31 octobre 1549, le P. Fran-
çoi5 Vilîanueva écrivait à Saint Ignace :

t L'Archevêque ne se conduit pas 1 ien à l'égard des Nôtras... Quand
quelqu'un se présente à la cléricature, la première chose qu'il lui

demande, au dire des témoins, est s'il appartient à la Compagnie. On
rapporte qu'il en dit beaucoup de mal, prétendant que ce sont des
hérétiques etc.. Aussi certains estiment qu'il serait bon que Sa Sainteté
mandât aux inquisiteurs qu'ilest de leuroffîce de châtier ceux qui contre-

disent la Compagnie, puisqu'elle est confirmée par l'Eglise et que c'est

une espèce d'esprit luthérien de ne pas acquiescer à ce que le Souverain
Pontife a approuvé. Et beaucoup sont de cet avis. Je le répète pour
que Votre Paternité voie la nécessité qu'il y a de nous envoyer les Fulles

et concessions de pouvoir pour eonfei=ser et administrer les Sacrements
dans ce Collège». (Eiislolss mictts^, t. II, p. 302).
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ordinaires de pauvreté, chasteté et obéissance, que pour
ceux d'obéissance spéciale au Souverain Pontife et d'en-

seiénement de la Doctrine chrétienne aux enfants. Or,

la distance est grande d*un terme à Tautre. Vœu et pro-

messe ne sont pas la même chose. Le vœu est sacré, in-

violable et permanent ; la promesse, même faite à Dieu,

ne revêt pas toujours le même caractère. Tout dépend
de l'intention de celui qui la prononce. Saint lénace et

les siens firent-ils un vœu ou une promesse ? A s'en rap-

porter à leurs déclarations dans les documents ci-dessus

rapportés, ils voulurent faire un vœu, c'est certain ;

mais cela ne ressort pas de leurs paroles elles-mêmes, et

à s'en tenir à la formule adoptée, ils ont promis, pas da-

vantage- S'ils ont fait vœu, celui-ci au surplus fut-il

absolu ou conditionnel ? A les entendre, ils ne voulurent

s'obliéer à l'observance des dispositions pontificales en
général et sur certains points en particulier que dans la

mesure où ils le jugeraient à propos. Cette façon de pro-

céder, d'interpréter, de poser ses conditions, est-elle

compatible avec un vœu régulier ?
5*" Prenons maintenant chacun de ces vœux en parti-

culier. On ne saurait ne pas être frappé de la forme plus

que singulière sous laquelle ils sont émis. Quelle manière
de faire des vœux est-ce donc là ? « Ce vœu de pauvreté,

nous Talions faire sous telles et telles conditions. Cet au-

tre d'enseigner aux enfants les rudiments du catéchisme
ne nous obligera que dans un an )(on pouvait aussi bien
dire dans quatre ou cinq ans). Les Constitutions, par
nous établies, sanctionnées par le Saint-Siège comme
règles de notre vie, nous les laisserons là pour le • mo-
ment, et verrons plus tard, selon le sentiment de la Com-
pagnie, y) Est-ce admissible ? De pareilles restrictions men-
tales peuvent-elles être permises dans une affaire de
cette importance ?

6° Un des sujets dont se sont le plus glorifiés, dès les^

origines, les membres de la Compagnie de Jésus, c'est

leur profession d'obéissance spéciale au Saint-Siège et à

l'autorité du Pontife romain, « connaissant l'obligation

que tous les chrétiens ont de lui rendre une humble
obéissance, et elle (la Compagnie) le faisant par un vœu
particulier (1) ». Excellent enseignement, mais l'exem-

(1) Le p. Antoine Araoz (Epist. mîxtœ, t. V, p. 218) conte que le-

fameux Melchior Cano reprochait à l'Institut que quand la Compagnie
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pie eût encore mieux valu. L'attachement de la Compa-
/gnie à la volonté du Saint-Siège et presque aux moindres

désirs du Pape, comment ne Ta-t-elle pas montré dans

cet acte initial, si gros de conséquences, si naturellement

soumis à Tappréciation du Souverain Pontife, où elle

n'a obéi qu'à son jugement propre, sans même recourir

à la seule autorité compétente ?
7° Un des devoirs sur lesquels insistent le plus volon-

tiers les Pères de la Compagnie, quand il s'agit d'autrui,

c'est celui de détester, de condamner tout jugement privé,

porté sur les décrets et décisions de l'autorité légitime ;

il ne convient pas de réduire celle-ci à sa volonté pro-

pre, mais de soumettre, au contraire, sa volonté propre
à Tautorité. Fort bien ! Mais quand eux-mêmes déci-

dent de passer par-dessus la Bulle de Paul III pour la

réformer, en prendre et en laisser ad arbitrium boni viri

et selon le sentiment de la Compagnie, qu'est-ce donc
sînon faire prévaloir un jugement particulier sur l'auto-

rité publique ?
8° A ce sujet, notons encore que cette prépondérance

du sens propre, subjectif, sur le jugement extrinsèque,

objectif, du pouvoir légitime, expose (c'est un fait d'expé-

rience) aux plus grands périls, particulièrement quand il

s'agit de la morale ou de la religion- Celle-ci ne con-
siste-t-elle pas essentiellement dans la sujétion de tout

l'être à l'autorité divine et à ses ministres ou représen-
tants ? Il n'est pas d'erreur ou de dérèglement dans un
Ordre religieux qui n'ait eu son origine dans le mépris
de l'autorité. Ce dédain a été tel parfois, telle la prépon-
dérance du ce moi » humain sur l'autorité divine, que
les relations entre ces deux extrêmes ont fini par se faus-

ser et se pervertir entièrement. Les termes du problème
religieux sont alors intervertis. Le sujet se transforme

fut approuvée, ce ne fut pas comme il se devait, car on profita de ce
qu'étaient absents certains Cardinaux qùi lui étaient contraires. Si le

rapport d'Araoz est exact, l'argumentation de Melchior Cano n'est pas
légitime La ratification d'une règle dépend directement du Souverain
Pontife, et n'a rien à voir avec la présence ou l'absence de tels ou tels
conseillers. Paul III a confirmé personnellement l'Institut, et cet acte a
par lui-même tous les caractères voulus d'authenticité. La légimité de la

Compagnie ne prête donc le flanc par là à aucune discussion. Ce n'est
pas de côté-là qu'est la brèche. L'origine de toutes les difficultés effec-

tives et réelles, nullement idéales ou intentionnelles, ce sont ces falsifi-

cations de la règle approuvée par le Souverain Pasteur. Si Melchior
Cano les avaient connues, quel parti n'en aurait-il pas tiré I
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en supérieur ; l'homme se fait Dieu. Quand les Pères

de la Compagnie franchirent le pas qu'on a vu, se reo'

dirent-ils compte suffisamment du danger ?
9"* En battant en brèche le texte de la Bulle, Saint

Ignace et ses compagnons ne voyaient-ils pas que leuis

réserves créaient un précédent dont les suites pouvaient
être des plus graves pour eux-mêmes, pour la Compa-
gnie et pour l'Eglise ? Une des notes caractéristiques

qui ont soulevé tant d'esprits contre l'Institut, contre
sa législation et ses procédés, c'est précisément ce man-
que de franchise et de droiture, ces tergiversations, cette

dénaturatión des documents pontificaux, auxquels on fait

dire ce qui n'a jamais été dans la pensée des Souverains
Pontifes. Et il est certain que si quelque grief peut
expliquer, sinon justifier, cette mise en accusation, c'est

bien cet incident significatif.

10° S'il y eut maldonne, quelle valeur légale, canoni-
que, effective, garde cette institution ofïicielle de la

Compagnie et tout ce qui s'en est suivi ?

* *

Nous pourrions continuer cette série de questions ;

ces doutes du reste ne sont pas nouveaux. Ils se sont pré-

sentés aux esprits dès les premiers temps, bien qu'on n'y

eût pas connaissance des documents aujourd'hui publiés.

Les faits suivants le montrent ; nous les rapportons en
narrateurs fidèles, non pas d'après les livres ou libelles

des adversaires de la Compagnie, mais suivant les docu-
ments émanés de ses fils ou de ses historiens.

V Dès l'origine, beaucoup crurent et répandirent que
certaines des Bulles du Saint-Siège en faveur de la Com-
pagnie n'avaient pas été légitimement obtenues, mais
étaient atteintes du vice de subreption et devaient être

réitérées pour légitimer les actes précédents. Cette
croyance ou opinion était-elle calomnieuse ? Fausse ou
non, l'histoire doit l'enregistrer (1).

2° Il n'est pas douteux que le Pape Paul IV voulut

(1) Episi. p. Nadal, t. IV, p. 101.
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faire cette revision ou sanatlon. Le P. Nadal dit à ce
propos (1) :

Le Pape Paul menaça de vouloir connaître bien nos affaires,

ear c'était sa volonté de tout examiner comme Pontife... Il

disait que le P. Ignace avais gouverné la Compagnie tyranni-

quement (2). Tel était l'esprit de Paul IV envers nous...

3° A ce propos, sont très dignes d'être pesées certaines

paroles du même Pape au P. Jacques Lainez, quand
celui-ci Talla voir, avant la Congrégation générale qui
^^vait élire le successeur d'Ignace. Il aurait dit, en effet,

"T émoignage de Sacchini (3) :

Que les Pères de la Compagnie devaient considérer bien la

forme et la manière de procéder qu'ils ont entreprise
;
qu'il

ne leur était pas licite de suivre d'autre ordre ou discipline

religieuse que celle qui leur venait du Siège apostolique; que s'ils

en inauguraient une autre de leur chef, les choses ne pourraient
manquer de tourner mal

;
que s'ils s'appuj^aient sur l'autorité

que Dieu a confiée à Son Eglise et non sur les discours et les

inventions des hommes, ils fonderaient leur édifice, non sur

le sable, mais sur la pierre ferme et solide; mais qu'ils ne se fient

pas aux décrets des Pontifes défunts, au point d'imaginer que
leurs successeurs fussent prives du droit de connaître et de

modifier ce qu'ils trouvaient établi, s'ils le croyaient nécessaire.

On ne saurait nier que ces avertissements du Pape
Paul IV au P. Lainez sont frappants.

4° Finalement, dans une lettre du P- Ribadeneira au

P. Antoine Araoz, en date du P'^ février 1560, que nous
publierons plus tard in extenso (4), on lit, touchant les

difficultés que Melchior Cano opposait à l'Institut :

En ce début de Pontificat (Pie IV), il ne convient pas de
plaider ni d'exposer à la discussion les affaires de l'Institut,

en faisant connaître surtout comment Sa Sainteté les a étaj^lies,.^

En outre, ce que nous pourrions exciper de notre côté contre lui

(Cano) Sur ce pomt n'est pas authentique et ne peut faire foi

pour un jugement contradictoire, si celui-ci le conteste.

(1) Episi. P. Nadal, é- H» P- 50.

(2) Rappelons ce que nous avons noté déjà plus haut Ce « tyrannice *

iignifie un gouvernement, bon ou mauvais matériellement, mais absolu,

personnel, sans limites ni contrôle. — Note du traducteur.

(3) Hist. Soc. Jesu, p. II, liv. I, 44.

(4) Au chapitre : Melchior Cano et les Jésuites, dans la troisième

partie.
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Les faits et citations allégués montrent assez Tétat d'in-

décision et de douteuse authenticité qui se rencontrait

sur bien des points, dès ces premiers jours. Cette situa-

tion se prolongea si bien que les Jésuites eux-mêmes ne
considérèrent leur Institut comme fermement établi que
lorsque le Pape Grégoire XIII le confirma par sa Bulle

Ascendente Domino.
Et si nous respectons le secret des consciences, rien ne

nous empêchera de déplorer que, dans toute cette affaire,

le caractère, la manière d'agir et les dispositions d'esprit

(autant qu'on en peut juger par l'extérieur), n'ap-

paraissent pas, chez ces hommes qui ont rempli l'uni-

vers du bruit de leur nom, dans la parfaite lumière qui
baigne les grandes œuvres de l'histoire (1).

(1) Conclusion un peu trouble par scrupule d'impartialité. Ce n'est

pas celle qui se dégage avec le plus de netteté de l'exposé des faits.

D'après la double ou triple série des documents utilisés, il semblerait plutôt:

1" Que Saint Ignace, sans en avoir eu le moins du monde la révélation

ni le dessein arrêté de tous points, ait nourri, tout au moins depuis son

arrivée à Paris, l'idée de fonder sa Compagnie, d'en faire un Ordre à part

dans l'Église de Dieu, principalement quant à ses principes de spiritualité

et à sa conception de l'obéissance,

2° Cependant cette conception primordiale et essentielle s'est plusieurs

fois modifiée, dans le détail et même en certaines parties essentielles : a) sous

la pression des circonstances et de l'expérience journalière; b) par nécessité

d'atténuer aux yeux de l'Eglise hiérarchique la nouveauté et la hardiesse de

certaines initiatives; c) à la demande des autres fondateurs moins pénétrés

de l'esprit original d'Ignace.

Ces deux points principaux suffisent à expliquer les étrangetés, les

retards, les contradictions, les faux-fuyants et l'audace tour à tour de certains

textes épineux. Mir a beau dire; ses pénétrantes analyses sur ce point

auraient besoin d'être couronnées au moins d'une rapide synthèse qui

recomposât sous nos yeux les apparences de la vie. — Note du traducteur.

.

r
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LIVRE DEUXIÈME

La lettre et Tesprit

an berceau de la Compagnie

CHAPITRE I

LÉGENDE SUR LES ORídlÍ^lES DE LA COMPAGNIE

§ Í. L'inspiration de Saint Ignace. — § 2. L'excellence

de la Compagnie.

On a vu par ce qui précède que rétablissement de
rinstitut se présente au lecteur sous le jour le plus sim-

ple. Dieu, inspirateur de toute œuvre bonne, a poussé
Saint Ignace et ses compagnons à se rassembler et à

renoncer aux richesses et aux honneurs de ce mo.nde,

pour se consacrer au service de^ son Eglise.

« Ainsi est-il pieux de le croire », dit Paul III dans la

Bulle d'approbation.

Mais ce n'est pas tout que d'être appelé par Dieu à une
vie nouvelle. II s'agit d'en déterminer pratiquement
l'emploi, les règles, les ressources ; et les fondateurs s*en

remirent trop, là-dessus, à leur propre sagesse, pour la

rédaction de la fameuse <c formule » soumise au Pape et

solennellement sanctionnée par la Bulle du 27 septem-
bre 1540.

Encore si Saint Ignace et les siens s'étaient coatentéi
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. d'observer pleinement cette Charte apostolique, rien de
plus régulier ni qui prêtât moins aux contestations. Per-

sonne n'aurait eu qu'à applaudir. Malheureusement,
comme on l'a. vu, les Pères s'y prirent avec beaucoup
moins de simplicité et de droiture. Leur volonté fut de
« réformer » bon gré mal éré la Bulle, et c'est avec

cette restriction mentale qu'ils firent enfin profession

Mais soit ! Cette réforme clandestine d'un acte pon-
tifical, si extraordinaire qu'elle paraisse, passe aux yeux
de quelques-uns pour un chef-d'œuvre de sage circons-

- pection. Cette manière de faire, peu correcte dans Tordre
canonique et disciplinaire, ne les scandalise pas ! Passons
donc sur ces vues trop humaines.
Encore faudrait-il que les historiens de la Compagnie

s'en tinssent à conter sans éclats de voix les origines de
l'Institut, attentifs aux véritables données des docu-
ments primitifs. Or, non seulement ils ne se sont pas

contentés de cette méthode honnête; mais ils font diamé-
tralement le contraire. Ils ont commencé par dissimuler

les faits les plus nécessaires à connaître, comme cette

adaptation de la Bulle à des vues particulières; et ils

inventent de plus une série de révélations surnaturelles

qui ont entièrement dénaturé la physionomie d'Ignace.

§ 1.

L'inspiration de Saint Ignace

Une de leurs premières imaginations, dans l'ordre

chronologique, est de feindre que Notre Seigneur, ayant

élu le P. Ignace comme fondateur de la Compagnie, dès

le temps de son séjour à Manrèse, lui imprima alors dans
l'esprit tout le plan de l'Institut, lui «n découvrit les f'ns

et les moyens, non seulement en général, mais dans
tous les détails-

Telle est la légende principale qui court le monde à

propos de l'établissement de la Compagnie de Jésus.

Légende mille fois exploitée, sous forme de tableaux,

estampes, inscriptions, compositions poétiques, etc. Aussi

comprendra-t-on qu'il n'est pas possible de la passer

ici sous silence ; mais qu'il convient de l'examiner de
tout près, afin d'en fixer rauthenticîfé.
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Commençons par les déclarations des Souverains Pon-

tifes qu'on allègue en faveur de cette révélation ou illu-

mination surnaturelle : nous examinerons ensuite les

autres témoiénages invoqués.

*
* *

1° Le F. Ribadeneira rapporte, et d'innombrables écri-

vains Tont répété, qu'après que Saint Ignace eût pré-

senté à Paul III la fameuse « formule », le Souverain

Pontife, l'ayant lue, en fut tellement frappé qu'il aurait,

comme Pape, déclaré avec admiration :

— Digitiis Dei est hic !

Ce qui voudrait dire ; Ici se montre le doigt de Dieu,,

ou bien : Voici Vœuvre même de Dieu. Et il ajouta que,

de si modestes débuts, il espérait cependant des fruits

nombreux et un grand profit pour l'Eglise (I).

Or, le P. Simon Rodríguez, un des premiers Pères,

qui put beaucoup savoir à ce sujet et assista presque à

l'événement, reçut un peu plus tard du T.R.P. Everard
Mercurian, quatrième Général de la Compagnie, l'ordre

de mettre par écrit ces origines de l'Institut ; et son rap-

port sur l'incident diiïère beaucoup de celui du P. Riba-
deneira :

Tout étant réglé, dit-il (les Pères) jugèrent qu'il était ae leur

devoir de fairs part de leur projet au Souverain Pontife ; et

ils crurent y pourvoir commodément par l'entremise du Car-
dinal Gaspard Gontarini, patricien de Venise, de la noble
famille des Contarini, très affectionné aux Pères, qui passait

pour un homme de grande doctrine et de grande piété. Celui-ci,

au mois de septembre 1539, gagna donc Tivoli et rendit compte
au Pape de la forme de vie que les Pères voulaient instituer et

dont j'ai du reste déjà parlé. Il ajouta que les Pères désiraient

et demandaient instamment que cette forme de vie ne mourût
point avec eux, mais que pussent l'embrasser tous ceux à qui
Dieu, dans la suite, en inspirerait l'iniention ; et qu'enfin ils

imploraient en toute humilité que cette Religion s'appelât

l'Ordre des Clercs réguliers de la Compagnie de Jésus. Sa
Sainteté écouta tout avec une grande bienveillance, fit le signe

de la croix et, donnant de la main sa bénédiction, répondit j

il) Yida de San Ignacio, lib, II, c. XVIII.
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kNousî bénissfonSy nous louons, nous approuvons.)) Et il ajouta

ti'sBmtres pairóles par lesquelles U manifesta que ces Pères lui

agréaienx et combien il appréciait le genre de vie auquel ils

projetaient de se vouer (1).

Cette relation ressemble peu à celle du P. Riba-

deneira : les choses s'y passent au naturel. D'ailleurs, que
la « formule » présentée ait été aiîssi sainte qu'on vou-

dra, on ne saurait en conclure que Dieu Tait révélée ni

que cette pièce ait requis une illumination spéciale. Le
Pape la bénite la loue et Fapprouve, mais ne l'accrédite

nullement comme descendue du ciel. Il la donne même
si peu pour telle qu'en la confirmant l'année suivante en
forme authentique, il a soin de la déclarer ce conforme
aux conseils évangéliques et aux décisions canoniques des

Saints Pères, selon qu'ils (les Jésuites) l'ont par expé-

rience jugée convenable à la fin qu'ils s'étaient pro-

posée ». De sorte que, selon le Pape, l'expérience, et

nullement l'illumination céleste, les avait poussés à k
rédaction de cette prétendue Table de la Loi.

*

2° Autre assertion aussi gratuite :

Que le Seigneur en ait usé ainsi avec notre bienheureux
Père Ignace, prétend ailleurs le P. Ribadeneira (2), et lui ait

révélé les points les plus essentiels de notre Institut, nous en
avons traité tout au long dans le livre que nous avons consacré

à sa vie. Et Sa Sainieté Grégoire XIII, dans son Bref Quanto
fructuosius, dit expressément que l'Esprit Saint lui inspira le

plan de notre Inscitut.

Cette assertion du P. Ribadeneira, quant à sa der-

nière partie, est fausse. Le Pape Grégoire XIII, dans le

Bref cité, dit exactement :

A cette fin le Saint Esprit suscita Ignace de bonne mémoire,
fondateur de la même .Compagnie, ainsi que ses compagnons ;

iï IteUT donna et confirma par le ministère de ce Siège les moyens
excellents et très opportuns (pour arriver à leurs fins).

(1) Simon Rodríguez.^De origine et progressa Societatis Jésus, p. 76.

(2) P. Ribadeneira, Tratado en el cual se da razón del Instituto de la

Compañía de Jesús. Préface. Not. IV.
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liKaprès quoi, le Saint Esprit poussa Saint Ignace et

les siens à embrasser une vie de pauvreté évangélique,

comme il meut quiconque à toute bonne œuvre.
C'est ce qu'avaient dit respectivement dans leurs

Bulles Paul III et Jules III. Puis le Saint Siège leur

accorda et confirma dans la suite, à plusieurs reprises,

les moyens appropriés au but qu'ils poursuivaient. Voilà

tout ce qu'on saurait tirer de ce document pontifical, et

pas davantage-

Plus bas, il est vrai, Grégoire XIII poursuit :

Le même Ignàce, mû de Dieu, jugea aue le corps de la Com-
pagnie devait disposeï se3 membres en ordres ex degrés de telle

manière que-

Mais cette motion divine difíére encore sensiblement
d'une révélation de tout ou partie de l'Institut ; c'est

une excitation, une grâce d'En-Haut, qui n'implique
pas en soi l'illumination proprement dite. C'est donc
falsifier les paroles pontificales que de faire remonter
jusqu'à la divinité la responsabilité d'actes qu'on ne
saurait à aucun point de vue lui attribuer.

'3° Cependant les amateurs de légendes insistent :

Dieu Notre Seigneur, dit le Directoire officiel de la Compa-
gnie (1), communiqua à Saint Ignace, comme chef et fondateur,
tout le plan de no+re Institux, et non seulement pour l'extérieur,

mais poui? rintérieur et les vcitus propres à l'Institut.

Nous tenons pour certain, insiste le P. Ribadeneira (2),

que Dieu Notre Seigneur, qui institua cette Religion de la Com-
pagnie en donnant à notre bienheureux P. Ignace la pensée de
la fonder, lui inspira aussi la manière dont il voulait qu'elle

le servît et les meilleurs moyens de se maintenir. Car il était

impossible autrement à un soldat dépourvu d'instruction

d'inventer un plan si admirable d'Ordre religieux et de mettre
au jour un Institut si nouveau, si idenâoue dans son essence
et à la fois si différent en beaucoup dé détails accidentels des

autres Religions. A nous qui vécûmes et travaillâmes avec lui,

(1) Directorium, proem. n° 3.

(2) P. Ribadeneira, Tratado en el cual se da razón del Instituto de la

Compañía de Jesús, c. XXIX.
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il est constant que le Seigneur lui révéla au moins les points

principaux de notre Institut.

Contre cette affirmation hardie du P. Ribadeneira, les

faits suivants déposent avec non moins de certitude :

A) Saint Ignace, comme on Ta prouvé jusqu'à l'évi-

dence dans les chapitres précédents, a changé bien des

choses à la première formule de l'Institut telle qu'elle

fut présentée à Paul III ; signe évident qu'il savait à

quoi s'en tenir sur la source très humaine de cette « for-

mule ».

B) Il est bien difficile de définir quels sont les points

principaux de l'Institut. Ses propres écrivains ne s'accor-

dent guère là-dessus. Tout ce qu'on peut dire, c'est que
certains articles qui passèrent d'abord pour des plus es-

sentiels ont été changés arbitrairement par les Préposés
Généraux. Ainsi Saint Ignace lui-même a varié, pour
peu de temps, il est vrai, sur la question du chœur, qui

semblait fondamentale, sur celle du catéchisme, etc..

Bien plus, les Constitutions donnent au Général la fa-

culté de décider quelles obligations sont principales et

lesauelles sont secondaires ; ce qui constitue l'Institut

en perpétuel état d'instabilité. Fluctuation sans fin, qu'ii

semble difïicile de concilier avec une direction surnatu-

relle.

C) Saint Ignace en personne l'a confessé au P. Louis
Gonzalez de la Cámara : l'idée des Collèges où les Ecoliers

se prépareraient à entrer dans la Compagnie ne vint pas

de lui, mais du P- Lainez. Et si pareille pensée, si sim-

ple, si naturelle, si à la portée de tout le monde, si essen-

tielle à la vie intérieure de la Compagnie, ne lui est pas
venue de lui-même ni de Dieu, mais a dû lui être sug-

gérée par un autre, à quoi bon recourir à une illumina-

tion miraculeuse et personnelle pour tant d'autres dispo-

sitions plus ou moins secondaires ?

Le P. Antoine Astrain, lui-même, dès qu'il est ques-

tion de la Compagnie, imagine volontiers que tout doit

vse passer en dehors du cours normal et providentiel des
choses ; il note pourtant, à ce propos, que l'institution

des Collèges fut l'œuvre du oc génie » de Lainez. Pour
une pareille découverte, il semble qu'une intelligence

moyenne pouvait sufïire. Puisque des jeunes gens de-

mandaient à s'agréger aux premiers Pères, quoi de plus
naturel en vérité que de les préparer au sacerdoce en
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les réunissant, pour y faire les études indispensables, dans
une maison appropriée, sous la surveillance de quelques-

uns d'entre les fondateurs ? Toutefois, le « éénie de
Lainez exclut tout au moins en cette affaire rinterven-

tion miraculeuse de l'Esprit Saint.

• * *

4° Saint Ignace, à défaut des Souverains Pontifes, nous
aurait-il laissé, en personne, sur son inspiration, quelque
document sûr ?

Plusieurs fois, tandis qu'il écrivait les Constitutions, (Saint

Ignace) demanda au P. Maître Lainez de lui dire, lui qui avait

lu la vie de tous les saints iondateurs d'Ordre, étudié leurs

origines et leurs progrès, s'il croyait que Dieu Notre Seigneur
eût révélé à chacun d'eux tout ce qui concernait leur Institut,

ou bien qu'il eût laissé certaines choses à leur prudence et à leur

investigation naturelle. Le P. Lainez, à cette question, répon-
dait qu'à son avis Dieu était l'auteur et la source de toutes ces

Religions, qu'il inspirait les principes fondamentaux, les par-
ties les plus essentielles de n'importe quel Institut, et que
Lui-même choisissait le chef ei l'instrument principal pour ces

fondations. Noire Père concluait alors : « C'est bien ce qu'il me
semble aussi » (1).

Malheureusement, cette relation du P. Ribadeneira
nous a toujours paru peu digne de foi, ne serait-ce que
par l'apparence d'adulation qui y transparaît, tant de la

part de Saint Ignace à l'égard du P. Lainez que de la

part du P. Lainez à l'égard de Saint Ignace. Le fait de
se. croire inspiré de Dieu, sans aucune autre garantie
que sa propre persuasion, est, «n outre, une présomption
manifeste de la part d'un simple mortel, défectible et

sujet ici-bas à toutes sortes de misères, quel que soit son
état de grâce ou son degré He vertu. On ne nie pas que
la chose soit possible. Toutefois, le P. Lainez qui « avait
lu la vie de tous les saints fondateurs d'Ordre » aurait

pu dire si, à sa connaissance, aucun saint, même fonda-
teur d'Ordre, s'est jamais considéré lui-même, avec cette

complaisance, comme le truchement infaillible de Dieu,
surtout en matière aussi précise et aussi délicate que
la rédaction, par exemple, des statuts si circonstanciés de

(1) P. Ribadeneira. Vida de San Ignacio, lib. V, cap. I.
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la Compagnie. Quelle que soit la quiantité de volumes
ou de manuscrits qu'il ait compulsés^ nous doutons qu'il

en ait trouvé un seul exemple.
Ceux qui tiennent pour authentique la relation du

F. Ribadeneira ont à répondre en outre à toutes, sortes

de difficultés que nous spécifierons plus tard- Entre au-'

tres, à celle-ci : D'après la Bulle de Paul III, les Consti-

tutions devaient être l'œuvre de tous les compagnons
réunis en Conseil. Saint Ignace a donc contrevenu à cette

disposition, s'il a décidé de tout par lui-même, d'après

une révélation particulière qu'il a cru recevoir de Dieu.

*
* *

5° Les écrivains de la Compagnie, afin de prouver
cette prétendue révélation divine qu'ils attribuent à

Saint Ignace, en appellent enfin au témoignage de tous

ceux qui ont pu y faire allusion (1).

L'une des plus considérables de ces attestations est

celle de î^aint François Xavier. Elle serait même pré-

pondérante en raison de l'autorité qui s'attache à ce

grand nom, si elle était aussi claire que le soutiennent

les défenseurs de la thèse. L'apôtre des Indes écrit donc,
parlant de l'approbation authentique de la Compagnie
par Paul III :

Dieu a trouvé bon de manifester par elle (la confirmation
canonique) ce qu'il avait donné à sentir en particulier, secrète-

ment, à Ignace son serviteur ei notre Père.

Mais cela est bien vague, et il y a loin de ce « senti-

ment » occulte à l'illumination éclatante qu'on reven-

dique.

11 faut en dire autant d'une parole du P. lloverard Mer-
curian qui aurait entendu dire à Saint Ignace que, dans

l'Exercice des deux Etendards, « Dieu lui avait décou-
vert le secret et mis devant les yeux la forme et le

modèle de cette Compagnie». Cependant la forme de
vie décrite dans cette méditation est bien imprécise. On
n'y voit rien qui s'applique exactement à l'Institut,

sinon cette unique indication qu'il faut combattre sous

(1) Tous ces textes, avec leurs références, se trouvent dans l'Histoire

de la Compagnie du P. Astrain.
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rétendard de Jésus-Christ, expression reproduite au

début de la « formule ». Mais de là au plan tout entier

d'une Société, encore une fois il y a loin

Le F. Polanco, parlant de la fermeté que montra
"Saint Ignace sur certains articles à établir dans Tlns-

titut, et qui Tempêcha souvent de se rendre aux meil-

leures raisons contraires, attribue cette mystérieuse obs-

tination aux connaissances qu'il pouvait recevoir ce par

une voie supérieure à la nôtre ». — Ce qui ne prouve

pas ^rand'chose en soi. Au surplus, comment concilier

• cet entêtement avec Tordre reçu du Pa^ de tout faire

<c par conseil » et (c en Conseil » ?

Le P. Jérôme Nadal parle en divers passages de cette

prétendue révélation. Traitant de Textase qui ravit Saint

Ignace à Manrèse en 1521, c'est-à-dire une vingtaine

d'années avant la fondation de la Compagnie : « Il sem-
ble, dit-il, avoir reçu au cours de cette extase la con-

naissance de toute la Compagnie. » Il ajoute : ce Lors-

qu'on lui demandait pourquoi il avait institué ceci ou
cela, il avait coutume de répondre : Je m'en rapporte

ù Manrèse. » Et il conclut :

La raison de tout T Institut de la Compagnie, le P. Ignace
'latiré de cette sublime illuminaiion de son esprit, que par un
singulier bienfait de Dieu et un insigne privilège de la divine

grâce il reçut peu après sa conversion à Manrèse.

Ce que répète en son Mémorial le P. Gonzalez de la

Cámara.

Mais ce double témoignage, bien que non sans impor-
tance, n'est pas concluant. En fait de révélations, la plus
grande réserve s'impose. Pour y croire, il faudrait des
preuves claires et extrinsèques à la personne qui en a

été favorisée. Elles font ici défaut.

D'autre part, à l'encontre de ces affirmations gratuites
des PP. Polanco, Nadal et Gonzalez de la Cámara, nous
en connaissons une autre qui, non seulement les vaut,
mais, à notre avis, l'emporte. C'est celle du Bienheureux
Pierre Canisius, homme d'une insigne piété et d'une
haute culture, qui tenait en outre Saint Ignace en par-
faite considération. Quand le P. Pierre de Ribadeneira
eut achevé d'écrire la vie du fondateur de la Compagnie,
il la lut au B. Pierre Canisius, et celui-ci l'avertit d'y
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corriger certains points qu'il nota sur un papier (1), afin

que, dans une nouvelle édition, l'ouvrage serrât de plus

près la vérité. Or, un des articles qui, au jugement du
B. Canisius, avait le plus besoin de correction, était

celui des illuminations de Manrèse, au chapitre XI du
Livre II de la Vie.

Voici cette note suggestive :

Je ne dirais pas absolument : « Il eut des révélations », mais
pluiÔT comme il est rapporté ailleurs : ( Jl reçut beaucoup d'in»

]

signes clartés sur les chcses divines » : car je crains que cela ne
confirme les calomnies de ceux qui parlent mal de nous comme

.

d'illuminés.

Ainsi, le Bienheureux, s'il ne nie pas absolument les ,

révélations de Saint Ignace, du moins veut-il qu'on n'enj
parle qu'avec précaution et réserve. Imitons donc cette

^

retenue, car de tout temps, ç'a été matière à contesta-

tions et à chicanes que l'incontrôlable domaine des

visions.

***

I
Reste une dernière difficulté. A supposer authentiques

toutes ces relations, il faut donc que, dès 1521, Saint
^

Ignace ait été résolu à fonder un Ordre religieux. Or, 'j

les panégyristes ont-ils bien réfléchi aux désaveux que
leur inflige à eux-mêmes cette hypothèse ?

Car, à les entendre. Saint Ignace entreprit peu après

la révélation supposée, son voyage à Jérusalem, afin d'y

travailler à la conversion des infidèles et de fomenter la

dévotion aux Lieux Saints témoins de notre Rédemp-
tion. Puis, ne pouvant y demeurer, il retourna en Espa-
gne et de passage à Barcelone, songea à entrer dans ùn
Ordre religieux déjà établi, mais déchu de sa première
ferveur, dans l'intention d'aider à le réformer. Ce qui

contredit fortement l'inspiration qu'il aurait reçue de
fonder lui-même une Compagnie, à lui révélée de toutes

pièces par le Seigneur.
Plus tard encore, il multiplie les tentatives et rassem-

ble autour de lui ses premiers compagnons en vue de
mettra en pratique avec eux ses idées mystiques. Jamais,
nous dit-on, il ne leur parle de fonder un nouvel Institut,

( 1) Cette note a été publiée au Tome I des Monumenta Ignatiana, p. 714.
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pas même quand il a réussi à s'attacher plus étroitement

à Paris ses adeptes. Tous ceux qui ont écrit sur Thistoire

de la Compagnie, même les plus anciens, insistent du

moins là-dessus, quoique nous soyons persuadé pour no-

tre part quTénace, dès les premiers jours, ait nourri à

ce propos des projets, sans doute peu arrêtés quant aux

moyens d'exécution, mais très nets sur d'autres points,

comme en témoigne sa correspondance. Ainsi le P. Jean

de Polanco nous apprend qu'en dehors des neuf amis

qui persévérèrent à suivre Saint Ignace, il en compta
alors deux ou trois autres; mais que ceux-ci voyant que
le' Maître et ses disciples ne se décidaient à rien au sujet

d'une fondation religieuse, entrèrent dans TOrdre de

Saint François.

Ailleurs, parlant de ceux qui lui restèrent fidèles, il

remarque :

Il est à considérer et à tenir pour une grande merveille que
ni le Maître Iñigo ni ses compagnons, tout décidés qu'ils fussent

à se consacrer du mieux possible au service de Dieu, ne se

vouèrent à aucune Religion et, sans rien déterminer au sujet d'un
autre Institut qu'ils auraient suivi, sans se hâter de rien faire

de ce que devait réaliser la Compagnie, se maintinrent cepen-

dant unis.

Finalement, le P. Jacques Lainez écrit dans une lettre

au P. Polanco, où il lui rend compte des premiers succès

de la Compagnie, à propos de ce que ses compagnons
et lui entreprirent à Venise, quand ils s'y rendirent en
vue de leur voyage à Jérusalem :

Car notre première intention, depuis notre séjour à Paris

jusqu'alors, n'était pas de former une Congrégation, mais de
vivre dans la pauyreté, nous dévouant au service de Notre
Seigneur et à l'utilité du prochain par la prédication et les

soins dans les hôpitaux.

La contradiction qui se dégage de ces témoignages sem-
ble péremptoire ; et le moderne historien de la Compa-
gnie a bien vu lui-même la force de ces textes. Il essaie

de l'atténuer. D'après lui :

Ces expressions de Lainez et de Polanco, qui paraissent
nier toute pensée de fondation, doivent s'enten^^ire de la peu
sée collective^ c'est-à-dire de la résolution prise en commun par

I tous après mûre délibération, mais non delà pensée privée de
Saint Ignace.
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Celui-ci aurait eu très ferme au contraire en son esprit

ri-dée de sa Gompaénie, reçue de Dieu dans leurs rap-

ports surnaturels. Mais cette léchappatoire est vaine. Car
Saint iénace en personne témoigne à Tencontre; et Îe^

textes suivants montrent à Tevidence que lui-même ne

nourrissait alors aucun projet, au sujet du moins de k
création prochaine d'un Ordre religieux bien déterminé
dont il aurait reçu la claire vue du cieî.

De Venise, à la date du 12 février 1536, il écrit au cha-

noine D. Jaime Gasador (1) qu'il compte revenir en

Espagne, au Carême de Tannée suivante, pour s'y con-
sacrer tout entier à la prédication parmi k population
de Barcelone, rien n'étant moins sûr pour lui que Dieu
le veuille ailleurs et voué hors d'Espaéne à d'autres

travaux.

Le 18 juin 1536, il écrit encore à Sœur Thérèse Reja-
della (2) :

S'il plaît ainsi à Notre Seigneur, j'espère que bientôt nous
y viendrons (à Barcelone).

\

Et finalement, le 24 juin, dans une lettre à maître \.

Verdolay (3) :

Avant un an, un peu plus, un ipeu moins, je pense être à |
Barcelone.

Ainsi, Saint Ignace pensait alors quitter les compa-
gnons avec qui il avait vécu si longtemps en union d'idées-

et de sentiments, pour venir en Espagne prêcher
li-

la Parole de Dieu ; il semble avoir abandonné tout pro-î;

jet antérieur d'apostolat en commun et même de liibref-

lien avec ceux qui devaient être plus tard les colonnes-

de sa Société ; il avait fixé la date de son arrivée, faîi;te

de pouvoir accomplir son voyage à Jérusalem ; il avait

choisi la population qu'il comptait évangéliser et les obli-

gations qu'il assumerait â son égard. Comment est-dl

possible qu'il ^it entretenu en même temps en son esprl

l'idée nette de l'Ordre qu'il était prédestiné â fond
bientôt, idée inspirée d'en Haut, à laquelle il ne pou

(1) Mûminarûa IgimiianOy t. I, p, 96.

(2) Mem, \. I, p. 106.

(3) M. t. I, p. 119.
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vait résister &ans péché ^rave ? Tout cela est bien diffi-

cile à coRcilier (1).

Aussi les historiens qui se sont en'iaéés mr cette

fausse piste s'y sont-t-ils égarés en mille dédales; et nous
citerons comme exemple le P. François Suarez, qui écrit,

nu tome IV de son ouvrage Snr la Religion (2) :

On attribue cet Institut spécialement à l'Esprit Saint, non
seulement à la façon générale dont touxes les œuvres de piété

émanent de lui, mais encore parce qu'il a son principe dans la

Providence spéciale par laquelle l'Esprit Saint gouverne et

défend l'Eglise universelle. Nous voulons dire par là que l'Esprit

Saint en ;a tout dicté mot pour mot à Saint Ignace, de sorte qu'il

en «st ;pro»prement le seul auteur canonique. Nous voulons dire

que, quant à la substance de l'Institut qui consiste à rechercher
telle fin par tels moyens principaux, il est à croire que Saint

Ignace non seulement a reçu, comme n'importe qui, une impul-
sion ou inspiration du Paraclet, mais encore une direction très

spéciale afin qu'il n'errât pas en ce qui serait le plus expédient
pour l'Eglise et pour qu'une œuvre si sainte, si grave, si prudente ,

pour qu'une aussi immense machine pùt être conçue
eit montée par lui... C'est pourquoi je tiens pour certain,

en ce qui touche à la substance de l'Institut (et j'entends par là

toutes les Co^nstitutions expressément et sans conteste approu-
vées par le Siège Apostolique), que Saint Ignace fut de telle

sorte éclairé^ inspiré et dirigé par le Saint Esprit qu'il n'a point

erré et ne s'est pas écarté d'un pas de ce qui convenait pour
l'Eglise. Et si quelqu'un pieusement croit que cette inspiration

et direction se fit par une spéciale et expresse révélation du
Saint Esprit, maintes fois manifeste, il ne dira rien d'étranger

à la vérité, comme il est constant par l'histoire de cette vie.

Nous savons combien la vérité est différente de ce

récit. Ce qu'il a de plus constant, hélas ! non d'après

(1) Mir objecte encore ici quelques difficultés étrangères à ce long déve-

loppement. C'est ainsi que les panégyristes, parmi ks « révélations » de
Manrcse, relèvent avec grand soin tout ce qu'ils peuvent conjecturer d'heureuv

l'our la Compagnie ; mais ils se gardent de faire même allusion à une
autre prédiótion du même Saini Ignace touchant la destruction finale de

la Compagnie, dont il sera -question -en son lieu. — Note du trad.

(2) Ge tiBKte est tiré du P. Lucas Arcones, dans sa Vie de Satal .Ignace ,^

Hv. VT, c. XIII.
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les biographies plus ou moins tendancieuses de Saint

Ignace, mais suivant les documents authentiques et in-

contestables, c'est, sans doute, sa ferme volonté de réali-

ser un jour, sous une forme ou sous une autre, sa con-

ception très particulière de la vie spirituelle, mais aussi

ce que nous avons rapporté des hésitations, des essais

tâtonnants, sans parler des accrocs aux règles tracées par

le Saint-Siège, par lesquels le fondateur est passé avant,

pendant et après le montage de cette immense machine
que fut la Compagnie Et si quelqu'un par conséquent
croit que cela ne s'est pas pu faire par l'opération dn
-Saint Esprit, il ne dira rien de fort étranger à la vérité.

Même, on trouvera sans doute étrange qu'un homme
de la réputation et du talent de Suarez se soit livré à de
pareilles divagations. Mais il n'y a pas de quoi s'étonner.

Plus d'un esprit aussi docte et aussi avisé que lui a donné
dans les mêmes erreurs et de semblables équivocues.

Et c'était inévitable. Dès le début, la Compagnie a pris

5oin, comme nous le montrerons en son lieu, de sous-

traire à la vue de ses membres, quantité de faits et de

pièces susceptibles d'éclairer ses origines. Tous ont cru

que les choses s'étaient passées comme certains les con-

taient. La Vie de Ribadeneira contenait le canon de
tout ce qu'il était possible et opportun de savoir sur le

saint fondateur. On ne chercha pas plus loin, et nul

n'avait le moyen de pousser davantage les investigations-.

Les Bollandistes, sans doute, eurent en mains toutes les

pièces du procès ; ils ont fait montre bien souvent ail-

leurs de jugement et de sagace critique historique ; mais
dès qu'il s'est agi de Saint Ignace et de l'Institut, ils s'en

sont tenus aux flatteuses légendes qui, de leur temps,
avaient prévalu. Ils ont caché beaucoup de choses,

trié les documents, usé d'artifices qui ne sont poinr
admis entre savants consciencieux. De ces défaillances,

nous avons donné des exemples et recommencerons à

l'occasion. Quant à savoir si la faute en est à eux tout

entière ou si cette attitude incorrecte leur a été imposée
par d'autres, c'est une afíaire où nous ne pouvons entrer.

Par bonheur, les choses se sont quelque peu améliorées
dans les derniers temps. Aujourd'hui, grâce aux recueils

récemment publiés, nous pouvons marcher d*un pas
plus sûr. Nous pouvons en savoir, sur les origines de la

Compagnie, beaucoup plus long que n'en apprirent les

plus anciens Pères, y compris Ribadeneira, Nadal et les
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autres. Si l'on avait connu ces pièces à certaines épo-

.ques et dans certaines occasions, il est probable Que
J'histoire intérieure de la Compagnie eût suivi un tout

autre cours. Elles restèrent iénorées : de là les erreurs

et les grandes fictions historiques, comme les appelle

Je F. Astrain, qui défigurent ces origines.

§2.

L'excellence de la Compagnie

Donnons un exemple encore de ces fictions. De cette

idée d'un Saint Ignace visionnaire et illuminé, réglant

par révélation jusqu'au moindre détail de son Institut,

il n'y avait qu'un pas à faire pour considérer la Compa-
gnie comme une Jérusalem nouvelle, descendue du ciel,

toute pure, toute belle, ornée des plus hauts privilèges,

enrichie de toutes les prééminences. On ne saurait donner
même un résumé de ces belles imaginations. Ce sont

des livres entiers qui chantent ce dithyrambe.
Mais s'il n'est pas possible d'en rendre un compte sa-

tisfaisant, du moins peut-on présenter quelques extraits

de ces hautes fantaisies, moins pour les réfuter que pour
avoir occasion de donner un éclaircissement sur plu-

sieurs points particulièrement embrouillés par des pané-
gyristes effrénés.

Le P. Nicolas Lancicio (1), traitant de cette Institu-

tion surnaturelle de la Compagnie, parle de quatre
classes de prérogatives qui ont découlé pour elle de cette

intervention divine en son établissement.
A savoir :

* *

1. — L'Institut de la Compagnie a été confirmé la première
fois par Bulle pontificale, dès que Saint Ignace le demanda au
Pape et plus vite que l'Institut des Frères Prêcheurs ou des
Frères mineurs, bien que leurs fondateurs aient joui en leur

temps d'une réputation de sainteté plus grande que Saint
Ignace. Car Innocent III à qui Saint Dominique et Saint
François demandèrent confirmation de leurs Ordres respectifs,

(1) De prœstantia Insf. Soc. Jcsu, c. II, n. 43.

12
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ne la leur accorda point... Ce fut Honorius III seulement qui
confirma ces deux Ordres religieux... Tandis que Saint Ignace,.

dès qu'il sollicita l'approbation de sa Compagnie, l'obtint sur
le champ par oracle de vive voix et reçut la Bulle de confirma-
tion le 27 septembre 1540.

Toute comparaison est odieuse, surtout entre Ordres
religieux. Il n'est donc ni utile ni décent de discuter ici

les rapprochements historiques du P. Lancicio. Qu'il suf-

fise de noter que si Saint Dominique et Saint François
avaient mis en jeu, pour obtenir ce qu'ils demandaient,
tous les moyens dont a usé Saint Ignace, ils n'auraient

pas eu sans doute à attendre aussi longtemps.
Et puisque les Jésuites osent bien se glorifier de l'ab-

sence de tous moyens humains pour l'établissement de
leur Institut, rappelons d'un mot quelques-uns de ceux
qui cependant intervinrent.

Le F. Simon Rodríguez parle clairement du mal qu'on
prit pour obtenir l'approbation (1).

On sait, d'autre part, que les Fères s'étaient rendu
favorables les personnages suivants qui joignirent aux
leurs de puissantes instances :

Le Cardinal Contarini, vénitien de noble ascendance
et l'un des sujets les plus considérables et les plus in-

fluents de la Cour de Rome.
Don Fetro Ortiz, envoyé de Charles-Quint, très ami

de Saint Ignace, son confesseur.

Don Fedro Mascareñas, ambassadeur du roi de Por-
tugal, très ami des Pères. Il partit de Rome avfec Saint

François Xavier dans les premiers mois de 1540 et, arrivé

à Lisbonne, insista de telle sorte auprès du roi Jean III

pour qu'il demandât au Pape, par écrit, la confirmation

de la Compagnie, que cette lettre est regardée comme
ayant eu une influence décisive pour la conclusion de

cette affaire.

Doña Marguerite d'Autriche, fille naturelle de Charles-

Quint, demeurait alors à Rome, mariée à Octave Far-

nèse, petit-fils lui-même du Pape Paul III, par son père

le fameux Pierre-Louis Farnèse. Cette grande dame se

montra très amie des Pères, dès leur arrivée à Rome. Elle

se confessa d'abord au P. Coduri, puis au P. Lainez, en-

fin à Saint Ignace. Et son intervention fut d'un graniï

poids en leur faveur.

(1) Simon Rodríguez, De Orig. Instit. Soc. Jesu, p. 83.
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Le Cardinal Farnèse, beau-frère de Doña Marguerite,

âgé de dix-huit ans, petit-fils du Pape ; très ami des

Pères, qui le lui rendaient bien, au ^rand étonnement
de tous, car sa conduite laissait beaucoup à désirer dans

cette première verdeur de sa jeunesse. Il favorisa leur

établissement.

Quantité d'autres personnages d*un rang moins élevé

les aidèrent également à faire reconnaître leur In-stitut.

Peí fut, par-dessus tout, Pierre Codacio, prêtre ro-

main, qui se joignit à Saint Ignace et aux siens dès leur

arrivée à Rome et mit à leur disposition sa personne et

ses biens. L'emploi qu'il tenait à la Curie lui fournit

l'occasion de leur rendre de grands services.

Les Pères ne négligèrent point d'ailleurs les Evêques
des diocèses où ils travaillaient et leur firent envoyer à

Rome des lettres recommandant leurs personnes et leur

ministère.

11 faut enfin faire entrer en ligne de compte, en dehors
de ces pratiques, la constance, la ténacité, la force de vo-

lonté vraiment surprenante de celui qui fut le chef et le

guide de cette petite troupe d'hommes résolus

.Tout ce qu'on a pu dire de la fermeté et de la vigueur
d'âme de Saint Ignace est au-dessous de la réalité

maxime était que, pour le service de Dieu, il faut recou-

rir à tous les moyens honnêtes et possibles, et en même
temps ne se fier à aucun de ces moyens, mais seulement
avoir confiance dans le Seigneur pour qui on les prend.

11 se lançait dans ses entreprises, comme s'il n'espé-

rait aucun secours de Dieu et ne comptait que sur lui-

même, et il se reposait à la fois sur Dieu comme s'il ne
pouvait rien pour sa part. Il agissait avec promptitude
et vigueur, sans rien dédaigner de ce qui pouvait ser-

vir ses projets.

x\ussi est-ce chose avérée, dit Ribadeneira, qu'en plus de
trente quatre ans, quelque contretemps âpre et sombre qui
survînt, il ne remit jamais à un autre jour ou à une autre heure
ce qu'il avait une fois résolu de faire pour la plus grande gloire

de Dieu Notre Seigneur.

Et le P. Garcia ajoute (1) qu'en certaine rencontre,
il se tint quatorze heures, sans avoir pris la moindre
nourriture, à attendre audience d'un Cardinal, pour ne

(1) Vida de San Ignacio, par le P. François Garcia, liv. V, 1, 13.
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pas remettre au lendemain un projet qu'il avait en tête

pour le service de Dieu et le bien des âmes.
A quoi- n'aboutit-on pas avec une pareille ténacité ?

Or, il nous est permis, au sujet de cette façon de négo-
cier avec autrui, de reproduire aujourd'hui une pièce

écrite de la propre main de Saint Ignace, quelques mois
après la reconnaissance authentique de sa Compagnie,
il y tfaite justement de la manière dont les siens doivent
conduire une affaire et nous fournit ainsi le précepte
après l'exemple.

C'est un peu l3ng, mais tout à fait suggestif, au point
de vue de cet esprit de la Compagnie que nous avons
entrepris de découvrir. On y verra aussi le style du Saint,

qu'il n'est pas sans intérêt de connaître. C'est une ins-

truction remise par le fondateur aux PP. Alphonse Sal-

merón et Pascase Broët, quand ils furent envoyés en Ir-

lande comme nonces apostoliques (1).

De la mvnière de négocier et d z converser
DANS LE Seigneur

Pour garder, dans nos rapports avec tous, et principalement
avec- les égaux et les inférieurs, notre dignité et autorité,

parler peu et tard, prêtant l'oreille largement et volontiers,

écoutant aussi longtemps que l'on veut nous entretenir
;

répondre ensuite à ce qu'on nous dit ; finir en prenant congé ;

si l'on insiste, écourter cette réplique autant qu'on pourra :

l'adieu preste et gracieux.

Pour converser et se faiie piendie en grâce par cei tains grand?
ou très grands, afin de mieux seivir Dieu Notre Seigneur,

considérer d'abord quelle est leur condition et la bienséance
d'icelie, c'est-à-dire, savoir si l'interlocuteur est colérique, s'il

parle d'emblée et gaîment ; maintenir en quelque sorte la con-

versation dans le même ton, sur des sujets bons et saints, mais
sans se montrer grave, flegmatique ou mélancolique. Avec ceux
qui par nature sont discrets, lents en paroles, graves, pondérés
dans leurs conversations, prendre le même langage avec eux,

puisque c'est celui-là qui leur agrée. Omnia omnibus i actas siim.

Prendre garde que quand l'un de nous est de complexión
colérique et converse avec un autre colérique, s'ils ne sont pas

en tout du même avis, il y a le plus grand danger que la con-

versation ne s'égare. Aussi, lorsque quelqu'un se connaît ce

tempérament, il doit, etiam dans tous les détails, quand il s'a-

git de converser avec autrui, arriver tout armé de circonspec-

tion et d'une résolution de tout souffrir sans s'affecter, surtout

s'il sait son interlocuteur vif.

(1) Monumenta Ignatiana, Series prima, t. I, p. 179.
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S'il converse au contraire avec un flegmatique ou un mélan-
colique, il y a moins de péril de le déconcerter par des paroles

précipitées.

Dans ces conversacions, cherchons à l'emporter, pour enga-

ger dans nos filets, à la plus grande gloire de Dieu Notre Sei-

gneur. Observons, vis-à-vis des autres, la même marche que l'en-

nemi à l'égard d'une âme, tout ad malum,ma\s nous tout ad bonum.
Il ne la contredit pas sur ses préjugés, mais il les lui aban-
donne. Il entre dans sa familiarité en l'entretenant des bonnes
et saintes pensées qui lui sont agréables. Plus tard, peu à peu,

il s'efforce de l'entraîner avec soi, la sollicitant sub specie boni

à certains errenients et à certaines illusions inconvenantes^

semper ad malum. Ainsi pourrons-nous ad bonum louer ou ap-

prouver quelqu'un sur un point particulÍ3r, dissimulant sur
le reste qu'il prend en mauvaise part. Nous gagnerons par là

son affection, nous améliorerons nos affaires, et, après que nous
aurons commencé par dire comme lui, il finira par dire comme
nous.

Ceux que nous trouverons tranquilles ou tristes, usons-en
gracieusement avec eux, parlant longuement, montrant beau-
coup de plaisir et de gaieté au dedans et au dehors, afin de réa-

gir contre leur sentiment ad maj'orem œdificationem et consola-

iionem.

En toutes conversations, surtout pour procuier la paix, et

dans les conférences spirituelles, prendre garde et tenir compte
que tout ce qu'on dit peut ou doit être rendu public.

Dans l'expédition des affaires, être libéral sur le temps»
c'est-à-dire faire aujourd'hui, si possible, ce qu'on a promis
pour demain.

Telle est rinstruction d'Ignace. Tout y est fort remar-
quable. Les meilleurs diplomates envieraient cet art de
négocier. Mais le dernier point mérite une attention
toute spéciale, ce Ce que tu as promis de faire demain,,
fais-le tout de suite. » C'est admirable !

Ainsi se traitent les affaires d'après le fondateur de
la Compagnie ; et c'est avec cette adresse, cet outil-

lage, si l'on ose dire, et tout ce qu'il suppose de consé-
quences, qu'il a établi son œuvre. C'est par là que tout
s'explique, sans oublier bien entendu le concours de
Dieu. « Le royaume des cieux souffre violence, dit
Notre Seigneur Jésus-Christ, et ce sont les violents oui
le raviront. » On peut en di-re autant de beaucoup de
choses ici-bas. La volonté est la reine du monde : ce
sont les volontaires qui toujours en ont fait la conquête.
Le succès de Saint Ignace et de son Institut tient, .en
grande partie tout au moins, à cette énergie de décision.
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qu'il a eue et a su imprimer aux siens. Energie perse-
véranle, dominatrice, indomptable.

Faisons donc le compte de tous ces moyens humains,
ceux que nous avons vus et ceux que nous ne savons pas:
l'influence des plus hauts personnages, un Roi, un Car-
dinal, une fille d'Empereur, le petit-fils et la petite-fille
du Souverain Pontife, deux ambassadeurs, sans compter
les moindres puissances, et par-dessus tout, dominant à
la fois son œuvre, les hommes et les événements, le carac-
tèie d'un homme tel a/a Iñigo de Loyola; et qu'on dise
si oui ou non l'approbation de la ComAjnie apparaît
encore miraculeuse. Le miracle, à notre av^ c'est plutôt
vque cette approbation ait tant fardé.

* *

2 -— ha. seconde faveur ou prérogative de la Compagnie,
dit le P. Nicolas Lancicio, c'est que sa confirmation fut obtenue
dans les temps les plus difficiles. Car à ce moment l'Eglise

était toute troublée par la nouvelle hérésie luthérienne qui

venait de surgir en Allemagne, par celle de Calvin qui allait

poindre en France, par celle des Illuminés en Espagne. Aussi

Paul III aurait-il pu différer la confirmation sous prétexte

d'y penser mieux et de délibérer davantage. A peine eut-il

connaissance des points principaux de l'Institut qu'il le con-

firma cependant oráculo vivœ vocis, sans la moindre difficulté

ni le moindre retard.

Précisément, cette difficulté des temps et la menace
des hérétiques fut, à notre avis, le motif principal qui

hâta la confirmation. Les choses allaient très mal pour
la Curie romaine. Toutefois on n'en était pas non plus

à cette extrémité que tout désir fut éteint de faire quel-

que chose pour le bien de l'Eglise, qu'on voyait se pré-

cipiter à sa ruine. Quand, au milieu de cet affreux dé-

sordre, de l'inaction et de l'abandon oii étaient laissées

les choses divines, les premiers Pères arrivèrent à Rome,
jeunes pour la plupart, riches de doctrine, de vertu

éprouvée et de zèle pour les âmes, les Princes de l'Eglise

et les Prélats de la Cour romaine qui n avaienl pas perdu
toute crainte de Dieu, toute confiance en sa Providence
ni tout zèle pour la religion, n'eurent garde de mécan-
naître en ces huit ou dix hommes, qui se présentaient à

l'improviste et faisaient montre d'une bonne volonté si

exemplaire, des auxiliaires très utiles pour sauver du nau-
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fraée bien des choses. D'ailleurs ce fut précisément le

temps OÍ1 la Curie romaine approuva les nombreux au-

tres Instituts religieux de la Contre-Réforme.

*
* *

3. — La troisième faveur et prérogative divine, ajoute le

P. Lancicio, c'est l'heureuse issue de l'examen de l'Institut

confié à des personnes dont on ne pouvait espérer ce succès
_

Car le Souverain Pontife Paul III avait sans doute la meil-

leure opinion de la Compagnie ; mais pour se délivrer avant tout
des murmures des langues médisantes et montrer qu'il ne pro -

cédait pas avec précipitation dans une affaire de cette impor-
tance, il chargea d'examiner l'Institut, réduit à certains cha-
pitres, le P. Thomas Badia, Maître du Sacré Palais, homme de
grande prudence et de savoir, qui depuis fut promu Cardinal,
et trois autres Cardinaux, dont on ne pouvait espérer la faveur.

L'un d'entre eux était Barthélémy Guidiccioni, si opposé aux
nouveaux Ordres religieux qu'il avait, dit-on, écrit un livre

sur la nécessité de réduire à un certain nombre la multitude
des Religions qu'on comptait dans l'Eglise. Et tous, sans am-
bages, après de longs débats, louèrent pourtant l'Institut de
le Compagnie et le recommandèrent au Souverain Pontife,

en particulier Guidiccioni, qui dit : « Je n'étais pas disposé à

approuver la fondation de nouvelles Religions ; mais je me
sens mû intérieurement et j'éprouve de tels sentiments que ma
volonté incline à ce que la raison ne me persuade pas ; et j'em-

brasse, à un certain point contre ma volonté, ce que me font

repousser les arguments ». Ainsi le rapportent Ribadeneira
<it Orlandino ; et le P. Nadal ajoute que « dorénavant, il eut

coutume de faire beaucoup d'éloges de notre Institut. »

îl n'est pas vrai que l'examen de l'Institut fut confié

à des personnes dont on ne pouvait espérer l'appro-

bation. L'une d'entre elles était le cardinal Contarini,

sî fort ami des Pères, qu'il avait choisi, dit-on, Saint

lénace pour confesseur. Le P. Thomas Badia, de l'Ordre
de Saint Dominique et Maître du Sacré-Palais, était éga-

lement très favorable aux compagnons.
Or, le cardinal Contarini, le 3 septembre 1539, pré-

senta à Sa Sainteté Paul III, à Tivoli, la formule de l'Ins-

titut. Celle-ci n'était pas encore, nous Tavons dit, celle

qu'a insérée la Bulle de LS40. Elle était réduite à cinq
articles, qui ne sont pas parvenus jusqu'à nous. Le Pape
en écouta la lecture et l'approuva. Et cette reconnais-
sance n'avait sans doute rien d'officiel ; mais l'entéri-
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nement en semblait si facile à Contarini, qu'il écrivait à

Saint Ignace : « Vendredi prochain nous irons à Rome
avec Sa Béatitude, et ordre sera donné au 'Révérendis-

sime Ghinucci de faire le Bref ou une Bulle (1). » Mais
l'opposition de Guidiccioni fut si obstinée qu'il se passa

plus d'un an avant cette publication. On ne sait sur quoi

le Cardinal fondait ses répugnances. Les historiens de la

Compagnie multiplient les suppositions à ce sujet. Ils ra-

content, par exemple, que son parti pris était tel qu'il

-fut longtemps sans vouloir même jeter les yeux sur la for-

mule. Il s'y décida enfin, et elle lui parut excellente. Sur
quoi les uns affirment qu'il persévéra pourtant dans son

premier jugement. Jes autres qu'il en changea et se fit

désormais l'avocat de la Compagnie près de Paul 111,

qu'il reçut lui aussi un signe du ciel à ce sujet et autres

développements d'usage. Mais la variété même de ces

récits suffit à en ruiner l'autorité.

*
* *

40. — La quatrième faveur ou prérogative, conclut le P.Lan
cicio, c'est que le Pape Paul III, dans la Bulle de confirmation,

donne la faculté au Préposé Général d'établir des Constitu-

tions, ce qu'Innocent III n'a ni concédé ni permis à Saint Do-
minique. Bien plus, le même Paul III, ne voulant pas obligér

Saint Ignace à montrer ces Constitutions et à les soumettre
à l examen, lui accorda, par grâce spéciale, de son Autorité
apostolique, que les Constitutions déjà établies pussent être

changées, modifiées, refaites et se trouver par le fait même
confirmées par le Siège apostolique.

Cette liberté que donna Paul III à Saint Ignace de
taire, détaire et refaire en tous points les Constitutions

est précisément la preuve décisive de ce que nous avons
dit au chapitre précédent : à savoir qu'au jugement du
Pape, elles devaient être élaborées de consilio et in Con-
siiio entre les compagnons. Elles n'étaient donc pas ins-

pirées de Dieu, mais, après avoir imploré son secours,

devaient être délibérées d'après les règles de la sagesse

et de la prudence humaine, complétées, corrigées, amen-
dées suivant les circonstances.

Au surplus, la Compagnie ayant obtenu dès ses ori-

(1) Lettres de Saint Ignace, t. I, app.
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éines tant de grâces et de prérogatives, au rapport du
P. Lanciclo, il était naturel que, parvenue à sa majorité,

elle devînt une institution merveilleuse où se fondissent

et s'harmonisassent les perfections les plus diverses quv

se soient vues en aucune institution. Sur cette perfection,

les Pères de la Compagnie ne tarissent point. Il est abso-

lument impossible de les suivre à travers leurs dévelop-

pements. Nous n'essaierons même pas de résumer, par
exemple, les passages les plus saillants d'un livre fameux,
Vlmago primi sœciili societatis Jesii, publié en Belgique
pour célébrer le centenaire de l'Institut. C'est un volume
in-folio de mille pages, consacrées toutes à l'éloge de hi

Compagnie. Ce que nous en extrayons ici n'en repré-

sente qu'une infime partie; mais le lecteur verra par là

ce que peut être le livre.

La Compagnie de Jésus, y lit-on, est un microcosme, un mi-
racle perpétuel, le plus grand miracle, celui qui les renferme
et symbolise tous. Elle est le Phénix qui ressuscite et s'élève

au-dessus de toute l'humanité. Elle est le char mystique d'Elie,

le quadrige d'Ezéchiel. Elle a pouvoir sur les éléments. C'est

un levier qui, grâce à un point d'appui, peut remuer toute la

terre. C'est une société d'hommes très excellents, supérieure
à toutes les autres Sociétés religieuses, parfaite imitatrice du
Christ et des apôtres, composée d'anges, émule de leur pureté
qui brille avec le plus vif éclat et s'embrase du plus ardent
amour. La Compagnie confère à ses fils un honneur et une
dignité qui les place au-dessus des Rois, des Evêques et des Car-
dinaux. Jusque du Souverain Pontife on peut dire que, de même
que celui qui fut sa figure, le Grand Prêtre des Hébreux, por-
tait sur sa poitrine le Rational dont il recevait ses inspirations,

le Pape porte sur son cœur cette Compagnie, unie et collée à
lui comme l'instrument de ses oracles. La Compagnie ne fait

qu'un avec l'Eglise. C'est la Cité de Dieu, universelle, sainte

indéfectible, perpétuelle, persécutée, mais invincible, prévue
et voulue de Dieu avant la création du monde, prophétisée par
David, Isaïe, Ezéchiel et Malachie, fondée et établie non par
Saint Ignace, mais parle Christ même qui lui a donné son nom,
par la Très Sainte Vierge Marie qui fût sa mère et l'a conçue
dans son sein, par les Apôtres ses pères, ses maîtres et ses mo-
dèles. La Compagnie surpasse l'Eglise, tant parce qu'elle est

le monument qui a révélé à la terre les merveilles du Christ
que par les prérogatives singulières qu'elle octroie et décerne
à ses fils. Dans l'EgUse le bon grain est mêlé à l'ivraie, et beau-
coup y sont appelés, peu sont élus ; il n'en est pas de même
pour la Compagnie où tout est choisi, limpide, pur et exquis.
Les Jésuites, même très jeunes par l'âge, sont des vieillards
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'Ct presque des centenaires par leur prudence et leur vertu. Tant
qu'ils ne sont pas sortis de la Compagnie et n'en ont pas quitté

l'habit, ils peuvent être sûrs de compter parmi les prédestinés

et, lorsqu'ils meurent, de s'en aller droit au ciel. Et non seu-

lement ils vont au Paradis ; mais le Christ en personne, leur

frère, leur guide, leur capitaine, vient à leur rencontre et les

conduit à leur place très haute et privilégiée dans la gloire.

Les missionnaires de la Compagnie sont des Hercules, des

Samsons, des Pompées, des Césars, des Alexandres. Tous les Jé-

suites en général, sans aucune exception, sont des lions, des

aigles, des foudres de guerre, la fleur de la milice de l'Eglise.

Ils naissent armés de pied en cap, la cuirasse sur la poitrine, le

casque en tête. Chacun d'eux vaut une armée. Leurs théologiens

sont les plus illustres de l'Eglise. Lainez fut écouté à Trente
côî me un prophète. Lessius fut l'oracle de tout le monde chré-

tien. Suarez est le maître universel de son siècle. Sairit Ignace
fut un père digne de tels fils. Il a été si grand dans l'ordre

de la grâce qu'il rivalise avec Moïse, avec les prophètes, avec
les apôtres. Il dépasse et surpasse tous les fondateurs d'Ordres
religieux. C'est lui qui s'est le plus rapproché du Christ. Il a vu
intuitivement la Divine Essence. En fondant la Compagnie, il

a fondé pour la seconde fois l'Eglise. Sa conversation avait un si

divin attrait que les habitants du ciel descendaient sur la terre

pour l'écouter... Enfin, les prérogatives de la Compagnie et

de ses fils sont si nombreuses et si grandes, que d'elle comme
de Dieu on peut dire qu'on ne saurait pécher par excès en en par-

lant, car elle est une œuvre divine et non humaine, sa gloire

est la gloire même de Dieu, et en la louant on loue et exalte

la Divinité.

Ce n'est pas sans répugnance que nous avons reproduit

cette série de rêves déments (1). Mais ils ne sont pas mal-

heureusement particuliers au livre dont nous les avons
extraits. On les retrouve dans une infinité d'ouvrages, et.

chaque année, on les peut réentendre dans les églises des

Jésuites à l'occasion du panégyrique de Saint Ignace ou
d autres circonstances analogues. On y va de surprise en

surprise, sans bien savoir ce qui étonne davantage: la va-

nité de ceux qui imaginèrent ces folies, ou l'effronterie de

(1) Tout catholique connaissant son catéchisme, trouvera aisément,

dans ce fatras de « rêves déments », plusieurs propositions intolé-

rables, au point de vue dogmatique et disciplinaire de tEglise catholique

romaine : nLa Compagnie confère à ses fils un honneur et une dignité qui

les place au-dessus... des Evêques et des Cardinaux... Le Pape porte sur

son cœur cette Compagnie unie et collée à lui comme l'instrument de ses

oracUs...La Compagnie ne fait qu'un avec VEglisey, etc. Mais ce qui está

retenir surtout, c'est que cette explosion de folie très réellement une « indis-
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ceux qui ont donné licence de les imprimer et ont ainsi

permis à ces sottises de courir le monde. Mais on arrive

au paroxysme de la stupéfaction Quand on s'aperçoit que
les hommes qui proférèrent, imprimèrent et propagèrent
'Ces monstruosités orgueilleuses, prétendent à la fois, à

cnaque pa^e, la bouche pleine, à temps et à contre-temps,

;s'appeler sans rire, comme nous l'ailons voir, les mem-
bres de la-(( minime » Compagnie de Jésus.

•crétion » ( due à un moment d'aberration collective) sur la doctrine esotérique

et initiatique de la Compagnie, qui se considère vraiment comme la Sur-
Eglise et croit posséder en son Généralat une sorte de Sur-Papauté.

Voici, par contre, comment le P. Joseph Brucker apprécie cet accès

d' « idolâtrie », dans son histoire quasi officielle de la Compagnie de Jésus
{Paris. Beauchesne, 1919, page 209) ;

Entre les publications suscitées par la circonstance {le premier cen-

ienaire de la Compagnie) dans diverses provinces de l'Ordre, on remarqua
particulièrement celle des Jésuites flandro-belges, Imago primi sœculi.

Cet ouvrage dont le plan est dû à Bollandus et où le récit historique

alterne avec les digressions oratoires et les poésies de tout rythme,
forme un volume de grand luxe, par sa belle typographie plantinienne
et la riche illustration, consistant en emblèmes gravés que commentent
les pièces de vers. Il a dû subir beaucoup de moqueries, que justifie mal
un certain défaut de goût et de mesure. Il semble qu'aux seuls Jésuites,

il soit interdit de dire des Leurs le bien qu'ils savent être la vérité. S'ils

le disent, ce ne peut être que par orgueil et dans l'intention de déprimer
leurs rivaux. Pourtant, n'ont-ils pas, depuis leur première apparition

dans le monde, été assez vilipendés, assez calomniés, méconnus même
<ie bien des catholiques, pour avoir le droit de faire l'éloge de leur mère
€t de leurs frères ? Que quelques-uns, en pareil cas, aient excédé plus

ou moins, ne le contestons pas : mais leur sera-t-il possible d'être jamais
assez modestes, au gré de leurs adversaires et des envieux ? »

Comme on voit, les panégyristes du troisième centenaire ne peuvent se

résigner à renier les trêves déments » du premier. L'esprit de la Compagnie
reste le même de Z" Imago à Brucker. — Note du traducteur.
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CHAPITRE II

La (c minime » Compagnie de Jésus

§ 1. U orgueilleuse formation jésuitique. — ^2. Quelques
textes significatifs.

Le F. Jérôme Nadal nous apprend que les Jésuites ap-

pelaient parfois leur Institut, non pas Compagnie de

Jésus tout court, mais la Minime Compagnie de Jésus.

Ainsi, ajoute-t-il, peut-on le voir ici et là dans le texte

des Constitutions ;. c'était aussi l'expression habituelle

de Saint lénace. Chaque fois qu'il parlait de sa Société,

surtout en affaire d'importance, il ne l'appelait que la

Minime Compagnie de Jésus.

Faut-il croire à la parfaite sincérité, et du P. Nadal,

et des 'Constitutions, et du fondateur ? Nous ne saurions

mieux conclure sur ce chapitre qu'en confrontant juste-

ment cette humilité verbale et le paradoxal orgueil qui

dicte à rencontre tant d'actes et de paroles. Rien ne sau-

rait mieux nous apprendre à discerner des apparences
les réalités profondes.
. Car le fait est qu'à comparer cette humble façon
de parler d'eux-mêmes avec l'évidente façon d'agir des
premiers Jésuites, il devient difïicile de penser qu'ils

étaient très intimement pénétrés de la modeste pensée
qu'ils exprimaient. Ils semblent avoir été tout au moins
fortement tentés de croire tout le contraire, à savoir que
la Compagnie à laquelle ils appartenaient était la plus
grande, la plus excellente, la plus parfaite de toutes les

Compagnies.
Et la preuve en saute aux yeux.
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§ 1.

L'orgueilleuse formation jésuitique.

Prenons, par exemple, le Jésuite dès ses premiers pas

dans la carrière, et voyons Teiïet Que peut produire sur

son âme l'idée qui s'empare d'emblée de son esprit,

c'est-à-dire la pensée de sa vocation.

La vocation du Jésuite n'est pas une vocation quel-

conque de religieux ; c'est un appel spécial,' particulier,

privilégié.

Nous sommes les Compagnons du Christ, écrit comme nous
l'avons vu, le P. Nadal, par une certaine, illustre et exquise
bénignité de Jésus pour nous.

Le Christ Jésus, poursuit-il, embrasse la Compagnie d'une
grâce singulière, afin que celui qui y est entré n'y périclite

en rien et y fasse rapidement de grands progrès dans la per-

fection.

Quels que soient les difficultés et les dangers où elle se trouve,

(le Christ Jésus) donnera vertu et force à sa Compagnie.

A la suite de telles promesses et de tels présages, qui

ne croira, dès qu'il se sentira incliné à entrer dans la

Société, qu'elle lui offre un asile supérieur à tous les au-

tres Ordres religieux ?

Qu'on ajoute à cela Texcellence de sa fin, dont nous
avons déjà parlé, la sainteté de ses voies, la sécurité du
salut assuré à qui meurt dans son sein ; et qu'on dise

si l'admission et la persévérance dans un pareil Institut

ne devront pas être considérées par le novice comme un
don du ciel réservé à de rares privilégiés ?

Et quel monde nouveau, extraordinaire, miraculeuse-
ment disposé pour exalter en lui l'idée qu'il s'était for-

mée de son Institut, la profession n'ouvre-t-elle pas

à l'élu ?

A ses yeux la Compagnie se présente comme un « cos-

mos » à part, unique et sans rival.

Sans doute, les Papes, Paul IV en particulier, comme
on le verra plus loin, tentèrent de contraindre la Société

à se conformer, autant que possible, au droit commun
canonique ; mais les Pères, à l'encontre, faisaient tous
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leurs efforts pour échapper à cette rèéle vulgaire et ne se

gouverner que par privilèges et exemptions. Et ils y par-

vinrent.

Le P. Jérôme Nadal çcrit (1) :

La Compagnie ne se gouverne pas en tout ex jure communi,
mais (en beaucoup de cas) par ses privilèges propres, (obtenus)

de la Sainte Eglise. (2)

Le P. Antoine Astrain raconte que le P. Nicolas Lan-
cicio, s'étant appliqué à trouver les points où l'Institut

s'écarte du droit qui régit le reste des Communautés
religieuses, en a trouvé au moins cinquante-huit. Mais
c'était en ce temps-là, c'est-à-dire au début du XVII® siè-

cle. Aujourd'hui, il en trouverait davantage. Il y en a

tant qu'à eux seuls ils forment la plus grande partie des

dispositions juridiques réglant l'état religieux des Jésuites;

et ni leur recensement ni leur glose ne sont sans fournir

matière à des discussions sans fin (3).

Ces exemptions et lois particulières ont procuré à fa

Compagnie une situation unique, à part, qui l'isolant

de tous les autres Instituts, l'a forcée en quelque sorte à

se replier et à se concentrer sur soi-même, à vivre d'une
vie renfermée, et étrangère à tout ce qui se passe hors

du cercle de ses initiatives ou de son influence.

Dans cette atmosphère d'exclusivisme, se forment ses.

affiliés. D'elle ils reçoivent l'empreinte de leur éduca-
tion religieuse, intellectuelle et morale.

*
* *

Le résultat de cette formation anormale, s'il sert aux
fins spéciales de la Compagnie, ne peut être par ailleurs

que douteux ou funeste.

(1) Episiolœ p. Nadal, t. IV, p. 618.

(2) Dans l'un des deux manuscrits d'où ce texte est tiré, manquent
les mots : en beaucoup de cas : « en muchas ». Omission significative.

(3) On sait que le nouveau Code de Droit canon à peine promulgué, les-

Jésuites en obtinrent d'emblée la dispense pontificale pour toutes les disposi-

tions incompatibles avec leurs privilèges existants (ou censés tels). A. noter

que le nouveau Code, sous l'influence des mêmes Pères, avait restreint sen-

siblement les droits et privilèges anciens du clergé régulier. C'est un des-

derniers mauvais tours joués par eux à l'Eglise. E'una vergogna per lst~

Ctiiesa, selon le mot courageux d'un Cardinal. — Note du traducteur.
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Membres de cette Société singulière, participant à ses

privilèges, successeurs des grands hommes qui Tont fon-

dée, héritiers d'une gloire qu'ils se sentent destinés à

accroître, comment ceux qui sont admis à y professer,

si dénués qu'ils s'estiment de tous biens matériels, in-

tellectuels ou moraux, pourraient-ils ne se sentir pas en-

tièrement satisfaits de la vocation qu'ils ont embrassée,

ne pas aimer et chérir l'Ordre qui les comble de tel-

les faveurs, n'y pas trouver une compensation et un allé-

gement à toutes les mortifications et à tous les sacrifices

qu'exige naturellement la vie commune ?

A ce contentement contribuent encore l'union chaque
jour plus étroite qui attache le religieux à l'Ins-

titut, l'idée de plus en plus glorieuse qu'il s'en forme,
son indifférence ou sa répulsion pour tout ce qui n'est

pas de la Compagnie. Arrivé à ce point de suggestion,

le monde extérieur à la Société n'existe plus pour lui.

C'est même un des phénomènes les plus constants qu'on
ait soulignés dans la Compagnie dès ses origines.

Le P. Le Fèvre, par exemple, écrit à Saint Ignace (1) :

Certains de ces Messieurs s'étonnent de voir des lettres où
il n'est question nulle part des choses de ce monde.

Et son annotateur ajoute :

Parmi les centaines et les milliers de lettres qu'il nous a été

donné de lire, écrites par Saint Ignace, ou pour lui par le Père
Polanco et d'autres, nous n'en avons vu qu'uNE seule où sont

données par occasion des nouvelles de choses temporelles qu
séculières.

Ce scoliaste aurait pu même ajouter :

« Non seulement il n'y est pas question des affaires civi-

les ou profanes, mais pas même des affaires religieuses,,

s'il ne s'y trouve mêlé quelqu'un de la Compagnie.
Hommes et choses du dehors sont pour les premiers
Jésuites comme s'ils n'étaient pas. La pensée de l'Ins-

fîtut, de ses membres et de ses entreprises, les absorbe au
point de les rendre aveugles pour tout le reste du
monde. »

Intus apparens, dit très justement Aristote, prohibet
extraneum. C'est un axiome d'optique non seulement
physique, mais intellectuelle et morale, qui se vérifie mer-

ci) Cartas y olros escritos del B. Pedro Fabro, t. I, p. 93.
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veilleusement chez les religieux de la Compaénie. De-
vant la mention des hommes ou des choses relative à

l'Institut, tout disparaît pour les affiliés. Seule subsiste

leur Société. C'est une fascination, une obsession, une
idée fixe où s'absorbent toutes leurs facultés.

Encore cet état d'esprit, aux premiers temps de la ré-

ception des novices, est-il encore souvent chez eux assez

inconscient et plus instinctif que réfléchi et délibéré. Il

reste, pour ainsi dire, en surface, sans beaucoup de pro-

fondeur et n'affecte qu'à demi les facultés de l'âme et

les manières d'être.

Mais après qu'ils ont reçu la marque spirituelle que
leur ménage la Compagnie, c'est une autre affaire.

Cette marque, ce sont les Exercices qui se chargent de
l'imprimer ; et nous parlerons plus tard à loisir de ccn

Exercices. Pour le moment, qu'il suffise de noter que
leur efficacité est incontestable. Celui qui s'y soumet,non
pas huit jours et à la légère, comme il se pratique le

plus souvent, mais durant tout un mois, en observant

ponctuellement les prescriptions de Saint Ignace, expé-

rimente en lui de tefs changements qu'ils lui laisseront

leur empreinte pour le reste, de ses jours.

Lorsque nous traiterons plus loin de ces Exercices, nous
verrons par quels procédés ils arrivent à ce résultat, et

comment la recette ne peut qu'être infaillible ; et c'est

à titre de remarque seulement que nous rappelons ici

ce que nous avons dit dans Vlntroduction du cas dii

F. Nadal en personne. Or ce cas ne fut pas une excep-

tion. Il s'est reproduit des milliers de fois. C'est la réa-

lité commune et ordinaire. Ces Exercices se font, la pre-

mière fois, quelque temps après l'entrée au Noviciat,

et la seconde fois, pour la troisième probation, à la fin

des études. C'est par eux que la Compagnie fait vraiment
siennes ses recrues, les façonne à son image et à sa res-

semblance, donne une direction définitive à leurs idées et

à leurs sentiments. C'est par eux que ces éléments nou-

veaux s'agrègent et se transsubstantient en elle, s'immo-
lent et se consacrent tout entiers à son service.

f

Mais cette compénétration ou fusion mutuelle une fois

acquise, la Compagnie n'a garde de la compromettre.
Elle fait tout, au contraire, pour la maintenir, l'augmen-

ter et la parfaire. Elle évite autant que possible à ses

membres tout contact avec le monde extérieur. Elle leur

«épargne de rien voir, de rien entendre, de rien savoir.
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de s'intéresser â rien, sinon aux personnes et aux êtres de

la Compagnie, afin de se réserver tout leur esprit et tout

leur cœur.
A commencer par les habitudes ou pratiques de dévo-

tion, et par les méthodes de vie spirituelle qu'ils auraient

pu suivre avant leur entrée dans la Société.

Le P. Nadal écrit :

Quiconque, avant d'entrer dans la Compagnie, a contracté

une dévotion particulière ou une manière différente de faire

oraison, doit l'abandonner pour se conformer à la méthode de
la Compagnie, à ses pratiques particulières de piété, avec
l'intense désir d'y parvenir et de s'en rendre maître ; s'exercer

aux œuvres de la Compagnie; lire, méditer, savourer ce qu'a
écrit le Père Maître Ignace, en toute pondération, dévotion
et humilité. Par là il acquerra un nouvel esprit, une dévotion
particulière à la Compagnie et à tout ce qui la concerne d'une
manière suave, forte et facile... avec un esprit persévérant et un
dévouement total, l'assistance de l'esprit de la Compagnie et

le goût de cet esprit (1).

A rinstar des méthodes d'oraison étrangères à la Com-
pagnie et qui pourraient contrecarrer son influx spécial,

est proscrite la lecture de tout livre étranger, même ex-

cellent et approuvé par l'Eglise, qui d'une façon ou de
l'autre porterait atteinte à cet empire exclusif de la Com-
pagnie sur les siens.

On lit à ce sujet dans les Ordonnances générales pour
les Supérieurs locaux :

Les livres spirituels qui, même lorsqu'ils semblent pieux, ne
conviennent pas entièrement à notre Institut, comme Tauler
Ruysbroeck, Harphius et ainsi de suite, ne doivent pas être

permis aux Nôtres en général, sinon avec les plus grandes pré-
cautions (2).

(1) Epist. P. Nadal, t. IV, p. 680.

(2) Ordinationes Prsepositorum Generallum et Instructiones ad
Provinciales et Superiores Societatis. Avignon, François Seguin, Í8S8.
Cap. II, no 1.

« Spiriiuales itèm, qui, licèl pii videantur. Instituto nostro minus con
gruunt ùt Taulerus, Rusbrochius, Harphius, et alii hujusmodi, Nostris
passim ac sine delectù non permittendi ».

Les vieux textes sont plus explicites encore. Ainsi :

Ordinationes Praepositorum Generalium, Instructiones, et Formulas
communes loti Societati. Auctoritate V. Congregationis generalis reco-
finita. — Romse, In CoUegio Rom. ejusdem Societatis, Anno Domini
MDCVI :

« Ac cum etiam inter Scriptores librorum Spiritualium, licet pii inve-

13
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Cette prohibition de certaines œuvres mystiques était

du reste conforme aux exemples du fondateur.
Le P. Ribadeneira raconte (1) :

Nous nous promenions un jour, après dîner, le P. Ignace et
moi, à l'heure habituelle de la conversation et de la prome-
nade, devisant assez loin des autres de choses spirituelles. Mais
bientôt le Père s'arrêta et dit à un des Frères : « Regarde, et

vois quels sont ceux qui se promènent là-bas ». Le messager

y fut et rapporta qu'il s'agissait d'un prêtre des Nôtres conver-
sant avec un novice. Le Père fit venir le prêtre et lui dit r

« De quoi parliez-vous avec ce novice ? » Et lui : « Nous nous
entretenions des vertus d'humilité et de mortification, et je lui

contais ce que j'avais vu et entendu à ce propos du Frère
Tegeda (c'était un frère franciscain, que beaucoup tenaient

en grande réputation de sainteté), et j'exhortais ce novice à

imiter ses vertus ». Mais le Père : « Par hasard, n'y a-t-il donc
pas dans la Compagnie des exemples de ces vertus-là à proposer

aux novices sans qu'il soit besoin de recourir aux étrangeis ? »

Et il lui fit là-dessus une très sévère réprimande. Il raya son
nom de la liste de ceux qui sont autorisés à s'entretenir avec
les novices et lui défendit absolument de leur adresser désor-

mais la parole.

Avec la même rigueur, on cache aux Jésuites les Vies
de Saints, les histoires d'Ordres religieux et tout ce
qui pourrait leur suggérer l'idée d'une autre espèce de
mérites et de vertus que celles qui se pratiquent dans la

Compagnie.
De pair avec cette formation spirituelle, marche l'édu-

cation de l'intelligence.

On soustrait à la connaissance des Ecoliers toute ma-
nière de dire ou de penser non conforme aux modèles
reçus dans la Compagnie en matière de littérature, de
philosophie, de théologie, d'histoire et autres disciplines.

nîantur, quidam tamen insiituti nostri rationi minus videantur congruere r

propterea non passim permitiantur, ac sine delectu ; guales sunt Taule-

rius, Rusbûchius, Henricus Harphius, Auctores Roseti, Artis serviendt

Deo, Raymundus Lullus, Henricus Suso, Gertrudis et Mechtildis, aliique

hujusmodi. Nihil vero horum librorum uspiam servetur in Nostris Colle-

iis, nisi ex Prsepositi Provincialis sententia ; cujus erit decernere^ qui--

nam, et in quitus locis servandi sint, quosve ex his libris Rectores suis sub-

ditis legendas permitiere debeant. Ñeque tamen permittent usum eorum
ibrorum, nisi pro eo fempore, quo necessajrium judicabunt. Qui autem
libri aliquibus ex nostris permittentur, non habeantur in Bibliothecis, ac ne

lis quidem sive publiais locis, sive cubiculis, ubi ab aliis legi possint. —
Note du traducteur.

(1) Monumenta Ignatiana t. I, p. 365.
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Mieux encore, comme nous le voyons dans VExa-
men (1), livre qui, comme on sait, fait partie des Consti-

tutions et de la législation de la Compagnie :

Qu'on lui demande s'il a partagé ou partage encore certaines

opinions ou concepts différents de ceux que tiennent communé-
ment l'Eglise et les Docteurs approuvés, et s'il est prêt,

en ce cas, à s'en remettre à ce qu'on décidera dans la Compagnie
de penser à ce sujet.

Les Constitutions ajouteni (2) :

Pour ceux qui n'ont pas encore fait leurs études, il est bon
de veiller à ce que tous suivent une commune doctrine, élabo-

rée par la Compagnie comme étant la meilleure et celle qui

convient davantage à ses sujets. Celui qui aura déjà fait ses

études devra s'accommoder autant que possible à la doctrine

commune dans la Compagnie.

Un peu plus loin, dans VExamen (3) :

Qu'on lui demande si, en quelques scrupules, difficultés

spirituelles ou autres qu'il a ou qu'il pourra avoir un jour, il

en laissera décider pour lui, et suivra l'avis d'autres personnes de
science et de bien, dans la Compagnie.

Ailleurs, enfin (4) :

(1) Examen, c. IIÎ, n® 11. a

Interrogatur, an habuerit, vel habeat conceptus aliquos vel opiniones

ab iis différentes, quee communius ab Ecclesia et Doctoribus ab eadem
approbatis tenentur ; et si quando hujusmodi opiniones animum subie-

rint, num paratus sit ad judicium suum submittendum, sentiendumque,
ùt fuerît constitutum in Societate de hujusmodi rébus sentiré opportere.

(2) Consfit. p. VIII, c. 1, n» 8, decl. K.
Cum iis, qui adhuc Utteris operam non dederint, curandum est, ut

omnes (ùt plurinaum) eamdem doctrinam, quse in Societate fuerit electa,

ùt melior et convenientroTNostris, sequantur. Qui autem studiorum cur-

sum jam peregerit. advertat... quoadejus fieri poterit, doctrinic in Socie

tate eommuniori se accommodet.
Examen, c. III, n° 12.

Interroge tur, an quibusvis in scrupuUs, vel difficultatibus spiritua-

Ubus, vel aliis quibuscumque, quas patiatur, vel aliquando pati contigerit

se dijudicandum relinquet, et acquiesce! aliorum de Societate, qui doc-
trina et probitate sint prsediti sententiis.

(4) Constit., p. HT, c. I, n» 18.

Idem sapiamus, idem, quoad ejus fieri possit, dicamus omnes, juxta
Apostolum. Doctrinse igitur différentes non admittantur, nec verbo in

concionibus vel lectionibus publicis, nec scriptis libris qui quidem edi

non poterunt in lucem, sinè approbatione atque conseasu Prgepositi

Generalis.
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Autant que possible, idem sapiamus, idem dicamiis omnes,

selon l'Apôtre. N'admettons point de doctrines différentes ni

en conversation, ni dans les sermons, ni dans nos leçons en

public, ni par livres, lesquels ne se pourront publier sans appro-

bation ou permission du Préposé général.

On voit assez par tous ces textes que quiconque entre

dans la Compagnie doit renoncer à toute opinion qui

ne vienne pas d'elle, la tenir pour unique maîtresse de

son esprit et l'unique rèéle de ses sentiments.

Grâce à cette discipline, on y arrive à la parfaite unité.

Ses membres ne pensent, dans l'ordre philosophique,

théolo^ique et moral, que ce qu'elle veut qu'ils pensent.

Même dans Tordre religieux et ascétique, elle pourvoit

à ce qu'ils n'embrassent point d'autres vues et d'autres

pratiques que les siennes. Ainsi les pétrit-elle entière-

ment à son gré, leur refait-elle une intelligence et un
cœur tout à elle, une âme à sa propre efïiéie, pénétrée

jusqu'au plus intime du souffle ardent qui l'anime.

*
* *

La suprême, Timmédinte, l'inévitable conséquence,
c'Cbit que l'individu fait corps avec la Compagnie. Tous
les obstacles ont été écartés, tous les moyens mis en
oeuvre pour tout uniformiser, les idées, les intérêts maté-
riels, les affections, les âmes. Rien ne .compte plus dès

lors pour l'initié. La Société est devenue le centre de
ses préoccupations et tout l'horizon de son cœur. Elle

est pour lui la Jérusalem nouvelle, descendue du ciel,

enrichie d'autant de grâces que le peut être une insti-

tution humaine. Elle est sans tache et sans défaut ;
pas

une ride ne la dépare. C'est le Tabernacle du Très-Haut.
Dieu y a fait sa demeure. Il y communique à ses élus

la surabondance de ses trésors. En elle, l'adepte possède
l'abrégé de toutes les vertus, la règle de toutes les véri-

tés, la somme de tous les biens auxquels on puisse aspi-

rer en ce monde, le chemin sûr qui mène aux demeureSi
éternelles, l'assurance de son salut.

j

Or, pour reprendre à ses prémisses notre raisonne-3

ment, une Compagnie qui apparaît à ce point le tout de|

ses membres pour leur esprit et pour leur cœur, com-
ment serait-il possible, comment même espérer, naturel-

lement parlant, qu'ils la tiendront en toute sincérité pour
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minime, c'est-à-dire pour la plus petite entre les Com-
pagnies ?

C'est une chose irrationnelle, contradictoire, qui con-

treviendrait à toutes les lois du bon sens et du cours

naturel des choses. C'est comme si à un enfant (et Dieu
sait à quel point est exacte la comparaison), qui voit

en sa mère celle qui lui a donné la vie, son intelligence

et son cœur, avide de puiser, dans sa vue, ses paroles et

tous ses mouvements, les plus intimes aliments de sa

conscience, qui tient tout d'elle, ne voit que par
elle, n'espère qu'en elle ; c'est comme si, à ce fils eni-

vré des tendresses maternelles, on imposait de penser et

de dire que sa mère est la plus pauvre et la plus misé-

rable des femmes.
Ah ! n'espérez pas non plus ce reniement d'un fils

de Saint Ignace ! Mais craignez plutôt qu'à l'égard de
celle qu'il appelle notre mère la Compagnie, l'enthou-

siasmie qu'il ressent ne dépasse plutôt les justes bornes
et qu'au lieu de la considérer comme minime entre tou-

tes, il ne la proclame au contraire la plus grande, ne la

porte au pinacle du temple et ne mette à ses pieds toute

la- terre
;
qu'à se voir incorporé lui-même à ce glorieux

organisme, il ne succombe à la tentation de se confon-
dre avec lui, de déprécier les autres Instituts et, à l'exem-

ple du pharisien plutôt que de l'humble publicain de
l'Evangile, .de rendre grâce à Dieu au nom de la Com-
pagnie : (( Merci, Seigneur, de ce que nous ne sommes
pas comme ces gens-là ! »

§ 2.

Quelques textes significatifs.

Hélas ! il en faut convenir, ce danger de l'orgueil

n'est pas resté une tentation seulement. Ce fut, de tout

temps, le péché propre de la Compagnie, et il l'a pré-

cipitée à l'abîme, comme nous le rappellera Clé-

ment XIV (1).

(1) Dans son Bref pour l'extinction de In Compagnie, — Note du
traducteur. (C/r. /. de Recalde; Le Bref « Dominus ac Redemptor »

Paris 1920).
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Le fait est tellement évident par ailleurs qu'il ne néces-

site pas de longues preuves. Pour en fournir seulement

un spécimen ou un indice, reportons notre attention

sur Tun des motifs de cet orgueil. C'est celui qui sem-

blerait le moins s'y prêter, à savoir la fin de l'Institut,

objet extrinsèque, pour ainsi dire, aux membres de la

Compagnie. Voilà cependant ce qui les induit à des

accès de vanité que vont pouvoir apprécier nos lecteurs.

Remarquons seulement à l'avance que, rien ne se pu-

bliant dans la Compagnie sans examen et sans autori-

sation des Supérieurs, les passages que nous allons

copier ne représentant pas seulement le jugement pro-

pre de leurs auteurs, mais portent l'estampille officielle

de la Société.

Et qu'on nous permette, ici et là, une note qui remette

les choses en place.

* *

Kibadeneira, le premier, a donné le ton à tout l'or-

chestre.

ia fin de cette Compagnie, disent les Constitutions, est non
seulement de viser à notre perfection particulière avec la grâce

divine, mais aussi de travailler intensément au salut et à la per-

fection du prochain (1).

Cette fin n'a rien de spécial à la Compagnie. Elle est

celle de tous les prêtres, religieux et même simples

fidèles en qui ne s'est pas éteinte la flamme de la cha-

rité. Mais il faut l'entendre !

La Compagnie de Jésus, commente Ribadeneira(2), est une
Religion non de moines, ni de frères, mais de clercs réguliers^

comme le dit le Saint Concile de Trente. Sa vie n'est ni purement
active comme celle des soldats, ni simplement contemplative
comme celle des moines. Elle est mixte et embrasse tout
ensemble l'action, qu'elle exerce grâce aux œuvres spirituelles,

et la contemplation, d'où procède une saine et fructueuse
activité. Le but où elle vise, la fin qu'elle envisage, et vers

(1) Examen, c. I, 2.

Finis hiijus Societatis, non solùm saluti, et perfection]' propriarum
animanim cum Divina gratia vacare, sed cum eadeni impensé salutem,

et perfectionem proximorum incumbere.

(2) Vida de San Ignacio, liv. III, c. II.
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laquelle elle oriente tous ses actes, c'est le salut et la perfectior

tant de ses membres que du prochain. Le salut consiste à garder

les commandements, et la perfection à suivre les conseils de
Notre Seigneur. Et tout se résume en la charité. Aussi celle-ci

est-elle la règle et le niveau d'après lequel la Compagnie dispose

tout le reste.

Lire ici : devrait disposer, devrait être le niveau, etc..

car promettre et tenir sont deux. La Compagnie a

bien pu se proposer les plus belles intentions du monde,
la question est de savoir si elle a réussi à mettre en pra-

tique toutes les vertus que lui prête le P. Ribadeneîra.
Mais poursuivons :

Les moyens qu'elle prend pour arriver à ses fins, ajoute

le P. Ribadeneira, ce sont tous ceux qui la peuvent aider à

fomenter la charité, et les mieux proportionnés à son but,

par exemple : prêcher continuellement la parole de Dieu, ensei-

gner aux enfants les rudiments de la Doctrine chrétienne,

exhorter les gens à fuir le vice et à embrasser la vertu, leur four-

nir la méthode pour sortir du péché et prier avec profit, exhorter
^u fréquent usage des Sacrements, visiter les malades, les aider

à bien mourir,secourir spirituellement les détenus dans les

prisons et les indigents dans les hôpitaux, consoler et venir en
:aide autant que possible à toutes les personnes nécessiteuses,

faire la paix entre les ennemis, finalement, s'employer aux
<£uvres de misécricorde et travailler à ce que se fondent, croissent

et se perpétuent dans la République chrétienne toutes les

ceuvres de piété (1).

11 est faux que la Compagnie ait recours à tous les

moyens de fomenter la charité. Elle en exclut en efïet

beaucoup d'excellents et d'efiEicaces, qu'elle ne considère
pas comme propres à procurer en même temps son avan-
tage et ce que les Constitutions appellent bonum Socie-
tatis. La Compagnie_ ne se consacre pas davantage à

toutes les œuvres de miséricorde ou de piété, mais seu-

lement à celles qui répondent à ses fins. Et en cette ma-
tière le Jésuite doit mettre au-dessus de tout et avoir
présente d'abord à la pensée la devise que «la formule
de rinstitut lui a suggérée comme le principe suprême
de ses actes et de ses moindre? pensées : DlEU ET LA
Compagnie.

<1) Vid. de S. Ign. liv. III, c. IL
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Telle est donc là la, fin de cette Compagnie et de ses ministères^

avait déjà dit le P. Ribadeneira (1) ; et on peut en déduire ce

qu'il faut penser de l'Institut ...car une Religion est d'autant

plus parfaite et plus excellente, au dire de Saint Thomas,
qu'est plus parfaite et plus universelle la fin qu'elle se propose,

et que meilleurs et plus assurés sont les moyens qu'elle prend

pour y parvenir.

Ce qui importe aussi, c'est que chacun de ceux qui

composent la communauté remplisse ses devoirs. Alors,

la communauté sera parfaite. Mais que la fin dernière

soit plus ou moins excellente en soi ou supérieure î^ux

autres, ce n'est souvent qu'un motif d'exalter la vanité

individuelle, un prétexte pour oublier toute retenue à

l'égard de Dieu et des hommes.

*
* *

Passons à quelques auteurs plus modernes.

Sa fin (de la Compagnie), dit de son côté le P. Nieremberg (2),

est la plus parfaite de toutes. Car c'est une vie mixte, à la fois

contemplative et active, vouée principalement aux œuvres de
miséricorde spirituelle pour le salut des âmes et le bien de
l'Eglise. Lequel genre de vie selon saint Thomas et les autres

théologiens, du consentement de tous les Pères, est le plus

parfait et celui-là même que professèrent le Christ, notre

Maître, et les Apôtres.

La vie de Notre Seigneur fut un modèle pour tous ;

mais personne ne peut se flatter de l'imiter à la perfec-

tion. Au lieu de discuter si tel ou tel genre de vie ressem-
ble plus ou moins à celui de Notre Seigneur, il serait

donc bien préférable que chacun l'imitât dans toute la

mesure de ses forces, sans s'embarrasser de ces recherches
inutiles et périlleuses qui.se couvrent du manteau de
la religion.

Cette fin de notre vie mixte, poursuit le même auteur, se

trouve plus expressément déclarée dans les Constitutions de la

Compagnie... que dans les Constitutions de n'importe quelle

autre Religion, même celle de saint Dominique ou celle de saint

François (3).

(1) Vid. de S. Ign., liv. III, c. II.

(2) Nieremberg, Vida de San Ignacio, appendice, Zelo de San Ignacio^
regía I.

(3) Idem, ib,, regla I.
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Quelle rage de mettre l'Institut au-dessus de tous les

autres Ordres reliéieux ! Au chapitre précédent, la Com-
pagnie les surpassait par la rapidité avec laquelle elle

avait obtenu Tapprobation pontificale ; et ici, c'est par
sa façon de déclarer sa fin 1

Je ne sais s'il y a un autre Institut dans l'Eglise qui soit plus

apte à ces œuvres (de charité) que la Compagnie de Jésus...

Saint Ignace a recueilli dans son Ordre toutes les œuvres de
charité négligées par les autres Religions (1).

Encore la fâcheuse habitude d'exalter la Compagnie
aux dépens, d'autrui !

La Compagnie travaille plus que les autres Ordres religieux,,

insiste même ici un autre écrivain du même esprit. Dans
les autres Ordres religieux, ne se trouvent pas de médecins
des âmes si prompts, si sûrs, si expérimentés. Où vit la race,

l'ardeur et la piété des Jésuites, les Pères du troupeau apos-
tolique n'ont pas à se préoccuper beaucoup d'autres ouvriers

pour la vigne du Seigneur. Nul ne saurait égaler leurs travaux
et leurs sueurs (2).

Et d'autres encore, aggravant toujours cette mono-
manie : .

Après avoir considéré avec attention l'accroissement de si

grands Ordres... et- vu de si grandes choses en cette Compagnie,
il semble qu'en elle soient renfermés tous les autres : car s'ils

(les autres) ont eu respectivement en partage le courage, la

science, des docteurs, des prédicateurs, des maîtres de grande
vertu, ce n'est qu'en elle qu'on retrouve tout à la fois (3).

La Compagnie de Jésus n'est pas une unique Religion, mais
un ensemble et une somme de toutes les Religions, de tous les

lieux, de tous les temps, âges, grands hommes et vertus (4).

La « minime » Compagnie, la voilà... sans masque !

Ceux de la Compagnie portent la marque des bons, qui,

selon saint Bernard, est de faire le plus de bien, de souffrir le

(1) Idem, ib. regla III.

(2) P. Keller, Cavea turturis, c. XII.

(3) P. Fr. Jérôme Romain, cité par le P. Neiremberg dans le Zelo de-

San Ignacio, regla III.

(4) P. Giarda, cité par le P. Nieremberg, ibid.



202 LA LETTRE ET L'ESPRIT

plus de maux, de jouir le moins des applaudissements et de la

faveur fies hommes. (1).

Et c'est sans doute parce qu'ils ne comptent point sur

les compliments du prochain que ces bons Pères s'en

gratifient eux-mêmes si généreusement. Soyons francs :

croit-on qu'il y ait un autre Ordre religieux dont les

membres aient célébré à ce point leurs rèéles, leurs chefs

ou leurs faits et é^stes ?

La Compagnie a ceci oe particulier que n'ont pas les autres

Congrégations de moines ou de frères, qu'elle s'ordonne d'elle-

même, non seulement à la perfection chrétienne, comme n'im-
porte quelle autre, mais à la perfection sacerdotale en son
degré spécial et le plus éminent, qui est l'administration des

Sacrements, par la Doctrine et la Prédication.

Que fait pourtant le clergé séculier ?

La Compagnie de Jésus, spécialement, ne fait qu'un avec la

Religion première des disciples du Christ, Le Christ, en effet,

n'a pas seulement fondé la religion en général, mais un véri-

table Ordre religieux particulier, comme le prouve Suarez
(tome III, De Relig. lib. III, c. III), doté d'un Institut spécial.

De sorte que ce n'est pas sans raison qu'un docteur a affirmé

que (la Compagnie) peut se dire une même institution (ce qui

doit s'entendre non de la dignité apostolique, mais de l'emploi

ou ministère) avec la Religion des Apôtres, avec la même rigueur

d'expression, plus grande encore peut-être, que l'Ordre de

Cluny ou celui des Camaldules, quand ils se réclament de la

famille religieuse de Saint Benoît. Si bien que Saint Ignace ne
fut pas tant l'inventeur d'une Religion nouvelle que le restau-

Tateur de l'ancienne.

Voilà déjà qui n'est pas mal ! Faire de Saint lénace

le restaurateur d'une « Religion » fondée par le Christ,

grâce aux prescriptions sans doute de la délation mu-
tuelle, du compte de conscience, de l'obéissance aveu-
gle, etc.. C'est une... exagération qui frise le blasphème.

Ce qui peut se montrer par quelques exemples ; et voici le

premier : C'est qu'à part son caractère sacerdotal, la Compagnie
a la même fin que le Collège des Apôtres. Non seulement elle

administre les Sacrements, enseigne et prêche comme n'im-

porte qui, mais elle a parcouru toutes les parties du monde
pour les convertir et y porter le nom de Jésus.

(1) NiEREMBERG, Zclo de San Ignacio, regla IV. C'est à cet ouvrage
qu'appartiennent encore tous les autres textes ci-dessous.
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Beaucoup d'autres Tavaient fait avant elle, religieux

ou non, sans qu'on en ait mené si èranà tapage !

L'intention de Saint Ignace. — Celui-ci a voulu rénover,

grâce à sa Religion, celle qu'avaient suivie en premier lieu les Apô-
tres. C'est pourquoi il songea d'abord à fonder sa Religion à

Jérusalem et de là à envoyer les siens par toute la terre pour
convertir le monde. Et sa pensée fut d'imiter en tout la vie

apostolique.

Comment le P. Nieremberg a-t-il appris tout cela ?

Saint lénace n'en dit rien, et il est même bien proba-

ble que jamais pareille idée ne lui est passée par la

iête.

A cet effet, Saint Ignace a usé de certains moyens pour la

Compagnie, à l'imitation des Apôtres. Ainsi la pauvreté, pous-
sée si loin pour les profès ; l'habit et la vie commune à l'exté-

rieur ; le vœu de parfaite obéissance ; tenir enfin pour principale

règle la loi de la charité que l'Esprit Saint imprime dans le

cœur des associés.

11 serait curieux d'entendre à ce propos les Apôtres,
s'ils pouvaient pénétrer dans les maisons de la Compa-
gnie et voir comment on y mange, on y vit, on y dort,

©te...

Les Constitutions de la Compagnie sont les conseils et avis

que le Christ donna à ses Apôtres ; et le sommaire n'en est pas
autre chose que la fleur de l'Evangile. Encore celui-ci vise-t-il

1¿ perfection chrétienne en général
;
mais, d'une façon toute

particulière, les membres de la Compagnie l'observent à l'imi-

tation des Apôtres.

A ce compte, les Constitutions établies par les autres

Ordres religieux ne jouiraient donc pas des mêmes pré-

rogatives.

C'est pourquoi Saint Ignace a voulu que sa Religion s'appelât
Compagnie de Jésus, comme la société des Apôtres que Nonus
Panoplitanus et les autres Pères appellent Compagnie ou
compagnons de Jésus,

Autre chose que nous ne savions pas ! Certains Pères
«'appliquent bien en effet à eux-mêmes ce texte de Saint
Paul (1 Cor. 1, 9) : « Fidèle est Dieu par lequel vous
ayez été appelés à la compagnie de son Fils. » Et nous
citerons, à ce propos, un trait récent :
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Le Cardinal Steinhuber est un religieux de la Compagnie de
Jésus. Il se distingue par son esprit et le goût qu'il a défaire des
mots. On lui disait un]our qu'il y avait beaucoup de jésuites au
Vatican :— C'est tout naturel, répondit-il, puisque Saint Pierre

était de la Compagnie I

Et comme ses auditeurs s'étonnaient, il insista:

— Nierez-vous que Saint Pierre voyageait en la «compagnie
de Jésus» ?(1)

Aussi le P. Suarez dit-il qu'un profès instruit, en de-

meurant dans son humble état, est plus utile à TE^lise

que s'il avait accepté un évêché (2).

Les Evêques, en effet, sont, il est vrai, les successeurs

des Apôtres, mais pas au même de^ré que les bons
Pères !

Et Saint Ignace lui-même assurait que l'Eglise de Jésus-

Christ tirerait plus de fruits des membres non évêques
de la Société que des autres (3).

Le P. Nieremberé insiste à ce sujet :

De même que l'office épiscopal est l'état le plus parfait qu'il

y ait dans l'Eglise et qui rapproche le plus de la sainteté, cette

Religion sera donc la plus parfaite, qui se rattachera davantage
au ministère épiscopal ; et comme le principal office est pour
celui-ci d'enseigner et de prêcher, la Religion qui s'emploie

davantage à ces fonctions est donc aussi la plus parfaite. Il

est facile de voir combien ce raisonnement s'applique étroite-

ment à la Compagnie de Jésus. (4)

A moins qu'il ne s'applique mieux encore à l'Ordre par
exemple des Frères Prêcheurs, dont la mission propre
est d'enseigner la parole de Dieu ?..

Les Evêques, dit-on, sont constitués par état dans la sou-
veraine perfection. Ils doivent donc la vivre et la communi-
quer au prochain. Ils s'y obligent par position, au risque de leur

vie, qu'ils doivent exposer pour leurs ouailles. Mais la Compa-
gnie partage toutes ces charges... Elle a été instituée pour être

la coadjutrice des Evêques, particulièrement du Siège aposto-
lique... ce qui se fait voir plus expressément par l'imitation

(1) La Semana Católica, año XX, nùm. 19.

(2) Suarez, De Religione Soc. Jesu, t. I, c. VII.

(3) RiBADENEiRA, Vida de San Ignacio, 1. III.

(4) NiEREMBERG, Zclo de San Ignacio, regla IV.
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de la vie du Christ et des Apôtres... que suit de toutes ses

forces la Compagnie des Jésuites (1),

C'est une obsession !

Ornée de pareilles prérogatives, la Compagnie de

Jésus ne peut, bien entendu, d'aucune façon, participer

aux défauts, vices, nullités ou causes de corruption, aux-

quels sont exposées toutes les institutions humaines :

Supérieure en cela à l'Eglise catholique elle-même, dit un
écrivain (2) résumant ironiquement les idées qu'expriment
là-dessus un grand nombre d'apologistes de la Compagnie,
supérieure à l'Eglise cathohque à laquelle les Saints de toutes les

époques et de toutes les nuances ont toujours prêché la réfor-

mation des mœurs et rappelé l'héroïsme des temps aposto-
liques, la Société de Jésu§ a constamment marché de vertus en
vertus, de progrès en progrès.

Elle est incorruptible :

Il n'y a aucun danger que la Compagnie, après plusieurs

siècles, ne ressemble plus à ce qu'elle était, car elle porte en elle

les aromates et les condiments qui la préservent de la corrup-
tion (3).

Elle va au contraire se perfectionnant saris cesse : si bien
[ que les Jésuites plus récents sont toujours meilleurs que

leurs prédécesseurs :

Les premiers Pères sont bons, fait-on prophétiser Saint Ignace
les seconds seront meilleurs, et à ceux-ci il en succédera d'autres

meilleurs encore (4).

C'est la canonisation en bloc et d'avance ; nos bons
Pères ont droit à la messe des présanctifiés.

*
* *

Il semblerait, après Ribadeneira et Nieremberé,
qu'il n'est guère possible d'exalter davantage l'Ins-

titut. Ils l'ont 'fait supérieur au clergé séculier et

régulier, aux Evêques, à l'Eglise. Sans doute ils n'ont

(1) Idem, ib., regla IV.

(2) H. MuLLER, Les Origines de la Compagnie de Jésus y p. 6.

(3) P. Keller, Cauea turturis, c. XVII.
(4) Bartoli, Vie de Saint Ignace, t. II, p. 229.
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pas parlé du Pape, ou du moins nous n'en avons pas
trouvé menuon dans leurs textes. Mais, en dehors du
Souverain Pontife (que d'ailleurs les Jésuites annexent,
comme nous l'avons vu, à leur Compagnie), qu'y a-t-il

au monde qu'ils n'aient cru inférieur aux Jésuites? Du
moins ceux-ci auraient-ils dû s'en tenir là. Mais l'oréueîl

aspire toujours plus haut, dit TEcriture. Ne Trouvant
plus de point de comparaison sur la terre, ils ont pour-
suivi le parallèle jusqu'aux cieux. Ainsi le P. Jacques
Lainez, le second des Préposés Généraux, dans une let-

tre écrite à toute la Compagnie, écrit :

D'où il ressort à quel genre de vie supérieur, noble, royaU
Dieu vous ^ élevés ; car ni parmi les hommes, ni parmi les anges
eux-mêmes, ne saurait se rencontrer un plus sublime office 1 (1)

Passe encore que parmi les pauvres mortels ne se puis-

sent imaginer de plus excellentes fonctions que celles

de ces sublimes Pères. Mais parmi les anges ! Le P. Lai-

nez cède manifestement à une sorte d'entraînement ora-

toire, maïs qui décèle un singulier état d'esprit chez un
théologien, au courant de la valeur des mots, chez un
chef d'Ordre, habitué à les peser au milieu de contesta-

tions et de difficultés sans précédent.

Et l'on reste d'autant plus confondu de ces excès de
langage/qu'en même temps, comme nous l'avons vu. ces

Pères prétendent nous contraindpe à croire qu'ils appel-

lent très sincèrement leur Institut : La ce minime » Com-
pagnie de Jésus.

Une Institution si sublime, si divine, — cette Sur-^

Eglise, — ne peut cependant moins faire que d'être

indéfectible et éternelle. Née avec le Collège apos-

tolique, incarnée dans la personne des douze premiers
c( compagnons de Jésus », révélée miraculeusement plus

tard à Saint Ignace, approuvée non moins miraculeuse-

ment par les Souverains Pontifes, enrichie de toutes sor-

tes de faveurs, elle est devenue nécessaire à l'Eglise, par-

ticipe à ses vicissitudes, mais aussi à sa transcendance et

à ses promesses d'immortalité.

Ecoutons là-dessus, non pas le premier jésuite venu,
mais un de ses Généraux, le T. R. P. Claude Aquavîva :

(1) « Inde videre licet ad quam celsnm, nobile et regale genus vivendi

vos extulerit ; cum nec in hominibus nec in ipsis angelis uUum exercitium.

officiumque sublimius reperiri possit. » (Episf. Praep, Gen.^ p. 3).
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Mû, dit-il, par le devoir impérieux de notre charge, nous
nous adressons à tous, pour les exciter et les supplier, par les

entrailles de Notre Seigneur Jésus-Christ, d'embrasser avec
empressement et ferveur notre cause commune, laquelle n'est

pas seulement celle de toute la Compagnie, mais celle de l'Eglise

universelle de Dieu, aux intérêts de laquelle, sans aucun doute,

est très étroitement lié l'état, soit bon, soit mauvais, de cette

Religion (1).

D'où il appert qu'attenter à cette Conérééation, ma-
chiner quoi que ce soit contre elle, songer à sa réforme
ou à sa destruction, c'est attenter contre l'Eglise même,
pécher contre son indéfectibilité, mettre en doute l'assis-

tance du Saint Esprit qui la gouverne î

Ainsi en jugèrent encore les mêmes Pères, nommément
le Général Laurent Ricci, à la veille de la suppression

de la. Compagnie-
Nous avons là-dessus un document officiel ;

L'Empereur (Joseph II) m'a dit, rapporte d'Aubeterre am^
bassadeur de France, que s'étant rendu à la maison professe,

appelée le Gesù,pour visiter la chapelle de Saint Ignace, le Géné-
ral (Ricci) s'était présenté pour le recevoir, et qu'il (l'empereur)

lui avait demandé :— Eh bien, quand laisserez-vous cette soutane ?

Le T. R. P. Général parut très troublé à cette question, mais
il y répondit enfin que les temps étaient bien mauvais pour eux,
que toute sa confiance reposait en la miséricorde de Dieu et

en l'infaillibilité du Pape, qui serait détruite en même temps
que la Compagnie, faisant allusion par là à l'approbation
donnée par tant de Souverains Pontifes à l'Institut (2).

*
* *

Cependant, en dépit de cette assurance, le Pape Clé-

ment XIV, légitime successeur de Paul I.II et des autres

(1) Epist. Prœpos. Gen., p. 299.

(2) Dépêche de l'ambassadeur de France à Rome, d'Aubeterre, du
31 mars 1769. (Theiner, Histoire du Pontificat de Clément XIV, t. I,

p. 208). D'Aubeterre ajoute que l'Empereur saisit toute l'importance et

tout le ridicule de la réponse du T. R. P. Laurent Ricci. Il en faisait mille
risées. Cette facétie de Joseph II nous remet par ailleurs en mémoire
celle que les Pères eux-mêmes se permirent en 1869 à propos d'une bro-
chure du P. Gratry. Celui-ci y combattait l'opportunité de la défini-

tion de l'infaillibilité pontificale, et il s'appuyait entre autres sur le fait

de la suppression des Jésuites par Clément XIV, si vite rapportée par



208 LA LETTRE ET L'ESPRIT

Souverains Pontifes qui avaient approuvé et enrichi la

Compagnie de tant de faveurs, fulminait le 21 juillet 1773,

le fameux Bref Dominus ac Redemptor où on lit :

Assisté et inspiré, comme Nous en avons la confiance, par
l'Esprit divin et poussé par le devoir de notre Charge, qui Nous
fait la plus stricte obligation de procurer, fomenter, raffermir,

jusqu'à épuisement de nos forces, le calme et la tranquillité de
la République chrétienne, et d'écarter tout ce qui peut lui

causer quelque détriment, si léger soît-il; ayant au surplus consi-

déré que la susdite Compagnie ne peut plus dorénavant produire

les fruits abondants et multiples, ni rendre les services pour
lesquels elle avait été instituée, approuvée et enrichie de très

nombreux privilèges par tant de nos Prédécesseurs ; si bien qu'il

est à peine possible ou même tout à fait im.possible, tant qu'elle

subsistera, que soit rétablie une paix vraie et durable dans
l'Eglise ;

mû, en conséquence, par ces causes très graves et

poussé encore par d'autres raisons que Nous dictent les lois

de la prudence et le meilleur gouvernement de l'Eglise uni-

verselle, après mûre délibération, de science certaine, avec la

plénitude du pouvoir apostolique, Nous supprimons et étei-

gnons la susdite Compagnie. Nous abolissons et annulons tout

et chacun de ses offices, ministères, emplois... ses statuts, us

et coutumes, décrets et Constitutions.

C'est assez dire que l'opinion qu'ont les Jésuites de
leur Compagnie n'est peut-être pas aussi fondée en droit

qu'ils feignent de le croire.

Pie VII. Mais les Pères de Ja Compagnie s'amusèrent de ce qu'ils avaient
pris au tragique cent ans plus tôt. Voilà comment,

En este mondo traidor

Las cosas son del color

Del cristal con que se miran !

" En ce monde trompeur, toutes choses sont de la couleur des lunettes

avec lesquelles on les regarde !"



LA PAUVRETÉ 209

CHAPITRE III

La « PAUVRETÉ » DANS LA COMPAGNIE

^ 1. Ce que voudraient les textes. — § 2. Ce que tra-

hissent les faits. — § 3. Les raisons de l'histoire, —
§ 4. Le châtiment.

Tout le monde sait que Tessence de la vie religieuse

consiste dans la profession des vœux de pauvreté, de
chasteté et d'obéissance. En dehors de là, à quelle per-

fection tendraient donc les divers Instituts ? Toutefois

la plus érandé variété s'est manifestée de tout temps, en
intentions et en formules, parmi les générations chré-

tiennes, quant à Tintelligence et à Tobservance de ces

vœux : d'où la diversité même des innombrables Orúres
religieux qu'on a vus paraître dans l'Eglise.

La Compagnie, à sa naissance, se trouva en présence
de cette multiplicité de conceptions particulières ; et peu
«atisfaite du choix qui s'oiïrait ainsi à elle, décida d'ima-
giner autre chose ençore. De là proviennent la plus

grande partie des « nouveautés » qu'on lui reprocha dès

«es débuts.

Puisque nous avons entrepris d'élucider ici les prin-

cipes qui constituent l'âme intime de la Compagnie e'^

lui font une physionomie à part, il est clair que nous
ne saurions mieux faire que d'observer avec soin ce

qu'elle entend par la pratique des trois grands vœux de
religion

; et nous commencerons cette étude par le vœu
de pauvreté.

14
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Ce que voudraient les textes.

Au cours de l'examen auquel nous avons soumis la

Bulle d'approbation, nous avons eu Toccasion de parler

déjà des différents modes d'inièrpréter les vœux, tour à

tour admis dans la Compagnie.
On l'a vu : la profession que firent notamment de

la pauvreté les premiers Pères, a sans doute été

considérée par eux comme une des bases essentielles de
leur vie religieuse ; mais aussi ce fut l'un des points qui^

entre eux, souleva le plus d'incertitude et donna lieu

à la plus grande diversité d'avis, après comme avant la

promulgation de la Bulle.

Et il nous faut rappeler nos premières observations, en
reprenant ici ces idées, pour les appuyer de faits nou-
veaux qui achèveront de nous édifier sur l'esprit de l'Ins-

titut.

* *

Comme introduction à ce genre de recherches, repro-
duisons d'abôrd un document de premier ordre, tant

par la solennité particulière de la forme que par la gra-

vité matérielle du fond. Tout indique qu'il a été rédigé
par les fondateurs de la Compagnie, d'un commun
accord et après mûre délibération, comme une sorte de
convention fondamentale pour l'Institut nouveau (1) !

Nous, considérant et voyant que beaucoup de Religions ont
été et sont saintement constituées et ordonnées, les unes ayant
en commun des rentes et des propriétés pour les nécessités de
la vie, le logement, la nourriture, les vêtements, les chaussures
des religieux, bien que ceux-ci ne possèdent rien comme particu-

liers ; les autres n'ayant ni revenus ni biens-fonds en commun, ni

quoi que ce soit à titre privé : nous avons pensé et décidé, en
tant que Dieu Notre Seigneur nous a aidés par son habituelle

(1) Ce texte, l'un des premiers qni furent établis en vue de la fondation
projetée, a été publié à l'Appendice IV des Consiiiutions hispano-latinem

p. 308. m
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miséricorde et a éclairé, à cet effet nos entendements, que nous
devions mettre à profit les unes comme les autres de ces Règles,

en prenant quelque chose ici et là et en cherchant une (formule
de) vie commune, en laquelle la Compagnie se puisse mieux con-
server, avec moins de peine, de moindres charges pour le pro-
chain, e.t à la plus grande satisfaction et édification de tous,

afin que tous nous nous aidions d'un même cœur au salut éternel,

chacun usant du talent que Dieu Notre Seigneur lui a donné
pour son plus grand service, louange et gloire.

Aux Religions de la première catégorie, nous avons emprunté
ceci : que si Dieu Notre Seigneur, pour l'un ou l'autre de ses

desseins, nous donnait quelque Maison, c'est notre intention que
celle-ci puisse jouir d'une rente pour elle-même, c'est-à-dire,

pour la Sacristie, l'ornement de la maison, la pharmacie, la

bibliothèque, le chauffage, la lingerie, comme il se pratique
pour tout hôpital régulièrement fourni de toutes choses néces-
saires à ses pensionnaires.

Comme les Religions de la seconde catégorie, en ce qui con-
cerne notre nourriture, notre vêtement, nos chaussures, pour
chaque jour, nous ne voulons posséder ni biens ni rentes, espé-

rant de Dieu Notre Seigneur qu'il nous donnera, comme étant
ses bons instruments ce dont nous aurons besoin comme aug-
mentant son service, louange et gloire, sans rien désirer pour
nous.

Nous n'imiterons pas cependant en tout les Religions de cette

seconde catégorie, mais en partie, et ce pour le meilleur service

de Dieu Notre Seigneur, le plus grand repos et le salut de nos
consciences. Car il nous a paru que si nous voulions mendier
chaque jour (puisque nous n'acceptons rien pour nos messes,

confessions, prédications, leçons ni autres fonctions spirituelles),

afin de subvenir à tous les besoins de la maison, nous perdrions
beaucoup de temps en soins temporels, nous n'en aurions plus
autant pour les spirituels, et forsan serions-nous d'une certaine

façon importuns ou à charge à certaines personnes.

Nous emprunterons donc à cette manière de faire ceci que
pour notre nourriture, notre vêtement, nos chaussures, noûs
n'aurons rien à nous, afin que l'abondance des choses néces-

saires ne nous rende pas négligents à travailler in agro dominico
mais que la pauvreté nous tienne éveillés, pour le plus grand
profit et salut des âmes. D'autant plus que nous voyons par
expérience que si les Religions du premier ordre se livrent davan-
tage à la vie contemplative, celles du second se consacrent
davantage au prochain par la vie mixte.

On voit, par la lecture de ce document, que les

lr*ères de la Compagnie, en fondant leur Institut, se dé-

clarent formellement mal satisfaits, au moins pour leur

compte, des différents modes en usage de pratiquer la
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pauvreté ; ils entendent en conséquence en introduire

un autre et l'établir sur des bases inconnues avant eux.

Ils y rejettent tout ce qui leur convient le moins et n'ad-

mettent que ce qu'ils jugent davantage à leur gré.

Us ne reçoivent point de biens au nom de la commu-
nauté, mais seulement pour les Maisons ou les Sacristies-

Us ne veulent rien accepter pour leurs leçons, prédica-

tions, messes, etc. Pourtant ils ne se résignent pas à

demander Taumône. Ils s'en rapportent donc là-dessus

à la Providence, dans la confiance que Dieu leur accor-

dera, comme à ses meilleurs instruments, tout ce qu'il

feur faudra, non pour eux, mais pour son service, pour
l'honneur de son nom et pour sa plus grande gloire.

* *

Tel était du moins l'idéal que se proposèrent les Pères

de la Compagnie en fondant leur Institut ; mais jusqu'à

quel point se réalisèrent ces beaux projets, c'est ce que
nous allons voir à présent :

Textes d'après lesquels les Pères de la Compagnie ont à professer

et à pratiquer une pauvreté absolue.

Comme nous avons connu par expérience qu'une vie entiè-

rement étrangère à toute contagion d'avarice et très semblable
à la pauvreté évangélique est la plus agréable, la plus pure, la

plus appropriée à l'édification du prochain ; et comme nous
savons en outre que Notre Seigneur Jésus-Christ se charge de
pourvoir de tout le nécessaire, pour la nourriture et pour le vête-

ment ceux de ses serviteurs qui cherchent seulement le

royaume de Dieu : tous et chacun des Nôtres feront le vœu de

perpétuelle pauvreté, déclarant que non seulement en parti-

culier, mais en commun, ils ne pourront jouir d'aucun droit

civil sur aucune classe de biens fonds, revenus ou dons pour
l'entretien ou l'usage de la Compagnie ; mais ils se contenteront
uniquement de consommer ce qui leur aura été fourni pour
les nécessités de la vie. Ils pourront toutefois avoir dans les

Universités un ou plusieurs Collèges, qui jouissent de rentes,

pensions et fondations, à appliquer aux besoins des Scolastiques.

... De telle sorte que ni les étudiants ne puissent abuser des-

dits biens ni la Compagnie les consacrer à son propre usage,

mais qu'ils servent uniquement à couvrir les frais nécessités par

les Etudiants (1).

La pauvreté est comme une solide muraille qui enclôt les

(1) La Bulle de Paul III.
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couvents
;
qu'on l'aime donc et qu'on la garde en sa pureté

autant qu'il sera possible avec la grâce divine (1).

Que tous aiment la pauvreté comme une mère ; et selon la

mesure de cette sainte élection, ils en sentiront en son temps
les effets. Que personne ne fasse usage de rien comme de sa

chose propre. Qu'ils soient prêts à partir mendier ostiatim,

quand l'obéissance ou la nécessité le demandent (2).

Les profès présents ne pourront rien posséder ni en propre ni

en commun (3).

Toutes les personnes qui appartiennent à l'obédience de la

Compagnie tombent d'accord qu'elles doivent donner gratis

ce que gratis elles ont reçu. Elles ne demanderont ni n'accep-
teront aucun salaire ou aumône quelconque, en retour des

messes, confessions, sermons ou de n'importe quel autre office

que pourra exercer la Compagnie, selon notre Institut. Car
ainsi pourra-t-on, avec plus de liberté et d'édification pour le

prochain, procéder au service de Dieu (4).

La nourriture, le vêtement et le sommeil seront ceux des

pauvres ; et que chacun se contente, si ce qu'il y a de pire à la

maison lui est attribué, en vue de son plus grand renoncement et

profit spirituel (5).

Il (Saint Ignace) appelait la pauvreté notre mère, et tenait

pour indigne et honteux que des religieux fussent riches du qu'on
eût motif-de penser d'eux qu'ils l'étaient (6).

Il (Saint Ignace) citait souvent cette parole du prophète,

disant : Servons Dieu, car il est mort pour nous et re nous
décevra en rien. Mettons en Lui nos espérances, car il nous sou-

tiendra.Espérons en Dieu, faisons notre devoir et nous serons

repus de ses richesses (7).

La Compagnie suivra pour la nourriture et le vêtement
une manière de vivre commune et modérée, à l'instar des pauvres,
mais suffisante pour soutenir le faiblesse humaine et la déblhté

de nos corps (8).

Il (Saint Ignace) disait que ne peuvent longtemps durer ni se

maintenir en leur Institut les Religions qui vivent d'aumônes
quotidiennes et ne possèdent aucun revenu, à moins de se faire

aimer des gens ou grâce à la dureté et à l'ascétisme de leur vie, >

avec le profit qu'on en retire. (9)

(1) Régie 23 du Sommaire des Constitutions.

(2) Règle 24 du Sommaire.

(3) Déterminations du 4 mars 1541, app. IV. Nous verrons bientôt^du

reste que les profès possèdent et en corps et en particulier.

(4) Règle 27 du Sommaire.

(5) Règle 25 du Sommaire.

(6) RiBADEiNERA, Vida de San Ignacio, 1. V, c. III.

(7) Idem, ibid, 1. V. c. IX.

(8) Idem, ibid, 1. III, c. L
(9) Idem, ibid, 1. V. c. V.
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Je confesse dit le P. Araoz, que dem'être quelquefois débattu
dans le dénuement m'a appris à me beaucoup modérer dans
Tabondance. (1).

Notre décence à nous, disait le P. Joseph Pignatelli, c'est

d*être pauvre et de le paraître. (2)

C'est dans la pauvreté et l'abaissement, disait le T. R. P.

Jean Roothaan, Préposé Général, qu'on sert vraiment et véri-

tablement sous la bannière de Jésus-Christ. C'est une illusion de
vouloir faire un grand bien dans l'Eglise au moyen des richesses

et dans les honneurs.

Autres textes d'après lesquels les Pères de la Compagnie

devraient professer une pauvreté déjà moins absolue.

Tous et chacun d'eux promettront une perpétuelle pauvreté

de telle sorte que non seulement en particulier, mais encore

en commun, les profès ni aucune de leurs maisons ou églises ne
puissent acquérir aucun droit civil à aucune espèce de biens-

fonds, en dehors de ceux qui pourront convenir à leur usage
et logement propre, se contentant des choses qui leur seront

offertes pour la consommation indispensable à la vie (3).

La Sacristie pourra jouir d'une rente (4).

La rente de la Sacristie sera administrée par l'un des Nôtres
qui ne soit pas profès: lequel, cependant, sera de la Maison ou
du dehors (5) et pourra défendre juridiquement son droit, la

Compagnie gardant la surintendance de tous ces biens (6).

A la Sacristie, les profès pourront prélever jusqu'à dix ou
douze écus, qu'ils seront tenus de restituer plus tard (7).

Après la Compagnie actuellement subsistante, dans la Com-
pagnie à venir, le Préposé pourra dispenser (en ce qui concerne

la pauvreté), selon les besoins et l'édification plus grande,

touchant certaines nécessités (8).

(1) Litterœ mixtse, t. I, p. 262.

(2) Vida del P. José Pignatelli, t. II, p. 363.

(3) Bulle de Jules III en 1550.

(4) Déterminations du 4 mars 1541. Par le détour de la Sacristie,

voilà déjà un revenu commun, puisque la Sacristie appartient à tous.

(5) Il fut de la maison comme de juste, et ce fut le P. Codacio.

(6) Déterminations du 4 mars 1541.

(7) Idem, 4 mars 1541. — Voici donc que les profès peuvent posséder

quelque chose en propre, ne serait-ce que comme dépositaires. Et com-
ment restituer, sinon justement grâce à ce qui pourra leur échoir par ail-

leurs? Que d'embarras pour échapper au texte de la Bulle et à l'obliga-

tion absolue de la pauvreté.

(8) Idem, 4 mars 1541. — Pourquoi pour la Compagnie à venir et

non pour la Compagnie présente ? Parce que la Bulle était trop claire
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D'aucune manière, ni pour les profès ni pour la Sacristie, on
ne peut installer de tronc dans l'église (1).

On demande : Ne conviendrait- il pas que ceux de la Compagnie
demandassent de porte en porte par les rues, plusieurs fois par
an, avec des bourses. — Réponse : Affirmative (2).

On demande : Ceux de la Compagnie ne doivent-ils pas
quêter de porte en porte (3) ?

On demande : Peut-on accorder un vêtement de plus d'hon-
nêteté et de finesse, pour un voyage ou selon les opportunités,

ou même en raison d'une certaine complaisance spirituelle (4),

etc., en dehors de la coutume ? Et faut- il en faire mention dans
les Déclarations. — Réponse : Affirmative (5).

On demande : Serait-il bon de marquer expressément dans
la Bulle que la Compagnie professe ne pourra plaider en son
propre nom, etc. — Réponse : Non, mais on en pourra parler dans
les Constitutions, et dire s'il faut choisir une raison sociale (6),

€tc., ou un procureur du dehors pour nous défendre.

§ 2.

Ce que trahissent les jaits.
'

Comme on le voit par tous les textes précédents, dans
le système monastique imaginé par Saint Ignace, les

à l'égard des premiers membres, tandis que pour les Jésuites futurs, on
pourrait user d'épikie. Nouveaux artifices pour tricher avec la Bulle.

(1) Idem, 4 mars 1541. — A quoi bon un tronc ? La Sacristie a des

revenus, et les profès peuvent y puiser jusqu'à concurrence de 8 ou 10 écus.

Que voudrait-on de plus ? Au sujet de ce régime de la Sacristie, il se

rencontre une singulière méprise chez les Pères de la Compagnie. Les
biographes de Saint Ignace, contant comment le saint fondateur débat-

tait avec Dieu toutes les affaires relatives aux Constitutions, donnent
à entendre ici qu'il passa quarante jours à recommander à Dieu ce règle-

ment de détail : à savoir, s'il serait permis à la Sacristie de jouir d'une
rente ? Là-dessus, ces panégyristes s'émerveillent de ce que, même sur

une question secondaire, le Saint ait paru perplexe et prolongé si long-

temps ses oraisons. Ils ne s'avisent même pas que ce dont il s'agissait pré-

cisément en cette affaire, ce n'était pas de la Sacristie, mais de la Maison
en somme et du régime économique de toute la Compagnie. C'est de par-

reilles inadvertances qu'est faite toute l'histoire officielle de la Com-
pagnie.

(2) Capita qus&dam, n» XL
(3) Idem, (avant 1549).

(4) Etrange complaisance spirituelle, qui consiste à aller bien vêtu I

A ce compte, quel est celui qui ne se sentira capable de ( spiritualiser ».

(5) Capita qusedam (avant 1549).

(6) Centum et duo dubia. — « Casada », qui Veut dire ici >< maison > ou
famille», représentant juridiquement la Compagnie.
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principes pouvaient mener à tout : à la pauvreté la plus

riéoureuse et la plus apostolique, ou à une pauvreté de&
plus mitigées. Et c'est ainsi que, de la pauvreté, on passa

peu à peu, à tout autre chose. On avait débuté par un
grand étalage d'austérité; mais bientôt tout va au gré et à

la fantaisie personnelle de chacun. On le verra très claire-

ment par les faits authentiques suivants, souvent . con-
tradictoires, mais dont la pente finale est visible :

Année 1537.

Telle était la ferveur des compagnons (à Rome), qu'oublieux
de toute nourriture et d'eux-mêmes, c'est seulement lorsqu'ils

sortaient des églises, à l'heure du repas, qu'ils s'avisaient de
savoir s'il leur restait quelque chose à manger. Et comme ils

ne trouvaient rien à la maison, ils, sortaient pour quêter par
les rues, très mal reçus à cette heure importune, résignés à ne
recevoir aucune aumône et supportant de telles avanies
avec une souveraine allégresse (1).

Année 1540.

il (le P. Lainez) était seul (à Plaisance) à la fin de Tannée, et

par ordre du P. Ignace, commençait a'accepter, sur les aumônes
qu'on lui offrait spontanément, ce qui était nécessaire à sa

sustentation corporelle : car auparavant, par amour de la pau-
vreté et pour donner gratis ce que gratis il avait reçu, il vivait

des aumônes que lui-même avait demandées. Aussi lui et le

P. Le Fèvre avaient-ils souffert grande pénurie,même des choses

nécessaires (2).

Année 1540*

Le P. Simon Rodríguez "(étant à Lisbonne) faisait instance

pour qu'il lui fût permis de vivre d'aumônes. Le Roi (Jean III>

finit par y consentir, et il vécut ainsi d'aumônes qu'il chercha
durant quelque temps, même souffrant de la fièvre quarte. (3)

Année 1540.

Nous lisons dans la vie du Père François Xavier que, devant
s'embarquer pour les Indes et ne voulant recevoir aucune
provision pour la traversée, le comte de Casteñeda, qui remplis-

sait alors l'office d'intendant de la Marine dans ces régions,

faisait beaucoup d'instances pour qu'il emmenât du moins un
domestique pour le servir en mer, en lui assurant qu'il diminue-
rait son crédit et son autorité près des braves gens qu'il voulait

évangéliser, s'ils le voyaient comme les autres laver son linge à

bord du navire et faire sa cuisine. Le Père lui répondit : « Sei-

(1) Simon Rodrigue^, De origine et progressa Soc. Jesu, p. 64.

(2) PoLANco, Chronic. t. I, n» XIV, p. 83.

(3) Idem, ibid, tom. I, n° XX, p. 87.



LA PAUVRETÉ 217

gneur Comte, la manière d'acquérir du crédit et de l'autorité

par les moyens dont me parle Votre Seigneurie a mis l'Eglise

de Dieu et les Prélats dans l'état que vous voyez. La bonne
façon pour recouvrer ce qu'ils ont perdu est donc de laver ses

hardes et de faire chauffer sa marmite sans s'occuper de per-

sonne, ce qui n'empêche pas de s'occuper du service des âmes
et du prochain (1) ».

Année 1540.

Ils (les Pères de la Compagnie à Lisbonne) continuèrent de
vivre d'aumOnes un certain temps, jusqu'à ce que leurs préoc-

cupations spirituelles augmentant chaque jour, afin de pouvoir
employer à entendre les confessions le temps qu'ils perdaient

à mendier, ils commencèrent à accepter le vivre du Roi, mais en
réservant deux jours par semaine à mendier pour ne pas lais-

ser tomber en oubli cet exercice d'humilité. Mais ce qu'ils

recueillaient d'aumônes, ils prirent l'habitude d'en faire don
à un hospice de pauvres (2).

Année 1541.

Je visitai avant-hier le duc de Savoie, mon suzerain d'origine,,

en compagnie du docteur Ortiz, qui lui rendit compte de nos
affaires. Et, au cours de la conversation, le duc me demanda
si j'étais de ceux qui s'en allaient prêchant à travers le monde.
Il s'offrit à me fournir ce dont j'aurais besoin tant que je resterais

dans ses domaines. Sur quoi, en présence de beaucoup de monde^
je répondis que je n'avais besoin d'aucun secours temporel,,

mais seulement de sa faveur pour l'utilité des âmes (3).

Année 1542.

Quand je pris congé du cardinal, Sa Seigneurie Révéren-
dissime m'offrit en présent un vase de grand prix et de haute
valeur. Mais je ne voulus pas l'accepter et m'excusai en disant
que je n'étais pas de ceux qui traînent avec eux leur fortune^
mais qui omnia bona secum soient portare. Et ainsi me délivrai-je

du présent (4).

Année 1542.

La vice-reine (de Catalogne) nous voulut faire d'abondantes
aumônes ; mais nous n'acceptâmes rien de personne (5).

Année 1545.

Jusqu'à maintenant nous avions continué à mendier. Mon-
seigneur Poggio a offert de nous défrayer de tout, et nous avons

Ww (1) C'est le P. Rodríguez qui rapporte ce fait dans son Ejercicio de
^ perf. P. 2, no III, c. XXIX.

(2) PoLANco, Chronic, t. I, n» XXIII, p. 88.

(3) Lettres du B. Pierre Le Fèvre, t. I, p. 47.

(4) Idem, t. I, p. 160.

(5) Lettre du P. Martin de Santa Cruz, Liiterœ Mixtœ, t. I, p. 94.
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commencé à accepter quelque chose de Sa Seigneurie à rai-
son d'un ducat par semaine... Dé Calahorra nous recevions
aussi quelque chose. (1)

Année 1544.

Ils étaient sept (de la Compagnie) à Cologne, c'est la charité
des Pères Chartreux et de deux nobles dames qui les entrete-
nait. (2)

Année 1544.

Le P. Claude se sépara avec difficulté de l'Archevêque de
Salzbourg. Et sans prendre part à un bon repas que, selon la

coutume des princes, on lui avait offert, il partit pourDeUngen. (3)

Année 1545.

Il (le P. Claude de Jay) avait reçu du Cardinal Farnèse
une aumône très copieuse. Il en envoya la majeure partie à
ses frères de Cologne et employa le reste en bonnes œuvres. (4)

Année 1546.

Le P. François Palmio, qui n'était pas encore de la Compa-
gnie, s'ingéniait à trouver des aumônes pour la nourriture des
Nôtres (le P. Jérôme Domenech et certains de nos étudiants). (5)

Année 1546.

Le P. Jérôme Domenech, écrivant de Bologne à Saint Ignace
parle de maître François Palmio, qu'il dit n'être pas destiné

pour la Compagnie, car «il n'est pas fait pour l'étude...» «Mais
il a une autre habileté. Car, pour trouver des aumônes et traiter

avec l'un et avec l'autre, il égale Maître Pierre Codacio, (6)

(1) Lettres du B. P. Le Fèvre, t. I, p. 258.

(2) PoLANCO, Chrome. T. I, LXXIV, p. 138.

(3) . Idem, ib. t. I, n» LXXII. p. 134.

(4) Idem, ib. t. I, n° XCI, p. 154.

(5) Idem, ib. t. I, n» GXIII, p. 175.

(6) Litterse quadrim, t. I, p. 4. Ce Pierre Codacio, dont' il est ici

question, fut un personnage très important, durant les premières années
de la Compagnie. Il fut des premiers qui y entrèrent à Rome. Il semble
qu'il ait possédé nombre de bénéfices, amassés grâce à ces cumuls si

sévèrement censurés par les Cardinaux, auteurs du Mémorial dont nous
avons parlé en tête du Livre I. Dieu ayant touché son cœur, il se fit Jésuite

et céda à la Compagnie tous ses revenus. C'est d'eux que les Pères vécu-

rent longtemps en grande partie. D'où le grand cas qu'ils faisaient de

sa personne. Il semble au reste avoir été médiocrement doué pour les

Lettres, mais génial en affaires. Il posséda à un degré éminent ce que le

Bienheureux Pierre Le Fèvre appelait spiritum negotiationis {Lettres et

écrits, p. 10), grâce auquel il put à souhait remplir la charge de procureur

ou économe, que lui confia Saint Ignace ; et il la remplit, toute sa vie, avec

tant d'habileté, qu'on peut dire de lui qu'il fut la Providence matérielle

et vivante de ses confrères. En réalité, il se donna tant de mal, il tra-

vailla si bien, il remplit Rome de tant de mouvement et de bruit pour
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«t fait tout avec tant de diligence et de bonne volonté que,

certes, il m'édifie beaucoup. Je pense que la Compagnie se pourra
servir de lui et qu'il entrera sous son obédience comme coadju-

tour. Aussi je le garde avec moi pour l'instant, et pense y gagnei

plus qu'autrement. Avec le temps, s'il survient autre chose,

on pourra changer d'avis.

Année 1549.

Aussi je protestai, écrit le P. Nadal, que nous n'exigions ni

n'acceptions aucune aumône ni pour les reUques ni pour les

ministères spirituels, etc.. selon l'usage de la Compagnie,
mais que toute notre intention est d'aider les âmes dans la

mesure de notre possible (1).

Année 1549.

Une femme, près de Camerino, après la communion et la

prédication, se leva- du milieu du peuple, courut à nous et dit

à haute voix : » Père, j'espère que vous me pernïettrez de
pourvoir à vos besoins pour la route. » Et moi, la remerciant de

sa bonne volonté, je ne voulus rien accepter et l'exhortai à

la fréquente communion (2).

Année 1549.

Certains reçoivent des aumônes pour des messes, ou pour en
faire eux-mêmes l'aumône à des maisons et à des œuvres pies

;

•et comme ils ne sont pas profès, ils les acceptent. Je le leur

défends. Je désire savoir si j'ai raison. Je leur dis de ne recevoir
d'aumônes pour leurs messes que pour secourir des personnes
nécessiteuses. Quœritur an liceat ^ (3).

Année 15.51.

On m'offrit l'argent qu'on a coutume de donner au Recteur ;

mais je me refusai constamment à rien recevoir, disant que ce

n'était pas la coutume de notre Compagnie de briguer ou d'accep-

aboutir à ses ñns, que les Romains, par un singulier quiproquo, assez
Impie, en vinrent à appeler la Compagnie de Jésus la Compagnie de Maître
Godacio. C'est pourquoi le F, Domenech écrit que le P. Palmio res-

semble au P. Pierre Godacio. Il y a toujours eu dans la Compagnie beau-
coup de ces talents-là. D'après ce que nous avons pu voir dans ces vieux
papiers, on veillait en général, au début, à ce qu'il y en eût un dans

I -chaque maison qui jouît de ce spiriius negotiationis. Il est évident que
ce qu'on en faisait avait pour but le bien de la Compagnie, celui qui
avait pour office de s'occuper des biens temporels déchargeant d'autant
ceux qui vaquaient aux ministères spirituels. Il convient malgré tout de
noter cette institution avisée. Ainsi s'expliquera peut-être la renommée

1 hommes d'affaires que s'acquirent les Jésuites dès les origines.

(1) Epist. P. Nadal, t. I, p. 57.

(2) Lettre du P. Sylvestre Landino, écrite de Fulgino, Litierœ quadr.,
t. L p. 155.

(3) Lettre du P. Araoz, datée de Candie, Lilterœ mixlœ, t. 1, p. 315



220 LA LETTRE ET L'ESPRIT i

ter de telles récompenses pour aucune charge ou office
; que^

ce qu'ils m'offraient, ils l'appliquassent eux-mêmes, s'ils le

voulaient bien, à des usages pieux
;
qu'il me suffisait de garder

l'indispensable pour les besoins de la journée. Et c'est avec
peine que je les en ai persuadés ; mais il n'est pas douteux qu'à
la fin ils aient approuvé tacitement l'exemple que leur don-
nait la Compagnie. (1)

Année 1549.

Car c'est la pratique courante en cette ville (de Barcelone)^
comme ailleurs, de donner tant aux prédicateurs de Carême.
Le traitement ordinaire, à ce qu'on dit, est de trente ou quarante
écus, et cependant on m'a offert, pour prêcher cette seule station,

quatre cents écus : le double de ce qu'ils ont donnéàOttaviano,
un italien, fameux prédicateur, à qui ils ont payé deux cents

écus pour un Carême. Item des particuliers promettent de contri-

buer au delà de ce gage, et beaucoup de seigneurs se proposent
de vendre à cet effet leur garde-robe et leurs bijoux. Enfin,,

pensant m'y décider par de l'argent et par l'intérêt, ils font de
grandes et larges promesses. Et ils objectent à notre sentiment
que, si doit être donné gratis ce qui gratis a été reçu, cependant
dignus est operarius mercede sua. Toutefois, non seulement nous
n'avons pas accepté leurs offres, mais nous leur avons fait

renvoyer certaines provisions qu'ils nous avaient adressées

en secret à la maison. Et comme cela s^est fait avec grandes civi-

lités, j'espère que Notre Seigneur en a été servi. Nous aurons
fait, par sa bonté la manifeste édification du prochain. De
quoi, gloire soit toute au Seigneur, de qui nous sommes et pour
qui nous sommes (2).

Année 1552.

Jusqu'à présent, nous renoncions à la plus grande partie des

libéralités du Roi pour cette Maison. Cependant nous acceptions

encore de lui douze mesures de blé par an. Mais le P. Miron y
renonce aussi, pour le meilleur service de Notre Seigneur, afin

que cette Maison soit toute de pauvres et vive vraiment d'au-

mônes, comme nous espérons de Notre Seigneur qu'il en sera

dorénavant (3).

Année 1552.

Nous étions depuis un mois sans aumônes et n'avions reçu

(1) Litieraz quadrim., t. I, p. 285.

(2) Lettre du P. Antoine Àraoz, datée de Barcelone. Episi. mixtse,

t. II, p. 42.

(3) Lettre du P. Corneille Gomez, datée de Lisbonne, Litterœ mixtas,

p. 751.
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pas plus d'un écu et quelques sous. J'ai fait vendre pour vivre

aes habits de ceux qui ont été pris en traitement (1),

Année 1552.

Le P. Ganisius a présidé ces séances (promotions aux grades
théologiques à l'Université d'Ingolstadt). Il a prononcé à cette

-occasion des discours et prêté son concours aux soutenances de
thèses, de telle sorte qu'elles se passèrent très bien. Pour
•chacune de ces promotions, selon la coutume de l'Université,

il revenait aux Nôtres dix florins. Ils les lui abandonnèrent selon

leur habitude. Ainsi, d'une part, pour ne pas que se plaignent

les docteurs séculiers, ils se croyaient obligés d'accepter l'argent,

mais d'autre part ils le restituaient pour accomplir leur devoir
envers l'Institut. Ce qui ne se faisait pas sans édification (2).

Année 1552.

Le Pape (Jules III) accorda ce qu'on lui avait proposé sur

la suggestion du P. Simon Rodríguez (à savoir que les profès

âgés ou maladifs puissent, avec la permission du Général, être

pris en subsistance dans les Collèges) ; et il dit par manière de
plaisanterie : « Je ne vouarais pas que ces Pères s'acagnardas-
sent pour cela ! Il manifestait ainsi qu'ils devaient user de
•cette faculté avec parcimonie et qu'il ne la leur accordait qu'à
regret (3).

Année 1553.

Le P. Jérôme Bassio se trouvait à Clermont l'an 1553. Beau-
•coup de personnes de l'un et de l'autre sexe lui manifestaient
leur affection en lui faisant de nombreux cadeaux. Mais comme
il recevait ? l'hôpital le nécessaire pour vivre, il refusa constam-
ment d'accepter de l'argent, des ornements et tout le reste. Et
-comme on l'invitait à recevoir du moins quelque chose pour le

distribuer aux pauvres, il répondit à ces importuns qu'ils don-
nassent eux-mêmes ce qu'ils voulaient lui remettre. L'évêque
de Clermont goûta beaucoup ce procédé. Si bien qu'il recom-
manda publiquement à tous cet exemple d'abnégation, si

étranger à toute espèce d'avarice (4).

Année 1553.

Un des Cardinaux chargés de l'Université de Rome appelée

(1) LillersR quadrim, t. I, p. 544, (Lettre du P. Jean-Baptiste Viola,

•datée de Paris.)

(2) Chronic, t. II, n° CCCLV, p. 163.

(3) Idem, t. II, n° XX,.p. 426. — On voit par là combien le Souverain
Pontife Jules III souhaitait que les Pères de la Compagnie s'en tinssent

rigoureusement au texte de la Bulle. Le P. Polanco prétend en effet

que le Pape parla en manière de plaisanterie. Il n'en fut pas toujours
:ainsi, et souvent il parla pour de bon.

(4) Chronic, t. III, n° DCLXVI, p. 299.
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la Sapience, avait offert au P. Ignace certains revenus que la
coutume est d'attribuer comme traitement aux professeurs de
cette Université. Mais le Père ne les accepta pas, pour ne pas
paraître recevoir un salaire pour ses leçons, contre l'Institut

'

de la Société (1).

Année 1553.

Le P. Etoond Auger étant à Pérouse, tous s'étonnaient que
la Compagnie n'acceptât aucune rémunération pour ses tra-

vaux et que lui même ne se laissât conduire par aucune espé-
rance d'avantage extérieur. Aussi accordaient-ils d'autant plus
de crédit à sa prédication qu'elle était faite pour le seul amour de
la vérité (2).

' Année 1554.

L'évêque de Cambrai (3), rempli d'indignation, adressa aux.
Nôtres des paroles outrageantes. Il défendit au P. Bernard
Olivier, sous peine de prison, de prêcher sous aucune formé
dans son diocèse, et il manda par lettre aux officiers de sa Curie
que s'ils trouvaient dans son diocèse des prédicateurs de la

'

Compagnie, il les missent immédiatement en prison. La raison,

de ces mauvais procédés était que tous les Ordres mendiants
avaient porté plainte contre nous et qu'il leur était favorable :.

car il partage leur avis, que notre Religion fait injure aux reli-

gieux et aux curés en n'acceptant aucune espèce de salaire»

pour les messes, prédications et confessions (4).

Année 1554.

Au cours de ce voyage, (en allant à Tournai), on a obtenu de
grands fruits... Les populations ont commencé à mieux con-

naître la Compagnie et à profiter de nos labeurs. Elles mon-
trèrent leur attachement par nombre de cadeaux libéralement-

offerts. Mais les Nôtres n'en acceptèrent aucun. Et comme un
de leurs hôtes, chez qui ils se trouvaient, leur offrait du vin qu'il

avait reçu pour eux innocemment comme honoraire, dès qu'ils

l'apprirent, ils envoyèrent ce vin à l'hôpitil, à la grande édifi-

cation commune (5).

Année 1554.

Il y a à Paris un monastère de femmes, où l'on m'a fait appe-
ler souvent pour les confesser. J'y suis allé plusieurs fois, et.

(1) Idem, t. III, n° XIII, p. 2.

(2) Litterse qiiadrim., t. II, p. 335.

(3) Très remarquable ce cas de l'évêque de £ambrai, qui veut mettre

en prison les Pères de la Compagnie pour n'avoir pas voulu recevoir

d'honoraires de messe et de sermon. Depuis lors, hélas ! que les temp%

sont changés !

(4) Chronic, t. IV, n» DCXIV, p. 286.

(5) Idem, t. IV, n° DCLVII, p. 301.
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elles m'ont envoyé quelques présents. Mais je les leur ai ren-

voyés sur le champ, afin qu'elles sachent que nous faisons tout
à titre gracieux. Et comme elles me les retournaient, je ne
les ai pas reçus, et ainsi elles voient clairement que nous dési-

rons seulement le salut de leurs âmes (1).

Année 1555.

Beaucoup de gens s'étonnaient de ce qu'il (le P. Robert
Clayson à Billom) ne voulait recevoir aucun salaire pour ses

travaux, quoique, pour ne pas paraître incivil, il n'ait pu moins
faire que d'agréer le vin que lui offrit comme honoraire le gou-
verneur de la ville (2).

Année 1556.

Beaucoup s'étonnent que les Nôtres, sans être mus par aucun
espoir de gain, s'adonnent aux confessions et autres ministères

accoutumés de la Compagnie. Car la coutume contraire a telle-

ment prévalu, que certains croient n'avoir pas reçu l'absolution

tant qu'ils n'ont pas fait accepter leur offrande au confesseur.

D'où îl résulte que certains pauvres vont très rarement à con-
fesse. Ils accourent avec empressement auprès des Nôtres (3).

Année 1556.

La raison pour laquelle ils (les gens de Florence) favorisaient

peu la Compagnie, c'était, apprit-on, l'opinion qu'avait prise d'elle

le Duc et qu'il manifesta au cours d'un entretien avec un de
nos amis. Le duc lui demandait pourquoi la duchesse d'Albe
pouvait à peine voir ceux de notre Société : il le lui découvrit
très clairement, en lui contant une histoire concernant ladite

duchesse et un sieur Mosquera, ajoutant que ce Mosquera
était devenu à ce point l'ami de la Compagnie qu'il lui avait
fait don d'une propriété de famille qui rapportait plusieurs
milliers de ducats. Le duc lui dit alors : Est-ce que cela vous
paraît bien ? montrant par là que, pour sa part, il trouvait mal
à ce que la Compagnie eut accepté cette grosse somme. Et le

gentilhomme de lui répondre : Est-ce qu'il déplaît à Votre Excel-
lence que ces gens-là s'habillent, mangent, aient un toit à eux ?

Et si on leur donne 10 ou 12 mille ducats, faut-il qu'ils les refu-
sent ? A quoi le duc objecta que les Nôtres n'avaient pas ^e-
soih,pour mener l'existence des indigents, de tout ce que Mos-
quera leur avait laissé. Mais le gentilhomme répéta : Où il y
a beaucoup à manger il y a beaucoup de bouches à nourrir, et

toujours la consommation dépasse les revenus. Le duc insista :

Et pourquoi ces Pères ne font-ils pas comme les Frères de Saint
François qui vivent d'aumônes et non de rentes ? Et il ajouta

(1) Lettre du P. Jean-Baptiste Viola, datée de Paris, Liiterœ quadrim^
t. I, 256.

(2) Chronic, t. V, CMX, p. 339.

(3) Idem, t. VI, n° DCVI, p. 165.
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quHl avait reçu d'Espagne des lettres où on lui disait que,

dans la Compagnie, étaient reçus toutes sortes d'hommes
riches, qui laissaient à la Société leurs biens, arrachés ainsi aux
mains de leur famille. Mais le gentilhomme répondit au duc
qu'il n^avait aucune nouvelle de ce genre, mais qu'il tenait les

Nôtres pour des serviteurs de Dieu (1).

Le duc de Florence avait touché juste. Il fallait en
effet aéir franchement et pratiquer la pauvreté absolue,

comme font les Franciscains, ou bien y renoncer claire-

ment, à la manière d'autres Ordres. Mais la façon d'opé-

rer de la Compagnie était à la fois équivoque et difficile

à suivre fidèlement. L'expérience ne Va que trop démon-
tré. Car peu à peu, comme c'était inévitable, les Jésuites

ont renoncé à la vraie et sincère indigence de leurs dé-

buts, pour s'attacher au bien-être et brasser les affaires

les plus inattendues, sans respect pour aucune des lois gé-

nérales ou particulières de TEglise.

§3.

Les raisons de Vhistoire.

Après avoir rappelé les principes de rigoureuse pau-

vreté, puis ceux de pauvreté mitigée que professa succes-

sivement la Compagnie, et enfin les faits qui montrent
cornment Ton passa de l'une à l'autre, nous poserons un
certain nombre de questions :.

— Quand les Pères de la Compagnie firent leur pro-

fession, quelle espèce de pauvreté entendaient-ils donc
promettre ? Quelles étaient les obligations que leur im-

posait leur vœu ? De quelle manière avaient-ils l'inten-

tion de le remplir ? Et comment s'en sont-ils acquittés ?

Questions pressantes, auxquelles nous n'entreprendrons

pas de répondre nous-même : maïs nous apporterons îcî

encore certains textes que personne ne s'avisera de ré-

cuser.

»
* *

Parmi les documents qui figurent aux Appendices de
réditîon hispano-latine des Constitutions, sous le

(1) Idem, t. VI, DLX, p. 150.
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11° XVIII, se trouve une pièce dont on nous assure que

l'original est écrit tout entier de la main de Saint Ignace.

Elle est intitulée :

Elegtio seu deliberatio s.p.n. ignatu de paupertate

domorum societatis.

Mais il est évident que ce titre n'est pas de l'auteur ;

le véritable doit être le suivant :

— Cómodos y razones para no tener cosa alguna de

renta.

Saint Ignace discute en cet écrit les avantages et les

inconvénients qu'il peut y avoir à ce que les Maisons
de la Société jouissent ou ne jouissent pas de revenus,

c'est-à-dire à ce qu'elles professent ou non la pauvreté

absolue.

Parlant des avantages et des supériorités de la pau-
vreté absolue, Ignace énumère jusqu'à dix-huit motifs

pour lesquels on devrait s'en tenir à son excellence. Les
voici :

1) La Compagnie prend de plus grandes forces .spirituelles

et une plus grande dévotion, en menant une vie conforme à

celle du Fils de la Vierge, notre Créateur et Seigneur, si pauvre
et versé en de si grandes adversités.

2) Ne rien désirer d'assuré confond davantage toute avarice

mondaine.

3) Il semble qu'on s'unit d'un plus grand attachement à

l'Eglise, en demeurant unanimes à ne rien posséder, considé-

rant en son Sacrement le Christ pauvre.

4) On se rend plus facile d'espérer tout de Dieu Notre Sei-

gneur en se séparant de toutes, les choses du siècle.

5) (Cette pauvreté) aide davantage à s'humilier et à s'unir

étroitement avec Celui qui s'est humilié plus que tous.

6) On vit plus insoucieux de toute consolation séculière.

7) On vit davantage en continuelle espérance envers son
Dieu et avec plus grande diligence à son service.

8) Il y a plus grande édification en général à montrer qu'on
n'attend rien du siècle.

9) On parle avec plus grande liberté d'esprit et plus d'effi-

cacité de toutes les choses spirituelles pour le plus grand
profit des âmes.

10) On aide et on se tient davantage en éveil pour secourir

spirituellement les âmes quand on reçoit quotidiennement
l'aumône.

11) On persuade mieux aux autres la vraie pauvreté en
l'observant soi-même, selon que le Christ Notre Seigneur
nous l'a enseigné : Si quis dimiserit patrem, etc.

15
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12) Il semble qu'on soit plus diligent pour secourir le pro-
chain, mieux disposé à pèleriner et à braver les adversités.

13) La pauvreté, qui n*a rien en rente, est plus parfaite

que celle qui vit en tout ou en partie de revenus.

14) Xotre commun Seigneur Jésus Ta choisie pour lui-même
et enseignée à ses apôtres et disciples bien aimés en les envoyant
prêcher.

15) (En rélisant tous, ^nemine discrepante, 'nous ''prenons

pour chef le «même » Jésus, Notre Créateur et Seigneur, afin

d'aller sous sa bannière prêcher et exhorter, car c'est notre pro-
fession.

16) C'est à cette condition qu'à notre demande nous fut

concédée la Bulle et qu'à l'expiration d'un an pour l'expédition,

grâce à notre persévérance en ce sentiment, elle nous fut ^

confirmée dans le même sens par Sa Sainteté.

17) C'est le propre de Dieu Notre Seigneur d'être immuable
et celui de l'Ennemi d'être variable et changeant.

18) Pour que se conserve la Compagnie, il y a trois moyens :

a) que nous soyons tous instruits, ou à peu près
; b) quant

aux Ecoliers, pour le vêtement, le logement et le viatique, il

semble qu'où pourra y subvenir: c) pour le trousseau et quel-

ques autres choses nécessaires à la C ompagnie, quelques-uns
de ceux qui entreront dans la Compagnie pourront y aider.

Après avoir énuméré les avantages qu'offre, selon lui,

la pauvreté absolue, le fondateur cherche ses désavan-
tages, en comparaison d'une pauvreté mitigée.

Les inconvénients qu'il y a, dit-il, à ne compter sur aucun
revenu, sont autant de motifs pour posséder plus ou moins :

1) Il semble que la Compagnie par là se conserverait

mieux.

2) En possédant quelque chose, on ne serait pas aussi impor-
tun et mal édifiant pour les autres, surtout si ceux qui doivent
quêter sont clercs.

3) Il y aurait moins de mouvement, de désordre et de
troubles à posséder qu'à mendier, au risque d'une sollicitude

peu réglée.

4) On ne pourra pas vaquer avec autant d'ordre ét de tran-

quillité aux offices et prières en commun.
5) Le temps qu'on demandera et cherchera (l'aumône),

on ne pourra prêcher, confesser ni s'adonner aux autres œuvres
pies.

6) Il semble que l'Église se maintiendra plus propre, mieux
ornée, plus apte à émouvoir la dévotion et à être restaurée

(en comptant sur des revenus).

7) (Les Pères) eux-mêmes pourraient mieux vaquer à l'étude,
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davantage secourir spirituellement le pr'ociiain, et mieux gou-

verner leurs corps.

8) Après que deux de la Compagnie eurent vu ce projet, tous

les autres Tapprouvèrent.

9) Certains inconvénients qu'il y a à posséder ressortent

par contre des avantages qu'il y á à ne rien avoir. Quant aux
inconvénients de posséder en partie (en dehors des avantages

qu'il y a à ne rien avoir), ce sont les suivants :

a) Etre supérieur de religieux pourvus de revenus et

avoir sur ces biens la surintendance, et être en même temps
supérieur de profès qui ne possèdent rien, et devoir tirer de

la même Maison les biens nécessaires tant à soi-même qu'à

la Compagnie, les deux choses semblent incompatibles.

b) En possédant, ils ne seraient pas si diligents pour venir en

aide au prochain, ni si disposés à supporter les voyages et les

épreuves ; ils ne pourraient aussi persuader à autrui la vraie

pauvreté et l'entière abnégation de soi, d'après les avantages

qui s'ensuivent d'une pauvreté absolue.

Tel est ce document autographe. Plus d'un point méri-

terait d'y être dégagé des embarras de style familiers à

Saint Ignace, relevé et expliqué ; mais nous nous con-

tenterons d'y souligner deux ou trois idées, intimement
liées à 1 objet principal de ce livre.

Saint Ignace nous confirme donc que la pauvreté Que
les compagnons élurent tous, avant de faire profession,

fut bien la pauvreté absolue, sans rente, qui vit au jour

le jour et à la grâce de Dieu. C'est sur cette base qu'ils

demandèrent et obtinrent l'approbation. C'est dans cette

élection qu'ils persévérèrent longtemps, repoussant toute

idée de mitigation comme une tentation du démon
« variable et changeant ». Mais il semble qu'à la fin ils

s'en lassèrent, et passèrent peu à peu à l'autre parti, en
acceptant au moins pour leurs églises des ressources sur

lesquelles ils pourraient prélever, etc.. Telle fut du
moins la conclusion des deux Pères que les autres avaient
désignés pour étudier en leur nom toutes les questions
intérieures relatives à la Compagnie, à savoir les PP.
Ignace et Coduri. Et après que ces dêux-Ià eurent ce vu
ce projet, tous les autres l'approuvèrent », c'est-à-dire

qu'ils cessèrent de faire profession de pauvreté absolue
selon leu-s vœux et la Bulle, et se contentèrent de la

pratique mitigée qu'on a dite. La contradiction ou Tîn-
conséquence entre l'un et l'autre état d'esprit, entre la

première résolution et la seconde, entre l'obligation assu-
mée et In pratique subséquente, ne saurait être plus mar-
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quée. Et comment a-t-on pu passer sans plus d^embarras

d'une pauvreté à Tautre ? Mystère de la conscience hu-

maine !

*

Une autre observation par ailleurs assez frappante.

Dans la formule des vœux que nous avons rapportée

au chapitre V, il est dit :

Promitto Omnipotenti Deo et Summo Pontifici ejus in terris

Vicario... perpetuam paupertatem, castitatem et obedientiam

JUXTA FORMAM VIVENDI IN BULLA SOCIETATIS DOMINI NOSTRI

JESU ET IN EJUS CONSTITUTIONIBUS DEGLARATIS SEU DECLA-
RANDIS GONTENTAM.

Je promets à Dieu... perpétuelle pauvreté... selon la ior-

mule de vie contenue dans la bulle de la compagnie.

Ainsi, d'après ces derniers mots, la profession se fait,

non selon la Bulle de confirmation de la Compagnie éma-
née de Paul III, mais selon la Bulle de la Compagnie de

Jésus. Faut-il donc entendre par cette Bulle de la Com-
pagnie celle qui résulterait de la réformation déjà en

instance du document original ?

Les Pères croient-ils par cette équivoque justifier leur

conduite à leurs propres yeux et aux yeux de la posté-

rité Nouveaux mystères.

Mais si l'imbroglio est pour nous indéchiffrable, il

n'en fut sans doute pas de même pour Ignace et ses

compagnons. Eux du moins, il le faut bien supposer,

surent parfaitement ce qu'ils faisaient, virent clair

dans ce dédale d'intentions secrètes; et la difïiculté pro-

vient aujourd'hui, pour nous, de l'impossibilité de nous
replacer exactement dans l'état d'âme complet et très dé-

terminé de ces profès de la première heure.
Or, ou nous nous trompons fort, ou la clef, et sinon

la justification, du moins l'explication de l'acte d'Ignace
et de ses compagnons, doit être ce principe suprême, que
nous avons dégagé d'autre part, qui est la base et la fin

des Exercices, l'axe, par conséquent, de la conscience du
Saint : à savoir l'indifférence que doit garder l'homme
à l'égard de toutes les choses créées, « en tout ce qui est

laissé au choix de notre libre arbitre... de telle sorte

que nous ne désirions quant à nous pas plus la santé que
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la* maladie, la richesse que la pauvreté, l'honneur que
la honte... désirant et choisissant seulement ce qui nous
conduit davantage à la fin pour laquelle nous sommes
créés ».

Etant donné cette indifférence, qu'importait la

rigueur, ou la largeur, ou la mitigation de la pauvreté
embrassée, si de l'une ou de l'autre façon de l'entendre

pouvait aussi bien profiter le service de Dieu ?

Sans doute, c'était contrevenir à la Bulle de Paul III.

Mais celle-ci avait subi déjà tant d'autres réformes, addi-

tions et suppressions ! De quel droit les faire ? Etait-ce

donc un choix laissé au libre arbitre des Pères ? Ils cru-

rent en conscience que oui.

]Se sont-ils trompés ? C'est une autre question, et nous
ne pouvons que renvoyer le lecteur à ce que nous avons
dit déjà et dirons encore à ce sujet.

* *

A propos de ces difficultés, nous revient du reste un au-

tre souvenir historique. Vers 1536, quand Sa*int Ignace
ne songeait pas encore, du moins selon certains

auteurs, à instituer la Compagnie, il se trouvait

à Venise, guettant l'occasion de passer à Jérusalem. C'est

alors qu'il put faire de près connaissance avec l'Ordre
récemment fondé par Saint Gaétan, avec l'appui et la

coopéra^tion de l'évêque de Thyène, Jean-Pierre Caraffa.

Or, cet Institut avait embrassé la plus absolue pauvreté.
Cette austérifé étonna beaucoup Saint Ignace. Il lui sem-
blait que ce mode de vie n'était pas praticable. Il n'était

lui-même qu'un séculier obscur, un étranger, un pèlerin :

il écrivit pourtant à l'évêque Jean-Pierre Caraffa une let-

tre (1) oij, à travers les mille circonlocutions, engorge-
ments et bégaiements pénibles qui constituent sa façon
habituelle d'écrire, il lui fajt part de son sentiment. A
son avis, il était « très difficile qu'ils (les nouveaux reli-

gieux) se pussent pendant longtemps maintenir dans
cette profession ». Et il en donne trois raisons qu'il est

inutile de reproduire ici tout au long.

Quatre ans plus tard. Le pèlerin de Venise ne se sou-
vient plus d'avoir adressé à l'évêque de Thyène ces aver-

,
(lyMonumenia Ignatiana, t. I, p. 115.
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tissements indiscrets, que n'oubliera pas, lui, d'après les

historiens de la Compagnie, le futur Paul IV. Ignace,

à son tour, fonde un Institut ; et il y établit la pauvreté

sur des bases nouvelles, inconnues, Sisait-il, de tous ses

prédécesseurs. Nous avons vu lesquelles, et ce serait un

jeu que d'y retrouver justement cerlains points de res-

semblance avec rOrdre de Saint Gaétan.

Far tout ce que nous venons d'apprendre en butinant

de ci de là à travers les documents, nous pourrions donc
conclure que les avis d'Ignace à Caraña eussent été au

moins aussi opportuns et aussi bien placés d'Ignace à

Ignace. Et il est curieux que le même homme, si pru-

dent pour les autres, l'ait été si peu en cette matière

pour lui-même et pour les siens.

Four tout dire enfin, les religieux de l'Ordre de Saint

Gaétan, appelés Pères de la Providence, sont restés

fidèles à leur règle primitive, en dépit des prévisions

d'Ignace. Mais il n'en a pas été de même de sa Compa-
gnie, qui, de l'aveu de son propre fondateur, aban-

donna très vite la rigueur de sa règle originelle. Que ce

soit l'effet de causes intimes ou accidentelles ; que cet
'

abandon résulte de la nature même de l'Institut ou des

circonstances de temps, de personnes et de lieux, le fait

brutal subsiste. La terrible leçon des choses, la dure réa-

lité, supérieure à toutes les illusions et à tous les projets,

a acculé les fondateurs de la Compagnie de Jésus à une
grave déception, au sujet de la pratique de la pauvreté,

aussi bien que touchant l'enseignement de la Doctrine
chrétienne, etc., etc.. Les inconvénients de Fentreprise .

déjà sensibles au temps de Saint Ignace, n'ont fait du
reste que croître et triompher davantage par la suite

des temps, à la mesure des progrès de la. Compagnie (1).

Nous n'avons rapporté en eiïet que des textes du dé-

but, touchant les origines de cette déviation dont les

écarts devaient se multiplier à Tinfini. Beaucoup de
rigueur pour commencer, dans l'ordre de la pensée
comme dans la pratique; puis un fléchissement confmu.
Ainsi par exemple, dans l'espace de quelques années,

(1) // n'y a pas de contradiction 'réelle entre la persévérance des Théatins
'

et le changement de conduite des Jésuites. Si les premiers s'étaient mis à
poursuivre le programme... impérialiste des seconds, ils seraient bientôt

tombés dans les mêmes besoins et partant dans les mêmes errements. —
Note du traducteur.
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nous voyons que les fondateurs passent de Tusage de
emander tous les jours Taumône à celui de ne mendier

.^u'un jour par semaine, puis à envoyer un autre tendre

la main pour eux, puis à recevoir sans avoir quêté, mais
eulement pour leurs besoins courants ; enfin ils accep-

ent de larges dons qu'ils partagent avec d'autres d'entre

es leurs. On améliore le vêtement, les profès vivent aux
"rais des Collèges ; on leur défend de mendier ; ils tou-

hent un honoraire en vin ; l'honoraire en argent suit,

our les messes, sous couleur d'en faije part aux pauvres,

ngage dans cette voie, on finira par aller très loin.

On renoncera à la mendicité, on la défendra même tout

à fait. On acquerra de grandes fondations, on possédera
de magnifiques collèges, de somptueuses églises. Puis
viendront les immenses exploitations, les grandes affaires,

les maisons de campagne. Plus tard le haut commerce,
les Missions transformées en comptoir de denrées colo-

niales, en véritable Compagnie des Indes plus active et

plus rapace que les pires Compagnies marchandes, la

faillite de Séville et les agiotages de Lavalette.

*
* *

On n'en finirait plus de suivre la Compagnie dans
cette ascension vers le pouvoir et la richesse. Il faudrait

plusieurs volumes rien que pour effleurer ce sujet. Nous
en avons assez dit pour faire voir que le plan des fonda-
teurs s'est écroulé sur ce point, comme tant d'autres des-

seins qu'ils avaient formés. Poussés par leur désir d'in-

nover, ils avaient rêvé d'iyi monde nouveau et de voguer

por mares nunca di antes navegados,

« par des mers jamais encore naviguées ». Ils s*écartè-

rent ainsi de toutes les routes suivies par les anciens

Ordres. Mais l'antique loi des choses s'en est vite vengée.
Quelques années plus tard, la Compagnie faisait pis' que
tous. Elle en venait à être plus riche que les Bénédictins
et les Dominicains réunis^ quant aux biens de commu-
nauté ; et elle ouvrait la porte aux appropriations parti-

culières, même pour les profès.

Encore la plupart des Ordres religieux, anciens ou
modernes, agissent-ils, chacun à sa façon, d'après des



232 LA LETTRE ET L'ESPRIT

principes clairs et définis ; ils savent où ils vont et ce

qu'ils font. Ils prennent les précautions utiles pour que
la propriété commune ou particulière, plus ou moins
stricte, n'occasionne pas dans leur sein les maux qu'on
en pourrait craindre. La Compagnie, elle, croit mieux
s'y prendre et aboutit fatalement aux pires résultats.

Nous avons vu déjà, au cours de notre examen de la

Bulle de Paul III, comment on y faisait dépendre l'obser-

vation du vœu de pauvreté du jugement individuel, in-

décis, variable, que les Pères se feraient, par expérience,

de son mérite. Il était donc naturel qu'ils en étendissent

ou restreignissent l'exercice d'après ce sentiment propre,
soumis lui-même au principe suprême de l'indifférence

dont nous avons parlé. Ce principe en soi très périlleux,

étant donné la pente de la nature humaine plus inclinée

à l'abondance qu'à l'austérité, le devient encore bien

davantage, si l'on considère qu'il marche de pair, en fait,

avec une autre idée, qui n'est pas clairement exprimée
dans la Bulle, mais qui déjà y transpire et occupe dans

les (iOnstitutions toute la place. Cette idée, c'est le bien

de la Compagfiie. La gloire de Dieu et le bien de la Com-
pagnie sont en effet les deux membres de phrase que res-

sasse sans fin l'Institut. Il n'y a pas une page qui n'en

retentisse.

Or, si ces deux intérêts étaient réellement insépara-

bles, tout serait pour le mieux, et il n'y aurait rien à

craindre au sujet de ces variations sur la richesse et la

pauvreté. Malheureusement il n'en est pas ainsi. Le di-

vorce est fréquent entre les deux postulats fondamentaux
de la Société ; et, du bien de la Compagnie, chacun s'est

fait une sorte de raison d'Etat qu'il a interprétée à sa

manière, au sein même de l'Ofdre. Les uns ont cru que

plus la Compagnie acquerrait de biens temporels, mieux
elle atteindrait sa fin ; d'autres pensèrent le contraire.

Voici par exemple un texte du P. Nadal, écrivant à Saint

Ignace le 15 septembre 1553 (1). Il y traite de la fonda-

tion d'Evora, en Portugal
'

Le Cardinal, Père, a une très grande bonne volonté et ne

désire rien tant que le plus grand service de Dieu. Je crois, moi,

tapien, que sa bonne volonté est le jouet de certains conseillers

qui se font une Compagnie à leur manière, et cela a retardé

(1) Epistolœ P. Nadal, t. I, p. 185.
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uelque peu cette a,ffaire. Garces cousulteurs ont délibéré que
s bénéfices temporels rapportés à la Compagnie par ses Collèges

ont périlleùx ; et ils inclinent à ne pas lui accorder de si grands

evenu s.

De ces deux opinions (et il faut noter que le P. Nadal,

'interprète officiel de Tesprit de la Compagnie, était

Qur la plus large), il était facile de prévoir laquelle

riompherait. Il ne faut pas demander de miracle à la

ature humaine. Ce qu'on doit exiger, étant donné no-

tre condition, c'est que les abus ne soient pas trop exor-

itants, qu'ils ne s'écartent pas trop scandaleusement de

la manière de procéder qu'on peut raisonnablement
espérer de chacun, du haut en bas de l'échelle des âmes ;

et qu'enfin on agisse en tout d'une façon humaine et. or-

donnée.
Est-ce ainsi que les choses se sont passées dans la Compa-

gnie ? Les excès en fait d'enrichissement ne furent-ils pas

bientôt visibles et éclatants ? Les manquements à la

profession de la pauvreté n'y devinrent-ils pas tels que
les consciences durent à bon droit s'alarmer et qu'il eût

fallu refréner ces abus d'une main vigoureuse ?

11 semble que si ; et les Préposés Généraux eux-mêmes
s'inquiétèrent, on le sait, des accrocs manifestes faits à

une règle réputée inviolable. En vain, ils tentèrent de
mettre uti terme à des désordres qui se multipliaient de
toutes parts. Le châtiment était inévitable.

§ 4.

Le châtiment.

C'était au milieu du dix-huitième siècle.

Déjà tout annonçait la ruine de la Compagnie; et les

âmes qui n'avaient pas perdu de tout point le sené des
choses divines, voyaient la main de la Providence dans
les maux qui fondaient de tous côtés sur l'Institut. Elles

cherchaient dans ses fautes la raison de ses malheurs.
Ainsi, le 20 novembre 1762, le T. R. P. Laurent Ricci,

Préposé Général, écrivait au P. Nectoux, Provincial
d'Aquitaine :

Rien ne me préoccupe autant que la façon dont s'observe
dans la Compagnie la pauvreté que nous a imposée notre Père
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Saint Ignace. Je ne feindrai pas d'avouer qu'elle a pâti

quelque peu par la faute de certains (1), et je ne doute pas qu'il

ne faille attribuer à cela la cause des maux dont no us souffrons,

particulièrement en France.

Et le P. Nectoux, abondant dans le sens de son supé-

rieur, répond le 21 janvier 1767 :

Je vois trop que déjà il n'est plus temps d'adopter les mesures
indispensables pour rétablir parmi nous l'antique esprit de
la Compagnie. Mais c'est le moment de convenir de deux choses :

la première, que par le fait même que nous reconnaissons et

confessons les fautes où nous sommes tombés, la miséricordieuse

et paternelle main de Dieu nous châtie tous pour que nous nous
corrigions de nos imperfections etpour que nous nous appliquions

avec plus d'ardeur à notre perfection, au salut du prochain et à
la gloire divine. La seconde, c'est qu'en même temps que nous
nous guérirons, grâce aux remèdes appropriés, des infirmités qui
nous affligent, nous prévenions pour l'avenir des maux sem-
blables, persuadés que Dieu veut nous donner la paix, rassem-
bler les Nôtres dispersés, les rappeler à leur ancienne demeure
et à leurs offices.

Et il ajoute, sur la même lettre :

Nous n'avons pas besoin d'un nouveau Préposé, mais de
nouvelles mœurs.

Dans un autre fragment de lettre écrite le 26 novem-
bre 1765, le P. Nectoux dit encore :

Je nourris l'intime conviction que notre Compagnie ne peut
tenir, sans préjudice, cachés ou amoncelés dans ses coffres,

tant de millions (2). Si j'ai écrit jusqu'à présent dans mes lettres

quelque chose d'inconvenant, que me le pardonne Votre Pater-

nité en considération de l'amour que je porte à la Compagnie,
dont je voudrais voir dorénavant les fils pauvres comme ils

le furent aux origines. Car je n'espère rien de bon de notre état,

présent, mais je crains tout pour notre très aimée Société, si

elle ne fait pas les œuvres qu'elle devrait.

Et il suggérait au Père Ricci la pensée d'adresser à

(1) Parmi ceux-là il faut compter , sans doute, les Préposés Généraux
qui voyaient le mal sans y porter remède.

(2) Que diront de ce témoignage ceux qui proclament à grands cris

la pauvreté de la Compagnie à l'époque de son extinction ?
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toute la Compagnie une lettre sur l'état actuel des

choses.

Pour que notre Société puisse recouvrer son antique splendeur

et la ferveur désirable, il semble que la lettre dont je parle à

Votre Paternité devrait renfermer quelques ordres sur ce que je

dirai plus loin, afin d'exciter et de conserver en nous Tamour de

la sainte pauvreté. Cet amour pourrait se ranimer sans grande
difficulté, si Votre Paternité voulait bien nous adresser une
exhortation en ce sens. Mais je considère comme quelque peu
difficile de conserver cet attachement à la sainte pauvreté,
si nous n'extirpons pas avec vigueur et constance les matériaux
incendiaires qui peuvent préparer, alimenter, enflammer la

passion de Fargent. On y arrivera en éteignant et arrachant
et déracinant de fond en comble, dans les communautés comme
dans les individus, tout espoir de manipuler des capitaux, à

Texception du nécessaire pour fonder de nouvelles Maisons...

C'est pourquoi il me paraît opportun de décréter (et je ne crois

pas que me contredise aucun jésuite de cette Province) que
personne ne pourra plus recevoir d'argent, quel que soit le

prétexte sous lequel on l'offre, provenant de n'importe lequel de
nos offices ou ministères, de telle sorte que se recommande plus
efficacement à la gloire de Dieu la pureté de notre pauvreté,
que s'observe plus fidèlement notre Institut, et que s'efface

plus facilement toute trace de cupidité, en en reniant tous les

attraits (1).

Ces plaintes du P. Nectoux, exprimées avec tant de
conviction au P. Ricci, pourront paraître étranges à

Qui ne connaît que la règle écrite de la Compagnie.
Est-ce que celle-ci ne se compose -pas en majorité de

profès ? Est-ce que ceux-ci n'ont pas fait vœu de pau-
vreté ? N'ont-ils pas promis solennellement, devant
Dieu, que d'aucune manière ils ne permettraient qu'on
porte atteinte à cette pauvreté et que, s'il était question
d'y toucher, ce serait pour la rendre plus étroite et plus
rigoureuse ? A quoi riment donc les larmes de ce Pro-
vincial, quand il a en mains de pareils remèdes ? Pour-
quoi recourir au Général ?

Pour répondre à ces objections, il faut noter d'abord
que sans doute les profès font vœu de garder la pauvreté
et de ne pas permettre qu'on y touche, sauf pour la res-

(1) Ces extraits de lettres du P. Ricci et du P. Nectoux, tirées des Ar-
chives de Simancas, ont été publiés par D. Gaétan Manrique, dans
un article de la Revista de España, intitulé Lorenzo Ricci, General de las
Jesuítas.
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serrer. Mais cette promesse, quelle que soit son appn-
rente importance quant au point que nous débattons,

en réalité n'offre aucun intérêt immédiat. Il n*est pas

un profès qui, en la proférant, se croie appelé à légifé-

rer sur la matière. Il se trouve en face de positions ac-

quises auxquelles il n'a plus qu'à se conformer, qu'il les

juge bonnes ou non. Le remède aux abus, s'il y en a, peu
lui chaut. C'est l'afïaire des Supérieurs.

Même au cas, à peu près imaginaire, où il aurait à

intervenir ou à prendre part à une nouvelle réglementa-

tion, il faut tenir compte que son vœu ne l'engage qu'à

la condition expresse ou sous-entendue qu'il est fait pour
(c le bien de la Compagnie » ; et ce même « bien », ce

n'est pas à lui de le définir, mais à la Compagnie et très

particulièrement au T. R. P. Général, juge suprême et

grand metteur en œuvre de ce principe. Telle est la

portée exacte de ce vœu si catégorique. Et cette interpré-

tation peut paraître bien extraordinaire. Cependant elle

est usuelle dans la Compagnie, non seulement en ce qui

touche à la pauvreté, mais sur beaucoup d'autres points;

et il n'y a qu'à s'y tenir, d'après le P. François Sua-
rez (1), le grand commentateur de l'Institut.

Mais aussi, dans ces conditions, que sert un pareil

vœu pour ramener à la stricte pauvreté ? C'est pour-
quoi le P. Nectoux avait raison d'en appeler au Géné-
ral, le seul qui pût apporter à la situation les remèdes
opportuns.

*
* *

Le fait de l'extraordinaire enrichissement de la Com-
pagnie de Jésus à l'époque de sa prochaine extinction

ressort assez des documents qu'on vient de lire. On a

voulu le nier mille fois. On se fie là-dessus à la crédulité

des braves gens ; et l'on s'en rapporte à la prévention
qu'on sait leur inspirer en faveur de la Compagnie pré-

sente.

Sans aller loin, le P. Pablo Villada(2) disait, il n'y a pas.

longtemps encore, que quand la Compagnie fut éteinte

(1) De Religione SocieL Jesu, lib. VII, c. VI, Paragraphe II.

(2) Dans un article publié par le 1^' numéro de la revue Razón y F
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au XVIir siècle par le Souverain Pontife Clément XIV,
'ses ennemis espéraient trouver de grandes richesses, mais

que, malgré toutes les recherches, on ne put rien dé-

couvrir. Il serait très facile de réfuter pareille assertion

pour tous les royaumes où se trouvait établie la Com-
pagnie. A titre d'exemple, et rien de plus, voici, pour
tios lecteurs, ce qu'en dit un écrivain, témoin de ce Qu'il

'avance, quelques années seulement avant l'extinc-

tion (1) :

La Compagnie est comme un lierre vieilli qui s'est propagé
dans toute notre monarchie et particulièrement en cette

Amérique. Elle a envahi toutes les crevasses de nos murailles,

y a rongé insensiblement le substantiel ciment qui les unit et

les consolide, si bien que, sans lui, elles sont exposées à la ruine...

Montrons-en un des exemples concrets : le Collège de Buenos-
Ayres est un lierre qui soutire au public de ce pays, en argent,

pas moins de douze mille pesos d'or par an, à savoir, six mille

en frais de logement et six mille en pharmacie; et comme si cela,

ne suffisait pas pour alimenter trente individus, même en esti-

mant à 150 pesos, voire davantage, la nourriture de chacun
d'eux, ils possèdent dans la campagne de La Magdaleina, de
Los GuilmeSy de Buenos-Ayres, de Las Conchas, de la Cañada
de la Cruz et d'Arezo, plus de terres que le roi de Sardaigne
n'en a en ses Etats ; et même avec F aide de six cents esclaves dont
ils disposent, il ne leur n'est pas possible d'exploiter la millième
partie de ces terres, reçues des gouverneurs comme récompense.
Le collège de Córdoba est un autre lierre, qui, en dehors de ce

qu'il suce au public par les mêmes voies, plus abondamment
encore, jouit, dans les environs de Jesús-Maria, Santa Catalina,

Altagracia, Calamuchila et Caroya, déplus de terres et deux fois

plus fertiles que le roi de Portugal dans notre Péninsule; et avec
l'aide de mille esclaves, qu'il y possède, il ne peut les cultiver

pas plus que les Espagnols pauvres ne peuvent obtenir qu'on les

laisse les faire fructifier, étant comme ce chien du jardinier qui
« ne mange pas les choux ni ne les laisse manger par autrui. »

L'exemple de ces deux Collèges de la province du
Paraguay suffit à donner une idée des richesses de la

Compagnie de Jésus en cette Province qui n'était pas une
des plus riches d'Amérique. Il est probable en effet que
celle de Mexico, celle du Chili et d'autres encore étaient

plus avantagées. Celle du Paraguay passait pour une mis-
sion assez pauvre en comparaison. On peut donc conjec-

(1) D. Bernard Ibáñez de Echevarri, dans son Reino Jesuítico del

Paraguay, p. 3, art. IL
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turer que les richesses de la Compagnie au Nouveau
Monde étaient réellement fabuleuses. Quant à celles d'Eu-
rope, elles étaient également considérables,, ainsi que le

démontrent les bâtisses immenses des Collèges et les

propriétés qui en dépendaient, au témoignage de la tra-

dition. Après cela, comment peut-on affirmer que,

(( quand les ennemis de la Compagnie tentèrent de s'em-

parer de ses biens, ceux-ci ne se découvrirent nulle

part » ?

. Si celui qui parle ainsi est de bonne foi, comme je le

suppose, c'est une preuve évidente de l'extrême igno-

rance où demeurent les membres de la Compagnie à

l'égard de leur Institut, comme nous l'avons déjà dit

ailleurs.

*
* *

Four en revenir aux plaintes du P. Nectoux et aux
bons désirs du T. R. P. Laurent Ricci, rien ne se fit, en
réalité, pour remédier aux maux que l'un et l'autre dé-

ploraient si amèrement et dont ils voyaient se précipiter

la funeste échéance. Ou l'on ne put, ou l'on ne voulut
pas intervenir ; à notre avis, c'est la volonté qui manqua»
Et alors se déchaîna la plus grande calamité qui puisse

fondre dans l'Eglise sur une institution religieuse ; on
vit les Pères de la Compagnie persécutés de toutes parts,

chassés de leurs maisons, bannis de leur patrie, errant
sur les mers, devenus la fable du monde, sans foyer, sans

refuge, abandonnés de tous. Quelques années plus tard,

cet Institut fameux, dont la grandeur avait fait l'admi*

ration de tous, cet Institut devant qui tremblaient les rois

et les gouvernements, qui avait porté ombrage aux
Souverains Pontifes eux-mêmes, finit par être supprimé
par un Pape et rayé de la face de la terre.

jj

Puis quarante années passent, et l'Institut ressuscite, I

Comme il avait fait déià. il commence par pratiquer j

une stricte pauvreté. Il vit d'aumônes qu'on lui ofïre bé-
névolement, sans rien recevoir pour les messes ou pour
l'exercice du ministère, etc.. Les Jésuites laissent dire

à Pie VII que son intention en rétablissant la Compa-
gnie est de la restaurer sur le pied même oli Pavait mîsç
le Pape Paul III par sa fameuse Bulle, sans aucune des
corruptions qui se sont peu à peu introduites
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par la suite. Mais déjà ils ont recommencé à s'enrichir et

à thésauriser, à construire des maisons magnifiques et à

acquérir des fermes somptueuses, à convertir leurs Col-

lèges en productives maisons de rapport, à amasser dans
les coffres-forts de leurs procureurs des sommes énormes
d'argent, de valeurs publiques, d'actions de banque,
d'obligations de chemins de fer, etc..

Qu'est-ce que tout cela prépare ?

Le T. R. P. Préposé Général, Jean Roothaan, écri-

vait, il y a un peu plus de cinquante ans :

La pauvreté en esprit est nécessaire à tous les chrétiens pour
se sauver ; la pauvreté réelle à tous les religieux ; mais ceux
qui veulent être véritablement parfaits et ont faim et soif de
la justice, cherchent et soupirent après Tindigence. Nous autres

•avons été faits excessivement pauvres, mais dans un autre

sens : pauperes facti sumus nimis, sed alio sensu.

Quel est le « sens » ou sentiment dont parle le P. Jean
Roothaan, il est difficile de le dire.

Il écrivait, d'ailleurs, il y a plus. d'un demi-siècle;

et auiourd'hui la Compagnie ^en est arrivée à ce point,

touchant la pauvreté, dans le domaine des idées et des

faits, qu'il n'y a plus personne, absolument personne qui
croie possible qu'un Supérieur, un Recteur, un Provin-
cial, un Préposé Général puisse encore user, même des
paroles ôn P. Roothaan .

N'est-ce pas à nouveau un signe ?
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CHAPITRE IV

La chasteté dans la Compagnie

§ 1. U7i témoignage contemporain. — § 2. Les jnœurs

de L'ancienne Compagnie.

Parmi les différents points concernant la vertu et la

discipline religieuse, il n'en est pas un sur lequel les

Constitutions se montrent plus laconiques et plus réser-

vées que la chasteté. Nous imiterons cette réserve, et

bien que nous ayons beaucoup à dire sur ce sujet, nous
nous bornerons à reproduire ce que nous en apprennent
d'autres écrivains qui ont traité la matière avec plus d'au-

torité qu'on n'en voudrait accorder à nos vues ou à nos
assertions.

Avant tout voici ce que portent les Constitutions (1) :

Ce qui touche au vœu de chasteté n'a pas besoin d'éclair-

cissement : il est évident qu'elle doit être parfaitement gardée,

et qu'il s'agit d'imiter par elle la pureté angélique, grâce à la

netteté du corps et de l'esprit.

Telle est la règle. On ne saurait dire mieux ni plus,

en aussi peu de paroles.

Quant aux moyens d'acquérir cette angélique pureté,

les Constitutions ajoutent (2) :

(1) Consta, p. VI, c. I, n» 1.

Et quoniam quae ad votum Castitatis pertinent, interpretatione non
'

indigent, cùm constet, quàm sit perfectè observanda, nempe enitendo
Angelicam puritatem imitari et corporis, et mentis nostrae munditia...

(2) ConsL, p. III, c. I, no 4.

Omnes diligentissime curent portas sensuum suorum (oculorunr^
praecipuè, aurium, et linguse) ab omni inordinatione custodire ac se in

pace, et vera humilitate interna conservare, et eam in silentio, cùm id
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Que tous veillent particulièrement à garder de tout désordre,

avec beaucoup de diligence, les portes de leurs sens, spéciale-

ment les yeux, les oreilles et la langue
;
qu'ils se maintiennent

dans la paix et la vraie humilité de Tâme
;

qu'ils en donnent
l'exemple par leur silence, qu^nd il convient de le garder, et

quand il faut parler, par la gravité et l'édification de leurs

paroles, par la modestie du visage, par la maturité de la démar-
che, par toute leur attitude, sans aucune marque d'impatience

ou^ d'orgueil.

Tel est le moyen général que recommandent les Cons-
titutions pour préserver, conserver, fortifier la garde de
la chasteté.

Ce moyen général se particularise grâce aux règles

péciales de la modestie.

Ces règles ne sont pas à proprement parler de Saint

gnace. Celui-ci, en certaine occasion, écrivit une espèce

'e règlement pour le bon ordre de la Maison. C'est de
là qu'on a tiré quelques-unes de ces prescriptions, com-
plétées plus tard, dont l'ensemble a reçu le nom de « Rè-
gles de la modestie, »

Elles sont excellentes, non seulement pour la garde
des sens, mais encore pour ce qu'on appelle la bonne
éducation, aussi bien morale et sociale que religieuse.

C'est de leur observation que découle la réputation de
distinction dont louissent ordinairement les Pères de la

Compagnie.
Deux empreintes indélébiles marquent en effet les

adeptes de la Société; ce sont ces Règles de la modestie
et les Exercices, ^Ceux-ci forment l'homme intérieur,

celles-là l'extérieur de l'homme. Les deux se complètent
mutuellement. Sans l'action des uns et des autres, le

Jésuite ne s'explique pas.

§ 1-
,

Un témoignage contemporain.

Tout ceci ne concerne d'ailleurs que la règle et les

Constitutions, c'est-à-dire l'idéal. Sur les réalités, voici

observandum est, cùm autem loquendum, in circumspectione et aedifi-

catione verborum, et modestia vultùs, ac maturitate incessùs, motuum-
que omnium, sine ullo impatientise, aut superbiae signo exhibere.

16
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les réflexions moins flatteuses d'un auteur moderne, qui
connaît mieux que personne Tintérieur de la Société (1) :

Saint Ignace veut que la pureté de ses enfants « ressemble à
celle des anges » ; et il a multiplié les prescriptions pour obte- -

nir ce résultat. Il a réussi largement et parmi les biens que
nous ont légués les Pères de Tancienne Compagnie, il faut comp-
ter le renom de chasteté. Ceux même qui ont attaqué le relâche-
ment de nos doctrines morales se sont tus sur notre vie. Les
fautes qui ont pu se commettre pendant deux siècles, au milieu
de tant de péripéties, sous tant de latitudes, dans des circons-

tances de climat, de races et de mœurs qui étaient un appel
violent aux sens, ces fautes sont restées individuelles et n'ont
point entaché le corps.

A tort ou à raison, nos ennemis nés, les Protestants, les Jan-
sénistes et les Philosophes, nous ont accusés d'orgueil, de dupli-

cité, d'intrigues auprès des grands, de désir effréné de domina-
tion, de mercantilisme et de cupidité ; les plus acharnés ont
rarement attaqué notre chasteté. Le génie sombre et fier de
Pascal, par exemple a dédaigné cette calomnie. Beaucoup de
nos adversaires ont admiré l'austérité de notre vie, surtout

l'innocence de la jeunesse dans nos scolasticats.

Il faut voir là, sans doute, un bienfait gratuit de Dieu, un
privilège du Sacré-Cœur, une protection spéciale de la Vierge
Immaculée, dont nos saints et nos docteurs ont toujours
propagé le culte ; mais il faut y voir aussi une suite des me-
sures que Saint Ignace a prises pour préserver cette vertu et

la rendre inattaquable.

* **

Rappelons d'abord les règles de la modestie, formant autour
du jeune religieux une seconde clôture, clôture invisible,

ne laissant parvenir à son imagination et se fixer dans sa

mémoire que de chastes et saintes images. C'est par les sens, en
effet, et par les impressions reçues des objets dangereux, que la

plupart des tentations troublent l'âme. L'isoler, c'est écarter

du foyer de la concupiscence les éléments incendiaires.

A cette garde sévère et à cet isolement du jeune religieux, il

faut ajouter les secours positifs qui lui viennent de la médita-
tion, de l'examen particulier, des confessions et des commu-
nions fréquentes, d'un travail sans relâche qui le met aux prises

avec les plus nobles et les plus passionnants problèmes de la

philosophie naturelle, de la théologie, de l'histoire et de la lit-

térature. Si cette longue réclusion est préjudiciable à certains

égards, elle est très favorable à la chasteté.

Ce n'est que tard, vers la trente-cinquième année, lorsque les

(1) L'auteur du livre Les Jésuites par Un des leurs, p, 223.
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sens sont déjà refroidis, lorsque l'âme, au point culminant de
sa maturité,* a pris tout son empire sur le corps, lorsque les ver-

tus ont enfoncé dans Tâme de profondes racines, que le Jésuite

esî précipité dans les ministères périlleux de la prédication, de
la confession et de la direction.

Et même alors une prudence austère veille sur lui. Il lui faut

une autorisation spéciale pour confesser les femmes, et surtout

les religieuses ; ses séances au confessionnal et ses descentes

au parloir sont surveillées ; le supérieur serait immédiatement
averti si Ton remarquait la plus légère assiduité louche ou anor-

male. Telle est la règle.

Mais la grande sauvegarde du Jésuite, après la grâce de Dieu
et sa bonne volonté personnelle, c'est le socius.

Aucun Père, quel que soit son âge, sa dignité, sa réputation
de science ou de vertu, ne peut faire de visite, à une femme
surtout, sans être accompagné par un autre membre de la

Compagnie, choisi par le Supérieur. Pendant toute la visite, ce

compagnon doit être placé de telle sorte qu'il ne puisse entendre,

si rentretien doit être secret, comme une confession, mais qu'il

puisse tout voir. Au retour, il rend compte au Supérieur de
la manière dont les choses se sont passées et signale ce qui s'écar-

terait tant soit peu de la règle et de l'usage.

La présence du sociiis est à la fois un honneur, une consolation

et une défense. Elle protège contre l'infirmité humaine celui

qui fait la visite et celle qui la reçoit. Grâce à ce témoin, non
seulement la tentation est évitée et le scandale prévenu, mais
le soupçon même est rendu en quelque sorte impossible. C'est une
mesure tout ensemble de dignité et de sécurité. Le Jésuite isolé

n'est qu'un homme fragile ; le Jésuite accompagné est un reli-

gieux digne de respect, derrière lequel on devine la Compagnie
et l'Eglise.

Malheureusement, là ne s'arrête pas notre auteur.

Après avoir rappelé ces principes, il observe que pour
avoir né^li^é ces précautions, par suite des habitudes pré-

sentes du monde et des tentations plus fréquentes qu'oc-

casionnent les mœurs nouvelles, la chasteté des Pères de
la Compagnie (il s'agit de la France) a connu certaines

défaillances qui ont beaucoup écorné la réputation dont
ils jouissaient sur ce point, l/auteur s'effraie de ces fail-

lites, mais il reconnaît que, fussent-elles malheureuse-
ment aussi graves qu'on le rapporte, elle n'entraînent pas
celle de l'ancienne réputation. La couronne est un peu
fripée, mais elle brille encore d'un bel éclat sur le front
de la Compagnie (1).

(1) A noter toutefois que Mir a soin de ne pas insister sur le caractère

spécial de ces chutes assez fréquentes, non seulement en France où elles
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§ 2. -

Les mœurs de Vancienne Compagnie

II n'en est pas moins vrai que cette antique réputa-

tion a elle-même quelque chose d'artificiel et de forcé.

Dans la première comme dans la seconde période de la

Compagnie, tout ce qui brille n'est pas or. Nous en trou-

verons l'indice dans les documents que nous publierons
plus loin. Croire que tout dans le passé fut sain et pur,

et que tout dans le présent a perdu de son éclat, est un
préjugé invétéré en ce monde. Major e longinqiio, dit

le poète : ce qui est loin de nous, nous apparaît meilleur

et plus grand. Les vices présents nous affectent davantage
que ceux d'autrefois, parce que nous les voyons de plus

près. Les anciens, s'ils se sont préoccupés de nous faire

connaître leurs vertus, ont veillé davantage encore à

nous celer leurs vices. La nature humaine ne se hausse

en aucun temps au-dessus d'elle-même. Elle est la même
toujours, et vaut aujourd'hui autant qu'aux siècles que
nous vantons si fort.

Il faut surtout tenir compte de ceci. C'est que la vigi-

lance des Supérieurs fut toujours extrêmement attentive

à ce que rien ne transpirât en dehors de la Compagnie
de ce qui pourrait nuire à son renom, scandaliser les

séculiers, diminuer l'efficacité des ministères ecclésias-

tiques qui lui étaient confiés. Aussi tinrent-ils cachées

bien des choses, au risque de voir une trop bonne répu-

tation ne plus correspondre que d'assez loin aux mérites.

Quel qu'ait été enfin le degré de moralité véritable

et authentique auquel ait atteint la Compagnie à n'im-

porte quelle époque, il faut reconnaître que l'efíort des

Supérieurs a toujours tendu à maintenir, autant que la

renommée, la réelle pureté de mœurs de la Société.

Et ils y étaient poussés, non seulement par la crainte

eurent leur épilogue en correctionnelle, mais encore, dès le xvi^ siècle, en^

Italie, au témoignage de Saint Charles Borromée. Et nous aurons l'occasion

de reparler de l'étrange mimétisme qui, sous prétexte d'«. éducation de la

pureté », entraîne aujourd'hui les Pères de la Compagnie à prêter officiel-

lement la main au plan maçonnique d'initiation sexuelle qui, d'un bout à

l'autre de l'Europe, vise à souiller dès l'école l'âms de l'enfant. — Note du
traducteur.
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de Dieu, mais par Thonneur de l'Ordre : deux choses

inséparables dans Tesprit des Jésuites. Même ils ont pu
commettre, à force d'extrême rigueur là-dessus, des im-

prudences et des injustices. Ils ont traité en coupable tel

innocent ; ils ont tenu pour pécheresse et déshonorée

telle figure qui aurait dû demeurer sans tache, et vice

versa ; mais c'est un abus inévitable pour l'humaine

nature, et il est certain qu'en dépit de ces erreurs et de
ces équivoques, toujours lamentables, la Compagnie a

fait humainement tout ce qu'elle a pu pour maintenir

intégralement le décorum religieux et la dignité du mi-
nistère sacerdotal. C'est une gloire que personne ne sau-

rait lui contester.

*
* *

D'autant que les Supérieurs avaient de qui tenir, au<vsî

bien dans leurs méritoires sévérités que dans leurs mépri-
ses. Le fondateur de la Compagnie fut excessivement
rigoureux en cette matière. Tous ses biographes sont una-
nimes là-dessus. Si insignifiante que fût la faute commise
contre la vertu de pureté, il la réprimait implacablement.
Et c'était pour lui une punition habituelle que de congé-
dier quiconque s'était départi d'une stricte austérité,

non seulement par une faute grave, mais encore par tout
manquement qui aurait pu être considéré comme assez

léger : car, dans tous les cas, il y avait atteinte à
ses yeux à la modestie, à la gravité, à la bonne éducation
religieuse.

Il semble même qu'il soit allé dans cette voie ^m-
qu'à outrepasser Içs limiles de la prudence chrétienne,,

puisque, de son propre aveu, il usa et abusa de ce qu'il

avait appris au tribunal de la Pénitence pour chasser
de la Société ceux qui s'étaient accusés à lui, en confes-
sion, de Quelau'une de ces fautes (1). Une telle mesure
abstraction faite de l'intention de Saint Ignace, ne sau-
rait être que condamnable. Car ce qu'on entend en con™
fession, il est înterdii d'en tenir compte pour la conduite

(1) Memoriale P. Consalvii de Sancto Ignaiio dans les Monumeniœ
Ignatiana, t. I, p. 331 et 332. Les jésuites modernes cherchent à excuser
cet acte de Saint Ignace en disant qu'en son temps il ne manquait pas
de théologiens pour justifier cette conduite. Nous reparlerons plus loir*

de cette thèse.
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extérieure. Ainsi Texi^e la sainteté du sceau sacramentel,

et sur ce point il n'est point d'accommodement possible.

Nous pourrions citer rci de nombreux exemples de cette

sévérité du fondateur ; nous nous contenterons d'un épi-

sode un peu à côté, mais qu'il nous paraît bon de noter,

en raison de la forme assez extraordinaire sous laquelle

il est parvenu jusqu'à nous.

Nous ne savons jusqu'à quel point cette relation sera

du éoût de nos lecteurs. Elle pourra bien offusquer leur

délicatesse, sinon morale, du moins esthétique. Mais
n'importe ! On y voit à merveille et ce que nous enten-

dons prouver ici et un aspect de la physionomie du
Saint, dont la connaissance n'est pas inutile pour une
exacte détermination tant de son idiosyncrasie spirituelle

que de l'esprit de la Compagnie de Jésus (1) :

Le X... jour de mars 1556, notre père Maître Ignace de Loyola,
Préposé Général de la Compagnie de Jésus, donna une pénitence
à Jean Paul, Biscaïen, coadjuteur de la Compagnie, et à Ma-
thieu, du Comté de Modène, coadjuteur de la même Compagnie,
pour s'être jeté de Teau Tun à Tautre, par jeu, dans la cui-

sine. Cette pénitence consista en ce que tous les dimanches,
à commencer par le dimanche des Rameaux jusqu'à celui de
la Pentecôte, ils subiraient une pénitence publique en la

manière suivante. Le jour même, qui fut, à ce quMl me semble,
un mercredi, ils commenceraient cette pénitence au réfectoire

et mangeraient à la petite table les mains attachées. Mathieu,
qui avait jeté Teau à Jean Paul avec un vase de métal, man-
gerait dans ce même vase. L'un d'eux (Jean) ferait pendant
ce temps la coulpe, et ensuite, au milieu du repas, prendrait
une écuelle d'eau sale et la jetterait au visage de Mathieu,
car c'est de l'eau sale que celui-ci avait jeté à la figure de
Jean. Puis Matthieu jetterait à son tour de l'eau au visage

de Jean, mais non pas sale, car celle que Jean avait lancée

était propre. Et ensuite tous les dimanches jusqu'à la Pente-
côte, comme je l'ai dit, ils mangeraient à l'écurie avec les mules,

(1) Mir emprunte ce récit au tome I des Monumenta Ignatiana, p. 579.

— // semble avoir peu de chose à faire dans ce chapitre et sortir du. vérU

table sujetm Est-ce, de la part de Mir, un reste de piété filiale à l'égard de la

Compagnie ? Ou bien un regain de préjugé jésuitique sur le prétendu renom
d' impeccabilité des bons Pères ? Ou simplement répugnance à remuer
des images odieuses ? Il est certain que nous-mêmes éprouverions le même
embarras à évoquer ici quelques cas plus ad rem ou à citer, par exemple,

purement et simplement, les passages abominables d'une publication de

/'Action Populaire de Reims ; Faut-il parler ? par Un Père db
LA Compagnie de Jésus, qui fit scandale il y a quelques mois. — Note
du traducteur.
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mais avant le repas, pendant que Tun prendrait la discipline,

l'autre réciterait le Miserere mei Deus, puis viendrait le tour
de l'autre de la même façon ; et ils s'en iraient enfin manger,
les mains liées et le visage arrosé, dans la forme susdite.

Plus tard, Marc, lavandier, milanais, et Jean-Marie,
lombard, pour des plaisanteries du même genre, firent la même
pénitence.

Et pour ce, notre Père appela les deux premiers susdits,

Mathieu et Jean Paul, et leur fit une réprimande telle qu'elle

eût ému des pierres, laissant à leur choix de sortir de la Compa-
gnie s'ils le voulaient : qu'il leur rendait toute liberté pour cela,

rien que pour avoir fait cette farce ; et, que, si des personnes
qui ont été dix ou douze ans en Religion donnent si peu d'édi»

fication, on ne sait plus qu'espérer d'elles.

Et moi, Jean 'Paul, bolonais, j'ai été présent à toutes les

choses susdites (1).

* 1

* *

Nous clorons enfin ce chapitre, à la hâte, par ces

réflexions dues à un historien fameux de la Société, le

P. Jules-César Cordara, dans un Mémoire touchant les

causes de Textinction de la Compagnie (2) :

Un autre aiguillon d'orgueil, plus subtil et plus raffiné, qu'il

me semble avoir découvert chez les Pères de la Compagnie,
c'est au sujet de leur chasteté, si intègre et si généralement vantée
par le vulgaire. Je ne sais s'il ne faut pas dire que ce fut le motif
principal qui irrita contre la Société la majesté de Dieu, jus-

qu'au point de vouloir la détruire. Car nos Pères tenaient en
grande estime cette chasteté

; beaucoup s'en prévalaient ;

si bien que, par elle, ils se croyaient différents et distants

immensément de la foule des autres Religions.

Souvent j'ai entendu dire à certains que, sur les autres
Ordres, couraient de bouche en bouche nombre de contes et

d'historiettes scandaleuses, mais que rien de semblable ne se

raconte sur la Compagnie; et, en le disant, envoyait trop que,
non seulement ils le répétaient par vaine gloire, mais qu'ils

(1) Après tout, ces répressions assez répugnantes avaient peut-être été

rendues nécessaires par la grossièreté native de la multitude des recrues

levées trop vite par la Compagnie. Un peu plus tard, dans le roman de
Scotti, Monarchia Solipsorum, on peut entrevoir ce qu'étaient devenues,

faute de cette brutale fermeté, les mœurs du Jésuite à table et dans le monde,
— Note du traducteur.

(2) Ce Mémoire a été publié par DôUinger, Beitrâge zur Politischen

Kirchlichen und Cultur- Geschichte, t. II.
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prenaient de là occasion pour s'élever au-dessus des autres
religieux et les regarder comme la honte de Thumanité.

Ils ne réfléchissaient pas que cet orgueil de la chasteté est

une pure vanité devant Dieu, si elle n'est unie à la charité,

et que TEvangile appelle folles les vierges qui n'ont pas entre-

tenu leur lampe d'huile de cette même vertu. Ils ne tenaient pas
compte que, devant Dieu, l'humilité est meilleure et plus pré-
cieuse que la chasteté.

On ne saurait dénier à ces paroles de Jules-César Cor-
dara leur sage à-propos (1).

(1) Ce qui n'empêchait pas le même P. Cardara de rimer, dans ^' le même
sens que ses vaniteux confrères, des sonnets injurieux où sont diffamées
tour à tour toutes les familles religieuses {Cf. Ernesto Rutili, La sop-
pressione dei Gesuiti nel 1773 nei versi inediti di uno di essi,BiLYCHNis,
Rome, septembre 1914). On voit défiler dans ces « poésies » presque intra-

duisibles, à force de grossièreté, il sozzo ignorante Gappucino, il merdo-
sello Scolopio, etc. sans parler du buon Maurino, q li, apprenant la chute

de la Compagnie, s'écrie : Viva il santo ainore 1 Et, il pio Teresino :

Più fortuna farem colle signore !

On comprend d'ailleurs que l'autocratique esprit des Supérieurs, qui
foulèrent si vite aux pieds la pauvreté, ait veillé avec beaucoup plus de

soin, pour le bien de la Compagnie, sur une certaine sévérité de mœurs
qui leur garde en mains leurs sujets. Cela n'empêche pas tel Père d'hériter

trop souvent des veuves ou le P. Girard de courir l'aventure avec La Cadière .

Quant au socius, ce fut presque toujours une apparence, et c'est devenu de

plus en plus un mythe. — Note du traducteur.
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CHAPITRE V

L'obéissance dans la Compagnie

§ 1. Théorie et pratique de Vobéissance au sein de la

Compagnie. — § 2. Obéissance de la Compagnie à

l'égard de VEglise hiérarchique. '— § 3. Saint Ignace
et sa pratique personnelle de l'obéissance.

L'obéissance est la vertu par excellence des membres
de la Compagnie. S'ils ont atténué la règle primitive de

la pauvreté et conservé celle de la chasteté, ils ont exa-

géré plutôt celle de la soumission aux supérieurs. Ils voient

en elle le comble de la sainteté et la perfection de la vie

religieuse^ Elle est pour eux une espèce de talisman au-

quel est attaché le mystérieux secret de Tidéal chrétien,

le salut de leur Société, leur félicité temporelle et éter-

nelle.

Comme tant d'autres choses, cette vertu, telle qu'on
l'entend dans l'Institut, a du reste fait l'objet des débats

les plus passionnés, et, quoi qu'on ait pu dire en sa

faveur, • n'ofïre pas finalement à l'çsprit l'image de la

perfection. Des philosophes, des théologiens y ont vu une
innovation par rapport à la doctrine traditionnelle de
l'Eglise, et, par conséquent, en dépit des apparences,
quelque chose de périlleux ou même de condamnable.
Nous parlerons plus au long de ces controverses dans le

chapitre qui suit. Commençons ici par considérer le côté
le plus intelligible et le moins contesté de la question.

Et avant tout, pour procéder à pas plus sûrs dans cette

discussion, nous verrons d'abord : P La théorie de
l'obéissance, telle que l'entendent les Jésuites; et 2*, la

pratique de cette vertu, telle qu'ils l'ont réalisée.
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§1.

Théorie et pratique de rohéissance

au sein de la Compagnie,

Four saisir quelle est exactement Tidée que professe

la Compagnie au sujet de Tobéissance, d'aucuns imagi-

neraient volontiers que rien n'est plus à propos que de
voir ce qu'enseigne Saint Ignace, dans sa fameuse Lettre

sur cette vertu, écrite aux Jésuites du Portugal. Et certes

le moyen est excellent. Il faut toutefois noter que cette

Lettre est sans doute signée de Saint Ignace et renferme
bien ses sentiments à cet égard ; elle n'est pas de sa main.
C'est son secrétaire, le P. Jean de Polanco, qui Ta écrite.

On le conjecturait autrefois avec assez de probabilité ;

on peut l'afíirmer aujourd'hui en toute certitude.

Dans le n" 132 des Monumenta histórica Societatis

Jesu (1) a paru, en effet", une lettre du 27 mars 1548, écrite

par ordre de Saint Ignace, par le P. Polanco au P. An-
dré d'Oviedo. On y trouve l'esquisse, des pages entières

et presque toute la doctrine de la fameuse Lettre,

qui, cinq ans plus tard, devait être adressée aux Pères

et aux Frères de Portugal. Grâce à cette pièce, il est fa-

cile de voir que le P. Polanco, ayant commencé d'expo-
ser sa théorie en 1547, la développa peu à peu au cours
des années suivantes et n'a fait que lui donner sa forme
définitive dans le papier que signa Saint Ignace le

26 mars 1553.

Peu importe dès lors que cette Lettre retentissante

reproduise plus ou moins exactement la pensée du fon-

dateur, qu'il y parle à la première personne comme s'il

s'agissait d'un message propre, et même qu'on puisse et

doive la tenir pour sienne puisqu'il Ta du moins approu-
vée et signée; il semble d'une méthode plus rigou-

reuse de recourir à un autre document, que nous savons
avoir été, sinon écrit par le fondateur de la Compagnie,
du moins recueilli mot à mot de sa bouche. Il y a ren-

fermé au surplus sous une forme plus laconique toute S3

pensée.

(1) Monumenta Ignatiana, Series prima, t. II, p. 54 et sqq.
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Le P. François Garcia et d'autres auteurs nous con-

tent en effet (1) que peu de temps avant de mourir. Saint

Ignace appela un Frère Coadjuteur nommé Philippe

Vito et lui dit :

— Prends la plume et écris, car je veux laisser à la

Compagnie, par écrit, ce que je pense sur l'obéissance.

Le Frère se mit en mesure de le satisfaire, et le Père
lui dicta, en langue castillane, onze chapitres ou para-

graphes, que les Jésuites ont toujours considérés comme
le testament spirituel de leur Patriarche :

Les voici :

• 1» A mon entrée en Religion, et une fois entré, je dois être

soumis en tout et pour tout devant Dieu Notre Seigneur et

devant mon Supérieur.
2» Je dois avoir un désir d'être gouverné et guidé par un Su-

périeur, qui vise à Tabnégation de mon propre jugement et

entendement.
3° Je dois faire, en tout ce qui n'est pas péché, la volonté de

ce Supérieur et non la mienne.
4« Il y a trois manières d'obéir : La première, quand on me

l'ordonne par la vertu d'obéissance, et c'est la bonne ; la

seconde, quand on me demande de faire ceci ou cela sans plus,

et c'est la meilleure ; la troisième, quand je fais ceci ou cela au
premier signe démon Supérieur, avantmême qu'ilme le demande,
et c'est la parfaite.

5° Je ne dois pas prendre garde s'il s'agit d'un Supérieur
majeur, moyen ou mineur, mais lui être tout dévoué comme
tenant la place de Notre Seigneur. C'est à distinguer ainsi que
se perd la force de l'obéissance.

6° Quand il me semble ou que je crois que le Supérieur me
commande une chose qui est contre ma conscience ou un péché
et que le Supérieur est d'un avis contraire, je dois le croire à
moins d'évidence. Et si je ne puis en décider par moi-même,
du moins, soumettant mon jugement et entendement, je dois

en laisser la décision à deux ou trois personnes. Si je ne m'en
accommode pas, je suis très loin de la perfection et de tout ce
qu'on exige d'un vrai religieux.

7° Finalement, je ne dois plus être à moi, mais à Celui qui
m'a créé et à celui qui tient sa place, et me laisser mener et
gouverner comme se laisse façonner une boulette de cire, soit

pour écrire ou i ecevoir des lettres, soit pour converser avec telles

ou telles personnes, mettant tout mon dévouement à ce qu'on
m'ordonne.

8° Je dois me comporter: 1) comme un cadavre qui n'a ni

(1) Vida de San ^I.nacio, lib, V, c. XIV.
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désir ni entendement ; 2) comme un petit crucifix qui se laisse

tourner et retourner sans résistance
; 3) je dois me faire pareil

à un bâton dans la main d'un vieillard, pour qu'on me pose
où on veut, et pour aider où je le pourrai davantage.

9" Je ne dois pas demander, prier ni supplier le Supérieur
de m'envoyer ici ou là pour tel office, mais lui soumettre mes
pensées et mes désirs et les jeter à terre, une fois exprimés,
laissant au Supérieur le discernement et la disposition de ce

qu'il croira et jugera le meilleur de décider et d'ordonner.
lOo Sans doute, en choses légères et bonnes, on peut sollici-

ter et demander permission, par exemple, pour suivre les sta-

tions, demander des grâces ou choses semblables, mais en dis-

posant d'avance son esprit à tenir pour le meilleur ce qui lui

sera accordé ou non.
llo De même, quant à la pauvreté, je ne retiendrai ni n'es-

timerai rien comme ma chose propre, mais je compterai
que, de tout ce qui m'est fourni pour en user, ]e suis revêtu

et orné comme une statue, laquelle ne résiste en rien, qu'on la

couvre ou qu'on la dépouille.

Tels sont les principes de Saint Ignace, qu'il ne faut

pas perdre de vue, au cours des développements qui vont
suivre. D'après cette vue qu'il eut de l'obéissance, il

s'agit en effet d'examiner comment il amena les autres

à la pratiquer et, par conséquence, quelle est la façon
dont elle est généralement réalisée dans la Compagnie.

*

Nous lisons à ce propos dans la Lettre sur l'obéis-

sance :

Quoique en toutes vertus et grâces spirituelles je vous sou-

haite toute perfection, il est vrai... que pour l'obéissance plus

que pour aucune autre vertu. Dieu Notre Seigneur m'inspire

le désir de vous voir vous signaler. C'est non seulement pour¡le

bien singulier qui est en elle ; mais parce que, comme le dit

Saint Grégoire, l'obéissance est une vertu qui à elle seule

ingère en l'âme les autres vertus et les y conserve une fois intro-

duites. Tant qu'elle y fleurit, toutes les autres s'y voient épa-

nouir et produire le fruit que je souhaite en vous... Nous pou-

vons souffrir que d'autres Religions aient sur nous l'avantage

en fait de jeûnes, veilles et autres austérités... mais pour la pure-

té et la perfection de l'obéissance, le renoncement à nos volontés

propres, l'abnégation de nos jugements, je désire beaucoup...

que se signalent ceux qui, dans cette Compagnie, servent Dieu

Notre Seigneur, et qu'à ce sígnense reconnaissent ses vrais e

fants.
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Ce désir que, par la plume du P. Polanco, Saint

lénace intimait aux Jésuites portugais, il l'exprimait

en moins de mots à Rome à tous ceux qui l'approchaient.

Le P. Antonio Brandao écrit à ce propos, dans une
lettre datée de Rome le 20 février 1551 (1) :

11 énumérait, je Vai entendu, les vertus particulières de
chacune des autres Religions ; mais de la nôtre, il disait que son
^rand désir était que, dans cette minime Compagnie, il y eût, —
et qu'elle passât pour Tavoir, — une très grande obéissance.

Qu'on ne lui retire pas cette part, et il souffrira tout le reste.,.

Aucune chose ou presque aucune ne satisfaisait le Père, de la

part des Nôtres, comme l'obéissance.

Pour justifier cette prédilection de Saint Ignace et par
conséquent de la Compagnie, le P. Nadal écrit égale-

ment (2) :

/

Le principe de l'obéissance dans la Société découle de la Bulle
de confirmation, qui ordonne de regarder le Christ comme pré-
sent dans les Supérieurs.

Et sur ce texte du P. Nadal, nous nous permettrons
une observation. Rarement, très rarement, cette seule
fois peut-être, les documents primitifs se réfèrent à la

Bulle de Paul III pour expliquer la manière d'être de la

Compagnie. Pour tout le reste, cette lettre pontificale
reste lettre morte. On l'ignore systématiquement. Elle
n'existe pas. Ce n'est que sur ce point qu'on a recours à
€lle. Etrange exception !

Mais cette exception est une preuve de plus que, pour
les Pères de la Compagnie, l'obéissance n'est pas comme
les autres articles de la formule de vie approuvée par la
Bulle. Tous les autres points en sont restés sujets à revi-
sion; celui-ci, non. On l'a fortifié plutôt.

'.^^"n
Pf^^i^ection de Saint Ignace pour l'obéissance

etait-elle justifiée ? Est-elle conforme aux principes de

(1) Episiolœ mixtœ t. II, p. 517,
" ÎP^"'^ obedientise societatis ex Bulla confirmationis,

quffi prœcipit in superioribus Christum quasi prœsentem agnoscere (Epiât.
^. A adal, t. IV, p. 693,)
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la loi chrétienne ? S'adapte-elle à Tesprit du christia-

nisme ? Le seul énoncé de cette question paraîtra peut-

être à plusieurs d'une insigne témérité. Malgré tout, il

est nécessaire de la formuler, non pas, certes, pour con-

tredire à l'opinion du Saint, mais pour mettre chique
chose à sa place et assigner exactement à cette prédilec-

tion sa signification, son importance, son juste mérite.

Or, il est notoire que l'essence de l'esprit chrétien, c'est

la charité. Charité envers Dieu, notre Père et Souverain

Seigneur ; charité envers les hommes, nos frères en Jésus-

Christ, tous fils du même amour, objets c^es mêmes misé-

ricordes, héritiers des mêmes espérances.

De cet amour envers Dieu et envers les hommes par
rapport à Dieu, découlent toutes les autres vertus. C'est

lui qui les informe et les vivifie toutes. C'est lui,

par conséquent, qui doit obtenir la prépondérance
dans l'esprit et dans le cœur des véritables disciples de
Jésus.

A recommander et à promouvoir avant tout cet amour,
il n'y a ni erreur possible ni péril. Si grand qu'on le

suppose, il ne nuira point aux autres vertus. Au con-
traire, puisque c'est lui qui les inspire. Mais la récipro-

que n'est pas vraie.

L'obéissance en particulier ofïre des dangers très pré-

cis, si elle ne marche de pair avec la charité. Quand la

charité fait défaut, quand le Supérieur n'est pas mû à com-
mander par une impulsion divine, quand dans son cœur
ne brûle plus ce feu du Ciel, rien ne le menace tant qui¿

de s'égarer et de s'enorgueillir dans l'exercice de l'auto-

rité. Il s'imagine qu'il la tient de lui-même ; au lieu de
commander au nom de Dieu, il commande au nom de
sa très vaine personnalité.

Et le sujet court pour sa part les mêmes périls, s'il

n'est pas incliné à l'obéissance par la charité. Il se change
èn un être servile et bas, en une machine à obéir, diri-

gée souvent par les plus basses passions. En un mot,,

faute de charité, le noble exerc'ce de l'obéissance se

mue en un conflit permanent d'égoïsmes, en un amal-
game de vanités et de bassesses, sans mérite devant Dieu,,

sans dignité devant les hommes, aussi sévèrement con-
damnable au point de vue de l'Evangile que de l'hon-
neur.

La prédilection témoignée en théorie et en pratique
par le fondateur de la Compagnie à l'obéissance ne ten-
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dait pas, certes, à de pareilles indignités ; mais partout

où il y a des hommes, il y a des défaillances et des misè-

res. Elles tiennent à la nature. L'histoire doit les cons-

tater. Les deux paroles fameuses de Paul IV sont donc
exagérées : à savoir, que Saint Ignace ait gouverné
« tyranniquement » et que les Jésuites aient fait une
c( idole » de la personne de leur fondateur. Toutefois, ce

sont les Pères de la Compagnie eux-mêmes qui nous les

ont transmises. Et Paul IV n'a rien d'un étourdi qui

parle sans rime ni raison. Il a dû s'appuyer au moins sur

quelques excès frappants d'attitude ou de langage.

Quoi qu'il en soit, voyons comment Saint Ignace en
personne a mis en pratique ses idées à ce sujet.

En raison de l'excellence qu'il lui attribuait, il n'a

veillé â rien, dans l'ordre de la discipline religieuse, avec
plus de soin et de méthode qu'à l'observation de cette

vertu. Pour lui, qui n'obéissait pas en tout, pour tout,

ponctuellement, absolument, n'était pas un religieux.

Le P. Ribadeneira écrit (1) :

Notre Père avait coutume de dire souvent que celui qui n'a
pas la soumission de Tesprit, même s'il soumet sa conduite,
n'a qu'un pied dans la vie religieuse.

Celui qui n'obéissait pas de cette manière était chassé
immédiatement de la Compagnie (2) :

Ayant su qu'en Portugal, il y avait certains esprits inquiets

qui répugnaient à l'obéissance... notre Père réprimanda gra-

vement le Provincial et lui ordonna in uirtute sanctœ ohedientiss

de n'admettre dans la Compagnie aucun désobéissant, puisque
cela ne pouvait être bien ni pour eux-mêmes ni pour les autres.

Il écrivit la même chose aux autres Recteurs de la Compagnie,
afin qu'ils en fissent autant auprès du reste des Supérieurs

^

leurs sujets.

Pour inculquer à tous les esprits cette vertu, il voulait

qu'on y exhortât fréquemment dans les entretiens fami-
liers (3).

Chaque semaine, le vendredi, on fera une conférence à la com-
munauté, et une fois par mois le sujet de cet entretien sera
l'obéissance.

(1) Monumenta Ignatiana, t. I, p. 433.

(2) Idem, ibid, t. I, p. 440.

(3) Idem, ibid, t. I, p. 484.
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Quant à Texécution concrète de ses ordres. Saint

Ignace la voulait prompte et absolue.

Les images de cadavre, de boule de cire, de petit cru-

cifix, dont il use dans le document ci-dessus, n'étaient

pas pour lui une simple comparaison matérielle, une
représentation approximative de ce qu'il voulait faire

entendre ; elles tendaient à exprimer adéquatement son
jugement. Sujétion de la volonté, abnégation totale du
jugement, quasi annulation de la personnalité et de la

conscience humaine : telles étaient, selon lui, les condi-

tions et les marques de la véritable docilité.

Et il serait trop long de rapporter la multitude d'anec-

dotes, quelques-unes bien extraordinaires, qui se racon-

tent sur la manière dont Saint Ignace, comme supérieur,

appliquait ces principes. Les documents primitifs sont

copieux à cet égard. De même les Vies ofíicielles du fon-

dateur. Le lecteur pourra s'y reporter si la question l'in-

téresse. Ici, à titre de spécimen et pas davantage, nous
parlerons d'un de ces incidents, le plus notable, en raison

de la personne en cause.

*
* *

Ce cas ne se rapporte qu'indirectement à l'obéissance

Il vise plutôt la parfaite conformité de l'esprit à la vo-

lonté du Supérieur. Mais il n'en est que plus significatif

pour montrer l'importance que prêtait Saint Ignace à ce

parfait accord entre le Supérieur et ses sujets, qui est

la fin dernière de l'obéissance.

Le fait est bien connu. -

En 1552, le P. Jacques Lainez était Provincial pour
l'Italie. Désirant remplir comme il faut son office,

il s'efïorçait de faire en sorte que les Maisons
et Collèges dont il avait la charge fussent bien pourvus
de personnel qui travaillât efficacement à la gloire de

Dieu et au bien des âmes. Mais il arriva que, sans don-

ner ses raisons. Saint Ignace rappela à Rome certains des

sujets de la Province, pour pourvoir aux besoins de

Rome. Le P. Lainez s'en émut et présenta quelques

observations à ce sujet. Saint Ignace n'en tint aucun
compte, et, pour toute réponse, lui fit écrire par son

secrétaire, le Père Polanco, une lettre oià était répriman-

dée sa manière de voir et d'agir. Et l'on va voir de

quelle encre !



l'obéissance 257

I H S
P. C. (Pour le P. Lainez seul).

Mon père,

Je vous adresse cette lettre, non pas en tant que je suis

Polanco, fils de Votre Révérence, qui lui doit tout respect et

toute obéissance, mais comme organe ou plume- de notre Père,

qui m'a ordonné de vous écrire ce qu'elle contient. Et il y a bien

des jours déjà qu'il voulait qu'elle fût écrite. Mais cette indis-

position de fièvre quarte vous étant survenue, il a différé

jusqu'ici, afin que soit rétablie Votre Révérence.
Notre Père n'est pas peu mécontent de Votre Révérence. Car

plus sont aimés ceux qui commettent des fautes, plus dures
elles sont à qui aime les coupables ; et les défaillances sont res-

senties d'autant plus fort qu'elles viennent de qui moins on les

redoutait. Aussi m'a-t-il ordonné de vous écrire au sujet de
certains points, pour que Votre Révérence se ressaisisse et ne
se fourvoie plus dorénavant là-dessus, mais s'amende, ce qui lui

sera facile avec tant de bonne volonté que Dieu lui a départie.

Premièrement, le Prieur de la Trinité a écrit à notre Père, à

propos de Maître .André, avec grande instance, de lui envoyer
à la place Maître Jérôme Otello, et pour user de. ses propres
paroles : Pour beaucoup de raisons, il serait à propos de m'envoyer
notre cher fils en Christ don Jérôme Otello, selon que me Va dit

le Révérend Père Lainez. Or, ce fut une faute non médiocre
de votre part, bien qu'on ne doute pas que votre intention

fût très bonne. Car V. R. n'avait pas à animer ni à conseiller

le Prieur pour qu'il demandât à notre Père ce que celui-ci

ne peut lui accorder. Il fallait tout au moins pressentir la pen-
sée de notre Père avant de donner ce conseil au Prieur. Et j'au-

rais voulu vous en donner les raisons, ainsi que de ce qui suit,

mais il n'a pas paru bon à notre Père que je vous les dise. Car
il devait vous suffire de la soumission du jugement propre,

que V. R. doit à son Supérieur, en ce qui touche à son office.

N'est-il pas en outre ordonné que personne ne doit pousser
des personnes de qualité à écrire à notre Père de leur envoyer
tels ou tels, sans s'être entendu d'abord avec lui, en raison des
multiples inconvénients qui s'ensuivent quand il doit ensuite

refuser.

Votre seconde erreur fut, en dehors de la faute en soi, que
V. R. se soit trouvée en dissentiment avec son Supérieur au
sujet du départ de Vénétie du P. Frusio. Et non seulement
V. R. s'est trouvée en désaccord, mais elle a manifesté au
même Frusio, au P. Salmerón, au P. 01ave qu'elle l'était et

que ne lui semblait pas bon ce que notre Père ordonnait. A quel
point il convient qu'une personne que les nouveaux (Pères)

doivent regarder comme un miroir, montre ainsi qu'elle trouve
mal ce qui paraît bon à son supérieur, V. R. le voit. Quant à

17
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Maître André, il avait donné des raisons qui, à lui, au P. Sal-
merón et au P. Olave avaient paru suffisantes, dis-je, pour
être rappelé de Venise à Rome ; et d'autant moins ont agréé
certaines observations de V. R., dans sa réponse, comme le mal
qui en résulte pour les campagnes, etc.. qui montrent en tout
cas la diversité de son jugement propre d'avec celui de son
Supérieur. Or, quoiqu'il soit bon de faire connaître en son temps
son avis, laisser apparaître un différend ne Test pas.

La troisième erreur qui a beaucoup peiné notre Père a été

d'envoyer ici Gaspard sans aviser d'abord de son affaire, en
disant seulement qu'étant padouan, etc. Il ne convenait pas
de tenir cachée à Sa Paternité une pareille circonstance, en lui

envoyant un tel individu à la maison. Et toute cette espèce
de dissimulation et de cachotterie avec le Supérieur, qu'il con-
vient d'aider en tout ce qu'on sait, au lieu de lui nuire, notre
Père la tient pour très déplacée dans cette Compagnie et en
n'importe quelle Religion. Il lui a déplu en outre qu'ayant
réexpédié ce personnage à V. R., afin qu'elle le renvoyât
elle-même là-bas, vous ayez approuvé son dessein de revenir
ici, en disant qu'il vous paraissait digne de pitié, et autres choses

que notre Père appelle des ordres. Or, il ne vous est pas permis
d'écrire sur ce ton impératif, qui ne convient à personne envers
un Supérieur. Aussi m'est-il ordonné d'écrire à V. R. de s'en

tenir à son office, qu'elle ne fera pas peu en le remplissant
comme elle doit, et qu'elle ne se fatigue pas à donner son avis

en ce qui touche à celui du Général, qu'on n'attend rien de
Votre Révérence sans l'avoir demandé, et moins encore au-

jourd'hui qu'avant qu'elle fût en charge, car, par son adminis-
tration, elle n'a pas gagné beaucoup de crédit, quant aux choses

du gouvernement.
Que Votre Révérence considère ces erreurs devant Dieu et

fasse durant trois jours quelque prière à cet effet. Elle écrira

ensuite s'il lui apparaît que ce soit des erreurs et des fautes ;

elle choisira la pénitence qu'il lui aura paru qu'elle méritait et,

une fois sa lettre écrite, l'enverra. Mais avant d'avoir reçu,

réponse de notre Père, elle ne fera rien de plus en ce sens.

Rien d'autre pour la présente, sinon que je prie Dieu Notre
Seigneur pour qu'à tous, et spécialement à celui qui a écrit cette

lettre, comme en ayant le plus grand besoin, il accorde abon-

damment ses lumières, pour qu'ils se connaissent et s'humi-

lient, et sa grâce pour ressentir et accomplir en tout la très sainte

volonté.

De Rome, le 2 novembre 1552.

Par mandement de Notre Père Maître Ignace (1).

Jean de Polanco

(1) C'est le P. Barthélémy Alcázar, dans sa Chrono-historîa de

Provincia de Toledo, t. I, p. 201, qui a publié pour la première fois cette

lettre.
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Il n'est pas facile d'imaginer l'efiet qu'aura pu pro-

duire cette lettre sur l'esprit des lecteurs. Cela dépend de

la manière de voir et de sentir de chacun d'eux à ce

sujet. Redoutant sans doute cette contrariété d'impres-

sions, le P. Marcel Bouix, dans une collection de Lettres

de Saint Ignace qu'il a publiée voici quelques années en

France, ne se décida point à donner cette missive de

Folanco, ne la jugeant pas opportune pour la fin qu'il

se proposait. Les éditeurs des Lettres de Saint Ignace

en Espagne n'ont pas éprouvé les mêmes scrupules. Ils

font publiée tout entière. Toutefois ils l'ont ornée

d'une note à l'intention d'atténuer un peu le mauvais

effet que certains passages pourraient produire sur le

public. Nous ne savons jusqu'à quel point ils y ont

réuRsi.

Obéissance de la Compagnie, à l'Eglise hiérarchiques.

Après avoir vu quelle idée la Compagnie s'est formée
de l'obéissance, l'estime qu'elle en fait et la manière
dont elle^la met à exécution, si j'ose dire, intra muroSy
entre supérieurs et sujets dans son propre sein, il nou&
reste à voir la mise en pratique hors les murs, je veux
dire considérée de la part de la Société comme corps et

ayant comme telle à obéir à autrui.

Nous en avons touché déjà un mot dans le chapitre

antérieur et nous y reviendrons à nouveau. Mais un
point de vue domine tous ces faits et c'est sur lui que
nous voudrions insister surtout, ici, pour dégager le sens

de tous ces événements particuliers.

11 n'y a pas de doute que la profession solennelle de
Saint Ignace et de ses compagnons, la promesse, le vœu
ou l'acte (comme il vous plaira de l'appeler) qu'ils firent

à cette occasion, fut en quelque sorte le centre de gravité
de leur vie et l'occasion la plus éclatante qu'ils eurent de
manifester d'une façon catégorique quel était le fond
de leur pensée et de leur conduite, par rapport au Saint-
Siège et à la docilité qu'ils lui devaient.
Pour mieux entendre ce que nous voulons dire à cet

égard, il faut se souvenir que la Compagnie constituée
par la Bulle pontificale n'était pas une société naturelle-
ment issue des circonstances, entre compatriotes ou en-
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fants de la même famille spirituelle. Elle résultait au
contraire de la volontaire adhésion d'esprits les plus

divers, originaires des quatre coins du monde chrétien,

à une sorte de pacte ou de contrat, sinon exprimé, du
moins tacite, auquel tous avaient pris part ; pacte par
lequel, de part et d'autre, se contractaient certaines obli-

gations et s'acquéraient certains droits. La base de ce

contrat se trouvait être ainsi la Bulle de Paul III, éta-

blissant les principes d'après lesquels la nouvelle Société

devait être régie,et que chacun des membres devait obser-

ver d'autant plus volontiers qu'eux-mêmes les avaient à

leur guise établis. Mûre délibération, expériences répé-

tées, ardentes supplications élevées en leur nom au pied
du Siège apostolique, rien ne semblait manquer pour,

leur rendre doublement sacrée une Règle si désirée d'eux
et en même temps si authentiquement confirmée.

Nous avons vu, malgré tout, ce qui se passa. Nous n'y

reviendrons pas. Nous répéterons seulement que le seul

fait de vouloir observer les Constitutions déjà établies

dans la mesure seulement où il conviendrait à la Compa-
gnie ; celui de vouloir réformer la Bulle en y ajoutant

et retranchant ce qui leur plairait ; celui de professer

publiquement qu'on l'observerait ainsi retouchée in

mente, sinon non ; celui enfin de, faire mention dans
l'acte même de la profession, non de la Bulle authentique
de Paul III, mais de l'énigmatique Bulle de la Compa-
gnie de Jésus : tout cela pourra paraître absurde, mons-
trueux, à peine croyable. Cela résulte pourtant, nous
l'avons vu, de pièces dont l'authenticité n'est pas dou-
teuse.

Or, comment concilier ces faits éclatants de volonté
propre avec les théories de la Compagnie sur la vertu de

l'obéissance ? Comment cette Compagnie d'obéissants

se manifeste-t-elle, dès sa naissance, la plus désobéissante

des Compagnies ? C'est ce qu'il n'est pas facile d'élucider

avec certitude. Il nous manque sans doute, pour résoudre
la diiïiculté, quelques-unes des données nécessaires. Mais
ce qu'on ne saurait nier, c'est qu'en tout état de cause,

l'incident reste obscur et sujet à discussion.

* *

D'autant que le cas n'est pas isolé. D'autres manifes-

tations étranges lui ont succédé, qui en paraissent bien
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la conséquence par filiation naturelle. Car à peine

avaient-ils fait profession, que les Pères de la Compagnie
s'empressaient de solliciter privilège sur privilège qui les

exemptât du droit commun. Et sans doute ces faveurs

leur ont été concédées par l'autorité légitime ; mais cet

appétit de mesures d'exception suppose toujours, chez,

ceux qui les réclament, un certain instinct d'indépen-

dance, peu normal dans l'Eglise. Parmi ces grâces, il faut

compter celle de suivre des principes très particuliers de
vie ascétique, de discipline religieuse et de gouverne-

ment pour tout rinstitut. La Compagnie s'est faite juge

de la doctrine des siens sans s'occuper de l'Eglise, et elle

s'est mise à constituer un corps enseignant qui, en théo-

logie et en morale, s'écartait souvent de l'ancienne tradi-

tion. C'est de là, au cours des temps; à mesure que crois-

sait la force de la Société, qu'est venu son isolement plus

grand, son originalité d'allures et de procédés. Des que-
relles se sont élevées, comme celle du molinisme ou celle

du probabilisme, qùi introduisirent dans l'enseignement
ecclésiastique les plus fâcheux éléments de perturbation.

Sans parler d'une multitude d'autres questions, comme
celle des rites chinois, qui plusieurs fois contraignirent
l'autorité apostolique à intervenir pour refréner cet esprit

exagéré d'indépendance.
Par un triste enchaînement de causes et d'effets, il faut

,

convenir enfin qu'à ces interventions de l'Eglise n'ont
pas toujours correspondu, de la part de la Compagnie,
cette docilité de jugement, cette facile soumission qu'on
aurait dû attendre d'elle. Bien au contraire. Nous en
donnerons la preuve au bon moment (1).

Qu'il suffise d'avoir noté, en attendant, ce phénomène
assez extraordinaire d'un Institut religieux qui prétend
enseigner, cultiver, pousser à l'ejxtrême la rigueur de
l'obéissance et qui, de tous les Ordres connus, a toujours
opposé le plus de résistance, quand il s'est agi pour lui

d'obéir.

Cette contradiction ou cette antinomie sont certaine-
ment un indice. Comme tous les phénomènes, celui-ci
a une cause. Quelle peut-elle bien être ? Si l'on ne la

-découvre pas avec toute Îa clarté désirable au cours de
ces pages, du moins pourra-t-on l'y deviner ou en trou-
ver la trace.

(1) La question n'est en effet qu'effleurée. Elle serait interminable. —
Note du traducteur.
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§3.

Saint Ignace et su pratique personnelle de Vobéissance,

Parallèlement à ces contrastes touchant le corps tout

entier de la Compagnie, il en est d'ailleurs un autre, rela-

tif à la personne même du fondateur.

Mais avant de Texposer, il convient de répéter, encore

une fois, que notre intention, ici comme ailleurs, est seu-

lement d'exposer des faits, tels qu'ils ressortent des pièces

les plus dignes de foi. Certaines ont été rédigées sous la

dictée même du Saint. Et le lecteur pourra en tirer lui-

même la conclusion.

Avant sa conversion, quand le futur fondateur d'Or-
dre menait une vie assez dissipée, il lui arriva de com-
mettre, en compagnie de son frère Pierre, un escapade
de la pire espèce. On ne sait laquelle. Lorsqu'il reçut les

ordres mineurs, ce délit se trouva soumis à la juridiction

de l'Ordinaire de Pampelune, diocèse auquel apparte-

nait la ville d'Azpeitia d'où Saint Ignace était originaire.

Iñigo s'efforça d'échapper à cette Ofïicialité et engagea
à ce sujet un long procès. La majeure partie de la procé-

dure en a été récemment publiée (1).

Et n'est-ce pas une étrange rencontre que le premier
événement de cette vih extraordinaire, sur lequel nous
ayons une documentation sérieuse, soit cet acte de résis-

tance aux voies ordinaires de la juridiction ecclésias-

tique ?

*
* *

Après sa conversion, Ignace entreprend son voyage
à Montserrat, passe quelque temps à Manrèse, va à Jéru-

salem, retourne en Espagne, se fixe à Barcelone et fina-

lement passe à Alcalá pour y poursuivre ses études. Par-

tout il entre en délicatesse avec l'autorité ecclésiastique;

mais nous sommes peu renseignés à ce sujet. Ce que nous
savons de plus clair, c'est ce qui lui arriva à Jérusa-

<1) Au tome I, p. 580 de la 4 e série des Monumenta Ignatiana.
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lem, d'après le récit du P. Louis Gonzalez de la Cámara,
écrit, peut-on dire, sous la dictée du Saint (1) :

Son ferme propos (à Sa,int Ignace) était de demeurer à

Jérusalem, visitant sans cesse les Lieux Saints ; et il avait

rintention, outre cette dévotion, d'aider les âmes... Le Pro-
vincial lui dit qu'il avait bien réfléchi à ce dessein, et, en raison

de l'expérience qu'il avait faite d'autres (projets du même genre),

il ne le croyait pas satisfaisant... (Saint Ignace) lui répondit
qu'il tenait très fermement à sa résolution, et que pour rien

au monde il n'était décidé à l'abandonner, donnant honnête-
ment à entendre que même si le Provincial ne l'approuvait pas,

comme ce n'était pas sous peine de péché, aucune frayeur ne
l'en détournerait. Le Provincial répliqua qu'ils (lui et ses con-
frères) avaient autorité du Siège Apostoliquepour expulser et faire

conduire ailleurs ceux qu'ils jugeaient indésirables et pouvoir
d'excommunier les récalcitrants, et qu'ils pensaient que sa place

n'était pas ici, etc.. '(Le Provincial) voulut lui montrer les

Bulles qui les autorisait à user de l'excommunication ; mais
(Ignace) répondit qu'il n'avait pas besoin de les voir

;
qu'il

en croyait leurs Révérences ; et que puisque tel était leur juge-

ment autorisé, il leur obéirait.

A la lecture de ce trait, revient invinciblement à Tes-

prit le passage des Constitutions que nous avons déjà

rappelé : .

Que tous soient en grande disposition d'observer l'obéissance

eVde s'y signaler, non seulement dans les choses d'obligation,

mais encore dans les autres, dès que se manifeste la volonté du
Supérieur, même sans commandement exprès, tenant les yeux
fixés sur Dieu Notre Créateur et Seigneur, auquel se rapporte
notre obéissance, et s'efforçant de se conduire par esprit d'amour
sans se laisser troubler par aucune crainte.

Dans cette circonstance. Saint Ignace préféra, semble-
t-il, agir, non par esprit d'amour, mais contraint par
l'appréhension de commettre un péché mortel et de s'ex-

poser à la damnation éternelle.

Rentré en Espagne, Saint Ignace étant passé de Bar-
celone à Alcalá, ne tarda pas du reste à encourir un au-

tre procès, dont nous reparlerons un jour (2).

(1) Ada S. Ignatii, XLVI.
(2) Dans un chapitre de la seconde partie intitulé La Compagnie de

Jésus et les femmes.
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Cette affaire se termina par un jugement du 21 novem-
bre 1526, où on lit :

PLe Révérend Jean Rodríguez, Vicaire général de la ville

Alcalá, pour T Illustrissime et Révérendissime Seigneur
Don Alphonse de Fonseca, archevêque de Tolède, ayant été

informé que Iñigo, Arteaga, Galixte, Lope de Gaceres et Jean,
vivaient ensemble

;
qu'ils couraient les rues habillés d'espèces

de houppelandes bises avec des capuchons de même couleur :

à ce mû par de justes causes, leur a ordonné et leur ordonne,
à tous et à chacun d'eux, en vertu de la sainte obéissance et

sous peine d'excommunication majeure, encourue ipso facto

s'ils y contreviennent, que tous et chacun d'eux, dans les huit

Jours, quittent ledit habit et cette manière de se vêtir pour se

conformer au costume commun que les clercs et frères lais

portent dans ce royaume de Gastille. Lesquels ont demandé
copie (1).

Le Vicaire Général la leur fit donner. Il leur avait

défendu précédemment d'enseigner et de tenir des réu-

nions de fidèles.

Nulle sentence ne saurait être plus claire et plus déci-

sive. Le désir exprimé par Saint Ignace d'en obtenir

copie exclut en outre toute excuse d'ignorance. Cepen-
dant, au cours du second procès, le 28 mai de Tannée sui-

vante, nous lisons pour finir :

Depuis lors, en ladite ville d'Alcalá, le 18 mai de l'année

courante, ledit seigneur Vicaire s'en vint visiter la prison

ecclésiastique et manda à comparoir ledit Iñigo et lui dit qu'il

savait qu'avant la Nativité dernière il lui avait été ordonné
par devant moi. Notaire soussigné, de ne plus faire d'attroupe-

ments de personnes appelés conventicules, et que ledit Iñigo

n'a pas obtempéré, mais a désobéi
;

qu'il lui en faisait

grief comme contrevenant aux commandements de la

Sainte Mère Eglise
;
que s'il avait une raison ou excuse, qu'il

la^dise ou l'allègue, et que lui-même était prêt à l'écouter.

A quoi (Ignace) répondit que cela ne lui avait pas été ordonné
en manière de précepte et que, si certaines paroles lui avaient

été adressées, c'était en manière de conseil, dont il ne tombait
pas d'accord.

Réponse doublement étonnante, quand on se rappelle

quç le Saint avait demandé à recevoir cet ordre par écrite

du consentement du Vicaire général.

(1) Proceso primero, p. 36.
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Toujours résolu à ne pas céder, il s'en alla pour pro-

tester à Valladolid, où se trouvait l'Archevêque de To>
lède, Fonseca. Celui-ci reçut et écouta le plaideur avec

bonté, mais ne lui accorda point ce qu'il demandait. Sa»

chant quTñigo désirait poursuivre ses études à Salaman-
que, le prélat lui dit seulement qu'il avait là quelques
amis auxquels il pourrait le recommander. Il lui donna
quatre ducats d'aumône, et là-dessus le congédia.

A Salamanque, Saint Ignace encourut de nouveaux
procès, toujours pour la même cause : il s'obstinait à

enseigner et à définir des points de doctrine. Au cours
de ces poursuites, le juge ecclésiastique. Bachiller Prias

(comme Saint Ignace lui-même le rapporta au P. Gonza-
lez de la Camaia) finit par prononcer :

Qu'il ne trouvait aucune erreur ni en la vie ni en la doctrine

des inculpés ; et même qu'ils pourraient enseigner comme ils

faisaient auparavant, à condition de ne pas définir : ceci est

péché mortel, ceci est péché vén iel, tant qu'ils n'auraient pas passé
quatre ans à s'instruire davantage. Cette sentence une fois lue...,

le pèlerin (le pèlerin, c'est Saint Ignace) , dit qu'il ferait tout ce que
la sentence ordonnait, mais qu'il ne l'acceptait pas : car, sans
le condamner en aucune chose, on lui fermait la bouche pour
l'empêcher d'aider au prochain selon son possible... Et il

trouva de grandes difficultés de rester à Salamanque, car il

lui semblait qu'on eût fermé la porte à l'avancement des âmes
par cette prohibition à lui faite de définir ce qui était mortel ou
véniel. (1).

Bien surprenante est cette façon de penser de la part

du Saint. L'autorité ecclésiastique le traite avec une
bonté vraiment chrétienne. On reconnaît que dans son
enseignement et dans sa conduite, il n'y a rien de répré-

hensible. On l'autorise à continuer ses prédications et

même à donner les Exercices à qui et comme il lui plaira.

On lui défend seulement, tant qu'il ne sera pas entiè-

rement éclairé sur les dogmes de notre foi et sur les pré-

ceptes de la. morale chrétienne, de se mêler à des discus-

sions délicates et en particulier de déterminer ce qui

peut être péché ou mortel ou véniel. .

~Et malgré tout. Saint Ignace s'obstine justement sur

ce point, attachant à ce détail toute l'efïîcacité de son

(1) Acta qusedam S. Ignafii, n» 70.
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enseignement, et si sûr d'autre part de sa manière de voir

qu'il écrivait dix ans plus tard au roi de Portugal :

Pour tous les pouvoirs et les richesses temporelles

qu'il y ait sous le ciel, je ne voudrais pas que tout cela ne se fût

pas^ passé pour moi (1).

Comme nous avons vu, dans des livres récents, écrits

par les Pères de la Compagnie, ridiculiser cette sen-

1

tence du Tribunal ecclésiastique de Salamanque, qui
| ^

« condamnait Saint Ignace au silence (ce n'est pas vrai),
^

non parce que son enseignement avait été trouvé digne
j

de censure, mais parce qu'il manquait au Saint un r

diplôme ou une barrette de docteur (2) », nous essaie- <

rons de justifier cette sentence et prendrons encore une <

fois la défense de l'autorité ecclésiastique. '

1

A la vérité, l'exhortation ou l'ordre donné à Saint :

'

Ignace d'avoir à s'abstenir, notamment, de définir les !

\

limites du péché mortel ou véniel, était on ne peut plus

prudente. Sans doute. Saint Ignace, à cette époque, très

ignorant de ces questions théologiques, pouvait consi-

dérer l'affaire comme étant de sa compétence.
Mais il n'en était pas de "même des véritables théolo-

giens qui lui donnèrent cet avis. Parmi eux, une induc-

tion très admissible permet de compter le grand Fran-
çois de Viftoria. Et en réalité, tous ceux qui ont essayé

de sonder ces abîmes des rapports entre l'hom'me et la

loi divine, ont trouvé de grandes difficultés à déterminer js

ce qui est, en fait, dans le secret des consciences, péché ¡c

mortel ou véniel. |i

Ces difficultés pouvaient ne pas inquiéter beaucoup 1

Saint Ignace, simple laïque alors et sans études ; bien id

mieux, il ne les soupçonnait même pas. Mais ces théo- ti

logiens, pleins de bienveillance, l'exhortaient à juste titre

à prêcher, à exhorter à la vertu, à faire tout le bien ¡Ií

qu'il pourrait aux âmes, sans s'égarer dans des discus-
\

sions obscures où il ne pouvait avoir aucune autorité.

Cependant, après son départ de Salamanque, voyons
ce qui arrive à Saint Ignace, à Paris.

(1) Lettre au roi de Portugal, en date du 15 mars 1545, Monumenta
Ignatîana, t. I, p. 296.

(2) H. Watrigant, La Genèse des Exercices spirituels, p. 48.
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II semble bien, en effet, qu'il ait eu, là aussi, maille

â partir avec l'autorité; et nous pouvons faire abstrac-

tion de ces démêlés nouveaux, mais non pas nééliéer un
renseignement que nous donne à ce sujet le P. Gonzalez
de la Cámara.

II mena quelque temps cette vie d'hôpital et de mendicité
;

mais constatant qu'il y profitait peu dans les lettres, il se mit à

réfléchir à ce qu'il ferait. Voyant que certains servaient les ré-

gents dans les collèges et avaient encore le temps d'étudier, il

se détermina à chercher un maître. Et ayant fait cette considé-

ration, embrassé ce conseil et pris cette résolution, il y trouva
de la consolation, imaginant que son maître serait le Christ, un
des écoliers Saint Pierre, l'autre Saint Jean, et ainsi de suite

pour chacun des A.pôtres. « Quand le maître me commandera,
se disait-il, je penserai que c'est le Christ qui m'ordonne; et

quand un autre me fera faire autre chose, je penserai que c'est

Saint Pierre qui me le commande. » Il fit de suffisantes dili-

gences pour trouver un embaucheur. Il en parla à Bachiller

Castro, à un Frère des Chartreux qui connaissait beaucoup de
maîtres de pensions, à d'autres encore ; mais il lui fut impossible

de trouver un maître (1).

11 semble que ces velléités d'obéissance aient été fré-

quentes dans la vie de Saint Ignace
;
mais, chose curieuse,

il n'arriva jamais à les réaliser. Ce qui ne laisse pas d'être

bien étrange, en raison de la multitude d'occasions qui

se devait présenter, surtout à Paris, durant les huit ans

qu'il y passa, si peu que lui-même et ses relations se

fussent mis en peine de lui trouver quelque chose.
Durant les années qui séparent son séjour en France

de son établissement définitif à Rome, nous n'avons rien

trouvé d'ailleurs, touchant l'obéissance, qui soit digne
d'être rapporté, sinon un petit fait que nous a conservé
le P. Simon Rodríguez (2) :

Les Pères, vivant dans ces maisonnettes solitaires, com-
mencèrent de s'y exercer à l'obéissance volontaire de la façon
suivante : se trouvant réunis à deux ou trois, chacun d'eux
à tour de rôle commandait et obéissait aux autres, ceux qui
obéissaient se soumettant avec une telle docilité à celui qui com-
mandait, qu'on n'eût jamais dit qu'ils le faisaient spontanément,
mais par obligation. Quand ils furent à Rome, ils jugèrent
•que cette forme d'autorité devait se prolonger tout un mois, et

(1) Monumenta Ignatiana, series quarta, p. 81.

(2) De origine et progressa Societ. Jesu, p. 52.
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cela dura jusqu'à Télection du Père Ignace comme Préposé
Général, et celui-ci, sans doute, en ce temps-là, obéissait en
toute diligence, ni plus ni moins que les autres ; mais tous^

néanmoins, le traitaient et en usaient avec lui avec une par-

ticulière révérence.

Tel est Tunique cas où Ton peut voir Saint Ignace se

plier à une habituelle obéissance : encore s'agit-il d'une

dépendance assez large, temporaire, et tempérée par
toutes sortes d'égards.

*
* *

Après son élection, nous avons vu comment il remplit^

pour sa part, la tâche qui lui incombait de veiller à l'ob-

servation de la Bulle et la responsabilité qu'il encourt

pour la façon dont les autres, à sa suite, l'interprétèrent.

Il avait été élu à vie, et ce fut'l'occasion pour Saint

Ignace de manifester encore un trait de caractère qu'on
ne saisit chez aucun autre fondateur d'Ordre religieux^

du moins sous cette forme. Les autres saints fondateurs
d'Ordres, en effet, par exemple. Saint François d'Assise,

Sainte Thérèse, etc., soit pour se conformer à la règle

de l'Institut qu'ils avaient créé, soit de leur volonté pro-
pre, donnèrent, au moins quelque temps, l'exemple pra-

tique de l'obéissance, comme sujets, s'abaissant au niveau
des autres et pratiquant comme inférieurs ce qu'eux-

mêmes avaient ordonné comme supérieurs. Rien de tel

pour Saint Ignace. Il commanda au contraire jusqu'aux

derniers moments de sa vie. Et ce fut sans doute une
conséquence naturelle du système de gouvernement qu'if

avait établi dans la Compagnie. Mais s'il n'y a rien à

reprendre au sujet de cette perpétuité du pouvoir, peut-
être n'est-il pas sans intérêt de noter le règlement de
vie de Saint Ignace durant son Généralat.
Nous avons là-dessus un texte du P. Jérôme Nadal

assez curieux :

Il ne faut pas compter, dit-il (1), parmi les traditions de la

Compagnie, tous les faits et gestes du P. Ignace. Ceux-ci, par

un privilège particulier, ne conviennent qu'à lui seul. Ce qu'ii

faisait, il ne semble p?s que nous devions Timiter, comme de

(1) Epist. P. Nadal, t. IV, p. 620.
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célébier si peu souvent la messe, de ne pas réciter les heures cano-

niques, mais seulement les petites prières du Rosaire : car sa

grande dévotion ne lui permettait pas de célébrer souvent

ni de prier beaucoup ; il n'eut p?s d'Assistants ; etc..

Sur quoi, il convient peut-être de remarquer que le

motif invoqué comme dispense pour le Bréviaire n'est pas

le vrai. Le document par lequel Ignace se dispensa de

l'office divin (1), commué « en certaines prières vocales,

ou audition de confessions, ou pratique de toute autre

œuvre pour le bien de soi-même et du prochain », dé-

clare que la raison de la dispense, ce ce sont les divers

maux et infirmités corporelles dont il souffre, particu-

lièrement quant à Testomac ».

Ce que nous conte le P. Nadal au sujet de cette grande
dévotion qui Taurait empêché de réciter le Bréviaire

n'est donc qu'une de ces innombrables inventions accu-

mulées autour de la personne du fondateur, par l'effet

de cette idolâtrie, pour user du mot de Paul IV, que
les siens ont conçue pour lui. Au surplus,~co^mment con-

cilier ce trait avec ce que nous racontent ses biographes,

au sujet des deux ou trois heures qu'il aurait consacrées

chaque jour à la prière ? Et que dire de ces trop longues
oraisons arbitraires, aux dépens de l'obligation du saint

Office ?

Le P. Nadal ajoute du reste à la liste de ces compor-
tements inattendus de Saint Ignace, qu'il ne peut don-
ner en exemple, un có etc »... mystérieux, qui indique
assez clairement que ce ne fut pas tout. On serait assez

curieux d'apprendre ce qu'escamote discrètement cet

<c etc » !..

11 faut enfin ajouter à cette bizarre habitude de
s'exempter des règles et de la vie commune, d'après
Nadal, un autre fait non moins extraordinaire.
Pour en saisir toute l'importance et le caractère, il

est bon de se rappeler que, dans la rédaction définitive

des Constitutions qui régissent aujourd'hui encore la

Compagnie de Jésus, il est une partie entière, la neu-
vième, sur les dix que comprend l'ouvrage, composée de
six chapitres, réglant la situation, la conduite et les rela-
tions du Préposé Général avec la Compagnie.

(1) Ce document, qui porte la date de 1539, a été publié dans les Monu-
menta Ignatiana, séries quarta, t. I, p. 475.
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Au moment de passer à la pratique des prescriptions

qui y sont renfermées, un doute s'éleva parmi les Pères
les plus graves, sur la question de savoir si elles s'appli-

quaient au Préposé Général actuel, qui était le P.
Ignace.

Une consultation se tint à cet égard par ordre d'Ignace
lui-même, et le P. Nadal nous en a transmis le résul-

tat ,(1) :

Dans la délibération^à^cet égard que, par ordre d'Ignace,

le Pères tinrent (en Fan 1555), furent prises à la pluralité des
voix¡les conclusions suivantes : 1° Que s'observeraient immédia-
tement les Constitutions; 2° qu'elles seraient promulguées
dans la mesure nécessaire à leur observation ;

3« qu'on ne lierait

pas les mains au P. Ignace pour le cas où il lui paraîtrait devoir
les changer en certains points ;

4» qu'elles ne seraient pas
imprimées ni communiquées à personne du dehors ; 5° qu'avant
de passer outre, il serait nécessaire de résoudre quelques doutes,

ce qui pourrait se faire en trois ou quatre jours, en s'y appli-

quant ; 6° en ce qui touche au présent Général, qu'il voie lui-

même, après avoir fait oraison, s'il doit s'appliquer ce qui est

marqué dans les Constitutions touchant le Préposé, et qu'il

ne le mette à exécution que dans le cas où il le voudra suave-

ment, soit en ce qui touche à sa personne, soit en ce qui concerne

sa manière de gouverner. ( Le P. Ignace) a approuvé les cinq

premiers chapitres, et sur le sixième a. áécls.ré qii' il y penserait.

Nous ne savons si réellement Saint Ignace pensa beau-

coup à ce que lui proposait la Congrégation, à savoir,,

s'il s'appliquerait oui ou non les règles que lui-même
avait tracées pour l'exercice de ses fonctions. On ne
trouve aucun indice à cet égard dans les histoires de la

Compagnie. Il est probable par conséquent qu'il ne fit

jamais aucune réponse et continua simplement à vivre

exempt de ses propres lois.

La mort le surprit sans que, même quand il se vit me-
nacé, il déposât un moment son autorité -et nommât un
vicaire pour le remplacer, après sa sortie de ce monde^
en attendant l'élection de son successeur.

Le P. Ribadeneira (2) nous conte que s'il n'en fit rien»

ce fut par humilité et pour ne pas donner à entendre qu'il

avait reçu surnaturellement la révélation de sa mort pro-
chaine. C'est une des mille suppositions que font les pa-

(1) Epîsiolx P. Nadal, Ephemerides, t. II, p. 39.

(2) Vida de San Ignacio, lib. IV, c. Xyi.
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nééyristes sur ses intentions et ses projets. En fait, telle

fut la situation. Les raisons, Dieu seul les sait.

*
* *

De tout ce qui précède, on pourrait donc tirer cette-

conclusion légitime que le fondateur d'Ordre qui a le

plus légiféré sur l'obéissance, qui l'a exigée des autres

avec le plus de rigueur, fut celui peut-être de qui Ton
peut citer le moins d'exemples de cette vertu, quelles

que soient d'ailleurs les causes de ce phénomène au

moins singulier.

Cependant les apologistes de la Compagnie ne se rési-

gnent pas à cette troublante constatation et veulent à

tout prix démontrer que ce saint fondateur fut, en nom-
bre de cas, un très parfait modèle de soumission et de do-
cilité.

Nous pourrions négliger ces prétentions intéressées

d'écrivains dont on voit trop le parti pris. Avant de pas-

ser outre, nous tâcherons pourtant d'éclairer un peu ce

problème, car il nous ouvre la voie pour en finir avec
un certain nombre d'erreurs qu'entretiennent à l'envî

les biographes de Saint Ignace.
^

Ils nous parlent de son appétit d'obéissance en s'ap-

puyant avant tout sur le fait suivant :

(Saint Ignace) — c'est le P. Pierre de Ribadeneira qui nous
le conte, — étant déjà Général de la Compagnie, dit plusieurs
fois que si le Pape lui commandait de se rerdre au port d'Ostie^

qui est non loin de Rome, de monter dans la première barque
qu'il rencontrerait et de traverser la mer sans mât, sans gou-
vernail, sans voiles, sans rame, sans aucun des autres appareils
nécessaires à la navigation, et sans appiovisionnement,il le ferait

et obéirait, non seulement en paix, mais encore avec contente-
ment et dans Fallégresse de son âme. En l'entendant, un person-
nage important s'étonnait et disait: «Quelle prudence est-ce là?»

Mais notre saint Père lui répondit: «La prudence n'est pas à
exiger de celui qui obéit et exécute autant que de celui qui
commande et ordonne}) (1). j

(1) Vida de San Ignacio, lib. ^V, c. IV. — Le P. François Garcia,
dans la Vida de San Ignacio, lib. V, c. XIV, rapporte le même trait.

Mais il reproduit d'une façon certainement bien curieuse la réplique
prêtée à Saint Ignace : « La prudence, lui fait-il dire, doit être

demandée à celui qui commande, non à celui qui obéit et exécute ».

Comme on voit, du P. Ribadeneira au P. Garcia, c'est-à-dire en cent ans,

la maxime a souffert une notable altération. Ainsi en est-il pour mille
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Et, à propos de ce même amour de robéissance, le

P. Garcia (1) nous apprend aussi : v

Avant de fonder la Compagnie, quand les Pères perdirent

Tespérance d'aller^ à Jérusalem, le P. Jacques Lainez dit à

notre Père Saint Ignace quMl se sentait incliné à'partir aux
Indes pour la conversion des Gentils, qui périssaient faute d'ou-

vriers. Mais le saint répondit : « Je n'ai pas cette inclination :

car, comme nous avons fait vœu d'obéissance au Souverain Pon-
tife pour qu'il nous gouverne à sa volonté et nous envoie en
n'importe quelle partie du monde pour le service du Seigneur,

nous devons rester indifférents à faire ce qu'il nous demandera,
sans incliner d'un côté plus que de l'autre. Et si je me voyais
incliné comme vous à partir pour les Indes, je^m' efforcerais d'in-

cliner au parti contraire, afin d'arriver à cette parfaite indif-

férence qui est nécessaire pour s'élever à la perfection,»

».
Enfin, à côté de ces paroles qui ne sont que des pa-

roles, voici les faits qu'on cite.

Au premier plan. Ton place le geste qui, au moment
de son élection, lui fit remettre aux mains de son con-
fesseur, un Père franciscain, du couvent de Montecitorio,
le Frère Théodose, la décision définitive concernant son
acceptation ou son refus ; et nous avons vu comment
celui-ci l'obligea à se résigner à cette charge, sous peine
de résistance à la volonté manifeste de Dieu.
On conte aussi qu'au cours d'une de ses maladies,

comme le médecin, jeune et novice dans son art, com-
promettait sa cure en lui ordonnant des remèdes qui

aggravaient plutôt son mal, le Saint, bien qu'il sût l'er-

reur de ce maladroit, obéit à toutes ses ordonnances,
jusqu'à ce que fût appelé un autre médecin qui décou-
vrit la sottise du premier et rendit la santé au patient (2).

autres faits et dits qu'on rapporte du Saint. En général, plus l'auteur

est moderne, moins il se gêne avec la matérialité des actes, et les meilleures
Vies sont encore celles des premiers Jésuites, quoiqu'il faille s'en défier

beaucoup. Telle que la rapporte le P. Garcia, la maxime prêtée à Saint
Ignace est une sottise : tout homme, à tout moment, doit agir comme être

raisonnable, et la prudence est la première des vertus cardinales. Elle

a sa place dans tout acte humain et même dans l'exercice de la vertu
d'obéissance.

(1) Vida de San Ignacio, 1. V, c. XIV.
(2) A propos de cet incident, le P. Maffei (Vita B. IgnatiU 1. III, c.

VII) profite de l'occasion pour faire briller sa riche latinité et son talent

maniéré d'écrivain. Il décrit dans les détails les plus techniques la maladie
de Saint Ignace telle qu'il l'imagine. Ainsi, s'est o faite peu à peu la
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C'est un cas fréquent et Ton se demande ce qui prend

au P. François Garcia de s'écrier là-dessus dans sa Vie :

— Exemple rarissime, qui ne s'était jamais vu, jusque

là, dans l'Eglise .!

Mais cet enthousiasme intempestif n'est rien encore

au prix de l'onction avec laquelle les biographes rap-

pellent un acte authentique cette fois d'obéissance, dans

leurs Vies de Saint Ignace. Pour ne pas donner prise

au soupçon de mauvaise plaisanterie ou de tendance à

la satire, nous en emprunterons textuellement encore le

récit au P. François Garcia (1) :

Le Père avait jeûné, dit-il, durant le Carême jusqu^'à la Semaine
sainte sans un jour de répit, quoiqu'il fût vieux et se trouvât
affaibli et maladif. Le mercredi de la Semaine sainte, il eut la

fièvre. Alexandre Petronio le vint voir, lui défendit de jeûner
les derniers jours du Carême, et lui ordonna de manger un poulet
cette nuit-là pour recouvrer les forces perdues. Le Saint ne
répliqua pas ni ne lui dit, ce qui eût été bien naturel, qu'il ne
restait plus que quatre jours de jeûne, les plus saints de tous,

et qu'on le laissât satisfaire sa dévotion. S'en tenant à ce qui
lui avait été prescrit, il mangea son poulet ; et comme le méde-
cin s'étonnait de ce qu'avait fait là Saint Ignace, celui-ci lui

<iit : 'f- Le devoir est d'obéir ».

Le P. François Garcia et tous ses plagiaires tiennent

cet acte de docilité pour une espèce de miracle. Quant
à nous, nous liiissons l'épisode et -ceux qui précèdent à

l'entière appréciation de nos lecteurs ; et ceci dit, nous
<ïuitterons ce terrain, qui devient brûlant (2).

biographie légendaire du fondateur, que les modernes apologistes n'ont
plus qu'à recopier en l'enjolivant. à leur tour. Œuvres de rhétorique, eau
bénite de cour. Il manque à ces écrivains le sens même de l'histoire et

de la gravité avec laquelle devraient être traitées ces matières.

(1) Vida de San Ignacio, lib. V, c. XIV.
(2) En réalité, Saintlgnace a voulu V obéissance au plus haut degré

dans sa Compagnie. Tout chez lui se ramène donc à inculquer avec téna-

cité l'idée de l'obéissance à ses sujets. Telle est, par exemple, la portée des

paroles d'Ignace prêt à prendre le large dans une barque dépourvue de

tout : telle est la portée du fait de cette obéissance plus terre à terre de man-
ger un poulet le Jeudi Saint. Il n'est que Juste de constater que, de ce point
de vue, Ignace n'a jamais dévié d'une ligne dans sa conception de l'obéis-

sance. — (Note du traducteur).

18
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CHAPITRE VI

De l'obéissance « aveugle ».

î§ i. (Ju est-ce que l'obéissance aveugle? — .§ 2. Sa
légitimité. — § 3. Du commandement dans la Corn-
pagnie.

De toutes les controverses concernant la Compagnie,^
aucune n'a fait plus de tapage que celle qui concerne
Tobéissance aveugle. Amis et ennemis ont mis à son

compte mille incidents scandaleux. Plaidoyers et réquisi-

toires défigurent également la question. Puisqu'il s'agit

pour nous, dans cette Histoire, d'étudier et de faire con-

naître ce qu'il y a de plus particulier et de plus caracté-

ristique dans l'esprit de la Compagnie, il est clair que
nous ne pouvons laisser de côté cette obéissance très spé-

ciale, que la Compagnie considère à bon droit comme
Tune des parties essentielles de son patrînfoine moral et

religieux. Cherchons donc à toucher le fond des polémi-
ques qu'elle a suscitées.

§ 1

Qu'est-ce que Vobéissance aveugle ?

Pour bien arrêter les bases de ce que nous avons ^

dire, il convient d'abord d'examiner quelle est la doc-

trine de la Compagnie sur ce point, sans nous fier aux
textes, références et théories des Externes, mais en re-

montant aux sources originales, c'est-à-dire à ce que défi-

nissent les Constitutions elles-mêmes.
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Voici quelques textes (1) :

Il est très expédient pour le progrès spirituel et très néces-
saire- (2) que tous s'adonnent à Fentière obéissance, reconnais-

sant, en la personne du Supérieur quel qu'il soit, Notre Seigneur
Jésus-Christ, et lui portant intérieurement respect et amour
et que, non seulement» dans l'exécution extérieure de ce qui est

commandé ils obéissent entièrement et promptement, avec
l'énergie et Thumilité dues, sans excuses ni murmures,même si

on leur ordonne des choses difficiles et répugnant à la délica-

tesse ; mais qu'ils s'efforcent à l'intérieur d'avoir la résignation-

et abnégation vraie de leurs volontés et jugements propres,,

conformant totalement leur volonté et leur sentiment à ce que
eur Supérieur veut et pense en toutes choses, pourvu qu'ils

n'y voient pas de péché, tenant la volonté et le jugement
de leur Supérieur pour règle de leur propre façon de voir et de
sentir, afin de se conformer plus étroitement à la première et

souveraine règle de toute volonté bonne et de tout jugement »

qui est l'éternelle Bonté et Sagesse.

Qu'ils laissent tous au Supérieur la libre disposition d'eux-
mêmes (3) et de leurs affaires en vraie obéissance, lui dévoilant
tout, même leur conscience, sans répugnances ni opposition;,

sans démonstration aucune d'avis contraire : c?r c'est par l'u-

nion d'un même sentiment et d'un même vouloir et par la dae^

(1) Ces passages sont empruntés au Sumario de las Constituciones, qu\

fait partie des Reglas de la Compañía de Jésus. Il est notoire que ce « Som
maire » se compose d'extraits des Constitutions elles-mêmes, pris de côté-

et d'autre, à peine modifiés d'expression,

(2) Constit., p. III, c. I, n° 23,

Expedit in primis ad profectum, et valdé necessarium est, ut omnes
perfectse obedientise se dedant, Superiorem (quicumque ille sit) loco

Christi Domini nostri agnoscentes, et internâ reverentiâ et amore eum
prosequentes : nec solùm in exsecutione externa eorum, quse injungit,
integré, promptè, fortiter, et cum humilitate debita, sine excusationibus
et obmurmurationibus obediant, licèt difficilia, et secundùm sensualitem-

repugnantia jubeat ; verùm etiam conentur interiùs resignationem, et

veram abnegationem proprise voluntatis et judicii habere ; voluntatem:
"ac judicium suum cum eo, quod Superior vait et sentit, in omnibus rébus
(ubi peccatum non cerneretur) omnino conformantes, propositâ sibi

volúntate, ac judicio Superioris, pro regula suae voluntatis et judicii
;

quô exactiùs conformentur primae ac summae régulée omnis bonse volun-
tatis et judicii, quse est aeterna bonitas et sapientia.

(3) Constit. p. IV, c. X, n« 5.

... liberam suîipsorum, rerumque suarum dispositionem cum vera
obedientia ipsi relinquendo ; nihil ei clausum, né conscientiam quidem
propriam, tenendo

;
quam ei aperire (ùt in Examine dictum est) suis

constitutis temporibus, et ssepiùs, si causa áliqua id posceret, oportebit ;

non repugnando, non contradicendo, nec uUà ratione judicium proprium
ipsius judicio contrarium demonstrando; ut per unionem ejusdem sen-

tentise et voluntatis, atque per debitam submissionem, meliùs in Divino,

obsequio conserventur et progrediantur.
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soumission, qu'ils se conserveront le mieux et feront le plus de
progrès dans le service divin.

Que tous se disposent bien à observer Tobéissance et à s'y

distinguer (1), non seulement dans les choses obligatoires, mais
jusque dans les autres, au premier signe de la volonté du Supé-
rieur, sans aucun ordre exprès, ayant sous les yeux Dieu Notre
Créateur et Seigneur pour qui est embrassée Fobéissance,
s'efforçant d'y parvenir en esprit d'amour et non troublés par
la crainte. .

Soyons prompts à la voix du Supérieur, comme si elle venait
du Christ Notre Seigneur, laissant en train même une lettre

ou n'importe quelle affaire commencée (2).

Reportons toute notre intention' et nos efforts sur le Seigneur,
de telle sorte que la sainte obéissance (3), quant à l'exécution

aussi bien que dans notre volonté et dans notre entendement,
soit toujours en nous parfaite de tous points. Faisons avec beau-
coup de promptitude et de joie spirituelle et de persévérance
tout ce qui nous sera demandé, nous persuadant que tout est

juste, et abjurant avec une sorte d'obéissance aveugle tout
avis et jugement contraire de notre part.

Que chacun de ceux qui vivent sous l'obéissance se persuade
qu'il se doit laisser mener et régir par la divine Providence
par le moyen du Supérieur, comme s'il était un cadavre qui se

laisse remuer et traiter comme on le veut ; ou comme le bâton
d'un vieillard qui, de n'importe quelle façon et à n'importe quel

usage qu'on veuille l'utiliser, sert celui qui le tient en main (4).

(1) Constit. p. VI, c. I, no 1.

Quam quidem (obedientiam) omnes plurimùm observare et in ea

excellere studeant ; nec solùm in rébus obligatoriis, sed etiam in aliis ; licèt

nihil aliud, quàm signum voluntatis Superioris, sinè ullo expresse prse-

cepto, videretur. Versari autem débet ob oculos Deus Creator ac Domi-
nus Noster, propter quem homini obedientia prsestatur : et, ut in spiritu

amoris, et non cum perturbatione timoris procedatur, curandum est.

(2) Constit., p. VI, c. I, no 1.

... ità ut omnibus in rébus,... ad ejus vocem, perinde ac si a Christo

Domino egrederetur,... quàm promptissimi simus ; re quavis, atque

adeô litterâ à nobis in:hoatâ necdum perfectâ relicta

(3) Constit
; p. VI, c. I, n» 1.

... ; ad eum scopum vires omnes ac intentionem in Domino converten-

do, ut sancta Obedientia tum in exsecutione, tum in volúntate, tum
in intellectu sit in Nobis semper omni ex parte perfecta ; cum magna
celeritate, spirituali gaudio, et perseverantia, quidquid Nobis injunctum
fuerit ; omnia justa esse, Nobis persuadendo ; omnem sententiam ac

judicium nostrum contrarium caecâ quadam Obedientiâ abnegando

(4) Constit., p. VI, c. I, n° 1.

Et sibi quisque persuadeat, qudd qui sub Obedientia vivunt, se ferri

ac régi a Divina providentia per Superiores suos sinere debent, perindi.

ac si cadáver essent, quod quoquoversus ferri, et quâcumque ratione

tractari se sinit : vel similiter atque senis baculus, qui ubicumque, cA
quâcumque in re velit eo uti, qui eum manu tenet, ei inservit. ^
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Dans ces quelques paragraphes des Constitutions,

nous avons tout l'essentiel de ce qu'enseigne la Compa-
gnie au sujet de Tobéissance, Dans la fameuse Lettre aux
Pères et Frères du Portugal et dans d'autres pièces et

documents provenant de Saint Ignace, il est aussi traité

de cette vertu. Mais on n'y rencontre rien qui ne se

retrouve explicitement ou implicitement dans ces quel-

ques extraits.

Tenons-nous y donc, et examinons-y les théories de la

Compagnie sur la vertu d'obéissance.

*
* *

'Généralement parlant, ce qu'on en peut déduire de
plus clair, de plus significatif et de plus authentique, c'est

que l'obéissance doit être le caractère distinctif des mem-
bres de la Compagnie ; qu'elle est la vertu qu'ils doi-

vent davantage cultiver et par laquelle ils doivent le

plus se distinguer ; qu'elle doit être enfin prompte, sans

discussion, « aveugle ».

Or, nous avons vu que ce mot surtout d' ce obéissance

aveugle » a donné lieu à d'assez nombreuses diatribes

contre la Compagnie, comme si elle prétendait que tous

ses sujets dussent être absolument, sous la main du Supé-
rieur, comme un être sans raison, un bâton, un cadavre.

Même des apologistes ont tenté de justifier cette épi-

thète d'obéissance « aveugle » par des textes de Saint

Benoît, de Saint Bernard et d'autres.

On ne saurait nier pourtant que cette phrase soit peu
usitée dans l'antiquité chrétienne : ce qui fait qu'on
la regarde avec une certaine défiance. Elle se prête en
outre à des équivoques et à de fâcheuses interprétations,

qui font qu'il eût été meilleur sans doute de n'en user
point. Aussi certains ont-ils objecté que, plutôt qu'aveu-
gle, il eût convenu d'appeler cette vertu la ce parfaite »

obéissance. Mais les Jésuites se sont obstinés à défendre
cet adjectif malheureux, faisant de cet infime détail

comme de tant d'autres une question capitale.

Nous allons voir s'ils ont eu raison (1). Mais, avant

^ (1) Sur l'obéissance aveugle, voir les développements du P. François
Cuadrado dans son Compendium^tractatum de virtuiibus, Madrid 1879
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même d'entrer dans cette discussion, en guise de préli-

minaire, il convient précisément de remarquer à quel

point le prétexte de tant de polémiques et de tout ce

bruit soulevé à travers le monde, est dérisoire et mes-

quin. Si mesquin que, pour peu que les Pères de la Com-
pagnie l'eussent voulu, si peu qu'ils eussent fait pour
prévenir ou résoudre la discussion, celle-ci se serait

promptement terminée, si même elle s'était produite.

Le texte porte exactement :

La sainte obéissance, tant dans son accomplissement que dar s

lia volonté et dans Tintelligence, doit être en nous, toujours,

de tous points, parfaite, obéissant avec une grande célérité,

joie spirituelle et persévérance, à tout ce qui nous sera enjoint ;

nous persuadant que tout cela est juste ; renonçant à tout avis

et à notre jugement contraire, CMCA QUADAM obedieniia.

Et le texte espagnol formule bien, il est vrai, d'une

façon plus absolue : ce Con obediencia ciega, » Mais c'est

le texte latin qui seul est authentique, canonique, ap-

prouvé par la Compagnie. C'est lui qui fait loi ; c'est

à lui qu'il faut se conformer. Et une obéissance « en quel-

que sorte aveugle » traduit assez bien la nuance de l'ad-

jectif indéfini qu'on y a glissé.

-Cette nuance est très appréciable. Dans l'espagnol,

ridée se présente en effet nue et réduite à sa plus sim-

ple expression ; en latin, elle a îubi un certain travail

d'arrangement. En espagnol, elle est rigide et absolue ;

en latin, elle s'est atténuée, plus ou moins, selon le degré-

d'indétermination qu'on attribue au mot quadam.
Le P. Juan de la Torre, Assistant pour les provinces

d'Espagne et éditeur du texte hispano-latin, dit, à ce

sujet, que l'atténuation du sens suggérée par quadam
fi'était pas nécessaire.

Nous ne saurions déférer à cet avis. Le texte d'un do-
cument canonique — et ici, c'est la rédaction latine, en-
core une fois, et non pas l'autre — doit être respecté

jusque dans ses moindres détails. Il pourra sembler par-

fois excessivement dur ; on le pourra juger meilleur ou
pire; il doit être pris tel quel. Or, l'atténuation vou-
lue d' obéissance aveugle grâce à l'adjonction de quadam
est évidente ; et quand elle a été faîte, il faut bien
supposer que ce ne fut ni sans réflexion ni sans inten-

tion. C'est d'après elle qu'il faut donc interpréter ce
texte ; et non pas le traduire d'une façon arbitraire,
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selon son caprice, pour en conclure que la modification

était oiseuse ou inutile. Telle est la seule manière logi-

que, impartiale, légitime de Tentendre.

Ainsi en jugea le P. Pierre de Ribadeneira lui-même
en commentant ce passage. Car il «'agissait pour lui de
justifier, pour Tinstant, la pratique de la Compagnie et

de la défendre contre les accusations de ses adversaires.

Il note donc (1) :

Notre Père ne dit pas absolument cseca obedientia, mais il

ajoute un autre mot et dit : cœca qiiadam obedientia, qui res-

treint et modère Tuniversalité de l'expression première, afin de
donner à entendre qu'on ne prétend pas que Fobéissance soit

aveugle en tout ; on soutient seulement qu'elle doit l'être

d'une certaine façon, mais d'une autre, non.

Le P. Ribadeneira explique longuement en quel sens

Tobéissance doit marcher les yeux bandés et en quel

sens y voir clair. Inutile de le suivre dans cette discus-

sion. Nous applaudissons en efïet à la concession que
fait ici le P. Ribadeneira; et qu'importe que son interpré-

tation personnelle soit elle-même sujette à caution ?

(^œca quadam obedientia, avons-nous dit, semble de-

voir se traduire par une obéissance, d'une certaine ma-
nière, en quelque sorte, pour ainsi dire, ou comme aveu-

gle. Telle est Texplication obvie et même littérale. Et
qu'on admette ou repousse au surplus la glose du P, Ri-

badeneira, l'important est de reconnaître l'atténuation ;

car, celle-ci une fois admise, toute la théorie de l'obéis-

^sance selon la Compagnie se trouve notablement adoucie
et apparaît très différente de ce qu'enseignent la plupart
de ses docteurs.

Cependant la Compagnie s'est obstinée, en dépit de ses

propres Constitutions, à défendre une conception, de iour
en jour plus étroite de l'obéissance aveugle, dont il nous
faut bien dire à présent que penser.
L'obéissance religieuse consiste essentiellement pour

l'homme à subordonner sa volonté à la volonté du Supé-

(1) Tratado en el cual se da razón del Instituto de la religión de la Com-
pañía de Jesùs, c. XXV.

§ 2.

Sa légitimité.
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rieur, qui pour lui tient la place de Dieu et à Texécuter
par conséquent par des motifs surnaturels et divins. En
agissant ainsi, le suiet ne renonce pas à sa raison. Mais
il rélève, il l'élaréit; en accomplissant un acte de vertu

libre, spontané, méritoire. Saint Paul ordonnait (1) aux
chrétiens d'obéir à leurs princes, païens et méchants,,

non par force et faute de ne pouvoir faire autrement,
mais par conscience ; et ainsi devons-nous touiours^

obéir.

L'homme est un être raisonnable. Il doit en tout être

éuidé par sa raison. La prudence est la première de ses

vertua, et jamais elle ne doit être absente d'un acte pro-

prement humain. Le contraire n'est pas di^ne de
l'homme.

Le sujet, dit Saint Thomas (2), n'a pas à juger de ce que lui

commande son Préposé, mais seulement de Texécution de
Tordre reçu et dont l'accomplissement le regarde : car chacun
est tenu d'examiner ses actes à la lumière soit naturelle, soit

acquise, soit infuse, qu'il reçoit de Dieu, tout homme devant
agir selon la raison.

En réalité, le Supérieur, comme Supérieur, n'a pas le

droit de tout commander, selon son bon plaisir ; mais
son droit de commandement est renfermé dans certaines

limites, selon la classe, l'ordre, la catégorie de l'auto-

rité qu'il exerce. Le père, par exemple, n'a d'autorité

qu'en ce qui concerne sa famille ; le chef ou seigneur,

en ce qui concerne la société militaire ou féodale ; le

Supérieur religieux, en ce qui touche à la discipline pro-

pre à son Institut. Croire qu'un Supérieur peut ordonner^
n'importe quoi, à sa fantaisie, est une insanité.

*

Les bornes de son pouvoir doivent même être rïgou-

feusement déterminées ; et chacun doit les avoir pré-

sentes à l'esprit; le Supérieur pour commander, les sujets

pour obéir. Et si les sujets, par exemple, se montrent
attentifs à ce que le Supérieur ne trans-gresse pas cette

règle suprême du bon gouvernement, à seule fin que leur

acte propre d'obéissance ne soit pas imprudent, voire pec-

mineux, ils ne commettent aucune faute : car ni le

(1) Rom. XIII, 15.

(2) Subditus non habet judicare de prsecepto Prselati ; sed de adim
pletione praecepti, quse ad Ipsum spécial

;
unusquisque enim lenetu

aclus suos examinare ad scienliam quam habel a Deo sive sil naluralis

sive acquisila, sive infusa ; omnis enim homo debel secundum rallo

nem agere. (S. Thom. Qusest. 11 de Veritate. arl. 5, ad 4)



l'obéissance aveugle 281

Supérieur n'est impeccable dans sa manière de comman-
der, ni les sujets, pour l'avoir reconnu comme supérieur,

n'ont rien abdiqué de leur dignité ni des lumières de

leur intelligence.

Le Supérieur, en commandant, a le droit d'imposer sa

volonté au sujet dans les limites mêmes de l'autorité qui

le constitue supérieur ; mais non pas d'imposer son intel-

ligence et son jugement au jugement et à l'intelligence

du sujet, car ces facultés ne sont pas libres en elles-mêmes

ni soumises directement à aucune juridiction.

De là résulte que l'obéissance n'exclut nullement l'exa-

men de la moralité de Tacte qu'on nous derñande ; au

contraire, elle permet, voire elle ordonne de rejeter

ce qu'il pourrait y avoir en lui d'évidemment mal ;

elle ne condamne pas un jugement respectueux de la

convenance ou de l'utilité de ce qu'on lui ordonne ; elle

confère bien plutôt à l'inférieur, non seulement le droit,

mais très souvent le devoir, de faire sur ce point ses

représentations au Supérieur. Elle ne défend pas la re-

cherche des motifs qui ont pu Bicter la résolution prise,

ni de 'la fin à laquelle tend l'ordre reçu, car cet éclaircis-

sement peut être fort utile pour la bonne exécution des

instructions données. Elle n'exige pas une approbation
intérieure, absolue, sans réserve : car rien n'oblige à

tenir la volonté du Supérieur pour impeccable ou son
jugement pour infaillible.

Mieux encore. Si sacrés sont les droits du sujet à exa-

miner les actes imposés par son Supérieur, que les mora-
listes enseignent que le sujet d'un Supérieur ou d'un Pré-
lat cesse en quelque sorte de l'être dès qu'il s'aperçoit

que fait défaut à ce qu'on lui ordonne toute sérieuse rai-

son (1), ou quand il a conçu des doutes à cet égard et

craint qu'il ne résulte de son obéissance un grave dom-
mage, ou quand il croit, ne fût-ce que par opinion pro-
bable, que sa docilité, même licite, met en péril sans né-

cessité sa vie, sa réputation, ses biens ou ceux de ses pro-
ches (2). Et tout ce que pourraient objecter là contre
les écrivains de la Compagnie, en s'appuyant sur la fa-

meuse règle XI, ne prouve rien dans la circonstance.
Dans cette règle, il n'est question que d'un conseil, non
d'un devoir, ni du droit strict dont nous traitons ici.

(1) LiGoRius, lib. IV, De Theologia morali, p. 39.

(2) LiGoRius., ib. In limitaiione 2^ .
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Ce qu'elle propose pourra, en certains cas, être la perfec-

tion, non une obliéation.

Il y a loin de là à Tobéissance aveugle dont certains

nous rebattent les oreilles.

L'auteur de la Lettre sur l'obéissance, attribuée à Saint

Ignace, professe que la bonne manière d'obéir consiste

à présupposer et à croire, de la même façon qu'on a cou-

tume de faire dans les choses de la foi, que tout ce que
le Supérieur ordonne est un ordre de Dieu Notre Sei-

gneur et de sa très sainte volonté, à l'aveugle, sans en-

quête auc.une, et à passer à l'exécution de ce qui a été

ordonné avec l'élan d'une volonté passionnée d'obéir.

Cette comparaison du Supérieur, homme défectible, avec

Dieu, la souveraine perfection, toute puissance suprême
et sagesse infinie, non seulement est défectueuse, mais,

à la presser trop, elle friserait le blasphème.
Dieu Notre Seigneur, Créateur de nos âmes, leur prin-

cipe et leur fin dernière, les guide à leurs destinées éter-

nelles par sa très suave Providence ; il illumine notre

intelligence de ses très clairs rayons et soutient aorre

volonté sur le chemin du bien par ses surnaturels secours.

Si quelquefois il propose à notre volonté, par la voie

supérieure de la foi, des choses qui excèdent notre capa-

cité naturelle, il ne nous demande pas cependant de les

accepter ou de les croire à l'aveugle, irrationnellement,

mais discrètement et prudemment, sous bonnes preuves
qui rassurent pleinement notre entendement. Dieu, au
surplus, est infaillible ; il ne peut ni se tromper ni nous
tromper, et tel est aussi le propre de l'Eglise, quand elle

parle au nom de Dieu. Celui-ci est, pour tout dire, un
« accréditeur » au sens absolu, inconditionnel, universel,

vis-à-vis de l'homme. Il n'en est pas de même du Supé-
rieur.

Le Supérieur, si comblé qu'il soit des dons de la nature

et de la grâce, reste un homme, en bien des cas plus fail-

lible que quiconque. Les hauteurs donnent le vertige, et

telle est l'humaine condition que pour peu que l'homme
s'accoutume à commander, il contracte des habitudes de
penser et d'agir qui le prédisposent volontiers à s'éga-

rer.

Vouloir s'égaler à Dieu et exiger pour ses propres vo-
lontés la même sorte d'assentiment qui se doit à la

divine Majesté, est donc une témérité insupportable.
II est certain que l'autorité du Supérieur représente
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Tauéuste autorité de Dieu ; mais jusqu'à un certain

point, très limitativement et très conditionnellement,

puisqu'elle s'allie d'autre part avec la débilité humaine
et doit tenir compte des droits de la créature raisonna-

ble, sur laquelle elle s'exerce.

Le Supérieur doit être obéi, à moins qu'on ne s'aper-

çoive que ce qu'il commande est évidemment mal ou ab-

surde. Mais même dans le cas contraire, celui qui obéit

n'a rien à perdre à examiner les raisons de son obéis-

sance, sa convenance, son opportunité, ses principes et

ses conséquences. Au contraire, il y é^éne devant Dieu.
Car l'obéissance, pour être méritoire, doit être surna-

turelle, et elle ne le serait pas, si elle ne procédait d'un

acte de volonté libre et délibérée, et, par conséquent,
résolu à la lumière de l'intelligence. La vertu est une
habitude, un état ou une disposition de l'âme particu-

lière, actuelle, positive, par laquelle l'homme mérite
devant Dieu. La cécil^é, en fait d'obéissance, est une pure
infirmité, une privation, absolument parlant comme en
fait. Toute vertu consiste à a^ir comme l'indique la rai-

,

son illuminée par la foi, dans les diverses occasions indi-

viduelles et concrètes qui peuvent s'offrir. Ainsi doit-il

en être de l'obéissance.

Supposons que le Supérieur donne des ordres qui, sans

être absolument mauvais ou absurdes, ne puissent être

approuvés sans réserves : l'obéissance demeure exigible,

mais non pas absolument ; la volonté se trouve con-
trainte, non l'entendement ; l'ordre reçu peut avoir

droit au bon accueil, à la déférence, au silence respec-

tueux, non au plein assentiment. On peut enfin persua-

der au sujet, par voie de conseil, de renoncer à sa pen-
sée, mais non l'y obliger par voie de précepte, en for-

çant la loi de son entendement.

*

11 est vrai que la Compagnie en est venue à affirmer

et à soutenir cette obligation contre nature ; mais c'est

une de ses mille témérités aussi contraires au sens com-
mun qu'à la tradition ecclésiastique et à la bonne doc-

trine théologique.

Il existe à ce sujet un document que nous ne voulons
pas passer sous silence. C'est une lettre d'un jésuite aile-



284 LA LETTRE ET L'ESPRÏT

mand, écrite à un des Assistants du Préposé Général. En
voici la traduction d'après Tespa^nol, traduit lui-même
du latin (1) :

Très Révérend in X° Père Assistant,

Enfin est arrivé entre mes majns le livre imprimé à Rome.
Ma première curiosité fut de voir ce que disait Tauteur sur le

sujet de la soumission d'esprit. Et j'ai vu là, p. 348, n^ 101,.

qu'on disait que, dans le cas proposé, cette obéissance obligeait

le sujet à déposer son jugement propre et à le soumettre hum-
blement à celui du Supérieur. Là-dessus, je dis : S'il en est

ainsi, il en résulte que cette perfection de l'obéissance, par la-

quelle l'inférieur soumet jusqu'à son esprit à celui du Supérieur-
(ce qui pouvait être de conseil), devient désormais de précepte,

obligeant en conscience et sous peine de péché grave, alors que
l'opinion commune des docteurs, selon Suarez, au livre IV
de son ouvrage Sur V Institut de la Compagnie, enseignait

jusqu'à présent qu'il n'y avait là matière qu'à un conseil

évangélique. Et voici ma raison de penser ainsi. De deux choses

l'une : Au cas où le Supérieur nie commanderait une chose que
je considère comme très probablement illicite, je serai obligé,

non seulement de la faire, mais encore ou bien de juger qu'elle

est licite, malgré mon opinion à cet égard, d'après le sentiment
commun, ou bien de déposer mon propre sentiment au
point de penser réellement que l'opinion du Supérieur est

plus probable que la mienne... S'il faut aller jusque là, me
voilà donc obligé, sous peine de péché grave, à la souveraine
perfection de l'obéissance, qui est la soumission de l'entende-

ment, chose, je crois, que n'a jamais promis aucun religieux et

qu'on ne peut exiger de lui.

Or, cette conformité du jugement propre à celui du
Supérieur fut une des obligations imposées avec le plus

d'insistance à tous les sujets, dès les origines de l'Institut.

Dans une des Instructions données par le P. Nadal aux
Recteurs de la Compagnie, nous lisons la recommanda-
tion suivante (2) :

Que les Recteurs s'efforcent et prennent un soin particulier

par eux-mêmes, par le ministre et le sous-ministre, par le

confesseur, etc.. que tous les Nôtres s'appliquent à arriver

à la perfection de l'obéissance de l'entendement. Et s'il se

produisait tels jugements qui parussent attenter à la pureté de

l'obéissance de l'entendement, qu'ils fassent voir que ce sont

(1) Cette lettre a paru dans l'ouvrage : Geschichte der Moralstreitig-

keîten in der rômisch-katholischen Kirche p. 2 et p. 250.
|

(2) Epist. P. Nadal, t. IV, p. 407. ¡#
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des tentations graves, et qu'ils enseignent à les vaincre par
l'exercice de Toraison et autres œuvres pies, etc..

Mais, pour plus de clarté, examinons ce genre de ten-

tation dans un cas particulier.

Un des personnages les plus en vue qui entrèrent dans

la Compagnie fut le fameux D. Teutonio de Braéance,
parent du roi de Portugal. Déjà d'un certain âge, il crut

pouvoir y vivre tranquillement, en servant bonnement
Dieu, séduit par Tapparence extérieure de ce qu'il avait

vu dans quelques-uns des Collèges, tels qu'ils étaient sous

la direction du P. Simon Rodríguez. Il ne fut pas long

à s'apercevoir que les dehors l'avaient trompé. 11 souf-

frit mille désillusions et mille tracas, et, acculé à prendre
un parti, il fit part de ses sentiments en termes, dont le

P. Nadal rend compte, dans une lettre à Saint Ignace,

en date du 13 décembre 1553, sous cette forme énergi-

que :

Les propositions principales que fait D. Teutonio de Bra-
gance, renouvelées déjà devant tous les profès et le Recteur,
sont : 1° 2° qu'il n'est pas obligé à partager les sentiments
de la Compagnie, mais seulement à faire ce qu'on lui ordonne

;

et hœc est hœresis apostatarum.

L'hérésie des apostats de la Compagnie, c'est-à-dire

de ceux qui en sortent, ou veulent sortir ou sont sur le

point de le faire, c'est donc, d'après le P. Nadal, de ne
pas se croire obligé en conscience à partager tous les

.sentiments de la Compagnie. Souillé de cette hérésie,

D. Teutonio ne put demeurer dans la Société et il dut
la quitter.

*
* *

Le Cardinal Bellarmin, dans un traité suj l'obéissance

aveugle, apporte de nombreux textes en faveur de cette

pratique (1). Mais ces textes doivent s'entendre selon la

règle de prudence que nous avons exposée. On n'y
trouve rien qui la contredise. Tout ce qu'on y lit peut
persuader le sujet de s'eiïorcer à faire crédit au Supé-
rieur et à agir comme s'il ne s'apercevait pas de la témé-

(1) La Lettre de Saint Ignace sur l'obéissance, commentée par Bellar-
min, Limoges, 1898.
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rité de Tordre reçu, mais non à ne pas voir cette témé-
rité, lorsqu'elle apparaît évidente. On peut prendre tout

cela comme conseil, mais non l'imposer comme pré-

cepte, pour plier bon gré mal gré le jugement de l'infé-

rieur à celui du Supérieur. L'entendre enfin dans un
autre sens pourrait conduire aux plus graves conséquen-
ces. Saint Grégoire dit à ce propos (1) :

On doit avertir les sujets de ne pas être soumis plus qu'il

ne convient, de peur que s'ils s'appliquent à plus de docilité

qu'il n'est expédient à l'égard des hommes, ils ne soient poussés
à adorer les vices de leurs maîtres.

Telle est la bonne doctrine.

L'opuscule du Cardinal Bellarmin tente bien de rache-

ter son argumentation forcément assez faible en accusant

de luthéranisme ceux qui ne partageraient pas sa théo-

rie de l'obéissance aveugle (2). A ce compte, Saint Tho-
mas, dont nous avons cité plus haut l'enseignement très

concluant sur ce point, aurait donc été un luthérien anti-

cipé. L'accusation, si elle était réfléchie et formelle,
serait d'une témérité scandaleuse.
Avec raison, l'historien officiel de la Compagnie, le

P. Saçchini (3), note d'ailleurs :

Le Pape Sixte-Quint, qui estima et favorisa beaucoup Bellar-

min, vit de mauvais œil son livre pour la défense de l'obéissance

aveugle, et il le tint en suspicion. a

11 ajoute :

Les défenses et suppliques des docteurs et des Cardinaux ne
purent l'empêcher d'ordonner de mettre ce livre à l'Index,

faisant à cet effet réimprimer son catalogue pour y ajouter le

nom de Bellarmin. Mais comme Sixte-Quint mourut avant que
parut cette édition, on. obtint de son successeur Urbain VIII

(1) Admonendi sunt subditi ne plus qaam expedit sint subjecti, ne
cum plus student quam necesse hominibus subjici compellantur vltia ve-

nerar!. (Apud Gratianum, 29, 7, can. 57.)

(2) Censoris opinio (nempe quod duplex opinio semper est neces-

saria in odediendo superioribus, qui falli possunt ; una situe verum, alte-

ra situe bonum quod illi jubent) sapit luthericum fermentum et est

perniciosissima (Bellarmini, Tractatus de Obedientia casca, c. V).

(3) Historia Sociel. lib. X, a. 1599. Le P. Pierre de Ribadeneira donne
d'autres motifs de l'animosité du Pape Sixte V contre la Compagnie ; il

en signale quatre, sans même faire mention de l'obéissance aveugle da
P. Bellarmin. Mais en ceci le P. Sacchini mérite davantage créance que,

l'auteur des Gloires et triomphes de la Compagnie dans ses persécutions.
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qu'elle fut supprimée, et ainsi le nom de Bellarmin fut sauvé
de cette note injurieuse (1).

Aussi bien Que rEminentissîme Cardinal Bellarmin,

le P. Pierre de Ribadeneira, dans son Tratado en el cual

se da razôn de Vlnstituto de la religion de la Compañía
de Jésus, s*eiïorce de donner beaucoup d'exemples (2)

pour démontrer la légitimité de cette obéissance telle

qu'on Tentend et la pratique dans la Compagnie. Mais
il sufïira de répondre à ces faits par la parole formelle

d'un autre Commentateur de l'Institut (3) :

En vain a-t-on tenté de comparer ou d'assimiler les Constitu-
tions de la Compagnie avec celles des autres Ordres religieux.

C'est vouloir se laisser tromper par une apparente ressemblance.
Personne n'a parlé avec plus de force de la vertu d'obéissance
que Saint Bonaventure, et, malgré tout, les Frères mineurs
ne doivent obéir qu'en ce qui n'est pas contraire au bien de leur

^ âme et à la règle. Les Constitutions des Chartreux disent qu'il

est nécessaire d'immoler sa volonté comme la brebis du sacri-

1 fice
;
pourtant ils circonscrivent l'obéissance aux prescriptions

de la règle et à ce qui peut y être impliqué, comme le reconnaît
Suarez lui-même ; sed tantum in iis quœ ad professionem suse^

requise spectant directe vel reductive. Saint Jean Climaque dit que
l'obéissance est le tombeau de la volonté, et Saint Basile que
le religieux doit être aux mains de ses Supérieurs comme la

hache aux mains du bûcheron ; mais toutes ces expressions

se rapportent à des presciiption s contenues dans une règle
* fixe, invariable et connue de tous les membres aussi bien que
des étrangers.

11 n'en est pas de même dans la Compagnie.
En premier lieu, la règle y est en perpétuelle élabora-

tion. Ce qui y existe aujourd'hui peut ne plus subsister

demain. Une grande partie des articles demeurent cachés
au sujet, et même on~ prend grand soin de les lui dissi-

(1) Le P. Sacchini, dans son Histoire, p. V, 1. VIII, n° 13 et suivants,
donne "un résumé de cette dissertation du Cardinal Bellarmin, mais en.

supprimant les passages difficultueux qui avaient offensé le Souverain
Pontife. Une pareille manière de présenter les documents est fort com-
mune chez les écrivains de la Compagnie.

(2) Depuis le chapitre XXV jusqu'au ch. XXVII inclusivement.

(3) L'auteur des notes à l'édition des Constitutions, texte latin et tra-
duction française (Les Constitutions des Jésuites avec les Déclarations^
Paris, 18 13, Note M). L'auteur ne donne pas son nom. mais ce fut loin*

d'être le premier venu. Il a beaucoup de talent et de doctrine, et il a
étudié avec plus de soin que personne l'Institut de la Compagnie.
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muler. L'obéissance peut s'y étendre à tout, même à

des choses que le novice n'aurait jamais imaginées ni pu
s'imaginer en faisant profession.

L'unique permission qu'on accorde au sujet est de ne

point obéir quand il voit que l'acte imposé serait un
péché mortel. Encore doit-il le voir clairement et avec

évidence; et même alors, lui trace-t-on certaines règles

qui ne peuvent manquer d'obscurcir beaucoup la net-

teté de sa perception.

Qu'on imagine effectivement la situation du sujet dans
le cas qui nous occupe. Il doit voir dans le Supérieur,

quel qu'il soit, Notre Seigneur Jésus-Christ, reconnaître

dans sa voix la voix du divin Maître, et lui obéir, même
sî la personne humaine semble peu prudente, manque de
bonté ou d'autres vertus. Et alors, comment discuter

avec un personnage qu'on a revêtu mentalement de teFs

privilèges ? Comment ne pas reconnaître à son opinion
une probabilité qui l'emporte même sur le sentiment
personnel ? Comment sa seule autorité ne suffirait-elle

point à donner une certaine probabilité à des opinions
qui par elles-mêmes n'en offrent aucune ?

Le F. Suarez dit à ce propos (1) :

Il faut tenir compte de ce que parfois le Supérieur pourra
Hie tel que son autorité rend probable le cas ou le fait qui

auparavant n'apparaissait ni n'était jugé comme tel : par
exemple si le Supérieur jouit de la réputation d'être un homme
non seulement pieux, mais suffisamment docte et prudent.

Et Suarez pourrait ajouter d'autres traits du côté aussi

bien du sujet que du Supérieur : par exemple, la révé-

rence, la crainte, etc..

En pareil cas, le Supérieur, en effet, comme doc-

teur, crée une sorte de probabilité et, comme Supé-
rieur, amène dès lors le sujet à -la parfaite obéissance,

en attachant son autorité à l'avis qu'il impose, en dimi-

nuant d'autant la certitude morale du jugement opposé
€t en rendant ainsi vraiment consentie la docilité du
sujet. Suarez note que cette façon d'envisager les faits

est souvent indispensable pour justifier pleinement
l'obéissance et très utile pour assurer l'harmonie entre

les uns et les autres ;

Cela peut être nécessaire, dit-il, quant à l'objet matériel d

(1) De Reli^ione Societ. Jesu. lib. IV, c. XV.
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la soumission, pour la justifier, et fort utile aussi d'ordinaire

pour conformer son jugement propre à celui du Supérieur.

Mais alors, conimenc expliquer ce que dit Saint Ignace

qu'on doit obéir, non pas par des vues ou considérations

humaines, mais « en tenant les yeux fixés sur Dieu Notre
Créateur et Seigneur, pour qui l'on obéit, et en s'effor-

çant de procéder en esprit d'amour, mais non troublé

par la crainte ». Dans les conditions posées par le P. Sua-

rez, cela est à peu près impossible.

*

Les apologistes de la Compagnie se prévalent de ce

que l'expression « obéissance aveugle » ne veut rien dire

de plus ou de moins que ce qu'ont toujours dit les écri-

vains ecclésiastiques en pariant de l'obéissance discrète,

régulière, parfaite. Mais s'il en est ainsi, à quoi bon intro-

duire et soutenir mordicus ce terme d'aveugle, surtout

en certains cas où le Saint-Siège insinuait clairement
qu'il lui préférait celui de parfait ? A quoi bon soulever

un débat aussi acharné sur un qualificatif qui n'apparaît

qu'une seule fois dans le texte des Constitutions, et en-

core avec une restriction significative ? Ne serait-ce pas
parce que, par ce mot d'aveugle, les Pères de la Com-
pagnie ont voulu instituer quelque chose qui pour eux
a une signification très particulière ?

Sur ce point de la signification exacte des termes, il

se passe en effet dans la Compagnie, un fait assez étrange
11 y a chez elle des choses qui, à première vue, paraissent

identiques ou pareilles à celles dont on use dans les au-
tres Instituts, et en général dans l'Eglise ; mais en y re-

gardant de près, on y aperçoit de grandes diiïérences.

Le P. Nadal, dans sa défense des Exercices, répète à

bouche que veux-tu qu'on n'y trouve rien d'extraordi-
naire

; qu'ils ne contiennent rien de plus que l'esprit

d'oraison qui fut toujours en honneur dans l'Eglise du
Christ. Or, au cours de l'examen que nous ferons des
Exercices, appuyés sur des textes d'auteurs de la Compa-
gnie et du P. Nadal en personne, nous verrons exacte-

19
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ment le contraire. N'en est-il pas de même au sujet de
l'obéissance aveugle ? . \

A ce propos, il est bon de rappeler, ne serait-ce qu'à l

titre de fait d'histoire, un texte que nous avons lu dans
un des nombreux documents provenant des Archives de
l'Inquisition tombés entre nos mains. Il est du P. Jacques
de Santa Cruz, un des acteurs dans les événements de
1588 que nous conterons plus tard :

il y a nombre d'années que je me suis rendu compte des
périls que comporte l'obéissance aveugle, par suite d'une
illusion dp Satan qui fait croire à cei tains qu'on s'élève par elle

à la perfection. C'est en elle que consiste ce qu'ils appellent

l'esprit de la Compagnie. C'est par elle qu'ils sont estimés et

promus dans leur Religion. Cette nuée en est arrivée chez plu-

sieurs à un point qui dépasse tout ce que j'en pourrais dire.Etant
à Rome, et les ayant avisés du danger de cette expression,

qui fait injure à la loi divine et au Seigneur du monde, je deman-
dai que la Compagnie abandonnât ce vocable d'obéissance

aveugle pour dire à la place obéissance parfaite. Leur indigna-

tion fut si grande qu'ils se retournèrent contre moi et que je ne
saurais dire s'ils m'eussent accablé davantage si j'avais parlé

contre les articles de la foi catholique. J'appris de l'un d'eux
qui connaissait bien les recoins de la maison et qu'entretenait

le Général Everard, qui gouvernait alors, qu'ils me voulaient

prendre. Et je ne sais s'ils m'eussent tué et sacrifié à leur idole

oê^l'obéissance aveugle ; mais comme je vis le procès mal engagé,

je composai avec eux, et ainsi me libéra le Seigneur. Cependant
cette ténèbre s'épaissit toujours, et un des plus anciens de la

Compagnie, haut placé et qui compte au rang des douze fonda-

teurs, se trouvant seul avec moi, me dit : « Je suis furieux,,

et votre vérité ne sera pas reçue, la confirmeriez-vous par des^

miracles ».

Puisqu'il s'agit d'éclaircir la notion de l'obéissance

telle que la conçoit la Compagnie, nous ne voulons pas

enfin passer sous silence un texte des Constitutions,

que nous avons vu étrangement interprété par un écri-

vain moderne. Il s'agit du passage du Sommarium déjà

cité : « Soyons prêts à la voix du Supérieur, comme si

nous appelait le Christ Notre Seigneur, laissant là sans

la finir une lettre ou une afïaire commencée. » Ces
paroles se sont toujours entendues dans le sens strict

que, quand le Supérieur donne un ordre, par lui-même
ou par un intermédiaire, homme ou chose, par exemple,' ,

quand la cloche appelle à un exercice déterminé, il faut
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s'exécuter sur le champ, laissant en suspens fût-ce une
panse d'à.

Or, dans l'édition moderne des Constitutions, cette

rèéle est expliquée d'une manière assez étrange. Le
F. Juan José de la Torre prétend que le mot littera y si-

énifie lettre, dans le sens d'epistola, le message, la corres-

pondance ; que l'interpréter dans le sens d*un jambage
d'écriture est une exagération, et que de pareilles ima-

ginations n'ont jamais passé par la tête de Saint Ignace.

A quoi il suffit de répondre : 1° que littera en latin,

4i'a jamais été synonyme ¿'epístola ; il faudrait au plu-

riel litterœ : il n'est pas un écolier de première année de
latin, qui ne sache qu'au singulier littera est autre chose;
2° que la Compagnie l'a toujours ainsi compris depuis
les temps les plus reculés (1) ;

3° que de pareilles exagé-

rations, l'Institut en est plein, et que par conséquent il

est à prendre ou à laisser en bloc avec elles; 4° que dire

de Saint Ignace qu'il n'était pas capable de donner dans

de tels excès, seul peut le prétendre quelqu'un qui n'a pas

lu une seule des Vies du saint fondateur qui sont entre

toutes les mains; 5° enfin, qu'à s'engager dans cette voie

d'interprétation et d'atténuation pour beaucoup de passa-

ges de l'Institut, on risque de ruiner bientôt toutes les rè-

gles et toute la discipline de la Compagnie. Comment
cela á-t-il pu échapper à l'éditeur des Constitutions, au

R. P. J. J. de la Torre, Assistant pour la province d'Es-

pagne ?

* *

C'est assez sur l'obéissance aveugle. Mais avant d'aban-
donner ce sujet, il convient de placer enfin une obser-
vation d'une portée plus générale.

11 est très commun aujourd'hui de prêcher la nécessité
de l'obéissance, les droits de l'autorité, l'exaltation de
Tordre comme remède aux maux qui nous affligent. Le
monde, lit-on dans la Lettre sur robéissance de Saint
Ignace, se perd par la désobéissance. On peut avoir
îà-dessus une opinion différente. Au temps de Saint
Ignace, pour nous en tenir là-dessus aux dires du Pape

(1) Id quod jubetur de littera inchoata, (Epístolas P. Nadal, t. IV.

p. 417).
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Adrien VI, des Cardinaux conseillers de Paul III et de
Saint François Xavier, ce qui perdait le monde, c'était

moins rindocilité, que d'une part la passion du pou-
voir et de l'autre l'excès des servilités.

Exalter les droits de l'autorité peut avoir ses périls,

aussi bien que prôner et exagérer les droits des sujets.

Four ne pousser à l'abus ni droits ni devoirs, l'unique

remède est, comme nous l'avons vu, la charité chré-

tienne. C'est à cette lumière divine qu'il convient de
déterminer les droits des Supérieurs et ceux des subor-

donnés. Où règne la charité, tout est en harmonie.
Grâce à la charité, celui qui commande, commande bien,

et celui qui obéit, obéira comme il faut. Ayez la cha-

rité, vous aurez l'ordre, la paix, tout le bonheur possi-

ble sur la terre.

Four saisir par contre le danger d'une apologie exclu-

sive du pouvoir, voyons un peu ce qui se passe parmi
nous. Une des tendances de l'hétérodoxie moderne, c'est,

à notre avis, ce culte de la force ou du nombre, l'omni-

potence, la déification de l'Etat, la Statolâtrie, comme
on l'appelle, par laquelle sont conférés à l'Etat tous les

droits qui appartenaient en propre à Dieu, voire quel-

ques-uns par surcroît. Or, parmi ces droits, en pre-

mière ligne, celui qu'on revendique le plus haut pour la

Loi est l'obéissance aveugle à ses ordres : « Obtenir des

hommes une aveugle obéissance, dit crûment un ratio-

naliste très déclaré (1), voilà le problème le plus impor-
tant. A quoi emploierez-vous cette obéissance ? C'est là

ane question d'importance secondaire qu'il n'est pas
urgent de résoudre sur le champ. » Et un autre rationa-

liste (2) ajoute : « Une loi rigide, précise, concise, voilà

le premier besoin du genre humain. » Ainsi parlent les

leaders de l'Etatisme Ce langage n'est pas très difïé-

rent de celui qu'emploient les défenseurs exagérés de
l'autorité, les prédicateurs et les apologistes de l'obéis-

sance aveugle.

Four échapper à ces extrêmes, le chemin le plus sûr.

comme nous l'avons dit, est encore de soutenir les droits

de la charité, de placer au-dessus de toutes les lois et

de tous les règlements la loi intérieure de l'amour que
le Saint Esprit a gravée au fond des cœurs selon la pa-

(1) Bagehot, cité par H. Joly, Saint Ignace de Loyola, c. IX, p. 195.

(2) SiGHELE, cité par le même auteur, p. 195.
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role de Saint Paul, et de s'en tenir à ce sujet au lan-

gage éprouvé, simple, clair et intelligible de l'antiquiiè

chrétienne^

§ 3.

Du. commandement dans la Compagnie

Après avoir parlé des devoirs des sujets, en ce q'iîi

touche à Tobéissance, il ne reste plus guère qu'à tou-

cher un mot des devoirs du Supérieur quant à l'exercice

de son autorité. L'un et l'autre aspect de la question se

complètent réciproquement. Si le subordonné doit se

conduire avec discrétion, prudence, docilité raisonnable

en un mot. à plus forte raison son cKef doit-il faire mon-
tre des mêmes vertus dans sa manière de commander. Il

ordonne, au nom de Dieu, à des êtres raisonnables, dont
il est constitué la visible providence. Le respect à

l'égard de l'autorité divine qu'il représente, le respec*

à l'égard de la dignité humaine chez ceux qu'il régit»

exigent de lui une souveraine circonspection dans l'exer-

cice de cette autorité, une afïection, des entrailles de père,

dignes de l'inefïable mansuétude du Christ. Commander
et obéir sont deux actes correspondants, en étroites rela-

tions l'un avec l'autre, ^qui reposent sur les mêmes con-

ditions fondamentales. Il est difficile d'obéir comme oa
doit, plus difficile encore de commander comme il esr

juste. A cet effet, toute prudence est courte par
quelque endroit.J^e Pouvoir est contié pour édifier, non
pour détruire. Vouloir ordonner à l'aveugle et exiger

qu'on obéisse à l'aveugle est impossible. Ce serait per-
vertir toutes les idées reçues et convertir la société en
une épouvantable Babel.

Considérez un instant quelles obligations pèsent sur un
Supérieur, qui commande au nom de Dieu, qui doit diri-

ger ses sujets dans les sentiers de la vertu, écarter les

obstacles qui les arrêtent, leur aplanir les voies qui mè-
nent à l'éternelle félicité. Que de motifs de trembler en
assumant une pareille charge ! Quelles épaules sont capa-
bles de ce fardeau ! Cependant, l'on voit parfois briguer
ce poste avec frénésie, l'accepter avec un délire de joie.
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l'exercer et en abuser sans aucune espèce de préoccupa-
tion ou de scrupules. Epouvantable aberration !

Un ami très chaud et très intelligent de la Compagnie,
très renseigné sur ses affaires extérieures et sur sa situa-

tion morale, entendant à la fois ce qui se murmurait au
dedans et ce cui se chuchotait au dehors, disait à un
jésuite :

— Je ne sais pas si Tobéissance des Jésuites est aveugle;
mais le commandement Test à coup sûr (1).

Si le mot n'est oas authentique, du moins est-il juste,

hélas (2) '

(1) Les Jésuites par Un des leurs, p. 206.

(2) Une analyse magistrale de l'obéissance aveugle dans la Compagnie
est donnée par.îî. Miiller (Les origines etc.). Selon nous, il a le tort de

soutenir que l'obéissance jésuitique a été matériellement inspirée à Saint

Ignace par celle des Kbouans ou Confréries islamiques. Mais le lecteur

peutJacilement se borner À une simple comparaison de ces deux obéissances,

selon l'exposé très documenté de Millier ; et jacilement il appréciera l'une à

la lumière de Vautre. — Note du traducteur.
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CHAPITRE VII

De la « MONARCHIE » (1).

§ 1. Ce qui la tempère, d'après Je P. Costa-Rossetti, —
§ 2. De l'absolutisme du- Général, d'après les réa-

lités.

Le P. Jean de Mariana, dans son Discurso de las cosas

\\ -de la Compañía, venant à traiter du Préposé Général,
I qu'il appelle sous une forme abstraite « la Monarchie »,

écrit avec la gravité d'accent qui lui est propre (2) :

Nous sommes arrivés à la source de nos désordres et des
maux dont nous avons souffert. Singularis férus depastus est

eam. Cette monarchie, à mon avis, nous ruine ; non parce qu'elle

!
est une monarchie, mais parce qu'elle n'est pas bien tempérée.
C'est une bête féroce, qui dévore tout, et, à moins d'en être

I

délivrés, nous n'espérons plus de repos.

Le érave historien s'attarde longtemps à décrire les

dommages qui, d'après lui, découlent de cette source ;

mais il semble que, préoccupé parfois avec excès par la

contemplation de ces ravages, il lui échappe trop

que telle qu'elle fut constituée, ces maux sont les fruits

naturels, et de l'institution elle-même et de l'esprit qui
l'anime, et que, par conséquent, une fois admis et ce sys-

tème et cet esprit, il n'est plus possible d'échapper à

leurs effets.

L'institution monarchique absolue, personnelle, cen-

(1) Sur la « Monarchie^ S 'mbolisée par le généralat de Lainez, cfr. Mul-
LER, 0. c. — Note du traducteur.

(2) Discurso de las cosas de la Compañía, c. X.
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tralisée, est à la base de l'édifice; et si cette base venait

à être ébranlée, tout le reste croulerait dans la Compa-
gnie et tomberait en ruines. Voilà l'évidence pour tous

ceux Qui étudient le caractère de ce gouvernement. Nous
avons vu l'importance que donnait déjà à cette institu-

tion la formule de vie présentée à l'approbation de
Paul III. Nous avons vu aussi que, tandis que de nom-
breux articles de cette formule s'altéraient, s'atténuaient,

celui qui concerne la ce Monarchie » croissait tous les

jours en ampleur et en efficace. Le Pape Jules III, dans
sa B^ulle de 1550, sanctionna même jusqu'à un certain

point cet accroissement ; mais comme ces concessions

n'étaient pas encore suffisantes pour répondre logique-

ment aux exigences de l'institution, celle-ci continua
d'elle-même à s'agrandir chaque jour, jusqu'à prendre
la forme sous laquelle, une soixantaine d'années plus

tard, la présentait le P. Mariana, avec la crudité de ter-

mes que nous avons vue.

Après lui elle alla encore en s'exaltant et en s'exagé-

rant, selon la logique fatale des choses, conformément
à la loi imposée de Dieu à la nature physique et morale.

Sans doute, en toute société, il faut qu'il y ait un supé-

rieur et des inférieurs
;
que l'un commande et que . les

autres obéissent. Chacun de ces deux éléments sociaux

a ses droits, qui dépendent des conditions que lui a faites

la divine Providence, reine et maîtresse de toute société

humaine.
A l'égard des communautés religieuses, en plus des

obligations que leur dicte la loi naturelle gravée par Dieu
dans le cœur des hommes, il est une règle, soit écrite,

soit orale : règle que leur impose le créateur et gouver-

neur suprême de toutes ces associations qui est l'Eglise,

et très spécialement le Souverain Pontife, Vicaire de
Jésus-Christ sur la terre. A cette règle doivent s'en tenir

et les sujets et les supérieurs, les gouvernants et les gou-
vernés. Telle est en particulier la condition imprescrip-

tible de l'existence des grands Ordres.
Parmi ces justes lois assignées par l'Eglise aux commu-

nautés religieuses, il existe des divergences ; et de ces

divergences dépend l'harmonieuse variété des institu-

tions qui fleurissent à travers le monde chrétien. C'est

ïa preuve de l'exubérance de sa vie divine

Et ces divergences, assez considérables, se manifestent

principalement dans les relations qui régnent, au sein de
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ces Instituts religieux, entre sujets et supérieurs, orien-

tant les actions de tous au but commun qui est le service

de Dieu et la perfection spirituelle.

Dès sa naissance, la Compagnie se heurta donc à cette

belle variété d'Ordres, les uns florissants, d'autres relâ-

chés, mais comptant de longues années d'existence et

vivant sous une sorte de droit commun sanctionné par

TEélise, observé et respecté par tous.

Or, on a vu comment, même avant que leur Institut

fût né, les Pères de la Compagnie avaient manifesté leur

vive répugnance à vivre sous n'importe quelle règle reli-

gieuse connue, que le Pape aurait pu leur désigner.

C'est un indice grave que les fondateurs ne voulaient

pas se contormer à ce qu'ils voyaient établi déjà dans

l'Eglise de Dieu, mais qu'ils cherchaient des voies ex-

traordinaires, rêvaient d'un monde nouveau et d'un Ins-

titut qui s'écartât sur les points les plus considérables de

tous ceux qui s'étaient établis jusqu'alors. Ainsi fireni-

ils, en effet, et dans la formule présentée à Paul III com-
mencent à paraître certaines des innovations qu'ils pré-

tendaient introduire. D'autres se montrèrent plus tard,,

au fur et à mesure que se développa la Société. Mais l'un

des points sur lesquels les Jésuites insistèrent le plus

tôt et le plus fort fut certainement celui des relations en-

tre les sujets et le Supérieur, c'est-à-dire le Préposé Gé-
néral ou la Monarchie.
Cette nouveauté se montre expressément ou implici-

tement en divers articles de la Formule ; mais celle-ci

-contient surtout une phrase très frappante par sa con-
cision et par sa clarté, ainsi que par l'ampleur du sem
qu'elle suggère. C'est celle oii, parlant de l'autorité du
Préposé Général, on dit :

« Tout le droit de commandement réside dans le Pré-
posé Général. »
' Axiome qui résume substantiellement la véritable origi-

nalité du nouvel Institut. Encore, à ne prendre cette

proposition qu'au pied de la lettre, semblerait-il que In

totalité du droit de commander, dont il est ici question
pour l'attribuer au Général, se rapportât uniquement à

ce qu'on appelle aujourd'hui Je « pouvoir exécutif y>.

Ainsi paraît l'avoir entendu notamment Paul III, et il

est facile de le déduire de tout le contexte de sa Bulle.

Mais, dans la réalité, si nous nous reportons à l'interpré-

tation pratique qui fut donnée à ce passage, l'extension;
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des pouvoirs du Préposé ne se borna pas longtemps au
domaine exécutif ; elle déborda sur le délibératif et le

consultatif, puisque, comme nous Tavons vu d'auire

part, le premier Préposé Général, loin de réunir ordi-

nairement ses compagnons pour Taider dans son éou-
vernement, régit tout par lui-même, donna ses lois, ses

statuts, ses constitutions à toute la Compagnie, sans les

soumettre préalablement à l'approbation de personne.
De Conseil, il n'en exista point. Et ainsi se constitua et

s'imposa l'autorité exclusive du Préposé Général ; ainsi

naquit sa « Monarchie ».

Les écrivains de la Compagnie discutent longuement
et âprement sur la forme qu'a revêtue exceptionnelle-

ment, dans l'Eglise, ce régime absolu entre tous. Mais
telle qu'ils la mènent, cette discussion est pour le moins
inutile ; car tous, ou du moins la majeure partie de leurs

arguments sont tirés de l'ordre idéal. Leurs raisons va-

lent donc peu et s'évanouissent au contact des réalités.

Cependant, telles quelles, et même purement idéologi-

ques, nous voulons bien les examiner une à une afin

d'élucider d'abord une question du plus haut intérêt.

§ 1.

Ce qui tempère la Monarchie d'après le P. Costa-Rossetti.

Un de ceux qui ont traité le sujet avec le plus de sé-

rieux, c'est, par exemple, le P. Costa-Rossetti, dans son

opuscule Sur V esprit de la Compagnie (1). Il l'expose

avec clarté et le ramène à ses termes les plus exacts. Nous
le suivrons donc pas à pas, en nous efforçant, au fur et

à mesure, d'éclaircir au moins le problème.
Le P. Costa-Rossetti pose d'abord en principe que la

Monarchie du Préposé Général n'est pas absolue, mais

modérée ou tempérée ; et il le prouve ou essaie de le

prouver par les arguments suivants :

*
* *

P Que la Monarchie de la Compagnie, dit-il, ne soit

pas absolue, comme beaucoup l'ont cru, mais tempérée,

(1) De Spiritu Socieiaiis Jesu, Pars prior, c. XXVIII.
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ce qui le montre bien, c'est d'abord la sujétion du Pré-

posé Général vis-à-vis du Souverain Pontife.

Voyons la force de cet argument.

L'autorité du Souverain Pontife est la source et l'ori-

gine du droit, dans les communautés religieuses. Fon-

dées et approuvées par lui, elles reçoivent de lui leurs

statuts, leur fin, leur loi, leur plan de vie. Il les crée et

peut les détruire. De lui, par conséquent, elles doivent

dépendre en tout, respectant son pouvoir jusque dans ses

sentences de réforme ou de mort. C'est la condition né-

cessaire de leur vie. Or, nous traiterons ailleurs, dans cet

ouvrage, très au long, de l'étrange obéissance prêtée par

la Compagnie au Souverain Pontife. Pour le moment,
il n'est question que de la soumission personnelle, à

l'égard du Pape, de celui qui détient dans la Société le

pouvoir suprême, c'est-à-dire du Préposé Général, en
tant que cette sujétion a pu limiter ou tempérer son ab-

solutisme. Et, comme point de départ, à ce sujet, nous
porterons à nouveau notre attention sur le moment précis

d'où dépendît Fexistence même de la Société.

Nous avons parlé, en effet, de ce qui s'était passé avant,

pendant et après l'acte initial de la profession, faite par
les premiers Pères entre les mains de Saint Ignace ; mais
on pourrait y revenir dix et vingt fois : car cette dé-

marche, outre qu'elle est la plus solennelle de leur vie

collective, est aussi la plus symptomatique, le pronostic

et l'exemplaire de tout ce qui devait survenir au cours

des développements successifs de l'Institut.

Le Pape Paul III avait approuvé la formule même que
les premiers Jésuites lui avait soumise. Il était donc natu-
rel qu'ils reçussent la Bulle avec respect et avec gratitude
et s'empressassent de la mettre en pratique. Mais il en fut

tout autrement. Ce ne fut que six mois plus tard qu'ils se

décidèrent à manifester leur sentiment à l'égard de cette

grande grâce obtenue de la bénigmté apostolique. Et en-
core, tous ceux oui purent alors selrouver réunis à Rome
ne trouvèrent-ils à rédiger et à signer que la déclaration
suivante :

Nous VOULONS QUE LA BULLE SOTT RÉFORMÉE, ïd est, CH
retranchant, en ajoutant ou en modifiant les articles y contenus
selon qu'il nous semblera mieux ; et c'est sous ces conditions
que nous voulons et entendons faire vœu de garder la Bulle.
Iñigo. — Paschasius BroeU — Salmerón. — Claudias Jaius.
— Jo. Coduri.
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Voici donc le premier acte par lequel le premier des^

Préposés Généraux de la Compagnie répondit à la pre-

mière intervention de Tautorité pontificale dans les affai-

res du naissant Institut. Et nous avons dit ailleurs notre

sentiment à ce sujet. Une seule observation complémen-
taire. Où voit-on dans cette circonstance le tempérament

que Tautorité du Saint-Siège a bien pu apporter à Texer-

cice de l'autorité généralice ? Tout au contraire. Ce quî

frappe et scandalise, c'est la limite et les conditions que

les fondateurs de la Compagnie semblent vouloir poser

à Texercice de la souveraine autorité du Souverain Pon-
tife sur leur Société. Celui qui sort de là, diminué, con-

tenu, les mains liées, ce n'est pas le Pape noir, c'est le

Pape blanc.

Faisons maintenant abstraction de tous les faits du
même genre qui ont pu suivre, importants ou non, nom-
breux ou non. La seule existence de cet acte, dans les

circonstances données et avec le caractère dont elles le

revêtent, est évidemment un symptôme des plus graves,

que ne saurait négliger celui qui veut apprécier à sa juste

valeur l'espèce de limitation ou de mitigation que, selon

le p. Costa-Rossetti, peut imposer à l'autorité du Gé-
néral la suprême, directrice et régulatrice autorité du
Pontificat romain. Ainsi Paul III a modéré Saint Ignace!
Et nous n'ajouterons rien à l'éloquence de ce fait bru-
tal, il parle assez haut par lui-même.

*
* *

2"" La seconde atténuation ou entrave, d'après le

Costa-Rossetu, qui s'oppose à l'absolutisme du Général,
c'est la Congrégation générale, à laquelle serait soumis
le Préposé et devant laquelle il peut être accusé et même
déposé.

II semble invraisemblable qu'un homme aussi éclairé
que le^ P. Costa-Rossetti donne tant d'importance à la

Congrégation générale à l'encontre de la Monarchie ge-
neralice. On doit savoir en effet que cette Congrégation
générale ne se réunit guère qu'à la mort justement du
Général, pour l'élection de son successeur. II est si diffi-

cile de convoquer cette assemblée du vivant du Préposé,
que depuis trois cents ans que dure la vie légale de la
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ompaénie, on ne Va pas réunie plus de sept ou huit

is, et, à plusieurs reprises, non par la volonté de la

ciété, mais sur l'ordre des Papes ; une seule fois, à la

ite d'une décision de la réunion des Procureurs.

En outre, en certaines de ces rencontres, tout se passa

telle sorte que ceux qui espéraient de là quelque re-

ède aux excès du Généralat, s'en retournèrent édifiés

leurs dépens et considérèrent le remède comme pire

ue le mal.

Ainsi la crainte d'une déposition, qui aurait pu être un
ein à l'omnipotence de la Monarchie, est une menace
e tout point chimérique, bonne tout au plus à remplir

les paées d'une apologie en l'air, mais d'une valeur abso-

lument nulle dans Tordre de la pratique et de la vie

3° Il en va de même pour la troisième barrière qui,

d'après le P. Costa-Rossetti, pourrait contenir les em-
piétements de la Monarchie, à savoir la Congrégation
ou Assemblée des Procureurs qui, tous les trois ans, se

réunit à Rome, et qui, même contre la volonté du Pré-
posé, dit notre auteur, peut convoquer la Congrégation
générale aux fins jugées nécessaires.

Or, cette Congrégation des Procureurs, pour com-
mencer, ne se réunit que si le Préposé a ordonné la réu-
nion préalable des Congrégations provinciales qui doi-
vent élire ces représentants. Aussi, bien souvent, plus de
trois années se sont passées sans Congrégation de ce
genre, uniquement parce que le Général avait négligé ou
refusé d'intervenir. Au début, sans doute, il n'en fut pas
ainsi, et ces Assemblées se réunissaient assez régulière-
ment, convoquées ou non

; mais, sur ce point-là encore,
l'autorité du Général s'est rendue de jour en jour plus
envahissante, et ce n'est pas une de ses moindres usurpa-
tions.

A supposer réunies les Congrégations provinciales,
elles n'ont au surplus absolument aucun pouvoir pour
résoudre ou décréter rien qui puisse, même de très loin,
contenir, restreindre ou contrôler Tautorité du T. R. P.
Général.
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Le P. Jean de Mariana écrit plaisamment (1) que 1

membres de la Conérééatfón provinciale, c'est-à-dire, le

Pères du plus érand poids, les plus notables dans chaqu
province par leur doctrine et leurs vertus, une fois réu-

nis, n'ont pas même le pouvoir de « planter un clou au

mur ». La phrase fait image, et elle est vraie. Les Pères

peuvent bien présenter un vœu et délibérer s'il con-

vient, oui ou non, de planter ce clou-là. Mais quant
à le planter eux-mêmes, jamais. Tout leur rôle est de
proposer la chose, transmise pai Tun d'entre eux, ap-

pelé Procureur, qui reçoit mission d'exprimer en per-

sonne ce désir, en leur nom, au Général.

Encore cela soufEre-t-il des difficultés. Car la Congîé;
gation peut être réunie ; l'occasion même peut se pré-

senter, pour ses membres, de manifester tel- ou tel sentîr"

ment, de faire telle ou telle proposition ; si le Provin*^

cial, qui préside la réunion, ne veut pas donner suite ^

l'affaire, il a mille moyens à sa disposition pour y pacf

venir.

11 peut même arriver ceci : c'est que les audacieux
préopinants se fassent donner sur les doigts ou que leur

soit refusée purement et simplement toute liberté de ma-
nifester leur avis ou leur désir.

Par exemple, au temps de Claude Aquaviva, celui-ci,

craignant que les Congrégations provinciales ne se mê-
lassent de certaines choses qui eussent gêné et amoindri
l'exercice de son autorité, envoya une liste de ces diffé-

rents points aux Provinciaux, en les avertissant de ne
permettre à aucun prix qu'ils fussent débattus et que, si

d'aucuns osaient en entretenir la Congrégation, la parole

leur fût sévèrement retirée (2). .

Une fois terminée la Congrégation provinciale et le

Procureur élu, celui-ci part enfin pour Rome ou pour
la résidence du Préposé, et, au jour marqué, tient séance

avec ses confrères.

Mais cette réunion à son tour n'a rien à voir directe-

ment avec le gouvernement de la Compagnie, moins en-

core avec le plus ou moins absolu pouvoir du Général
ou l'opportunité de le modérer. Tout ce qu'elle

résoudre et décider, et encore sous la présidence du P9\

(1) De las cosas de la Compañía, c. XVI, 150.

(2) C'est Saccliini qui raconte le fait dans son Histoire de la Compa^U 1

de Jésus, p. V, lib. X, n° 2. .
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posé en personne, c'est s'il y a lieu ou non de convoquer

la Co'nérééation générale pour trancher Tafíaire. Et ceci

fait, son office est rempli. Chacun peut retourner chez

soi. Certains le font sans même voir le Général. D'au-

tres sont reçus en audience, présentent les papiers ou mé-
moires dont les a chargés la Congrégation provinciale,

ou quelque particulier. Le Général les lit et, s'il daigne

y répondre, cette réponse est remise à trois ans, à la pro-

chaine Congrégation, si elle a lieu.

Parfois le Préposé ne se donne même pas la peine

d'accuser réception. J'ai eu connaissance personnelle-

ment et très authentiquement d'un cas ^e ce genre. Un
membre d'une Congrégation provinciale, ayant envoyé
au Général, par Tintermédiaire du Procureur, un mé-
moire sur de très graves affaires qui se passaient dans

la Province, Sa Très Révérende Paternité prit le papier,

le lut et le mit sans un mot dans sa poche. Et le Procu-
reur rapportait à l'intéressé :

— Ce fut comme si j'avais jeté une pierre dans un
puits : le bruit de sa chûte n'est même pas remonté
jusqu'à mes oreilles.

On voit, dans ces conditions, jusqu'à quel point la Con-
grégation des Procureurs est une institution réelle et

effective, ou bien plutôt, comme on dit, une pure fictio

juris, au point de vue qui nous occupe ici.

*
* *

4" La quatrième limitation qui, selon le P. Costa-Ros-
setti, modérerait la Monarchie jésuitique, c'est le pouvoir
délibératif des Assistants, élus à l'ordinaire, non par le

Préposé, mais par la Congrégation générale.

On a déjà dit que ces Assistants, comme leur nom
même l'indique, assistent et ne gouvernent pas. Ils ont
voix consultative et nullement délibérative, au sens strict.

Tel est leur office et pas autre chose. Même des moda-
lités de cette pure assistance, ce n'est pas eux qui sont
les juges, mais le Préposé. Ils peuvent délibérer entre
eux quand ils le désirent, et en présence du Général, si

celui-ci le permet ; mais cette délibération est nulle et

de nul effet, si tel est le bon plaisir du Général ; elle

ne peut servir à quoi que ce soit que si le Général en dis-



:304 LA LETTRE ET L'ESPRIT

pose ainsi. De sorte que tout dépend de la volonté du
Général. Et qu'on dise après cela à quoi ces pauvres
Assistants peuvent bien aboutir dans l'affaire qui nous
occupe.

Voilà, poui en finir avec la question de principe.

Si nous consultons à présent les faits, il y en a pour
tous les éoûts, comme on le verra par les deux exemples
suivants :

Le T. R. P. Préposé Général Roothaan a inséré,

dans ses précieuses Annotations, les paroles suivantes,

datées de 1845 :

On ne doit pas faire facilement abstraction de l'avis des Pères
Assistants, à moins qu'il n'y ait de graves raisons pour cela.

En ce qui touche au gouvernement de la Compagnie, consul-

ter avec les Pères Assistants est pour moi un moyen de connaître
la volonté divine.

C'est aussi un moyen de raffermir et de renforcer ma débilité,

tant pour ce qui touche à l'entendement que pour ce qui

touche à la volonté.

Il avait écrit, d'autre part, dans ses Notes de 1829 :

Charge terrible que celle du Préposé général, tant en elle-

même qu'en ce qui concerne ceux qui m'ont été donnés pour
Assistants. Car, en premier lieu, ceux-ci, sur beaucoup de choses

qui sont de peu d'importance ou qui paraissent telles à leurs

yeux, se taisent ou dissimulent, partie par respect, partie par
charité. En second lieu, parce que, même dans les affaires ou
choses graves, comme ils ne sont pas responsables in solidum,

il arrivera facilement que sur tous les points ou dans la majorité

des cas, il ne délibéreront pas avec la maturité qu'ils devraient,

ou ils y réfléchiront peu, se fiant à ce principe : « Il y a quelqu'un

pour en répondre
;
qu'il voie donc, lui I »

D'oij le P. Jean Roothaan tirait cette conséquence :

— Judicium severissimum iis qui prœsunt.

Telles sont les maximes sur lesquelles appuya son gou-

vernement cet homme admirable, l'un des Préposés Gé-
néraux les plus illustres qu'il y ait eus dans la Compagnie,
et qui mérite d'être appelé son second fondateur et son
second père. Car il est à croire qu'il se conduisit toujours
d'après ses propres maxime»

Celles-ci rappellent du reste à la mémoire certains pas-

sages du P. Jean de Mariana que nous voulons repro-

duire, parce qu'ils confirment pleinement ces vues :
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Si celui qui gouverne d'une manière aussi indépendante et

aussi absolue que notre Général, choisit une voie comme la plus

sûre, il sera très difficile de Ten détourner, même si elle s'écarte

du vrai chemin. La raison en est que chacun préfère naturel-

lement son opinion et la croit la meilleure. Au surplus, le Géné-
ral range forcément à son avis beaucoup d'autres, voire le

plus grand nombre, les uns parce qu'ils sont réellement du même
avis, les autres parce qu'ils veulent lui être agréables, plusieurs

pour ne pas avoir l'air de contredire et d'être en opposition

avec leur supérieur, soit afin de vivre en paix avec lui, soit

afin de "ne pas se faire remarquer et de ne pas chagriner celui

qui a sur euxtant de pouvoir et d'influence. J'omets l'ambition de

conserver certains offices chez ceux qui les détiennent et celle

de s'en emparer chez ceux qui y aspirent. A la traverse d'un
pareil escadron, si nombreux et si fourni, qui donc osera se

jeter ? Qui voudra se mettre en avant ? Serait-il un Saint Paul
qu'on le tiendrait pour un extravagant, un inquiet, un pertur-

bateur de la paix (1).

Far opposition aux maximes et à la conduite du T.R.P.
Rootiiaan, voici maintenant la manière d'agir d'un au-

tre Préposé Général, l'un des plus célèbres également
(^uait co'nnus la Compagnie, le T. R. P. Thyrse Gon-
zalez.

C'est un de ses Assistants qui parle (2) :

C'est une plainte générale que le Préposé travaille continuel-

lement et résout quantité de choses avant toute espèce d'avis

de la part des Assistants, même dans les affaires pour lesquelles,

raisonnablement, il devrait consulter. Les Assistants ont réclamé
parfois qu'il y eût Conseil. Une première et une seconde fois,

ils ont demandé que le Préposé général délibérât sur le temps
où il conviendrait de convoquer la Congrégation générale,

car tous voient bien qu'elle ne pourra être réunie pour le 8 sep-
tembre. Quand l'affaire avec le roi de France en était au point
critique, ils demandèrent plusieurs fois aussi la consultation,
mais sans résultat.

Aux conseils qui ont été tenus à cette occasion, rien n'a été

fait pacifiquement, en se demandant avec sincérité ce qu'il

était possible et convenable de faire ; mais le Préposé général
avait coutume de dire d'abord :

—
• On fera ceci... on veut cela... je ne veux pas... je ne puis

accorder cela^ etc. ..

(1) Discurso de las cosas de la Compañía, p. 10 et 11.

(2) Ce document a paru dans l'ouvrage Geschichle der Moralslrei-
ligkeiten in der rômisch-katholischen Kirche, p. II, n° 49, p. 162.

20 -
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La plupart du temps, au cours de ces réunions, le Préposé
général a coutuine de donner dès le début et sans délai son avis,

avec toute son ardeur et sa véhémence ; et quoi que proposent
les autres, il répète toujours la même chose, comme s'il n'avait
pas entendu les raisons qu'on oppose à ses dires.

On soumet à la consultation des affaires qu'on sait être déj^
résolues. Ainsi arrive-t-il souvent qu'on tient apparemment
conseil sur les nominations de Provinciaux et de Recteurs, après

que les titulaires désignés ont déjà reçu la nouvelle de leur pro-
motion.
Quand il s'agit de nommer à quelque gouvernement, il semble

que les Assistants soient là, non comme tels, mais comme audi-

teurs. Sur la liste de ceux qu'on propose, le candidat que le Pré-
posé général a choisi déjà en pensée est inscrit, et à peine lue

l'information qui le concerne, le Général aussitôt prononce :

— Qu'il soir élu I

Sans interroger les Assistants, ni même tourner les yeux vers

eux pour voir si quelqu'un ne désire pas la parole à ce sujet.

Il n'attache que la plus médiocre attention au tait que le

Provincial cl ses consulteurs lui proposent ceci ou cela. Il semble
compter pour rien les Assistants, et il n'est personne dont il

ait fait moins cas ou en qui il ait eu moins de confiance qu'en

eux.

Grand dommage.... -(1).

Telle aurait donc été, d'après ce document, probable-

ment très exagéré, la manière forte de Thyrse Gonzalez
en opposition avec la manière douce du P. Rootliaan.

Mais même si cette pièce force la note, comme nous le

croyons volontiers, du moins montre-t-elle la parfaite

impuissance des Assistants à modérer la Monarchie géné-

rallce, fussent-ils des partisans ou des mécontents actifs

et soutenus par les puissances extérieures.

Four éviter toute équivoque, nous ne pensons pas en

effet que le P. Thyrse Gonzalez, auquel Topposant
attribue ici des attitudes aussi brutales, ait été un homme
violent ni de peu de vertu, d'un caractère tortueux ou
brusque. Bien au contraire. Ce fut un homme vraiment

(1) Ici finit ce document manifestement incomplet.
// est du reste fâcheux que Mir ne donne pas à son sujet de renseignemenis-

plus circonstanciés. La pièce peut émaner en effet de l'Assistant de France,

vendu au Roi, bientôt rappelé à Paris et en révolte ouverte contre son Géné-

ral. Ce n'est pas sans raison rue Gonzalez le traitait par conséqu nten sus-

pect et se passait systématiquement de. ses conseils. Il y eut d'ailleurs contre

ce ferme serviteur d' Innocent XI une sorte de conjuration de toutes les forces

mauvaises de la Compagnie. Voir notre brochure : Le Message, etc.. .
—

Note du traducteur.
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apostolique, avec de grandes et eminentes qualités, que
tous ceux qui Vont approché ont tenu en grande réputa-

tion de sainteté et de doctrine. Avant d'être nommé Pré-

posé Général, il avait parcouru, comme missionnaire,

presque toutes les provinces d'Espagne ; et tous avaient

cru voir refleurir en lui quelque chose de Tesprit de
Saint François Xavier. Placé à la tête de la Compagnie,
il la gouverna dans des temps très difficiles, parmi d'in-

nombrables obstacles que lui suscitèrent les siens, et en
particulier les provinces d'Espagne, à l'une descuelles

il avait appartenu.
Nous aurons occasion de parler de ces difficultés. Pour

l'instant, reproduisons un document écrit à Rome, cer-

tainement par quelqu'un de très au courant des affaires.

11 nous servira à nous faire une idée plus juste de ce

qu'était le P. Thyrse Gonzalez et en même temps ces

Congrégations de Procureurs qui, selon le P. ."Costa-Ros-

setti, contre-balancent l'absolutisme de la Monarchie (1):

Déjà Votre... aura appris le résultat de la Congrégation de
la Compagnie. Sur 33 voix 17 ont été pro cogenda et 16 pro non
cogenda. Quelques hommes doctes et Très versés dans l'Institut

opinent que ce nombre de suffrages n'est pas suffisant pour obli-

ger à convoquer la Congrégation générale : car à cet effet sont
requis pluia medietate suffragia. Or, ici on a bien .eu p/ízrí/,

mais non plura medietate. Il a circulé un papier très imponant
qui appuie cette thèse, et plusieurs tiennent pour certain que
cette Congrégation anticipée ne se tiendra pas. On murmure tout
haut contre les .Tésuiies en raison de ce projet, et tout Rome se

range du côté du Général. On se persuade que tout provient
du livre qui va bientôt paraître. On ne sait à quoi se sont arrêtés

les votants espagnols. On dit qu'était terrible le rapport de
M. l'amijassadeur en vue de les chasser des royaumes et des colo-

nies, et^le P. insistant aura du fil à retordre avec la représenta-
tion qu'en fera Sa Majesté Catholique au Pape. Aussitôt Sa
Sainteté ordonnera de suspendre cette Congrégation. On aura
ainsi une belle excuse, pour décider d'attendre la Congrégation
novennale. M. le Cardinal de Guise disait au Général des Jésuites

qu'à supposer qu'il eût à entrer au ciel, ce serait à la fois comme
martyr et comme confesseur. Les voix espagnoles ont renforcé
les voix françaises, et tout cela était une honte. Le Général est

très courageux, tous les jours plus vénéré de tous et assuré de
la faveur des rois et des empereurs ; le Pape et le Sacré Collège

(1) Ce document se trouve également : Geschichte der Moralstreitig-
f^eiten, t. II, p. 55, n° 167.
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le tiennent chaque jour en plus haute estime. Qui eût dit que
Rome verrait ce saint Thyrse Préposé Général et que Dieu
tirerait ce bien pour la Compagnie de l'opposition même de
ceux de sa nation.

Four résumer ce que nous avons dit sur )es Assistants,

n'importe qui peut donc voir à quoi se réduit leur in-

fluence sur le Général en vue de modérer son absolu-

tisme. Ils sont, ni plus ni moins, ce que veut ou permet
le Préposé lui-même. Si celui-ci tient à les avoir pour
conseillers, ils seront tels'/; et s'il n'en veut ni pour con-

seillers ni même pour Assistants, de même. S'il s'aper-

çoit qu'un ou plusieurs de ces Assistants lui donnent des

conseils qu'il ne veut pas suivre, ou qui lui sont pénibles

ou importuns, il peut se débarrasser d'eux, les obliger à

donner leur démission, comme il arriva au P. Paul Hof-
feo, un des hommes les plus illustres que compta la Com
pagnie au temps du P. Claude Aquaviva. Il croyait

devoir en conscience s'opposer à la façon de gouverner
du Général, et celui-ci vint à bout de le priver de son

oiïice, bien qu'il l'eût reçu de la Congrégation géné-

rale (1).

*
* *

5° En plus du pouvoir délibératif chez ses conseillers,

le P. Costa-Rossetti découvre encore un frein à la Monar-
chie du Général. C'est, à l'entendre, le pouvoir qu'au-

raient les Assistants, en certains cas, de décider de cer-

taines choses par leur vote et par celui des autres.

Le P. Rossetti ne précise pas du reste quelles sont les

« choses » laissées à la décision de ces modérateurs du

pouvoir absolu. Nous supposons qu'il s'agit de la répres-

sion de quelque énorme faute, déjà signalée dans les

Constitutions. Mais le cas est bien plus idéal que réel

ou même possible. La limitation que suppose cette hypo-
thétique intervention est purement imaginaire. Et con
tre cette manière de voir, l'on entasserait facilement les

îextes. Les événements du Généralat de Thyrse Gon-
zalez, d'autres que nous pourrions citer, dont l'un très

récent, déposent terriblement contre cette fiction. Autre

(1) Historia Societatis Jesu, a Josepho Juvencio (Le P. Jouvency)

p. V, lib. XI, no 60.
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chose est le plan des prévisions, des règlements sur le

papier ; autre chose la réalité vivante. Rien ne prévaut

contre un fait, ni imagination ni théories. Les Assistants

ont pu recevoir en principe autant de facultés et d*obli-

' gâtions qu'on voudra. S'ils ne peuvent ni s'en servir, ni

les remplir, s'ils demeurent soumis à un pouvoir qui les

annule, c'est absolument comme s'ils n'étaient rien.

On ne sait et il est impossible de savoir comment les

Assistants ont usé des pouvoirs qui leur ont été dépar-

tis. La relation de leurs efforts n'a pas coutume de courir

les rues. De l'un d'eux, qui vit encore actuellement et

assiste le T. R. P. Préposé Général, nous avons cepen-

dant sous les yeux une lettre où il dit :

Mon devoir est de répondre quand on m'interroge !

Ainsi comprend son rôle le P. Juan José délia Torre.

Et si les autres Assistants pensent de même, le P. Costa-

Rossetti voit ce qu'on peut espérer d'eux pour modérer
le régime tyrannique du Généralat.

*
* *

b'' Le sixième frein, toujours d'après notre auteur,

c'est le pouvoir qu'a la Compagnie, pour des raisons très

graves, par l'organe des Assistants, etc.. de convo-
quer la Congrégation générale, même contre la volonté
du Préposé, et d'élire un Vicaire.

Voilà encore un cas théorique et imaginaire, plutôt

que pratique et effectif. Aucun fait n'y a répondu, en-

core que les causes n'en aient pas manqué, et il n'aura

probablement jamais la moindre réalisation. L'occasion
s'est souvent présentée d'élever contre cette Monarchie
une clameur universelle. Cela n'a servi ni abouti à rien.

Pour donner satisfaction au sentiment général, le P.

Claude Aquaviva fut sur le point d'être déposé et nommé
Archevêque de Naples. Mais l'idée fut vite abandonnée
et tout demeura en place.

*
* *

7° Le septième frein à la Monarchie, chez les Jésuites,

ce serait les avis de l'Admoniteur.
Voyons en quoi consiste le remède.
Pour personnifier la surveillance que la Compagnie.
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exerce sur son Préposé Général, en ce qui touche à son
âme et à Texercice de sa charge, la Congrégation élit et

nomme un des profès, généralement l'un des Assistants,

pour que, attentif à la conduite du Préposé, il l'avise

de ce qu'on jugera bon de lui signaler. Il est longuement
parlé dans l'Institut des qualités que doit avoir un bon
admoniteur et de la façon dont il doit exercer son office.

Au sujet de ce dernier point, qui nous intéresse princir

paiement, il faut noter que, en fait de stricte obligation,

l'Admoniteur n'est contraint d'aviser le Préposé que de
ce que deux des Assistants au moins considèrent comme
sujet à admonestation. Il doit tenir compte aussi de ce

que n'importe lequel d'entre eux, ou lui-même, jugerait

digne d'être reproché ; mais alors il ne doit intervenir

qu'après avoir fait oraison et quand il le croit utile, soit

touchant la personne du Général, soit par rapport à son
gouvernement. Il doit procéder à cette admonestation
avec toute la modestie propre à un inférieur vis-à-vis

d'un supérieur, sans rien perdre â^u respect qu'il lui doit,

et seulement avec la liberté convenable. Après cette dé-

marche, il doit se taire, rendre compte aux Assistants,

et, s'il voit que son avis n'a pas profité, le répéter une
ou deux fois. Tel est l'office de l'Admoniteur (1).

Comment ces fonctions seraient-elles une barrière con-

tre le despotisme du Géijéral ? La barrière en tout cas

est bien faible et commode à franchir.

D'abord, le même Institut recommande au même Ad-
moniteur de n'être ni contraire ni désagréable au Supé-
rieur.

En second lieu, comme, en cas d'admonition ineffi-

cace, il suffit à l'avertisseur de la répéter une fois ou
^

deux et de rendre compte aux Assistants, sans se mettre

en peine du reste, on ne voit pas le sérieux aboutisse-

ment de tout ce remue-ménage.
En troisième lieu, il peut fort bien arriver et de fait

il est arrivé souvent que l'office d'Admoniteur et celui

de Secrétaire du Général soient cumulés par la même
personne ; et comme le secrétaire doit s'identifier telle-

ment avec les idées et les sentiments de son maître, que
les deux puissent être réellement considérés comme une
seule personne, on voit ce qu'on peut espérer en pareil

cas des avis de l'Admoniteur, la confiance que peuvent

(1) Epitome Institua Socialis Jesu, pars. VI, cap. VIII.
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mettre en lui les Assistants ou la Compagnie, Tefficacité

enfin de ses avis sur le Général.

*
* *

S'' Finalement, la huitième limite à Tabsolutisme du
Général, c'est qu'il manque du pouvoir législatif, tout

entier réservé à la Congrégation générale.

De toutes les limitations imaginées par le P. Costa-

Rossetti à l'autorité du Général, celle-ci paraît à pre-

mière vue la plus forte, et c'est en réalité la plus faible

et la moins fondée.

La faculté de légiférer, dit le P. Gosta-Rossetti, est l'apanage
propre, exclusif de la Monarchie absolue; et comme le Général

. ne Ta pas, sa Monarchie n'est donc pas absolue, mais tempérée.

C'est là, comme nous Talions voir, l'un des paralo-

gismes les plus évidents, comme les appelle le P.- Ma-
riana, qui se rencontrent dans le gouvernement de la

Compagnie. Car il faut savoir que si le Général n'a pas

le droit de faire des lois par pouvoir législatif, lequel

appartient uniquement à la Congrégation Générale, dit

notre auteur, il a ce même droit par voie administra-

tive. Il peut imposer à tous autant de règlements, soit

de vive voix, soit par écrit, qu'il lui plaît. Ces ordres

ou décrets auront force de loi toute sa vie, ce qui seul

au fond lui importe. Seuls pourront les aoolir ses succes-

^seurs ou la Congrégation Générale. En outre, selon le

proverbe courant dans la Compagnie, le Général est la

Règle vivante de Tlnstitut. Or, comme dit fort bien le

P. Mariana :

Etant donné que les lois se sont muÏTÎpliées à l'excès, îe Géné-
ral ne se gouverne plus par les lois, ni pour déterminer les

offices et les professions, ni pour fonder les Collèges, ni pour une
infinité d'autres choses : car même lorsqu'elles existent, do
toutes ou presque toutes il peut dispenser et dispense.

On voit donc à quoi se réduit cette suprême ressource

invoquée par le P. Costa-Rossetti pour modérer la puis-

sance généralice.

D'où il ressort que le régime absolu n'a, dans la Com-
pagnie, rien qui le contienne ou le^ tempère. Un seul
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frein joue, c'est celui que, par une admirable prévoyance,,

la Bulle d'institution de Paul III a consigné dans la For-

mule :

Qu'il (ie Général) se rappelle toujours, au cours de sa préla-

ture, la bonté , la mansuétude et la charité du Christ, et l'exem-

ple que nous ont laissé Saint Pierre et Saint Paul.

Telle est IHinique et véritable réserve qui s'impose au
Préposé. S'il l'oublie ou en brave l'injonction, il n'y a

plus rien à espérer que de la Miséricorde divine. La Mo-
narchie devient la pire des tyrannies, en tant qu'elle

s'exerce au nom au;^uste de Dieu.

§ 2.

De Vabsolutisme du Général d'après les réalités.

De tout ce que nous venons de dire, il résulte donc
que la Monarchie chez les Jésuites diffère énormément
de celle des autres Instituts reliéieux, et particulièrement

de ceux qui précédèrent la fondation de la Compagnie
et qui se gouvernent encore d'après l'ancien droit cano-

nique monastique.
De toutes les nouveautés introduites dans le monde

religieux par ITnstitut de la Compagnie, celle de sa Mo-
narchie est en effet la plus extraordinaire. Ce n'est pas-

la modification d'une chose ou d'une institution antique,

mais l'introduction d'un régime tout autre, entièrement
nouveau et inconnu jusque là. C'est l'absolutisme péné-
trant dans rEglise„

Car, dans les autres Ordres religieux, Tautorité du Su-
périeur général, même élu à vie, est tempérée et limitée :

P par la règle, dont il est le premier sujet ;
règle que

tous les religieux ont en mains et sous les yeux, et qui'

fixe d'une manière invariable les droits et les devoirs
de chacun, inférieurs et supérieurs ;

— 2° par les Cha-
pitres ou Congrégations générales des délégués de l'Or-

dre
; chapitres qui se réunissent à intervalles déterminés;

par la règle, et dont l'autorité, supérieure à celle du
Général, peut s'exercer contre lui s'il est convaincu-
d'abus de pouvoir ou de mauvaise administration ;

—>
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3° par l'autonomie des Provinces et des maisons parti-

culières, qui élisent leurs Supérieurs, gouvernent et admi-

nistrent leurs biens sous la surveillance seulement du.

Supérieur général ;
— 4° par une hiérarchie organisée,

basée sur la règle, et qui fixant exactement les obligations

et les prérogatives, trace à tous, petits et grands, leur

devoir et leur sphère d'action hors de laquelle personne

ne peut agir sans encourir les plus graves responsabi-

lités ;
— b° enfin, par de multiples autres causes et in-

fluences particulières à chaque Institut.

Aucune de ces garanties n'existe pour le Général des

Jésuites. Il est, d'après les Constitutions, « le dépositaire

de la règle », qu'il communique à ses subordonnés dans

la mesure et sous la forme qu'il juge à propos ; ce l'inter-

prète de la règle », le seul qui ait, en ce qui le concerne
personnellement, le droit d'en déterminer le sens et l'ex-

tension ; il est c( la règle vivante », suivant Suarez et

tous les commentateurs. A lui seul appartient la décision

de ce qui est substantiel et de ce qui ne Test pas dans
l'Institut. Il -commande à ses subordonnés, non pas dans
les limites strictes de la règle, mais en tout ce qui con-^

cerne la fin de la Compagnie, qu'il s'agisse d'une chose
prévue Ou non par les Constitutions. Son gouvernement
et son administration ne sont jamais résiliables de son
vivant ; car la Congrégation générale, qui pourrait à la

rigueur le déposer, n'est convoquée régulièrement qu'à
sa mort, pour élire son successeur. Il peut, c'est vrai,

comme nous l'avons vu, consulter les Assistants que la

Congrégation générale lui a nommés
; pourtant il est

libre de ne pas le faire ou même, quand tous seraient
d'un avis commun, d'en suivre un autre.

L'autonomie des Provinces, celle des Collèges, des
Universités, des Résidences, etc.. n'existe que dans la

mesure qu'il veut bien leur accorder. Les Provinciaux,
Recteurs, Supérieurs, Ministres, de quelque ordre ou
rang qu'ils soient, n'ont d'autorité que celle qu'il leur dé-
lègue, d'attributions que celles qu'il leur confie.La somme
d'autorité qu'il semble leur concéder d'une manière fixe
et précise n'est elle-même bien souvent que purement fic-

tive. Car les Supérieurs qu'il met à la tête de tel ou .tel

cadre de la Société n'exercent la plupart du temps qu'une
autorité dont l'extension est inconnue, précaire et chan-
geante : le Général peut la limiter à son gré, à l'insu des
sujets, qui font ainsi hommage de leur respect et de leur
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docilité à un pouvoir inexistant. Et il arrive que, même
lorsque le Préposé, dans les Lettres patentes qu'il adresse

aux supérieurs particuliers, leur octroie les facultés les

plus amples afin de tenir davantage les inférieurs dans
rhumilité et la déférence, en réalité, par des lettres se-

crètes, ces pouvoirs sont restreints selon le bon plaisir

d'en haut. Et ceci n'est pas un procédé théorique. 11 est

pratiqué sur une grande échelle. Nous le savons pour
les temps primitifs par les lettres du P. Nadal (1).

Au Général seul ou à ceux qu'il délègue à cet efïet et

auxquels il se peut fier, il appartient exclusivement de
recevoir quelqu'un dans la Compagnie, dans ses Maisons
ou Collèges, etc.. Il peut raccourcir ou prolonger le no-

viciat et décider du grade ou de la situation que chacun
occupera dans la Compagnie. Ecoliers, coadjuteurs spiri-

tuels, indifférents, profès de. trois ou quatre vœux, tous

dépendent de lui et de lui seul.

11 peut également, c'est-à-dire à son gré, renvoyer de
la Compagnie, non seulement les novices, qui sont en
probation, ou qui sont liés déjà par des vœux secrets à

la Société, mais encore les Scolastiques qui ont fait publi-

quement leurs premiers vœux, les Coa(^juteurs spirituels

engagés vis-à-vis de l'Institut sans que l'Institut s'engage

envers eux, voire les profès des quatre vœux, qui sont

les membres proprement dits de la Compagnie. Ceux-là,

comme les autres, peuvent être expédiés du jour au len-

demain, ou du matin au soir — et Saint Ignace l'a fait

parfois — sans être interrogés ni confrontés avec aucun
témoin, sans procès canonique, sans qu'on leur donne
ni la raison de leur renvoi, ni un viatique pour le che-

min, sans que Te Général ait enfin à rendre compte à

personne des motifs de sa détermination ni à alléguer

d'autre cause que la gloire de Dieu et le bien de la Com-
pagnie tels qu'il les entend.

Ni les services rendus ni les droits acquis, nî même le

bien spirituel de l'individu ne comptent pour rien. A
tout doit être préféré le bien de la Compagnie. 11 n'est

pas même nécessaire de restituer au Jésuite congédié les

biens auxquels il a renoncé pour entrer dans la Compa-
gnie : il semble en effet que les Constitutions prescrivent

cette restitution
; mais, selon les Déclarations, on laisse à

(1) Epístolas P. Nadal, t. I, p. 14?
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la prudence du Général de décider si l'on doit quelque

chose et quand on le devra dr»nner

Maître absolu des âmes et des corps, des réputations,

des degrés, des états, le Préposé Général est aussi le maî-

tre de tous les biens de Tlnstitut et des fortunes parti-

culières que pourront lui acquérir ses sujets. En lui, di-

sent les Constitutions, réside tout le pouvoir d'adminis-

trer, de conclure les contrats d'achat et de vente; à lui

le droit d'accepter ou de refuser les Maisons, CoUèiles,

donations. La VHP Congrégation lui reconnaît même
le droit de commuer les intentions des bienfaiteurs (1),

de conserver leurs legs sans remplir les conditions impo-
sées quand il les juge trop onéreuses pour la Société, s'il

peut s'en dispenser sans scandale et sans risque de s'alié-

ner la bonne volonté des ayants-droit encore vivants.

Enfin, pour clore cette liste déjà lon;^ue à l'excès et

pourtant incomplète encore, le Général personnellement
est maître des privilèges, pouvoirs et facultés concédés
par le Saint-Siège à la Compagnie en général.

C'est à lui (2) d'user des grâces accordées par le Siège apos-
tolique et d'en communiquer à chacun de ceux qui vivent sous
^on obédience la part qu'il juge en Notre Seigneur devoir êire

bien employée en Lui pour la fin visée du divin service ; et

c'est à lui encore de les révoquer et restreindre, en suivant
la même règle du plus grand service divin.

I

Autorité formidable sans doute ; mais combien plus

redoutable encore, si l'on considère l'espèce d'obéissance

I

-qu'on exige des sujets ? Obéissance aveugle, passive, lUÎ-

I

mitée ! C'est en étudiant cette sorte de gouvernement
:

<ïue Suarez s'exclame :

L'Eglise n'a point encore vu de Général d'Ordre revêtu d'un
;
pouvoir aussi vaste, et dont l'influence soit aussi immédiate
4ans toutes les parties du gouvernement (3).

(1) Acfa Congr. General, VIII, Décret. 41.

(2) Consdl. p. IX, e. III, n« 10.

Ejus erit, uti facultatibus à Sede Apostólica Societati concessis ; et
eam partem illarum unicuique inferiorum communicare, quam in ipso

bene collocatam, ad finem Divini obsequii nobis praefixum, existimaverit.
Ejusdeni erit revocare eas, vel contrahere ; ad eamdem regulam Divini
beneplaciti omnia exigendo.

(3) Cité par Herma-nn Muller, dans Les origines de la Compagnie de
Jésus, p. 61.
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En réalité ce qu'on peut conclure de cette étude et ce

qu'en déduit implicitement Suarez, c'est que le éouver-
nement de la Compagnie est un éou-vernement nouveau,
inconnu jusque là dans l'Eglise. Considération qui de-

vrait donner beaucoup à pens^er et à trembler, et dont
s'épouvante tout philosophe chrétien, observateur impar-
tial de l'histoire de l'Eglise et respectueux admirateur de
ses vénérables traditions.

Dans un monument ancien, nous trouvons une phrase
qui, dite alors avec une certaine innocence, qualifie ad-

mirablement cette autorité démesurée du Général.
Le P. Gonzalez de la Cámara écrit quelque part (1) 1

Je me souviens qu'au temps où le P. Torre arriva dans cette

province (de Portugal), c'était un dicton commun parmi les

anciens Pères — et le P. Docteur le goûta très particulièrement,^

— qu'en la Compagnie il n'y avait plus qu'un homme, id est le

Supérieur.

Un seul homme pour toute la Compagnie, son Pré-

posé Général ! Quand vil-on pareille abdication dans
les anciennes institutions religieuses ?

*
* *

Les raisons qu'on donne pour légitimer cette autorité*'

réellement formidable, « la plus grande ou presque qu'il

puisse y avoir en ce monde », comme dit l'Institut lui-

même (2), c'est P l'union qu'on assure au corps de la

Compagnie, dispersé à travers le monde, grâce à sa lête^

qui est le Général ; c'est 2° la promptitude et la facilité-

avec laquelle ce corps ainsi uni peut être manœuvré par
le Vicaire du Christ sur la terre, au service duquel il est

ordonné tout entier.

Ainsi parle du moins l'Epitome de l'Institut.

Il est possible, en efïet, que tous ne conviennent pa^

du bien-fondé de ces raisons.

Prenons garde d'abord que le premier motif, con-

sidéré en lui-même, est d'ordre purement humain et

naturel, ni plus ni moins que ceux donnés par la formule
de la Bulle de Paul III pour légitimer l'obéissance des

sujets à l'égard du Général, comme nous Pavons vu en

(1) Memoriale P. Consalvii, n° 271.

(2) Epitome Institua Societ. Jesu, pars IV, sectio II.
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ï. son temps. Il est au surplus théoloéiçluement indifférent

l
en soi et peut tourner soit au bien soit au mal des indi-

;
vidus comme du Corps, suivant ce que vaut le Général

'r, en,personne, comme l'a démontré souvent Texpérience.

Í
11 semble, en un mot, qu'il vise la conservation d'une ins-

f titution politique plutôt que celle d'un Ordre religieux.

Quant au second motif invoqué, on peut lui opposer
autant et plus encore de difficultés et de doutes. La
preuve en est que justement, comme nous l'avons déjà

dit, le Corps religieux qui a causé le plus de difficulté,

pour son maniement, au Souverain Pontife, a été de tout

temps la Compagnie de Jésus, nous en pourrions rappe-

ler de nombreux exemples.
Ainsi est-ce moins pour honorer ce saint religieux lui-

[ même que pour obtenir é^âce à lui de la Compagnie ce

\ qu'il désirait, que le Pape Innocent XI fit* naguère élire

f
Thyrse Gonzalez Préposé Général. Encore y fallut-il la

1 croix et la bannière, et certains prétendent que le Pape
) malgré tout échoua à détourner la Société des fâcheux

s chemins où elle s'égarait.

Récemment encore, aux temps du T. R. P. Antoine-
i Marie Anderledy, il fallut à Léon XIII d'énergiques ins-

C tances pour régler, dans la Compagnie, les études théolo-

I
giques mal dirigées et réprimer la politicomanie dont

«: souffrent à l'état endémique les Révérends Pères.

Mais nous reparlerons plus tard à loisir de ces faits

t significatifs.

Comme seul argument (1) de cette difficultueuse doci-

lité de la Compagnie à l'égard de Rome, nous donne-_
rons ici un indice commun, xlair, concluant, irrécusa-

sable. C'est à savoir la nécessité oià s'est trouvé le Saint-

Siège, dans certains documents adressés à toute l'Eglise

et particulièrement aux Ordres religieux, d'insérer pro-

tocolairement l'incise ou phrase : même aux religieux

de la Compagnie de Jésus. Insistance nécessaire pour
contraindre à accomplir le devoir commun une Société

(1) Il ne nous semble pas que l'argument donné par Mir soit très con-

cluant. Cette clause de style témoigne seulement 1° de la situation^arii-

culière de la Compagnie, ni Ordre ancien ni Congrégation nouvellCy mais
à cheval entre les deux, au regard du droit commun monastique ;

2^ des

innombrables privilèges accordés par le Saint Siège, et auxquels la mesure

nouvelle risquerait de se heurter, faute de cette dérogation formelle^ exigée

par les documents précédents. Mir n'est pas canoniste et se méprend sou-

vent en ces matières. — Note du traducteur.
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qui, en tout, s'imagine exempte, brandit ses privilèges,,,

échappe à toute action de Fautorité et se moque du joug,

de l'obéissance. Cette clause, bientôt devenue de style,

est étrangement sévère. Jamais on n'y a songé, en eñei,

pour aucun Ordre religieux, sauf pour la Compagnie.
Preuve évidente de la difficulté qu'ont éprouvée les Sou-
verains Pontifes à la diriger, même à la faveur de l'au-

torité de son Général et de l'étroite union du Corps de:

la Compagnie avec sa tête !

*

Or; arrivé à ce point, il est possible qu'on se pose cette

question :

— Si cette étroite harmonie intérieure de la Compa-
gnie, dont on nous disait merveille, ne tacillte en rien lé

maniement de ce grand corps par le Souverain Pontife^,

au compte de qui fonctionne donc la Monarchie ? Quel
mystère, quelle énigme, quel paralogisme y a-t-il ici ?
Pour quelle raison une Société, qui fut expressément
instituée pour être aux ordres du Pape, est-elle entre
tous les instituts religieux celui qui oppose au Saint-

Siège la plus obstinée résistance ? Quel est donc l'esprit

qui anime ce Corps si rare, si singulier, si extraordinaire*

qui engendre en lui cette monstrueuse contradiction en-

tre l'idéal et les réalités, entre ce qu'on y promet et pro-

fesse et ce qu'on y réalise et exécute ?

C'est là une des questions les plus graves qui se posent
à propos de la Compagnie ; et tous ceux qui ont suivi

le fil de cette discussion, au courant de nos chapitres,,

doivent avoir déjà dans l'esprit, en dépit de toutes les;

contradictions, certaines données qui leur permettent de
deviner la réponse. Nous leur en fournirons d'autres en-
core, et finalement l'énigme sera sans doute à peu près

déchifïrée.

Quant aux effets de l'absolutisme du Général, nous
rencontrons, même parmi les défenseurs de la Compa»
gnie, les plus considérables divergences d'appréciation.

Les uns, comme le P. François Garcia, prétendent que
grâce à cette Monarchie : Jl

On voit la Compagnie réaliser l'idée de la République de Pl«
ton, qui avait paru aux sages comme un désir et un rêve plH
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tôt qu'une œuvre possible à la condition humaine, et encore

sans les imperfections qu'avaient notées les philosophes et les

théologiens dans l'invention de ce grand maître des législateurs

politiques (1).

D'après ies autres, au contraire, comme le P. Juan de

Mariana :

C'est une bête féroce qui dévore tout ; et à moins qu'elle ne

soit abattue, plus d'espoir.

Il n'y a, ajoule-t-il, presque pas un dommage notable en la

Compagnie qui ne découle de cette source, i a plus opulente en
désordres qu'il y air en notre gouvernement.

C'esL, conclut-il, la source de nos maux et des déceptions qufr

nous avons éprouvées.

La différence d'appréciation ne saurait, comme on
voit, être plus marquée.
Le P. Juan de Mariana, toujours sur ce sujet, note par

surcroît (2) :

Notre fondateur, dans la Formule de vie pour notre Institut,

qu'il remit en 1540 à Paul III de bonne mémoire, tempéra cette

Monarchie de sorte que les choses perpétuelles s'y établissent

en Congrégation générale, et les ordinaires et temporaires par
ceux qui se trouveraient présents à la résidence du Général :

l'une et l'autre chose à la majorité des voix. Mais dans la

seconde formule, soumise à Jules. III en 1550, ce second point

a été modifié, si bien que sur les articles de moindre importance
et temporaires, tout a été laissé à la libre disposition du Général-
On avait dû faire l'expérience de quelques inconvénients à lier

les mains du Préposé ; mais on nefvit pas ceux, qui, depuis,

ont résulté de cette centralisation si-complète de toute autorité

entre ses mains, et je ne doute pas que,'gri\ce à sa prudence et à

sa sainteté, Saint Ignace n'en serait revenu de lui-mênie à la

première manière de faire comme plus sûre et plus dégagée
de tout inconvénient.

J'opine, poursuivit-il, qu'il est nécessaire de tempérer
et lier cette monarchie, car il est clair qu'on ne petit gouverner
dix mille hommes comme on en gouverne six cents. Les familles

particulières, en se multipliant, forment des villages, ec ceux-ci

des cités ; à mesure qu'en croît le nombre, se modifie la forme dtt

pouvoir. Du gouvernement domestique qui est entièrement pri-

vé, sans loi et despotique, on passe au politique, qui pourvoit
seulement au bien général, et encore avec beaucoup de retentie.

(1) Vida de San Ignacio, lib. V, c. XXI.
(2) Discurso de las cosas de la Compañía, c. X. ^
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Ainsi n'y a-t-il rien à conclure de ce que notre fondateur gouver-
na la Compagnie d'une façon toutes particulière, et comme un
père régit sa maison. Trop de lois ont réglé depuis même ce qu'il

avait confié à la discrétion des Provinciaux ; et cette façon de ^
faire n'a pas laissé d'occasionner hiendes maux et des dommages, a
Tout au moins donna-t-elle peu de satisfaction et multiplia- fl

t-elle les plaintes. Pour moi, c'est, pour un gouvernement, aller 1
à la dérive et à l'aventure. 1
Car tout chancelle grandement, conclut-il, quand l'aveugle

veut conduire It; clairvoyant ; de là procèdent les^ dégoûts, le

mépris envers celui qui dirige, soupçonné d'opiniâtreté et de sti-

perbe, des murmures ei jusqu'à des mutineries.

11 ne nous appartient de discuter ni les appréciations ]

de Mariana ni ses èrieis. Mais, qu'il nous soit permis ^

de le noter, ce respectable historien imagine bien à tort |
que, si Saint Ignace avait vu les fâcheux résultats de cette,

méthode, il y aurait porté remède ; il semble, hélas ! que
Mariana se soit fait sur ce point de grandes illusions. Soit

dit en tout respect pour cet excellent homme !

11 fut un écrivain d'un immense savoir, philoso-

phe, théologien, exégète ; son moindre talent fut l'his-

toire, et il y brille cependant au premier rang. En dépit

de ses inappréciables connaissances, c'est en vain qu'il

vit et étudia tant de choses, d'après son propre
témoignage, concernant surtout l'Institut. Il n'y a pasi

vu, il n'y a pas étudié suffisamment ce- qu'il aurait dû,

en premier lieu, voir et étudier : c'est-à-dire l'esprit de
_

la Compagnie, l'âme qui unit, informe et vivifie toutes ;

ses parties. Sans doute n'eut-il pas sous la main toutes,

les données et tous les éléments d'appréciation néces-i

saires ; et c'est ce qui doit l'excuser.

Le fondateur de la Compagnie, comme en témoigne
son compagnon le P. Lainez, fut Vhomme d'un petit,

nombre de vérités (1). Mais ces vérités étaient très enra-

cinées dans son esprit. Il s'y attacha avec une extraordi-

naire ténacité ; et il les a poussées à leurs conséquences
extrêmes. Une de ces idées foncières, les plus person-
nelles, tant par instinct que par réflexion, fut sa notion

,

de l'autorité. Que celle-ci fût bonne ou mauvaise, par-

faite ou défectueuse, discrète ou indiscrète, ce n'est pas'

ce dont il s'agit en ce moment pour nous ; mais le fait

>est que Saint Ignace l'implanta dans la Compagnie et lui*

<1) AsTRAiN, Historia de la Compañia, lib. I, c. IX.

I
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fit produire tous ses fruits. Cette idée apparaît très claire

et très ample dans la formule de 1540. Elle se développe
encore dans celle de 1550, et, à la mort de Saint Ignace,en

1556, elle est arrivée déjà à un très haut point. Qu'elle ait

donc acquis par la suite les accroissements que déplore

le P. Mariana, il n'y a pas lieu pour autant de
croire que Saint Ignace eût réprouvé cette courbe ni

qu'il se fût efforcé de tout ramener aux anciens rèéle-

ments de 1540. C'est le contraire qui semble le plus

conforme aux données de l'histoire comme au génie du
fondateur.

Les idées, les institutions ont leur vie propre, spécifi-

que, qui se développe d'après une force intérieure, avec

une sorte de fatalité. L'esprit qui anima la Compagnie
dès les origines y avait exigé l'institution d'une autorité

forte ; de même porta-t-il rapidement ce pouvoir à l'am-

pleur, aux excès, à l'absolutisme qui devait éclater plus

tard. Et Saint Ignace eût pu, sans doute, prévenir, atté-

nuer, en détail, certains de ces abus, en leur opposant les

remèdes appropriés ; mais diminuer les droits de l'auto-

rité elle-même, lui tracer de plus étroites limites, atten-

ter au principe si solennellement déclaré dès 1540 : (c Le
droit de commander réside tout entier dans le Préposé
Général », il n'y pouvait aucunement songer. C'eût été

détruire lui-même par la base tout l'édifice si pénible-
ment élevé de ^^es mains, tuer l'esprit qui l'avait conçu
et fait croître.

Le P. Pierre de Ribadeneira raconte du Saint :

Il se montrait très difficultueux à croire les rapports que lui

faisait autrui, même ceux qmi lui venaient du P. Polanco ou
d'autres d'une égale prudence et d'une pareille religion.

11 ajoute même :

Il se fiait si peu aux informations qui lui venaient du dehors

,

en particulier des Supérieurs et des Provinciaux que communé-
ment, durant le peu d'années qu'il gouverna la Compagnie, en
un temps où les membres étaient fort réduits en nombre et

peu nombreuses aussi les affaires, il envoyait dans les Provincts
des Visiteurs qui s'informaient directement et de visu des choses
et des personnes, disposaient et ordonnaient de tout par l'auto-
rité reçue du Général, sans s'occuper des informations des Pro-
vinciaux et ne s'en rapportant qu'à ce qu'ils avaient vu par
eux-même parmi les sujets.
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Telle aurait pu être, par conséquent, l'atténuation que

Saint Ignace eût apportée à Texercice ordinaire du pou-

voir du Préposé et de ses lieutenants. Et il y avait d'au-

tres mesures possibles, dans le même éenre. Mais com-

ment s'écarter du principe lui-même, sans diminuer ou
altérer une autorité despotique dans son essence ?

*
* *

A tenir compte de cette manière de voir du fondateur

de la Compagnie, d'autres écrivains de moindre autorité

que le P. Mariana eussent évité d'autres erreurs encore,

tant sur le pouvoir éénéralice que sur d'autres articles

de ITnstitùt.

Un auteur récent écrit à ce propos (1) :

La Compagnie est, dans son ensemble, un modèle de sagesse,

d'équilibre, surtout de force et d'unité. Il n'est pas nécessaire

de citer à ce propos un certain nombre de témoignages que l'on

rencontre partout et qui sont d'ailleurs assez agaçants, parce

que ceux qui les ont rendus étaient d'une incompétence notoire,

parce que ce qu'ils admirent le plus est heureusement imagi-

naire, et parce qu'ils se sont d'ordinaire contredits, aussi peu
recevables lorsqu'ils approuvent que lorsqu'ils condamnent.
On peut dire néanmoins, sans manquer de respect à notre saint

fondateur, que dans cette organisation, certains principes ont

été poussés à l'extrême par ceux qui oni complété l'œuvre

qu'il avait ébauchée et en ont altéré l'esprit. Tels sont, par exem-
ple, lè pouvoir absolu des Supérieurs, le droit et le devoir de la

dénonciation mutuelle, le compte de conscience, la surveil-

lance réciproque, dégénérant fatalement en espionnage et

engendrant l'hypocrisie, le décachetage des lettres envoyées et

reçues, qui est une violation criante du secret naturel et de la

confiance du public, l'immolation des individus, particulière-

ment des jeunes gens, à des caprices des supérieurs, un ensemble
enfin de pratiques et de règles qui semblent peu conciliables

avec le respect de la dignité humaine, telle que la comprennent
les sociétés modernes, où l'égalité ne fléchit volontiers que de-

vant le mérite personnel, qu'il soit puissance de l'esprit, force du
caratcre ou éminence de la vertu.

Nous n'avons pas à discuter les mérites ou les défauts

que cet écrivain attribue au é<^)avernement de la Compa-
gnie ; mais il faut protester s nouveau contre l'afíirma-

(1) L'auteur du livre : Les Jésuites par Un des leurs, p. 271.
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tion que ces défauts soient des altérations ou des corrup-

tions de l'Institut primitii, introduites par les succes-

seurs de Saint lénace dans la charge de Préposé Géné-
ral. Loin d'être des déviations de l'Institut primitif, ces

abus en sont la conséquence logique et nécessaire.

Sur ces exagérations ou déviations, ou comme il plaira

de les appeler, il y a sans doute une singulière illusion

Beaucoup croient, même parmi les membres de la Com-
pagnie, qu'elles prirent naissance au temps d'Aquaviva.

Quelques-uns, il est vrai, les font remonter au P. Jac-

ques Lainez, mais aucun n'ose mettre en cause Sainf

Ignace. C'est une source d'erreurs et d'équivoques. Tou-
tes les coutumes, institutions, règlements, d'oij procè-

dent les désordres signalés par notre auteur anonyme,
sont contemporains du fondateur. On a atténué plutôt

dans la suite la rigueur et la dureté avec laquelle les ap-

pliquait Saint Ignace. Les règlements d'Aquaviva sont

peu de chose au prix de ceux de Nadal, approuvés et

autorisés par le Maître Si donc c'est de ces règlements
que sont sortis les abus et les attentats à la dignité hu-

maine, comme les appelle l'auteur, il faut l'imputer à

ces règlements eux-mêmes, au lieu de prétendre qu'ils

ont été exagérés plus tard, poussés à l'extrême, et qu'on
en a dénaturé l'esprit. Ayons le courage de tout dire, et

laissons les déguisements et les hypocrisies à nos adver-
saires.

*
* *

Pour en revenir à l'autorité du Préposé Général, com-
ment nier que son pouvoir non seulement fasse partie
intégrante, mais soit le plus haut, le plus pur, le suprême
article, pour ainsi dire, de l'esprit qui pénètre l'Institut ?
Seuls refusent de le reconnaître ceux qui ne savent ni ce
qu'est, ni ce qu'à été, ni ce que doit être la Compagnie.
On peut vanter, on peut honnir cette Monarchie : une
fois admise l'existence des Jésuites, il faut admettre que
l'absolutisme du Généralat est la caractéristique essen-
tielle de l'Institut.

Quelques faits confirment irréfutablement notre thèse:
Le T. R. P. Charles de Noyelle, épouvanté lui-même

de l'excès de son autorité et redoutant les responsabilités
qu'il pourrait encourir par là devant Dieu, demanda à la
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Congrégation qui l'avait élu de vouloir bien mettre une
réserve à ses pouvoirs, grâce à un contrôle régulier et

effectif de ses Assistants. La Congrégation s'y refusa, ne

voulant pas lier les mains du Général. Tout au plus lui'

concéda-t-elle que tous les trois mois, les Assistants se

réuniraient pour délibérer entre eux s'il n'y avait pas

quelque chose dont ils dussent aviser le Préposé et que,

si la moitié au moins en était d'avis, cette admonition
lui serait faite, mais sans que cela par ailleurs tirât à coî>-

séquence (1).

Le T. R. P. Jean Roothaan s'eiïraya lui aussi du nom-
bre immense des affaires qui pesaient sur ses épaules. Il

demanda qu'on ne lui écrivît pas sur tant de sujets et

que les Supérieurs y pourvusseîit par eux-mêmes, puis-
;

qu'ils étaient à pied d'œuvre. Et on trouve la même*
plainte dans certaines lettres de Saint François de Bor- i

gia et même de Saint Ignace. Mais, cette manie de con- J
sulter sur toutes choses les Supérieurs, ne s'est jamais

j

calmée dans la Compagnie, même lorsque le T. R. P.--

Général s'est un peu relâché du soin de répondre à tout.
;

Réellement le nombre de lettres qui arrivent quotidien-4i¡

nement aux mains du Préposé Général est extraordi-i

naire. Il n'y en a jamais moins de trente par jour et, àl
certaines époques, cela monte à trois cents et plus.i

Comme le disait l'actuel Préposé à une personne qui l'a-^

rapporté à l'auteur de ce livre, ces correspondances sont|

parfois si nombreuses qu'à peine si le Général a le temps,
non pas même de les lire, mais de s'informer de ce

qu'elles contiennent de plus grave. Et à ces lettres il faut

répondre au jour le jour, sous peine de voir s'accumuler
les affaires de telle sorte que l'expédition en devienne
impossible.

Les torts que cause aux membres de la Compagnie
cette centralisation excessive sont énormes, chacun le

comprend. En dépit de l'embouteillage, les choses en
effet suivent leur cours. Or il s'agit des affaires les plus

graves intéressant la conscience des uns, le bien de la

Compagnie, celui de l'Eglise ou de la société, que de-

vrait trancher la décision d'un homme matériellement in-

capable même d'en connaître, car il n'a pas le temos d'y

réfléchir ; et même lorsqu'il réussit à se mettre au cou-

rant des difficultés, les sujets à traiter sont si nombreux,

<1) Epitome Instituti, p. VI, c. II, sect. I.

I
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si divers, qu'il lui est moralement impossible de les ré-

gler tous avec compétence et rectitude.

Tel est le gouvernement de la Compagnie, éouverne-
ment admis en fait par tous, sujets et Supérieurs, et con-

tre lequel aucune résistance ou observation n'est admise.

Et ce régime peut avoir ses avantages, comme toute

forme de pouvoir. Mais qui n'en voit aussi les incon-

vénients ? Rêver de profiter des uns en évitant les autres

est une chimère.
Avant de terminer sur ce point, il nous reste au surplus

deux mots à dire sur une fable — nous tenons en eiïet

le fait pour tel — à laquelle a donné lieu la Monarchie.
On lit dans les Constitutions que la Compagnie doit

exercer un contrôle sur son Préposé ; et l'idée est venue
de là à quelques-uns que le Général ne gouverne peut-

être pas la Compagnie par lui-même, autant qu'il sem-
ble, mais qu'il y exerce une autorité purement exté-

rieure, nominale et déléguée. Le vrai détenteur de cette

autorité occulte et mystérieuse serait un Conseil de per-

sonnes élues à cet effet par la Compagnie. Le Général
ne serait ainsi qu'une espèce de Doge de Venise, pur re-

présentant, comme on sait, ou exécutif du fameux Con-
seil des Dix (1).

Si l'on cherchait les origines de cette fable, peut-être

les pourrait-on trouver dans la formule même de la

Bulle de Paul III, oij il est dit que « la fin de la Compa-
gnie lui est proposée (au Général) par Dieu et par la

Compagnie ». En ce sens encore pourrait s'interpréter la

déclaration que signèrent les Pères avant de faire profes-

sion, que c( quant au vœu du Supérieur professant de gar-

der la Bulle ou les Constitutions, etc.... cette obligation
s'entend selon le sentiment de la Compagnie ou ad arhi-

trinm boni viri, afin de lever les scrupules possibles ».

Comme si, par cette ^déclaration, on avait voulu imposer
à celui qui serait élu Général une manière de faire et

de procéder. Enfin, l'obligation faite au Préposé élu

d'accepter la charge qu'on lui confie, sans pouvoir s'y

soustraire, fournit un argument plus spécieux encore à

(1) Il aurait fallu distinguer ici entre les diverses époques de la Compa-
gnie. Le Généralat eut en effet ses temps d'éclipsé et de décadence, ' is-à-vis

de la Compagnie professe, et vice versa. Mais l'histoire en serait difficile á

faire : car on pense bien que les documents écrits font défaut sur ces passages
critiques de la vie intérieure de la Société. — Note du traducteur.
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cette thèse, que d'autres textes, dans les Constitutions,

confirmeraient au besoin.

Cependant l'absurdité d'une pareille imagination est

évidente.

Il n'y a, dans le gouvernement de la Compagnie, aucun
pouvoir occulte ou mystérieux, rien de plus que ce qui

se peut voir et lire clairement dans les Constitutions.

Une certaine confusion se manifeste sans doute ici et

là. Des contradictions même éclatent à première vue.

Mais aucun sens ésotérique, aucun mystère impénétrable.

Les phrases creuses ou sonores qui se rencontrent, trai-

tant du Préposé Général, n'indiquent rien d'extraordi-

naire. Nous n'oserions dire qu'on y saisit certains effets

de scène, une emphase théâtrale; cependant les idées y
subissent un grossissement, une exagération verbale ex-

traordinaire. Une pareille façon de parler, mystérieuse

et sibylline, peut éblouir les Externes ou même les mem-
bres de la Compagnie qui n'ont pas vu de près fonction-

ner ce gouvernement ; elle ne trompe pas celui qui con-

naît un peu l'histoire de l'Institut, qui a regardé les'

hommes en face er qui a eu le malheur de faire l'expé'-

rience de ce régime.

Cette réminiscence même du Doge de Venise, auquel
on assimile le Préposé Général, est une des plus inno*

centes qu'on ait rappelées sur ce point.

Pour beaucoup, le Général des Jésuites est une sorte

de Vieux de la Montagne, qui, du mystérieux repaire où
il se cache, dépêche ses émissaires et ses ordres secrets,

dispense par eux la vie et la mort à qui il lui plaît : le

poison, Vacqiia tofana sont ses instruments de règne.

Pour d'autres, la Compagnie jouit d'un pouvoir politi-

que, dont l'influence occulte pèse efficacement sur tous

les gouvernements de ce monde sublunaire et auquel

sont soumises toutes les puissances .d'ici-bas. Pour d'au-

tres enfin, le Général est une espèce de demi-dieu, doué
d'une sagesse surhumaine, qui émet des oracles, et dont
les moindres paroles sont guettées et obéies par des mil-

liers de sujets suspendus, à ses lèvres.

Ces idées sont évidemment disparates: elles se réfutent

assez d'elles-mêmes.

Mais il n'est pas facile de définir beaucoup mieux, en

peu de mots, ce qu'est le Général ou la Monarchie dans

la Compagnie. Etant personnelle, cette Monarchie est

nécessairement sujette aux, vicissitudes et aux variations

il
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humaines, suivant celui qui Texerce. Lorsqu'on étudie

l'histoire de la Compagnie, on voit combien diversement

les divers Préposés la pratiquèrent. Il y a, par exemple,

une différence immense entre un Claude Aquaviva et un
Vincent Caraffa, parmi les anciens, entre un Jean Roo-
thaan et un Antoine-Marie Anderledy parmi les moder-
nes. II n'est pas possible, par conséquent, de donner une
définition qui convienne pour tous. Mais, en parlant très

en général, on ne serait peut-être pas très éloigné de la

vérité en disant que le T. R. P. Préposé Général de la

Compagnie de Jésus, à part la haute situation qu'il

occupe et la grandeur qui auréole son nom, est commu-
nément un assez brave homme, plus ou moins habile ou
honnête, animé de bonnes intentions sans éclat, que le

hasard, plus que le choix, a mis à la tête d'une formida-
ble machine qu'il manœuvre. Dieu sait comme, sans se

rendre la plupart du temps un compte exact des éléments
dont elle se compose, ni de sa force, ni des conséquences
que peuvent avoir ses évolutions.

Ce n'est pas là, je pense, une conclusion qui puisse pa-
raître bien excessive (1)... •

(1) Nous n'appiou-'ons ni ne contestons cette conclusion de Mir. Mais
la logique impose à son tour une déduction : si ce que Mir expose est

exact, il faut convenir que le « Pape noir » est lien une sorte de Doge de
Venise. Quant au Conseil des Dix, c'est aujourd'hui encore, comme nous
avons dit, une terre inexplorée et inexplorable : Terra incógnita ubi sunt
leones. — Note du traducteur.
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CHAPITRE VIII

Les règles substantielles

§ 1. Remarque générale. — § 2ê Sur les empêchements
à l'admission dans la Compagnie. — § 3. Le renvoi de
la Compagnie. — § 4. Le compte de conscience. —
§ 5. Sur la confession. — § 6. La dénonciation mutuelle
— § 7. Lfl correction mutuelle. — Conclusion,

Dans les chapitres précédents, nous n'avons en-

core traité que de dispositions en quelque sorte préli-

minaires, comme les trois vœux de pauvreté, de chas-

teté et d'obéissance, tels que les entendait la Compa-
gnie; et par là, on a pu commencer de voir ce qu'offrait

vraiment de particulier son Institut.

Pourtant cette connaissance de l'esprit de la Compa-
gnie est loin d'être achevée. Elle n'est, pourrait-

on dire, que sommaire et initiale. D'autres découvertes

achèveront de spécifier et de caractériser cet esprit.

11 s'agit en particulier de certaines règles, ou façons

de faire, dans sa vie intérieure, si singulières, si intimes,

si essentielles, que sans elles on ne concevrait ni l'exis-

tence ni la manière d'être de l'Institut tel qu'à voulu le

constituer la Bulle de 1550. On appelle ces règles ou cou-

tumes les choses substantielles.

Ce sujet a été longtemps enveloppé de grandes obscu-

rités et a donné lieu comme tout ce qui touche à Veíí-

sence de l'Institut à de vives disputes et à d'ardentes con-

troverses. Car les Constitutions ne décident rien là-dessus

de définitif. Dans les premiers temps de la Compagnie,
personne n'a même eu une idée bien claire sur ce point,

du moins avec la précision qu'on y mit plus tard. Et l'af
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" faire resta dans cet état d'indécision jusqu'à la V* Con-
grégation générale, dont le Décret 58 renferme sur ce

point une déclaration, confirmée par les VP et VIP Con-
grégations, qui a acquis définitivement force de loi.

D'après cette déclaration, outre le contenu de la Bulle

de Jules III, il y a cinq choses, règles ou principes con-
sidérés comme nécessaires à la vie et au fonctionnement
régulier de la Compagnie. A savoir :

1° Qu'il y a certains empêchements essentiels pour l'admis-

sion dans la Compagnie
;

2 o Qu'il n'est pas nécessaire pour congédier les sujets de la

Compagnie d'observer les formes judiciaires, comme il se i>ra-

tique dans les autres Ordres religieux
;

3° Que le compte de conscience est dû au Supérieur
;

4° Que chacun doit être satisfait de ce que tout ce qu'on
peut observer en lui, soit manifesté au Supérieur par n'importe
quelle personne qui l'apprenne en dehors de la confession ;

5° Que tous doivent être disposés à manifester les uns aux
autres leurs défauts, avec l'amour et la charité requis.

Après avoir énuméré formellement ces cinq points, le

Décret ajoute, il est vrai « et autres choses semblables »,

qu'il signale seulement, sous cette forme rapide, parmi
les choses essentielles, par amour de la brièveté ; mais il

continue (et cela peut avoir une extension très large),

<c principalement y celles que le Préposé Général peut dé-

clarer telles en temps opportun ».

En dehors de ces cinq articles, il y en eut d'ailleurs

d'autres, très explicites, qui, à certaines époques, paru-
rent également considérés comme essentiels ; par exem-
ple, l'enseignement du catéchisme aux enfants, la dis-

pense du chœur, etc.. Mais peut-être n'y eut-il pas, à

leur sujet, de canon aussi catégoriquement arrêté. Tan-
tôt on les envisageait comme substantiels, et tantôt d'une
autre façon. En général, sur la question de savoir si tels

ou tels de ces principes, pratiques ou coutumes étaient ou
non essentiels, la Compagnie a laissé au bon plaisir

du Général d'en décider; et celui-ci, en cela comme en
tout le reste, a légiféré avec une souveraine autorité. Mais
tandis que les Préposés ont plus ou moins varié quant au
caractère d'essentîalité, qu'ils attribuaient à telle ou telle

pratique, du moins n'ont-ils jamais hésité, d'une manière
absolue et générale, quant aux cinq articles formulés dIur
haut.
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Nous parlerons donc de chacun d'eux en particulier ;

mais il est nécessaire de rappeler auparavant certains

principes pour faire entendre l'importance et la transcen-,

dance du débat.

§ 1.

Remarque générale
}

Tout d'abord, notons-le, comme tant d'autres choses

dans l'Institut, ces choses substantielhs ont été établies

comme telles, ont pris force de loi et ont été riéoureuse--

ment appliquées dans la Compagnie, sans avoir été préa-

lablement approuvées ni même connues, au moins offi-

ciellement, par le Saint-Siège.

Ce n'est pas même une détermination, une approba-
tion ou une sanction de la Compagnie, réunie en Conseil

ou en Congrégation, qui les a établies et imposées d'abord.

Elles se sont introduites plutôt, peu à peu, subreptice-

ment, par l'initiative soit de Saint Ignace, soit de ceux
qu'il avait choisis pour notifier, déclarer et faire mettre
en pratique sa façon de gouverner.
Or, on a dit — et avec raison — que l'importance üe

ces articles est telle dans l'Institut, que, sans eux,

à peine se concevrait son existence et l'observance
;

de la Formule de vie contenue dans la Bulle de Jules IIL
Ce qui rend bien étrange l'omission qu'on en fit dans
les Bulles, dans les Constitutions et jusque dans les Rè-
gles arrêtées par les premières Congrégations générales.

C'est là uri indice de plus de la façon extra-canonique
dont s'est formée la législation de la Compagnie
Attendu l'importance de ces choses substantielles, il est

défendu i(l) au surplus d'en jamais traiter dans les Con-
grégations provinciales ou autres, sous quelque prétexte

que ce soit, et non seulement sous forme de discussion

directe, mais sous forme indirecte et par manière d'in-

terrogation et de doute. Tout manquement à cette règle

est sévèrement puni. La loi est même si sévère sur ce

point qu'il suffit qu'un des membres de la Congrégation,
estime que ce dont on traite ou ce qu'on propose touche

(1) Epitome Institua Soc. Jes. Proœmium. 13.
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à Tun des articles prohibés, pour que le châtiment soit

infligé sur le champ au délinquant.

Ainsi la question semble aux yeux de la Compagnie
une véritable question de vie ou de mort.

Ceci dit, voyons quelles sont les choses c^uî tombent
SOUS une loi si sévère.

§ 2.

Sur les empêchements à l'admission dans la Compagnie.

Parmi les empêchements dirimants pour Tadmissîon
dans la Compagnie, les Constitutions indiquaient déjà

le fait, pour l'aspirant, d'avoir commis un homicide ou
un crime énorme généralement réputé infamant. Cette
mauvaise réputation passait pour un obstacle très grave

à l'admission dans la Compagnie.
Or, au sujet de cette « infaniie », il faut savoir qu'une

des causes de l'animadversion qui régna contre la Com-
pagnie durant les premiers temps, fut la facilité des Supé-
rieurs à y admettre des sujets perdus de réputation dans
la bonne société, s'ils le jugeaient opportun pour le bien

de leur Ordre. Et c'est pour répondre à cette accusation,

que le P. Olave, ou le P. Lainez, ou celui quel qu'il

fût qui écrivit la Réponse aux griefs de l'Université de
Paris contre la Compagnie, répond intrépidement qu'il

n'est pas vrai que la Société accueille des personnes in-

fâmes, puisque avant de les admettre, elle veille à ce que
les aspirants aient une vertu suffisante, et qu'une fois ad-

mis, elle les éprouve et les examine encore de mille fa-

çons, etc.. ; et qu'à l'égard des homicides, des gens per-

dus d'honneur, etc.. elle procède avec tant de circons-

pection que le Général lui-même n'a pas la faculté de
dispenser suV ce point (1).

Cependant, sur ce dernier chef, le P. Lainez ou le P.
Olave, ou l'anonyme, auraient dû connaître ce paragra-
phe exprès des Constitutions :

Cette infamie exclut pour le lieu où elle existe ;
quant h celui

qui l'aurait encourue dans des régions très éloignées et se serait

(1) Cartas de San Ignacio, t. V, appendice II, n« 24.
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entièrement converti au service divin, cette infamie ne l'exclura

pas de la Compagnie, mais elle devra rendre celle-ci plus cir-

conspecte pour la probation d'une telle recrue (1). :

Quant à l'homicide certain, aucune hésitation n'est permise,

mais, lorsqu'il y aura doute si l'aspirant est homicide ou
non, la question sera laissée au jugement des Généraux...

Celui qui aurait ordonné délibérément de commettre l'homi-

cide, si l'effet s'en est suivi, sera réputé pour meurtrier, même
s'il n'a pas accompli le meurtre de sa main (2).

L'infamie pour péchés énormes est un empêchement, dans
le lieu s'entend où le pécheur s'est trouvé deshonoré. S'il est

loin de ce lieu et si on le voit tellement repentant qu'il n'y ait

plus rien à craindre à son sujet, il pourra être admis en Notre
Seigneur. Quels sont les péchés énormes ou non, c'est l'af-

faire du Préposé Général d'en décider (3).

On voit assez, par ces textes, que le T. R. P. Généraf
a le pouvoir de dispenser de rinfamie et de déterminei

par quels actes on Tencourt, et que par conséquent toute >

cette affaire d'admission ou non admission est laissée à sa '[

libre décision, ni plus ni moins que la majeure partie ;

des autres questions oui touchent au éo^^vernement de.

rinstitut,

^
D'une façon toute spéciale, peut-on et doit-on en dîre

*

autant d'un autre cas. qui, dans ces premiers temps de la

Compagnie, principalement en Espagne, était considéré

(1) Examen, c. II, n» 2, decl. C.

Haec infamia eo in loco excludit, ubi ea exstat. Qui tamen in remotissi-

mis locis in eam incidisset ; cùm omnino ad divinum servitium se rece-
:

pisset, hujusmodi infamia eum à Societate non excluderet
; quamvis .

eamdem in hujusmodi hominis probatione magis circumspectam reddere iJ

debeat. ||

(2) Consta., p. I, c. III, n» 4, decl. G. >f

Quod ad homicidii impedimentum attinet, nulla (ùt nec in aliis) decla-
'

ratio adhibetur. Num autem sit homicidium, necne, si dubitaretur, •

discernant Praepositi Generales; nec se faciles in hujusmodi dubiis-."

exhibeant. Qui cum deliberatione homicidium perpetrari jussisset, sî

effectus est consecutus, quamvis manu suâ non occiderit, inter homicidas
erit existimandus.

(3) Consta., p. c. III, nM, decl. D.
Infamia propter enormia peccata ibi impedimentum esse intelligitur,

ubi, qui sic peccavit, infamiam contraxisset. Si procul esset ab eo loco,,

tàmque serio resipuisset, ut de eo nihil timendum videretur, posset in

Domino admitti. Qualia vero sint, vel non sint hujusmodi enormia pec-

cata, judicet Prsepositus Generalis.
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comme particulièrement infamant : à savoir, descendre

d'une famille juive (1). Sur ce point, non seulement les

Pères de la Compagnie n'éprouvèrent aucun scrupule a

admettre des aspirants de race juive, mais ce fut une opi-

nion assez répandue que beaucoup d'entre eux avaient

cette tache. Ainsi, du P. Bobadilla, originaire de la

vieille Castille, disait-on qu'il était le fils d*un « torna-

dizo »,* qui ce por sus dies fué a la pila » (2). Au sujet du

P, Lainez, ce n'est plus un bruit ou une opinion, c'est

un fait avéré que parmi ses proches parents il s'en trouve

qui appartenaient à cette race. Beaucoup des disciples du

Père Maître Avila, qui entrèrent dans la Compagnie,
étaient dans le même cas; et la chose était si notoire

qu'Avila lui-même, également de race juive, dut aviser

le P. Araoz qu'il ne convenait pas de faire venir à Gre-

nade comme fondateurs du Collège tant de ses disciples,

(c de peur qu'on ne dise que c'était une synagogue » (3).

Enfin, Saint Ignace lui-même attacha à cette question si

peu d'importance qu'il admit à Rome dans la Compa-
gnie Jean-Baptiste Romano, récemment converti du ju-

daïsme-

Cette façon de faire rendit la Compagnie très odieuse

en Espagne, durant les premières années. On en pour-

rait citer de nombreux témoignages. Voici par exemple
ce qu'écrivait le P. Simon Rodríguez à Saint François
Borgia dans une lettre du 31 janvier 1567 (4)

La Compagnie a soulevé une malédificaiion générale dans ce

pays en accueillant tant de gens d'une race qui est si odieuse

ici.

Parmi ces phénorhènes de malveillance publique, un
des plus fameux dans l'histoire de la Compagnie est cer-

tainement l'hostilité de rx\rchevêque de Tolède, Mar-

(1) Ce n'est pas ici le lieu de traiter des raisons qui pouvaient en Espa-
gne inspirer une pareille prévention à l'égard des descendants des juifs.

En général, on peut dire que quand, chez un peuple, se manifeste une
idée ou une tradition aussi arrêtée, c'est qu'il y a en sa faveur des raisons
dignes d'attention. La tradition et le consentement général méritent
toujours la plus grande considération, de même que les nouveautés, les

idées ou inventions singulières doivent être regardées avec défiance.

(2) EpisL Mixtse, t. II, p. 656.

(3) Carta del P. Antonio de Cordova al P. Nadal, du 28 octobre 1554
{Epistolœ mixtœ, t. IV, p. 418).

(4) Epistolœ PP. Paschasii Broet, Claudii, etc, p. 737.
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tinez Siliceo ; et c'est sur cette question des Juifs, soit

sincèrement, soit comme prétexte, qu'il occasionna aux

Jésuites le plus de désagréments. A certain moment, il

sembla sur le point de déposer ses préventions, comme
il l'avoua à l'un des Pères (1), si la Compagnie admettait

le statut de pureté de sang qu'il avait établi dans son

église de Tolède. Il affirmait qu'à ce prix, non seule-

ment il ne serait plus hostile à la nouvelle Société, mais

qu'il la favoriserait, la protégerait, serait son meilleur

ami. Mais il semble que cela dura peu.

Devant ce soulèvement d'opinion universel, le P. An-

toine Araoz, Provincial d'Espagne, dut faire quelques re-

présentations à Saint Ignace; mais il n'y gagna pas

grand'chose.

Ce P. Araoz était du reste un Biscaïen pur sang, c'est-

à-dire sans mélange de sang juif et très mal disposé à

l'égard de cette race. Et comme il voyait par ailleurs les

animosités que soulevait contre la Compagnie sa facilité

à admettre des gens communément considérés comme
disoualifiés, il ne cessa de poursuivre son dessein.

Celui-ci s'affirme au surplus dans un Mémoire pré-

senté au roi Philippe II, le 6 septembre 1586, par le P.
Pierre Zarauz.
Nous y lisons ces paroles très remarquables à plus d'un

poini de vue (2) :

II faut bien noter que sur cet article ceux de la Compagnie
persécutèrent le P. Antoine Araoz, dans la pensée qu'il travail-

lait à des règlements pour les exclure (les descendants juifs

(1) Epist. mixtœ, t. II, p. 689.

(2) Ce Mémoire fait partie d'une collection de papiers qui appartinrent
aux Archives du Tribunal Suprême de l'Inquisition et qui sont entre les

mains de l'auteur.

Par ce que dit le P. Zarauz, on voit que le P. Antoine Araoz, quoique
neveu de Saint Ignace, Provincial, commissaire et presque fondateur de
la Compagnie en Espagne, n'eut pas une vocation très solide. Par les

lettres du P. Nadal (Epístolas P. Nadal, t. I. p. 674), on sait qu'il eut des
difficultés, assez fréquentes, avec ses supérieurs de Rome, qui le regar-
daient avec une certaine prévention. Ses dégoûts et ses malaises étaient
très anciens.

Et le P. Araoz ne fut pas le seul, même parmi les Pères les plus considé-
rables de la Compagnie, qui chancela

« Comme je lui disais (au P. François de Borgia) que ce n'était pas la

volonté de notre Père qu'il s'infligeât tant de pénitences et de disciplines,

il me répondit tout ému : « Vous~en ferez tant que je m'en irai à la Char-
treuse ! » (Epistolœ P. Nadal,t.U, p. 43):
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dans la Compagnie) ; et cela en vint à un tel point que lui-même

me dit qu'il était sur le point de passer à une autre Religion. Et
qu'on prenne garde aussi que, sur cet article, il n'est pas pos-

sible de discuter, si l'on ne se rend compte que rien ne touche

personne autant comme (ce mélange de sang scandalise)les

Biscaïens.

On comprend dès lors combien était pénible pour cer-

tains la présence du P. Araoz dans la Compagnie :

De Biscaïens (c'est-à-dire, de gens purs de toute tare de

judaïsme), écrivait le P. Miguel de Torre au P. Nadal dans une

lettre du 16 mai 1554, il y en a (dans la Compagnie) peu ou

prou (1).

•

Et c'est ici un des aspects les plus extraordinaires et

les plus imprévus de Tétat de la Compagnie dans la se-

conde moitié du xvr siècle'': car aucun historien n'en

parle.

Non seulement, par ailleurs, Saint Ignace ne fit rien

pour satisfaire à ces réclamations; mais, quoique
Biscaïen de race, comme le P. Araoz, il était si attaché

à la race juive que, d'après ses propres paroles, il eût

voulu lui appartenir.

Voici ce que conte à ce propos le P. Ribadeneîra (2) :

Un jour -que nous étions à méditer devant beaucoup (des

Nôtres), il en vint, parlant de soi à ce sujet, à dire qu'il considé-

rerait comme une grâce spéciale de Notre Seigneur de descendre
de la race des juifs, et il en donna la cause, ajoutant :

— Comment 1 Pouvoir être parent du Christ Notre Sei-

gneur et de Notre Dame, le glorieuse Vierge Marie I

Il dit ces paroles avec une telle physionomie et tant de sen-
timent que les larmes lui en jaillirent des yeux, et ce fut une
chose très remarquée. Et à ce propos, je dirai ce que Pedro de
Zarate, qui était Biscaïen du bourg de Bermeo et chevalier de
Jérusalem, très ami de la Compagnie et familier de notre Père,
m'a conté. C'est que, notre Père redisant ce que j'ai rapporté
plus haut, lui-même s'était signé et écrié :

~ Juif I en crachant à ce nom par tsrre.

]\Iais notre Père lui dit :

- - A présent, seigneur Pierre de Zarate, venons-en aux rai-

sons, et daignez m'écouter.
'

(1) Epistolx P. Nadal, t. III, app. p. 835. —Le P. Polanco lui-même,
d'après le P. Bruckett descendait de Juifs convertis. — Note du trad.

(2) Monumenta Ignaiiana, t. I, p. 398.
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Et il lui exposa tant de motifs que vraiment il le persuada,

lui aussi, de désirer être de race juive (1).

*
* *

En plus de ces empêchements, d'autres excluaient à

priori de la Compagnie. La dispense en est, aujourd'hui'

encore, plus ou moins facile à obtenir, au gré également

du Général. Mais il y en a un surtout qui semble irré-

missible : c'est d' ce avoir pris l'habit religieux ou été er-

mite sous des vêtements monastiques » (2). Si quelqu'un

non pas même a fait profession, mais s'il a porté le froc

un seul jour, il n'est plus recevable dans la Société. A
condition pourtant qu'il ait pris, bien entendu, ce froc,

dans l'intention de se faire religieux, et non pas seule-

ment par hasard ou par accident i(3).

C'est même une opinion commune, parmi les anciens

écrivains de la Compagnie, qu'il n'y a jamais eu dispense

à ce sujet ; cependant Ribadeneira contredit là-dessus

l'assertion de Maiïei, qui partageait cet avis (4) :

Je crois, dit-il, que c'est faux. Un ou plusieurs aspirants de

ce genre, très rares, furent reçus, et je n'ai pu savoir s'ils nous
quittèrent.

(1) A propos des juifs, il n'est pas hors de propos de placer ici une
remarque. A Majorque, comme on sait, il y a eu, de temps iramémoriail,

de ces descendants d'Israël. On les appelle « chuetas ». Bbns catholiques

en général, et très dévots en outre au fondateur de la Compagnie, dont

le nom est très r épandu parmi eux pour les hommes et pour les femmes
(Ignacio, Ignacia). Aucun cependant n'a connaissance de la prédilection

du Saint pour leurs congénères ; ce qui rend plus extraordinaire encore

leur culte à l'égard de la Compagnie. A part cette dévotion et sans préju-

ger de ce qui a pu lui donner naissance, personne n'a souvenir que l'un

de ces judéo-chrétiens ait jamais été admis dans la Société, sans qu'ils

aient cessé pourtant d"y prétendre. Etrange inconséquence ! Peut-être

les Pères de la Compagnie crurent-ils que la manière d'agir de Saint

Ignace sur ce point était une de ces traditions que, selon le P. Nadal, ils

n'avaient pas à imiter.

(2) Constit, p. I, c. III, no 5.

Assumpsisse Religionis habitum, vel Eremitam cum vestitu monachali
fuisse.

(3) Consta., p. I, c. III, n° 5, decl. E.

Non solum si Professionem emisisset, sed si vel unum diem habitum
Religionis gestâsset, admitti propter rationes in Examine dictas non potest.

Intelligendum est autem quod habitum eo animo, ut sit Religiosus, non
propter aliam causam, quse posset accidere, induisse.

(4) Monumenta Ignatiana, Ecrits de Saint Ignace, t. I, p. 754.
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Et ailleurs (1) :

J'ai douté de la vérité de l'attitude qu'on prêtait là-dessus

à notre Père ; mais après avoir lu une lettre du P. Polanco au

P. Antoine Araoz, écrite du vivant de notre Père Ignace, j'ai

vu clairement par elle que c'était faux.

Four lééitimei cet empêchement, on donne d'ailleurs

une raison qui, si Ton veut s'en tenir au texte de l'Insti-

tut, peut passer pour concluante. Mais si on l'examine

attentivement, elle est loin de tant valoir. La voici :

Un bon chrétien, dit-on, doit demeurer ferme dans sa première
vocation, principalement quand celle-ci est aussi sainte et qu'il

s'y est consacré tout entier, renonçant au siècle, pour le plus

grand service et à la plus grande gloire de son Créateur et

Seigneur (2).

Comment, pour avoir revêtu un seul jour l'habit reli-

éieux, quelqu'un pourrait-il être assuré de l'appel de
Dieu, et obligé à la persévérance ? La Compagnie n'ad-

met-elle pas elle-même et ne revêt-elle pas de son habit

un certain nombre d'aspirants qu'elle renvoie, quelque
temps après, comme ne donnant pas à l'expérience des

marques suffisantes de vocation ?

§ 3.
•

Le renvoi de la Compagnie.

La seconde des institutions substantielles dans la Com-
pagnie, c'est qu'il n'est pas nécessaire pour en congédier
les sujets d'observer les formes judicidres. Et nous au-
rons à traiter longuement de ce point ailleurs. Pour au-
jourd'hui, contentons-nous de quelques mots.
Au seul énoncé de cette proposition, on voit immédia-

tement comment l'état présent et à venir des membres

(1) Ibid, p. 757.

(2) Evamen, c. II, n° 6.

... ; quod Nobis in Domino videatur, eum, qui bonus Christianus sit,

deberé firmum esse in sua prim - vocatione
;
praesertim cùm illa tam sit

sancta, in qua scilicet quis, universo ssemlo relicto, se totum dedicat
majori servitio, et gloriae sui Creatoris et Domini.

22
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de la Compagnie demeure à chaque moment souverai

nement précaire. Tout dépend pour chacun du jugement
que porte sur lui le Supérieur, bon ou mauvais, prudent
ou non, sans que soit laissé au sujet aucun, moyen iééal

de faire éclater la vérité, de dissiper la prévention, de se

justifier lui-même d'aucune façon devant la Société dont
il fait partie. Pis encore, sa situation est telle, dès son en-

trée dans la Compagnie que, même après avoir passé par

les probations requises, avoir été reçu et avoir passé pour
une excellente recrue, après avoir émis tous les vœux, si,

au cours du temps, et sans aucune faute de sa part, la

Compagnie vient à le considérer comme inutile ou im-
portun pour la fin que poursuit l'Institut, elle est libre

de s'en débarrasser, sans que l'expulsé puisse se plaindre

ôu réclamer, ni intenter une action quelconque contre

l'Ordre. Par contre, la Compagnie a le droit de garder

dans son sein des hommes de réputation équivoque, de
vertu douteuse, voire déshonorés d'après l'opinion cou-
rante, si elle croit que, par d'autres qualités intellectuelles

ou morales, ou pour tout autre motif, ils peuvent en-

core lui rendre des services.

On voit par là que le motif principal pour l'admission

ou le renvoi, c'est toujours le « bien de la Compagnie
sans qu'entrent en ligne de compte, pour peu ni prou, le-

bien particulier de l'individu, tel que celui-ci l'entend,

ni les droits acquis, ni la situation qu'il a pu se faire.

Pour entrer dans la Société, le jésuite abandonne pa-
rents, relations, aiïaires ; il renonce à tout avenir de for-

tune et d'honneurs selon les vues du monde ; il quitte

tout avec l'intention de vîvie à perpétuité dans l'Ordre.

Mais si les Supérieurs, même après s'être engagés à tort

à le recevoir, s'avisent plus tard de leur erreur et le

croient devenu à charge à leur Institut, ils ont le droit

de le chasser, de le rejeter dans le monde, où il n'a plus

sa place, de le rendre à sa famille, s'il en a une encore et

si elle consent à le recevoir, de l'exposer à tous les pé-
rils et à tous les hasards de la vie, quand il s'en croyait

déià sauvé. Cruel état de choses !

Que la Compagnie agisse ainsi à l'égard de ses novices
durant le temps d'épreuve destiné justement à examiner
les vocations, on le conçoit ; mais qu'elle le fasse à i

l'égard des Scolastiques, déjà éprouvés, admis aux vœux, ;

c'est une chose évidemment très dure. Ces aspirants ont
fait la promesse, considérée par certains comme un vœu.
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d'entrer dans la Compagnie et d'y accepter le deérc

qu'on leui destinerait. Ils se sont obligés à persévérer.

C'est pour eux un très grave engagement, d'après tous les

commentateurs des règles de la Compagnie. Mais cet en

gagement les lie sans lier l'Institut. Etrange contrat, qui

n'oblige qu'une des deux parties contractantes et qui n'a

d'autre garantie que l'intérêt, parfois fictif, de la Société

bénéficiaire.

Et ce_^qui se passe avec les Scolastiques s'applique aussi

bien aux Coadjuteurs formés. Dans ce cas, Tafïaire doit

seulement être soumise à l'examen et à la décision du
Préposé Général.
En ce qui touche aux Profès, qui ont passé par toutes

les épreuves et qui, après nombre d'années de vie reli-

gieuse, ont été admis aux vœux solennels et forment ce

qu'on considère au sens le plus étroit comme la Compa-
gnie, ils ne peuvent naturellement en être exclus comme
incapables ; mais leur situation n'en est pas pour cela

plus assurée, puisqu'ils peuvent être renvoyés quand
même, pour des raisons, manifestes ou occultes, prouvées
ou non prouvées, sans qu'intervienne davantage aucune
formalité canonique, et rien qu'au gré du Préposé gé-

néral.

Ainsi, profès, coadjuteurs formés, scolastiques. novices,

tous, plus ou moins, sont sur le même pied.Leur présence
dans la Compagnie dépend entièrement du jugement des

Supérieurs et en particulier du Général, d'après leur uti-

lité aux fins de la Société, but suprême de tout l'Instituf.

On comprend les réclamations qu'a dû exciter une pa-
reille manière de faire ; mais comme nous devons con-
sacrer tout un chapitre à ce sujet, nous remettons à plus
tard d'examiner le bien-fondé de ces réclamations.

§4.

Le compte de conscience.

Le troisième point considéré comme substantiel dans
la Compagnie, c'est l'obligation de rendre compte de s'j

conscience au Supérieur ou à celui qu'il délègue à cet

et.
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Or, on appelle ce compte de conscience », dans la Coiîp

pagnie, la manifestation faite par le sujet au Supérieur

de rétat exact de son âme, non seulement à Theure ac-

tuelle, mais dès l'âge de raison ou depuis la dernière fois

qu'on a accompli cette formalité. On doit dire tout ce

qui s'est passé depuis lors. A l'entrée dans la Compagnie,
c'est toute sa vie antérieure que l'aspirant doit donc ainsi

dévoiler
; pour les novices, le compte de conscience est

très fréquent, au gré du directeur ; pour les scolastiques

et autres, il a lieu tous les six mois ; pour les coadjuteurs,

formés et profès, une fois par an. Ils le doivent d'ailleurs,!

tous et toujours, dès que le Supérieur l'exige.

C'est, d'autre i^art, une aiïaire convenue, parmi les

commentateurs de l'Institut que ce compte de conscience,

quoique différent de la confession, même générale, doit

être à la fois plus large et plus minutieux que celle-ci :

car il s'agit d'y découvrir, non seulement tout ce que le

pécheur manifeste à son confesseur pour obtenir k:
rémission de ses fautes, mais davantage encore, au dire^

de Suarez (1). En eiïet, dans l'Instruction pour la reddi-

tion du compte de conscience selon l'usage de la Com-'
pagnie, il y a beaucoup de points, voire la majeure
partie, sur lesquels un membre de la Société est appelé

â s'expliquer, sans être aucunement tenu d'en faire au-

tant dans ses confessions, si minutieuses qu'il les désire.

L'habitude est au surplus de rendre ce compte de cons-

eience à la même époque qu'on fait sa confession géné-

rale, et en certain cas, si le sujet le désire, il peut subs-

tituer ce compte à la confession générale elle-même. Mais
ce n'est pas l'habitude. D'ordinaire, la confession se fait

d'une part, et le compte de conscience se rend de l'au-

tre à une personne distincte du confesseur. Et si les deux
se confondent par hasard, c'est à la condition de relever

le confesseur du, secret sacramentel, quant à ce qui re-

garde le compte de conscience, confié seulement, d'après
la règle, à la discrétion naturelle du Supérieur. Par où
l'on voit que si, d'une part, les Supérieurs ont généra-
lement tendance à confondre les deux opérations, de
l'autre, en certains cas, et dans des circonstances déter-

minées, il faut prendre garde de les bien distinguer.
Le compte de conscience, n'étant pas la confession,

(1) Haec manifestatio consientiae multo plura includit.

Instituto Soc. Jesu, lib. X, c. VI.

— Suarez, De
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'oblige donc pas le Supérieur au secret sacramentel,

ais seulement à la discrétion naturelle, nous venons de

le voir ; mais là commencent les doutes et les difficultés.

Le P. Alphonse Rodríguez, parlant de ce secret am-
bigu, dit :.

Ce secret naturel (sur le compte de conscience), en dehors de

ce qui entraînerait de soi au péché, et au péché mortel, notre

Père Claude Aquaviva l'a garanti par de graves et sévères ordon-

nances. Il a décrété des peines et des châtiments contre ceux qui

le violeraient, jusqu'à les déposer de leur offtce. Et il veut que
non seulement les sujets aient connaissance de ces ordres, mais
aussi qu'ils sachent que si les Supérieurs manquent à les obser-

ver, ils seront punis (1).

Et le T. R. P. Général, Jean-Paul Oliva, dans une let-

tre qu'il écrivit sur le compte de conscience et qu*on
lit publiquement chaque six mois aux Pères de la Compa-
gnie, s'exprime en ces termes :

Je prescris aux Supérieurs de garder le plus inviolable secret

sur les faits que leur communiquent sur eux-mêmes les sujets

au temps de la reddition du compte de conscience. Aucun usage

ne peut être fait des choses ainsi entendues, sans que celui qui
les a dites ait. permis spontanément de le faire, comme il arrive

en toute confession sacramentelle... Nous ordonnons que les

Supérieurs ne puissent d'aucune façon révéler à personne ce

qu'ils ont appris par le compte de conscience, de telle sorte que
ni les Recteurs aux Provinciaux, ni ceux-ci ou les Visiteurs au
Général lui-même, n'aient le droit de faire connaître la moindre
chose portée à ce for paternel.

En dehors de ces deux déclarations du P. Claude Aqua-
visa et du P. J.-P. Oliva, d'autres Généraux ordonnent
la même chose.

Mais toutes les déclarations tombent devant le texte

même des Constitutions et les faits que trahissent la pr?i-

tique ou l'expérience.
I Effectivement le livre des Constitutions , à VExamen,
[Chapitre IV, n° 34 et suivants, dit explicitement :

Tout considéré en Notre Seigneur, il nous a paru en sa Divine
'Majesté qu'il importe beaucoup et de toute façon que les Supé-

(1) Jns'ructio de paterna exigenda ratione conscientix a subdiiis et

'seereti fide ser onda a R. F, Claudio Aquaviva (Rodríguez, Eferc. de
perfeci. p. III, tr. VIII, c. IX).
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rieurs aient une entière connaissance de leurs inférieurs : car -

ils pourront grâce à celle-ci les mieux régir et gouverner, et,
\

y voyant pour eux, les mieux diriger in viam Domini. Aussi,
plus ils seront au courant de toutes les affaires intérieures et

extérieures de leurs sujets, plus ils les pourront aider avec dili-

gence, amour et soin, et garder leurs ames des divers inconvé-
nients qui pourront survenir... Et aussi, tout en gardant secret

|

ce qu'ils auront entendu, ils pourront mieux disposer et pour- i

voir à ce, qui convient au corps entier de la Compagnie. 1

C'est pourquoi quiconque voudra suivre cette Compagnie
en Notre Seigneur et en faire partie pour la plus grande gloire

(de Dieu), avant son entrée dans la première probation, ou
après son entrée, avant l'examen général, ou quelques mois
plus tard, si le Supérieur juge bon de différer, en confession ou
en secret, ou de toute autre façon qui lui plaira davantage ou
sera pour lui d'une plus grande consolation spirituelle, sera

obligé de manifester sa conscience avec grande humilité, pureté
et charité, sans rien cacher de ses offenses au Seigneur Tout
Puissant, et de rendre entièrement compte de sa vie passée, oU
au moins des choses essentielles, au Supérieur qui se trouvera
dans la Compagnie, ou à celui que désigneront les Préposés,

ou à de moindres personnages, selon qu'il paraîtra convenable
pour le mieux éprouver en tout selon Notre Seigneur pour que
celui-ci l'aide davantage spirituellement et de sa grâce la plus

abondante, à la plus grande gloire de sâ Divine Bonté. ù

Et dans le corps des Constitutions, p. II, Cap. I :

Qu'ils soient avertis (les novices) qu'ils ne doivent tenir;

secrèie aucune tentation, sans en parler à leur (instructeur)*!]

ou a leur confesseur ou au Supérieur, prenant soin que toute leurfl

âme lui soit entièrement manifestée, non seulement quart à ses*

défauts, mais même quant aux pénitences ou mortifications,

ou aux dévotions et vertus, le tout avec la pureté d'intention

d'être dirigées comme on voudra les conduire, ne cherchant pas.

à guider à leur tête, mais à suivre les avis de qui tient pour
eux la place du Christ Notre Seigneur. Et ce qu'on dit des novices

doit aussi bien s'entendre des Scoiastiques, des coadjuteurs et
des profès, ainsi qu'il conste dans d'autres parties des Cons-

;

titutions.

Fort bien ! Mais comment pourront s'observer toutes

ces prescriptions, sans que le Supérieur, directement ou
indirectement, révèle ce que le sujet lui aura ainsi con-

fié ? Comment pourra-t-il gouverner le sujet extérieure-

ment, en se servant des renseignements acquis par le

compte de conscience, sans en violer le secret ni en rien

laisser entrevoir d'une manière ou de l'autré ? -Si le Su-
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érieur, au dire dix- P. Oliva, ne peut faire aucuQ usaée

e ce qu'il a entendu, sinon quand il lui a été clairement

t spontanément permis de le faire comme il arrive en

onfession, comment pourra-t-il pourvoir, d'après les

Constitutions, aux besoins du Corps entier, surtout si

Ton tient compte qu'en beaucoup de cas, d'après les

mêmes Constitutions, le bien commun, général, doit

prévaloir sur l'intérêt particulier des individus ?

La discrétion absolue est donc de toute impossibilité,

et il faut être ou bien sot, ou fort préoccupé et peu pers-

picace pour croire à ce silence ou à cette discrétion de
tombe des Supérieurs.

*
* *

Et si quelqu'un s'avisait de soutenir que, malgré tout,

/ le secret est toujours bien gardé, que les Supérieurs n'ont

cessé de se maintenir fermes comme des rocs sur ce point,

qu'ils ont toujours résisté à toutes les tentations de répé-

ter ou de tenir un compte trop visible de ces confidences
sacrées ; si l'on prétend qu'il y a des lettres, des disposi-

tions très sévères des T. R. P. Préposés Généraux, aux-

quelles les Supérieurs s'en tiennent très ponctuellement
sur ce point : loin de contredire à ce qui est d'évidence
immédiate pour un grand nombre de membres de la

Compagnie, nous nous contenterons bonnement de ré-

pondre qu'il y a aussi des faits, des témoignages et des
documents qui démontrent le contraire.

Dans certaines lettrea et certaines pièces provenant des
archives du Suprême Tribunal, dont nous avons déjà
parlé, se rencontrent des preuves concluantes de manque-
ments à la discrétion commis par les Supérieurs de la

Compagnie touchant le compte de conscience.
Mais il n'est pas nécessaire de recourir à cet argument.

Voici un témoignage qui en vaut mille. C'est celui du
T. R. P. Mucio Vitelleschi, qui parlant des abus en cette
matière, écrit (1) :

Finalement, dans les cas où les questions traitées l'exigent,
que (les Supérieurs) veillent à garder le secret avec un soin
extrême, spécialement pour ce que les sujets leur ont confié
dans le compte de conscience ex leur ont découvert comme à

(1) Epístola ad Superiores, IV, Januarii 1617.
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leurs pères, sachant que c'est là la clef de tout le gouvernement
de la Compagnie. Si l'un ou l'autre pèche en ceci, qu'il sache qu'il

sera démis de sa charge. Que tous aient toujours présent sous

les yeux qu'à eux a été confié le soin de ceux qui sont les fils

très chers de Dieu, dont celui-ci leur demandera un compte
très sévère et dont il exigera de notre main les âmes rachetées

et arrosées de son précieux sang. Sur ce point je dois les avertir

que nous avons cru du service de Dieu que s'il avait été accordé

à ce sujet, à tel ou tel, des permissions ou des pouvoirs spéciaux,

même ds la part de certains des Préposés généraux, à quelque

titre ou pour quelque raison que ce soit, c'est mon intenJon

de tout révoquer par cette lettre. Et les Provinciaux le

feront connaître, en toute et chacune des maisons de leur Pro-

vince.

Donc, d'après Vitelleschi, il y a eu des Supérieurs qui

ont violé le secret du compte de conscience, bien que ce

fût un péché mortel au dire du Père Rodríguez; il y a

même eu des Préposés Généraux pour donner dispense

à ce sujet aux Supérieurs, afin de livrer soit à ces Prépo-

sés soit à d'autres ces confidences. Or, par cette révéla-

tion faite, sans autorisation du sujet, les Supérieurs ont

péché, non seulement contre les lois divines et humaines,

mais aussi contre ce que le P. Vitelleschi appelle la clei

du gouvernement de la Compagnie. C'est une chose cer-

taine et avérée dont nous est garant le Général lui-même.
Or, le P. Vitelleschi pourrait-il nous dire quelle^sorte de

punition il a imposée à ces délinquants, que les PP.
Aquaviva et Oliva menacent également de peines qu'on
ne voit jamais infliger ?

Gomment d'ailleurs les Supérieurs auraient-ils puni
leurs subalternes pour une indiscrétion de ce genre,quand
le même P. Oliva que nous venons d'entendre décla-

mer contre ces abus, enseigne, dans une réponse à une
consultation de la Province de la Haute Allemagne (1),

qu'excepté le cas où le sujet aurait jexigé le sceau sacra-

mentel, le Supérieur peut mettre à profit les renseigne-

ments de ce genre pour porter remède, par des moyens
extérieurs, aux désordres et aux fautes dont il a eu
connaissance par le compte de conscience ?
Et pour que personne enfin ne s*étonne de cette com-

plète absence de pénalités pratiques, voici, d'après de»

(1) Friedrich, dans son "^vre Beitrâge zur Geschichie des Jesuiien or-

dens. p. 82.
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renseignements que nous avons tout lieu de croire au-

thentiques, ce que le P. Général Antoine-Marie Ander-

ledy déclarait il y a quelques années : à savoir que les

Supérieurs dé la Compagnie ne devaient éprouver aucun
scrupule à user, pour le gouvernement extérieur de leurs

sujets, des connaissances acquises par le compte de cons-

cience, et que même ils pouvaient transmettre ces nou-

velles au Préposé Général, s'ils le jugaient opportun.
C'est du moins parler clair et avec franchise, si la contra-

diction éclate avec ce que les prédécesseurs avaient pré-

tendu mille fois. Seulement, pour que la sincérité soit

complète, il aurait fallu faire en sorte que les sujets, aux-

quels la chose importait surtout, eussent connaissance de
cette déclaration, qu'elle leur fût lue publiquement et

solennellement, ce qui ne se fit jamais, à ce que nous
avons sujet de penser. Et non seulement, cela ne se fît

pas, mais cette déclaration n'empêcha point de continuer
à donner lecture solennelle, tous les six mois, de la lettre

contraire du P. Oliva qui, nous l'avons vu, préconise si

éloquemment l'inviolabilité du secret et la confiance
filiale.

*

Voyons d'ailleurs, sans parti pris, comment la chose
s'est^pratiquée dans les premières années de la Compa-
gnie, temps héroïques, oii tout bon fils de Saint Ignace
doit se reporter comme à la source du droit; et écou-
tons un instant le P. Nadal, envoyé en Espagne par le

fondateur pour y organiser pratiquement la Compagnie.
Dans une lettre datée du 13 juillet 1561, au P. Lainez

devenu Général, Nadal rend compte de la visite qu'il a

faite au Collège de Coïmbre (1).

Et, d'abord, pour mieux faire entendre ce document,
citons un mot du même Jésuite, en réponse à une consul-
tation du P. Gonzalez Alvarez (2).

La règle, dit-il, est de rendre compte de sa conscience
tous les six mois. Elle n'oblige pas à confesser les péchés mortels
déjà accusés, de sorte qu'on ne pèche pas mortellement en ne

(1) Epístolas P. Nadal, t. I, p. 495. •

(2) /ft., t. I, p. 562, note.
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le faisant pas. Cependant c'est une obligation de le faire pour
observer l'Institut, et on est obligé de dire la yériié, sous peine

de péché mortel, du moment que vous interroge celui auquel
est dû le compxe de conscience.

Ainsi donc, d'après le P. Nadal, celui qui ne répond
pas franchement, une fois interrogé, commet un péché
érave.

Ce préliminaire une fois établi, nous allons voir la

façon dont se pratiquait alors cet exercice si austère, où
éclate encore une fois le véritable esprit de la Compa-
gnie :

Ici, (à Coïmbre) écrit Nadal, tous sont examinés première-
ment, grâce à un examen général, auquel chacun doit répondre
de sa main.

Puis, il y a, pour tous, un autre examen, particulier et secret ;

et pour celui-ci, quoi que j'aie pu faire dans les Collèges que
i'ai visités jusqu'ici, l'usage a prévalu dès l'origine, en raison

de la multiplicité des choses auxquelles entendre, que les

confesseurs le fissent, non par manière de confession, mais
familièrement, in secreto tamen.

Le troisième examen consista en ce que je les confessai tous,

généralement, sub compendio, pour prendre connaissance de
la conscience de chacun d'eux, et, une fois les confessions enten-
dues, ils renouvelèrent les vœux, le jour de la Saint-Pierre et

Saint-Paul, avec beaucoup de consolation pour tous dans le

Seigneur.

Cette lettre nous apprend encore quels étaient, dans
ces examens, particulier et général, dont parle le P. Na-
dal, les points du compte de conscience sur lesquels on
interrogeait les membres de la Compagnie. Il y figure

des questions assez singulières, comme celles-ci :

— Etes-vous né de légitime mariage ?
—

- Vos parents ont-ils été poursuivis par rinquisîtîon ?

— N*avez-vous pas eu quelque bâtard, et comment y
remédier
— N'avez-vous jamais été afíligé et ne souiïrez-vous

pas encore de quelque infirmité secrète ou de quelque
défaut corporel, etc.. (1).

Mais surtout l'on voit, par 1? lettre du P. Nadal, qu'en
ces premiers temps de la Compagnie, le compte de cons-

cience non seulement se rendait de vive voix, mais qu'on

(1) Idem, ib. t. I, app. n° XXI^
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l'exigeait par écrit et que ce papier était envoyé à Rome,
« volant par les airs », comme dit agréablement le P. Ma-
riana, et qué là-bas il était ni plus ni moins versé aux
Archives pour le perpétuel honneur ou déshonneur ae

l'intéressé.

C'est par allusion à ce fait, que le même P. Maiiana
écrivait (1) :

J'ose assurer que si les Archives de Rome s'entr'ouvraient,

il ne se trouverait plus un seul (jésuite) qui fût homme de bien,

sauf ceux d'entre nous qui sommes loin et que le Général ne

connaît pas: car tous sont tachés, les uns davantage, les autres

moins.

Et quand on pense que, dans la confection de ces

recueils diffamatoires, interviennent les confesseurs des

intéressés, et que le P. Nadal lui-même,, de son propre
aveu, se sert du Sacrement de pénitence pour prendre
connaissance de la conscience de chacun, la répulsion

arrive à un degré tel qu'il n'y a plus de mots pour l'ex-

primer.

11 est tout naturel que pareille façon de procéder ait

soulevé des difficultés de la part des sujets, provoqué
des déclarations et des explications de la part des Supé-
rieurs. La répugnance d'une part à manifester, même en
les confiant à une discrétion paternelle, des choses qui de-

vaient servir ensuite à la direction extérieure, et de l'au-

tre la nécessité où se croyaient les Supérieurs de la Com-
pagnie de savoir certaines choses pour bien diriger la

Société, luttaient et se combattaient l'une l'autre.

Comme exemple de cette opposition, voici un docu-
cument de grande importance, en raison de la personne
de qui il provient. C'est un rapport écrit par le P. Eve-
rard Mercurian, futur Préposé Général, sur un conflit

entre le P. Jérôme Nadal. Visiteur, et le P. Adrien
Adriaenssens, Recteur du Collège de Louvain (2) :

Le 8 de ce mois de juillet 1562, le P. Adrien vint à la maison
avec le P. Nadal, avec qui j'habitais alors, et en ma présence,
ledit P. Adrien dit au P. Nadal que sa Révérence lui avait été
très à charge quand, au moment du départ pour Anvers, elle

(1) Discurso de las cosas de la Compañía, c. XI ^1.

(2) Ce rapport figure à l'Appendice VIII du tome II des Lettres du
P. Nadal.
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l'avait averti de se préparer à rendre compte de sa conscience
dès son retour. Or, ayant éprouvé souvent de grands troubles

quand il était quescion de faire une confession générale de ses

péchés, où il n'avait jamais trouvé que dommage pour son âme
et aucune aide, il priait Sa Révérence qu'elle ne se mêlât point
des affaires de sa conscience, puisqu'enfin il n'avait pas à le

faire.

Et de ceci, par ailleurs, il n'y a pas d'inconvénient à faire

part à notre Père. Gomme le P. Nadal lui expliquait que ce qu'il

lui avait proposé, il l'avait fait comme à un profès de la Compa-
gnie, et que cela s'était ainsi passé pour rous les autres, etc..

sans avoir soulevé pour aucun la moindre difficulté, le P. Adrien
répondit que les exemples d'autrui ne l'émouvaieni point, car

on doit reconnaître des différences entre les personnes, et qu'il -

savait bien ce qui lui convenait, etc.. n'étant plus un novice,

mais un vétéran de quarante années.

Qu'il n'était pas si neuf à entendre parler de choses spiri-

tuelles, car depuis sa jeunesse il s'y était exercé
; qu'entré

dans la Compagnie, il n'y avait jamais travaillé d'après un autre
esprit que celui qu'il avait en venant à elle et qu'il a toujours

conservé, etc.. Ayant été averti de prendre garde de se leurrer

en se fiant avec excès à cet esprit, il répondix que jusqu'alors il

ne croyait pas s'être trompé, au moins en chose de quelque
importance, et qu'il espérait que Notre Seigneur le préserve-

rait de même..., etc.

Quant à l'obéissance et à l'observance de'î Constitutions,

etc.. il dit qu'il les louait chez les autres, mais qu'il ne pensait

pas être obligé à faire plus que ne demandait notre Père,

puisque les Constitutions n'obligent pas sous peine de pé-

ché et qu'il y a des différences entre telles et telles per-

sonnes.

Finalement, il semble que ses raisonnements tendaient à ce but
que le P. Adrien exprimait en moins de mots : à savoir, qu'il

n'était pas disposé à rendre compte de sa conscience au P. Nadal,
disant qu'il ne savait si Sa Révérence était son Supérieur, car

il a ses lettres d'exemption des Supérieurs subalternes de la

Compagnie ; aussi montrait-il du ressentiment de ce que le Père
lui eût parlé comme à un sujet, rattachant cet incident à d'autres

conversations tenues autrefois à Rome, enire eux deux, et

âpres, à l'en croire. Et qu'ainsi, puisqu'on lui parlait auctori-

tativcy il ne pouvait d'aucune manière supporter un pareil bou-
leversement, et qu'il s'en irait plutôt chez les Turcs.

La conclusion de ceci fut que le P. Nadal lui déclara que,

les choses en étant là, il ne le molesterait pas davantage sur

ce point particulier de rendre compte de sa conscience et pour
sa personne, mais seulement pour les affaires de son Collège ;

à quoi consentit le P. Adrien. Et Sa Révérence mit fin à cette

ciHitestation en ne demandant rien au P. Adrien que ce qu'il

en savait déjà et en déclarant qu'il attribuait ce qu'il avait
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dit à ses dispositions amérieures et qu'il se tînt par conséquent

tranquille et travaillât à son salut.

Il est évident que bien des incidents du même éenre

se produisirent, sans qu'il soit facile de le savoir et même
de le soupçonner, sur ce principe du compte de cons-

cience ou sur la façon de l'exiger, de le pratiquer, d'en

user et d'en abuser.

Pour en finir notons seulement que, par suite de l'in-

fluence qu'a exercée l'exemple de la Compagnie sur le

régime des autres Congrégations religieuses, surtout les

plus récentes, et jusque sur les communautés de femmes,
cette pratique du compte de conscience a pris une exten-

sion considérable. Et il en est résulté de tels abus que la

Sacrée Congrégation des Religieux a décrété récemment
que cette pratique serait supprimée. Et pour que ce

Droit reçoive son application, même au cas oij un Supé'
rieur ou une Supérieure malavisée prétendrait passer ou-

tre, il est ordonné à tous, sujets comme Supérieurs, de

tenir la main à son exécution (1).

§ 5.

Sur la confession.

Far ce que nous avons dit jusqu'ici, on peut au surplus

comprendre que, d'après le système disciplinaire de b
Compagnie, le compte de conscience se relie étroitement
à la Confession sacramentelle. Et puisqu'il en est ainsi,

il convient d'examiner comment les fondateurs de la

Compagnie entendaient la manière d'administrer la Péni-
tence, afin de rendre parfait ce système disciplinaire.

Ce sacrement a été institué par Notre Seigneur Jésus-

Christ pour que le pécheur obtînt, grâce à son aveu, le

pardon de ses péchés, se réconciliât avec Dieu et vécût
de la vie de la grâce, garante et préparation de la vie

(1) Mais la Compagnie naturellement s'est fait exempter de ceiie mesure
générale. Le nouveau Code de Droit canonique l'a renouvelée ; mais la

'Compagnie s'est fait exempter du Code. « E' una vergogna per la Chiesa»
selon l'énergique parole d'un Cardinal. — Note du traducteur.
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éternelle. Telle est la fin de rinstitution, qui n'en a pas
d'autre. Ainsi l'entendait Saint Ignace quant à lui-même:

Il ne dit Jamais rien à son confesseur, écrit le P. Gonzalez
de la Cámara (1), que ses péchés, sans lui communiquer aucune
grâce que Dieu lui aurait accordée.

Mais quand il s'agit de légiférer pour la Compagnie,
voici qu'il entend, semble-t-il, les choses d'une autre
manière, comme on le verra par les textes suivants :

Avant d'être admis à la première probation, ils devront se
confesser à qui on leur aura ordonné (2).

Ceux qui ne seront pas prêtres devront se confesser et recevoir
le Très Saint Sacrement tous les huit jours (3).

II n'y aura qu'un confesseur pour tous, choisi par celui qui
aura charge des autres, ou, si cela n'est pas possible, chacun
aura du moins son confesseur attitré, à qui il tiendra sa cons-

cience toujours ouverte (4).

Chacun, quand il se confessera, c'est-à-dire au moins une fois

par semaine, au confesseur et le jour qui lui seront indiqués par
les Supérieurs, après avoir fait le signe de la croix et récité le

Confiteor, dira : Je me suis confessé la dernière fois à Votre

Révérence tel jour. Et il ne pourra se confesser à un autre de
la maison ni du dehors, sinon par ordre de son Confesseur en
certains cas. Et alors il dira : Je me suis confessé tel jour à un
autre par nécessité ou avec la permission, n'ayant pas sous la

main mon confesseur. Et dans cette confession il recommencera
l'accusation de ses péchés depuis la confession précédente à

son confesseur ordinaire, ou tout au moins lui répétera les choses

principales (5).

Il y aura un confesseur pour tous et, si ce n'est pas possible en
raison du grand nombre, les confesseurs auront du moins cha-

cun leurs pénitents déterminés. Personne ne pourra se confes-

ser à un autre que son confesseur sans permission. Et si le péni-

(1) Memoriale, p. 237.

(2) Consta., p. I, c. IV, n" 6.

Eodem hoc tempore primae Probationis..., generaliter confitebitur

(si nondum id fecisset) et illi quidem Confessario, qui à Superiore fuerit

ad id destinatum.

(3) Examen, c. IV, n» 25.

Si laicus fuerit, confiteatur oportet, et sanctissimum Sacramentum Eu-
cliaristiae sumat octavo quoque die.

(4) Constit., p. III, c. I, n° 11.

Unus omnium sit Gonfessarius ab eodem Superiore constitutus

quod si fieri non poterit, quisque certè suum stabilem habeat Confessa-

rium, cui ipsius conscientia prorsus aperta sit.

(5) Appendix, I, n" XIII, Ordinationes antiquse S. P. M. Ignatii,.

n° 2, 3.
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tent est prêtre, et que pour célébrer la messe il voulût recevoir
l'absolution d'un autre qu'il eût sous la main, il retournera
ensuite dire ses fautes à son confesseur ordinaire afin que celui-

ci connaisse toute sa conscience (1).

Tous se confesseront et communieront tous les huit jours, et

celui qui y manquera au jour dit, le lendemain, ne recevra plus
de nourriture corporelle jusqu'à ce qu'il ait pris la spirituelle,

sauf si le Recteur jugeait qu'on ne doit pas administrer ces sacre-

ments à certaines personnes si souvent, à celui par exemple qui
aurait manifestement le dessein de retourner en arrière (2).

Il est bon que le confesseur, voyant que quelqu'un ne s'est

pas confessé depuis huit jours passés, lui en demande la cause
dès le soir et l'exhorte à se confesser le jour suivant ; et si le

matin suivant il ne l'a pas fait, que le confesseur, avant le dîner,,

avertisse le Supérieur de cette négligence
; que le maître des

novices avise de ces faits les confesseurs et sache du sacristain

quels sont ceux qui ne se sont pas confessés chaque dimanche (3).

Celui qui se sera confessé à un autre que son confesseur ordi-

naire doit ensuite découvrir à celui-ci toute sa conscience
afin qu'il puisse mieux l'aider en Notre Seigneur, en n'ignorant
rien d'elle (4).

Quand quelqu'un rend compte de sa conscience, ou fait sa
confession générale, ou répète à son confesseur ordinaire une
confession faite à un autre, on lui demandera en confession si

réellement il veut confesser tous ses péchés et garder notre
règle de manifester sa conscience, de faire la confession générale,

de répéter ses confessions. S'il ne répond pas, ou hésite, ou
refuse catégoriquement, on ne l'entendra pas en confession
et on ne recevra pas son compte de conscience. Et on ne le fera

pas parce que la Compagnie oblige sous peine de péché mortel à
observer ses règles, mais simplement parce que ce pénitent ne
veut pas observer l'Institut de la Compagnie. Ainsi ne doit-il

pas être traité comme quelqu'un des Nôtres (5).

Les Recteurs entendront les confessions générales pour la

rénovation des vœux, à moins que ne s'en chargent les Pro-
vinciaux, comme c'est la coutume de le faire à l'une au moins des
deux rénovations ; ei dans cette confession, chacun pourra

(1^ Monumenia pedagógica, Regulse collegiorum.

(2) Idem, ib

(3) Monumenia Pœdagogica. Regulse collegiorum^ n° 7.

(4) Const. p. III, c. I, decl. 7 et p. VI, c. III, no I.

Cf ConsiiU p. III, c. I, n» 20, decl. Q.
Qui autem alii, quàm suo Confessario desígnalo confiteretur, débet

postmodum (quantum recordari poterit) eidem suo Confessario totam
suam conscientiam aperire ; ut nihil ignorando, quod ad eam perti-

neat, meliùs in Domino possit eumdem juvare.

C/. Pars VI, c. III, n° 2.

(5) Fpist P. Nadal, t. IV, p. 384.
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rendre compte de sa cons cience, selon l'Institut de la Compagnie.
Ceux qui ont le plus besoin d'aide se confesseront au Supérieur
tous les huit jours, particulièrement s'il semble qu'ils veuillent

le faire spontanément (1).

,
Que les Supérieurs s'efforcent avec une grande sollicitude

d'instruire les confesseurs des Nôtres sur la conduite des Pères
et des Frères, sur leurs défauts, etc. et fassent en sorte qu'ils

les interrogent en confession sur ces défauts et les aident avec
diligence en ce for (2).

(Le commissaire) entendra les confessions générales de cous, :

et y recevra le compte de conscience. Et il le fera non seulement
pour ceux qui doivent renouveler les vœux, mais aussi pour les

autres... Il examinera en outre les Profès et les coadjuteurs
formés, et au cours de ces examens, il entendra leurs confes-

sions générales et se fera rendre leurs comptes de conscience (3).

En examinant les réponses des Pères et des Frères, il recueil-

lera ce qui peut aider à la réformation du collège et en prendra
note séparément dans un cahier (4).

Que les Supérieurs prennent soin avec une grande sollicitude

d'instruire les confesseurs des Nôtres de l'état des Frères et des

Pères, de*leurs défauts, etc.. et fassent en sorte que les dits

confesseurs les interrogent au sujet de ces fautes, afin de les

aider tous, grâce à ce for, en toute diligence (5).

Finalement on lit ceci qui est très digne d'attention :

Avant d'accorder à l'un ou à l'autre de faire les vœux solen-

nels et avant même qu'il en soit question, celui qui a puissance
d'en décider entendra la confession générale de toute la vie,

afin que, de la connaissance du sujet que lui apportera cette

confession, il puisse profiter pour ne lui pas accorder de faire

les dits vœux... On doit faire de même quand il faut nommer
quelque Provincial ou Recteur à un autre ministère (6).

On voit par ces textes que, d'après le système discipli-

naire de la Compagnie, la confession doit servir non seu-

lement au pardon des péchés, mais aussi pour la direc-

tion spirituelle du sujet, pour le gouvernement extérieur

de sa vie et celui de la communauté, voire pour dé^ter-

miner du dehors le degré de vocation dont parle la Bulle

d'approbation de la Compagnie.

(1) id. t. IV, p. 411.

(2) Id. t. IV, p. 413.

<3) Id. t. IV, p. 369.

<4) Epist P. Nadal, t. IV, p. 369.

(5) Id. t. IV, p. 413.

<6) Id. t. IV, p. 625.
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Cependant, afin de montrer la chose avec plus de

clarté encore, il convient de faire ici quelques remarq^ues

sur les cas réservés, c est-à-dire ceux qui ne peuvent être

absous que par le Supérieur.

Un des documents les plus anciens que nous ayons là-

dessus est celui que nous trouvons dans les Dictamens du

F. Ignace recueillis par le P. Lancicio (1) :

Parmi les cas réservés était n'importe quel péché mortel

actuel.

Si quelqu'un avait reçu sans permission la moindre chose,

ne fût-ce qu'une plume.

Si quelqu'un s'était confessé hors de la maison.

N'importe quelle pensée délibérée contre la Compagnie, ou

contre le Supérieur, ou contre sa vocation, si peu qu'elle fût

d'importance.

La réserve de ces cas tend, comme on voit, à la même
fin que le compte de conscience, c'est-à-dire à la main-

mise du Supérieur sur le sujet, et non d'une façon quel-

conque, mais d'une manière très spéciale.

Cette matière de la confession étant d'une importance
si grande pour le gouvernement de la Compagnie, elle

n'a eu garde de l'oublier dans ses règlements. Et pour
soxL-^rand Règlement de la Compagnie à l'intérieur, le

F. Jérôme Nadal n'a pas manqué de dresser à ce sujet un
long catalogue, et même deux (2).

La base ou la quintessence de ces règlements, c'est ce

mélange du sacrement de la Pénitence avec le gouverne-
men extérieur de la Communauté, qui est une des fins

principales de la confession d'après la Compagnie. Pour
arriver à ce but, on part du principe ou postulat, nette-

ment formulé par le P. Nadal, de l'intercommunieation
étroite et continue entre le Confesseur et le Supérieur,
qui traitent et délibèrent mutuellement de l'état de la com-
munauté, l'un interrogeant l'autre sùl* les défauts qui s'y

manifestent, quels sont les coupables, etc.. et tirant de
là leurs renseignements pour diriger l'administration du
Sacrement d'une part, le gouvernement de la Maison e
l'autre. Les règlements de Nadal entrent là-dessus dans
des détails invraisemblables. Impossible de les rappcter

I
(1) Monumenia Ignatiana, t. I, 484.

(2) Ces règlements se trouvent au tome IV des Épistolx P. Nadal,
pp. 4C2-468 et 517-526.

23
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tous, ni même en grande partie. Donnons-en seulement
quelques spécimens.
Le P. Nadal dit :

Quand disparaîtra quelque chose de la maison, après avoir
fait les diligences et recherches ordinaires, si l'on ne découvre
pas le voleur, avis en sera donné aux confesseurs afin qu'ils

demandent à tous leurs pénitents s'ils n'ont pas enlevé quelque
chose. Si l'un d'eux s'en confesse et qu'on juge qu'il s'agisse

d'un cas réservé, comme larcin, usurpation ou appropriation

du bien commun, particulièrement si le délit s'est reproduit

plusieurs fois, on ordonnera immédiatement que le pénitent

aille trouver le Supérieur ; ou bien on demandera au Supérieur

les pouvoirs pour absoudre le délinquant, et la chose dérobée
sera remise secrètement en place. Que si, même par ce moyen,
ne pouvait être récupéré l'objet volé, les confesseurs pourront
demander si quelqu'un a reçu cet. objet, et en ce cas, ils impose-
ront au pénitent de le leur dire en dehors de la confession,

afin de pouvoir le faire savoir à qui de droit, puisqu'on ne peut
obliger à cela de par les Constitutions

Dans le cas précédent, on traite d'un péché réservé-

Mais lors même que la faute du pénitent n'encourrait

pas cette réserve, s'il convient que le Supérieur la con-

naisse, alors, d'après le règlement du P. Nadal, le con-
fesseur doit dire :

J'entends vos confessions pour que vous fassiez des progrès

dans la vertu. Or, vous n'en faites point. Aussi il serait bon que
vous allassiez vous accuser au Supérieur et que vous le deman-
dassiez comme confesseur.

Ainsi tranche et ordonne le P. Jérôme Nadal, dans
ses règlements pour les confesseurs.

On le voit donc sufïisamment par ces textes (et on au-

rait pu en citer bien davantage, car cette matière de ia

confession est une de celles qui ont fait l'objet de plus de
lois, d'avis, d'instructions, dans la primitive Société,

comme en tous temps), les fondateurs de la Compagnie,
comme nous l'avons dit, voulurent manifestement que le

Sacrement de Pénitence, en dehors du pardon du péché,
unique but pour lequel l'institua N. S. Jésus-Christ,

servît à deux autres fins; à savoir, pour la direction spiri-

tuelle du pénitent, et pour le gouvernement extérieur
tant du pénitent en particulier que de la Communauté
en général.
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Tous les fondateurs d'Ordres ont pris le plus érand
soin de bien distinguer ces trois choses. Dans la Compa-
énie, dès les origines, non seulement on n'a pas évité

cette confusion, mais celle-ci a été un des rouages de la

nouvelle oréanisation.

*

On a déjà vu âilleurs que Saint Ignace, comme il était

naturel chez l'auteur ou l'inspirateur de pareilles CoîaS-

titutions, usa le premier de la confession pour son éou-

vernement extérieur. Les Pères de la Compagnie, pour
justifier autant que possible cette conduite de leur ion-

dateur, prétendent que, de son temps, il se trouvait des

auteurs pour l'approuver et qu'en fait les PP. Lainez,.

Salmerón et autres, auxquels Saint Ignace soumit la dif-

ficulté, la tranchèrent en sa faveur ; mais qu'il n'aurait

pas agi ainsi, après que le Souverain Pontife eut con-

damné semblable manière de faire»

Ils ajoutent que, par ailleurs, les Pères de la Compa-
gnie ne suivent plus Saint Ignace sur ce point, depuÎR
que cet usage des renseignements acquis par la Confes-

sion a été condamné, non seulement par les Souverains
Pontifes, mais encore par le Préposé Général Claude
Aquaviva.
Admettons qu'il en soit ainsi.

Pour la fin que nous nous sommes proposé dans cet
ouvrage, la question de savoir si on imite encore aujour-
d'hui la manière de Saint Ignace, ou au contraire si les

Pères de la Compagnie l'ont réprouvée, est d'assez mé-
diocre importance. Ce désaveu ne peut rien changer aux:

conclusions que nous avons tirées des faits, puisque ce
que nous poursuivons dans notre enquête, c'est l'esprit?

qui anima dès les débuts de la Société ses institutions,.

et cet esprit n'a que peu de chose ou rien à voir avec les

variations qu'éprouvèrent avec le temps telles ou telles

règles ou coutumes particulières de la Compagnie.
Ainsi, en ce qui touche à la confession, l'important

pour nous était de signaler cette confusion de fins divi-

nes et humaines dans une afïaire aussi claire, délicate et
réservée. Ce mélange du sacré et du profane, de l'humain
et du divin, dénature jusqu'au sacrilège un des sacre-
ments les plus augustes de la religion. Et c'est en cet
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amaléame que nous trouvons un des exemples les plus

frappants de l'esprit originel de la Société, quelles que
soient les modifications que Texpérience plus tard ait pu
introduire sur ce point (1).

§ 6.

La dénonciation mutuelle,

La quatrième chose qu'on regarde comme essentielle

dans rinstitut, de sorte que sans elle on estime que ne
pourrait subsister son gouvernement, c'est la dénoncia-

tion mutuelle.
A ce sujet la règle 9 du Sommaire des Constitutions

s'exprime ainsi :

Pour plus de profit spirituel, et particulièrement pour plus

grande bassesse et humilité propre, tous doivent être heureux
que toutes leurs erreurs et leurs fautes, et n'importe quelles

autres choses qui se puissent remarquer et savoir d'eux, soient

manifestées à leurs supérieurs par n'importe quelle personnec|í

qui les ait apprises en dehors de la confession

Et non seulement les fautes et défauts extérieurs d'au-

trui doivent être ainsi dévoilés au Supérieur, mais même
les mouvements et affections de l'âme, les tenta-

tions, etc..

C'est ainsi que l'article 20 des Règles communes dît :

Celui qui saura quelqu'un dans quelque tentation grave en
avisera le Supérieur, pour que celui-ci, par sa sollicitude et pro-

vidence paternelle, puisse y apporter le remède opportun.

Far là l'accusation mutuelle en vient à être une sorte

de compte de conscience rendu au Supérieur, non par

l'intéressé, mais par n'importe quel étranger.

(Í) L'auteur ne traite pas un autre point visant la confession sacramentelle:

à savoir, le privilège, donné ou censé donné à la Compagnie par un Pape,

consistant en ceci : que le confesseur jésuite peut révéler à son

Supérieur, non pas, bien entendu, les péchés d'un pénitent (dont le secret

est de droit divin), mais les autres choses dites par celui-ci en confession et

qui recè leraient des faits ou des tentatives nuisibles à la Religion. Ce serait

un point très important à fixer. — Note du traducteur.
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Cette dénonciation, propre à la Compagnie, est une
de ses institutions les plus fondamentales.

Parmi les premières charges qui .fleurirent au Gesù,
nous trouvons en effet, dans les papiers et histoires du
temps, un Syndic, dont le principal office consistait à

accuser chacun devant le Supérieur et les autres. Ce qui

se faisait en la forme indiquée dans le document suivanf:

A rintérieur de la Maison, lèdit accusateur, chaque dimanche
ou deux fois la semaine, selon qu'on verra par expérience qu'il

est plus sage et meilleur, accusera chacun de ceux qui auront
manqué en quelque chose, devant le Supérieur, lequel aura le

soin de reprendre, de donner une pénitence, selon les circons-

tances et comme il lui semblera meilleur pour la plus grande
gloire de Dieu, et tous auront en ceci parfaite obéissance (1).

Et non seulement le Syndic, mais n'importe quel au-

tre, a le droit de reprendre et de dénoncer au Supérieur
les défauts de ses frères, ainsi qu'il appert d'ordonnances
antiques attribuées à Saint Ignace.

L'une d'elles dit :

Tous seront disposés à être accusés par n'importe quelle

personne,"Inon seulement à bon droit, mais même autrement,
satisfait chacun pour sa part que tous lui disent non seulement
ce qu'on a vu, mais ce qu'il a pensé ; et cela lui sera fait en
présenceJde tous les autres. Après quoi, il remerciera son
accusateur avec la plus grande humilité et lui demandera
pardon, promettant de s'amender (2).

On voit par là que d'après Saint Ignace, non seule-

ment les faits extérieurs étaient matière à dénonciations,
mais jusqu'aux pensées, et non seulement les justes griefê,

mais même les reproches injustifiés. Singulier « syndi-
calisme » !

Au temps de Saint Ignace, on dut, semble-t-il, régle-

menter cet exercice comme on faisait toutes choses. Nous
avons à ce sujet, entre les maîns, une pièce extrêmement
grave, copiée sur l'original même de Saint Ignace, inédit
jusqu'à présent et que voici :

(1) Constitutions de la Compagnie de Jésus, app. XV, Regulœ scho-
lasticorum.

(2) Constitutions, app. XIII, n» 4, Ordinationes antiquae B. P. M.
Ignatii.
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Papier tiré d'un original de N. P. Ignace au sujet de la dénon-
ciation mutuelle et littéralement transcrit :

1^ Durant la première année, que personne n'accuse.

2° Ceux d'un an accuseront les nouveaux, mais non les plus

anciens.
30 Ceux de deux ans, tous ceux qui n'en sont pas encore arri-

vés là.

40 Les profès et coadjuteurs formés tous ceux qui ne le sont
pas, chaque mois, et tous ceux qui en sont là tous les trois

.mois.

Quant à tous Supérieurs, Ministres, Recteurs, quand n*im-

-porte quel profès ou coadjuteur formé aura eu connaissance

d'une chose qui soit chez eux péché ; s'il n'en peut douter,

qu'il la dise en toute sincérité, modestie, prœvia oratione. S'il

"doute que ce soit péché, ou s'il ne s'agit pas de péché, mais de

quelque manquement dans leur gouvernement ou de n'importe

quoi qui touche à leur office, qu'il fasse oraison, demandant à

Dieu Notre Seigneur de lui donner lumière et connaissance des

cho&es, afin que, s'il lui apparaît alors |¿qu'il doive] accuser,

ál le fasse (1).

Il n'est pas nécessaire d'insister sur la très grave im-

portance de ce document, mais il est facile de voir les

conséquences qui devaient découler du système d'accusa-

tion qu'il établit et réglemente. Le trouble était inévi-

table dans une Société qui, après tout, n'était pas com-
posée d'anges, mais d'hommes, et où, à côté d'incontes-

tables vertus, devaient inévitablement se rencontrer de
mauvais instincts et de méchants caractères. Nous \gno-

Tons d'ailleurs si la pratique telle que la régla

JSaint Ignace s'implanta quelque temps dans la Compa-
gnie. Il est à croire que oui, car il n'a pas écrit pouf rien

ces lignes ; mais quand même elles n'auraient pas été

mises en application, on voit assez par elles l'idée qui
pénètre tout le système d'accusation et d'espionnage,
pour l'appeler par son nom, que Saint Ignace a voulu
imposer à la Compagnie.

(1) On connaît deux copies de cette pièce : l'une, d'une écriture du
XVII« et l'autre d'une écriture du XVIIP siècle, qui semble la copie
de la précédente. Dans l'une et dans l'autre, le texte de Saint Ignace est

suivi de cette attestation :

€ Moi P. François Aguado, Provincial de cette province de Tolède, cer

tifie que ce papier est fidèlement transcrit d'un original de la main s

écriture de notre saint Père Ignace. En foi de quoi, j'ai signé de mon nom.
— François Aguado. »
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Outre cette pratique des dénonciations ouvertes, éche-

lonnées des inférieurs aux supérieurs, nous trouvons du
reste, dans les documents anciens, un autre mode de
délation occulte, dépendant davantage de la volonté des

i^upérieurs.

On en voit mention dans une instruction donnée au
F. Olivier Manarco, nommé Commissaire de la Compa-
gnie en France, en 1562, par le grand Réglementaire,
le F. Jérôme Nadal (1) :

(Les Provinciaux) choisiront certains Pères ou Frères, à qui
ils puissent se fier et confier leurs secrets, avec qui ils se tien-

<iront très unis et dont ils se serviront secrètement, selon la

faculté, le talent et l'habileté de chacun d'eux, pour aider les

autres s'il est nécessaire. Mais ils s'arrangeront, autant que
possible, pour dissimuler prudemment leur familiarité avec eux.

Cette instruction montre assez que le mot d'espionnage
dont nous nous sommes servis, n'était pas trop dur, et

que ce service était organisé d'après toutes les règles de
l'art.

—

*
* *

Mais à côté de ce système déjà bien extraordinaire en
soi, nous voyons, dans l'histoire de la Compagnie, au-
tre chose de plus étrange encore, bien qu'il s'agisse d'une
sorte de qualité propre à l'esprit de la Compagnie. Cela
«consiste, non seulement à tenir pour bons et inamélio-
rables ses us, institutions et coutumes, mais à s'ingénier
de mille façons à ce que les autres les adoptent, à ce
•qu'ils s'introduisent partout, dans les communautés ou
institutions, de telle sorte que celles-ci deviennent un
portrait ou un extrait fidèle de la Société. Et c'est ainsi
que les Fères tentèrent d'introduire leurs habitudes de
délation mutuelle dans les Universités, Collèges, écoles
d'enfants qu'ils fondèrent.
Nous lisons par exemple dans les statuts de l'Univer-

sité de Messine :

Qu'il y ait dans chaque classe un Syndic qui épie les conver-
sations que tiennent les élèves -entre eux, et qu'il rende compte

(1) Epist. P. Nadal, t. IV, p. 380.
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de tout au maître ; ce syndic sera inconnu et rapportera égale-

ment en secret ce qu'il aura remarqué (1).

Et non seulement la délation occulte, mais la dénon-
ciation mutuelle publique s'enseiénait et se pratiquait

dans les écoles de la Compagnie, comme on va le voir

par le document suivant.

Le P. Antoine Cordeses écrivait de Gandie à Saint

Ignace en 1554 :

Dans beaucoup ae maisons du peuple, chaque soir s'assem-

blaient une multitude de petits garçons et de petites filles, et

ils y récitaient (la Doctrine chrétienne) à l'applaudissement et à

la joie des parents, un des petits garçons ou une des petites

filles servant de maître ou de maîtresse... Une fois tous ras^em
blés à l'endroit où se donnait cet enseignement, ils s'accusaient

les uns les autres : qui avait juré, qui avait taquiné les autres.

Les dimanches et fêies, étaient distribués des chapelets et de
petites livres de dévotion à ceux qui savaient leur catéchisme (2).

Les conséquences de ce vilain jeu sautent aux yeux.

Beau sujet de discordes qu'on allumait là entre les en-

fants ! Excellente manière de leur inculquer les principes

de charité, de noblesse de sentiments, de considération

mutuelle et de respect ! A quel degré d'aveuglement
peut amener le prosélytisme de certains principes !

Mais, comme on le voit par d'autres témoignages, ce

système d'éducation a toujours été plus ou moins en
vigueur dans les Collèges de la Compagnie, de sorte que
ceux qui l'y ont restauré et remis en vigueur, à une épo-

que plus récente, peuvent en appeler aux textes les plus

anciens.

Les avantages en sont discutables, maïs non les

habitudes que cette pratique laisse à ceux qui y ont été

soumis : habitudes de défiance à l'égard de leurs compa-
gnons, de déguisement, de déloyauté, d'hypocrisie et

(1) Monuwenta pœdagogica Soc. Jes. p. 618. — En marge de cet arti-

cle, se trouve la note suivante:

f Pour que ceci s'observe mieux sans soulever de haine contre le Syndic

et les professeurs, il sera bon que chacun de ceux qui se feront immatricu-

ler comme étudiants se déclare satisfait et désireux d'être aidé, demande
que tous l'accusent toujours de ses fautes devant le maître, et, s'il a quitté

la classe, devant ses parents ou la personne qui a assumé sa tutelle; et cela

se devra faire en public. En conséquence, on devra lire, à tous, les sta-

tuts qui concernent bonos mores, parmi lesquels figurera le précédent. »

(2) Litteras quadrimestres, t. III, p. 89.
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d'espionnaée. Dans un livre récent (1), nous voyons s'es-

quisser cette idée que les traditions de noble amitié, de

camaraderie, qui jusqu'à présent honoraient Tétat-major

de l'armée française ont cédé la place à des habitudes

d'espionnaée, de jalousie, d'intrigue et que c'est là la

conséquence de l'éducation qu'une partie des officiers

ont reçue dans les Collèges de la Compagnie. Exagéra-

tion évidente. Mais c'est le cas de rappeler encore une
fois le mot du P. Jean de Mariana :

— Ça ne doit pas être vrai ; mais quel dommage qu'oB
puisse le dire !

* *

Cette façon de faire a occasionné d'ailleurs tant d*abus>

Elle était si nouvelle dans l'ancien système monastique,
qu'en dépit de toutes les atténuations qu'on y put met-

fre, elle souleva, à peine connue, de grandes protestations

et fut l'objet de mille diatribes. Même à l'intérieur de la

Compagnie, dès les premiers jours, quand les jeunes gen«

qui sollicitaient d'y entrer se montraient les plus ardents

à embrasser toutes ses théories mystico-religieuses, les

opposants ne manquèrent pas ni les protestations, contre

une pratique aussi contraire aux sentiments communs de
franchise et d'honneur.
Le P. Nadal écrivait par exemple au Provincial de Cas-

tille, le P. Jean de Valderrabano, à la date du 6 décem-
bre 1562 :

(1) Les Jésuites, par Un des leurs, p. 260. — Voici le texte exact de
l'auteur sur ce sujet délicat :

« On reproche aux officiers de notre armée, où il y a d'ailleurs tant d'élé-

ments d'honneur, de ne plus avoir ces traditions de bonne camaraderie
qui faisaient jadis le charme des écoles militaires et qui devenaient dans
le danger une chance de salut. Elles ont été remplacées par des habitudes
d'espionnage, de jalousie et d'intrigue. Chacun pour soi 1 telle est la devise

nouvelle ; c'est moins aux dépens de l'ennemi que des collègues qu'oa
songe à faire fortune et à se procurer de l'avancement. On rampe pour
mieux faire son chemin, ce qui est particulièrement vil quand on porte
une épée. Les nombreux officiers sortis de nos collèges et de nos écoles

préparatoires ne seraient pas, insinue-t-on, étrangers à cette disparition

de la solidarité et à cette perversion de l'esprit militaires.

« Les éléments manquent pour juger ce qu'a de vrai et ce qu'a de faux
cette accusation. Efforçons-nous de la rendre invraisemblable et poussons
jusqu'à l'excès la haine du mensonge, de l'équivoque et de l'intrigue. •*
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Au sujet des choses que Votre Révérence a à régler, celle du
compte de conscience est fort difficultueuse, surtout en dehors
de la confession. Certains ont à cet égard de bons sentiments,

mais non pas tous. D'aucuns prétendent c^ue médire ou révé-

ler les défauts des autres n'est pas une chose décente... Tant
qu'ils gardent ces scrupules, ils ne disent rien, et jusqu'à pré-

sent, je n'ai rencontré encore personne qui aille jusqu'à s'y

refuser, mais il y font difficulté (1).

Flus expressif et plus important encore, à cet égard,

est le rapport que le même Jérôme Nadal faisait de
visite au Portugal en 1561 :

J'ai visité, etc.. et répondu, etc.. Dans ce Collège, il y a un
certain Frère très instruit, lequel en est venu à se persuader
que la Compagnie ne saurait être contrainte à observer la règle

touchant la délation ou dénonciation mutuelle sans manquer
à l'enseignement de l'Evangile. On s'efforça de l'y obliger par
force, car il n'était pas possible de l'en persuader par raison, et

il semblait que certains des anciens, même des plus avisés, se

mettaient à douter aussi. Enfin, ouïs les Pères, j'ai dit qu'on
ordonnât à ce Frère, sous peines graves, de ne plus traiter de
ce point avec personne autre, mais qu'il écrirait au P. Général,
qu'il attendrait la réponse et qu'il promettait de s'en tenir

à ce que résoudrait le Père. Que s'il n'y voulait pas consentir,

on le chasserait de la maison. Il accepta cette décision, et il ne
fut pas nécessaire de réunir le Conseil. On dit malgré tout que
d'autres pensent de même (2).

Beaucoup de choses percent dans ces lignes.

La première, c'est que la règle, la coutume ou Tinsti-

tution de la dénonciation mutuelle fut introduite dans
la Compagnie sans approbation préalable du Saint-Siège;

car il est clair que si le P. Nadal avait pu se targuer de
cette confirmation apostolique, il n'aurait pas manqué
d'en profiter pour fermer la bouche du Frère étudiant.

La seconde, c'est que ce Frère avait saisi le nœud
de la difficulté : et les arguments qu'il donnait pour se

soustraire à la règle étaient si forts qu'ils avaient ébranlé
en sa faveur jusqu'aux plus anciens et aux plus avisés

comme parle le P. Nadal.
La troisième, c'est qu'à ces arguments on ne savait

que répondre : il fallut imposer silence pour le bien de
la paix aux contradicteurs.

(1) Epist. p. Nadal, t. II, p. 176.

(2> EpisL P. Nadaly t. II. Ephémérides, p. 77.
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La quatrième, qui se trahit ici déjà, c'est la façon dont

ies Pères de la Compagnie ont su de tout temps imposer

et asseoir leur Institut : c'est-à-dire, non par la persua-

sion ni par la conviction, mais par la crainte et par la

violence, telle la menace d'expulsion, avec toutes lea

conséquences qu'elle entraîne.

*
* *

Si telles furent l'opposition et les incertitudes causées

à l'intérieur de la Compagnie, parmi les afïiliés, on de-

vine assez quelles durent être les clameurs au dehors.

Les anciens Ordres religieux unanimement s'alarmèrent.

Ils tenaient cette pratique pour antichrétienne, antiévan-

éélique. lis invoquaient le texte fameux :

— Si ton frère pèche contre toi, va et reprends-le entre

toi et lui seul (1).

Les discussions et les polémiques qui s'élevèrent sur ce

point furent infinies. C'est à peine s'il y a une soutenance
de thèse en Théologie morale, surtout au XVir siècle,

qui ne touche plus ou moins à la question.

Voici par exemple ce que nous conte un témoin, de
passage à Pampelune, en 1638 :

Les Nôtres ont eu à Pampelune un différend avec les Pères
•de Saint Dominique, à Foccasion de conclusions ou d'un acte
-que ceux-ci voulaient discuter et qui avait pour titre : Que la

•correction fraLemelle est illicite ut in plurimum nisi prœmissa
moniiione. Pour que nous n'empêchions pas cet acte de se tenir,

ils n'en imprimèrent pas les conclusions, mais les écrivirent à
la main et les firent distribuer dans la ville à ces Messieurs du
chapitre, dans les couvents, parmi la noblesse. Pour plus de
sûreté, iJs n'en firent aucun éclat, ne le^ donnèrenc à personne
•de la Compagnie, défendirent à ceux qui les avaient reçus d'en
faire connaître le contenu, et croyaienc ainsi réussir. Mais quel-
qu'un de dévoué aux Nôtres s'étant procuré ces conclusions, les

mie aux mains du Père Recteur. Celui-ci, en toute diligence,

•se rendit à Logroño et rendit compte du fait à l'Inquisition,

présentant nos Bulles et la Lettre authentique accordée paï
l'Inquisition universelle, qui défend de traiter ce sujet de la

correction fraternelle. Grâce à quoi, MM. les Inquisiteurs lui don-
nèrent des dépêches ovi ils défendaient, sous peine d'excommuni-
cation, de défendre la thèse et de disputer Tacte.

Cette dépêche arriva quatre jours avant celui où devait se

(1) Matth. XVIII, 15.
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faire la soutenance ; et le P. Recteur se mit en campagne le

même jour, avisa un dignitaire de T Eglise, personne noble et
bien apparentée en cette ville, ministre de T Inquisition, qui,,

au vu des papiers remis par les Inquisiteurs, s'offrit à faire

toutes les démarches nécessaires. Il s'en fut chez les Domini-
cains, quand allait déjà commencer la discussion, et notifia

aux deux disputeurs désignés de renoncer, sous peine d'excom-
munication, à débattre ce sujet et de ne pas permettre qu'on
argumentât là-dessus. Mais ils s'avisèrent d'aller à leur tour à
Logroño donner leurs raisons de soutenir cette thèse. Ils y
protestèrent qu'ils ne voulaient rien de plus que d'éclaircir

la vérité sur ce qui se pouvait faire en matière de correction
fraternelle, sans vouloir noter la règle de la Compagnie ; et

que si on les laissait soutenir leurs conclusions, ils ne feraient

que toucher ce point superficiellement et en gros, et passe-

raient à autre chose ; mais qu'en exiger davantage serait leur

infliger] à eux une note grave.

Ils exagérèrent tant le discrédit que cette note jetterait

sur eux et les conséquences qu'elle aurait, que les Inquisiteurs^

en raison des inconvénients qui pourraient en résulter, leur

donnèrent licence de défendre leurs conclusions. Ils revinrent
donc, triomphants, à leur avis, et le soir qu'ils arrivèrent les

étudiants qui suivent leurs cours chantèrent victoire à travers la

ville, criant partout :

— Saint Dominique victorieux de la correction de la Com-
pagnie I

Après le départ des Frères (Prêcheurs), les Inquisiteurs

eurent pourtant un scrupule et comprirent le mal que ferait ce

débat. Ils envoyèrent par exprès à notre Père un message pour
défendre une seconde fois les conclusions, avec censures, etc..

Le Père Recteur s'en fut trouver le dignitaire à qui il avait noti-

fié une première fois les ordres de l'Inquisition et lui transmit
ceux qu'il avait de nouveau reçus. Et ce dignitaire s'empressa
de faire ce que les Nôtres lui demandaient^ Il s'en fut chez les

Dominicains, demanda le Prieur, lui dit le motif de sa visite.

Le Prieur répondit qu'il était fort bien qu'on lui eût notifié

la chose à lui et aux autres huit Pères graves du couvent, que
cela était suffisant et qu'il ne consentirait pas à ce que fussent

discutées les conclusions. Le Dignitaire s'en tint donc là ; mais
les Nôtres furent avisés et l'allèrent trouver pour lui apprendre
qu'il n'aurait rien fait tant qu'il n'aurait pas notifié la défense

au président et au tenant de la thèse. Il résolut donc de les aver-

tir d'avoir à laisser là cette affaire et sut que les conclusions

se soutiendraient, non aux Dominicains, mais dans une Univer-
sité qu'ils régissent et où ils prennent leurs grades.

Le Chapitre général était déjà rempli de monde et l'acte allait

commencer, quand le dignitaire entra. Et comme il voulait

passer en avant et s'asseoir au premier rang, ils le prièrent de
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prendre place ailleurs (il faut savoir que les ministres de T Inqui-
sition ont droit à la première place). Il leur signifia donc qu'il

venait au nom des Inquisiteurs, avait droit à la première place ;

et il la prit d'autorité.

Une fois là, il ordonna au notaire de notifier au président et

au ponent de l'acte de n'avoir pas, sous peine d'excommunica-
tion, à défendre la thèse ni à permettre qu'on argumentât à
son sujet. Cette notification faite, il leur dit qu'il avait rempli
ses ordres et qu'ils en répondaient devant Dieu. Et il voulut
sortir de la salle. Mais le président descendit de sa chaire, lui bar-
ra le chemin, et, lui parlant avec peu de respect, l'empoigna
par le bras près de la porte pour le retenir. Le dignitaire se

fâcha contre le Frère, lui dit qu'il n'était pas homme à qui on
dût parler de la sorte et sur ces mots le poussa pour l'éloi-

gner de lui. Le Frère très troublé et en colère, dit à haute voix :— Soyez-moi témoin qu'il a encourru le canon : Si quis,

suadente diabolo.

Il y avait là un frère de ce religieux. Apprenant que son frère

avait re0i une bourrade, il mit l'épée à la main pour en frapper
le dignitaire ; mais celui-ci s'était éloigné, et, sans que l'autre

le pût férir, il s'échappa.
Là-dessus ils s'apaisèrent. Le président remonta dans sa

chaire, et, sans égard pour les censures, l'acte fut célébré.

Les Nôtres en ont référé à Logroño, et les choses sont en
l'état. On dit qu'un Augustin a argumenté, qu'il les a fort bien
cloués et avec une grande finesse : car les acculant sur un point
de la thèse, il leur a dit :— Que Vos Seigneuries me disent d'abord quand sera

licite la correction fraternelle, non prœmissa monitione ?

A quoi ils répondirent :— Monsieur, utin plurimiim: elle n'est pas juste, sinon dans
un cas extraordinaire, quand se trouvent au surplus réunies

les qualités que Saint Thomas exige d'un Supérieur ; qu'il soit

homme prudent, pieux, discret, saint, etc..— D'où il suit, répliqua l'autre, que les Prieurs de l'Ordre

de Vos Seigneuries,— ut in plurimuniy puisqu'on ne peut faire

chez vôus la correction nisi prœmissa monitione, — ne sont ni

prudents ni discrets, ni pieux, ni saints, etc..

Le religieux Augustin dit cela si bien que s'élevèrent de grands
applaudissements, que les rires éclatèrent de toutes parts dans
l'auditoire, de quoi affliger le président et consorts (1).

*
* *

Ces gentillesses se sont échangées durant trois siècles

entre Instituts religieux. Et Ton pei^t observer, sans

(1) Lettre du P. Sébastien Gonzalez au P. Pereira, datée de Madrid,
23 mars 1638, publiée dans le Mémorial historique, t. XIV, p. 356. Il
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doute, qu'aujourd'hui elles sont devenues impossibles.

Le temps a dévoré et consumé bien des choses. Les ar-
tiques antipathies ont fléchi, en partie du moins, non
parce que la raison objective, théoloéique, du débat a

disparu, mais parce que se sont modifiées profondément
les conditions d'existence des Conérégations. Plusieurs

des plus anciennes ont perdu beaucoup de leurs éléments
traditionnels de doctrine et de vie. D'autres ont vu le

jour, proches parentes de la Compagnie ou filles de son
esprit. Que ce soit un bien ou un mal (la chose est cer-

tainement discutable), l'esprit de la Compagnie règne
chez la plupart des religieux modernes. Certains ont
adopté ses règles et Constitutions ; d'autres les ont imi-

tées, adaptées ; mais en tous se reconnaît un air de fa-

mille. Ils offrent un type commun. Ce sont les branches
d'un même tronc. On a parlé récemment à'injîliration%

kantiennes dans la philosophie scolastique traditionnelle,

d'infiltrations rationalistes dans l'herméneutique bibli-

que et d'autres genres encore d'infiltrations.. Les infiltra-

tions jésuitiques dans les Ordres religieux modernes ou-

même anciens ne fourniraient pas un moins piquant cha-

pitre. Et de ces Instituts pénétrés d'une atmosphère nou^
velle, il serait vain d'espérer une opposition sérieuse aujr

nouveautés de la Compagnie. Ce serait se discuter et se

contredire soi-même. Cesserait, en quelque sorte, atten^

ter à sa propre vie. Or, que cet état de choses soit pro-

fitable ou non à l'Eglise en général, c'est une question si

grave et si complexe qu'il vaut mieux ne pas la traiter.

Mais il n'est pas oiseux de noter, comme nous l'avons^

fait déjà à propos du compte de conscience, que TEglise
a aperçu les graves dangers de cette pratique de la cor-

rection et y a porté remède.
C'est le clair indice de son véritable sentiment.

§7.

La correction mutuelle. — Conclusion.

La cinquième chose considérée comme substantielle et

nécessaire pour la conservation de la Compagnie est que

arriva presque la njême chose en Allemagne dans un couvent de Pères

du Carmel, Voir Geschichte der Moralstreiligkeilen in der rômisch-

katholischen Kirche. (Zweiter Band, p. 358, n° 66).
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tous soient disposés et préparés à la correction mu-
tuelle, avec la charité requise. Il y a peu à dire sur ce

point. Car il a tout un côté commun avec la rèéle pré-

cédente : on y laisse en somme, sans réserve, au juge-

ment individuel, le soin de décider jusqu'à quel point

oblige cette étrange charité fraternelle; et cela nous dis-

pense d'y insister.

D'autres articles jouissent au surplus, plus ou moins,
du privilège d'être regardés dans la Compagnie comme
essentiels. Tout ce qui figure en particulier dans. la Bulle

de Jules III passe théoriquement pour tel. Mais nous
avons vu la diversité d'interprétation qui règne à ce sujet.

Sur certains points, le chœur, par exemple, l'Institut a

admis selon les temps des exceptions plus ou moins lar-

ges ; et si, en général, dans Tordre des principes, la Com-
pagnie a gardé sur ce sujet une certaine uniformité de
jugement, dans l'ordre des applications pratiques, a pré-

valu une grande diversité.

Un étrange phénomène s'est manifesté en outre. C'est

que des cinq règles essentielles, dont nous avons parlé

plus haut, aucune ne figure dans les Bulles de Paul III

ni de Jules III, ces pierres angulaires de la Société. De
sorte que, mises en pratique dès le temps de Saint Ignace,

comme nous l'apprennent les documents, aucune n'a

reçu directement la sanction du Chef suprême de
l'Eglise. On ne les lui a soumises, ni pour lui faire ap-

prouver là soi-disant formule fondamentale, ni en lui

faisant part des conditions d'existence de la Compag-iie
et des limjtes oia s'exerceraient les rapports entre sujets

et Supérieurs.

Et voilà, certes, une circonstance qui mérite d'être

retenue et même d'exercer la perspicacité de tous ceux
qui étudient le caractère propre de cette Société.

Pour atténuer et justifier à cet égard la façon de pro-
céder de Saint Ignace, le P. Antoine Astrain dit (1) :

Ce fut la coutume constante de Saint Ignace de mettre d'abord
en pratique les choses de la Compagnie pour que, voyant par
expérience combien elles étaient saintes, les Pontifes les approu-
vassent et les fidèles les reçussent.

Conduite admirable, ajoute-t-il, qui nous donne un exemple
du grand sens pratique de notre saint Père.

(1) Histoire de la Compagnie de Jésus, lib. I, c. Vil.



368 LA LETTRE ET L'ESPRIT

Nous doutons que telle fut la pensée de Saint Ignace.

Mais quoi qu'il en soit, nous ne saurions partager Tad-

miration du moderne historien. Il est toujours périlleux

d'innover, mais encore plus en matière religieuse ; cl

nous en donnerons pour preuve un témoignage qu'on

ne récusera pas.

Les historiens de Saint Ignace nous rapprennent (1) :

(Le Père) mit le plus grand soin à ce que ne s'introduisissent

point dans la Compagnie de nouveautés, même qui parussent

bonnes; car, si on ouvre la porte dans un Ordre religieux à une
nouveauté bonne, l'habitude est qu'avec elle il s'en glisse

d'autres mauvaises

Ils ajoutent qu'il repoussa des pratiques ou des dévo-

tions non encore admises et d'autres nouveautés, si lé-

gères qu'elles fussent, car, avec le temps, elles finissent

par défigurer, altérer, faire tout autre qu'il n'était le

corps entier de la Religion. Ils rapportent même qu'il

punit sévèrement le P. Martin Olave' rien que pour
avoir permis une fois, étant Supérieur, un certain jeu

où celui qui perdait récitait un Ave Maria
Fort bien ; mais réglons les comptes, comme on air

Quand Saint Ignace fonda l'Institut, la religion chré-

tienne comptait plus de quinze siècles d'existence. Du-
rant cette ère, l'Eglise s'était propagée jusqu'aux extré-

mités du monde connu. D'innombrables Ordres reli-

gieux étaient nés de son sein, fils légitime de sa surna-

turelle fécondité, signes révélateurs de sa spirituelle in-

fluence, riches en fruits opimes de sainteté, en louable?

coutumes, merveilles de la culture catholique. Quoique
différant les unes des autres, ces Religions avaient toutes

un air commun, une marque de ressemblance et de pa-
renté : Nec diversa faciès, non omnibus una lamen, qiia-

l3m decet esse sororum.
Un droit commun les régissait, droit authentiqué par

les Souverains Pontifes, consacré par la sanction du
!emps, qui avait engendré d'immenses bénéfices pour la

société chrétienne. Dans ces conditions, n'était-il pas
souverainement périlleux de s'écarter de ce droit chemin
pour s'engager sur des routes nouvelles, jusqu'ici non
irayées, qui menaient nul ne sait oià ? Et si les fondateurs

(1) Vida de San Ignacio par le P. François Garcia, lib. V, c. XXI.
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de la Compaénie croyaient bon de modifier sur cer-

tains points les lois acquises, la discipline ou les pratiques

établies, ne devaient-ils pas auparavant consulter à ce

f
sujet le Siège apostolique, solliciter l'approbation des

\
idées nouvelles qu'ils entendaient introduire, s'assurer

i en un mot que, dans la voie où ils entraient, ils ne ris-

I
quaient pas de s'égarer sans grâces et sans lumière ?

! Or, il faut avouer, sans contestation possible, qu'à

i
nous en tenir aux documents contemporains, nulle part

n'apparaît la trace d'un pareil recours, d'une demande
ou d'une consultation de ce genre. Saint Ignace a re-

r couru maintes fois au Saint-Siège, l'accablant de récla-

Í mations pour des grâces, privilèges, exemptions de toutes

l
sortes; faveurs qui lui furent bienveillamment octroyées.

Rien n'autorise à croire ou à supposer qu'il a jamais

sollicité du Pape, même une seule fois, un conseil ou une
appri:)bation, concernant en particulier les nouveautés
étranges que nous venons d'étudier dans ce chapitre et

qu'il imposait une à une aux siens, au point d'en faire

la substance avouée de son Institut.

*

Son moderne historien prétend que cette façon de s'y

prendre fut inspirée à Saint Ignace par ce souci que
« voyant par expérience combien ces pratiques étaient

saintes, les Pontifes les approuvassent et les fidèles les

reçussent ».

On peut douter d'abord, nous l'avons dit, que telle fut

l'intention de Saint Ignace ; mais accordons qu'il l'ait

en effet conçue. N'eût-il pas été mieux qu'avant d'ac-

cueillir de pareilles nouveautés au sein d'un Ordre con-

sidérable, il eût pris justement la précaution de s'en ou-
vrir au Saint-Siège et attendu ses encouragements ?

Nous ne savons au juste ce que pensèrent de ces liber-

tés grandes les Souverains Pontifes Paul III et Jules IIL
qui les premiers approuvèrent la formule de l'Institut.

Peut-être ne les connurent-ils pas. Mais il est certain que
leur successeur, Paul IV, très versé dans ces questions de
vie religieuse, puisque lui-même fut fondateur d'Ordre,
et témoin oculaire de ce qui s'était passé dans la Com-

«4
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pagnie au temps de Saint Ignace, insistait près des Pères
jésuites, à la mort de leur fondateur, pour qu'ils renon-
çassent à de telles entreprises et en revinssent au droit

commun.
Quant aux Souverains Pontifes qui se sont succédé de-

puis lors, il est vrai que plusieurs d'entre eux ont réel-

lement approuvé Tun ou l'autre des cinq articles exa-

minés ici, par exemple la faculté de renvoyer un sujet

sans forme judiciaire, et que cette approbation n'a ja-

mais été rapportée, bien qu'en ces derniers temps ait

percé l'intention de révoquer un si exorbitant privilège,

et non sans motifs graves. De même, les autres points

ont pu être plus ou moins approuvés en substance. Mai^
on peut affirmer, en toute sécurité, que jamais n'ont été

approuvés ni la manière dont ils sont pratiqués dans la

Compagnie, ni les abus auxquels ils ont donné lieu, par
exemple la confusion entre le compte de conscience et le

sacrement de Pénitence, etc..

Prétendre que les Souverains Pontifes ont pu autoriser

ou tolérer de pareils excès, est une témérité exorbitante.

Quant à la hiérarchie ecclésiastique en général, elle a

fait parfois son profit du zèle et du labeur apostolique

des Jésuites ; on peut assurer pourtant qu'elle a toujours

regardé d'un œil soupçonneux son gouvernement inté-

rieur. Elle a toujours pris assez mal les airs d'indépen-
dance qu'inspirait ce régime aux membres de la Compa-
gnie et qui ont engendré de tout temps les nouveautés
que nous avons dites.

Enfin, pour le commun des fidèles, on sait assez le

genre d'estime qu'ils professent pour un certain nombre
de pratiques intronisées par Saint Ignace : la délation,

l'accusation mutuelle, le compte de conscience, etc.. On
sait l'orage de haines et de mépris que le jésuitisme a

partout provoqué, au point de s'imposer comme signe

de contradiction à la langue elle-même des peuples mo-
dernes-

Et par conséquent nous sommes bien obligés de con-
clure :

— Si Saint Ignace, au témoignage du P. Astrain, visait

vraiment à ce que les Papes et les fidèles reç-ussent ou ap-

prouvassent les nouveautés dont il a fait l'âme de sa

Compagnie (en particulier les cinq articles dits essen-

tiels), que dirait-il donc s'il revenait aujourd'hui au

monde et voyait ce qui s'est passé ? Serait-il satisfait de
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son oeuvre ? Prétendrait-il que TEélise hiérarchique et

le peuple chrétien n'ont qu'à se louer de Tlnstitut ?

*
* *

A considérer dans leur ensemble ces fameuses règles

substantielles et toutes celles qui forment soit l'essence

soit plus ou moins l'accidentel de l'Institut, on voit d'ail-

leurs qu'il ne s'agit pas d'un agglomérat de hasard, mais
qu'elles constituent un bloc, un système très lié, très

ferme, dont toutes les parties contribuent de près ou de
loin à former une masse vigoureuse et compacte.

L'autorité souveraine et quasi absolue du Supérieur,

la puissance légiférante de la Société toujours en action

et modérée à peine par le frein d'un vague contrôle ex-

térieur, la faculté de renvoyer tout sujet dès que le Supé-
rieur le juge à propos, le droit de regard de ce même
Supérieur jusqu'au plus intime des consciences, la déla-

tion réciproque des fautes, la correction mutuelle,

toutes ces pratiques, enfin, propres à lia Compagnie, sont

si bien reliées entre elles que vraiment, si une seule ve-

naient à être abolie, tout l'Institut serait à bas et se dé-

composerait sur place.

On s'en apercevra peu à peu ; pour le moment, une
dernière remarque.
Ce système, imposé à tous les membres de la Compa-

gnie, ne peut manquer de leur inculquer un profond ca-

ractère indélébile, créant des habitudes particulières,

leur dictant jusqu'à des attitudes de corps et de pensée
très différentes de la manière d'être des autres Ordres reli-

gieux. Au début, comme de juste, cette différence était

à peine perceptible. Mais avec le temps elle en vînt à être

si visible qu'elle ne peut plus échapper à personne. C'est
une différence absolue, radicale, irréductible.

En réalité, la vie que mènent ces nouveaux religieux

n'est pas une forme renouvelée, ou une modification, de
celle qu'avaient menée jusque là les autres moines ; ce
n'est pas une manifestation nouvelle de choses déjà con-
nues et anciennes. C'est une tout autre vie, une idîosyn-

crasie entièrement, intimement, substantiellement à part
et distincte.

Quelque chose anime le récent Institut, s'insinue dans
ses Constitutions, baigne ses œuvres, inspire ses membres,
qui constitue une âme propre, très diverse de ce qu*on
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avait déjà vu jusqu'alors, un esprit inconnu de toutes les

Religions précédentes.

Les Jésuites eux-mêmes s'en rendirent compte les pre-

miers et plus vivement que personne ; et c'est ainsi que
nous les avons vus dès le début commencer à user en-

tre eux d'un mot qui exprimait admirablement cet ordre

de choses particulier, le germe de vie d'où ils étaient nés,

Tagent efficace de leur développement et de leur puis-

sance.

Ce mot, c'est Vesprit de la Compag^iie.
Or, le P. Costa-Rossetti a publié, il n'y a pas long-

temps, un opuscule sur cet Esprit de la Compagnie. C'est

un livre curieux et digne d'étude, auquel nous aurons
finalement l'occasion de revenir. Mais, entre autres

choses, il y est parlé de Vaffreux centralisme, qui s'est in.

troduit dans la Compagnie contre l'intention de Saint

Ignace et qui fait que les plus menus détails sont désor-

mais soumis à l'examen et à la décision du Préposé gé-

néral (1). Or, il y a quelque chose de cela, certes, dans
la moderne Société; mais était-ce une raison pour parler

d'horrible centralisation ?

De l'établissement des cinq règles substantielles étu-

diées plus haut s'ensuivait fatalement cette concentration

de toute l'activité, de toutes les initiatives et de tous les

pouvoirs aux mains du Général. Paul IV, parlant du-

gouvernement de Saint Ignace, l'appelait tout uni-

ment et crûment tyrannique. Depuis lors, ce régime s'est

encore accentué. Mais il était fatal qu'il aboutît au pré-

sent centralisme ; et si tyrannie de Saint Ignace est peu
de chose en comparaison, il n'en devait pas moins né-

cessairement résulter de ces milliers de lois, statuts, rè-

gles, constitutions, etc.. peu à peu accumulés en trois

siècles et demi qu'a vécu la Compagnie.
Les Jésuites soutiennent, il est vrai, que ce régime est

excellent ; mais qu'en penseraient les anciens fondateurs

d'Ordres, un Saint Benoît, un Saint François, un Saint

Dominique ?

Jamais ces glorieux Patriarches de la Loi nouvelle ne

(1) De spiritu Societatis Jesu, p. 188. Le P. Costa-Rossetti est un homme
docte, auteur d'un livre très estimable sur le droit naturel. Comment un
esprit de cette qualité a-t-il pu se laisser aller à une élucubration pareille ?

C'est un exemple de la perpétuelle hallucination où vivent les Pères de

la Compagnie touchant les affaires de leur Institut.

1
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se seraient imaéiné, de leur vivant, que, pour le bien de
leurs religieux, il fût besoin d'une pareille multitude de
lois et de rèélements, comme ceux qui se multiplièrent

dès les premiers jours dans la Compagnie, ni de rétablis-

sement de ces prétendues mesures substantielles. Et pour-
tant leurs créations ont fleuri, prospéré, honoré TEglise

de leurs vertus, produit des hommes insignes qui ont
rempli le monde de leur renommée.

L'esprit donc de la Compagnie n'y était pas nécessaire;

on doute qu'il y eût été utile.

Mais comme nous devons traiter ce sujet dans un cha-

itre à part, en manière de conclusion, nous y renvoyons-
lecteur.
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LIVRE TROISIÈME

Les Constitutions

et les Exercices spirituels

CHAPITRE I

Les Constitutions. —
leur rédaction et leur authenticité.

§ 1. Rappel historique des précédents. — § 2. Les trois

manuscrits originaux des Constitutions. — § 3. Saint

Ignace ou Polanco ?

Souvent, au cours de nos recherches, nous avons dû
citer les Constitutions de la Compagnie et nous avons
tiré parti de leur témoignage en faveur des idées que
nous défendions : voici le moment d'étudier en lui-même
ce Code de discipline religieuse, pour y trouver la base

de ITnstitut et, à l'occasion, la confirmation ou le som-
maire de toute notre argumentation sur le véritable ca-

ractère de la Société et sur Tesprit qui Tanime.
Les Pères de la Compagnie de Jésus ne cessent d'exa-

gérer le mérite des Constitutions de Saint Ignace. Ils les

vantent comme une œuvre géniale. Ils y voient la mar-
que d'une intelligence extraordinaire, d'un de ces esprits

puissants que Dieu fait paraître à de rares intervalles en
ce monde comme une preuve de son souverain pouvoir.

Ils exaltent tout ce qui s'y rencontre. Il n'est pas de
perfection qu'ils n'y découvrent, de principe de vie spiri-

tuelle qu'ils n'y montrent, de règle de prudence humaine
qui n'y resplendisse. Lès Constitutions de la Compagnie,
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disent-ils, sont un code de vie qui jamais n'avait été écrit,

ridéal de toutes les Règles reliéieuses, Tensemble d'avis,

d'instructions, de principes moraux le plus achevé qui

soit sorti du cerveau d'un homme. Il est capable à lui

seul de diriger, corriger, réformer la Communauté la plus

déchue de sa primitive ferveur (1).

Avant de prendre à notre compte ces hyperboles, com-
mençons par remarquer que la plupart des Pères de la

Compagnie qui louent à ce point leurs Constitutions ne

les ont jamais lues.

Tous connaissent le Sommaire qu'ils en ont entre les

mains ; quelques-uns ont étudié VEpitome de l'Institut :

très peu connaissent le texte même des Constitutions.

L'étudier à fond, en examiner de près la disposition et

l'interdépendance des parties, vérifier l'esprit qui les pé-

nètre : si rares sont ceux qui l'ont fait,qu'on peut dire qu'il

n'y en a presque pas. A quoi bon du reste, puisqu'il leur

suffit de savoir et de pratiquer les résumés officiels, sur-

tout en ce qui touche à l'obéissance, pour parer à toutes

les nécessités de leur vie religieuse ?

Tel est le résultat de l'éducation qu'ils reçoivent,

Ce préliminaire établi, procédons pour notre compte
à une critique plus attentive.

Mais auparavant, notons encore qu'il ne sera pas sur-

prenant si nous avons à revenir dans ce chapitre sur quéî-

ques-unes des idées déjà indiquées dans les pages précé-

dentes. Il est nécessaire d'y insister pour éclairer certains

articles de ÎTnstitut; et ces répétitions fixeront utilement
dans l'esprit du lecteur les points les plus importants dont
nous voudrions le convaincre. I

§ 1.
^ '

Rappel historique des précédents.

Durant le Carême de 1539, Saint Ignace et se» compa-
gnons, Pierre Le Fèvre, François Xavier, Jacques Lainez.
Alphonse Salmerón, Simon Rodríguez, Nicolas Boba-

(1) Dleere solebat P. Jacobus Lainez... quod solus ille liber Consti-

tutionum Patris Ignatii erat sufficiens ad gubernandum et reformandum
omnes ordines regulares Ecclesise ; cujus rei bonum testimonium erat

reverentia qua quinqué Coaigregationes generales a tempore obitus

Patris Ignatii in Societate habitse receperunt et veneratse sunt ConstUu-

tlone» easdem. (Bollan». Act. S. IgnaiîU t. VII, Julii^ p. 492),
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illa, Pascal Broet, Jean Coduri et Claude Lejay, réunis

à Rome, délibéraient donc sur leur situation reliéieuse

présente et à venir. Ils se demandaient en particulier s'ils

'evaient continuer à vivre unis d'une façon assez large,

omme par le passé, ou se former en Conérééation relf-

ieuse, du genre de celles qui florissaient alors dans

'Eglise. Et l'une des difficultés soulevées par eux contre

e projet, était la crainte, que, s'ils en faisaient part au

'ouverain Pontife, celui-ci ne leur conseillât d'entrer

ans l'un ou l'autre des Ordres existants ou d'en embras-

r le genre de vie éprouvé.

Ils redoutaient ce qu'il en résultât que nous n'eussions

plus la facilité ni le moyen de travailler comme par le

passé au salut des âmes (notre unique but après notre pro-

pre salut), et que fussent déçus tous nos désirs qui, à no-

tre avis, sont agréables à Dieu Notre Seigneur ».

üe pareilles craintes révèlent très clairement qu'au cas

ou ils se formeraient en Institut, ils le voulaient faire du
moins sur des bases nouvelles, entièrement distinctes de
ce qui s'était fait jusqu'alors.

Décidés enfin à entreprendre cette œuvre, non sans de
graves insomnies, prières, peines d'âme et de corps, et

résolus à proposer au Siège apostolique la fondation d'un

nouvel Ordre religieux, ils présentent leur projet sous

les espèces de la « formule » la plus vague, la plus indé-

cise, la plus hypothétique. Du moins ne voit-on pas très

clairement le chemin qu'ils veulent prendre, ni leurs buts
propres, ni les moyens qu'ils entendent employer pour
arriver à leurs fins.

Malgré tout, le Pape Paul III approuve cette Formule
par sa Bulle du 27 septembre 1540 ; il prend sous sa pro-
tection les fondateurs, leur accorde tout pouvoir (1)

« pour qti*ils puissent licitement et librement iormer en-
tre eux les Constitutions particulières qu'ils jugeront à
propos pour la fin de cette Compagnie, la gloire de No-
tre Seigneur Jésus-Christ et l'utilité du prochain ».

Les Pères ob^tenaîent ainsi tout ce que récla-mait Vnr-
complissement de leur pieux dessein.
Mais au moment de l'exécuter et de rédiger ces fa-

meuses Constitutions, de nouvelles difficultés s'élèvent
N'ont-ils pas une idée bien claire de ce que devra être
leur futur Institut ? Ou bien ne s'agit-il que des cahots

(1) Bulle de Paul III.
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qui se rencontrent sur tous les chemins non frayés, tels

que ceux où ils s'engaéeaient ?

L'affaire en réalité était épineuse.

Ils en vinrent à bout pourtant. Mais il faut bien dire

que, même avant la publication de la Bulle, escomptant
l'approbation comme certaine, ils avaient comrnencé
pratiquement Texpérience.

Dès le printemps de 1539, en efïet, quelques mois avant
de décider si oui ou non ils embrasseraient une Refile

officielle, ils discutaient déjà sur les principes sur lesquels

ils entendaient fonder cette vie commune et sur les

moyens de les mettre en pratique.

Ces principes étaient les suivants (1) :

Ceux qui voudraient faire partie de la Congrégation nouvelle
devraient faire vœu exprès d'obéissance au Souverain Pontife
et se rendre en n'importe quelle partie du monde où il plairait

à Sa Sainteté de les envoyer. Toutefois ce vœu ne se ferait pas
entre les mains duiPape, mais entre celles du Préposé de la

Congrégation. Et ils devraient Taccomplir sans résistance, du
moins s'ils se reconnaissaient habiles au ministère de la prédi-

cation.

Que si Fun d'entre eux désirait aller d'un côté plutôt que de
l'autre, il ne devrait pas recourir à cet effet au Souverain Pon-
tife, mais au Préposé de la Congrégation, aux ordres duquel
il devrait rester soumis, en ceci comme en tout le reste.

Ceux qui entreraient dans la Congrégation devraient se vouer
à l'enseignement des Commandements de Dieu aux enfants et

aux ignorants, pendant un temps déterminé : quarante jours

par an, plus ou moins.

Ces résolutions furent prises le 3 mai 1539, en la tête

de la Sainte Croix.

Et tels furent les fondements réels ïur lesquels Saint
'

Ignace et ses compagnons tentèrent d'élever d'abord Tédî-

fice de leur Institut.

Après avoir affirmé ces principes, d'un accord una-

nime, le samedi avant le IV° dimanche après Pâques, ils

établissent encore et confirment le jour suivant, du con-

sentement de tous, ces deux points (2) :

(1) Ces principes sont extraits d'un document publié à VAppendice II

de l'édition hispano-latine des Constitutions sous ce titre: 1539, Mense
Maio. Determinationes Societafis. Conclusiones seu constitutiones nonnullse

a S. P. N. Ignatio et septem ex suis primis sociis factœ. Ce titre est évi-

demment postérieur à la rédaction du document. M
(2) Même source que le docunrent précédent.

"
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1° Que durant les quarante jours indiqués, ils feraient le

catéchisme aux enfants durant une heure à peu près.

2° Que ceux qui voudraient entrer dans la Congrégation se-

raient soumis durant un an à des exercices spirituels, à des

pèlerinages, au service des pauvres dans les hôpitaux, en lais-

sant à la décision du Supérieur la fixation du plus ou moins de

temps à employer à ces expériences ou probations. Le Supérieur

pourrait même dispenser du pèlerinage ou du soin des malades,

si le sujet était de famille noble et distinguée, et si sa vocation

pouvait être compromise par ce genre d'épreuve.

Finalement, le vendredi avant la Pentecôte, ils déci-

dent, sur l'article de l'enseignement élémentaire de la

Doctrine chrétienne, qu'il s'agirait d'une obligation sous

peine de péché mortel, aussi bien que pour les manque-
ments à l'obéissance au Préposé ou au Souverain Pon-

tife ; et qu'enfin on ne pourrait recourir directement à

celui-ci, sous peine d'être ihimédiatement renvoyé.

La gravité de la première partie de cette résolution

n'échappe à personne. Aussi n'est-il pas étonnant qu'elle

ait soulevé des protestations, notamment celle de Nicolas

Robadilla, ému sans doute des difficultés que rencontre-

rait l'accomplissement d'un pareil vœu et qui risquaient

de troubler grandement les consciences.

Cette opposition de Bobadilla, d'ailleurs très discrète,

est la première ombre qui semble avoir troublé l'accord

de ces délibérations entre pieux amis. Et elle dut leur

faire une impression pénible; aussi, bien que soucieux de
prendre toutes leurs décisions à. l'unanimité, fut-il décidé
que désormais cette condition ne serait plus nécessaire,

mais qu'il suffirait dorénavant de la majorité des voix :

et que les autres devraient se ranger à l'avis dominan!,
sans que l'opposant, de ce fait, soit exclu des délibéra-

tions subséquentes.
Cette décision fut signée par tous les religieux présents;

— Pierre Le Fèvre, Pascal Broet, Claude Lejay, Nicolas
Bobadilla, Jean Coduri, Alphonse Salmerón, Ifiigo.

R. Laceres et Jacques Lainez.
Simon Rodríguez et François Xavier étaient absents,

remplissant à Sienne divers ministères apostoliques. On
ne sait par conséquent ce qu'ils pensèrent de l'opposition
de Bobadilla, ni s'ils partagèrent son avis ou celui des
autres.

Or, tout ce premier travail de mise au point avait pré-
cédé la présentation et l'approbation de la formule.
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Celle-ci, ayant été soumise au Pape en septembre 1539

par le Cardinal Gaspard Contarini, ne reçut pas tout de
suite, contre Tattente des promoteurs, la confirmation

apostolique. Les Cardinaux, chargés de l'information, se

trouvèrent partagés et incertains. Le cardinal Guidîc-

cioni en particulier répugnait à toute création nouvelle

pour diverses raisons. Il trouvait déjà excessif le nombre
des Ordres religieux, et c'était, à son avis. Tune des pires

calamités qui désolaient TEglise.

Cependant le Pape et les Evêques, durant les négocia-

tions, ne négligeaient point d'employer au service divin

ce petit groupe de bons ouvriers que la divine Provi-

dence envoyait à leur secours. Le Fèvre accompagnait le

Nonce en Allemagne ; François Xavier et Simon Rodrí-

guez étaient sur le point de partir au Portugal, pour se

mettre à la disposition du roi Jean III, qui désirait en*

voyer aux Indes quelques-uns de ces clercs, dont le Doc-
teur Gouvea lui avait vanté, de Paris, le zèle apos-

tolique.

Ainsi cette compagnie d'amis, qui depuis 1534 avait

vécu si unie parmi tant de travaux et de tribulations, ani-

mée d'une si grande espérance d'apporter à l'Eglise ujt

véritable renfort, menacée souvent de tant de périls, se

voyait, juste au moment de réaliser ses meilleurs vœux,
désagréger tous les jours, les uns avec l'espoir de se re-

trouver tôt ou tard, les autres avec la quasi-certitude de
ne plus se revoir ici-bas.

Mais avant de se séparer, comptant toujours sur l'érec-

tion canonique de leur Institut, et considérant d'autre
part l'impossibilité de collaborer aux Constitutions de
la Société, ils convinrent de laisser, quoi qu'il

advînt, tout ce qui concernait son établissement et ses

règles à la décision des compagnons demeurés en Italie,

qui pourraient facilement se réunir à Rome, et que Tout

ce qu'approuveraient ces délégués serait considéré comme
reçu par la Compagnie tout entière.

Cette résolution est du 4 mai 1540 et signée par Iñigo,-

Simon Rodriguez, Claude Lejay, Jean Coduri, Alphonse
Salmerón et François Xavier (1).

Les choses, enfin, en étaient là quand parut la Bulle
du 27 septembre 1540, qui assurait au nouvel Institut

(1) Voir V Appendice III de l'édition hispano-latine des Constitutions

sous le titre : 1540, 4»' Mártir, Detennînaiîo Societatis.
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son existence légale et canonique. Elle fixait les bases

inébranlables de la Société sur les points suivants :

lo Vie consacrée à la sanctification personnelle, grâce aux
vœux de pauvreté, chasteté et obéissance, et au ministère des

âmes, grâce à la prédication, à l'administration de la péni-

tence et tout particulièrement à renseignement de la doc-
trine chrétienne aux enfants et aux illettrés.

2° Vœu d'obéissance au Souverain Pontife, en vue de courir

partout où il les enverrait pour travailler à la vigne du Seigneur.
3° Obéissance au Préposé général en tout ce qui touche à

la fin de la Compagnie. Le Préposé général y aurait droit de
commandement ; c'est à lui qu'il appartiendrait d'assigner à

chacun la fonction qu'il jugerait convenable.
4° L'enseignement de la doctrine chrétienne comme ci-des-

sus.

5° Le renoncement à tout émolument pour la dispensation
des ministères ecclésiastiques : ils donneraient gratis ce que
gratis ils avaient reçus.

6° Profession de la pauvreté perpétuelle et absolue, de telle

sorte que non seulement individuellement et en privé, mais en
commun et corporativement, ils ne puissent acquérir aucun
titre à n'importe quelle sorte de biens, rentes ou profits tempo-
rels.

Le Souverain Pontife, en toutes ces dispositions, avait

déclaré ne rien trouver qui ne fût pieux et saint. Et il

ájoutait tous les témoignages de bienveillance et de haute
protection que nous avons vus.

*

La Compagnie de Jésus était donc constituée. Les bases

en semblaient claires et nettement délimitées. Personne,
et moins que personne ceux qui les avaient eux-mêmes éla-

borées et présentées avec tant d'instance à Texamen du
Saint-Siège, ne les pouvait mettre en doute. Et pour-
tant, nous avons dit déjà ce qu'il en advint et ce qu'il

ne faut pas nous lasser de mettre en pleine lumière.
C'est que ces bases ne contenaient en somme que des

principes très généraux. Elles avaient besoin d'être pré-
cisées, pour la pratique, par des règles plus détaillées,

embrassant les cas concrets et tout le plan de la vie quo-
tidienne. Et c'est pourquoi le Pape lui-même donnait
aux compagnons la faculté de les appliquer, grâce à des
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Constitutions plus particulières, dans des conditions for-

mellement indiquées : à savoir, qu'elles devraient être dé-

battues entre les membres mêmes de la Compagnie, aux
fins marquées par la Bulle, à la gloire de Notre Seigneur

et pour l'utilité du peuple chrétien.

Les fondateurs ne se dissimulaient pas la difficulté de
remplir ces conditions, en particulier la première. Com-
ment débattre entre eux toutes les Constitutions, puis-

qu'ils étaient déjà en majorité dispersés, les uns hors de
Rome, les autres hors de la Péninsule, et que ceux mê-
mes qui résidaient dans la Ville Eternelle y étaient absor-

bés par des œuvres de charité et d'apostolat qui ne leur

permettaient guère de délibérer régulièrement sur une
œuvre d'aussi longue haleine ?

Or, comment fut résolu le problème ? C'est ce que
nous montre le document suivant (1) :

Le 4 mars 1541, tous ensemble réunis, à savoir, D. Ignace,
D. Claude Le Jay, D. Jacques Lainez, D. Pascase Broet, D.
Alphonse Salmerón, et moi, Jean Goduri, qui nous trouvons
en ce moment à Romje, au nom des absents qui nous ont délé-

gué leurs voix, nous avons décidé: que deux des Nôtres s'appli-

queraient aux affaires de la Compagnie, aussi bien pour le

passé, c'est-à-dire, touchant la façon d'entendre les points
déjà confirmés par la Bulle, que pour le présent et le futur, et

qu'ils rendraient compte ensuite à la Compagnie de ce qu'ils

auraient estimé le meilleur. Et ceci en vue de dépêcher plus

promptement l'affaire et de laisser les autres s'occuper entre

temps des prédications, confessions, etc..

Deux d'entre nous ont été désignés, D. Ignace et moi, Jean
Coduri

; et, selon la volonté de la Compagnie, nous avons com-
mencé aujourd'hui 10 mars et entrepris de délibérer sur la

pauvreté dont nous avons fait vœu et à laquelle doivent éga-
lement s'engager ceux qui entreront dans cette Compagnie.

Iñigo et Coduri, ainsi mandatés, arrêtèrent un certain

nombre de points qu'a transmis jusqu'à nous le docu-
ment d'où nous avons pris le paragraphe qui précède.

Ils y traitent tour à tour de la pauvreté, de renseigne-
ment de la doctrine chrétienne, de l'obéissance, des con-

(1) Il se divise en 49 points ou articles, dont le passage cité forme le

préambule publié à VAppendice IV de l'édition hispano-latine des

Constitutions sous le titre : Anno 1541, 4 Martii, Determinationes varias

cum subscriptionibus sex Patrum.
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ditions que doit remplir le Supérieur général, des empê-
chements à l'entrée dans la Compagnie, de Tespèce, de
la qualité et de la forme des vêtements à porter. Résu-
mons le tout en quelques mots :

Sur la pauvreté : les Jésuites ne devront rien posséder ni en
commun ni en particulier. Seule la Sacristie des églises dont ils

auront la charge pourra avoir des revenus pour les besoins

du culte et non à l'usage des profès. C'est le fondateur qui fixera

cette rente ; Tadministrateur ne pourra appartenir à la Com-
pagnie professe. Cependant celle-ci aura la surintendance de ces

biens, choisira l'économe et, après sa mort, désignera son succes-

seur. Les profès, sans avoir la propriété ni la disposition de ces

biens d'Eglise, pourront enfin, en cas de besoin, emprunter
au tronc de cinq à dix écus, qu'ils devront lui restituer plus

t ard.

Le vêtement devra être de drap noir, de qualité ordinaire,

et pauvre. Pas de serge, de soie, ni de taffetas. Le costume se

composera d'un sous-habit à la française, descendant jusqu'à
terre, moins quatre doigts, à peu près ; la soutane, jusqu'à

mi-jambe environ ; le manteau, d'un pied à peu près plus court
que la robe. Par dessus la soutane, une ceinture de cuir noir,

large d'un doigt, ou une ceinture de laine, etc.. Les autres

vêtements noirs ou blancs, mais non de couleur. Les chaussures,
selon la coutume du pays, plutôt noires que blanches ou grises,

larges, afin qu'elles puissent être prises et retirées facilement.

Et toute exception à la discrétion du Général.

Tous devront enseigner les rudiments de la aoctrine chré-

tienne aux enfants, quarante jours par an ; mais le Général
pourra dispenser, si l'enseignement religieux est déjà publique-
ment organisé à l'endroit où se trouve le Jésuite, ou si celui-ci

n'a pas de disposition pour cette fonction,ou s'il en est empêché.
Il pourra en outre faire remplacer dans cet office le Profès par
un autre membre de la Compagnie. On enseignera les commande-
ments, les péchés mortels, la manière de se confesser, les prières,

etc.. Il n'est pas nécessaire que ce catéchisme se fasse à l'église ;

on peut y procéder dans une maison, portes ouvertes.

Le Général est élu à vie ; mais il pourra être déposé et

même chassé de la Compagnie,s'il est convaincu d'avoir accepté
de l'argent pour lui-même ou pour la Compagnie, s'il a frappé
et blessé quelqu'un, s'il est surpris en flagrant délit d'impureté,

11 n'aura ni mule ni cheval, à moins d'infirmité.

Les épreuves que devront subir les aspirants avant d'être

reçus dans la Compagnie sont au nombre de trois : les Exercices
spirituels durant un mois ; le service dans les hôpitaux ; un
pèlerinage à pied, sans argent, et par conséquent, en deman-
dant l'aumône.

Les empêchements pour être admis dans la Compagnie sont :

•25
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d'avoir appartenu à un autre Ordre religieux ; d'être tombé:^

dans Fhérésie ; d'être disgracié corporellement, boiteux, pari

exemple, etc..

Tel est donc, résumé à la hâte, le résultat des délibé-

rations des PP. Ignace et Goduri, tel qu'il fut soumis,

semble-t-il, aux autres Pères, avant le 22 avril 1541, date

de la profession solennelle des fondateurs. Le fait que la

ièce est signée de Claude Lejay, Pascal Broet, Lainez,

Iñigo, Salmerón et Coduri, paraît indiquer en effet

qu'elle a été approuvée par les Pères résidant à Rome.
Il manque pourtant la signature de Bobadilla. Est-ce à

dessein ou par hasard ? Il n'est pas facile de le savoir.

A la date mémorable du 22 avril 1541, l'Ins-

titut est définitivement fondé, la « formule » de vie en-

tre en vigueur, les vœux solennels sont émis, le Général
est élu ; les membres de la Compagnie sont unis par des

liens que la mort seule peut rompre. La Société va-t-elle

enfin rédiáer ses Constitutions ?

Non ; les fondateurs, se trouvant davantage encore
dispersés ou accablés de besogne, la tâche, qui aurait dû
être commune, devient de plus en plus difficile. Et la

mort de Jean Coduri, survenue le 29 août 1541, l'aggrave

encore : car elle prive le Général du précieux auxiliaire

que lui avait donné la Compagnie. /

Dans ces conditions, les Pères, sans vouloir laisser

toute décision aux mains du Préposé, mais désireux de
maintenir leurs droits et d'obéir à la volonté formelle de
Paul III, prirent la résolution suivante signée de leur pro-
pre main (1) :

Ceux qui quitteront l'Italie laisseront à ceux qu'ils voudront
pouvoir pour conclure les affaires de la Compagnie, selon

l'occurrence, à condition que la décision ne soit pas contraire à

la Constitution qui dit : Contre Vavis d'un seul, ne peuvent être

changtes les Constitutions déjà définies et souscrites. En outre^

la résolution arrêtée pai ceux qui restent en Italie, c'est-à-dire

à Rome et hors de Rome, devra être prise à la majorité des

(1) Elle se trouve à V Appendice VI du même ouvrage, sous le titre :

1541, 14» Maj'i. Ex Italia profeciuri potestatem faciunt manentibus res

societaiis definiendî^
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voix. — A Rome, le 14 mai 1541. Pascal Broet, Lainez^

Salmerón, Ignacio, Jean Coduri, Claude Lejay.

Sans doute, à la suite de cette mesure, l'œuvre de ré-

daction des Constitutions avance, semble-t-il, plus rapi-

dement. Saint Ignace y travaille, tantôt seul, tantôt avec

Taide des uns ou des autres, selon les circonstances..

Cependant il n'est pas possible d'afíirmer quoi que ce soit

de certain sur la façon dont ce travail est exécuté ni sur

les résultats acquis. De toutes les obscurités qui abondent
dans l'histoire de la Compagnie, des premiers jours de
la fondation à l'année 1547, une des plus impénétrables

est celle qui règne sur ce qui s'est passé alors autour de
Saint Ignace, touchant le éouvernement de la Compagnie»
les sujets dont il s'est servi pour rédiger certaines pièces

qui ne sont certainement pas de sa plume, ceux qui l'ont

aidé à élaborer, mettre en forme ou copier sa très abon-
dante correspondance, ses aides ou ses auxiliaires enfin

pour l'expédition des papiers, avis et Constitutions, aussi

bien générales que particulières.

Parmi les documents qui sont arrivés jusqu'à nous,

toute une série d'instructions sont certainement d'une
rédaction bien postérieure au fait qui les a provoquées r

mais aucunes données, au moins pour la plupart d'entre
eux, ne permet de préciser leur authenticité, leur filia-

tion, ni la date exacte à laquelle ils furent écrits. De ces

documents, les uns confirment les interprétations pre-

mières sur les bases fondamentales de l'Institut; les au-

tres les amplifient et les exagèrent, mais sans sortir du
cadre primitif. Beaucoup, le plus grand nombre, concer-
nent les principes généraux et des règles universelles de
conduite; d'autres descendent à des minuties invraisem-^

blables.

Celui-ci, par exenTple (1) :

Celui qui va chercher les portions ne doit entrer dans la cave-
ni avec une femme ni avec un homme, sans connaissance et
permission spéciale du Supérieur.

Certains sont clairs ; d'autres d'une confusion inextri-
cable ((2) :

Le Serment se fera dans les Collèges chaque année; les

(1) Appendice VII, n*' 2. 29.

(2) Idem, n» 2, 11,
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Préposés provinciaux ni autres n'auront pas de privilèges, mais
recourront à celui qui sera Préposé Général.

Ou cet autre (1) :

De même la Compagnie, mue par une entière charité, doit veil-

ler à ce qu'au Supérieur (en ce qui est possible et décent) ne
manquent pas les moyens nécessaires ou convenables à sa dis-

position et profession, pour que (moyennant la grâce divine)

il se puisse nourrir de la nourriture spirituelle, devant son

Créateur et Seigneur et pour que lui-même,augmentant en grâce,

puisse mieux guidei et gouverner ceux dont il sera chargé, à la

plus grande gloire de Sa Divine Majesté.

Quand le P. Polanco, aux fins que nous dirons bientôt,

tombait sur un de ces avis trop confus, évidemment de la

main de Saint Ignace, il avait coutume de mettre en
marée :

— Je n entends pas bien ceci^

Far quoi l'on devine assez, dès maintenant, qu'il serait

difficile de ranger les Constitutions en bloc sous une
même étiquette.

Aussi, le premier soin qu'on prit pour en former un
Code définitif, fut de s'efforcer de distribuer ces instruc-

tions disparates en clfapitres et en règles : celles-ci per-

manentes et générales, celles-là accidentelles et particu-

lières; les unes concernant la vie religieuse, les autres les

Maisons, les personnes ou les charges.

Fuis ces mêmes instructions furent partagées en Consti-

tutions proprement dites et en Déclarations qui, sous

forme de Notes au texte principal, expliquent et com-
mentent les Constitutions.

Enfin, tout le corps de l'Institut fut divisé en deux par-

ties, l'une portant le titre d'Examen, l'autre celui de
Constitutions proprement dites. La première s'adresse

aux Supérieurs qui doivent prononcer sur l'admis-

sion dans la Compagnie, la seconde à tous les membres
qui ont à y vivre.

Malheureusement ces divisions claires en elles-mêmes,
-mais établies après coup, ne pouvaient que s'appliquer

i^sez confusément aux éléments épars qui devaient en

remplir le cadre. On y a donc entassé vaille que vaille de

multiples amalgames, divers d'origine, de ton et de cir-

(1) Idem, n" 1, 20.
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constances, un véritable fouillis de faits et de principes,

d'instructions, d*avis et de statuts au jour le jour, primi-

tivement informes à Textrême.

* *

Or, tel était l'état oij se trouvaient encore les Cons-
titutions, quand, en 1547, Saint Ignace appela auprès de

lui comme secrétaire, le P. Jean de Polanco.

Né à Burgos, d'une famille de notables, il était entré,

déjà prêtre, dans la Compagnie, en 1541, après avoir sur-

monté nombre d'obstacles que lui opposaient ses frères et

ses parents.

Doué d'une vive intelligence aussi bien pratique que
spéculative, inlassable au travail, entièrement dévoué à

la vie, à la prospérité et aux fins de l'Institut, il était

l'homme dont Saint Ignace avait besoin pour la charge
qu'il lui destinait.

Ce qu'a fait le P. Polanco, non seulement du temps de
Saint Ignace, mais-sous les PP. Lainez, François de Bor-
gia et Mercurian, dont il fut aussi le Secrétaire, il n'est pas
possible de le rapporter ni même de se le figurer exacte-

ment.
Deux hommes ont eu, aux débuts de la .Compagnie, en

dehors de Saint Ignace, et gardèrent dans le développe-
ment de l'Institut, une action et une influence prépondé-
rantes : le P. Jérôme Nadal et le P. Jean de Polanco.
Nadal pour l'institution et l'établissement de la vie in-

térieure de la Société, sur les us, coutumes et pratiques
relevant de la discipline religieuse ; Polanco pour le gou-
vernement extérieur, pour le maniement des papiers et

pour le mouvement de correspondance que suppose la

direction d'une si vaste association de personnes et d'in-

térêts. Actifs, laborieux, unis d'âme et de cœur à la pèr-
sonne du fondateur, ils furent les principaux artisans de
son œuvre. Plus qu'aucun autre, ils contribuèrent à sa

prospérité et à ses progrès.
Tous les biographes de Saint Ignace sont unanimes, en

effet,^ à constater que c'est en 1547 qu'il commença de
travailler pour de bon aux Constitutions ; et le fait que
la nomination du P. Polanco, comme Secrétaire de la

Compagnie, date de la même année, montre assez quelle
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Teîatîon étroite de cause à effet existe entre ces deux évé-

nements.
Une fois entré, de par son emploi, dans la plus intime

confiance du fondateur et dans la plus active coopéra-

tion au gouvernement de la Compagnie, Polanco devint

le bras droit et, peut-être même quelque chose de plus,

pour Saint Ignace. Il prit tout en mains. Il lut et revisa,

guidé et éclairé par son plan particulier, tout ce que le

fondateur avait écrit selon l'inspiration du moment,
pour donner forme légale â son Institut ; instruit de ce

qui s'était passé dès les premiers jours et pénétré des

idées, des projets et des intentions des promoteurs, il se

mit entre les mains du Préposé général pour être son
loyal coopérateur et rédiger en particulier ces Constitu-

tions, dont l'élaboration devenait urgente.

D'autre part, les compagnons du Saint voyant que ce

travail entrait enfin en bonne voie, émirent la motion
«uivante, qui équivaut à ce qu*on appellerait aujour-

d'hui un « vote de confiance » à Tégard du travail entre-

pris (1) :

(Les soussignés) donnent pour approuvé et confirmé tout ce

•que le P. Ignace a obtenu de Sa Sainteté, approuvent également
les Constitutions qu'il a faites jusqu'ici et celles qu'il fera par
la suite ; finalement, ils veulent qu'on tienne pou. légitimement
établi tout ce qui paraîtra (bon) au P. Ignace, à qui ils s'en

remettent entièrement. — Pascal Broety Alphonse Salmerón,
Claude Lejayy Jacques Lainez.

Et Ton ne saurait, certes, déterminer ligne à ligne

toute la part prise par Polanco à la préparation et à la

rédaction définitive des Constitutions. Mais qu'elle ait

été très grande, très active, très efficace, sinon unique
«ur certains points, certains documents en font foi irréfu-

tablement.
Le moderne historien de la Compagnie dit à ce

sujet (2) :

Trois écrits de sa main nous font voir avec une certaine clarté

la part qu'il a prise à cette œuvre importante.
1a premier est une collection de 161 observations ou proposi-

(1) Ce document figure à l'Appendice XVI sous le titre ; 14 Januorii
1548. Quatuor PP. Suffragium.

(2) Historia de la Asistencia de la Compahia en España, par le P. An-
toine Astrain, lib. T, cap. VIII, n" 4.
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lions que fait le P. Polanco pour qu'il en soit délibéré dans la

Clompagnie, sans déterminer si cela doit être mentionné dans
Ja Bulle (de 1550) ou seulement être prescrit par les Consiitu-

Hons.

Il propose ces points sous forme de doutes.

Par exemple : S'il faut dans telle ou telle maison établir un
règlement pour la prière ou la méditation ; si les Recteurs des
Collèges doivent être profès, ou peuvent Têtre, ou ni Tun ni

rautre.
Parfois il ajoute immédiatement la solution qui lui apparaît

la meilleure ; ailleurs il manifeste qu'il ne voit pas clairement
la réponse. Fmalement, sur certains articles il indique qu'il

•conviendra d'en décider dans les Constitutions, et non dans la

Bulle, et sous quelle forme...

Le second écrit est beaucoup plus méthodique et ordonné.
Le P. Polanco s'y désintéresse presque entièrement des Cons-
titutions et s'y applique à l'élaboration de la Bulle... Exami-
nant point par point tout l'ordonnancement résumé dans la

Bulle de Paul III, il propose, sous forme de doutes, les modi-
fications ou additions qu'on y voudrait. Ordinairement il

ajoute SÍH1 avis. Il distingue ainsi, dans la Bulle de Paul III,

29 points ; et quoique sur certains il ne trouve rien à dire, sur

d'autres, il propose parfois jusqu'à cinq ou six modifications,

^e sorte que le nombre total des amendements déj)asse la cen-

taine.

Il est à supposer que, pour la solution de ces doutes, il pre-

nait conseil des autres Pères qui se trouvaient alors à Rome,
selon qu'on le peut déduire du fait que Polanco, en donnant
•son avis, ne parle pas à la première personne, mais toujours en
termes généraux, par le terme vague : il semble.

Ayant étudié dans le plus grand détail son sujet, discuté un
à un tous les articles, Polanco rédigea enfin le troisième écrit,

•qui propose 102 modifications à la Bulle de Paul III, écrivant

«u bas de toutes son avis et celui des autres Pères consultés.

Puis il présenta cet écrit, ainsi remanié et ordonné à Saint

Ignace pour avoir sa décision et sa réponse définitive sur

•chaque point.

Or, ces manuscrits, dont parle le P. Astrain, montrent
à l'évidence que la collaboration du P. Polanco aux Cons-
titutions ne fut pas celle d'un simple secrétaire ou minu-
tante, mais une collaboration prépondérante, minutieuse
•et directe.

Ainsi, nous avons signalé au chapitre II les variantes

•considérables entre la Bulle de Jules III et celle de
Paul III : elles sont en grande partie l'œuvre du
P. Polanco.
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4

Quant aux Constitutions elles-mêmes, presque toutes

les Vies de Saint Ignace donnent à entendre que celui-ci

en est l'auteur unique, à moins qu'elles ne soutiennent

cette thèse, plus étrange encore, qu'il ne fut à cet égard

qu'un instrument passif aux mains de l'Esprit Saint, qui

les lui aurait dictées.

Four prouver que les Constitutions sont bien une œu-
vre authentique, le P. Garcia en appelle même au manus-
crit qui serait, dit-il, ce tout entier de la main de Saint

Ignace » (1).

Crétineau-Joly, ou plutôt le Père Jésuite dont il enre-

gistre les assertions, affirme également que, dans les Ar-
chives du Gesù, à Rome, on garde intacts les manuscrits

des Constitutions, totalement de la main du fondateur, de
la croix à la date, pour ainsi dire (2).

La Congrégation* générale, tenue en 1558, deux ans

après la mort du Saint, parle (3) d'un exemplaire des
Constitiitiojis, (( original de notre Père Ignace ».

(1) Vida de San Ignacio, lib. IV, c. IX.

(2) « Les Constitutions de la Compagnie de Jésus furent traduites de
l'espagnol en latin, non sur les manuscrits d'Ignace, mais sur une copie

faite après sa mort,sous la direction de Lainez par son secrétaire Polan-
00, et imprimée en 1558-1559. c'est-à-dire plus de deux ans après la

mort du fondateur. Elles ont d'ailleurs subi un grand nombre d'autres

refontes, sans que jamais les manuscrits d'Ignace, dont on prétendait
se rapprocher, aient été mis au jour. Les Jésuites, pressés de les produire

au XVII» siècle, affirmèrent même que ces manuscrits détruits par
l'usage (?) n'existaient plus et qu'ils étaient forcément et officiellement

remplacés par la copie « authentique » de Polanco. Déclaration qui n'a

pas empêché le P. Montezon au XIX® siècle d'affirmer par la plume de-

Crétineau-Joly que le manuscrit des Constitutions « écrit tout entier de-

là main d'Ignace », et « d'un seul jet », était conservé « intact dans les

archives du Gesù », et d'en garantir la parfaite concordance avec le texte

latin officiel. Enfin, et d'après les récentes publications des Jésuites, ce

ne serait plus, comme en 1838, « un seul manuscrit écrit d'un seul jet », mais
trois textes de Loyola, avec variantes, qui seraient conservés aux archives

du Gesù. (Monumenia histórica histórica Societaiis Jesu, paraissant par

fascicules in-8°. En cours de publication). — Hermann Muller, Les
Origines de la Compagnie de Jésus, p. 49.

/ (Quelle que soit d'ailleurs la vérité, c'est assez de ces variations pour

justifier l'opinion de Millier sur le peu de consistance de ces « affirma-

tions contraires » demeurées jusqu'ici incontrôlées et insaisissables. —
Note du traducteur).

(3) Cañones Primœ Congregationis Generalis. Can. 4.

Constitutiones firmse, ac ratae habendse, et etiam observandse sunt^

prout in originali exemplari Patris nostri Ignatii habentur.
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La IV^ Congrégation parle aussi d'un autographe de
ces mêmes Constitutions (1).

11 n'existe rien de tel. Il n'existe et n'a jamais existé

aucun exemplaire des Constitutions écrit tout entier de
la main de ISaint Ignace, pas plus qu'il n'existe d'auto-

graphe des Exercices. Nous verrons plus loin à quoi nous
en tenir sur ce dernier point.

En vain, les historiographes nous décrivent par con-

séquent (2) le saint Fondateur, retiré dans sa cellule ou
au jardin, ayant entendu la Messe, et, sans autres livres

que le Missel, l'Imitation, le Nouveau Testament, occupé
à écrire les Constitutions qu'il devait laisser à la Compa-
gnie. Nous pouvons certainement nous le représenter

ainsi. Mais son travail était bien plutôt de jeter à l'occa-

sion sur le papier de rares et brèves notations, destinées

à servir de brouillon, et assez loin du texte, sous la forme
où nous l'avons aujourd'hui.

Et ce texte définitif, au contraire, semble l'aboutisse-

ment d'un travail de très longue haleine, œuvre de mains
diverses et de multiples intelligences, comme nous le ver-

rons par la suite. Mais il convient de citer d'abord, au
moins à titre de curiosité, un renseignement précis, tou-

chant ce sujet. Il est du P. Ribadeneira (3) :

Une autre fois il (Ignace), fit appeler tous ceux de la maison
de Rome au réfectoire et devant eux s^accusa de s'être trop
hâté de terminer les Constitutions, disant qu'il savait qu'il ne
convenait pas de le faire (si vite) pour le service du Seigneur,

Et le_P. Ribadeneira note qu'il tenait ce renseigne-
ment, à lui donné à Florence en 1557, du P. Jacques de
Guzman, qui le tenait lui-même du P. Antoine de Cor-
doue. Mais le P. Ribadeneira doutait qu'il fût exact, ne
l'ayant entendu répéter par aucun autre :

(1) Cañones Quartse Congr. General. — Can. 3.

Versio Coiistitutionum à tertia Congregatione generali usque ad hanc
approbata, auctoritate hujus quartœ Congregationis, nonnullis locis

ab ipsa Congregatione ad veritatem autographi emendatis, confirmatur :

et P. Generali committitur, ut secunc^um hujusmodi correctiones Cons-
titutiones denuo imprimantur; et hiijusmodi editio deinceps in universa
Sacietate pro vulgata habeatur,

(2) Monumenia Ignatiana. — Scripta de S. Ignatio, t. I, p. 572.

(3) De actis SU Ignatii a Ribadeneira, /i° 167. — Scripta de Sio

Ignatio, t. I, p. 390.
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Du moins, dit-il, cela ne se passa-t-il pas durant que j'étais à
Rome.

Qu'y a-t-il par conséquent de vrai dans cette anecdote ?

Dieu seul le sait. Mais c'est la seule qui nous montre
Saint Ignace comme ayant mis la dernière main à l'œu-

vre dont on veut à tout prix lui faire honneur. Critique-

ment, ce n'est pas assez.

§ 2.

Les trois manuscrits originaux des Constitutions.

Voyons donc comment s'est formé plutôt le texte des

Constitutions et la part respective qu'ont prise à sa lé-

daction, d'après les autres sources, Saint Ignace, Polanco
et d'autres.

A nous en tenir au moderne éditeur des Constitutions
y

dans son Prologue, on peut distinguer, pour l'élaboration

ou la rédaction du texte, trois périodes ou étapes : la pre-

mière de 1547 à 1551, la seconde de cette date à la mort
de Saint Ignace en 1556, la troisième de 1556 à 1558.

Ces trois périodes sont délimitées et représentées par
trois manuscrits, qui indiquent clairement l'évolution et

la formation définitive de l'édition aujourd'hiii reçue.

*
* *

Le premier manuscrit, désigné par la lettre A, était

écrit en 1550, mais pas avant, puisqu'on y cite plusieurs

fois la Bulle de Jules III, publiée le 21 juillet 1550 ; ni .

plus tard, puisqu'il fut présenté aux Pères réunis à Rome
à la fin de l'année, avec les corrections du P. Salmerón
et d'autres, précédemment faites.

Il contient les Constitutions, avec les Déclarations,

mais non complètes ; et ces Constitutions, pour la plu-

part, ne sont que des extraits des différentes pièces, écri-

tes, au hasard des circonstances, depuis les premiers jours

où l'on commença de légiférer sur la Compagnie : ex-

traits, distribués d'ailleurs et développés, ici et là, d'une
façon extraordinaire.

Le style en est très uniforme, clair et aisé, plus que
celui d'aucun document de ce genre. Tel qu'il est arrivé

jusqu'à nous, c'est le .résultat d'un travail très conscieU'
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deux et l'œuvre d'une main fort experte. Or, que cette

main soit celle du P. Polanco, c'est ce qui apparaît

d'abord.

En tout cas, l'auteur n'en est pas Saint Ignace. Le style

suffirait à le démontrer, et l'aréument est fort. Mais d'au-

tres indices le confirment. Notons-en un.

Dans les Avis ou Déclarations sur le Chapitre I de
l'Examen, où il est traité de la façon d'agrééer des mem-
bres à la Compagnie, le rédacteur a laissé courir sa

plume et indiqué jusqu'à huit moyens pour fomenter ces

vocations. Ceci contraste singulièrement avec les idées

que professait alors Saint Ignace sur la vocation à la Com-
pagnie. Aussi, s'apercevant de son indiscrétion, le rédac-

teur a rayé lui-même son texte, y mettant de sa main
cette note :

— Laisser tout cela, ou en indiquant peu de moyens^
ou en les rendant beaucoup plus difficiles.

L'opinion des Pères dut être qu'il restait encore, dans
ce manuscrit A, beaucoup de choses à éclaircir et -à

compléter. C'est pourquoi il ne fut pas approuvé d'une
façon définitive.

*
* *

Le second manuscrit, désigné par la lettre B, est une
copie du premier, mais avec beaucoup d'articles ajoutés

ou supprimés. Il a un préambule qui manque à A.
Sept chapitres qui traitent des Universités ont été ajou-

tés à la IV® partie.

A sa rédaction ont dû collaborer plusieurs auteurs.

L'éditeur prétend y réconnaître, en plus de Saint Ignace
et de Polanco, cinq ou six écritures. Or, il est clair que
ces différences de calligraphie ne prouvent pas une mul-
titude de rédacteurs proprement dits, mais seulement la

diversité des copistes. Malgré tout, c'était un fait à noter.
Il est probable qu'à la suite des observations des Pères,

à la fin de 1550 et au commencement de 15.^^1, Saint
Ignace, aidé du P. Polanco, entreprit en effet une revi-

sion de la version première, corrigeant, retranchant, ajou-
tant, modifiant l'ordre et la disposition des matières,
d'après les avis reçus et les décisions prises. Même ainsi

amendées et perfectionnées, le fondateur ne se hâta point
d'ailleurs de revêtir les Constitutions de sa sanction défi-
nitive.
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11 voulut qu'elles fussent au surplus éprouvées par une
expérience de deux ou trois années.

Le P. Jean de Polanco, dans sa Chronique (1), note
que cette idée lui fut suggérée par le P. Louis Gonzalez
de la Cámara. Mais peu importe. Que la pensée en soit

de lui ou d'un autre, le fait est que Saint Ignace résolut

de mettre ces premières Constitutions à l'épreuve,; et il

chargea les PP. Jérôme Nadal et Antoine Cuadros d'ap-

pliquer la législation nouvelle, l'un en Europe, l'autre

aux Indes.

Ceci se passait en 1552.

Il est tout naturel que les deux metteurs en scène et

en œuvre, si l'on ose dire, aient ensuite apporté à la ré-

daction définitive la part que leur suggérait leur expé-
rience. Relativement au P. Nadal, lui-même nou-s ap-

prend (2) que lorsqu'il fut rappelé de Sicile à Rome, en
1552, par Saint Ignace, celui-ci lui donna à lire le texte

des Constitutions, afin de savoir ce qu'il jugeait à propos
d'y amender. A plus forte raison dut-il le consulter, après
l'avoir officiellement promu grand Visiteur. D'autant
que, d'après Orlandino (3), il lui avait accordé jusqu'au

pouvoir de résoudre, changer et corriger sur place les

Constitutions déjà connues, selon qu'il l'estimerait rai-

sonnable.

Il est possible aussi que Lainez, Olave, Christophe de
Madrid, d'autres encore dans l'entourage de Saint Ignace,

qu'il avait coutume de consulter sur des choses d'impor-
tance, aient pris part à ce travail.

Finalement, dans les Actes de la 1" Congrégation gé-

nérale, tenue à la mort de Saint Ignace, il est dit que
celui-ci avait chargé trois Pères de changer, en respectant

le sens, tout ce qu'ils croiraient bon dans le texte des

Constitutions, et qu'il en fut ainsi fait. Deux de ces Pères,

nous apprend-on, étaient présents à la Congrégation ; et

un d'eux était sans doute le P. Polanco. J
Tel était, en tout cas, Tétat du travail aux derniers|

jours du fondateur.
|

' * J
* * 1

Avant sa mort, par conséquent, fut commencé, sinonj

(1) Chronicon, t. II, p. 688.

(2) Epistolœ P. Nadal, t. I, p. 130.

<3) Historia Societ. Jesu, lib. XIII, n" 7.
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mené à bonne fin le Manuscrit C, qui contient le texte

le plus connu, le plus ample et le plus complet des trois.

Et il est difficile, sinon impossible, de spécifier quelle

espèce d'intervention de la part de Saint Ignace, décida

de la rédaction, revision ou approbation de ce texte.

Que certaines de ses parties, articles ou clauses, ne

soient pas du Saint, cela est non seulement probable,

mais sûr.

Car, aux jours oii Ton mettait la dernière main à Tœu-
vre, le premier Général se trouvait si épuisé, qu'il pou-

vait avec peine s'appliquer au gouvernement de la Com-
pagnie. Il avait nommé, pour l'y suppléer, les PP. Po-
lanco et Christophe de Madrid. Il s'en était remis à eux
de tout. Dans cet état, il put sans doute présider encore

à la mise au point des Constitutions ; mais du moins son

intervention ne dut-elle être ni fort attentive ni très mi-

nutieuse.

Nous avons vu qu'il avait expressément accordé le

droit de correction à Polanco et à deux de ses confrères;

et même si les Actes de la P° Congrégation générale ne
nous avaient pas renseignés à cet égard, nous avons une
Note de Saint Ignace en personne, à la Déclaration X du
chapitre IV de VExamen, sur l'exemplaire original du
manuscrit C, où parlant du P. Polanco, il dit :

Et là-dessus, s'il vous semble bon de changer quelque chose
faites-le.

Que le P. Polanco ait profité de cette permission, non
seulement c'est probable, mais on en trouve des indices

évidents dans les Constitutions. C'est ainsi que nous
lisons, en marge du C comme du B, différentes annota-
tions de sa main :

Reporter ceci, mettre cela aux Déclarations, etc..

Il y a, en outre, dans les manuscrits B et C, de nom-
breux passages, où il est fait mention de l'avis demandé
à Saint Ignace par Polanco, sur le point de savoir si telle

ou telle idée, ou telle clause, devait être omise ou main-
tenue ; et elle l'est en effet selon les résultats de la con-
sultation.

Finalement, le même texte C, non seulement nous
donne, en différentes occasions, la preuve très claire de
l'intervention de Polanco ; mais il nous rend douteux
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qu'il ait été définitivement revisé, arrêté et approuvé
par le fondateur de la Compagnie. Ainsi, par exemple,
dans rédition moderne des Constitutions , au chapitre 11^

n° 4 de la VP partie, l'éditeur note :

Ici se terminait tout d'abord Tadditioa,

C'est-à-dire l'addition faite à cette Déclaration, et qui^

dans le texte, figure entre parenthèses. Or, le P. Polanco
Tavait soulignée précisément dans le Manuscrit C et écrit

en marge :

Je doute si notre Père a revu ceci.

Et dans la VHP partie, ch. VI, n^ I, l'éditeur ob-

serve encore :

A ces mots latœ sententiœ, il y a dans le manuscrit C cette

note du P. Polanco : « Ceci, a été ajouté, quoique Notre Père ne
Vait pas vu )K

11 y eut certainement beaucoup d'autres cas du même
genre.

Et la conclusion la plus modérée à laquelle on arrive,,

c'est donc que Saint Ignace a revisé tout au plus — et en-

core pas en son entier — un texte composé et mis au
point par le P. Polanco et deux autres collaborateurs,

mais qu'il n'a nullement rédigé, en personne, sous leur

forme actuelle, les Constitutions.

Les Actes dont nous parlions tout à l'heure nous sug-

gèrent du reste la même conclusion.

En eiïet, au Canon 72, il est parlé de certaines Cons-
titutions, trouvées sur des feuilles volantes en dehors du
texte principal, dont on dit que Saint Ignace ordonna
de les faire, mais que ni il ne les approuva, ni même ïï

ne les vit.

Sur d'autres articles, on omet jusqu'à la mention que
Saint Ignace, qui ne les revisa point, eût ordonné même
d'en traiter.

On cite, en outre, sur certains points, difïérentes leçons

du même texte, que Saint Ignace aurait connues, sans

qu'on sache laquelle au juste il a préférée.

Comme on le voit, l'authenticité rigoureuse des Cons-
titutions se trouve de plus en plus ruinée, à mesure qu'on
avance dans cette étude. Or, l'incertitude augmente en-
core, si peu qu'on ait égard aux circonstances.
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§ 3.

Saint Ignace ou Polanco ?

Fixons par exemple notre attention sur la IV" partie.

Chose remarquable ! Cette partie ne figure, dans les

jCodex A, B et C, que jusqu'au chapitre VII; rien de

ce qui suit n'apparaît encore dans les trois originaux

espagnols.

En plus de cette lacune déjà bien significative, l'esprit

le moins averti peut faire cette remarque que la façon de

traiter ce sujet, la multiplicité des détails auquel on des-

cend, le caractère de ces menues prescriptions sur Tordre

des études, la distribution des classes et des matières, le

choix des récompenses et des punitions pour les écoliers,

tout cela ne peut être que le fait d'une personne tout à

fait au courant de ces matières, comme pouvaient l'être

un Nadal, un Lainez ou un Olave ; mais que tout cela

s'explique mal de Saint Ignace. Une main étrangère s'y

trahit.

Et si nous ne pouvons lui donner un nom, du moins
s'identifie-t-elle elle-même dans la Déclaration E du ch.

X, n° 1Ü, de cette IV^ partie.

Il est traité dans ce numéro des ofEicfers à choisir pour
le gouvernement des Maisons; et la Déclaration
ajoute (1) :

QuMls y soient aptes, fentends, en tenant compte des capaci-

tés de la personne ou de ses occupations : car des charges qui

entraînent une grande sollicitude ne conviennent pas à des gens
occupés par ailleurs, et certains qui ont acquis une grande
expérience pour s'eil bien acquitter, ne doivent pas en être

écartés facilement.

Cette expression : fentends, à la première personne du
singulier, ne se présente qu'une seule fois dans tout le

(1) Constitutions, p. IV, c. X, 6, decl. E,

Cette incidente a été naturellement éliminée 'du texte latin :

a Idonei sunt intelligendi habita ratione tum sufficientiœ personarum,
tum occupationum. Quse enim officia multum occupationis secum
ferunt, valdè occupatis in aliis rébus minimè convenirent : et quia
quibusdam experientia, ut bene fiant, necessaria est,^non facile mutari
deberent. »
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texte des Constitutions. C'est ici. Le Jésuite de la

rédaction a oublié évidemment à cet endroit Qu'il parlait

comme législateur, et il nous donne son avis particulier.

Or, que cet avis n'ait pas été celui de Saint Ignace, il est

facile de le voir au Manuscrit A. On y trouve en effet la

même Déclaration, à la différence de quelques mots ;

et Saint Ignace, entre parenthèses, y avait noté «: obscur ».

De cette obscurité, le rédacteur définitif ne souffre point
et tranche : J'entende !

Enfin, il y a un article des Constitutions où il nous est

loisible de saisir cette main, non plus obscure et ano-

nyme, mais claire, personnelle et déclarée.

Voici comment.
La Déclaration F du chapitre II de la^VI^ partie, porte

dans le texte espagnol :

Taies serían, si llevasen las posesiones dichas vino, ó olio,

ó trigo, ó se vendiesen las frutas ó hortalizas de los huertos

Or, le mot « possession », appliqué non seulement à

l'action de posséder, mais à la chose possédée, est quel-

quefois employé dans les auteurs classiques espagnols ;

mais il n'est pas usueUen Castille. C'est à Majorque ph.i

tôt qu'il est, en ce sens, d'un usage courant. Et ne serait-

ce pas par conséquent ici la main du P. Jérôme Nadal
que nous surprenons tenant la plume : Nadal, major-
quin et longtemps propriétaire exploitant, en ce pays,

d'une de ces « posesiones de olio », qui s'appelait Bini-

basi ?

*
* *

Continuons cependant notre examen.
Quand se réunit la 1" Congrégation générale, ce fut

un de ses desseins de donner la dernière main aux Cons-
titutions et de les approuver. A cette fin fut présenté à

la Congrégation le texte C espagnol, accompagné de sa

version latine, faite, semble-t-il, partie par le P. Polanco
et partie par le P. André Frusio. Avant de l'approuver

définitivement, la Congrégation députa le P. Polanco
lui-même pour le reviser et l'examiner de nouveau. Et

celui-ci s'en acquitta avec soin, comme à Tordînairè,
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rayant, corriéeant, approuvant, selon qu'il lui paraissait

conforme à Tesprit ou à Tintention de Saint Ignace.

De ces approbations, corrections, ratures, le Codex C
est rempli.

Mais avant que ce manuscrit lui-même fut revenu aux

mains de Folanco, il est facile de vérifier que deux autres

Pères au moins y avaient travaillé ; Tun qui l'écrivit ou
copia le Codex B, mais avec beaucoup de corrections ou
d'additions; un autre, ensuite, qui le corrigea et ajouta,

en surcharge, des variantes que le P. Polanco, en général,

approuva.
C'est à cette triple révision successive que b Congré-

gation générale a dû faire allusion.

Et si le P. Polanco nous avait donné, soit dans le texte

des Constitutions, soit dans son Chronicon où il nous

conte tant de choses par le menu, les noms de ces deux
sujets de la Compagnie, nous aurions déchiffré une partie

de rénigme; mais il nous a caché ce point comme tant

d'autres mystères, par exemple, ce qui touche à la pro-

fession de la Bulle de Paul III, à son interprétation, etc. .

sans parler de cette ce discipline du secret » qui a rendu
impénétrables tant de points obscurs concernant la So-

ciété.

Ce Codex C est en tout cas le plus important de tous.

Il a servi pour la version latine des Constitutions, qui est

le texte légal et authentique de la législation de la Compa-
gnie, approuvé comme tel par la Congrégation géné-

rale et par les suivantes. Et si Saint Ignace avait revu et

approuvé ce texte en son intégrité, on pourrait dire qu'on

y trouve la pensée du fondateur de la Compagnie sur

tout son ordonnancement intérieur. Mais il n'en est pas
ainsi, puisque le P. Polanco lui-même nous prévient, sui

certains points, qu'il est douteux que Saint Ignace les ail

vus. Incertitude d'autant plus grave que cet exemplaire
contient beaucoup de changements par rapport à A et

à B ; et il faut tenir compte de ces doutes, quand il s'agit

de l'authenticité ignatienne de textes vénérables.
L'intervention du P. Polanco était, au reste, très na-

turelle. Il ne pouvait même agir autrement, vu la charge
qu'il remplissait près du fondateur de la Compagnie.
Les Constitutions, parlant du Secrétaire du Général,

ne disent-elles pas de lui qu'il doit être :

La mémoire et la main du Préposé pour tout ce qu'il doit

26
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écrire et traiter... se revêtant de sa personne et tenant compte-

que, hors Tautorité, il a toute la charge sur lui (1).

Tel fut justement le P. Polanco, et comme tel nous

nous expliquons parfaitement son rôle et son influence

prépondérante en tout ce qu'a fait, personnellement ou
non, Saint Ignace.

*
* * >

Mais plus que la critique interne du texte attribué a

Saint lénace, d'autres signes encore plaident contre l'au-

thenticité parfaite. Il ne s'agit plus ici des variantes, de

l'expression, de la forme de l'illustre ouvrage, mais de
quelque chose de plus significatif et de plus important
encore, d'indices formels d'inauthenticîté.

Le P. Ribadeneira, par exemple, nous assure qu'il ne
paraissait pas bon à notre Père que les novices fussent

admis, avant deux ans, à faire des vœux. Du moins, c'est

ce qu'on lit dans son Tratado del gobernio de San Igna-
cio, c. I, n° 13.

Et ailleurs (2) :

En janvier passé, le P, Nadal parlant à notre Père de faire
'

faire les vœux, le Père dit qu'il ne lui convenait nullement
dMnduire, avant deux ans, les novices à prononcer cet engage^
ment.

Par contre, nous lisons dans les Constitutions, IIP par»

tie, c l. Déclaration T :

Quoique ceci (faire les vœux) aide à recevoir une grâce plus

abondante, on ne doit commander à personne de les prononcer
ni le contraindre en aucune façon durant les deux premières
années. Et si, par dévotion, spontanément, ils se mettaient
à anticiper ces vœux, on ne doit les admettre à les faire entre

les mains de personne, ni user d'aucune solennité, mais que
chacun d'eux en fasse l'offrande à Dieu dans le secret de soft

âme.

(1) Constit. p. IX, ç. VI, n« 8.

Qui pro memoria et manibus illi sit ad omnia, quae scribenda et trac-

tanda fuerint, ac breviter ad res omnes officii sui obeundas ; qui induat

Praepositi persoriam ; et prseter potestatem, totum officii ejus pondus;

humeris suis impositum esse existiraet.

(2) Dicta et facía S. Ignatii a Ribadeneira, n» 12, Scripta S. Ignatit

h p. 413.
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Et dans la V* partie, ch. 5, n** 6 :

Si quelqu'un, par dévotion propre, devance (pour fa^'re ses

vœux) les deux années exigées officiellement, il poura suivre

la même forme.

Ces déclarations paraissent entièrement opposées aux
textes historiques cités jusQU*ici.

Voyons un autre cas (1) :

Le P. Nadal proposa à notre Père, s'il lui paraissait bon, de
transporter les novices, qui se trouvaient alors mélangés à
la Maison avec les anciens, dans certaines maisons que nous
avions à quelque distance, pour qu'ils y demeurassent en forme
de noviciat ; et le Père lui répondit par une autre réprimande
semblable à celle rapportée plus haut.

Cependant il est dit dans VExamen, ch. I, n" 4 :

Il y aura des Collèges et des Maisons de probation, ayant
des revenus pour Tentretien des Ecoliers, avant qu'ils entrent-

dans la Compagnie, etc.

Et la Déclaration B ajoute :

Ces Maisons de probation sont comme les antichambres des-

Collèges
; y sont admis et éprouvés quelque temps ceux qui

' doivent entrer ensuite dans les Collèges.

A la IV* partie, ch. II, n° 5, Déclaration D :

Ceux qui se préparent à entrer dans les Collèges sont ceux qui
sont dans les Maisons de probation et ceux qu'on y envoie des
Maisons de la Compagnie professe ou des Maisons de probatiort
pour leurs études.

On voit assez par ces textes que les Constitutions admet-
tent franchement les Maisons de probation dont Saint
Ignace repoussait l'idée.

Il est possible, au surplus, qu'en étudiant de plus près
d'autres faits et d'autres papiers, on trouve plusieurs cas
encore où Saint Ignace et les Constitutions se montrent
en désaccord; mais c'est assez pour mettre en doute, ici,,

que le texte définitif des Constitutions représente en son
intégrité l'esprit de Saint Ignace. Elles sont bien plutôt,

* dans leur forme définitive, de ceux qui intervinrent dans.

(1) Memoriale P. Consalvii, n*» 256.
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leur rédaction, Tannée d'avant et Tannée d'après la mort
du fondateur.

Et Ton dira sans doute que, sur les points mentionnés
comme sur beaucoup d'autres. Saint Ignace a pu chan-

ger d'avis. En telle ou telle occasion, n'a-t-il pas mani-

festé certaines opinions et d'autres un peu plus tard,

assez contradictoires ? N'a-t-il pas pu, par conséquent,

établir ou laisser établir, expérience faite, dans les Cows-
titutions, des règles assez différentes de son sentiment

premier ?

Même sur les points les plus graves de l'Institut, nous
avons constaté ces variations parfois déconcertantes. On
pourrait même aiïirmer qu'à peine est-il quelques articles

sur lesquels Saint Ignace n'ait pas professé plus ou moins
délibérément, à la fin de sa vie, à peu près le contraire

de ce qu'il croyait le plus fermement aux premiers jours

de l'établissement de l'Institut. Nous avons donné de ce

phénomène tant de preuves au cours de ce livre, et nous
en fournirons tant d'autres encore, qu'il est inutile d'y

insister pour le moment. Cependant, ici, les contradic-

tions soulignées sont si visibles, les désaveux formulés par

Saint Ignace sont si rapprochés, pour ne pas dire contem-
porains, du texte définitif des Constitutions, qu'il est

bien difificile d'imaginer que le pour et le contre aient pu
sortir ainsi à la même date d'une même intelligence.

Le lecteur conclura.

Parlant de l'authenticité de ces Constitutions, le P.

Nicolas Bobadilla aiïirmait résolument qu'elles étaient

attribuées à Saint Ignace, non pas qu'on trouvât en elles

aucun caractère interne d'authenticité, mais parce
qu'ainsi l'affirmaient Nadal, Polanco et Lainez (1). Et
Bobadilla sans doute exagère; cependant il ne parle pas
non plus absolument sans raison.

Et ce qui augmente encore les doutes et les perplexités
h ce sujet, c'est la forme extrinsèque, nous dirions volon-
tiers matérielle, que présentent, chacun à sa manière, les

trois manuscrits A B et C.

(1) Non si sa « nisi ex relatu conim » se (le Costituzioni) sono
quelle che la buona memoria del nostro Padre Ignatio fece o non.
Epist. P. Nadal, t. IV p. 118.
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Nous avons déjà parlé de A. Quant à B et à C, les

répétitions, corrections et même les disparates y sont

telles et si nombreuses qu'on peut hardiment affirmer

que, de toutes les œuvres parvenues ici-bas à une cer-

taine notoriété, il n'en est pas une qui présente un en-

semble aussi bicarré de style et d'inspiration.^

Four en juger, c'est au texte espagnol qu'il se faut ré-

porter. La traduction lapine en effet a naturellement pal-

lié et uniformisé. Cependant il lui en reste encore quel-

que chose.

Pour ce qui touche aux répétitions, par exemple, il

suffit de prendre n'importe quel exemplaire des Consti-

tutions et de voir les références, ordinairement données
en marge, et de les compulser les unes après les autres.

On constatera à combien de reprises reviennent les mêmes
choses, souvent insignifiantes, qu'il était grandement suf-

fisant de dire une bonne fois. Le texte latin témoigne
lui-même du désordre avec lequel sont distribuées les

idées. Ce qui aurait dû être exprimé au commencement
est rejeté au milieu ou à la fin, et vice versa. Tantôt ce

qui est de moindre importance se trouve dans le texte

même des Constitutions; tantôt, au contraire, des ob-

servations de premier ordre se trouvent rejetées parmi
les. annotations secondaires, comme si elles étaient de peu
de valeur. Il serait aussi facile qu'interminable de citer

ici les textes.

Même, cette rédaction défectueuse ne manqua point

d'appeler d'abord l'attention de certains Pères à qui Von
donna à lire les Constitutions, pour avoir leur avis, avant
de les présenter à l'assemblée de 1550.

Notamment Salmerón et Bobadilla (1).

Pour remédier à ce défaut, le P. Salmerón proposa
d'abréger les Constitutions, en renvoyant aux Déclara-
tions beaucoup de choses qui figuraient alors dans le

texte, en allégeant ainsi la rédaction principale et en la

rendant plus intelligible. Le P. Bobadilla suggéra égale-

ment l'idée de « faire un bref Sommaire de toutes ce?

règles, qui en fasse connaître l'essentiel ». Et ce Som-
maire fut rédigé plus tard, et même à double exem-
plaire. L'un est le Summarium des Constitutions, l'autre.

VEpitome de l'Institut, tous deux du reste assez im-
parfaits.

(1) Appendice X de l'édition hispano-latine.
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Le même Bobadilla, plus tard, en 1557, quand la

rédaction des Constitutions est achevée, dit d'ailleurs

qu'il est nécessaire de les réformer beaucoup ; elles con-

tiennent, ajoute-t-il, certaines choses inutiles et super-

ilues, d'autres écourtées et insuffisamment traitées, d'au-

tres difficiles et intolérables, que le Saint-Siège ne per-

mettra jamais; en somme, « c'est un labyrinthe » (1).

Et à propos de ces observations du P. Bobadilla, il est

bon de se souvenir que le P. Nadal lui jetait à la figure,

sur tous les tons, qu'il ne connaissait pas un mot de l'Ins-

titut,qu'il ignorait de tous points les Constitutions et qu'il

ne les avait pas même lues. Ce qu'on voit très clairement

par ce qui précède, c'est, au contraire, que le P. Boba-
dilla les connaissdt parfaitement et avait fort bien su y
discerner le fort du faible et le bon du mauvais.

* *

Ceci d'ailleurs se réfère à la distribution et à Tordon-
ïiance des idées, à l'allure générale de la rédaction.

Si nous passons au détail, à la construction particulière

de la phrase, à ce qui constitue plus spécialement la

^composition et l'art d'écrire, le peu de part que Saint

Ignace a pu avoir à l'établissement du texte n'échappera
â personne.

Les Constitutions, sans doute, ne sont pas une œuvre
littéraire. Jamais on n'a prétendu qu'elles eussent rien

de tel, bien que trois ou quatre Pères, qui semblaient
plus particulièrement désignés à cet égard, s'y soient ap-

pliqués. Mais, comme toute expression de la pensée hu-

maine, elles ne pouvaient faire autrement que d'affecter

une forme concrète et déterminée. Et cette forme est

Tune des plus extraordinaires qui se puissent imaginer.

Nous parlons, bien entendu, du texte espagnol, puisque le

latin, nous l'avons vu, est déjà tout autre chose.
De tant de livres arrivés à une certaine notoriété, pas

un, donc, n'offre une pareille diversité de style. C'est un
^arlequin de centons et d'extraits de valeur très inégale,

de toutes sortes de trames et de couleurs, recousues par

<1) EpisL P. NadaU ch. IV, p. 110.
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des doigts peu agiles à ce métier. On y trouve des para-

graphes ou des périodes qui sont des modèles de style.

Les idées sont claires, les mots appropriés, les images

choisies merveilleusement. Mais, à côté de ces meilleurs

passages, d'autres sont des modèles de confusion et de dé-

sordre. Les mots y sont de toutes provenances : castillans,

latins, italiens, introduits n'importe comment, dans une
construction inextricable.

Cette diversité de phrases, tantôt claires et faciles, tan-

tôt équivoques et obscures; le désordre dans la distribu-

tion des idées; les répétitions sans rime ni raison trahis-

sent la multiplicité des auteurs qui contribuèrent à la

composition. Qui furent-ils ? Il n'est pas facile de le dé-

terminer. Mais la part de Saint Ignace est en tout cas

la moindre.
Le style, ou pour parler plus exactement la façon de

s'exprimer par écrit de Saint Ignace, est déconcertante.

C'est celle d'un Biscaïen, qui a beaucoup couru de par le

monde, qui a entendu parler et parlé lui-même dix

langues différentes, qui a retenu de tous côtés des mots
et des expressions, mais n'a jamais pu se déshabituer de
sa langue maternelle e| de la syntaxe très particulière

des gens de son pays. Saint Ignace eut en effet la plus

grande inaptitude à l'acquisition des langues étrangères,

comme aussi bien à toute idée artistique, excepté la mu-
sique, semble-t-il, en bon cantabre qu'il était. Il parlait

donc selon la poussée instinctive de ses origines, assem-
blant les mots de bric et de broc, comme ils venaient,
sans aucun égard à leur construction et à leur enchevêtre-
ment. L'idée était généralement claire; mais la liaison et

la construction des périodes se perdaient volontiers dans
les nues. Ces défauts,loin de se corriger,augmentèrent avec
l'âge, comme nous le pouvons voir par les écrits des der-

nières années de sa vie, qui tournent parfois à un galima-
tias indéchifîrable. Ceci soit dit en tout respect, car enfin
un homme peut être un modèle de vertu ou même un
grand saint sans passer pour un maître en l'art de faire

accorder les mots. Certainement Saint Paul ne brille pas
par le purisme grammatical ; et pourtant c'est Saint Paul,
qui s'avouait lui-même rude et grossier et bégayant de
langage. Or, le style de Saint Ignace nous est connu p.ir

ses Lettres, par les Exercices et par les notes qu'il nous a
laissées sur ses révélations; il se montre parfois dans les

Déclarations; mais il ne fait qu'apparaître ici et là
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dans les Constitutions, sous la forme de quelques mots ei>

surcharge ou de quelques courtes phrases.

C'est révidence pour quiconque prendra la peine de
lire et est en mesure d'apprécier le texte espagnol.

* *.

Résumons-nous donc. De tout ce que nous avons dit

en ce chapitre, on peut, à notre avis, tirer les conclusions
suivantes :

1° Le texte actuel des Constitutions, considéré dans sa tota-
lité et sous sa forme espagnole, la plus importante au point de
vue de cette étude, ne saurait d'aucune façon être attribué

à Saint Ignace.
2° A l'élaboration et à la rédaction définitive de ce texte

contribuèrent plusieurs mains, selon les temps et les circonstan-

ces ; et le principal collaborateur fut certainement le P. Jean
de Polanco, sous la direction générale de Saint Ignace. Toutefois
Polanco a inséré dans son texte, ou il en a rejeté au contraire,

d'après son propre témoignage, bien des choses, sans le moindre
contrôle de la part du Saint vieilli ou déjà mort.

3° Saint Ignace a pu écrire des notes, des plans, des morceaux
plus ou moins étendus, qui ont servi à la mise au point de cer-

taines Constitutions rédigées par ses disciples ; il a pu rayer,

ajouter, supprimer ; il a pu ordonner enfin que fussent mis à
l'étude et édictés certains règlements, donnant à ce sujet son
sentiment ou même ses paroles à recueillir. Le texte littéral

des Constitutions, telles qu'il nous est donné de les lire aujour-

d'hui, n'est pas de la main du fondateur.
4° Il n'est pas possible de déterminer, dans le texte définitif

des Constitutions, quelle assertion, quelle idée, quelle expres-

sion' est proprement de Saint Ignace, car c'est fort rarement
qu'apparaissent dans les manuscrits sa main ou la marque dis-

tinctive de son style. Nonobstant, on peut et doit tenir pour
assuré que les Constitutions, en général, nous ont transmis plus

ou moins authentiquemènt sa pensée, qu'y vit à jamais l'esprit

qui l'animait : ce qui en somme, est le principal, quant à l'au-

thenticité foncière de cette œuvre fameuse.

Combien diffèrent ces conclusions des idées courantes
chez les apologistes de la Compagnie sur la formation de
cette œuvre, il n'est pas besoin de le souligner. Mais
avant de porter à ce sujet un jugement définitif, voyons
les arguments sur lesquels s'appuie la légende. Nous se-

rons bientôt fixés sur sa valeur.
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CHAPITRE II

Les constitutions.

Leur développement intérieur.

§ L Evolution de la discipline quant aux personnes. —

-

§ 2. Changements introduits quant aux choses. — § 3

Variations à l'égard de VEglise et du Pape.

C'est une idée éénéralement admise, parmi les écri-

vains de la Compagnie, que le livre des Constitutions,

pris dans le sens de l'ensemble des principes, avis et or-

donnances qui le composent — l'Institut, comme ils l'ap-

pellent — fut conçu tout d'une pièce dans le cerveau de
Saint Ignace ou plutôt, qu'il lui fut suggéré et inspiré

d'En-Haut par révélation surnaturelle. Et nous avons
montré déjà combien cette conception était erronée;
mais, au risque de quelques redites, il peut être utile de
creuser un peu plus cette démonstration, grâce à cer-

tains textes plus explicites.

Il serait seulement trop long de reprendre la discus-

sion à propos de chacun des points de l'Institut; nous
reviendrons seulement sur les principaux. Et nous ver-

rons à nouveau, par là, comment ni Saint Ignace ne fut

inspiré de Dieu, ni même ne conçut d'un seul jet son
système, mais comment il dut passer par toutes les vicis-

situdes ordinaires dans les choses humaines: essais, ré-

formes, variations, etc.
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§ 1.

Evolution de la discipline quant aux personnes.

Dans VExamen général^ chapitre IV, n° 1, on lit :

L'intention des premiers qui entrèrent dans cette Compagnie
fut qu'on y reçût des personnes déjà détachées du monde et

déterminées à servir Dieu totalement, soit dans une Religion

soit dans une autre ; et conformément à cette vue, tous ceux
qui prétendent faire partie de la Compagnie, avant de commen-
cer à vivre en n'importe quelle maison ou Collège de son obé-

dience, doivent distribuer tous les biens temporels qu'ils pos-

sèdent et renoncer à disposer de ceux qu'ils espèrent.

D'après quoi, les nouveaux Jésuites devaient tous être

des hommes déjà dééaéés des vanités du siècle, détachés

de tout, qui, renonçant à leurs biens présents et futurs,

eussent résolu de servir Dieu dans une parfaite et absolue

pauvreté. Ce que ne peuvent faire que des personnes
d'âge mûr, jouissant d'une certaine expérience de la vie,

capables par conséquent de s'y résoudre en toute connais-

sance de cause, sur un chapitre aussi délicat; tels, en un
mot, que furent eux-mêmes les fondateurs de la Compa-
énie.

^

Mais de pareilles recrues n'abondent pas en ce monde.
Aussi, de deux choses l'une : ou les afïiliés seraient en
très petit nombre, ou seraient modifiées les conditions
d'admission. La première hypothèse déplaisait aux pre-

miers Pères, désireux de voir s'accroître rapidement leur

Institut. Aussi optèrent-ils pour la seconde. Ce que dé-

clare, dans les Constitutions, IV® partie, le préambule de
la Déclaration A.

Comme les sujets éprouvés et instruits se rencontrent moins
en comparaison des autres, et que, de ce petit nombre, par sur-

croît, la plupart désirent se reposer plutôt de leurs travaux
passés, nous avons éprouvé quelle grande difficulté c'était pour
la Compagnie de s'agréger de pareils gens, formés et doctes,

en raison tant des grands travaux que de la très grande abné-
gation exigée d'eux.

C'est pourquoi il nous a paru bon à tous, par désir de conser-

ver et d'augmenter la Compagnie, de prendre une autre voie
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C'est à savoir d'admettre des enfants qui, par leurs bonnes

mœurs et leurs talents, donnassent espoir de pouvoir être for-

més exactement à la vertu et à la science pour travailler à la

vigne du Christ Notre Seigneur et d'ouvrir à cet effet des Col-

lèges aux conditions marquéés par la Bulle.

Grâce à cette modification de la pensée primitive, on

crut avoir résolu la difficulté. Solution très naturelle !

11 est assez étrange qu'elle n'ait pas été envisagée d^abord

par les fondateurs. En fait, cependant, non seulement il

n'en fut pas ainsi; mais, quand Tun d'entre eux la pro-

posa d'abord, les autres lui opposèrent une grave résis-

tance.

A ce sujet, le P. Gonzalez de la Cámara demanda
une fois à Saint Ignace :

— Qui donc a inventé les Collèges ?

Et Saint Ignace lui répondit ï

— C'est Lainez qui le premier en a parlé. Nous avions

rencontré des difïicultés au sujet de la pauvreté; et ainsi

l'un proposait un remède, l'autre un autre (1).

Cependant la difficulté qu'opposaient certains Pères à

cette admission des jeunes gens dans les Collèges était

eille-même assez raisonnable : car cette conception contre-

disait absolument leur préoccupation première et alté-

rait de telle sorte leur idéal de pauvreté que le remède
le réduisait à néant.

Effectivement, une fois. admis l'existence des Collèges
etr- leur administration par les Pères de la Compagnie,
ceux-ci y trouvaient du même coup le vivre, le couvert
et le reste, au grave détriment de la stricte pauvreté à
laquelle ils s'étaient astreints.

Saint Ignace avait écrit là-dessus (2) :

Etre le Supérieur à la fois de gens pourvus de revenus et
^voir le maniement de ces biens, et de gens qui n'ont rien et
recevoir de la Maison certaines choses nécessaires pour soi-
même ou pour la Compagnie, il semble que cela ne convienne
pas.

Nous avons vu si, plus tard, cela devait convenir !

Et ici, avant de passer outre, il convient de faire une
remarque.

(1) Memoriale P. Consalvii de S. Ignaiio, n» 138. Monumenta Ignatiana,
Menés guaría, t. ï, 220. ,

'

(2) Appendice XVII aux Constitutions.
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En thèse générale, ce qu'ils avaient déjà vu et expéri-

menté par eux-mêmes, la vie qu'ils avaient menée tant à

Paris qu'au cours de leurs pérégrinations à travers l'Ita-

lie : voilà ce que les premiers Pères avaient fait profes-

sion de pratiquer le reste de leur vie, avec l'approbation

du Souverain Pontife, en fondant leur Institut. Et voilà

ce qu'ils eussent voulu que pratiquassent ceux qu'ils s'ad-

joindraient. Ce point de vue, tout indiqué, doit donc res-

ter le nôtre pendant tout le temps que nous, étudierons

le développement de l'Institut, surtout tant que vécut

l'initiateur. Saint Ignace.

Or, une fois modifiée la conception de la Compagnie
quant au personnel constituant et à l'âée d'admission,

on ne tarda guère à altérer ce qui concernait même
les recrues d'un âge plus mûr, déjà ordonnés prêtres, en
raison du médiocre attrait qu'ils éprouvaient à pratiquer

une pauvreté rigoureuse et d'autres obligations plutôt

sévères, d'après les premiers statuts de la Compagnie.
Aussi, en dehors des profès proprement dits, fut-il

décidé de créer une section ou classe de sujets, qui ne se-

raient pas tenus à une pareille rigueur. Ce furent les

Coadjuteurs spirituels, ainsi appelés comme étant les

aides ou auxiliaires des Profès. Et cette espèce de reli-

gieux, qui commença d'apparaître presque dès le début
de l'Institut, fut approuvée par la Bulle de Paul III,

en 1546.

Enfin, les différentes catégories, introduites peu à peu
entre les membres de la Compagnie, se multiplièrent
encore; car outre les Etudiants et les Coadjiffeurs, on
vit apparaître jusqu'à neuf degrés, selon l'opportunité ou
les besoins. Ce qui montre assez combien l'Institut, loln^

d'avoir été forgé d'une pièce ou révélé en bloc au fonda-
teur, fut au contraire, quant aux personnes, une œuvre
de tâtonnement et d'adaptation perpétuelle.

§2.

Changements introduits quant aux choses.

En ce qui touche aux choses, l'altération fut encore
plus grande et d'une importance plus évidente.
Touchant l'admission dans la Compagnie, la première
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pensée des fondateurs avait été de soumettre les postu-

lants à un noviciat d'un an, qui serait consacré aux Exer-

cices, aux pèlerinages, au service des hôpitaux, selon

l'exemple donné par les premiers Pères eux-mêmes. Un
peu plus tard, avant le noviciat proprement dit, furent

introduits trois mois d'épreuves préalables. Puis la durée

du noviciat fut portée à deux ans, en y comptant six mois

d'exercices préalable^, bientôt réduits derechef à un tri-

mestre. Enfin on imposa une probation préliminaire de

dix ou douze jours; et d'autres modifications encore s'in-

troduisirent, qui montrent assez le vaéue, l'indécision,

l'incertitude avec laquelle la Compagnie naissante pro-

céda à ces diverses mises au point.

* *

En même temps, des retouches sérieuses altéraient

profondément jusqu'à la conception primitive de l'Ins-

titut.

La formule soumise à Paul III disait :

Quiconque prétendra être inscrit dans notre Compagnie,
devra se persuader qu'il fait partie d'une Société fondée prin-

•cipalement pour aider les âmes en la vie et la doctrine chrétienne
pour la propagation de la foi par le moyen de la prédication
publique et du ministère de la parole de Dieu, grâce aux exer-

•cices spirituels et aux œuvres de charité, et particulièrement
en enseignant aux enfants et aux ignorants les éléments de la

doctrine chrétienne et en entendant les confessions des fidèles.

Et plus loin :

Qu'*ils tiennent pour très spécialement recommandé l'ensei-

gnement aux enfants et aux ignorants de la doctrine chré-

tienne, des c ix commandements et autres semblables rudiments.

Conclusion :

Il est grandement nécessaire que le Préposé et ceux qui for-

ment son Conseil veillent diligemment sur ce point.

Car il y aurait péril à ce que les plus doctes se dispensassent
de cet emploi à première vue moins brillant, alors qu'il n'en est

point qui soit plus profitable pour le prochain en ce qui touche
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à rédification ni pour les Nôtres concernant la pratique de
leurs devoirs de charité et d'humilité.

Pour éviter ce <c péril », il fut même proposé, dan&
Tune des premières délibérations que tinrent les Pères,

qu'ils s'obligeassent par vœu, sous peine de péché mortel,

à cet enseignement du catéchisme; et nous avons déjà

dit plusieurs fois comment, dès 1541, à la proposition
d'Ignace et de Coduri, il fallut faire machine en arrière

et apporter toutes sortes d'atténuations au règlement
primitif.

Depuis lors, comme il était naturel, on varia encore^

beaucoup là-dessus; et il ne manqua pas de Jésuites pour
imaginer qu'ils s'acquittaient tant bien que mal de Toblî-

gation à eux imposée par leur vœu et par la Bulle, grâce
au ministère général de la prédication ou de l'enseigne-

ment. Mais Saint Ignace, au dire du P. Polanco dans sa

Chronique (1), avait précisément décidé :

En ce qui touche à renseignement de la doctrine chrétienne

durant quarante jours, ne satisfont pas à Tobligation contractée

à ce sujet ceux qui ont prêché quarante sermons, s'ils n'ont pas
employée une partie de leur prédication à expliquer la doctrine

chrétienne.

Il remarque cependant :

11 n'est pas nécessaire ^de faire cela tous les ans, mais
une fois et non davantage, selon la coutume de la Compa-
gnie et l'obligation de la profession, à 'moins [que lé [Supérieur

n'en ordonne autrement.

. Ce qui, à dire vrai, était réduire à bien peu de chose
une des obligations principales que les Pères avaient cru

et voulu s'imposer d'abord à perpétuité.

On le voit donc : très rapidement les contradictions

furent nombreuses et graves dans l'esprit des fondateurs.

Les enfants et les pauvres n'ont pas retenu longtemps la

prédilection qui d'abord leur avait été vouée. D'autre»
idées, d'autres personnes, d'autres occupations ont pré-

valu, même sur cet article de la prédication; et le

P. Louis de la Cámara confirme en ces termes cette évo-

lution (2) :

(1) Dicta et facta Sancti Ignatii a Ribadeneira, n° 77, p. 436. Monument
ta Ignatiana, Séries quarta, t. 1.

(2) Chronicon, t. III, n» 814.
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Notre Père tenait la main à ce que les personnalités en vue de
la Compagnie ne prêchassent point, à moins d'avoir un bon audi-

toire assuré, afin de conserver leur crédit et leur autorité. Gela,

après que la Compagnie commença à être connue et estimée :

car, au début, les premiers Péí-es prêchaient et enseignaient,

sans presque personne pour les écouter.

Ce texte est très remarquable; maïs celui que nous
lisons dans les Constitutions ne Test pas moins (1) :

Les personnalités de la Compagnie seront communément des

lettrés qui aient la faveur des Princes, des grands ou des peuples.

Ces paroles se passent de commentaire.

*
* *

Ce qui touche au vœu de pauvreté est plus érave en*

core.

Parce que nous avons éprouvé que cette vie est plus agréa-
ble, plus pure, plus apte à édifier le prochain, qu'elle est

plus à Tabri de toute contagion d'avarice, qu'elle se rapproche
davantage de la pauvreté évangélique ; et parce que nous sa-

vons que le Christ Notre Seigneur sait pourvoir aux choses
nécessaires pour la nourriture et le vêtement de ceux de ses

serviteurs qui cherchent seulement le royaume des cieux ;

tous et chacun d'entre eux feront vœu de perpétuelle pauvreté,
déclarant que non seulement en privé et en particulier, mais en
général et en commun, ils ne pourront acquérir aucun droit

civil à aucune espèce de biens-fonds, profits ou rentes pour l'en-

tretien et l'usage de la Compagnie, mais qu'ils se contenteront
uniquement de l'usage de ce qui leur sera donné pour se pro-
curer le nécessaire à la vie.

D'après la teneur de cet article, la pauvreté devait être

par eux pratiquée au degré absolu, héroïque, sans ré-

serve ni atténuation. Mais nous avons vu ce qu'il était ad-
venu, et nous nous contenterons d'enregistrer ici ce que
Saint Ignace a écrit de sa propre main à ce sujet dans
un document de tous points remarquable.

(1) Consta p. VIII, c. I, n° I, décl. A.
Sunt et alise rationes, qualis est, quod ùt plurimùm litterari erunt, et

gratiâapud Principes et primarios Viros, ac populos non parum valebunt
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Saint lénace y discute, nous l'avons dit, les avantages

et désavantages de la pauvreté soit absolue soit relative.

Et voici ce qu'il pense de la forme la plus rigoureuse

embrassée d'abord :
•

pauvreté, qui ne compte sur aucun revenu régulier, est

plus parfaite que celle qui s'appuie en partie ou totalement sur

des rentes. C'est celle que Notre Seigneur a choisie poúr lui-

même. Il en a donné le précepte et l'exemple à ses Apôtres et

à ses disciples de prédilection, en les envoyant prêcher son
Evangile. En l'élisant tous dix, nemine discrepante^ nous pre-

nons pour chef le même Jésus notre Créateur et Seigneiu*, et nous
nous rangeons sous sa bannière, pour prêcher et exhorter selon

notre profession. C'est sur notre demande conforme qu'a été

obtenue la Bulle ; et par la suite, en attendant son expédition,

durant toute une année, nous avons persévéré dans ce même
sentiment, et c'est ainsi qu'elle a été confirmée par Sa Sain-

teté (1). .

Le texte ne saurait être plus explicite. La pauvreté, que
le Pape a sanctionnée, dont les premiers Pères ont fait

profession, c'est la pauvreté absolue. Ils l'avaient prati-

quée jusqu'alors et s'en étaient trouvés fort bien. C'est

elle qu'ils avaient dessein d'embrasser à jamais, confiants

dans la divine Providence qui n'abandonne jamais, de
leur propre aveu, ses serviteurs.

Mais les jours passent; bientôt ce rigoureux dénuement
leur apparaît impraticable. Ils se rangent à une ligne de
conduite fort mitigée, et c'est en ce sens qu'ils font enfin,

de leur propre chef, leur profession définitive et solen-
nelle le 22 avril 1541.

Et Saint Ignace consigne aussi, dans le document ci-

dessus, les raisons qui les y ont poussés, notamment la huir
tième, à savoir :

Après que deux de la Compagnie (évidemment Ignace é
Coduri) eurent examiné ce sujet, tous les autres l'approuvèrent.

Ce n'est plus la même pauvreté qu'autrefois, mais
qu'importe ? Saint Ignace est formel en ce sens nouveau
comme en l'autre.

C'est vraiment un des revirements les plus extraordi-

(1) Voir à VAppendice XVII des Constitutions hispano-latines,
sous le titre : Cómodos y razones para no tener cosa alguna de renta u? 11.
12, 13 et 14.
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naires qu'on puisse imaginer; mais ce qui suit est encore

plus étrange.

Car, parmi les annotations qu'amassèrent Ignace et Co-

duri, touchant l'exécution de la Bulle, pour les soumettre

ensuite à leurs compagnons, on trouve au n° 12 la cu-

rieuse indication suivante :

Au sujet de certains chapitres particuliers, les profès feront

a promesse de ;n'y plus rien changer dorénavant, comme au

ujet de la pauvreté, des messes, etc..

Une note au texte nous avertit d'ailleurs que ceci est

une admonition et non un commandement : paroles qui

ont été ajoutées on ne sait par qui, des PP. Ignace ou

Jean Coduri ou de leurs compagnons.
Ainsi les profès auraient dû s'engager à ne plus rien

changer désormais en ces matières, soit par une promesse,

soit même par un vœu spécial. Et ce sont les deux rap-

porteurs eux-m.êmes, qui, après avoir poussé aux altéra-

tions précédentes, proposent de s'en tenir strictement

pour l'avenir aux changements acquis. Déconcertante

contradiction !

L'admonition ne tarda pas du reste à se changer en

ordre exprès.

Nous lisons dans les Contitutions (1) :

La pauvreté, en tant que ferme rempart de la religion, doit

être aimée et conservée dans sa pureté autant qu*il sera pos-

sible avec la grâce divine. Et comme l'ennemi du genre Iiumain

a coutume de s'efforcer à abattre cette défense et ce rempart

que Dieu Notre Seigneur a inspiré aux Ordres religieux d'élever

contre lui et contre les autres ennemis de leur perfection, en

altérant ce qui a été établi par les premiers fondateurs grâce à

_(l)_Cons/i7^ p. VI, c. II, n«"l.

''tPaupertas, 'ùt"mufus Religionis firmus, diligenda^et in sua puritate

conservanda est, quantum Divina gratiâ "aspirante - fieri portent. Et
quia humanae naturse hostis ad hoc propugnaculum, ac refugium debili-

tandum (quod Deus Dominus Noster Religionibus inspiravit contra
illum, aliosque Religiosae perfectionis adversarios) eniti solet, ea; quse à

primis Fundatoribus bene ordinata fuerant, immutando per declaia-

tiones, vel innovationes, primo illorum spiritui minimè consentaneas_;
ut, quod in Nobis situm fuerit, hac parte Societati prospiciamus

;
qui-

cumque in ea Professionem emiserint, se ad innovationem Gonstitu-

tionum, in iis quse ad Paupertatem pertinent, nihil facturos promittant ;

nisi a}iquo modo pro rerum occurrentium ratior e, eam in Domino magis
restringendam judicarent.

27
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des déclarations ou á des innovations non conformes à leur pre-

mier esprit, afin d'y pourvoir en tout ce qui sera de nous, tous

ceux qui feront profession en cette Compagnie promettront
de ne rien toucher à ce qui concerne la pauvreté dans les Cons-

titutions ^ sinon d'une certaine manière, selon les occurrences, in

Domino, afin de la rendre plus rigoureuse.

Les Profès, pour' obéir à cette Constitution, après les

vœux solennels ordinaires, promettent donc :

_A Dieu, devant la Vierge Marie et toute la Cour céleste,

que jamais ils ne coopéreront ni ne consentiront d'aucune ma-
nière à ce qu'il soit changé quoi que ce soit à ce qu'ordonnent
les Constitutions touchant la pauvreté, sinon dans le cas où,

pour de justes causes, ils estimeraient devoir la rendre plus

étroite.

Et de génération en génération, des milliers et des mil-

liers de Jésuites ont pris depuis lors cet engagement. Com-
ment ils l'ont rempli, par exemple, c'est une autre af-

faire. Il serait odieux d'y insister. Le fait, le fait acquis de
manière évidente à l'histoire, c'est que plus a vécu la

Compagnie, plus s'est renouvelée par conséquent cette

promesse austère, et plus le résultat en apparaît médiocre
et discrédité, plus les richesses s'accumulent au sein de la

Société. A la tin de la première période de son existence,

elle possède des biens immenses. Les Supérieurs eux-

mêmes s'en plaignent avec épouvante, mais ne font rien

pour remédier à ce scandale. Nous l'avons montré au
chapitre sur la « Pauvreté ».

* *

Et nous pourrions, sur bien d'autres points, signaler

des modifications du même genre, tantôt dans un sens,

tantôt dans l'autre. Qu'il nous sufïise de rappeler encore
une fois que le principe général, sur lequel repose l'Ins-

titut, a été entendu lui-même dans les sens les plus divers

et devait, par une conséquence fatale, conduire aux ap-

plications les plus contradictoires. .

Quiconque, dit la formule, prétend entrer dans la Compagnie..,
doit s'efforcer d'avoir sans cesse devant les yeux en premiei
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lieu Dieu, ensuite ce plan de vie, qui est un certain chemin
pour arriver à Lui.

Or, ceux qui ont écrit ces paroles, et ceux qui furent

chargés plus tard de les pratiquer, les ont interprêtées de
la façon la plus disparate :

Nos lois, dit le P. Jean de Mariana (1), procédèrent moins de
la spéculation que de la pratique, source féconde en erreurs et

en aveuglements.

Et il a raison.

Les législateurs avaient vécu d'abord d'une certaine

façon et en avaient constaté les fruits excellents. C'est là-

dessus qu'ils élaborèrent leurs règles. Puis le temps passe.

Avec lui changent les personnes et les circonstances ; la

loi portée pour certaines conjonctures ne convient plus

aux nouvelles : le seul remède est de la changer. La Com-
pagnie, du reste, comme l'observe encore Mariana, avait

pris une voie bien extraordinaire :

Elle se tenait entièrement à part des coutumes, règles, cérémo-
nies, et jusque du vocabulaire dont se servaient toutes les autres

Religions.

Rien de surprenant par conséquent si les fondateurs
parfois s'y perdirent, rebroussèrent à chaque instant che-

min pour trouver une route enfin plus unie et plus sûre.

Le F. Ribadeneirn nous dit que Saint Ignace, quand
il n'y voyait pas bien clair, s'en remettait très facile-

ment à l'avis des autres, mais que, quand il avait trouvé
la lumière, rien ne pouvait l'en détourner (2). Toutefois
l'impitoyable réalité l'a fait changer souvent d'avis, ainsi

que nous l'avons vu.

Lui-même a dû confesser ces perpétuels retours de
pensée.

Le P. Gonzalez de la Cámara en témoigne (3) :

Un autre jour, le Père, me parlant de lui-même, me dit qu'à
son avis, il ne saurait y avoir de pire erreur en fait de spiritua-
lité que de vouloir gouverner les autres hommes d'après soi-

même, faisant allusion aux longues oraisons qu'il'faisait.

(1) De las cosas de la Compañía, c. I, n° 6,

(2) De actis S. Ignatii a Rihadeneira, p. 84.

(3) Memoriale P. Consalvii de Sio Jgnaiio, p. 256.
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11 ajouta (1) que sur cent hommes, qui se livrent à de longues
oraisons, le plus grand nombre, et je ne me souviens plus s'il^

ne précisa pas quatre-vingt-dix sur cent, n'aboutissaient

qu'à de fâcheux résultats
;

principalement, observait-il, à
irause de leur dureté d'entendement.

Le F. Gonzalez de la Cámara note encore ailleurs (2) :

Souvent, je lui ai entendu dire que sur cent personnes qui

s'adonnent davantage à l'oraison, quatre-vingt-dix s'illusion-

nent. Et de ceci je me souviens très clairement, quoique je

doute s'il a précisé 90 ou 99.

*
« *

Au surplus, que Saint Ignace se soit ou non trompé, au

cours de ces appréciations successives, il importe peu à

l'objet principal dont nous traitons ici. Le plus clair, ce

sur quoi nous ne saurions trop insister, ce sont les varia-

tions considérables qu'a subies la rédaction de l'Institut

avant et après son établissement officiel. Que chacun in-

terprète à son gré ces changements évidents : c'est une
sorte d'énigme historique et psychologique. Il nous suffit

de constater ici le fait éclatant qu'établissent toutes les

données documentaires.
Et si ces variations en elles-mêmes sont significatives,

il est une constatation plus grave encore. C'est la

claire intervention, pour tous ces changements, d'une vo-

lonté directrice et constante, qui interprète à son gré la

loi ou la règle déjà établie, qui l'applique quand et

comme il lui plaît, qui modifie, rejette ou reprend Tar-

ïicle en cause selon son jugement individuel, même à

l'égard des plus sérieux engagements contractés devant
Dieu et devant l'Eglise.

Cette volonté rare, étrangère au pouvoir constitutif de
l'Eglise, entièrement nouvelle en matière de législation

monastico-religieuse, apparaît pour la première fois dans
cette déclaration souvent citée, mais que nous tenons à

rappeler sans cesse, comme étant le document le plus im-
portant à connaître pour bien comprendre l'histoire inté-

rieure de la Compagnie de Jésus :

(1) Dicta et facta S. Ignatii a Ribadeneira, p. 62.

(2) Memoriale P. Consalvii de Sto Ignatio, 196.
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Item : Nous voulons que la bulle soit réformée, id es4

en laissant, ajoutant, confirmant ou modifiant, sur les points y
inclus, selon qu'il nous paraîtra mieux ; et c'est sous ces condi-

tions que nous voulons et entendons faire vœu d'observer la

Bulle. Iñigo, Paschasius broet, Salmeron> Lainez, Glaudius
Jajus, Jo. Goduri.

Cette volonté libre, souveraine, indépendante, qui do-

mina Tesprit des premiers fondateurs de l'Institut et leur

permit de tailler et de rogner à leur fantaisie dans un do-

cument pontifical, continua de régner par la suite et de

les inspirer durant toute la laborieuse mise au point des

Constitutions. Et même, après que celles-ci eurent été

approuvées par la première Congrégation générale et par
les suivantes, cet esprit n'a cessé de présider à leur inter-

prétation et à leur mise en pratique.

C'est une chose avérée, dit Mariana, que peu d'hommes se

gouvernent par prévoyance, la plupart obéissant à la pure
nécessité.

Cette nécessité, pour trancher net, a été pas à pas la

suprême inspiratrice de tout l'Institut. Et Mariana le con-
firme encore :

Tous les profès devaient être convoqués aux Assemblée pro-

vinciales ; de graves inconvénients s'y découvrirent ; on chan-
gea d'avis. De même, les profès n'étaient pas soumis à l'obéis-

sance envers les Recteurs non profès ; aussi les profès commen-
cèrent à n'être plus aussi pacifiques ni le Recteur aussi respecté :

on fut contraint d'altérer cette Constitution. En troisième lieu,

les Recteurs devaient être des Goadjuteurs spirituels ; mais on
vit à l'épreuve que les hommes doctes supportaient mal d'être

gouvernés par les incultes ; la coutume contraire a donc trans-

formé entièrement ce point. Quatrièmement, les coadjuteurs
temporels, d'après l'Institut, devaient porter l'habit séculier ;

ils s'ameutèrent à rencontre ; vu leur nombre, force fut de cé-

der.De sorte que tout ce que nous avons vu changer à l'Institut^

et ce n'est pas peu de chose, l'a été pour n'avoir pu faire autre-

ment, et non par prévoyance.

Et Mariana aurait pu citer bien d'autres exemples de
Constitutions tombées en désuétude, prises à rebours, re-

tournées de fond en comble, selon les besoins.

On se demande par conséquent comment les écrivains
de la Compagnie ont pu, en présence de cet éclatant
démenti des faits, proclamer que l'Institut était éclos, de
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premier coup, de tous points parfait, intangible, invio-

lable ?

Un auteur moderne dit à ce propos (1) :

L'Institut coulé en bronze, d'un seul jet, par Saint Ignace de
Loyola, son unique législateur, comme son unique fondateur

;

rinstitutjiils parfait d'un père parfait, subsistant sans altération,

sans transformation, sans modification possibles, sans dévia-

tion surtout, Eglise dans TE glise,.^._Eglise_idéale,_sans ride
ni [tache, incapable d'erreur comme de décadence^ ne recon-

naissant qu'un chef, Ignace « associé par Dieu le Père à son Fils

bien aimé » : telle est la Compagnie de Jésus au regard de ses

fils et de ses adeptes.

Combien cette légende est loin de la vérité ! Combien
la réalité diiïère de ces inventions ! Nous pensons Tavoir

suffisamment démontré.

§3.

Variations à V égard de VEglise et du Pape.

Le développement intérieur de l'Institut, à ce point de
vue. est assez caractéristique; mais ce qui touche à ses

rapports avec l'extérieur n'est pas moins extraordinaire.

Il est- notoire, en effet, que les Instituts religieux n'ont
pas une vie propre absolument indépendante. Ils font
partie intégrante du corps de l'Eglise. C'est l'Eglise qui
les crée, qui leur fournit leurs éléments constitutifs, qui
les maintient et les conserve dans leur être spécifique et

particulier. Ils vivent de la sève que leur dispense l'Eglise;

c'est d'elle qu'ils reçoivent leur investiture et le feu in-

térieur qui les anime. Ils sont liés à elle par mille obliga-

tions, non pas occultes, mais claires, manifestes, qui se

révèlent par leurs œuvres publiques, extérieures.

Sous quelle forme se sont manifestées ces obligations
dans le nouvel Institut ? Comment se sont-elles accom-
plies, développées, soit dans ses Constitutions, soit au
cours de son histoire ?'Quelques mots suffiront là-dessus.

*
* *

Les Constitutions parlent peu de l'Eglise. Son nom y
paraît quatre ou cinq.fois, pas davantage. Dans VExamen,

(1) Hermann Muller, Les Originesjle Ld^Compagnie, p. 209.
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chapitre II, n° 1, il est parlé de « TautorUé et prévoyance

ûe notre Sainte Mère Église y>-

La Déclaration du Préambule général dit :

Le but des Constitutions est d'aider le corps entier de la Com-
pagnie et chacun de ses membres à se conserver et à croître,

à la gloire de Dieu et pour le bien de TEglise universelle.

On compte enfin deux ou trois autres passages, oià il

«st encore question de l'Eglise; ils sont de peu d'impor-

tance.

Mais le plus frappant, c'est de voir les endroits où h
mention de l'Eglise s'imposait, et qui passent plus (.>u

moins son autorité sous silence.

Tel, par exemple, ce texte de VExamen, chapitre lil,

nMl :

On lui demandera (à celui qui désire être reçu dans la Compa-
gnie) s'il professe ou a professé certaines opinions ou théories

différentes de celles que soutiennent l'Eglise et les Docteurs
approuvés d'elle ; et s'il est prêt, quand il en aura été ainsi,

à accepter ce que l'on décidera dans la Compagnie qu'on doive
penser à cet égard.

Ces lignes sont à considérer de près.

D'après elles, voici donc un chrétien professant des opi-

nions différentes de celles qui sont communément reçues

dans rEglis€ et enseignées par les Docteurs qu'elle avoue.
Et il s'agit seulement de savoir s'il s'en remet là-dessus

à l'arbitrage de la Compagnie. Si oui, qu'on l'admette;
si non, et qu'il rejette l'autorité de l'Institut, qu'on
récarte.

Même critérium doctrinal à l'égard des Facultés».

Les Constitutions décident, p. IV, ch. V, n° 4 :

La doctrine que chaque Faculté doit suivre sera la plus sûre et

la plus approuvée, ainsi que les auteurs qui l'enseignent. Les
Recteurs y veilleront, en se conformant à ce qui a été arrêté

universellement dans la Compagnie, à la plus grande gloire de
Dieu (1).

Telle est la règle; et il n'échappera à 'personne qu'on
n'y a omis de mentionner que le principal, c'est à savoir

(1) Consta., p. IV, c. V, n° 4.

Sequantur in quavis facúltate securiorem et magis approbatam doc-
trinam, et eos auctores, qui eam 3ocent

;
cujus reí penès Rectorem (qui,

quod statuetur in universa Societate ad majorem Dei gloriam,secuturus

«st) cura sit.
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l'autorité doctrinale de TEélise. La prétérition n*est pas

nééliéeable.

De c( l'autorité et providence de notre Sainte Mère
Eglise », quant à sa juridiction, à sa hiérarchie, aux rela-

tions entre elle et la Compagnie, nous pourrions au sur-

plus traiter longuement. L'histoire de cette Société n*est

qu'un interminable tissu de contestations contre l'auto-

rité épiscopale et même contre les Papes.

Au sujet des évêques, qu'il nous suffise de rappeler

pour l'instant les noms de Palafox. au Mexique, et de

Cárdenas, à Buenos-Aires.

*
*

Il n'y a rien par contre dans l'Institut, en ce qui touche
à ses relations avec le dehors, sur lequel il insiste davan-

tage que sur l'autorité du Souverain Pontife ou du Saint-

Siège. Nous en dirons donc un mot. Mais qu'on nous
permette de reproduire auparavant un texte qui nous a

toujours paru bien surprenant.

La Déclaration B, du numéro 11 de la X® Partie des

Constitutions dit :

Qu'on se ménage principa.lement la bienveillance du Siège

apostolique, que la Compagnie a pour_ mission spéciale de
servir.

Mais passons.

La dévotion au Saint-Siège comprend trois grands de-

voirs : le premier est celui de l'obéissance au Souverain
Pontife comme chef universel de l'Eglise; le second, la

soumission à son égard comme Supérieur général de
tous les Ordres religieux; le troisième, l'attachement et

le dévouement à sa personne, principalement de la

part de ceux qui se sont faits volontairement et particu-

lièrement ses sujets, comme les Pères de la Compagnie,
Nous aurons à voir, dans la seconde partie de cet ou-

vrage, si telle a bien été l'attitude des Jésuites à l'égard

du Saint-Siège èn matière de doctrine, par exemple au

sujet des rites chinois, du probabilisme, etc..

En matière de juridiction, c'est pire encore. Nous ver-

rons qu'en Espagne au temps de Ferdinand VI, il y eut
parmi les Jésuites, des régaliefis furieux, comme le P.

François Rabago, qui n'était pas un homme de rien, mais
un jésuite du plus grand poids dans sa Compagnie.
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En France, sous Louis XIV, ils eurent des gallicans ré-

calcitrants. L'âme du gallicanisme, ce fut le P. de la

Chaise et ses compagnons, Ferrier et Maimbourg, au

point que le Roi en personne dut résister à leurs sugges-

tions.

En Autriche, en Italie, en Pologne, même aventure.

En général, le pouvoir civil a exercé sur les Jésuites

une influence fascinatrice et les a eus pour complices de
ses pires excès, Il n'y a pas en histoire de vérité plus

triste, mais plus indéniable.

Quant au respect de l'autorité du Pape comme appro-

bateur des Ordres religieux et leur Supérieur né, nous
avons vu ce que la Compagnie en a fait dès les premiers
jours de son existence, recevant sa Bulle d'institution

sous bénéfice d'inventaire, remaniant à son bon plaisir la

formule que le Pape avait homologuée.
N'insistons plus.

Un mot seulement sur les fameuses missions que les

Pères faisaient vœu, tout particulièrement, d'accepter du
Saint Père, en quelque pays qu'il les envoyât et quelques
ordres qu'ils reçussent de lui, sans hésitation ni murmure.
Ce vœu était l'une des bases de l'Institut. Par lui, les

Jésuites prétendaient se distinguer de tous les autres Or-
dres religieux. Il faisait d'eux une sorte d'avant-garde ou
de Garde impériale dans le sein de l'Eglise. Ils s'en pré-

valurent pour obtenir d'innombrables privilèges. Ils

s'exemptèrent à sa faveur de la prière en commun, base
de toute vie religieuse.

Mais ce vœu, comme tout ce qui touche à la Compa-
gnie, ils prétendirent vite l'interpréter à leur manière.
Tout d'abord, ils le restreignirent aux profès. Il fut con-
venu ensuite qu'aucun d'eux n'aurait aiïaire directement
au Souverain Pontife, mais que toute négociation à cette
fin se traiterait uniquement entre le Pape et le Général.
Finalement les Constitutions (1) décidèrent :

Non seulement le Préposé général pourra rappeler les Jé-
suites envoyés en mission par son prédécesseur ou par lui-même ;

(1) Consta., p. IX, III, n° 9, decl. G.
Non solùm misses per prsecedentem Prœpositum. vel^per seipsum, sed

etiam per Summum" Pontiffcem, nuUo tempoîe definito, potest revocare*;
ùt in Litteris Apostolicis gratiarum, anno quadragesimo nono, per
Paulum Tertium, nostrum santtum Patrem, nobis concessarum contine-
tur.
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mais même ceux qu'aura nommés, sans aucune détermination
de temps, le Souverain Pontife, comme l'accorde la Bulle de
grâces concédée en 49 par Notre Saint Père Paul III.

On voit par là quel rôle de premier plan garde le Pré-

posé Général, dans une affaire à première vue réservée

au Pape seul ; et le fonctionnement de cette belle vo-

cation aux missions apparaît très distinctement tout au-

tre qu'il aurait pu sembler d'abord.

Nous savons du reste comment les choses se passaient

dans la pratique ; et un fragment de lettre du P. Nadal
nous renseigne assez à ce sujet (1) :

Je ne sais s'il faut attribuer à la négligence du Araoz de
n'avoir pas négocié au sujet de ce voyage du Prince en Angleterre
avec autant de succès qu'avec Ruy-Gomez. Des théologiens

séculiers et même deux ou trois Frères accompagnent le Prince,

et personne de la Compagnie n'a été convié, à moins que le

Prince n'ait demandé quelqu'un à Votre Paternité ou au Pape.
Le D'' Araoz m'a dit qu'on n'avait pas fait appel à lui, parce
qu'on ne savait à quel titre l'emmener, et qu'on n'avait encore
rien trouvé au moment où le Prince était sur le point de partii".

Il a semblé au P. François et à moi que ce serait un discrédit

pour la Compagnie en Espagne, qu'on n'eût pas recours à elle

pour ce voyage. J'ai donc dit au P. François qu'au cours d'une
conversation avec le Prince, si l'occasion se présentait d'en

parler, il le fît avec adresse ; .et il l'a fait. Et depuis le Prince a

dit qu'il avait l'intention de s'adresser d'Angleterre à la Compa-
gnie, et il avait dit la même chose auparavant à Doña Léonore
Mascareñas.

Cette Lettre du P. Nadal à Saint Ignace est du 14 mai
1554, et le document est significatif. On y voit que cette

mission en Angleterre que désiraient tant les Jésuites, ne

s'offrait pas à eux toute seule. Et si la gloire de Dieu y
était intéressée, la gloire humaine et le désir d'y figurer

ÂU. même titre que les autres Ordres n'étaient pas absents

de leurs préoccupations. Misères humaines !

Mais il suffit.

Le lecteur a pu voir suffisamment comment l'Institut,

même dans la pensée de Saint Ignace, était venu au jour,

non d'un seul jet, mais par une perpétuelle et profonde
évolution. Tout s'y est transformé peu à peu. Seul de-

meure l'esprit qui dès le début l'anima.

(1) Epist. P. Nadal, t. I, p. 262.
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CHAPITRE III

Les Constitutions

Leurs caractères spécifiques

% l. La a gloire de Dieu » et le « bien de la Compagnie ».

— § 2. Uadmission dans la Société. — § 3^ Exclusi-

visme spirituel. — § 4. U habit des Jésuites. — § 5.

Lexemption du chœur.

Celui qui connaît les Règles des divers Instituts reli-

.éieux, de quelques-uns du moins, et qui vient à lire les

Constitutions de la Compagnie, ne peut moins faire que
de s'étonner du contraste qu'il découvre entre les unes et

Jes autres.

Les Règles des autres Ordres sont généralement fort

-courtes; certaines se réduisent à quelques pages. Celles

de la Compagnie sont innombrables; elles forment un
4ros volume.

Les premières, généralement parlant, consistent en
•qiielques Conseils évangéliques particuliers dont la pra-

tique constitue essentiellement l'esprit qui doit animer
«le corps de l'Institut; elles ne traitent de la partie exté-

rieure ou matérielle de la discipline, ou du gouverne-
pient, qu'en passant et comme d'une chose fort secon-
daire. C'est le contraire qui se produit pour la Compa-
inie : la partie qui traite des Conseils évangéliques dans
les Constitutions n'y occupe que le second rang; le prin-

•cipâl est pour elles le régime, les relations des individus
entre eux et avec la suprême autorité.

Les autres Règles, enfin, s'expriment sous une forme
-claire, distincte, qui ne laisse place à aucun doute ni à

.aucune équivoque. Dans les Constitutions y cette pleine
lumière est rare ; tout reste en l'air, indécis, livré au bon
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plaisir du Supérieur, en dépit de la multiplicité des

règlements de détail. Aussi à peine y a-t-il une Constitu-

tion qui n'ait eu besoin de sa De'c/arfliTon correspon-

dante; rarement cette Déclaration elle-même remplit le

but qu'elle semblait viser, et très souvent elle laisse dans-

le même doute ce qu'elle cherchait à éclaircir.

La comparaison est instructive. Elle éveille l'attention

du lecteur et l'avertit au premier coup d'œil qu'il a, en-

tre les mains, un Code reliéieux rare et assez étrange.

§1.

La (c gloire de Dieu » et le « bien de la Compagnie » _

Comme nous l'avons vu, une des choses qui frappe-

ront d'abord, c'est la fréquente répétition des formules
<c à la gloire de Dieu », ce à la plus grande gloire de Dieu »,

ce le service de Dieu », accolées à celles-ci « le bien de la

Compagnie », ce le plus grand bien de la Compagnie ». A
peine est-il une page où ne revienne l'une ou l'autre de'

ces expressions, souvent les deux à la fois. Et, l'on se le^

rappelle, le P. Lancicio a compté (1) que ce ces expres-

sions à la plus grande gloire de Dieu, pour le plus grand
service de notre Dieu et Créateur, se trouvent jusqu'à

242 fois dans les Constitutions d'Ignace ». Le ce bien de la

Compagnie », le ce plus grand .bien de la Compagnie »

doit y revenir à peu près à nombre égal : car les deux
formules vont la plupart du temps de pair, comme si dans
l'esprit de l'auteur elles étaient inséparables.

Or, il faut ajouter au sujet de cette devise <k à la

plus grande gloire de Dieu » que cette manière de parler,

aujourd'hui reçue et ordinaire, ne laissa pas d'être

l'objet des plus vives protestations, comme s'il se fût agi

d'une nouveauté introduite par la Compagnie dans le

langage chrétien.

Moines ou laïcs, dit un auteur (2), clercs ou évêques, FEglise
catholique s'était bornée jusque-là à chercher la gloire de Dieu,

(1) Hermann Muller, Les origines de la Compagnie de Jésusi p. ISO'.

(2) Idem, ibid. p. 136.
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le règne de Dieu et sa justice, selon les expressions très simples

consacrées par TEvangile. Le Christ lui-même, — c'était Voh-

jection des adversaires des Jésuites, — le Christ, venu en ce

monde pour procurer la gloire du Père, n'avait pas distingué

entre la plus grande gloire et la plus petite ; d'où venait donc
cette nouvelle classification ? Y aurait-il désormais deux gloi-

res ? L'une moyenne et commune, que l'ensemble des chrétiens

rendrait à Dieu ; l'autre singulière et magnifique, que lui pro-

curerait la Compagnie de Jésus ?

— Querelle de mots,sans doute ! conclut cet auteur; mais

querelle qui, si elle trahit chez les adversaires de la So-

ciété une antipathie ergoteuse, révèle aussi chez les mem-
bres de la Compagnie la tendance perpétuelle à se dépar-

tir de la langue commune, telle que l'avait fixée la tradi-

tion catholique.

Ce qu'il y a au reste de plus grave en cette affaire, ce

n'est pas que la Compagnie cherche la plus grande gloire

de Dieu, mais que cette gloire coïncide si étroitement

avec le plus grand bien de la Compagnie, à tel point que
ridentification en apparaisse volontairement si étroite.

Cette prétention choque inévitablement l'esprit; et il

nous Jaut bien y insister ici, au risque de nous répéter

un peu, pour une précision nouvelle. Ce ne sera, au
reste, que l'affaire de quelques lignes.

La première fois donc que cette devise apparaît, d'une
manière assez confuse et détournée encore, c'est, avons-

nous dit, dans la « Formule » de la Bulle de Paul III :

Celui qui désire s'enrôler dans notre Compagnie sous l'éten-

dard de la Croix,... devra avoir tous les jours en vue, en premier
lieu Dieu, puis ce plan de vie qui est un certain chemin pour
arriver à Lui.

Et ce « plan de vie » signifie déjà la Compa-
gnie elle-même, en même temps qu'il résume l'Institut

et la profession qu'on en fera.

Far contre, dans les Constitutions, les noms qui dési-

gnent la Compagnie sont abondamment variés et multi-
formes.

La Compagnie, disent-elles (1), pour prendre le,mot en géné-

(1) Constit., p. V, c. I, n» 1, decl. A.
Societas, ut ejus nomen latissime accipitur, omnes éos, qui sub obe-

dientia Priepositi Generalis^vivunt, etiam Novitios ; et quicumque, cûm
propositum vivendi et moriendi in Societate habeant, in Probationibus
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rai, comprend tous ceux qui vivent sous l'obédience de son Pré*
posé Général ; même les novices et ceux qui, voulant vivre et
mourir dans la Société, subissent la probation en vue d'y être
admis à n'importe quel titre. Dans un second sens moins large,

la Compagnie se compose, non seulement des profès et des
Coadjuteurs formés, mais encore des Ecoliers approuvés, car i

c'est de ces trois sortes de parties ou de membres qu'est formé |

le corps de la Compagnie. Dans le troisième sens, à proprement
parler, il s'agit seulement des profès et des Coadjuteurs formés :

et c'est en ce sens-là que les Scolastiques promettent d'entrer

dans la Compagnie, c'est-à-dire de devenir profès ou coadjuteuis
formés. Le quatrième sens, enfin, et le plus étroit de ce nom
de Compagnie concerne les seuls profès.. non pas que le corps

de la Compagnie ne comporte pas d'autres membres, mais
parce que les profès en sont les membres principaux et qu'ils

ont seuls, comme on le verra plus loin, voix active et passive

à l'élection du Général.

Quatre sens pour un seul nom ! On devine par là de
combien d'ambiguités et d'équivoques ce point de départ

est la source. Encore ne sont-ce pas toutes les acceptions

que peut prendre le nom de la Compagnie. Il en est une
autre d'une importance plus considérable encore, qu'of-

fre parfois le texte même des Constitutions, à savoir,

l'ensemble de ceux qui y exercent le pouvoir, c'est-à-dire,

le Préposé Général, les Provinciaux, les Supérieurs.

Mais qu'on le prenne de l'une ou l'autre de ces quatre

ou cinq manières, peut-on croire à ce point synonymes
ou connexes ces deux noms Dieu et la Compagnie ? Peut-
on placer sur la même ligne la (c gloire de Dieu » et le

« bien de la Compagnie » ? Evidemment non.
C'est une manière de parler commune que de réunir

ou d'égaler Dieu et la sainte Eglise. Rien n'est plus cor-

versantur, ut in eam ad aliquem ex aliis gradibus, de quibus dicetur,

admittantur, complectitur.

Secundo modo, qui minus latè patet, Societas cum Professis et Coad-
jutoribus formatis, etiam Scholasticos approbatos continet. Ex his enim
tribus partibus, seu membris, Societatis corpus constat.

Tertio modo, et magis proprio, Professos, et Coadjutores formatos
duntaxat continet : et sic accipiendus est in Societatem ingressus, quem
Scholastici promittunt

;
scilicet, ut inter Professos, vel Coadjutores for-

matos illius numerentur.
Quarta hujus nominis Societatis acceptio, et maximè propria, Profes-

sos dumtaxat continet : non quod ejus corpus alia membra non habeat,

sed quod hi sint in Societate prœcipui, et ex quibus aliqui,ut inferius

dicetur, suffragium activum et passivum habent in electione Praepositi

Generalis, etc..

1
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rect. Car l'Eglise est la représentante de Dieu sur la terre,

l'organe de sa parole, l'administratrice de ses grâces. Mais

(c Dieu et la Compagnie », quelle relation essentielle,

unique, y a-t-il entre ces deux termes ? Qu'a donc à voir,

transcendantalement parlant, la gloire de Dieu, la plus

grande gloire de Dieu, avec le bien de la Compagnie ?

§ 2.

L'admission dans la Société.

Voilà le premier des doutes qui assiègent l'esprit

quand on jette les yeux sur les Constitutions pour les

comparer aux Règles des autres Ordres. Mais ce motif d'in-

cjertitude ou de méfiance pour l'étranger, n'en est pas un
pour l'adepte. Telle est, en effet, l'éducation morale qu'il

reçoit, tel l'enchaînement ou la teneur des idées aux-

quelles il s'accoutume dès les premiers jours de son affi-

liation, que ce qui paraît le plus extraordinaire aux au-

tres lui semble, à lui, tout simple et tout naturel.

Formation très particulière ! Pour nous en rendre
compte, suivons le Jésuite pas à pas, afin de voir com-
ment vont se créant et s'échafaudant ses convictions et

finalement sa façon générale de voir le monde et la vie.

En premier lieu, la condition essentielle pour être ad-

mis dans la Compagnie, c'est d'être affectionné à l'Insti-

tut. Les Constitutions requièrent cette disposition, aussi

bien pour être reçu parmi les Scolastiques que pour pren-

dre rang parmi les Coadjuteurs (1).

Une fois le candidat incorporé dans la Compagnie, un
des points sur lesquels doit s'exercer surtout la vigilance

des Supérieurs, c'est s'il persévère; c'est-à-dire si

croissent ou diminuent en lui l'amour de sa vocation,
l'afïection à « nuestras cosas », comme il est répété mille
fois dans les documents primitifs,

A cet effet, dans le compte de conscience qu'il doit
rendre tous les six mois, ou même chaque fois que le Su-
périeur le juge à propos, « avec grande humilité, pureté

(1) Constit. p. I, c. II, n° 8. — Id. p. I, c. II, 2.
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€t charité, sans rien cacher de ce qui offense le Sei-

gneur », le Jésuite répondra aux points suivants (1) :

Que pense-t-il de T Institut et des moyens dont use la Com-
pagnie pour atteindre sa fin ? S'il a formé des jugements
délibérés contre les Constitutions, contre telle ou telle règle

ou tel ordre du Supérieur, ou s'il a disputé à rencontre ? S'il

vit content au sujet de sa vocation ?

A ces questions, il doit répondre selon ce qu'il pense
devant Dieu, en conscience.

Car, dès les premières années de la Compagnie, s'im-

posait le règlement rédigé par le P. Nadal :

^La" règle qui consiste à rendre compte de sa conscience

tous"les six mois n'oblige pas à révéler les péchés mortels déjà
confessés, au point qu'on pèche mortellement en ne le faisant

pas; mais c'est une obligation de les dire pour observer l'Institut,

et on est obligé de répondre la vérité, sous peine de péché
mortel, si celui qui reçoit le compte de conscience interroge (2).

Au surplus, il faut tenir compte que « parmi les cas

réservés, figure n'importe quelle pensée contre la Com-
pagnie ou contre le Supérieur, ou contre la vocation ».

Cas réservé au Supérieur, de telle sorte que lui seul peut
en absoudre. Tant les maîtres de la Compagnie, jusque

dans le secret des pensées, tiennent à maintenir intacts

l'estime et l'attachement à la Société.

Tous, grands et petits. Supérieurs et sujets, doivent à

ses affaires, à sa cause, cette flamme d'enthousiasme; les

Constitutions l'exigent; et il est un des membres entre

tous de qui elles la réclament d'une façon toute particu-

lière. C'est le Préposé général. Elles disent de lui qu'il

lui peut manquer certaines qualités; mais ce qui ne doit

pas lui faire défaut, c'est V « amour de la Compagnie »,

« prêt à recevoir, au besoin, la mort pour le bien de la

Compagnie, au service de Jésus-Christ Notre Seigne ir

Dieu » (3).

Et cet attachement à la Compagnie, de la part de ses

(1) La instrucción para dar cuenta de la conciencia según el uso delà
Compañía, dans les Règles de la Compagnie.

(2) Epist. P. Nadal, t. I, p. 562. -

(3) Constit., p. IX, c. II, n» 10 — Id. Constit., p. IX. c. I, n» 5. -
Paratissimus, cùm opus esset, ad mortem pro Societatis bono. In obse-

quium Jesu Christ! Dei ac Domini nostri, subeundam.
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membres, ne doit pas être un sentiment affectueux, ^nn$

plus, mais vif, extérieur, actif, tel que le sujet accomplisse

fidèlement et loyalement l'ofïice que la Compagnie lui

a confié, ce persuadé que la servir, c'est servir son Créateur

et Seigneur, faisant tout pour son divin amour et par

respect pour lui » )(1).

Four le bien de la Compagnie, chacun doit faire éga-

lement le sacrifice de sa renommée et de son honneur, se

rejouir de ce que « toutes les erreurs, les fautes et quoi

que ce soit qu'on pourra remarquer en lui, tout soU
révélé aux. Supérieurs, par n/importe quelle personne
qui en sera informée en dehors de la confession » (2).

Pour le bien de la Compagnie, chacun doit soumettre
son jugement en matière de doctrine à celui de la So-

ciété. Les Constitutions sont formelles sur ce point :

S'il s'en trouve qui aient professé des doctrines qui s'écartent

du sentiment commun de TEglise et des Docteurs, ils devront
se soumettre à la décision de la Compagnie (3).

Ce qui s'étend même aux opinions libres et défenda^
bles : car les Constitutions disent encore (4) :

Pour ceux^cjui font leurs études, il est bon d'arriver à ce que
tous suivent communément une doctrine, qui sera élaborée par
la Compagnie comme étant la meilleure et convenant le mieux
aux Nôtres. Quant è celui qui est déjà sorti de page, il doit prendre
garde que la diversité ne nuise à l'union de la charité et s'ac-

(1) Examen, c. V, n» 8.

Sibi persuadendo, quôd dum ei inservit, Creatori ac Domino suo (pro

cujus amore et debita reverentia omnia facit) inservit.

(2) Examen, c. V n° 8.

...Interrogetur, an contentus sit futurus, ut omnes errores, et defec-

tus ipsius, et res qusecumque, quae notatse in' eo] et ob'Servatse fuerint,

Superioribus per quemvis, qui extra [Confessionem eas acceperit, mani-
festentur.

(3) Consiit., p. VIII, c. I, n° 8, decl. K.
Cum iis, qui adhuc litteris operam non dederint, curandum est, ut

omnes (ùt plurimùm) eamdem doctrinan!, quse in Societate fuerit electa,

ùt melior et convenientior Nostris, sequantur. Qui autem studiorum cur-

sum jam peregerit, advertat, nè opinionum diversitas conjunction
charitatis noceat : et quoad ejus fieri poterit, doctrinse in Societate coni-

muniori se accommodet.
(4) Consta., p. m, c. I, no 18, decl. O.
Et si quis aliquid sen tiret, quod discreparet ab eo, quod Ecclesia ^t

€]us Doctores communiter sentiunt, suum sensum definitioni ipsius

Societatis débet subjicere.

28
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commoder autant que faire se pourra à la doctrine généralement
suivie dans la Compagnie.

§ 3

Exclusivisme spirituel.

Bien plus, pour le bien de la Compagnie, le Jésuite

devra renoncer à la lecture de certaines œuvres de doc-

trine mystique, où il pourrait trouver un utile aliment
spirituel, mais sur lesquelles, comme en tout le reste, il

s'en rapportera d'abord au jugement de la Société.

Rappelons à ce sujet une ordonnance du P. Général
Everard Mercurian (1) :

Qu'on ne permette pas aux Nôtres la lecture des livres spiri-

tuels qui ne s'ajustent pas bien à notre Institut, comme sont

ceux de Tauler, Ruysbroclc, Henri de Suso, Le Roseto, Henri
Herz (Herph), VArt de servir Dieu, Raymond Lulle, les Œuvre de
Sainte Gertrude, de Sainte Mechtilde, et autres du même genre.

Qu'aucun de ces livres n'entre dans nos Collèges, sinon avec la

permission du Père Provincial. '

Le statut fondamental de l'Institut avait du reste réálé

déjà (2) :

Les éciivains spirituels qui, bien qu'apparemment pieux, ne
s'accommodent pas bien avec notre Institut, comme sont
Tauler, Ruysbrock, Harphius et autres du même genre, ne doi-

vent pas être permis en général et sans choix.

Mais Ife plus curieux, dans cette prohibition, c'est que
ces auteurs, — mis à l'Index de la Compagnie, quand une
fois celle-ci se fut affermie et affirmée, — avaient paru
d'abord du goût des premiers Jésuites. Ainsi, Tauler fut

imprimé par le B. Pierre Canisius, à Cologne, en 1543 et

fut certainement le premier livre édité par la Compagnie.
Les Pères Chartreux de Cologne, dans une pensée d'hom-
mage à Saint Ignace, lui dédièrent une édition de Herph
en 1553. D'autres indices encore montrent que ces au-

teurs avaient d'abord été très lus et très suivis. A quoi
tient donc cette volte-face ?

(1) Friedrich, Beiirage zur Geschîehte des Jesuiten ordens, p. 47.

(2) ConstiL, p. VII, n° 20.
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En tout cas, c'est à l'attitude nouvelle des Pères de la

Compagnie, à Tégard des écrivains bannis par le P. Mer-
curian, qu'il faut attribuer Toubli où sont tombées des

œuvres comme VArt de servir Dieu, tant loué par Sainte

Thérèse, le livre VAmant et rAimé, de Raymond Lulle.

et les chefs d'œuvre des mystiques allemands. Mais,

comme il y a une tendance générale à Pheure actuelle,

à réhabiliter ces mystiques, il ne faudrait pas s'étonner

de voir bientôt les Jésuites ne se souvenir plus que de
leurs complaisances premières.

Tout bon Jésuite doit éviter, en attendant, la lecture des

livres, soit de spiritualité, soit d'histoire, concernant les

autres Ordres religieux ou émanés d'eux, dont la lecture

pourrait attiédir en lui l'amour exclusif de sa Compa-
gnie. Ainsi, semble-t-il, pensait Saint Ignace.

Et il n'est pas hors de propos de citer encore à ce sujet

un passage du P. Louis Gonzalez de la Cámara i

^ Les premiers Pères s'aidèrent beaucoup de la lecture des
histoires des autres Religions, tant pour leur propre édification

et par désir de la perfectior que pour renseignement du pro-

chain. De même, au début, dans cette Province, les frères

progressèrent, par sainte émulation, grâce à de semblables
lectures ; et pas un n'y trouva une occasion d'être tenté contre

sa vocation. Bien au contraire, la lecture de ces Vies de Saints

et de ces histoires d'autres Ordres monastiques ayant été res-

treinte par la suite dans cette même Province. Dieu Notre
Seigneur permit que, peu de mois après, deux personnes très

notables sortissent de la Compagnie pour se faire moines (1).

Preuve- évidente, que la tactique d'exclusivisme em-
ployée par la Compagnie n'a pas toujours porté les fruits

qu'elle en attendait; et c'est un cas fréquent dans son
histoire.

Mais quoi ! Plus d'ouvrages des Saints Pères, plus au-

cune de ces œuvres maîtresses de l'antiquité chrétienne,
plus rien de tous ces grands témoins les plus authentiques
de la tradition religieuse ! Tout doit céder à la lecture

des séuls auteurs de la Compagnie, en particulier à celle

des Règles et des Constitutions ! On pourrait douter d'un
ostracisme aussi rigoureux. Malheureusement c'est le

P. François Sacchini qui le consigne, dans son Histoire
générale de la Compagnie (2) :

(1) Memoriale P. Consaivii, p. 370.

(2) Historia Soc. Jesu, p. V, p. 8.



4^6 LES CONSTITUTIONS

Le p. Claude Aquaviva ayant, à Foccasion de rélection du
R. P. Everard Mercurian comme Préposé Général, prêché un
sermon rempli de textes des Saints Pères, le P. Nadal, le fit

venir et lui dit : « Laissez ces auteurs; votre livre, ce doit être

Î3S Constitutions ! »

_ * *

Tout cela paraîtra ridicule ou odieux, sans doute, à des

esprits du dehors; mais, encore une fois, ceux du dedans
n'y verront rien que de très légitime et de tout simple :

c'est pour eux la mise en pratique de la a formule »

soumise à Paul III.

Celui qui entre dans la Compagnie n'a-t-il pas promis
de n'avoir plus devant les yeux que Dieu d'abord, puis ce

« plan de vie », qui sera ce lie chemin » qui mène à Dieu ?

Ne doit-il pas se tenir à part, par conséquent, très lüin de
tout ce qui pourrait le détourner de cette considération

ou de cette vision absorbante, unique ? N'est-ce pas ce

qu'exigent au surplus de lui l'amour de la Compagnie, le

(c bien de la Compagnie », 1' « esprit de la Compagnie » ?

Cet esprit d'isolement, cette ambition de former un
monde à soi seul, de ne plus voir ici-bas que ce Dieu
et la Société », qui dès les premiers jours anima, exalta

les fondateurs, s'est trahi au dehors par des manifesta-

tions trop claires et sans ambages.
Le F. Ribadeneira écrit :

Tout le désir de notre Père était que le monde connût que
nous n'étions pas des moines, mais des clercs réguliers (1).

Et le P. Gonzalez de la Cámara (2) :

Le Père chapitra (3) parce que nous priions îu jardin, se

plaignant que nous y chantions. Et il ne nous reprochait pas
par là de prier, mais il craignait que nous n'eussions donné à

croire que nous chantions (roffice) comme les moines.

Dans une autre occasion, ayant entendu dire que ceux
des Jésuites qui parcouraient les rues de Rome en deman-

(1) Monumenia Ignatiana, t. I, p. 426.

(2) Memoriale, n° 373.

(3) Chapitrer, mot à mot donner un chapeau. C'est une expression

particulière à la Compagnie ; elle signifie, dans ce langage spécial, faire

une vigoureuse réprimande. Cette cérémonie est ordinairement publique
et se passe durant les repas au réfectoire.
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dant l'aumône pour la maison professe usaient, au cours

de leur quête, des mêmes formules de sollicitation et de

remerciement que les autres religieux mendiants, il leur

interdit de se servir dorénavant de termes semblables.

Gonzalez de la Cámara (1) raconte en efïet

Nous partions en quête avec notre sac par les rues de Rome,

frappant aux portes ef criant à chacune d'elles à aussi haute

voix que possible, afin d'être entendu dans toute une maison

de trois ou quatre chambres :

— Faites-moi Faumône, pour l'amour de Dieu, pour la Com-

pagnie de Jésus.

Mais cette manière de quêter, commune à tous les^eligieux,

n'agréa pas à Saint Ignace : aussi dut-on la laisser.

On se souvient enfin qu'un prêtre, ayant^ vanté à un

novice les vertus d'un certain Frère Jean Tejeda, francis-

_cain. Saint Ignace lui fit. une rude semonce, lui disant:

— A quoi bon aller chercher dans les Religions à côté ?

N'avons-nous par de saints dans la Compagnie (2) ?

* *

C'est du même esprit que procède encore l'interdiction

absolue de recevoir dans la Compagnie quiconque aurait

porté, ne fût-ce qu'un jour, l'habit d'une autre Religion.

Nous avons vu comment, plus tard, ce motif d'exclusion

était entré dans les Constitutions comme chose

essentielle, et comment il fait partie, aujourd'hui en«

core, de l'Examen à titre de barrage, défendant l'entrée

de la Société (3).

Le P. Gonzalez de la Cámara, dans son Mémorial,
traite des motifs qui ont poussé Saint Ignace à formuler
cet empêchement (4) :

Le Père me dit qu'il avait eu deux raisons, pour établir cet

empêchement : l'une, c'est que ces (transfuges) étaient accou-

(1) Memortale P. Consaîvii, n° 253.

(2) Monumenta Ignatiana, t. I, 365.

(3) Examen, c. II, n" 3.

Tertius (casus) est, habitum sumpsisse alicujus Religionis Fratrum
vel Clericorum ; vitam aliquamdiu in Obedientia cum eis agendo, sive

emissâ, sive non emissâ Professione ; vel Eremitam cum vestibus mona-
chalîbus fuisse.

Id. Consta., p. I, c. II, n» 5, decl. E.

(4) Memoriale, n° 155.
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tumés à d'autres rites et cérémonies et qu'il serait malaisé de
les réduire à nos façons de faire ; la seconde, c'était Tincons-

tance.

Et, sur ce sujet de Tinconstance, il est dit dans VExa-
men, chapitre II, Déclaration C du n"* 6 :

PaieiUement que personne ne soit reçu malgré le troisième

(empêchement), car il nous semble en Notre Seigneur que tout

bon chrétien doit demeurer ferme dans sa première vocation,

principalement lorsque celle-ci est si sainte, qu'on a quitté le

siècle et qu'on s'est voué tout entier au plus grand service et

à la plus grande gloire de son Créateur et Seigneur.

Or, le peu de valeur de ces raisons saute aux yeux.

Au noviciat, tel ou tel entre pour faire l'essai de ce

genre de vie. Comment, si, après avoir revêtu ThabU, il

reconnaît que Dieu ne l'appelait pas à cet état, peut-il

être tenu pour inconstant ou infidèle à sa vocation ?

D'autre part, à quels rites ou à quelles cérémonies peut
bien être asservi, par l'habitude, tel autre qui n'a fait

que passer un jour ou deux dans une communauté ?

Ces prétextes sont si vains que l'Institut lui-même en
arrive à l'avouer. Car, dans leur seconde partie, chapitre
IV, les Constitutions, traitant de ceux qu'il faut congé-
dier de la Compagnie, disent :

Pour ceux qui s'en vont sans permission, si on les tenait
pour peu aptes à la Compagnie, i^ ne sera pas nécessaire de
faire diligence pour les y faire entrer ; mais au contraire qu'on
leur facilite l'accès d'un autre Institut, où ils pourront servir

Dieu Notre Seigneur, les relevant de leurs vœux afin qu'ils

agissent sans scrupules.

Et la Déclaration D ajoute sur ce point :

Quant à ceux qui sortent de la Compagnie, quoiqu'on les

jugeât dignes d'y entrer, il nous semble de même, s'ils entrent

dans une autre Religion et y prennent l'habit, qu'on ne doive
pas leur faire procès ni s'efforcer de les ramener à nous. Avant
leur prise d'habit, on pourra seulement user de la diligence que
dictera une charité ordonnée et discrète pour les amener où
on jugera bon en Notre-Seigneur, que d'abord ils ont à servir.

Far où l'on voit : P, qu'avoir appartenu à la Compa-
gnie, revêtu son habit et même prononcé ses vœux n'^em-

pêche pas celui qui en sort d'être apte à embrasser un
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-autre Ordre, d'y être appelé peut-être par une véritable

vocation; 2°, qu'une fois sorti de la Compagnie, tant

que le fugitif n'a pas pris l'habit ailleurs, il est encore
recevable et que cette fugue elle-même n'a pas irrémédia-

blement brisé sa vocation; S'', mais que s'il a pris l'habit,

cérémonie purement extérieure cependant, c'en est fait;

le voilà inhabilité pour jamais à rentrer dans la Société,

comme si l'habit par dessus tout faisait le moine, et la

vocation, et le reste.

Tout dépend d'abord, dans l'esprit des Constitutions,

d'une question de vêture.

§4.

Uhahit des Jésuites.

Et, à ce propos, deux mots encore au sujet de l'habit

même de la Compagnie.
Un point très grave, essentiel, dans l'Institut, est de ne

point revêtir d'habit religieux proprement dit, mais celui

des clercs de vie honorable dans le pays oià ils demeurent:

Que (la Compagnie), dit le P. Ribadeneira. s'efforce d'y faire

voir l'honnêteté, la modestie et la'pauvreté qui'conviennent à des
religieux (1).

Et le P. Gonzalez de la Cámara (2) :

Je demandai au Père pour quelle raison il n'avait pas fixé

pour nous d'habit.

— Au début, me répondit-il, je voyageai en pénitent et

portai différents costumes ; les juges m'ordonnèrent de porter
l'habit ordinaire et commun, et j'ai gardé de là cette dévotion,.

Puisqu'on le veut ainsi, ainsi fais-je : car l'habit importe peu.

D'après le procès intenté à Saint Ignace à Alcalá et

dont nous publierons, dans une autre partie de cet ou-
vrage, de larges extraits, il y a loin de la version qu'on
prête ici à Saint Ignace à la réalité des faits, touchant
cette question du vêtement; mais peut-être Saint Ignace
lui-même aura-t-il oublié la vérité...

(1) Vida de San Ignacio, lib. IH. e. I.

(2) Memoriale P. Consalvii de S. Ignaiio, 136.
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Nous avons reproduit du reste, au chapitre précédent,

les dispositions prises par les PP. Ignace et Coduri, au su-

jet de l'habit des Jésuites en général. Telle fut donc à peu
près leur pratique, dès les origines, et nous n'avons rien

de particulier à noter à cet égard, sinon que les Consti-

tutions, comme il fallait s'y attendre, donnent au Pré-

posé général, pour cette règle, comme pour les aliments,

le sommeil, etc.. faculté de dispenser « si, en
certaines occurrences ou certaines nécessités, quelqu'un
doit revêtir des costumes plus riches, quoique hon-
nêtes (1) ».

Or, un des motifs pour lesquels les Ordres religieux

ont, presque tous, déterminé la forme et la qualité pro-

pre de leur habit est justement de prévenir cette excep-

tion et les abus qui nécessairement en découlent
Nous ignorons si, du temps de Saint Ignace, certains de

ces excès apparurent. On pourrait le préjuger d'après ce

fragment de lettre écrite par le P. André Gonzalez ^

Saint Ignace, en date d'Avila, le 12 octobre 1554 (2) :

Un religieux franciscain, prêchant dan- leur église, a dit

que Saint François était un bon religieux, et non comme ceux
d'aujourd'hui, qui vont avec de bons manteaux de drap [in, des

chemises et des chaussures lacées
;
qui ne demandent pas l'au-

mône, mais vivent de leurs rer tes ; et que de deux choses Fune :

ou que, sous cette sainteté, plût à Uieu qu'il n'y eût pas le

démon, ou qu'ainsi n'avaient pas commencé nos Pères.

La parfaite conformité de costume entre les Jésuites et

le clergé de bonne tenue, ou ne fut du reste jamais bien

parfaite, ou tarda du moins à l'être, d'après quelques me-
nus faits qui sont parvenus jusqu'à nous.

Certainement l'habit de Saint Ignace, que nous décri-

vent tous les historiens, n'était pas exactement celui dont
usait alors le clergé correct de Rome; et, par la suite des

temps, la n^ode évoluant d'un côté chez les uns et au

rebours chez les autres, Técart se fit plus sensible encore.

Mais, au surplus, c'est sur un autre point que la diver-

gence est devenue notable et volontaire.

Les Constitutions ordonnënt que, pour certaines fonc-

(1) Consta., p. VI, c. II, no 15, decl. M.
Nec etiam (répugnât), si in occurenti aliqua occasiane, vel necessi-

tate quis vestibus melioribus, honestis tamen, indueretur.

(2) Epîstolse mi tœ, c. IV, p. 393.
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tions ecclésiastiques, à Téglise, les Jésuites usent du sur-

plis (1). Le Canon 13 de la première Congrégation géné-

rale en prescrit encore Tusage pour la prédication, les

processions, etc.. afin, dit la Congrégation, de suivre en

ceci l'usage général du clergé. Saint François Xavier usait

du surplis (2), et nullement du rochet dont les peintres se

sont plu à le revêtir. Mais aujourd'hui les Jésuites en

sont plu à le revêtir. Mais aujourd'hui les Jésuites eu

masse, en dépit de l'usage, de la liturgie, etc.. usent du
Pourquoi ? *

§ 5.

L'exemption du chœur.

Plus grave enfin est une exemption qui différencie

absolument la Compagnie, dès Torigine, de toutes les au-

tres institutions religieuses : c'est à savoir l'absence de
tout acte religieux en commun, et notamment la dis-

pense de l'oiïice au chœur.
Les autres fondateurs d'Ordre en général avaient

donné comme fin principale à leur Institut le culte de
Dieu, non seulement individuel, mais en corps. Dans ce

service divin, en commun, solennel, ils voyaient, en plus

d'un symbole de la communion des Saints célébrée par
l'Eglise, la manifestation publique de la consécration de
leur société à l'honneur de la Divinité, un moyen très

efficace de sanctification propre, en même temps que le

beau nœud qui les unissait tous en Notre Seigneur,

devant le trône de la suprême Majesté.

Cette consécration sociale, bien mutuel aux pieds de
Dieu et instrument d'édification personnelle, n'existe pas
dans la Compagnie.

* *
*

Ceux qui forment proprement la Compagnie (nous par-

lons du temps de Saint Ignace), les proies, n'ont ni réu-

nions, ni prières, ni aucun acte religieux obligé, ni en

(1) ConsL. p. VI, c. III, n° 4, Decl. B.

(2) Monumenia Xa eriana, t. I, p. 194.
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commun, ni même en particulier, sauf les devoirs indis-

pensables auxquels ils sont astreints comme catholiques

et comme prêtres.

A ceux qui sont soumis à la probation, aux scolasti-

ques, aux coadjuteurs, on indique certaines pratiques

pieuses à remplir avec une certaine rééularité : par exem-
ple, entendre la Messe, réciter les Heures, se confesser^

etc.. Pour les profès, rien de tel, ni en privé, ni en pu-

blic. Pas d'oraison quotidienne, pas de prières spéciales,

pas de retraites spirituelles ; bref aucun* des moyens que
TEélise a considérés de tout temps comme nécessaires à la

vie des âmes.
Au temps de Saint Ignace, cet éloignement de la prière

commune en était arrivé au point que les Compagnons
ne célébraient pas même ensemble les Offices de la

Semaine sainte; mais plus tard il fallut revenir sur cet

excès choquant, et même on fit mention de ce détail

dans les Constitutions.

Sans doute, comme clercs, les profès étaient tenus à

réciter le Bréviaire. Ils adoptèrent à cet effet TOffice
romain, comme étant le moins long de tous; et nous ver-

rons comment Melchior Cano leur en fit grief. Mais ils

avaient licence de l'Autorité apostolique.

Four le reste, les Constitutions laissent tout au bon
plaisir individuel : ce qui ne peut manquer de paraître

étrange. Et plus étrange encore est la raison qui s'efEorce

de légitimer cette façon de faire (1) :

Gomme, d'après le temps et les probations exigées poui'être

(1) ConstiL, p. VI, c. III, n» 1.

Quoniam habitâ ratione temporîs, ac approbationis vitse, quse expec-
tatur, ut aliqui ad Professionem, vel in Coadjutores formatos in Socie-

tate admittantur, tanquam certum ducitur, eos viros spirituales futuros,

et qui sic in via Ghristi Domini Nostri profecerint, ut per eam currere

possint, quantum corporis valetudo, et extern se occupation es charitatis

atque Obedientife permittent ; non videtur in iis, quse ad orationem>
meditationem, et studium pertinent, ùt nec in corporali exercitatione

jejuniorum, vigiliarum, aut aliarura rerum ad austeritatem, vel corporis

castigationem spectantium, ulla regula eis prsescribenda, nisi quam
discreta charitas unicuique dictaverit : dum tamen semper Confessa-

rius consulatur, et ubi dubium acciderit, quid conveniat, res ad Supe-
riorem referatur. Hoc 'tamen dicetur in universum, esse quidem animad-
vertendum, nè nimius huiusmodi rerum usus tantopere vires cor-

poris debilitet, tantumque temporis eos distineat, ut deinde spiritual!

proximorum auxilio, juxta Nostri Instituti rationem non sufficiant l

nec contrà tanta in illis sit relaxatio, ut fervore spiritûs refrigescente^

humani ac inferiores affectus incalescant.



CARACTÈRES SPÉCIFIQUES 443

admis à la profession, et même comme Goadjuteur formé, on
suppose que ceux qui sont reçus dans la Compagnie sont des

personnes spirituelles exercées à courir dans la vie du Christ

Notre Seigneur, quand leurs aptitudes corporelles et leurs

occupations extérieures de charité et d'obéissance le pei mettent,

il ne nous semble pas devoir leur donner d'autre règle que celle-

ci en ce qui touche Toraison, la méditation et l'étude, pas plus

qu'en la pratique des jeûnes, veilles, austérités et autres péni-

tences : qu'ils suivent le mouvement discret de leur charité,

informant toujours de leurs démarches leur confesseur, et, s'il

y a doute sur la conduite à tenir, le Supérieur. Nous averti-

rons seulement en général de prendre garde que d'une part

l'usage excessif dej ces^ austérités ne débilite^ pas trop les

forces corporelles ni n'occupe le temps] réservé à secourir

spirituellement le prochain, d'après notre Institut, et d'autre

part, qu'on ne se relâche pas tellement de ces pratiques que
se refroidisse l'esprit et que se rallument les passions humaines
'et basses.

La rédaction de ce paragraphe a soulevé des protes-

tations.

On suppose donc, premièrement, que les profès et

coadjuteurs formés sont tous des « spirituels » et des par-

faits. C'est une assertion toute gratuite. Il y a manifeste-
ment de tout dans la Compagnie comme ailleurs, de
saintes gens et d'autres qui laissent à désirer, le grain de
froment, la paille et Tivraie. La plupart ont passé par des
épreuves et des travaux méritoires, mais qui ne les pré-
parent pas non plus à être abandonnés sans guide' au seuil

de la spiritualité pure, comme si on les supposait con^
iirmés en grâce à l'instar des Apôtres.

Les^ Constitutions supposent ici un état de la nature
humaine bien plutôt idéal ou désirable que réel et positif,

même depuis l'apparition de l'Institut. Et sans doute, la

vie religieuse telle que l'ont rêvée les législateurs de la

Compagnie est réservée à un tout petit nombre d'élus.
Saint Ignace le voulait ainsi :

Qu'on n'admette pas à la profession un grand nombre de
personnes, mais des personnes bien choisies... afir que se con-
servent excellemment la vie et la manière de faire de la Compa-
gnie (1).

(1) ConsiiL, p. VIII, c. 1. n« 1.
Ex parte subditorum, juverit, magnam turbam hominum ad Profes-

-sionem non admitti ; nec quoscumque, sed Selectos homines, etiam inter
Coadjutores formatos, aut Scholasticos retineri... ut bonus status, ac
proceden di modus hujus Societatis conservetur.
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Malheureusement cette Constitution si saée n'a pas été

observée. Le grand nombre, la foule est entrée dans

le sanctuaire. L'antique loi du dénivellement des élites

par la gravitation fatale et le poids des masses a joué

pour la Compagnie comme partout. Les « spirituels » y
ont été d'autant plus rares que se multipliaient les pro-

fès. La majorité s'est contentée d'une moyenne qu'elle

a contribué à abaisser de toute sa pesanteur. Beaucoup
sont restés au-dessous, très bas. S'en remettre en tout dans

ces conditions à 1^ discrétion de la charité personnelle,

c'est une suprême et téméraire indiscrétion. Le recours

même au confesseur et au supérieur peut avoir ses avan-

tages ; mais il a ses limites : -des vues individuelles ne sau-

raient tenir lieu de règle.

Et c'est ainsi que ce beau feu, sur lequel on faisait

fond, tourne bientôt à ce que le P. Bellecio appelait

énergiquement amor cuticulae : il fume, il s'éteint. Le
flambeau fait place aux tisons des « passions humaines et

basses ». Le cœur s'enflamme d'un feu d'enfer. Et des

désordres éclatent qui ont plus d'une fois scandalisé This-

toire.

*
* *

Mais revenons à la question du chœur.
A en croire les écrivains de la Compagnie, l'on dirait

que cette dispense dé l'Oiïice en commun est tellement
essentielle à l'Institut, que si 4e fardeau de l'obligation

commune lui était imposé, toute la Société croulerait sur
cette base ruineuse.

Rien n'est plus faux. La pensée de Saint Ignace sur ce
point comme sur d'autres a beaucoup varié.

Dans les notGs sur certaines Consuîfations concernanr
l'Institut, en 1541, nous trouvons exprimé ce doute (1) :

Aurons-nous le chœur, dans la mesure où il peut aider et non
empêcher les prédications et les confessions, comme pourraient
être les vêpres récitées avant les instructions et sermons de
Taprès-midi, les dimanches et les fêtes, et au temps dès ténèbres?

A cette demande, il est répondu :

—
— Affirmative.

(1) Appendix VII, Capita quœdam, etc.. 14.
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Ainsi pensaient alors les fondateurs; mais dans

les Constitutions , tout est changé :

Si, en certaines Maisons ou Collèges, on juge que cela con-

vienne, au moment du sermon ou de l'instruction de F après-
midi, pour occuper le peuple en attendant, on pouira dire les

vêpres seulement, mais, à Tordinaire, les dimanches et fêtes

^

sans orgue ni plain-chant, sur un ton pieux, suave et simple
;

et ceci en tant qu'on jugera que le peuple sera davantage poussé
par là à fréquenter les confessions, les sermons, les instructions,

plutôt que d'une autre manière. Sur le même ton, on pourrait

réciter les ténèbres et faire les cérémonies de la Semaine
sainte (1).

Conformément à ces directions, le P. Ribadeneira écri-

vait donc au début du XVir siècle :

La Compagnie, durant la Semaine sainte, fait les Offices

divins ; la nuit de Noel, chante Matines ; les jours de fête,

quand il y a sermon, chante les vêpres à Téglise Taprès-midi
;

et en beaucoup d'endroits s'est introduit l'usage de chanter la

grand messe, le matin, quand il y a sermon (2).

On voit assez par ces textes que la question du chœur,
dans la Compagnie, ne se présente pas d'une manière
aussi absolue qu'il pourrait paraître." Les offices en com-
mun y dépendent surtout de certaines conditions : Tédifi"

cation du peuple, une dévotion spéciale, les moyens auxi-

liaires à mettre au service des fins principales de l'Ins-

titut.

Toutefois cet usage conditionnel, limité, si peu spon-
tané et si peu solennel du chœur montre bien quelles

étaient évidemment les tendances de la Compagnie.
Ce qui se passa un peu plus tard, sous le pontificat de

Paul IV, en témoigne plus encore. »

Saint Ignace savait qu'avant d être élu Pape, le Car-

(1) Constit..Y). VI, c. III, n» 4 decl. B.
Si in quibusdam Domibus vel GoUegiis sic convenire judicaretur

;

eo tempore, quo vesperi prsedicandum, vel legendum est, ad populum
detinendum ante hujusmodi Lectiones vel Condones, posset vesper-
pinum officium tantum dici. Sic etiam ordinariè Dominicis et festis

diebus, sinè cantu figurato vel firmo, ùt vocant, sed tono quodam devoto,
suavi, et simplici : et id in hune finem ; et quatenus judicaretur, quôd
populus ad magis frequentandas Confessiones, Conciones, et Lectiones
moveretur, et non aliter. Eodem tono officium. quôd tenebrarum dici

«olet, cum suis cseremoniis in hebdómada santa fieri posset.

(2) Tratado en el quai se da razón del Insütulo de la Compañía, c. IV*
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dinal théatin Jean-Pierre Carafía n'était pas très favo-
rable aux agissements de la Compagnie. Il redoutait donc-

son avènement por el cantar, comme dit le P. Louis-

(jonzalez de la Cámara (1), c'est-à-dire qu'on craignait

qu'il n'introduisît l'obliéation de réciter l'office au
chœur dans la Compagnie. Elevé sur le trône de Pierre,

il eut à l'œil les Jésuites, et le vent commença de souf-

fler (( en bourrasque » (2), selon le mot du P. Ribade-
neira. Par ordre du Pape, ou peut-être pour prévenir sa

volonté, car les textes qui concernent cette affaire sont
un peu ambigus, les Jésuites plièrent.

Sous quelle forme ? C'est ce que nous apprend le

P. Nadal dans ses Ephémérides (3) :

L'édit de Paul IV nous pressait d'établir le cLœur. Aussi
nous essayâmes-nous au chant en particulier

;
ensuite, nous^

entreprîmes de chanter au chœur les heures canoniques, à la

manière des théatins, comme nous l'avait ordonné le Pape
Paul, sans modulation continue, sur un ton de voix uniforme,
de sorte que la dernière syllabe seule se détachât. Le chœur se^

tient à la Maison, non au Collège, et ne sera introduit, que je

sache, dans aucun autre établissement de la Société.

Le Pape une fois mort, on en revint à l'ancien sys-

tème. Naturellement !

Comme les occupations que nous assumons pour aider les

âmes sont de grande importance, propres à notre Institut et

très fréquentes, et d'autre part notre résidence en tel ou tel lieu

fort incertiiine, les Nôtres ne s'attacheront pas à l'usage de
réciter au chœur les heures canoniques, ni de dire des messes
et des offices chantés, car celui qui aura la dévotion de les

entendre ne manquera pas de trouver où se satisfaire
;
quant

aux Nôtres, il est bon qu'ils se consacrent aux fins les plus

propres à notre vocation, à la gloire de Dieu Notre Seigneur (4)^

Le P. Gonzalez de la Cámara, dans son Mémorial,,

(1) Memoriale de S. Ignatio, 325.

(2) De actis S.' I;nacio. n» 102.

(3) Epist. P. Nadal, t. II, p. 64.

(4) Constit., p. VI, c. III, n° 4.

Quoniam occupationes, quae ad animarum auxilium assumuntur^
magni momenti sunt, ac nostri Institnti proprise, et valdè fréquentes V

cùmque alioqui nostra habitatio tam sit in hoc vel in illo loco incerta *-

non utentur Nostri choro, ad Horas Canónicas, vel Missas, et alia officias

decantanda : quandoquidem illis, quos ad ea audienda devotio moverit,

abundé suppétet, ubi sibi ipsis satisfaciant. Per Nostros autem ea trac—

tari convenit, quae nostrae vocationis ad Dei gloriam magis sunt propria^
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raconte qu'un jour, ayant prié Saint lénace de lui don-

ner à nouveau les motifs de cette exemption, le Saint lui

répondit (1) :

Je pensai que, si nous n'avions pas le chœur, tout le monde
devinerait que nous étions à la disposition de tous quand on

nous viendrait chercher pour être utiles aux âmes, et qu'ainsi

cela nous serait un éperon pour leur vouloir rendre service.

Il n'est pas nécessaire d'insister pour faire voir le peu

de solidité de ces raison».

Celui qui est reçu dans la Compagnie, y entre pour
procurer d'abord son propre salut, ensuite celui des au-

tres. Voilà ce que personne n'a le droit de perdre de vue.

Sa propre sanctification et, s'il le peut, de pair, celle du
prochain : telle est la loi. C'est en ce sens seulement que
chacun peut et doit se vouer et se consacrer à l'apostokt.

Les Jésuites eux-mêmes doivent s'en persuader, aussi

bien que les fidèles qui sollicitent leur ministère.

Or, dans les Constitutions, on a donné une place exa-

gérée à cette action extérieure, comme si elle était la

principale que poursuivît l'Institut. Pourtant les occupa-
tions charitables peuvent être d'un intérêt aussi pressant

qu'il plaira : le plus important pour un religieux est en-

core sa sanctification personnelle; et l'on devrait par con-

séquent retrancher au besoin sur les occupations du de-

hors pour adopter le chœur.
Les confessions, sermons, ministères, même particu-

liers à la Compagnie, se seraient fort bien conciliés par-

fois avec la prière en commun pour l'édification du pro-
chain. Car tout ne se borne pas ici-bas à prêcher, con-
fesser, diriger des pénitents. Souvent il se fait plus de
bien par l'édification d'une psalmodie grave et pieuse
que par de mirifiques discours. On en trouve mille preu-
ves lusque dans les anciens papiers de la Compagnie.
Et finalement il est bien douteux que ce moyen tout

négatif de s'abstenir de la prière liturgique en commun
ait été pour les Pères un éperon qui stimulât efficacement
leur zèle. 11 a été parfois, pour eux, une occasion au con-
traire de se livrer à Toisiveté; parfois il les a poussés à

s'écarter passionnément des traditions antiques et à inven-
ter des dévotions nouvelles, extraordinaires, à laisser pren-

(1) Memoriale P. Consalvii de S. Ignatio, 137
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dre au culte une certaine allure profane, qui jure avec la

gravité de la religion. Toutes choses qui nous indiquent

qu'au fond de ce débat gît un de ces paralogismes qui,

au dire du P. Mariana, ce séduisent malgré leur inintel-

ligibilité ».

Èn efïet, ces prétendues occupations de la Compagnie,
si absorbantes qu'elles retiennent de vaquer à la prière,

rappellent un peu trop sa fameuse soumission toute spé-

ciale au Pape qui lui sert si souvent à échapper aux lois

les plus authentiques de TEglise. C'est un paravent ou
un prétexte; un pavillon qui s'efforce de couvrir les plus

inattendues marchandises. Et nous allons en donner un
exemple. Il n'est pas tiré des Constitutions; mais il n'est

pas non plus sans autorité, car nous l'empruntons aux
résolutions que prirent en 1547 les Pères de la Compa-
gnie, sur un certain nombre de points importants de dis-

cipline religieuse.

Nous y lisons sous le numéro 32 :

Si les coadjuteurs (temporels) doivent faire les lits et ranger
les chambres des profès et coadjuteurs spirituels, afin que ceux-
ci puissent mieux et avec plus de diligence semer la parole

divine et travailler aux œuvres surnaturelles ?... La même chose
s'entend-elle des Procureurs et des Recteurs ?... De même des

Scolastiques, afin qu'avec plus de temps et d'attention, ils

puissent vaquer à leurs études, à la plus grande gloire de Dieu
et ensuite, avec des forces accrues, travailler au plus grand
service et honneur de sa divine Majesté ?

Réponse :

— Affirmative (1).

Or, il n'est personne qui n'aperçoive combien mal à

propos sont invoquées ici certaines occupations intellec-

tuelles ou pieuses, notamment à propos des scolastiques.

Par bonheur, cette idée de faire faire la chambre des plus
minces étudiants de la Compagnie par une sorte de do-
mesticité sacrée n'eut pas de suites, au grand avantage de
la discipline régulière. Les prêtres et les écoliers de la

Compagnie, soucieux de se montrer bons religieux, font,

en général, aujourd'hui, leur lit et leur chambre, sans
«'irnaginer qu'ils y perdent rien ni pour la plus grande
gloire de Dieu, ni pour leurs études, ni pour leur minis-
tère présent ou futur.

(1) Appendice III de l'édition hispano-latine des Consiitutions
Determinationes, n« 32.
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Enfin, pour mettre les choses au point, le B. Pierre

Ganisius, à l'effet de soutenir en Allemagne la piété des

fidèles, terriblement battue en brèche par l'hérésie de Lu-
ther qui combattait avec acharnement les fonctions pu-

bliques et solennelles du culte catholique, voulut, sans

doute, réintroduire dans les églises de la Compagnie les

cérémonies et la prière en commun : messes chantées, vê-

pres, etc. Mais Saint Ignace, l'ayant appris, lui écrivit

par l'entremise du P. Polanco la lettre suivante, datée

du 3Ü novembre 1554 (1) :

Comme Tintroduction de pareils usages et coutumes, si

différents de ce que pratique notre Compagnie, ne devait pas
sembler une chose si légère et de si peu d'importance que Votre
Révérence pût s'y décider sans en donner avis, et que, circons-

tance aggravante, il vous était plus facile de ne pas prendre
cette initiative qu'à nous de la révoquer : Sa Paternité m'a char-

gé de donner à Votre Révérence une pénitence qui durera un
mois. Ce sera de vous accuser tous les jours devant Dieu Notre
Seigneur de cette faute et de lui demander l'esprit d'union

et de conformité absolue avec la Compagnie universelle, union
qui s'étende du cœur aux œuvres extérieures, toutes à la gloire

divine. Sa Paternité donne secrètement des ordres pour que
l'on laisse tout là, comme de chanter la messe, matines, etc..

Et sa Paternité veut que les deux autres Docteurs lisent cette

lettre.

Un cas analogue se présenta du reste en Espagne, à

Burgos, avec le P. François Estrada, d'après une lettre

au P. Polanco, datée du 17 septembre 1553 (2) :

Le Connétable est ici et m'a parlé plusieurs fois avec beaucoup
d'affection. Il revient toujours à sa plainte qu'il n'y ait pas pour
notre Ordre de chœur ni de chant ; et il semble que c'est la

raison qui l'empêche de nous faire don du Collège qu'il fonde.
Beaucoup d'autres personnes et presque toute la ville partagent
le même avis. Car, ceux qui fréquentent notre chapelle n'y
entendent ni heures ni chant. Rien que le silence. Ils prétendent
ne s'y pouvoir faire, que le chant excite grandement le peuple
à la dévotion, et que c'est la raison pour laquelle beaucoup de
gens ne viennent pas à nous et ne se font pas enterrer ici..

(1) Cette lettre de Saint Ignace au B. Ganisius n'a pas été imprimée,
et il n'en est fait aucune mention dans la grande Collection qui porte le

titre de Beati Pétri Canisii, Societatis Jesu, epislolœ et acta. Elle doi

pourtant être regardée comme authentique. Copie en a été prise auxt
Archives de la maison professe à Rome, et cette pièce est entre nos mains.

(2) Epist. mixtee, t. III, p. 479.

E9
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J'écris ceci à Votre Révérence pour que, s'il lui paraît bon, nous
puissions satisfaire le Connétable, ranimer son dévouement, et
même, si Votre Révérence en est d'avis, réciter à la chapelle^

en chœur, les heures recto tono : ce qui perdrait peu de temps et
porterait fort le peuple à la dévotion.

A cette lettre, Polanco répondit le 7 novembre (1) :

Au sujet du chœur, notre Père tranche résolument; — Si

Votre Révérence est si fort de loisir, qu'elle chante toute seule,

mais qu'elle laisse s'occuper les autres ;
enfin, que rien ne se

fasse en dehors de ce que permettent là-dessus les Constitutions^

*
* *

Four en finir sur ce sujet, donnons un dernier rensei-

gnement et reproduisons un dernier texte du P. Nadal.
Le fait est le suivant (2).

Saint Ignace ne récitait pas de Bréviaire du tout. En
1539, peu après son ordination, il obtint dispense et rem-
plaça l'Office par certaines prières vocales, Faudition des
cpnfessions. l'exercice de certaines œuvres de charité,

selon que le lui permettait l'état de sa santé; il semblt.

même qu'il ait cru en conscience pouvoir agir sur ce
point à son gré.

Or, n'y a-t-il pas corrélation entre ce sentiment indi-

viduel et l'espèce de répugnance du fondateur pour la

prière en commun dans son Ordre ?
Voici maintenant le texte de Nadal (3) :

Il faut suivre les dévotions de l'Eglise en ses offices : car

l'Esprit se fait sentir davantage là où l'Eglise unanimement
vaque à sa recherche, et les Bienheureux exultent en lui.

Nous ferons sur ce texte uñe observation.

Si, d'après le P. Nadal, l'exemple de l'Eglise s'impose
et si la fécondité des grâces de l'Esprit se manifeste sur-

tout en elle, pourquoi les Pères de la Compagnie sem-
blent-ils avoir voulu suivre délibérément une voie tout

(1) Epist. mixix, t. III, p. 479. |
(2) Monumenta Ignatiana, t. I, p. 552.

'

(3) Sequendse sunt Ecclesiae devotiones in suis officiis
;
plus eniia

sentitur spiritus ubi tota Ecclesia illi spiritui vacat, et beati in eo exul-
tant. {Epist. P. Nadal, t. IV, p. 695).
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Opposée ? Cette pensée de Nadal ressemble à un éclair

qui tout à coup a illuminé sa pensée, à un brusque reflet

des anciennes traditions, parmi les contradictions de l'es-

prit nouveau. Et ce n'est pas la première fois ni la der-

nière que nous nous heurtons à cette sorte de résipis-

cences. Elles ne font que souligner davantage l'écart en-

tre la doctrine commune et les singulières pratiques de la

Société.

Quoi qu'il en soit, voici pour le moins quatre ou cinq

points oii la Compagnie se différencie profondément des

autres Religions. Y en a-t-il d'autres ? Le P. Lancicio en
compte jusqu'à 58, et il y en a certainement davantage.

Il est impossible d'entrer dans cet infini détail. Ceci suf-

fit à caractériser la déconcertante originalité de la Com-
pagnie.

En somme, la discipline de cette étrange Société con-

siste surtout en exemptions et exceptions. Et s'il se pas-

sait pour tous les Ordres religieux la même chose que
pour elle, on se demande ce qu'il adviendrait du droit

canonico-monastique et de l'unité de l'Eglise en cette

matière.

Sans doute, le Saint-Siège a sanctionné certaines

de ces exceptions à la règle générale, encore qu'à ce pro-

pos, comme pour tout le reste, la Société ait souvent
passé de fil en aiguille d'une permission ou d'une tolé-

rance à la revendication impérieuse des plus aventureux
privilèges. Mais l'historien n'a pas à entrer dans ce débat.

Il constate. Non pas pour discuter la décision aposto-

lique, mais soucieux de relever dans cette chasse aux fa-

veurs les symptômes ou les vestiges d'une manière de
procéder qui s'impose à l'étude du sociologue et de l'ob-

servateur.
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CHAPITRE IV

Les Constitutions.

Leurs principes essentiels.

§<l. La multiplicité des règles. — § 2. La prééminence de
la vertu d'obéissance. — § 3. Le Généralat. — § 4. Con-
clusion : la personnalité de Saint Ignace.

Le Préambule général des Constitutions dit :

Bien que la sagesse et la bonté suprême de Dieu notre Créa-
teur et Seigneur se doivent de conserver et d'exalter à son ser-

vice cette minime Compagnie de Jésus, ainsi qu'elles ont daigné
commencer de faire, et bien que, de notre côté, plus qu'aucune
Constitution extérieure, la loi intérieure de la charité et Tamour
que TEsprit-Saint a écrit et gravé dans nos cœurs y doivent
aider

;
cependant, parce qu'une suave disposition de la divine

Providence exige la coopération des créatures, qu'ainsi en a

ordonné le Vicaire du Christ Notre Seigneur et qu'ainsi nous
l'enseignent les exemples des Saints et I2 raison, nous croyons

nécessaire d'écrire des Constitutions, qui nous aident à nous
mieux conduire, conformément à notre Institut, dans la voie

du service de Dieu.

C'est par cette période solide et nombreuse, qu'on peut

donner (en espagnol) comme un exemple de ce que nous
avons dit sur la perfection intermittente du style dans

les Constitutions, que commencent leurs divers articles.

Nous ne nous attarderons pas à y commenter ce qu'on

y peut lire sur Tintervention de Dieu, la loi de la charité,

l'exemple des Saints, etc.. Nous nous bornerons à y
relever Tallusion à un ordre du Pape; et si ce passage

vise la finale de la Bulle de Paul III, nous devons cons-

tater qu'il y a ici une équivoque.
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Paul m n'avait pas ordonné d'écrire des Constitutions;

il avait autorisé les fondateurs à rédiger validement et

librement leurs règles, sous certaines conditions d'ailleurs»

mais en leur laissant entièrement le choix d'user ou de
ne pas user de la permission.

L'observation n'a pas au surplus une grosse impor-
tance; elle a pourtant son intérêt : car cette façon assez

cavalière d'interpréter les documents pontificaux se mani-
feste dans la Compagnie un peu partout.

Les Constitutions se divisent en 10 parties :

1° De Tadmission à la probation de ceux qui désirent suivre

notre Institut.

2° Du renvoi de ceux qui ne manifestent pas d'aptitude.
3° De la persévérance et des progrès spirituels des aspirants

dans la vertu.
4° De la formation littéraire et des autres moyens d'être

utiles au prochain pour ceux qui s'y préparent en science et en
vertu

;

5° De rincorporation dans la Compagnie de ceux qui sont
formés.

6° Des devoirs envers soi-même de ceux qui sont incorporés.
7° Des devoirs envers le prochain, et de la manière de répartir

et d'employer les ouvriers dans la vigne du Christ Notre Sei-

gneur.
8° De l'union entre eux et avec leur Chef de ceux qui sont

déjà répartis (dans les divers^ degrés).

90 Du Chef et du gouvernement qui émane de lui jusqu'au
Corps.

10° De ce qui touche en général à la conservation et aux pro-

grès du corps de la Compagnie.

Far cette table des matières on voit que les Constitu-

tions embrassent tous les points auxquels peut s'étendre

le règlement d'une Communauté religieuse. Rien ou peu
de chose, semble-t-il, ne leur a échappé. Tout doit y être

ordonné ou prévu. Et les uns voient dans cette univer-

salité une perfection ; d'autres un défaut.

Il serait trop long, en tout cas, de suivre pas à pas ces

innombrables dispositions. Nous nous contenterons donc
de traiter de quelques-uns des caractères intimes, essen-

tiels, qui les aninrent toutes. Ces caractères, bien étudiés

et bien compris, suffiront à nous faire mieux connaître
le principe constitutif de l'Institut, la quintessence de sa

Règle.
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§ 1.

La multiplicité des règles.

Avant tout, posons comme préliminaire qu'une des

choses qui choquent le plus le lecteur, c'est le nombre
excessif de ces règles, avis, règlements que la Compagnie
a jugés nécessaires pour arriver à remplir sa fin, qui est

la perfection de la vie religieuse chez ses membres.
Il est dit dans le Préambule des Constitutions que

<( c'est la souveraine sagesse et bonté de Dieu Notre Créa-

teur et Seigneur qui doit conserver et faire croître, en
son saint service, cette minime Compagnie de Jésus » et

que ce plus qu'aucune Constitution extérieure, la charité

et l'amour que l'Esprit Saint inscrit et grave dan<î nos
cœurs doivent nous y aider ».

C'est une excellente pensée. Mais quand on voit plus

loin s'aligner ces règles sans nombre, se multiplier ces

minutieux et précautionneux paragraphes, on ne peut se

défendre de songer que le législateur a tout l'air de s'être

en somme préoccupé beaucoup plus de ces règles exté-

rieures que de la ce loi intérieure de la charité que le

Saint Esprit imprime dans les âmes ».

La Providence divine peut tenir une grande place dans
la pensée des fondateurs; la prudence humaine se mani-
feste avec beaucoup plus d'insistance dans leurs écrits.

Le grand souci du législateur a été évidemment de tout

régler, de tout prévoir, de ne rien laisser au hasard nî

au jeu des circonstances.

*
* *

C'est une des qualités, dit-on, qui distinguent le fonda-

teur de la Compagnie des autres fondateurs d'Ordres reli-

gieux
Pour tout et pour tous, la règle est là. On pourrait en

donner mille exemples. Quelques-uns suffiront.

Les PP. Salmerón et Broet, en L"41, s'en vont en
Irlande et en Ecosse, envoyés par le Souverain Pontife;
et Saint Ignace leur remet une instruction sur la façon
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de s'acquitter de leur mission. Pièce curieuse du reste

et qui renferme des passages bien extraordinaires.

Lainez et Salmerón s^ rendent à Trente pour le Con-
cile*: instruction, règlement.

Les Etudiants du Collège romain prennent leurs con-

gés dans une maison de campagne autour de Rome :

seize articles déterminent ce qu'ils y feront et n'y feront

pas, et la manière de s'y récréer.

Les prêtres de la Compagnie administrent le Sacre-

ment de la Pénitence : Saint Ignace s'empresse de leur

tracer une méthode à suivre; et le P. Gonzalez de la

Cámara nous la décrit (1) :

Le Père a employé aujourd'hui une grande partie de la

journée à régler la façon dont chacun doit absoudre et donner
les pénitences, afin que soit observée jusqu'en ceci Tunifor-
mité, etc..

Quoi encore ? Entre autres réglementations, certains

auteurs (2) citent l'instruction donnée au cuisinier sur

la manière d'accommoder les repas et particulièrement
sur la forrne d'assaisonnement et la quantité de sel à em-
ployer.

Saint Ignace a tracé là-dessus, de sa main, ces deux
règles :

1 0 Que le cuisinier ne sale pas les mets d'un seul coup, mais
A deux ou trois reprises, de peur que, en y mettant tout le

sel d'un coup, la nourriture ne soit trop salée ou trop fade.
2° Quant au mode de procéder, que le cuisinier commence

à saler quand l'huile se met à bouillir : il y versera alors la

moitié du condiment
;
puis, il y ajoutera un quart ; enfin, le

reste.

Et nous trouvons à ce propos, dans le Mémorial du
P. Gonzalez de la Cámara, un trait bien curieux (3) :

Quand j'arrivai, dit-il, (de Portugal) à Rome, notre Père
me parlait bien souvent des frères du Portugal ; il se réjouissait

à l'extrême d'entendre comment ils mangent, comment ils

dorment, comment ils s'habillent et autres particularités,

avec une grande minutie. Si bien qu'un jour qu'il m'avait
longuement interrogé sur nos frères ce l'Inde, il me dit :

(1) Memoriale de Sto Ignatio, 315.

<2) Monumenia Ignatiana, Series quarta, t. I, p. 498.

<3) Memoriale P. Consalvii, n° 87, p. 196.
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•— J'aurais certainement plaisir à savoir, si c'était possible^

combien de puces les mordent chaque nuit.

Certes, nous ne faisons nullement érief à Saint Ignace

de cette sollicitude. Nous la notons seulement comme une
marque de son caractère. Mais dans Sucun autre fonda-

teur d'Ordre, croyons-nous, cette passion du détail n'a

éclaté autant qu'en lui.

Et comme si ce n'était pas assez de cette réglementa-

tion à outrance du Général, s'y est jointe celle du P. Jé-

rôme Nadal, le propagateur au dehors et l'essayèur offi-

ciel des Constitutions.

Partout où celui-ci est passé, il a laissé un nombre in-

nombrable de prescriptions. Il y en eut tant qu'il finit

même par se créer une inextricable confusion dans l'esprit

de ceux qui les devaient exécuter. Nous en avons un
témoignage remarquable. C'est celui du Provincial d'Ara-

j^on, le P. Antoine Cordeses, dans une lettre à Jacques
Lainez, devenu Général ; elle est datée du 12 septembre
1562 (1) :

Le P. Maître Nadal, lors de sa visite, nous a laissé beaucoup
d'avis et d'instructions. En vérité il en a laissé tant qu'ils

forment un gros volume et, je crois, ne remplissent guère moins
de trente cahiers: ce qui, certes, effraie beaucoup des Nôtres,

car il semble impossible de se mettre tout cela dans la tête,

sans compter les Constitutions et les Acta Congregationis. Et
quoique ces avis ne portent pas ce nom, ils ont pourtant force

de loi : carie Père nous a donné l'ordre deles exécuter tous avec
exactitude, et que personne ne les puisse changer, sauf lui ou
Votre Paternité. En certaines choses, il a insisté si fort que
plusieurs en sont dans un véritable effroi.

Cette réglementation minutieuse, détaillée jusqu'au

moindre article, a sans doute ses avantages ; mais elle a

aussi ses inconvénients. Le principal est de transformer
l'homme en une sorte de machine, qui agit comme sous

l'impulsion d'un autre, attentif à la lettre de la loi plus

qu'à l'esprit qui doit la vivifier; et son effet immédiat

(1) Epist. P. Nadal, t. III, p. 816.
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est la terrible confusion dans les esprits, que signale le

F. Cordeses.

Le F. Antoine de Cordoue écrit également au P. Lai-

nez, le 20 octobre 1563 (1) :

Pour que les règles fussent plus estimées et mieux gardées,

il semble qu'elles devraient être moins nombreuses et ne pas
descendre à tant de particularités. Pour celles-ci, les différentes

Provinces sont sujettes à des nécessités diverses, et je crois

que, s'il est bon que certaines règles nous soient communes,
chaque jNIaison ou Province devrait aussi avoir les siennes

propres. Mais certaines bonnes âmes se sont fait une spécialité

de les multiplier ; elles ont compilé quarante cahiers de celles

que nous a laissées le P. Nadal ; et certains Supérieurs sont

si attachés à la lettre, qu'ils les font observer toutes ; d'autres

se contentent si bien de l'esprit, que je ne pense pas qu'ils

les aient même lues I

* *

Ainsi dut faire en particulier le P. Nicolas Bobadilla'

quand, étant Recteur du Collège de Naples, il reçut le*

règlements auxquels il devait se conformer cfans son ad-

ministration. Epouvanté d'une pareille mxultitude de lois,

il envoya tout promener, demandant à quoi pouvait bien
aboutir tant de complication :

— L'homme, pensait-il, doit agir avec une liberté

chrétienne. Ce qui importe, c'est sa solidité dans la vertu.

Lorsqu'il s'y tient, il peut se passer de toutes ces

lisières (2).

Far cette profession de foi, le P. Bobadilla montrait
d'ailleurs très clairement que, malgré le long temps qu'il

avait passé aux côtés de Saint Ignace, il n'avait pas acquis

encore, l'esprit de son Institut. Ses instincts de vieux cas-

tillan se révoltaient contre cette caporalisation métho-
dique et cet art de couper les cheveux en quatre. Evi-
demment Saint Ignace et lui n'entendaient pas les choses
de la même façon.

Cette manie de réglementation était en effet chez le

fondateur très logique et tout à fait conséquente. Une
fois implantée dans son esprit la prééminence de la vertu

(1) Le P. Astrain a publié cet extrait de lettre dans son Histoire de
' la Compagnie, t. II, p. 432,

(2) Chronicon, t. II, n° 262
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d'obéissance, il était naturel qu'il voulût la voir prati-

quer jusqu'à la minutie. La difficulté est de se rendre

compte comment s'était exaspérée en lui cette idée du
mérite de l'obéissance; mais ce n'est pas ici le lieu de

le rechercher; pour le moment nous constatons le fait,

et rien de plus. C'est de cette source que découle forcé-

ment le flux sans fin de règles, avis, règlements, dont

Saint Ignace ne cessa d'accabîer ses. sujets, et qui ont,

dans les Constitutions, leur complément, leur résumé et

leur symbole.

§ 2.

La prééminence de la vertu d'obéissance.

Dans la Compagnie, effectivement, tout commence, s©

poursuit et se termine par l'obéissance ; elle est, ne nous
lassons pas de le répéter, le principe, le moyen et la

fin de tout, la clef de voûte de l'édifice, au point de vue
individuel et personnel aussi bien que social et commun ;

c'est la quintessence de l'Institut.

L'obéissance, est-il dit dans la fameuse Lettre attribuée à
Saint Ignace, est une telle vertu qu'elle seule introduit dans
l'âme toutes les autres, et une fois acquises les y conserve.

C'est par la pureté et par la perfection de l'obéissance, par
la résignation vraie delà volonté propre et par l'abnégation de
leurs jugements, que doivent se signaler ceux qui servent en
cette Compagnie Dieu Notre Seigneur.

Que ceux qui vivent en cette obéissance, avertissent de leur

côté les Constitutions (1), tiennent pour certain qu'ils se doivent
laisser mener et régir à la divine Providence, par4'intermédiaire

du Supérieur, comme un cadavre qui se laisse manier et traiter

comme on veut, ou comme le bâton d'un vieillard, qui se porte

où on veut, sert à ce qu'on veut, au gré de celui qui l'a en main.

Et c'est à réduire à la pratique cette conception de

l'obéissance que visent tant d'innombrables prescriptions.

(1) Consta., p. VI. c. I. n» 1.

Et sibi quisque persuadeat, quôd qui sub Obedientia vivunt, se ferri

ac régi à Divina providentia per Superiores suos, sinere debent, perinde

ac si cadáver essent, quod quoquoversus ferri, et quâcumque ratione

tractari se sinit : vel similiter atque senis baculus, qui ubicumque, et

quâcumque in re velit eo uti, qui eum manu tenet, ei inservit.
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Or, rexcellence de robéissance est indéniable; elle

inclut toutefois deux termes ou personnes : celle du Su-

périeur et celle du sujet : et ces deux personnes sont

unies par le beau nœud de la justice, qui oblige le Supé-

rieur à ne rien ordonner que d'honnête et de pratica-

ble, le sujet à ne pas dépasser les limites d'une docilité

légitime et agréable aux yeux de Dieu.
Telle devrait être par conséquent la base, la condition

fondamentale de tous les avis, lois et règlements de la

Compagnie.
Or, comment s'expriment les Constitutions sur un

point aussi important? Que disent-elles, et de la personne
du Supérieur, et de celle du sujet, et du lien qui les en-

chaîne l'un à l'autre, et de l'obligation supérieure qui

les domine ? Où parlent-elles de la loi. souveraine
d'équité et de bonté, qui doit présider à tout gouverne-
Tnent chrétien, et encore plus à tout régime religieux ?

Questions graves, délicates, auxquelles il faut répon-
dre clairement pour donner enfin une idée juste de ce

que peuvent être la Compagnie et l'esprit qui l'anime !

*
* *

Commençons par la personne des Supérieurs. Il en est

:abondamment parlé dans les Constitutions. Presque pas
de page où n'en revienne la mention, toujours avec le

plus grand respect, sinon avec une égale pondération.
Citons quelques textes :

Notre Père exige de ses sujets la plus grande révérence, et

ainsi veut-il que soient traités tous les Supérieurs (1).

Qu'ils (les sujets) usent d'une grande révérence, particuliè-

rement intérieure, vis-à-vis de leurs Supérieurs, considérant
^t révérant en eux Jésus Christ (2).

Les Supérieurs de la Compagnie tiennent vis-à-vis de leurs
•sujets la place de la divine Majesté (3).

(1) Memoriale, n« 377.

(2) ConsiiL, p. VI, c. I, 2.

Omnibus itidem maximè commendatum sit, ut multum reverentise (et

prsecipuè in interiori homine) suis Superioribus exhibeant : Jesum Chris-
tum in eisdem considèrent, ac revereantur.

(3) ConsiiL, p. VII, c. I, n° 1.

... sive à Superioribus Societatis, qui etiam Divinas Majestatis loco
ipsis praesunt.
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Nous pourrions multiplier ces citations. Mais Ton voit

assez, d'après celles-ci, ce qu'est le Supérieui d'après

l'Institut, l'idée que s'en doivent faire les sujets, comment
ils doivent exécuter ses ordres et s'acquitter de leur devoir

de soumission.

Des subordonnés, au contraire, les Constitutions par-

lent peu, sinon pour leur rappeler les conditions d'entière

sujétion de jugement et d^ volonté qu'ils doivent appor-
ter dans l'exercice de leur obéissance.- Et cette différence

entre l'une et l'autre manière de traiter les relations des

uns aux autres est déjà fort caractéristique.

On dit bien que les Supérieurs devront être considérés

comme les représentants de Dieu, obéis comme les vi-

caires de Jésus-Christ; on oublie de leur rappeler qu'ils

doivent voir eux-mêmes en leurs subordonnés les fils de
Dieu, les frères de Jésus, et les traiter comme tels.

On n'y trouve rien (du moins en termes exprès) qui

fasse écho à la grande parole :

— Que le plus grand d'entre vous se fasse le plus petite

et celui qui gouverne pareil à celui qui obéit.

Rien qui réponde aux autres enseignements de Notre
Seigneur, qui sont la règle de l'autorité chrétienne et sur-

tout du pouvoir monastique. Rien qui rappelle ce bel idéal

du commandement qu'a tracé un prédicateur du siècle

d'or de notre littérature (1) :

Commander n'est qu'une servitude d'honneur, un noble
esclavage : car le Supérieur doit se consumer comme un ilam-
beau, qui brûle au service de la Communauté, et s'acquitter

comme un bon serviteur de tout ce qu'exige l'intérêt de ses

sujets.

Ni l'Institut ni aucun des papiers laissés par Sain^
Ignace ne portent trace de cette considération. 1
Même de la règle supérieure de justice qui doit pré-

sider aux rapports des membres avec leur chef, pas un mot-
non plus, nulle part; le trait le plus notable est celui que
nous allons rapporter.

Le P. Jean de Mariana, dans son Tratado de las cosas

de la Compañía a consacré un long chapitre, le douzième,
à la justice. Il y soutient que celle-ci est peu en hon-
neur dans la Compagnie, que les charges et les honneurs

(1) Le Fr. Alonso Cabrera dans ses Considérations sur les Evangiles:

du Carême. Samedi après les Cendres, VI.
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y sont mal répartis; les uns y restent vingt et trente ans

supérieurs, et d'autres, semble-t-il, d'un é^al talent,

exclus à perpétuité du gouvernement; les intrigants enfin

y triomphent et prévalent, tandis' que les gens de bien,

graves et doués, demeurent à Técart, etc, etc.-

J'ai toujours eu idée, conclut-il un peu plus loin (chap. XIV),
que Dieu nous frappe en raison des dégoûts, des affronts et

des torts dont on a abreuvé indûment ses serviteurs dans la

Compagnie.

Nous laissons, bien entendu, au P. Mariana la respon-

sabilité de ces plaintes, et nous nous en tiendrons pour
notre part au principe qu'il pose en tête du chapitre que
nous invoquons :

C'est une chose avérée, dit-il, qu'aucune société ne se peut
conserver sans justice, à moins qu'il ne s'agisse d'une bande de

voleurs ; et il est indubitable qu'en toute Congrégation les

charges se doivent répartir conformément aux qualités et aux
mérites de chacun. La Compagnie n'est pas exempte de cette

obligation : c'est une loi de nature.

Or, si naturelle que soit cette obligation, le fait est

que les Constitutions parlent un peu de tout : si les ha-

bits doivent être lavés à la maison ou au dehors, si l'on

doit se faire raser chez soi ou ailleurs; mais quant à

l'équité qui doit présider à l'administration d'un grand
corps, rien„ Le silence.

On dira sans doute que la chose allait de soi ; maïs
l'excuse est insuffisante. Que de choses on pouvait tout
aussi bien supposer sous-entendues dans les Constitu-
tions, et sur lesquelles on s'étend. A notre avis, tout au-

tre est le motif de cette omission.

C'est, dans l'esprit des rédacteurs, la conception très

particulière, mais aussi très arrêtée,- qu'ils se sont formée
de leur Société. A leur idée, les Supérieurs commandent
toujours selon le bien et la raison ; ils représentent donc
l'autorité divine et sont l'image de Jésus-Christ; les sujets

n'ont ainsi qu'à suivre leurs chefs sur le chemin de la

vertu, avec une confiance aveugle, tenant comme de ioi
que les ordres reçus sont toujours conformes à la sainte
volonté d'en haut, ne se trompant jamais ni sur les dis-

positions particulières ni pour les mesures générales ni

pour l'attribution des offices.

Dans un seul cas les sujets sont dispensés d'obéir;
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c'est si le Supérieur leur commande un péché manifeste;:

mais la chose est à peu près impossible, et même alors,,

ils ne doivent refuser de se soumettre que s'ils ne peu-
vent absolument pas se ranger au jugement du Supérieur.

Dans de pareilles conditions, il serait bien oiseux, sans

doute, d'insister sur la justice, le respect dû au subor-

donné, etc. JLe Supérieur est lui-même la règle vivante

du droit : pourquoi les Constitutions en traiteraient-

elles à sa place ?

*
* *

11 n'est pas une personne raisonnable qui n'ait droit

à sa réputation, au respect de sa dignité, au moins d'être

humain, à l'estime et à l'honorabilité communes. C'est

encore la stricte justice. Or, celui qui entre dans la Com-
pagnie doit renoncer d'abord à cet inamissible apanage.
Nous lisons dans Vi^xamen :

Pour le plus grand profit spirituel et particulièrement pour
augmenter en soi Fhumilité, tous devront se féliciter de ce que
leurs erreurs, leurs fautes et tout ce qui se pourra remarquer
et savoir d'eux, soit rapporté à leurs Supérieurs par n'importe
quelle personne qui l'apprendra en dehors de la confession (1).

Telle est la règle; et voici comment elle était pratiquée

selon les instructions de Saint Ignace (2) :

Qu'ils soient tous prêts à se voir accusés près du Supérieur

par n'importe qui, non seulement avec justice, mais même
autrement

;
qu'ils se félicitent de ce qu'on rapporte d'eux aux

Supérieurs non seulement ce qu'on a vu, mais ce qu'ils ont pensé ;

et aussi que cela leur soit dit en présence de tous. Même, celui

qui sera ainsi accusé remerciera,- avec la plus grande humilité,,

demandera pardon, promettant de se corriger.

Cette extension donnée par le fondateur à la règle de
l'accusation mutuelle est au moins extraordinaire.

(1) Examen, c. IV, n" 8. \
Ad majorem in spiritu profectum, et prsecipuè ad majorem submis-

sionem et humilitatem propriam, interrogetur an contentus sit futuras,

ut omnes errores, et defectus ipsius, et res qusecumque quse notatise

in eo et observatse fuerint, Superioribus per quemvis, qui extra Confes-

sionem eas acceperit, manifestentur.

(2) Appendice XIII des Qonstitutions : n° 1 : Ordre de noire Père

Maître Ignace.
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l^t voici ce que rapporte à ce sujet le P. Lancicio (1) :

Chaque mois étaient accusés tous les religieux de la Maison

même le Supérieur, de la façon suivante :

Le dernier jour du mois, le Ministre les avertissait que ' e

premier ou le second jour du mois suivant, chacun mettrait

par écrit les défauts ou les particularités quelconques qu'ils

avaient observés chez les autres. Par rapport ?u Supérieur,

si quelqu'un avait remarqué en lui quelque défaut, il le rappor-

terait, soit par écrit, soit de vive voix, au Ministre ou au Secré-

taire, ou encore à un autre Père d'une classe supérieure, lequel

dirait au Supérieur ce que ses subordonnés avaient remarqué
en lui, mais sans dire de qui venait l'accusation.

Cette méhode devait donner lieu à de graves do-

léances.

La preuve en est dans un récit du P. Polanco (2), çue
nous résumons ici :

Cela se passait à Gênes vers 1555.

Les Supérieurs du Collège étaient les PP. Jean-Baptiste

Viola et Antoine Soldevilla, celui-ci comme Recteur, l'autre

comme Econome ou Syndic. Les choses y allaient assez mal^
comme partout où il y a peu d'affaires à mener et beaucoup
de gens pour les vouloir diriger.

Il arriva donc que Soldevilla, indisposé contre Viola, se pro-

posa d'écrire au Préposé Général, le P. Ignace, mille choses

contre son confrère et au sujet du Collège, en partie fausses, en
partie mal comprises, en partie interprétées de travers par son
animosité passionnée.

Cette lettre était sur le point de partir, quand elle tomba aux
mains du P. Viola, qui, en soupçonnant le contenu, la lut et

même la fit lire par ses jeunes élèves
;
puis, àl'insu du P. Solde-

villa, la fit partir accompagnée de ses propres rectifications

et de celle des Ecoliers, qui de bon ou de mauvais gré prirent

le parti de l'économe.
Résultat : le P. Soldevilla dut quitter le rectorat et fut envoyé

ailleurs.

Des faits de ce genre se sont passés par milliers dans la Com
pagnie.

Pour mieux uréer ce devoir de délation, fut instituée

dès les origines de la Compagnie la charge de syndic,

puis, celle-ci ne suffisant plus, on lui ajouta celle de su-

rintendant, Tun pour l'intérieur, l'autre pour l'extérieur.

(1) Monumenfa Ignatiana, Series quarta, t. 1, p. 482.

(2) Chronicon, t. V, p. 112.
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Et Saint Ignace a réglementé ces fonctions comme il ré-

glait tout. Nous avons reproduit ailleurs ce document.
Quand le P. Nadal, chargé de promulguer les Cons-

titutions, parcourait les Provinces pour les y expliquer

et les y implanter, il mettait, nous l'avons vu, le sceau

à sa visite :

En établissant un syndic pour avertir des négligences dans
Tobservation des Règles, imposer des pénitences et semoncer
les délinquants (1).

Personne dans la Compagnie n'était exempt de cette

juridiction des Syndics. Quand le P. Jean Núñez Ber-

reto fut nommé patriarché d'Ethiopie, on lui assigna un
Syndic qui l'accompagnerait, l'épierait et aviserait le Gé-
néral de ses moindres manquements.
A cette coutume se rattache enfin, comme complément,

le système des informations par écrits, qui, hiérarchique-

ment et systématiquement organisées, sont adressées aux
Supérieurs et finissent par aboutir au Général, concer-

nant tous les sujets de la Compagnie. Ces informations

comprennent deux points ou plutôt deux séries de points,

les uns intérieurs, les autres extérieurs : à savoir d'une
part, l'âge, la santé, les études, etc.; de l'autre, les qua-

lités, les défauts, le fort et le faible, etc.. de l'intéressé.

Durant ses visites au Portugal, nous avons vu comment
le P. Nadal recourait à la confession même ou aux con-

fesseurs pour exercer ce joli métier.

Et le système est la clef du gouvernement de la Com-
pagnie. Le P. Claude Aquaviva (2) n'en finit plus quand
il entame ce chapitre; et le P. Jean-Paul Oliva, dans sa

lettre Sobre les informaciones para el grado, en arrive à

dire que, grâce au procédé, le Préposé Général a une
connaissance si intime, si sûre, du personnel entier de la

Compagnie, qu'il n'y a pas en elle un sujet qui soit aussi

parfaitement connu même de ses amis et familiers.

Ludibria rerum mortalium, dirait Tacite (3) !

(1) Litterse quadrimestres, t. III, p. 23.

(2) Sacchini, Historia Societ., p. V, t. II. 10.

(3) Mihi, quanto plura recentium seu veterum revolvo tanto magis
ludibria rerum mortalium cunctis in negotiis observantur. (Annal, l,

III, c. XXVII).
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§3.

Le Généralat.

Après avoir examiné la condition faite au sujet, reve-

nons d'ailleurs à l'étude des conditions faites à l'autorité

suprême chargée de le diriger.

La formule, ou plutôt la synthèse de cette autorité, a

été exposée, nous l'avons dit, dans la Bulle de Paul III,

par ces mots :

Le droit de commander réside tout entier dans le Préposé
Général.

Formule unique parmi toutes le« Règles religieuses.

Nulle part nous ne retrouvons pareille extension ni

même définition aussi catégorique du pouvoir.
Voyons de plus près de quoi il retaurne.

* *

L'autorité, dans les autres Ordres, procède générale-

ment de l'élection. Celle-ci, partant des moindres sujets,

va hiérarchisant de degré en degré les Supérieurs, pour
élever d'entre ses pairs, enfin, au premier rang, celui qui

exerce la souveraine autorité. Dans la Compagnie c'est

tout le contraire. L'autorité, au lieu de s'édifier de bas

en haut, découle toute du haut en bas.

Sans doute le choix du Préposé Général de la Com-
pagnie est remis au suffrage restreint; mais une fois ce

vote nécessaire acquis et le Général constitué, tout dé-

pend désormais de lui. Lui seul choisît ses subordonnés
ou délègue la faculté de les choisir de degré en degré, en
redescendant du sommet jusqu'au bas de l'échelle.

. Examinons comment se constitue cet échafaudage

30
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Les Constitutions disent (1) :

Son office (au Préposé Général) est d'être la tête pour tous
les membres de la Compagnie ; d'elle à eux descend l'influx

nécessaire à la fin qu'elle poursuit.

Elles ajoutent (2) :

Du Général comme chef procède l'autorité des Provinciaux^
des" Provinciaux celle des Supérieurs locaux, des Supérieurs

locaux celle des Supérieurs particuliers.

Elles concluent enfin (3) :

Ainsi observée la subordination (des autorités les unes envers

les autres), se maintiendra l'union, qui consiste très principale-

ment en cette dépendance, moyennant la grâce de Notre
Seigneur Jé^s-Ghrist.

D'après ces textes, Tidéal, pour un Préposé Général»

à considérer l'autorité dans son essence aussi bien que
dans son exercice, serait donc d'être à lui seul l'intelli-

gence unique, qui animerait tout le corps de la Compa-
gnie, penserait pour tous et chacun des individus atten-

tifs à son moindre signal, non seulement pour leur con-
duite extérieure, mais jusqu'au dernier repli de leur pen-
sée, pour l'exécution en chœur des moindres desseins de
l'Institut.

Si cet idéal était réalisable, nous aurions alors vrai-

ment l'organisation telle que Sairrt Ignace l'a conçue, où
la faculté de commander réside toute dans le Général.
Malheureusement cela n'est pas possible. Le Préposé

Général n'est ni omnipotent, ni omniscient. Borné et

défaillant comme tous les hommes en ses plus puissantes

-facultés, il ne voit ni ne prévoit pas tout, ne peut tout

ordonner ou défendre.

(1) Consta., p. VIII, c. I, 11° 6 :

... suo fungetur officio : capitis videlicet, à quo in illam influxus, ad
prsefixum ipsi finem necessarium. descendat.

(2) ConstiL, p. VIII, c. I, n° 6 :

Et sic a Generali Prseposito, ùt à capite, universa facultas Provincia-

iibus egrediatur, ac per eos ad Locales, per hos autem ad singulares per-

sonas descendat.

(3) Constit., p. VIII, c. I. no 1.

Sic enim, subordinatione conservatâ, unio, quse in ea quàm maxlmè
consistit, aspirante gratiâ Dei, conservabitur.
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ü^tte inevitable imperfection est un grave contretemps,

mais les Constitutions ont à son usa^e un remède :

Parc? que le Préposé Généra.1 ne peut se trouver partout,

il pourra communiquer à d'autres la partie de son autorité

qu'il jugera bon pour le bien de tout le corps de la Compa-
gnie (1).

Dans chaque Province, ajoutent-elles, qu'il (le Préposé

Général) établisse pour Provinciaux des hommes de toute

confiance, car c'est en grande partie sur eux et sur les Supé-
rieurs locaux que repose le gouvernement de la Compagnie ;

et s'ils sont tels, qu'il partage autant que possible le travail

avec eux, et qu'il se fasse rendre compte de tout le plus impor-
tant (2).

Et pour que tout marche bien régulièrement, elles

concluent (3) :

Généralement parlant, en tout ce qui concerne la fin poursui-
vie par la Compagnie touchant la perfection propre, le service

des âmes et la gloire divine, le Général pourra imposer à tous
l'obéissance. Et quoiqu'il ait communiqué son autorité à

d'autres Préposés inférieurs, Visiteurs ou Commissaires, il

garde le pouvoir d'examiner et de révoquer ce qu'ils auront
fait, de décider en tout à son gré ; et toujours il devra être

obéi et révéré, comme tenant la place de Notre^ Seigneur Jésus
(Christ.

Si donc, dans la Compagnie, il y a une multitude de
Supérieurs, il n'y a pourtant en réalité qu'une auto-

rité : celle du Général.
Mais cette plénitude de droits, le Préposé l'exerce par

le moyen de ses représentants, nommés par lui, révoca-
bles par lui, simples mandataires, qui ordonnent en son

(1) Constit., p. V, c. 1, 2.

Sed quia Pr8e\)ositus Generalis tam variis locis interesse non potest,.

aliis de Societate eam partem hujus facultatis, quœ ad totius corporis

hujus bonum faceré videbitur, poterit communicare.
(2) Consta., p. ÍX, c. VI, no 6.

Sic etiam in quavis Provincia eos habeat Provinciales tam probatte
fidei, ùt qui intelligit, magna ex parte ex his et Localibus bonam guber-
nationem Societatis. Gùm autem illi taies fuerint, laborem cum illis.

in rébus, quae id patiuntur, dividendo, et de omnibus gravioribus cer-

tiorem se fieri curando....,

(3) ConsliL, p. IX, c. III, n» 20.

Generatim loquendo, in rébus omnibus, quœ ad propositum Societati

finem, perfectionis, et auxilii proximorum, ad gloriam Dki faciunt ,om.-
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nom, exécutent leur consigne et ne peuvent Tengaéet lui-

même en rien.

Avec eux, le Général se tient en communication perpé-
tuelle : ils sont son bras, sa main, son pied, qui le trans-

porte ici ou là à son gré; il «e sert d'eux pour gouverner
ses plus éloignés sujets, avec une telle uniformité, un en-

semble de mouvements quasi mécanique, tel qu'on peut
dire que ce ne sont pas eux qui gouvernent, mais le seul

Général qui règle les mouvements unanimes.
C'est le résultat d'un Code formel (1) :

Il (le Préposé Général) a besoin de bons ministres pour les

affaires plus particulières, car bien qu'il puisse s'en occuper
parfois personnellement, il ne peut faire autrement que de leur

préposer des inférieurs, qui devront être des individus choisis,

auxquels il puisse confier beaucoup d'autorité et s'en remettre
communément pour le détail des affaires... Le Général traitera

avec les Recteurs ou Préposés locaux, et aussi avec des parti-

culiers, travaillant à les aider par ses conseils, réprimandes,
corrections, au besoin, car c'est à lui qu'il appartient de sup-
pléer aux défauts des Préposés inférieurs, et d'améliorer ce qui
ne serait pas encore parfait en eux, par la grâce et avec l'aide

de Dieu.

Et ailleurs (2) :

Le plus ordinairement, il (le Général) traitera avec les

Provinciaux, et ceux-ci avec les Recteurs et Préposés lo-

caux, afin que s'observe entre tous une subordination meil-

leure.

nibus prsecipere in Obedientise virtute possit. Et quamvis aliis inferió

-

ribus Prsepositis, vel* Visitatoribus, vel Commissariis suam facultatem
communicet

;
poterit tameii approbare, vel rescindere, quod illi fecerint,

et in omnibus, quod videbitur, constituere : et semper ei obedientiam
ac reverentiam (ùt qui Christi vices gerit) prsestari oportebit.

(1) ConstiL, p. IX. c. VI. n» 2.

Habeat tamen necesse est Praepositos inferiores (quos viros selectos

esse oportet) quibus multum potestatis conferre, et hujusmodi res

particulares ferè semper committere possit... Aliquando tamen Generalis

ipsemet cum Rectoribus, et Prsepositis Localibus, et particularibus

etiam personis aget
;
eosdemque consilio, reprehensione, et si opus est,

correctione juvare studeat
;
quandoquidem ejus est munus, defectus

Prsepositorum inferÍ3rum supplere ; ac cum Divino favore et auxilio,

quod in ipsis perfectum non est, ad perfectionem perducere.

(2) ConstiL, p. IX, c. VI, n» 2.

Ejus auterri crebior communicatio inter Praepositos inferiores cum
Provincialibus erit ; horum autem cum Rectoribus, et Prsepositis Loca-
libus, ut melius subordinatio conservetur.
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Et ailleurs fd) :

Tous les Préposés locaux ou les Recteurs communiqueront
beaucoup avec le Provincial, et en référeront à lui pour tout ;

que les Provinciaux se comportent de la même manière vis-à-

vis du Général, car ainsi assurée la subordination, etc..

Finalement après tant de répétitions et de détails, voici

la règle générale (2) :

Les Préposés locaux ou Recteurs qui résident dans une
rovince, ou ceux qui y sont envoyés pour travailler in agro

omini doivent écrire à leur Préposé Provincial chaque semaine,
possible ; le Provincial et les autres au Général, s'il y a
jet, également chaque semaine ; et s'ils sont dans un pays où
anque la commodité des communications, les envoyés spé-

ciaux, les Préposés locaux et les Recteurs, aussi bien que les

Provinciaux, écriront une fois par mois au Général.

C'est dans ces conditions que s'exerce Tautorité dans

la Compagnie. Conditions uniques parmi toutes les au-

tres Congrégations religieuses, et l'une des plus grandes,

des plus graves, des plus transcendantes nouveautés que
la Compagnie ait introduites dans le régime monastico-
religieux.

Les conséquences de cette façon de faire sont considé-

rables. Nous n'en dirons qu'une.
Comme nous l'avons noté, dans la plupart des Instituts,

r'est pnr élection que se crée l'autorité entre égaux. C'est

là une origine démocratique et populaire, pour ainsi dire.

Grâce à elle se lève d'entre les sujets eux-mêmes, pour les

régir, un maître et seigneur, qui représente l'autorité di-

vine, mais qui ne saurait oublier tout à fait les liens nui
l'attachent à ceux qu'il commande aujourd'hui.
Supérieurs et inférieurs forment deux classes, il est vrai,

(1) ConsUL, p. VIII, c. I, n» 4.

Omnes vero Prsepositi Locales, vel Rectores, crebrâ communicatione
cum Provinciali utantur : et juxta eius arbitrium in omnibus se gérant,

Eodem modo Prsepositi Provinciales cum Generali se habebunt. Sic enim.
subordinatione conservatâ, unio, quse in ea quàm maximè consistit,

-aspirante gratiâ Dei, conservabitur.

(2) Constit, p. VIII, c. I, n« 8, decl. L.

Prsepositi Locales, vel Rectores, qui sunt in aliqua Provincia, quique
missi sunt ad fructum in agro Domini curandum, Prseposito suo Pro-
vinciali singulis hebdomadis, si fieri potest, scribere debent ; et Provin-
ciales, et alii, Generali singulis hebdomadis, si vicinus fuerit : si autem in

regno diverso résident, ubi desit ea commoditas, tam privati ad fructi-

ficandum missi et Prsepositi Locales, et Rectores, quàm Provinciales,

singulis mensibus semel Generali scribent*



mais deux classes d'une même société, enlacées, limitro-

phes et presque confondues à leurs confins : si bien (;u'à

quelque degré qu'on les veuille séparer ou différencier,

il faudra toujours y reconnaître une i^ommunauté d*ori-

éines et de tradition.

Sur elles règne en outre une loi commune qui les unit;

une loi qui s'est établie d'un commun accord, et à la-

quelle tous sont également soumis. D'oii résulte naturel-

lement et nécessairement un caractère spécial, une em-
preinte, qui marque l'exercice de l'autorité. C'est la mo-
dération, la tempérance, la droiture, îês procédés aima-
bles, bref la réalisation aisée d'une véritable communauté
de sentiments qui doit distinguer tous les chrétiens

comme fils de Dieu et frères en Notre Seigneur Jésus'

Christ,

Dans la Compagnie les choses se passent tout autre-

ment. L'autorité des Supérieurs une fois constituée,

comme nous l'avons dit, le droit de commandement uni-

versel passe au Supérieur, qui le répartit à qui et dans
la mesure où il lui plaît. Deux catégories, deux castes

en résultent nécessairement, qui n'ont plus rien à voir

l'une avec l'autre.

Les Supérieurs peuvent traiter et entretenir entre eux
des relations; mais comme tels, ils s'isolent de leurs su-

jets. Avec ceux-ci ils pourront communiquer sur

le ton de bienveillance et de modestie qui convient à un
maître chrétien, à un chef religieux : ces rapports reste-

ront quand même empreints, pénétrés des étranges élé-

ments introduits dans la vie monastique par les Consti-

tutions. Ils garderont quelque chose qui tient du sorti-

lège et de l'artificiel,' et qui, p^ar conséquent, demeure sus-

ceptible de se dénouer ou de se gâter très facilement au

moindre contretemps.. Certes, la grâce de Dieu peut beau-

coup ; mais pour être eiïicace, elle doit s'appuyer sur ]n

nature, et la nature ici se dérobe.

En vérité, voyons les choses dans leur réalité objective

et vivante. Supposons que le Général, aussi bien que tous

les Supérieurs par lui promus, manifestent toujours*

toute la vertu, toute l'intégrité de mœurs, toute l'impar-

tialité désirable dans Texercice de leur pouvoir; il demeu-
rera toujours qu'en cas de conflit entre eux et un de

leurs sujets, les forces de l'une et de l'autre partie, natu-

rellement parlant, ne sont ni égales ni homogènes. Le dé-

séquilibre est inévitable.
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En pareil cas, c'est le Préposé Général qui devrait se

trouver l'arbitre né de la querelle et le modérateur de

l'une et de Tautre tendance; mais, dans la Compagnie,
Tes Supérieurs étant ses créatures, son premier souci est

de défendre leur autorité comme là sienne propre. De
même, les Supérieurs mineurs, en défendant les Préposés
majeurs, soutiennent leur propre cause. C*est pour eux
une nécessité absolue. Dans ces conditions, combien fa-

cile est leur victoire, combien inévitable le décourage-
ment des sujets à défendre même ce qu'ils considèrent
comme le droit le plus strict. Ils savent qu'ils seront

vaincus et ont accepté d'avance d'être vaincus.

Dira-t-on que ce conflit supposé, aii sein de la Compa-
gnie, entre supérieurs et sujets, est impossible ? Plût à

Dieu que toute l'histoire, l'histoire publique et connue,
aussi bien que l'histoire intime et encore inédite de
ia Société, ne témoignât pas au contraire de l'existence

perpétuelle de semblables conflits î

*
* *

De ce qui précède, on peut déduire tout ce que repré-
sente le Généralat dans la Compagnie : et nous lisons à
ce propos, dans un ancien document, une phrase qui
mérite d'être reproduite.
Le P. Gonzalez de la Cámara écrit (1) :

Je me souviens qu'au temps où le P. Torres vint visiter
cette province (de Portugal), c'était une phrase passée _en pro-
verbe parmi les anciens Pères (et le P. Docteur la goûtait
particulièrement) qu'en la Compagnie il n'y avait plus qu'un
seul homme, id est, le Supérieur.

Et ici se pose naturellement la question : si le seul
homme qu'il y ait dans la Compagnie est le Supérieur,
que sont les autres ?

Non seulement l'autorité du Préposé dans la Com-
pagnie est l'origine de toute l'autorité qu'exercent les Su-
périeurs, mais elle est en même temps totale, omniforme,
absolue. Le

^
droit de commander, que la Bulle de

Paul III concède au Général, est entier — todo — exten-

<1) Memorialc P. Consalvii, n° 271.
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sivement, si bien qu'il peut ordonner n'importe quoi à

n'importe qui ou, en un seul mot, ordonner tout à tous.

Les Constitutions disent (1) :

Pour le bon gouvernement de la Compagnie, on a jugé qu'il

convenait extrêmement que le Préposé Général eût toute auto-

rité sui la Compagnie ad œdificationem.

En lui, effectivement, résident le principe et le moteui
universel, la solution de toutes les difficultés.

C'est lui qui admet à l'Institut ceux qu'il juge aptes,

et qui les renvoie à son gré. C'est lui qui destine les affi-

liés à tel ou tel ministère, telles ou telles études, tel ou
tel degré de vocation. Il a la suprême administration des

maisons ou Collèges; il fait les contrats, reçoit les dona-
tions. Il choisit les Supérieurs et leur donne, retient,

mesure, retire ou rend l'autorité qu'il lui plaît. Il dis-

pense des Constitutions, les interprète ou les « déclare ».

Il ne peut rédiger de son autorité privée des Constitu-

tions qui obligent universellement et pour toujours;

mais il peut rendre des ordonnances qui resteront en vi-

gueur sa vie durant. Il attribue aux règles existantes leur

véritable valeur effective. C'est à lui qu'il appartient de
communiquer aux particuliers les grâces ou privilèges

concédés par les Souverains Pontifes à la Compagnie.
C'est lui qui récompense ou punit, exalte ou abaisse.

Absolue, suprême, unique, son autorité exerce sur la

vie de l'Institut une influencée et une prépondérance sans

égale dans les autres Instituts religieux. Le nom du Pré-

posé revient à chacune des pages des Constitutions. Le
Général est le point central de la Compagnie; tout y con-
verge, tout rayonne de lui ou revient à lui.

Il en résulte que son gouvernement est le plus ample,
le plus minutieux, le plus absolu qu'il y ait sur la terre.

Les Jésuites, dit un écrivain moderne (2), ont introduit dans
l'Eglise catholique une forme de gouvernement, une manière
d'obéissance inconnue jusqu'à eux. L'Eglise, — s'écrie Suarez
dans un accès d'enthousiasme qui l'empêche d'apercevoir la

portée de son aveu, — l'Eglise n'a point encore vu de Général
d'Ordre revêtu d'un pouvoir aussi vaste et dont l'influence

soit aussi immédiate dans toutes les parties du gouvernement.

(1) Consta., p. IX, c. III, no 1.

Ut bene gubernetur Societas, expediré valdè videtur, ut Prsepositus

Generalis omnem habeat auctoritatem, in Societatem ad sedificatlonem.

(2) H. MuLLER, Les origines de la Compagnie, p. 61.
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On raconte qu'un des Préposés généraux de la Com-
pagnie, parlant un jour à l'ambassadeur de France à

Rome, le duc de Brissac, lui dît :

— Voyez, Monsieur : de cette chambre, je gouverne, non
Paris, mais la Chine, et non seulement la Chine, mais le monde
entier, sans que personne sache comment cela peut se faire.

Non contente d'être la plus haute, la plus ample et

la plus absolue, l'autorité du Général est au reste la

plus intime, celle qui pénètre le plus avant dans

l'âme ^e ses sujets, celle qui va le plus loin possible dans

les plus secrètes pensées et les intentions les plus occultes

de ses subordonnés.
Là-dessus les Constitutions sont catégoriques. Une des

charges qu'elles imposent avec le plus d'insistance au
Général est de s'informer de tout :

Qu'il se fasse renseigner par le menu sur ce qui se passe dansles
Provinces, par les Provinciaux (1).

Qu'il connaisse, disent encore les Constitutions (2), la cons-

cience autant que possible de ceux qui sont en charge, parti-

culièrement des Provinciaux et des autres à qui il confie un
office de quelque importance.

Comment il parviendra à « connaître la conscience »

de tous, c'est au reste ce que l'on a vu en traitant du Syn-
dic, des informations périodiques, du compte de cons-

cience, etc.. Ici, comme complément de ces moyens, rap-

pelons seulement Tun de ceux dont le P. Nadal ne dédai-
gna pas de se servir pour établir, au cours de ses visites,

le compte de conscience général qu'il prétendait trans-

mettre à - qui de droit. Nous reproduisons littérale-

ment (3) :

Certains Pères et confesseurs, et très vertueux, ont éprouvé
des scrupules au sujet de cette décision de Votre Révérence

(1) Consiit., p. IX, c. VI, n« 1 decl. A.
...injungendo crebrô sibi rationem reddi eorum, quse in Provinciis

omnibus geruntur per Provinciales.

(2) Constit, p. IX, c. m, no 19.

Cognoscat, quoad ejus fieri poterit, conscientias eorum, qui sub ejus

Obedientia sunt ; ac prsecipuè Prsepositorum Provincialium et aliorum,
quibus muñera majoris moment! committit.

(3) Lettre du P. Gonzalo Alvarez au P. Jérôme Nadal, le 24 novembre
1561 : Epist. P. Nadal, t. I. p. 562.
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qu' Ínter peccata mortalia censentur d'écrire des lettres sans

permission, de s'a.ccoi'der en dehors de la maison une réfection

comme si Ton s'appropriait le bien d'autiui ; également, de

ne pas répondre exactement quand on est interrogé au cours

<lu compte de conscience, alors que les Constitutions n'obligent

pas sous peine de péché, sauf pour certains manquements aux"

principaux vœux.

On a vu même plus haut comment la plupart de ces

fautes, arbitrairement aggravées, étaient ou pouvaient fa-

cilement être considérées comme des péchés réservés.

Kt cette résolution du P. Nadal pourra surprendre.

Quant à nous, nous ne la discuterons pas. On nous Der-

mettra seulement de demander :

— Si c'est un péché mortel, par la grâce du P. Nadal,
de ne pas répondre à une question indiscrète au cours

du compte de conscience, quel crime sera-ce donc d'abu-

ser de ces confidences sacrées, contre fous les canons de
l'Eglise, pour l'administration extérieure de la Maison
ou de la Société, de violer le secret confié à une discré-

tion paternelle, en dépit de toutes les assurances prodi-

guées aux ieunes âmes Dour les amener dans cette sou-

ricière ?

Les Constitutions sont muettes à cet égard.

Mais surtout ce qui met le sceau à la monarchie ab-

solue du Général, c'est d'être à vie pour la personne qui

l'exerce. Cette espèce de perpétuité était, au XVI®

siècle, une grande innovation. Elle donna lieu, dès les

débuts, à mille querelles, qui ne sont pas encore éteintes,

non seulement entre Jésuites, mais de la part des

Souverains Pontifes.

Pour prévenir sans doute ces contestations, les Consti-
tutions ont accumulé tout ce qu'elles ont pu imaiJnrcr

de raisons en faveur de cette perpétuité. /

Les voici telles qu'on les y peut lire :

Elle favorise l'expérience et facilite l'usage du gouverne-
ment, la connaissance des particuliers... Ainsi distraira-t-on

et fatiguera-t-on moins des Nôtres en les appliquant au service

universel de la Compagnie, communément occupée à des mis-
sions importantes pour le service divin.

Les pensées et les occasions d'ambition seront davantage
exclues que s'il fallait procéder à chaque instant à des élec-

tions. -
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11 est plus facile de trouver un homme apte à cette fonction

<jue plusieurs.

C'est Texemple que donne la manière commune de procéder

pour les charges les plus importantes, comme celles du Pape,
des Evêques, des Princes et des Seigneurs.

L'autorité du Général sera plus grande, étant immuable,
pour ceux du dehors comme pour ceux du dedans.

En général, quand les (Constitutions daignent fournir

ainsi leurs raisons pour l'introduction de certaines nou-
veautés dans Tordre disciplinaire, les bases en sont un
peu fragiles.

Nous en avons déjà vu des exemples.
Four le cas présent, la faiblesse est telle qu'à peine elle

mérite la discussion. Le plus myope découvre le défaut

de la cuirasse.

En guise de réponse générale, on peut d'abord obser-

ver que" toutes ces belles raisons, exposées par l'Institut,

tous les précédents fondateurs d'Ordre les avaient con-

nues et cependant avaient rejeté le généralat à vie : c'est

un signe, ou qu'ils ne trouvaient pas ces raisons bien

solides, ou qu'ils avaient contre elles d'autres raisons

d'importance supérieure.

Quand naquit Saint Ignace, le monde était déjà très

vieux. Quinze siècles de tradition religieuse s'étaient dé-

roulés au sein de l'Eglise et, durant cette ère, s'était len-

tement et solidement créé un état de choses stable et

éprouve. L'idée de l'autorité monastique en particulier

avait été examinée sous toutes ses faces, expérimentée de
toutes manières. Si donc aucune des Congrégations reli-

gieuses existantes n'avait finalement retenu ce mode d<s

gouvernement à première vue naturel, c'est donc qu'elles

avaient au moins une raison prépondérante, qui effa-

çait toutes les convenances évoquées par la Compagnie.

*

Enfin l'autorité du Préposé général est si grande, si

étendue, si illimitée, et tient une place si importante dans
la vie de l'Institut, qu'il était naturel que la personne
en qui elle s'incarne fût tenue en considération particu-

lière, véritablement révérée comme une espèce de palla-

dium, quelque chose de sacré et de mystérieux, dont la

Compagnie procurât la conservation avec un soin jaloux.
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C'est à quoi s'emploie tout entier le chapitre V de l.i

IX^ partie des Constitutions, intitulé :

— De la conduite que tiendra la Compagnie en ce qui

touche au Préposé Général.

Ce chapitre est un des plus dignes d'étude qu'il y ait

dans ce livre. Il mériterait d'être analysé par le menu et

même d'être copié en entier. Mais, comme la chose n'est

pas possible, nous nous contenterons d'un des paragra-

phes, non pas même du texte définitif, mais d'un des der-

niers brouillons qu'on en garde. C'est une sorte de ré-

sumé de tout le chapitre, et le fondateur de la Compa-
gnie l'a écrit tout entier de sa main.

De la prévoyance, autorité ou soin que la Compagnie doit avoir

au sujet du Préposé Général.

La Compagnie ou les personnes députées par elle auront
la prévoyance, due en tout amour et charité, des choses exté-

rieures nécessaires au Préposé Général, de telle sorte qu'elle

jugera et déterminera comment U doit manger, dormir, se vêtir,

circuler, ayant autorité plénière pour cela : ce qui peut l'aider

beaucoup spirituellement, pour deux raisons :

La première, c'est que le Préposé étant tel qu'on espère, ce

sera pour lui une grande consolation et un grand contentement
spirituel de n'avoir pas le souci de ces affaires-là, voulant et

désirant obéir à ce. sujet à la Compagnie tenant la place de
Notre Seigneur. La seconde, c'est que tous les sujets de la Com-
pagnie, sachant cette disposition, n'auront occasion que
d'en être édifiés ce qui convient le plus pour la plus grande
union de la tête avec les membres.

Ce paragraphe, répétons-le, est bien surprenant.

Ainsi donc Saint Ignace, comme Préposé général, a ou
feint d'avoir les yeux fixés sur tous et chacun des indivi-

dus de la Compagnie pour les régir et les inspirer. Tous
et chacun d'eux fixent leurs regards et leur pensée sur

le Général, non seulement pour lui obéir, mais pour
guetter le moindre signe de lui, prendre le soin le plus

pénétré de sa personne et de sa vie. Ce que tous ne peu-
vent faire effectivement, ils chargent quelques-uns de
le faire en leur nom et de prodiguer pour eux leurs hom-
mages et leur culte au Général, comme si tous s'acquit-

taient ainsi de ce devoir. Et Saint Ignace imagine que Cct

état d'esprit doit être très profitable à l'avancement spi-

rituel dans sa Compagnie.
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Avouons tout au moins qu'il est assez spécial, de la

part tant du chef que de ses subordonnés. Et Saint

Ignace, d'après ses propres paroles, a beau en croire le

profit non seulement possible, mais réel et effectif. Pour
notre part nous confessons éprouver des doutes à cet

égard,, -

Premièrement, nous doutons que le Préposé Général,

•en ce qui touche à sa personne, ait jamais été tenu à ob-

server les dispositions, même de vie matérielle, prévues
par ses Assistants, pour le manger, le dormir et le reste.

11 ne dépend nullement d'eux comme les très hum-
bles sujets de la Compagnie dépendent partout de leur

Supérieur. La plénière autorité des Assistants, tantôt lui

refusant, tantôt lui accordant des douceurs, est une pure
imagination !

Nous doutons également que le spectacle, même réa-

lisé, de ces procédés imaginaires eût jamais édifié per-

sonne
Au contraire, nous craignons fort, étant donnée la con-

dition de l'humaine nature qu'avant que le Préposé ne
se fût pieusement soumis aux Assistants, ceux-ci ne se

fussent eux-mêmes adaptés d'ordinaire à la pensée, voire

aux goûts du Supérieur, et étudiés à lui plaire par toutes

les complaisances possibles, selon Dieu s'entend et honnê-
tement.

Et pour en avoir la preuve il suiïit de ce que nous rap-

portent tous les documents contemporains sur le fonda-
teur lui-même.

Saint Ignace y apparaît dans un état d'âme très éloigné
de la sujétion et de l'obéissance volontaire que suppose
ce paragraphe.
Mais avant de poursuivre, rappelons un texte que nous

avons déjà reproduit dans ce volume.
Le P. Nadal parle de ce qui se passa au sujet de la ré-

daction provisoire des Constitutions d'attente, concer-
nant le Préposé Général :

En ce qui touche au présent Général, qu'il voie, après avoir
îait oraison, s'il doit mettre en pratique ce que règlent
les Constitutions touchant le Préposé ou s'il peut n'en exé-
cuter que ce que suavement il lui conviendra d'en prendre,
«oit en ce qui touche sa personne, soit en ce qui concerne sa
manière de gouverner.
Là dessus, il (le P. Ignace) a dit : « Qu'il y penserait».
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Et, comme le P. Nadal ne rapporte ríen de plus, on^

peut supposer que Saint Ignace ne donna pas d'autre

réponse et que ne fut pas mis à exécution ce que pré-

voyaient les (Constitutions à son égard. C'est-à-dire qu'il

s'exempta de toutes les tutelles, observances ou contrôles-

dont elles parlaient, pour procéder en toute liberté et

comme bon lui sembla. Ainsi du moins semble-t-il avoir

fait, d'après toutes les relations des PP. Gonzalez de

la Cámara, Ribadeneira, Manareo, etc..

Saint Ignace lui-même ne disait-il pas au P. Gonzalez
de la Cámara qu'eux, les fondateurs de la Compagnie,
avaient vécu sur ce point como quiera ? Telle fut en effet

la vérité. Au Collège romain, où demeuraient les étu-

diants, s'observait un certain règlement, une sorte de dis-

cipline régulière, pas très différente de celle qui s'observe

encore aujourd'hui dans les maisons du même genre ;

mais à la Maison habitée par Saint Ignace et par ses com-
pagnons, le règlement ne paraît pas avoir été très sévère.

Pas de cloche (1), qui appelât à des actes religieux en
commun; aucun temps fixé pour l'oraison; chacun disait

la messe quand il lui plaisait; enfin, l'ordre laissait, pour
tout dire, fort à désirer (2). Como quiera, chacun à sa

guise ! Aussi cette maison d'où étaient sortis tant de rè-

glements à l'usage de la Compagnie tout entière, demeu-
rait-elle la plus déréglée.

En ce qui touche à Saint Ignace lui-même, il suivait

son caprice. Il se levait de grand matin et faisait ses priè-

res. Rarement il disait la messe. Jamais de Bréviaire :

car, comme on l'a vu, dès 1539, il fut dispensé de la réci-

(1) Sur la sonnerie des cloches, comme signal pour le lever, etc.. les

documents anciens trahissent quelques divergences d'appréciation.
Un témoin contemporain dit par exemple {Mon. Ignat. Series quarta,

p. 561) :

«Au temps de Saint Ignace, on ne sonnait la cloche ni pour l'oraison

ni pour l'examen. Quand l'heure était arrivée de se lever, le réglemen-
taire parcourait les chambres et les réveillait. Puis, chacun faisait son
oraison et l'examen au moment fixé, et entendait la messe, soit en la

célébrant à l'égUse, soit en y assistant de meilleure heure »,

Mais le P. Lancicio, au contraire, raconte (Mon. Ignatiana. Ser.

q. t. I, p. 483) :

«Après sept heures de sommeil, le réglementaire, sans entrer dans
les chambres, frappait à la porte et réveillait ceux qui dormaient...
Il y avait une cloche assez sonore (dont on se sert aujourd'hui encore
à la maison professe), grâce à laquelle ils étaient éveillés, appelés à l'orai-

son, aux «xamens, aux repas ; elle était scellée au mur de la maison,
mais au dehors, au plus haut de la façade, touchant à la bordure du toit "

(2) Monumenta Ignatiana, Series quarta, p. 561.
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tation de I'ofíice, le Pape ayant commué cette obliéation

en d'autres œuvres de piété assez vagues, pour des motiis

assez légers.

11 mangeait à part, généralement en compagnie d'un

ou de deux anciens Pères à qui il voulait témoigner de la

considération au de la confiance. Sa table était frugale;

mais, d'après le P. Louis Gonzalez de la Cámara, quand
on servait quelque chose d'extraordinaire, il y goûrair

et avait coutume d'en offrir à ses compagnons.
A ce propos, Ribadeneira écrit :

J'ai ouï dire à notre Père qu'il voulait avoir sa table un peu
mieux servie que la table commune ; et il en donnait pour rai-

son que ceux qui y mangent, ou sont des Pères vieillis et fati-

gués qui ont besoin de ce réconfort, ou des invités auxquels
on doit un régal. Aussi donnait-il de bonnes pénitences à celui

qui avait charge d'y pourvoir, quand manquait quelque chose,

quoique nous sachions ce qu'il mangeait lui-même et comment
il se traitait (1),

Et ailleurs (2) :

Notre Père mangeait un jour dans sa chambre et s'étant servi

d'une soupe particulière, il me demanda si j'avais aussi mangé
de cette soupe. Je lui dis que non. Il me demanda si d'autres

à ma table en avaient mangé. Je lui répondis que je ne m'en
étais pas avisé. Il me dit alors :— Pourquoi, pensez-vous, donne-t-on une soupe à l'un et

une autre à l'autre ?

•— Parce que, dis-je, l'un a besoin d'une soupe et l'autre

d'une autre.

Et notre Père dit :— Oui, et aussi parce que les premiers Pères de la Compagnie
ont tant souffert et travaillé que ceux qui viennent à présent
ne peuvent les avoir égalés dans leurs travaux. Qu'on les traite

donc matériellement d'une façon un peu différente, afin qu'ils

soient un peu récompensés par ce moyen de leurs épreuves et

privations premières.

Ceci se passait en 1543, alors que ceux qui entraient avaient
encore assez à souffrir.

Au dire des documents de cette époque, Saint Ignace
était au surplus très révéré de tous, de ses égaux comme-
de ses inférieurs. Il devait ce prestige à sa réputation de

(1) Monumenta Ignaliana, Dicta et facta, p. 421.

(2) Dicta et facta P. Ignatii, p. 420.
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vertu, à la charée qu'il remplissait, et aussi à quelque
chose d'extraordinaire qui émanait de sa personne. Son
regard, à Toccasion, était tel qu'il impressionnait d'une
façon extraordinaire.

Le P. Gonzalez dit à ce sujet (1) :

Quand il regarde quelqu'un, à moins que ce ne soit par
bonté en conversation, il semble que son regard traverse le

cœur et le voit tout entier
;
parfois aussi il vous fixe au visage

pour voir le changement de physionomie. Je me rappelle la

seule fois qu'il m'a regardé de cette façon, et certainement il

me transperça jusqu'au fond, comme s'il m'avait adressé une
notable semonce.

*

Attirés par ce regard, par la suavité de sa conversation,

par l'efficacité de ses paroles, tous l'entouraient d'inévi-

tables hommages. Aussi Paul IV disait-il que les Jésuites

avaient en lui leur « idole » (2).

Il est clair dans ces conditions que les recommanda-
tions des Constitutions sur le respect dû au Général
étaient un peu superflues touchant Saint Ignace. Et il

est probable qu'on en peut' dire autant des autres Pré-

posés Généraux. Ainsi toute cette partie des Constitu-
tions était-elle inutile. Ce n'est pas la seule.

§ 4

Conclusion : la personnalité de Saint Ignace.

Dans cette longue étude sur les Constitutions, nous
avons tâché de mettre en lumière leur composition et

leur rédaction matérielle, leur développement intérieur,

les caractères qui les différencient des règles des autres
Instituts religieux, le principe formel qui les constitue.

11 resterait beaucoup à dire à leur sujet. Mais il nous
suffira d'un mot pour finir : car le résumé de tous les

moyens qu'elles mettent au service de Dieu consiste
dans l'action, l'influence et le triomphe du principe
d'autorité.

(1) Memoriale P. Consalvii, n° 362,

(2) Occurrebat quod dixerat post obitum Patris nos amisisse nostrum
îdolum. (Ephemerides P. Nadal, t. II, p. 15).
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Telle est la clef de voûte de l'édifice moral de la Com-
pagnie,

Or, ce fondement peut être très solide, il ne faut pas

se lasser de redire qu'il n'est nullement le premier ni le

plus essentiel sur lequel repose en général la vie reli-

gieuse. Il ne sufïit pas d'obéir; il faut que cette doci-

lité réalise l'idéal de justice, individuel ou social, que

Dieu a gravé au fond de notre conscience. La Compagnie
a-t-elle réalisé cet idéal ? Les Constitutions y ont-elles

efficacement contribué ?

Là-dessus, les Jésuites et leurs adversaires ont long-

temps discuté et dicuteront longtemps encore

Les auteurs des Constitutions et leurs partisans font

gloire, en effet, de tous leurs mérites au principe d'au-

torité; et leurs contradicteurs, non seulement consi-

dèrent ce principe tel que l'interprète la Compagnie
comme une innovation dans l'ordre monastique, mais ils

croient que les apologistes de ce principe aveugle outre-

passent les limites de toute prudence; ils soupçonnent
que, parmi cette multitude innombrable de lois, excel-

lentes pour certaines fins, toutes ne sont pas bonnes pour
d'autres, ne servent qu'à roidir la conscience, à la priver

de son autonomie morale, à faire prévaloir la lettre oui

tue sur l'esprit qui vivifie.

Il est nécessaire au surplus de renouveler sur ce point
une remarque frappante. Cest que cet institut, si ardent

à préconiser théoriquement l'obéissance, est de toutes íes

familles religieuses, celle qui a, généralement parlant,

dans une multitude de circonstances, pratiquement le

moins obéi. La vie intérieure et extérieure de la Com-
pagnie en fait foi jusqu'à l'évidence.

Or, l'inconséquence, l'antinomie entre la théorie et In

pratique font douter de la légitimité et même de la sincé-

rité de l'esprit qui anime l'Institut.

Inconséquence et antinomie que cette inscription dans
la Bulle de Paul III de grands principes si tôt abandon-
nés, tandis que des détails secondaires ou dont
le document pontifical ne fait même pas mention, cfe-

viennent les règles essentielles de l'Institut !

Inconséquence cette pauvreté, qui, au lieu de demeu-
rer absolue et évangélique, dégénère jusqu'à rendre pos-

,

sible la possession des richesses immenses dont dispo-

[
saient les^ Préposés Généraux un peu avant l'extinction.

I

Inconséquence, cet enseignement du catéchisme aux

i 31
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entants, qui se réduit vite à presque rien : car les Jésuites

de plus en plus abandonnent à leur ignorance les basses

classes, pour cultiver les nobles et les riches et en viennent

à leur conception actuelle des Collèges, si discutée même
entre eux.

Inconséquence enfin, cette exemption d'exercices spiri-

tuels en commun. Le chœur traditionnel est aboli. Mais
bientôt, à sa place, s'introduit un culte d'apparat, tout

en dehors, des dévotions puériles ou contestables, le

triomphe de la musique profane, qui est une des plus

grandes calamités qui affligent TEglise dans l'ordre inté-

rieur et disciplinaire.

L'institut, sur ses bases primitives, a opéré uñe véri-

table révolution ; ses fondateurs, sur place, ont retourné
comme un gant la fameuse Formule approuvée par W
Siège apostolique. Et personne ne proteste. Au contraire

l'applaudissement est général. Le préjugé semble acquis

qu'il ne s'agit pas d'une substitution subreptice de formu-
les, mais bien d'une adaptation et d'un développe-
ment régulier selon l'esprit fondamental de l'Institut.

Mais alors, quel est donc cet esprit, ce principe, cet

idéal ou cet instinct, plus ou moins occulte, mais tout

puissant qui se joue des contradictions, des difficultés,

pour imposer à tout et à tous sa direction, à la fois im-
prévue et constante, ondoyante et brutale ?

* T

Et d'où vint donc à l'esprit des fondateurs cette ins-

piration ? Quelles racines profondes a-t-elle ?

Cette question est la plus difficile à résoudre de toutes

celles que nous avons soulevées. C'est pourquoi nous
avons le plus souvent évité d'y répondre. Mais puisque
îa voici catégoriquement posée, ne négligeons pas, sinon
de formuler une solution, du moins d'aventurer une con-
jecture pour ne rien laisser en suspens.

Avant tout, comme nous l'avons amplement prouvé,
il est impossible de reconnaître une sorte de révélation

surnaturelle, soit chez les fondateurs en général, soit

chez Saint Ignace en particulier.

La révélation surnaturelle des points essentiels de l'Ins-

titut soulève de trop nombreuses difficultés.



PRINCIPES ESSENTIELS 483

Les Souverains Pontifes Paul III et Jules III n'en par-

lent pas dans leurs Bulles respectives, mais seulement du
pieux mouvement de l'Esprit Saint qui poussa les fonda-

teurs à quitter tout au monde pour se consacrer au ser-

vice de Dieu. Quant à Grégoire XIII, il reconnaît la

même « motion » spirituelle dans sa Bulle Ascendente
Domino, au sujet de la hiérarchisation de la Compagnie
en diverses catégories, qui ouvrent à la vie religieuse un
accès facile pour tous les degrés de vocation. Voilà tout !

On ne saurait tirer -de là des conséquences exagérées ni

absurdes.

Or, c'est de là qu'a pris naissance la légende qui veut

à tout prix montrer, dans la création de l'illustre Institut,

l'œuvre de Dieu. Et sans doute, ici-bas, rien ne se tait

sans Dieu, mais rien non plus sans l'homme. Ni Dieu ni

l'homme n'agissent l'un sans l'autre, mais dans un mys-
térieux et impénétrable concours.

Même dans l'ordre surnaturel, Dieu n'opère pas sans

l'aide de la nature, surélevée et transfigurée, maïs non
abolie. Encore moins la grâce elle-même constitue-t-eîle

la nature dans un état de perfection essentielle, d'absolue

impeccabilité ou d'infaillibilité en tous ses jugements.

C'est pourquoi Benoît XIV (1) enseigne qu'on peut
sans témérité combattre l'opînîon d'un saint personnage,
avec le respect nécessaire, à l'aide de bonnes raisons,

même après que l'Eglise a placé sur ses autels le plus

illustre de ces serviteurs de Dieu.
Dans ces conditions, le fait que la grâce de Dieu a

poussé les premiers Jésuites à se consacrer à Lui et à fon-

der un Ordre religieux, ne tranche nullement la question

de leur caractère et de leurs idées particulières. Pour
Saint Ignace, tout spécialement, sa vocation ne prouve
rien, sinon que Dieu s'est voulu servir de ses dons natu-

rels, tels quels, pour de secrets desseins, sans

l'exempter des humaines conditions de nature qui con-

tinuent, ici-bas, d'affecter même les privilégiés d'en Haut,
jusque dans le cercle le plus élevé àes grâces et des fa-

veurs surnaturelles.

Il nous est donc impossible de faire abstraction de ces

traits de nature et de caractère pour arriver à l'exacte

compréhension historique d*une œuvre aussi discutée que
celle d'Ignace de Loyola.

(1) De Servorum Dei beatificatione,. t. II, c. XXX, n» 12.
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Le p. Nicolas Bobadilla, dans un Mémoire adressé

à Paul IV, disait déjà (1) :

Le P. Ignace était prudent sans doute ; pourtant il était

homme aussi, et il avait ses idées, comme le sait bien Votre
Sainteté.

D'innombrables écrivains n'ont cessé depuis lors d'étu-

dier cette grande figure; mais à force de la styliser, dans

un sens ou dans l'autre, au lieu de la peindre trait pour
trait sans dessein préconçu, ils en ont fait une sorte de
symbole débattu, de grande énigme historique, plub inso-

luble encore que celle du « Masque de fer ».

Or, ou nous nous trompons beaucoup, ou il est un trait

essentiel qu'il fallait saisir d'abord pour restituer cette

physionomie, et qu'on ne saurait négliger sans la rendre
méconnaissable. C'est que d'abord Saint Ignace est né
Biscaïen de pure race. Il appartenait à l'une des familles

cantabres les plus nobles et les plus anciennes et il a hé-

rité éminemment de toutes les qualités qui honorent cette

vieille race. Il a pu acquérir toutes les vertus et toute la

sainteté qu'on voudra; cette vertu, cette sainteté sont

à fond de Gascogne espagnole.

Et quels sont les traits caractéristiques de la race ?

Il faut observer d'abord la constitution sociale de cette

population.
Les Biscaïens de toute antiquité étaient partagés en

clans, comme les Kabyles. Chaque région, vallée, groupe
ou famille, s'organisaient à part dans la plus complète au-

tonomie. Aucune assimilation de l'un à Tautre. Ils enten-

daient vivre chacun pour soi et se suffire à eux-mêmes.
La moindre sujétion à un pouvoir étranger leur était tel-

lement antipathique qu'il n'y eut jamais moyen de les

plier à un régime commun. Aujourd'hui encore, après

tant de siècles de réunion nominale avec la Castille, la

Biscaye est toujours aussi morcelée, aussi exclusive qu'il

y a mille ans. Get^esprit de farouche liberté anime en-

core le vrai cantabre dans toutes ses entreprises. Ferme
dans ses volontés, il ne s'assimile rien et ne se lie à per-

sonne. Il peut courir le monde, traiter avec toutes sortes

de gens, voir la diversité des peuples et des climats, en-

trer en contact avec les caractères et les individualités les

(1) Epistolae P. Nadal, t. IV, p. 733.
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plus diverses. Parmi toutes les vicissitudes, il restera lui-

même, gardant son caractère, sa personnalité, son origi-

nalité la plus tranchée. Biscaïen toujours, conservant les

idées de chez lui, les préjugés et la sauvagerie, aussi bien

que l'accent et la démarche de sa province.

Celui qui connaît ce caractère, non par ouï-dire

et par les livres, mais par lui-même ; celui qui a vécu et

conversé avec un cantabre, qui a vu ce regard fixe, d'un

éclat toujours égal, révélateur de la ténacité avec laquelle

l'homme s'attache' à son idée et en poursuit Texécution;
celui qui sait le peu de pensées, mais fichées comme un
clou dans ces têtes de fer, celui-là seul se fera de Saint

Ignace une première image approchée. Les autres n'y

comprendront rien, jamais.

C'est de Biscaye que Saint Ignace a reçu et gardé sa

façon de marcher, de penser, de parler, d'envisager tou-

tes choses. Sa province natale fait vraiment partie de
son idiosyncrasie morale; ses idées humaines, comme
dit Bobadilla, en proviennent en droite ligne. C'est la

base imprescriptible de sa personnalité, l'armature natu-

relle de toute sa mentalité morale et religieuse.

La grâce même de Dieu n'a pu anéantir radicalement
certains défauts, limer certaines aspérités, entièrement
réorienter certaines tendances de ce caractère biscaïen.

Le contraire serait un miracle permanent, que rien ne
confirme, et ce genre d'éloge diminue plus qu'il n'exalte

les mérites réels du fondateur.

Il faut sans doute tenir compte des autres vertus

que le Saint a acquises au cours des vicissitudes de son
existence, grâce à son éducation scientifique et religieuse,

à ses efiforts et à la grâce de Dieu.
Ces diverses influences furent extrêmement variées.

La jeunesse de Saint Ignace avait été orageuse, et non
seulement il ne s'en cachait pas, mais il le rappelait sans

cesse. Il a couru à peu près toutes les aventures, et toutes

les séductions eurent prise sur son âme. Mais à la fin.

Dieu le toucha, délivra ce bouillant chevalier de son or-

gueil, fit tomber de ses yeux les écailles de la passion.

Nouveau Paul, de mondain et de mécréant qu'il était,

il se convertit, résolut de vivre désormais en la présence
de Dieu et de se consacrer à son service; mais ses expé-
riences passées le laissaient très méfiant des hommes et

des choses, lui avaient appris à multiplier les précautions
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autour des sources de la vie et de la piété chrétiennes.

A-t-ii, sur ce point, bien saisi le juste milieu ou poussé
les choses à Textrême ?

Ses lumières propres et ses études spéculatives, au
cours de ses différents stages universitaires, ne for-

ment pas un gros bagage. Lui-même confessait que
« no es tirado al estudio de la afición, antes grandemente
siéndole cuesta arriba » (1). II lui fallut sept ou huit ans

pour arriver au grade de Maître ès Arts, qu'il ne dépassa
point; et le peu d» théologie qu'il sut jamais, il Tapprit,

sans maître, en un peu moins d'un an, préoccupé de
voyages et d'entreprises commençantes.

Aussi le P. Lainez, qui Teut pourtant en grande véné-
ration,, ne lui accordait-il en fait de Lettres qu'une mé-
diocre compétence; et le P. Ribadeneira écrit :

Le Père Maître Lainez, parlant du peu d'éloquence elr de
science qu'avait notre Père, et des grandes choses que Notre
Seigneur avait opérées par lui, de F énergie, de l'efficacité de
tout ce qu'il entreprenait, me disait :—

• Enfin, tant vaut toute chose que Dieu le veut, et pas
davantage (2).

Certains apologistes n'ont pu se résigner à admettre
cette médiocrité de culture scientifique chez Saint Ignace,

ce contraste entre son ignorance et la grandeur de ses oeu-

vres; et ils ont imaginé de demander pour lui le titre de
Docteur de l'Eglise. C'est une des idées les plus ridicules

qui aient pu troubler leur esprit, un symptôme des illu-

sions eiïarantes où ils vivent sur leur propre histoire.

Saint Ignace fut ignorant. Il n^y a là ni déshonneur pour
lui ni manque de respect à son égard. Saint François

d'Assise fut plus ignorant encore et personne n'a jamais

songé à lui en faire un grief. Saint Ignace aurait pu être

au contraire un grand savant et n'être plus Saint Ignace.

La valeur et le mérite d'un homme ne se mesurent pas à

son entendement. Quelqu'un peut être fort démuni de

connaissances et riche d'âme. Telle est la seule fortune

qui importe en ce monde. Trop souvent, les vues les plus

hautes et la multiplicité des lumières ne servent qu'à dé-

biliter les eiïorts ; la tête charge le cœur et l'écrase de
«on p-oids, sur le chemin de la vertu. Ce sont les \4olents,

(1) Dicta et facta S. Ignatii a Ribadeneira, n° 5.

(2) Scripta de S. Ignatio, t. I, p. 394.
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non les sages ou les entendus, a dit Notre Seigneur, qui

raviront les deux; et ce qui vaut d^abord, la

force qui mène le monde, c'est une âme sûre d'elle-

même, qui marche droit à sa fin, par-dessus tous les obs-

tacles, exempte d'incertitudes et de frayeurs, de retours

en arrière ou de regards à côté. Tel fut Saint Ignace, et

c'est par là qu'il a vaincu, avec le secours de là grâce

divine. Lui, l'ignoiant, a su attirer à lui, soumettre à son
influence un Xavier, un Lainez, un Salmerón, et tant

d'autres, qui n'étaient ni des naïfs, ni des incultes; il fut

leur maître, leur instructeur, leur guide et Teur chef ; c'est

par lui qu'ils sont devenus d'admirables instruments de
la gloire de Dieu.

Voilà sa vraie grandeur î Vouloir la transposer du
domaine moral dans l'ordre du talent et du génie, de ia

recherche scientifique ou de la beauté de l'expression,

c'est tout dénaturer et tout confondre; ravaler les som-
mets divins au niveau de la terre, à la règle et au compas
des hommes.

Or, sa puissance invincible de volonté. Saint Ignace l'a

imprimée comme son cachet sur toutes ses œuvres. Là
est son mérite comme fondateur. Les bases sur lesquelles

s'édifia d'abord l'Institut étaient, nous l'avons vu, on ne
peut plus vagues et inconsistantes; leur réalisation effi-

cace a dépendu tout entière de la manière de mettre les

fers au feu. Rarement on a pu dire avec plus de
raison que la lettre n'est rien; c'est l'esprit qui est tout;

et c'est cet esprit qu'Ignace de Loyola a réussi à infuser

à la minime — en effet — Compagnie du nom de Jésus

des origines. Ce sont ses idées propres, peu goûtées de
Bobadilla et de Paul IV, qui en ont fait bon gré m^l gré

ce que nous avons vu, à la face du monde, parce qu'elles

étaient l'intraitable force d'une âme. On en découvre la

trace dans la formule du début; c'est elle qui préside aux
variations qui suivent; c'est elle qui se moque des inno-

vations, des défis à toutes les oppositions conjurées du
monde et même à l'éternelle loi des choses. Sur le mérite
et la légitimité des opinions de Saint Ignace, on a pu dis-

cuter longtemps, l'âme qui les anima les. a fait vivre,

et c'est elle qui les soutient encore.
Le P. Louis Gonzalez de la Cámara (1) note quelque

part :

(1) Memoriale P. Consalvii de S. Ignatio, n° 104.
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Le p. Ribadeneira m'a conté que le Père, traitant d'une af-

faire importante avec le P. Lainez, et le P. Lainez insistant un
peu trop sur un point, notre Père lui dit textuellement :

— Alors, prenez la Compagnie et gouvernez-la l

Si bien que le P. Lainez resta court et n'ajouta plus rien.

Si le P. Lainez, ou un autre des dix premiers compa-
gnons avait été élu premier Préposé éénéral de la Com-
pagnie et l'avait gouvernée à la place de Saint Ignace,

elle eût été très probablement bien différente de ce que
Va faite le fondateur. Mais régie par ses lois, vivant de
son esprit, de ses décisions, de ses opinions, elle est deve-
nue, grâce à lui, ce que nous la voyons.
Elle et lui sont inséparables à jamais.



LES EXERCICES 48^

CHAPITRE V

Les exercices spirituels.

% 1. La manière de faire les « Exercices ». — § 2. ATow-
veauté des « Exercices ». — § 3. Origine des « Exer-
cices ». — § 4. Une controverse sur les ce Exercices ».

Les <c Exercices spirituels pour se vaincre soi-même et

ordonner sa vie sans se déterminer par aucune affec-

tion qui soit désordonnée » ; ainsi les appela Saint lénace,

fidèle à son style moins riéoureux que ses méthodes. Ils

furent l'instrument de conquête de la Compagnie pour
le recrutement et Tenrôlement de ses troupes, le fonde>
ment de l'éducation morale et religieuse destinée à for-

mer ses soldats.

Ils ne sont pas notre Institut, écrit le P. de Ravignan ;

mais ils en sont Tâme et comme la source. Ils ont créé la Société

et ils la maintiennent. Et Bartoli : C'est par les Exercices que
le Compagnie entretient sa vie et son esprit ; et si quelque jour,

cet esprit venait à s'affaiblir, c'est par les Exercices seuls

qu'elle pourrait le raviver (1).

On a écrit sur les Exercices des milliers d'ouvrages.

Ceux-ci composeraient à eux seuls une bibliothèque. Les^

renseignements et les faits avérés y abondent, maïs ausst

les faussetés et les disparates. On n'en finirait pas d'en

faire le partage.

Mieux vaut peut-être considérer, dans les Exercices,

ce qui constitue véritablement leur nouveauté. C'est le

(1) MuLLER, Les origines de la Compagnie de Jésus, p. 23.
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point capital. Sans doute il a déjà été traité, lui aussi,

mais pas toujours avec une pleine maîtrise du sujet ni des

sources. Non pas que nous prétendions faire plus de dé-

couvertes ici qu'au cours de tout cet ouvrage. Mais nous

rappelons des faits, citons des textes et renvoyons aux

documents les plus sûrs, de sorte que le lecteur pourra se

faire une opinion personnelle et assurée.

Pour commencer, débrouillons et aplanissons un peu
le chemin qui doit nous conduire à la vérité.

§1.

La manière de faire tes Exercices. \

Rien n'est plus éloigné de la pensée réelle des Exer-
cices, tels que les entendait Saint Ignace, que Tidée qu'on
se fait généralement d'eux aujourd'hui et que la manière
dont on a coutume de les pratiquer.

On entend aujourd'hui par « faire les Exercices » s'ac-

quitter, à des heures déterminées, de certaines pratiques

de piété ou assister à des instructions, réglées d'avance, du-

rant cinq ou six jours. Un prédicateur donne ses sermons
dans un ordre déterminé, qui suit plus ou moins celui

que Saint Ignace observe dans son Livre. On écoute en
silence et avec recueillement; on pense un peu chez soi

à ce qui a été dit; on fait sa confession plus ou moins
générale; et le tout se clôture par une communion solen-

nelle. Ainsi croit-on. avoir accompli le rfte primitif. Mais
il n'en est rien.

Tout d'abord, au temps de Saint Ignace, on ne ce fai-

sait )) pas les Exercices; ils se a donnaient », et on les

ce recevait ». C'est un instructeur ou un directeur qui les

donnait et le retraitant' ne les recevait pas, en compagnie
plus ou moins nombreuse, mais privément et individuel-

lement, de sorte que les relations entre l'instructeur et le

retraitant étaient directes, intimes, personnelles et, pour
ainsi dire, particulières. D'où l'efficacité de l'effort com-
mun. Toute autre conception des Exercices est apocry-
phe.
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Ainsi, le P. Jérôme Nadal, qui était payé pour le bien

'savoir, disait :

Nous avons vu par expérience que nos Exercices n'abou-

tissent généralement à rien quand il n'y a pas d'instructeur qui

juge de ce qui se passe à leur occasion chez les retraitants (1).

Les fruits des Exercices, constate de son côté Bartoli, dépen-

dent surtout de Thabileté de celui qui les donne (2).

D'autres encore le répètent.

La part d'activité assignée aux deux protagonistes, le

directeur et le dirigé, est d'ailleurs très claire : le pre-

mier guide et commande, le second obéît; le premier
sait où il va, le second ignore où on le mène.

Sans doute il fallait bien un guide pratique, un code
du jeu, une espèce de règlement pour les Exercices; et

tel est l'ouvrage de Saint Ignace. Mais ce livre est pour
le directeur, non pour le dirigé. A ce dernier, non seule-

ment on cachait le volume, mais encore on lui défendait

de le lire, de même qu'on lui interdisait strictement n'im-

porte quelle autre occupation qui pouvait détourner son
esprit de suivre la route qu'on lui traçait pas à pak.

Ainsi l'aboutissement des Exercices se trouvait lié à

deux causes : l'une active et l'autre en quelque sorte pas-

sive. C'est de la conjonction et de la coopération de ce»

deux éléments que dépendait le succès. Sans cette com-
binaison d'influences réciproques, le résultat pouvait être

considéré comme nul.

En outre, les rapports entre les deux se faisaiènt de vive

voix, l'un fournissant à l'autre les instructions directes

et les sujets de méditation appropriés; l'autre les appro-
fondissant dans la solitude de son esprit.

Récemment ont été imaginées de petites feuilles vo-

lantes, où sont indiqués pour chaque jour les points prin-

cipaux de la méditation, etc.. qu'on suppose ainsi don-
nés par le directeur au retraitant. C'est une invention mo-
derne et l'un des symptômes les plus éclatants de la dé-

cadence des Exercices. Leur vertu semble épuisée, i'es-

sence en dégénère. Anciennement, ce n'était pas cela.

Le retraitant ne devait entendre que la voix de son maî-
tre spirituel. Le plus qu'on permît était de lire d'une ia-

çon réglée un livre choisi par le directeur, dans l'inter-

valle des Exercices, en guise de pieuse récréation :

(1) Censurée in Exercitia... refutalio. (Chronic. t. III, p. 527).

(2) Hermann Muller, Les origines de la Compagnie de Jésus, p. 38.
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Dans les Exercices, dit le P. Gonzalez de la Cámara (1), il

ne faut rien donner par écrit.

Ainsi du moins opéra-t-on, dès^ l'origine, à com-^

mencer par Saint lénace, qui fut Tinitiateur, le premier :

guide et le maître de tous sur ces chemins mystérieux.

A Manrèse, à Barcelone, à Alcalá, à Salanianque, à
Paris, à Venise, à Rome, Ignace a donné les Exercices

à tous ceux qui voulaient bien se mettre sous sa direc-
;

tion. Il les dirigeait, les instruisait, leur fournissait les

points à méditer, les suivait pas à pas dans la pratique des.
:

instructions reçues. Et c'est sa manière de faire qu'il a
consignée dans son livre. Qui s'en écarte fait autre chose,

mais ne saurait se réclamer de sa méthode. Nous en avons
une preuve éclatante.

Etant à Paris, il avait pris pour confesseur un certain

Manuel Miona, prêtre portugais, une de ses anciennes
relations d'AIcala (2). Quoiqu'il l'ait tenté plusieurs fois,

il ne réussit jamais, on ne sait pourquoi, à lui faire adop-
ter les Exercices. Or, arrivé à Venise en 1536, il essaya

d'un suprême effort pour arriver à son but, et il écrivit à
cette intention à Miona :

Pour répondre comme je le dois à tant d'amour et à tant de
bienveillance que vous avez toujours eue pour moi et prouvée
par vos œuvres, et comme je ne vois rien d'autre en cette vie

qui vous puisse autant satisfaire que de prendre durant un
mois les Exercices spirituels avec la personne que je vous-

nommerai, puisque je ne puis m'offrir à vous les donner moi-
même, etc.. (3).

Ainsi, quelle qu'ait été Tautorîté de Miona et son ex-

périence des choses spirituelles. Saint Ignace voulait qu'if

se mit aux Exercices comme un novice; et non pas seul,

mais sous le contrôle et la direction d'un adepte, au cou-
rant des secrets de cette initiation spirituelle JÉ

Cette maîtrise ès Exercices n'était pas commune e^B
resta le privilège de quelques-uns.

(1) Memoriale Consalvii, p. 311. 9|
(2) Sur ce Mionâ, nous trouvons dans un document récemment publié^

un renseignement très curieux. Durant les agitations des Illuminés à
Alcalá, certains le tinrent et le traitèrent comme tel, et même le taxèrent
d'hérésie. On se trompait. Pourtant ces bruits, même faux ou aventurés,.

\

ne doivent pas être passés sous silence par l'historien (Revista de Archivos^

g Bibliothecas, n° de décembre 1901).

(3) Lettres de Saint Ignace, t. I, p. 50.



LES EXERCICES 493

Le P. Gonzalez de la Cámara (1) nous renseîéne îà-des-

sus très exactement :

Parlant des Exercices, il (Saint Ignace) disait que, de tous

ceux qu'il connaissait dans la Compagnie, il plaçait au premier

rang le P. Le Fèvre, au second rang Salmerón, puis François

de Villanueva et Jérôme Domenech. Il disait aussi qu'Estrada

donnait bien ceux de la première semaine.

Comme s'y prenait Saint lénace, s'y prenaient par con-

séquent Le Fèvre, Lainez et les autres. Même il arrivait

que si un Externe avait fait comme il faut les Exercices

et montrait des dispositions pour les donner à son tour

comme il les avait reçus, les Pères l'autorisaient à pro-

pager au dehors leur méthode, et à tenter de gagner un
second adepte, qui, à son tour, en entreprendrait un troi-

sième, et ainsi de suite. C'est le système de la boule ae
neige, ou la mystérieuse influence du fluide de l'aimant

qui attire un autre métal, lequel s'aimante à son tour,

etc.. à la seule condition qu'il n'y ait pas solution de
continuité entre les parcelles aimantées et qu'on ne
s'éloigne pas trop du centre d'attraction magnétique.
Nous avons à ce sujet des renseignements intéressants.

Etant à Parme, par exemple, le F. Le Fèvre entreprît

de donner les Exercices, L'eiïet fut tel que ceux quî les

avaient reçus voulurent à toute force en faire part à d'au-

tres. Et le Père écrivait :

Je ne sais plus que vous dire des Exercices, car il y en a tant
qui les donnent à présent que j'en ignore le nombre. Tout le

monde s'en mêle, hommes et femmes ; un prêtre ne sort pas
plus tôt de retraite qu'il prêche aux autres (2).

Et non seulement les prêtres et les personnes instruites,

douées d'une discrétion suffisante pour enseigner et gui-

der les autres, mais jusqu'à des femmes que les Pères
avaient formées à ce genre d'apostolat, comme on le voit

par une autre lettre du P. Le Fèvre :

Quelques femmes ont la charge d'aller de maison en maison
enseignant les jeunes filles et les autres femmes et toujours
ante omnia elles leur apprennent les dix commandements, les

sept péchés mortels et la manière de se confesser (3).

(1) Memoriale P. Consalvii, n° 226,

(2) Carias y oíros escritos del B. Pedro Fabro, t. I, p. 9.

(3) Idem, t. I p., 206.
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Et ce qui se passe à Parme se reproduit en Sicile el

ailleurs.

Sur la Sicile, le P. Polanco nous renseigne dans sa

Chronique (1).

Le P. Corneille Vischaven, par exerixple, avait donné
les Exercices à trois religieuses cloîtrées dans un couvent,

|
et chacune d'elles les donna séparément à trois autres.

|
Sans doute la méthode entraînait une dépense de temps

|
considérable, étant donné le nombre des postulants, au |

prix du peu de travail qu'exigent dû directeur les Exer- y

cices en commun, tels qu'ils se pratiquent aujourd'hui. -

Le P. Araoz étant à Barcelone, le P. Polanco note que
ceux qui réclament les Exercices sont si nombreux (2)

qu'on n'aurait pas eu assez de dix instructeurs, y travail- .

lant sans relâche. Pourtant il ne passa même pas par la

tête du P. Araoz de réunir en groupe quelques-uns des

retraitants, de leur faire donner, même avec discrétion,

quelques avis communs, qui dispensassent les directeurs

de multiplier les tête-à-tête. Non, car il savait, comme
le P. Nadal, d'où venait l'efíicacité de la méthode.
La première fois que nous voyons la Compagnie se dé-

partir de cette méthode autorisée et traditionnelle, au
moins pour l'Espagne, c'est en 1620, presque un siècle

après la mise à jour des Exercices. Le P. François de
Aguado était Recteur du Collège d'Alcala ,(3) :

Il remplaça vingt instructeurs de retraite en donnant lui-

même les Exercices, non plus à chacun en particulier, comme on
avait fait jusqu'ici, mais à tous ensemble.

Et telle est la première différence, aujourd'hui consa-

crée par un usage universel, que nous rencontrerons dans
la manière de suivre les Exercices du temps de Saint
Ignace et plus tard.

* *

La seconde différence tient au temps qu'on y consa-
cre et à l'ampleur des sujets qu'on y traite.

11 est commun aujourd'hui de faire les Exercices, en
|

commençant par celui qu'on appelle le Principe et Fon- '

dément, en suivant ensuite Tordre des quatre semaines,

(1) Chronicon, t. I, p. 236.

(2) Idem, t. I, p. 103.

(3) Vida del P. Francisco de Aguado, par le P. Alonso de Andradî,
p. I, c. XVIIL
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pour finir par la Méditation ou contemplation de
t'a^noiir de Dieu, d'afïilée et sans repos, sans tenir

compte pour ainsi dire des résultats successifs.

11 en était tout autrement naéuère

Tout d'abord, on n'eût pas compris qu'il fût possible

de bien faire les Exercices en moins d'un mois à peu près.

Et ce mois se divisait en quatre semaines, sans les pren-

dre au sens étroit du mot, mais plutôt en raison de la ré-

partition des matières à méditer peu à peu au courant

de cette trentaine de jours.

11 fallait faire cinq méditations par jour, d'une heure
au moins : deux le matin, deux l'après-midi et une vers

minuit, le retraitant devant interrompre son som-
meil pour s'en acquitter.

On insistait sur chaque sujet tout le temps nécessaire

pour arriver au résultat attendu, et on ne passait à un au-

tre qu'après avoir ainsi obtenu le premier efíet désiré.

Aussi était-il très ordinaire de rester un jour entier, ou
même deux ou trois journées, à méditer sur un seul

point, par exemple l'enfer, le jugement dernier, etc..

Voilà pour le temps à consacrer aux Exercices.

Quant à la façon de distribuer et d'étendre à chacun la

matière des Exercices, même opposition entre hier et

aujourd'hui, A certains, c'est-à-dire aux esprits les plus

rudes et dont on n'espérait pas érand progrès, on se con-

tentait de donner les Exercices de la semaine, et en-

core pas tous. Même il arrivait qu'on en usât de même
avec les âmes les plus capables de perfection spirituelle,

pour des raisons particulières.

Ainsi fit, d'après le P. Ribadeneîra, Saint Ignace lui-

même, quand il donna à Paris les Exercices au Bienheu-
reux P. Le Fèvre, son premier compagnon :

Il (Saint Ignace) n*écarta pas dès l'abord tous les voiles

et n'usa pas de toutes ses forces pour gagner cette âme (de Le
Fèvre) d'un coup, mais petit à petit et en procédant avec beau-
coup de réserve à son égard. Il lui enseigna d'abord à examiner
chaque jour sa conscience. Puis il lui fit faire une confession

générale de toute sa vie. Il le poussa ensuite à recevoir la com-
munion tous les huit jours. Au bout de quatre ans passés

dans ce genre de vie, le voyant déjà bien mûr, disposé pour le

reste, brûlant de servir Dieu parfaitement, il lui donna pour
parachever sa conversion les Exercices spirituels (1).

(1) P, Ribadeneira, Vida de S. Ignacio, t. II, p. 4.
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Et le B. p. Pierre Le Fèvre lui-même nous raconte (1)

qu'en 1534, le jour de l'Assomption de Notre Dame,
quand les premiers compagnons de Saint Ignace firent

vœu de se consacrer à Dieu dans la chapelle de Mont-
martre à Paris, Saint François Xavier, qui depuis long-

temps était en rapports avec Saint Ignace, n'avait pas

encore fait cependant les Exercices.

Nous avons vu que Maître Miona était dans le même
cas.

Par où l'on devine que faire les Exercices était réservé

à de rares privilégiés. C'était une discipline toute spé-

ciale, qui ne devait se communiquer qu'à des cœurs pré-

parés et réfléchis.

Cette précaution de ne pas donner les Exercices en
entier à tous, mais à un très petit nombre, est une des

choses sur lesquelles insistent le plus les instruc-

tions ou avis donnés anciennement à ce sujet:

Les Exercices entiers, disait le P. Polanco écrivant en 1554
à tous les Supérieurs au nom de Saint Ignace (2), doivent se

donner seulement à des personnes capables, comme telles

ou telles, par exemple, susceptibles d'entrer dans la Compagnie,
ou à d'autres personnes d'importance, car ce n'est qu'à elles

qu'ils peuvent être d'un particulier profit et qu'avec elles qu'on
ne perd pas son temps.

D'où il faut conclure que donner les Exercices à

des gens de médiocre condition, ou sans dispositions fa-

vorables à la Compagnie, comme on s'y est résolu depuis,

c'est perdre son temps et sa peine, à moins que les Jésui-

tes de nos jours aient des raisons de le faire que n'avait

point Polanco.
*

Troisième différence plus grave encore. Il s'agit de la

manière de se comporter au cours des Exercices et des

effets qui en résultent.

(1) Memoriale Pétri Fabri,. p. 12. — Voici le texte de la traduction
française :

« Cette même année 1534, le jour de l'Assomption de la Très Sainte Vierge,

tous ceux d'entre nous qui partageaient alors le dessein d'Ignace, et

qui tous avaient déjà fait les Exercices spirituels, sauf maître Xavier,

qui ne les avait pas encore reçus, nous nous rendîmes à Notre-Dame de

Montmartre, etc.. » Mémorial du Bienheureux Pierre Lefèvre, traduit

par le P. Marcel Bouix, S. J., Paris, Gauthier-Villars, 1874.

(2) Chronicon, t. IV, p. 95.

I
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Aujourd'hui hommes et femmes font indistinctement

les Exercices et, durant cette retraite et après, tout va

ou à peu près comme auparavant. Cela ne se concevait

pas aux temps, pour ainsi dire héroïques, des Exercices. 11

était inouï qu'on les eût faits sans éprouver une commo-
tion intime et profonde, l'espèce d'absorption et de choc
en retour de toi/tes les facultés, un véritable « enchante-

ment », au sens ancien le plus fort (et nous retrouvons

plusieurs fois cette expression dans les documents con-

temporains).

Saint lénace tenait pour une condition ou un symp-
tôme du bien accompli par les Exercices cette profonde
secousse éprouvée par l'être moral ou même physique
du retraitant. Dans les extraits que nous citerons plus

tard du procès intenté à Iñiáo à Alcalá, nous verrons

que dans les instructions qu'il faisait aux femmes (et qui

étaient comme un premier essai des Exercices) il leur

inculquait cette manière d'exaspérer leur sensibilité, de
se rendre un jour tristes, un autre jour joyeuses, et de
considérer ces variations d'humeur, ces exaltations et ces

agonies comme des conditions indispensables pour sa

méthode de spiritualité. Et il n'a pas cessé depuis de trans-

mettre à d'autres cet enseignement; le livre même des

Exercices en fait foi.

11 en arrive même à professer que si quelqu'un
n'éprouve pas ces anéoisses, ces sursauts, ces sueurs (IJ,

ces espèces de convulsions marales et même physiques,
c'est un signe qu'il n'a pas bien fait les Exercices :

Celui, dit-il, qui donne les Exercices, lorsqu'il voit que le re-

traitant n'éprouve pas certains mouvements de l'âme, désola-
tions ou consolations, et n'est pas agité de divers esprits, doit

l'interroger à fond au sujet des Exercices, s'il les fait bien au
temps déterminé et comment (2).

Pour arriver à ce coup de grâce sensible, que certains

documents contemporains nomment la purgation, Saint
Ignace a fixé tous les moyens que doit prendre le retrai-

tant, ou plutôt le directeur, qui dispose de tout et qui
juge.

(1) Lettre à son neveu Bertrand de Loyola, en février 1540 :

• En los cuales {Ejercicios), en algún tiempo tomaste alguna experiencia
con sudores, » Moniimenla Ignaliana, t. I, p. 188.

(2) Anotación 7".

32
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Le premier de ces moyens, c'est la solitude, à l'écart

de toute compagnie qui puisse divertir la pensée du
retraitant du but qu'il se propose. C'est un point essen-

tiel que de quitter sa propre maison, de s'éloigner de S2s

familiers et de se trouver seul à seul avec soi-même.

Celui qui reçoit les Exercices, dit Saint Ignace, en profitera

d'autant plus qu'il se sera davantage détaché de tous ses amis
et connaissances, et de toute sollicitude terrestre, en s'éloi-

gnant de sa demeure coutumière pour s'enfermer dans une autre

maison ou une autre chambre et y habiter le plus secrètement

qu'il pourra (1).

Si cet isolement ne suffit pas, voici d'autres précau-
tions:

Se priver de toute lumière en fermant portes et fenêtres, le

temps qu'on passe dans sa chambre, sauf pour prier, lire et

prendre ses repas.

Ne pas rire et ne rien dire qui prête à rire.

Refréner la vue, excepté au moment d'aborder et de quitter

la personne avec qui l'on s'entretient (2).

En dehors de ces dispositions préalables, d'autres

encore doivent accompagner Toraison.

(( Tantôt à genoux, tantôt prosterné à terre, tantôt

debout, tantôt assis », le retraitant devra au besoin tenir

« les yeux fermés ou fixés sur un point déterminé sans

mouvement » (3), afin de concentrer son esprit.

Ce que nous signalons à l'attention des neurologues.
Si la crise espérée ne se produit pas encore, qu'on ie>

coure aux mortifications Corporelles : jeûnes, disciplines,

pénitences de toutes sortes.

Voici à ce sujet un texte du Mémorial du P. Louis
Gonzalez de la Cámara (4) :

Le Père s'entretenait avec moi des Exercices de l'Abbé-

(Martinengo) et il me dit :

. Premièrement, que rien n'allait plus, visant par là la rigueur

avec laquelle se donnaient au début les Exercices ;
qu'alors

personne ne les faisait sans rester plusieurs jours sans manger

(1) Idem, 20'.

(2) Adiciones, 7» y 8^.

(3) Idem, 4» y T.

(4) Cité par le P. Astrain, dans son Historia de la Compañía, t. I, lib»

I. c. II.
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Çnemine tamen suadente), mais qu'aujourd'hui on ne le permet-
tait à personne plus d'un jour, quoiqu'on n'éprouvât naguère
aucun scrupule à ce sujet. Tous les premiers Pères firent les

Exercices ainsi très strictement, et celui qui jeûna le moins
resta trois jours sans prendre ni pain ni eau, sauf Simon, qui
pour ne pas interrompre ses études et parce qu'il n'était pas
de bonne santé, resta chez lui et ne se livra à aucune de ces

grandes austérités, mais à qui le Père donnait les méditations,
etc.. Le Fèvre fit les Exercices au faubourg Saint-Jacques,
dans une maison à main gauche, à un moment où l'on passait
la Seine en charrette sur la glace. Et quoique le Père prît soin

de veiller si les lèvres se pinçaient à force de jeûne, car le

retraitant s'abstenait de toute nourriture, quand il examina
Le Fèvre, il y avait six jours pleins que celui-ci ne prenait plus

rien, qu'il couchait en chemise sur les fagots qu'on lui apportait

pour faire du feu et dont il ne s'était jamais servi, et qu'il fai-

sait ses méditations dans la neige %n pleine cour. Quand le Père
apprit cela, il lui dit :

— Je pense que vous n'avez commis en cela aucun péché
;

au contraire votre mérite est grand. Mais je reviendrai dans une
heure et vous dirai ce que vous avez à faire.

Là-dessus il se rendit dans une église voisine pour y. faire

oraison, et son vœu était que Lé Fèvre restât autant de temps
sans manger que lui-même l'avait fait, à quoi il ne manquait
plus que peu de chose ; mais, malgré son désir, il n'osa, son orai-

son finie, approuver une plus longue épreuve, et, au retour,

il fit manger le retraitant et lui fit faire du feu.

Maître François (Xavier) en plus de sa grande abstinence,

parce qu'il avait été à Paris un des plus brillants danseurs

de la Cité, se lia étroitement tout le corps et les jambes avec une
corde, et ainsi attaché, réduit à l'immobilité complète, fit les

méditations.

Le P. Gonzalez de la Cámara dit encore ailleurs, à

propos du jeûne (1) :

Le P. Codacio, à qui le Père donna aussi les Exercices, resta

trois jours sans rien prendre, quoiqu'il fût gros mangeur, habi-

tué à la bonne chère, et l'homme qui, au temps de Clément
VII, gouvernait celui qui gouvernait le Pape lui-même.

Bartoli avertit que de son temps, au début du XVir siè-

cle, la Compagnie avait laissé beaucoup déchoir cette

antique ferveur, et que, si certains jeûnaient plusieurs

jours au sens ecclésiastique, aucun ne passait plus d'une

(1) Memoriale P. Consalvii, n° 317.
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journée entière sans manéer ni boire comme autrefois (1).

Cette seule circonstance suffirait à montrer quelle trans-

formation, en moins d'un siècle, avaient subi les Exer-
cices.

*
* *

Telle est, rapidement décrite, Tallure ancienne, la

trame ou l'artifice de ce que Saint Ignace appelait ses

« Exercices spirituels pour se vaincre soi-même et or-

donner sa vie sans s'y déterminer par aucune affection

qui soit désordonnée ».

On devine assez quel efíet ce réélme devait produire
chez tous ceux qui s'en acquittaient au gré du promo-
teur.

Et certes la décadence actuelle est loin de cette rigueur

sans merci des origines. On n'apporte plus aux Exer-
cices la moitié des préparations naguère imposées. Ce-
pendant, il n'est pas, même aujourd'hui, de force d'âme
qui y résiste, de cœur qui y reste insensible, d*intelli-

éence ni de volonté qui ne se sentent profondément
remuées. Isolé de toute société, séparé des siens et du
milieu où il a coutume de vivre, transplanté dans une
toute autre atmosphère, le retraitant voit passer les jours,

n'ayant plus affaire qu'à son directeur, qui le visite

à heure fixe pour lui indiquer durant un quart d'heure
environ, verbalement, un sujet de méditation sur lequel

il réfléchira seul, à nouveau, une heure ou deux, soir et

matin, durant 8, 10, 20, 30 jours ou même davantaée.
L'effet ne peut manquer d'être plus considérable en-

core qu'on ne saurait dire. Il faut avoir passé soi-même
par cette expérience, ces émotions, ce trouble de toutes

les facultés; il faut avoir souffert ces affres corporelles,

qui vous marquent et vous débilitent quelquefois pour
jamais. Tous, sans doute, n'éprouvent pas les mêmes
symptômes. Tout dépend des dispositions particulière?

et de la façon dont les Exercices ont été donnés. Mais

(1) (Bartoli, t. I). L'histoire d Ignace nous apprend que, du temps du
fondateur, trois jours sans manger ni boire étaient le minimum pour
celui qui faisait les Exercices. Quelques-uns s'élevaient jusqu'à six jours !

Et il ajoute qu'à la fin du xvn^ siècle, les retraitants étaient bien déchus

de cette première ferveur, et qu'encore qu'ils consentissent à jeûner

quelques jours, aucun ne passait plus d'un jour entier sans manger nU
boire. - Hermann Muller, Les origines de la Compagnie de Jésus, p. 85^1
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il n'est pas un de ceux qui les ont véritablement reçus,

qui n'en garde au fond de son âme une cicatrice indélé-

bile et un tremblement sans fin.

Nous avons dit ce qui était arrivé au P. Nadal. Nous
verrons ailleurs ce qui arriva à certaines dames d'Alcala.

Ici, ne retenons comme exemples particuliers, que le

compte rendu d'un témoin oculaire, le P. Jean d'Ara-
gon, dans une lettre écrite au P. Martin de Santa-Cruz,
datée de Lisbonne, le 5 juillet 1545 (1) :

Je vous donnerai des nouvelles de certaines personnes
mariées, qui font les Exercices dans cette maison, car c'est

fort édifiant. L'un méditant sur les peines de l'enfer, avait
bien écouté et compris

;
et, se mettant de lui-même à y réfléchir,

imagina de se voir là.^On l'entendit pousser de grands soupirs
et des cris ; et le Père qui le visitait l'ayant interrogé, il lui

confessa qu'il avait senti au dedans de lui une grave douleur
et de tels tourments que, ne pouvant plus tenir debout ni

autrement, de lassitude, il dut se jeter sur le lit et y resta l'es-

pace de quelques heures, sans pouvoir se lever.

Un autre, méditant sur ses péchés, reçut à leur sujet de telles

lumières, qu'il dit au même Père qui le visitait qu'on lui avait

retiré de devani, les yeux une nuée lourde et obscure ; il y
voyait maintenant si clair et se trouvait si consolé, qu'il courait

toute la maison sans coiffure, comme un fou, au point que lemême
Père, le rencontrant, fut troublé en voyant son état d'esprit et

crut qu'il était vraiment hors de lui. Mais l'autre le rassura en
lui disant que Notre Seigneur lui avait fait la plus belle grâce.

Le troisième avait terminé ses huit jours comme les autres
;

entendant la messe et voulant communier, il conta à son confes-

seur que, il ne sut comment, sa pensée s'était trouvée absorbée,

sans pouvoir raisonner ou discourir davantage ; et qu'ainsi

son esprit arriva à un pays où une multitude de personnes

semblait faire procession, un cierge allumé à la main. D'où il

avait gardé une grande satisfaction et consolation spirituelle.

Tel est le sceau, ou l'empreinte, que gardera Pâme,
toute la vie, au sortir des Exercices, pour son bien ou
pour son mal.

Ces idées, ces impressions ineffaçables, cette habitude
nouvelle de penser qu'inculque en effet bon gré mal gré

cette espèce de discipline, d'éducation ou d'initiation,

ces véritables exercices d'âme ou ce tour de force spiri-

tuel, présentent des caractères multiples et divers. Mais
ii est une pensée entre toutes qui domine et règne désor-

(1) Litkrœ mixiœ, t. I, p. 517.



502 LES CONSTITUTIONS

mais dans l'esprit du retraitant : c'est que son salut, sa

félicité temporelle et éternelle, le but auquel doivent viser

tous ses eiïorts a dorénavant quelque relation, au moins,
avec rinstitut de la Compagnie de Jésus.

S'il appartient déjà à la Société, qu'il soit novice, sco-

lastique ou profès, l'idée centrale de sa retraite sera que
son salut dépend de sa persévérance, et qu'il se damne-
rait en se séparant de la Sainte Compagnie. S'il s'agit d'un
Externe, il sort des Exercices, convaincu que pour se sau-

ver il lui faut, d'une façon ou de l'autre, s'aiïilier à la

Compagnie, lui être tout au moins aiïectionné et dé-

voué. Nous verrons plus loin comment se forme cette

suggestion. Qu'il suffise de rappeler ici la lettre déjà

susmentionnée du P. Polanco au nom d^ Saint Ignace.

Les Exercices entiers, dit-elle, doivent être réservés à

ceux qui montrent quelques aptitudes à entrer dans la

Compagnie. Et pourquoi, sinon parce qu'ils étaient fait.*;

surtout à cette intention ?

Le P. Polanco raconte justement (1) qu'à Vienne, où
demeurait alors le P. Claude Le Jay, le bruit s'était

répandu que les Jésuites séquestraient des hommes dans
des cellules sans fenêtres, les faisaient jeûner on ne sait

combien de semaines, afin que l'esprit de Dieu descen-

dît sur eux; quant aux résultats de cette Pentecôte, c'esr

qu'ils faisaient leurs vœux, entraient dans la Compagnie.
Le P. Polanco rapporte naturellement cette rumeui
comme un propos ridicule. Mais ce qu'il ajoute montre
assez que ces commérages n'étaient pas tout à fait sans

raison. Il doit convenir en effet :

La majeure partie des bons sujets qui entrent aujourd'hui
dans la Compagnie sont venus du siècle par cette voie.

De sorte, comme il le dit plus loin, que c'est, semble-t-il,

le meilleur moyen pour l'augmenter encore de sérieuses recrues.

L'aveu ne saurait être plus ingénu ni plus clair. Et si

d'autres témoins étaient nécessaires, nous en avons mille

à citer parmi les membres de la Compagnie.
Et si ceux-ci se refusaient à déposer, en voici un qui,

quoique anonyme, a sa valeur :

Un homme du monde, écrit Müller, sur lequel la Compagnie
de Jésus avait jeté son dévolu, et qui a fait les Exercices en
toute conscience et bonne foi, me disait à ce sujet :

(1) Chronicon, t. IV, p. 278.
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•— Je vous défie de vous livrer corps et âme pendant trente

jours, à cette méthode d'entraînement si savamment combinée,

et de ne pas vous trouver à la fin plus ou moins halluciné,

mais en tout cas fermement convaincu qu'entrer à un titre

quelconque, fût-ce celui de congréganiste ou d'affilié, dans la

Compagnie de Jésus, c'est là le tout de l'homme ou plutôt du
chrétien. Il m'a fallu plus d'un an pour reprendre mon équilibre

et pour me convaincre moi-même que je n'étais pas tenu, sous

peine de damnation, à me faire Jésuite (1).

Au surplus, les trois différences dont^ nous avons
parlé jusqu'ici sont les principales, touchant la manière
de faire les Exercices, Mais il y en a d'autres, qui ont
elles-mêmes une grosse influence sur le résultat final.

Tels sont entre autres la manière de faire la méditation,

les différentes sortes de méditation. Tordre à suivre

pour elles, la façon de procéder à Texamen général ou
particulier. La pratique minutieuse de toutes ces règles

importe souverainement au succès, et quiconque les né-

glige aura fait, selon le mot du P. Jacques Miron (2),

contemporain et disciple de Saint Ignace, n'importe
quels autres Exercices, mais non ceux de Saint ^gnace.

§2.

Nouveauté des Exercices.

— Tout cela est bel et bon, se sera peut-être dit plu-

sieurs fois le lecteur au cours de cet exposé sur la ma-
nière de procéder aux Exercices; mais en quoi consiste

précisément le mystère ou le mérite de ce livre ?

Qu'est-ce que cette méthode a de particulier ? D'où vient

la nouveauté de cette discipline spirituelle, révélée au
monde par Saint Ignace ?

C'est un sujet bien rebattu. Des ouvragés entiers ont
été écrits en vue de surprendre ce secret et de livrer, à

tous, les trésors de sagesse cachés dans ces quelques
pages.

Nous parlons bien entendu de livres modernes, car les

Anciens ne s'étaient avisés que peu ou prou de tant de
mystères. Pour eux les Exercices furent quelque chose de

(1) H. MuLLER, Les origines de la Compagnie de Jésus, p. 91.

(2) Historia Exerciíiorum, a P. Ignatio Diertins, p. 119.
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très simple. Jamais ils ne soupçonnèrent qu'on y pût
trouver autre chose que ce qui s'y aperçoit bonnement et

A première vue. Mais les modernes, qui ont déjà décou*

vert tant de choses en Saint Ignace et en son Institut, ont
voulu voir dans les Exercices nous ne savons quels ar-

canes de science ésotérique ou transcendentale, un plan

ou un ensemble de théories mystiques merveilleusement
conçu, une espèce d'initiation mystagogique, œuvre de
la pensée la plus profonde de Saint Ignace ou même
directement révélée de Dieu, comme le veulent les Jé-

suites, dans le rayonnement d'ineffables extases. Révéla-

tion qui, confiée à ces lignes surhumaines, ne se laisse

saisir qu'au petit nombre d'hommes que la Divinité a

résolu de faire participer aux mêmes illuminations !

N'en déplaise à ces enthousiastes, il n'y a jamais rien

eu de tel dans les Exercices; et, à notre avis, si Saint

Ignace venait à ressusciter, îl serait le premier à s'éton-

ner de tant de commentaires exaltés sur son livre et à

regretter qu'on ait perdu tant de temps, d'esprit, d'en-

cre, d'argent et de papier à lui prêtei tant de belles pen-
sées qui jamais n'effleurèrent son esprit.

L'histoire des Exercices nous paraît moins compli-
quée. Le P. Nadal ne nous dît-il pas — et il devait le

savoir — que faire les Exercices sans guide ni direction

s'était montré à l'expérience inutile ou à peu près ?

N'a-t-on pas remarqué l'importance que Saint Ignace
prête à l'action de l'instructeur? N'a-t-on pas vu, pra-

tiquement, cette influence s'exercer du P. Ignace sur le

P. Le Fèvre ou sur Saint François Xavier, et de ceux-ci

sur d'autres ? Eh bien, c'est en ceci, ni plus ni moins,
que réside le mystère et, plus exactement, la nouveauté,
l'étrange originalité des Exercices. C'est là qu'ils pui-

sent leur force et leur efficacité, et non dans un système
ou dans un secret qui n'existe pas. La direction, pour
eux, est tout; et non une direction morte ou inactive,

mais vivante, actuelle, systématique, minutieuse, de
toutes les heures, de tous les instants, favorisée encore
par le silence, la retraite et tous les moyens artificiels

que nous avons vus. Telle est la trouvaille de cette mé-
thode.

Ceci établi, la question se pose : ma's en quoi con-

siste donc cette direction caractéristique ? Voici la ré-

ponse.

La direction morale des âmes est très ancienne dans
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l'Eg-iise. Elle lui est même antérieure. Car, parmi les phi-

losophes du paganisme, particulièrement parmi les stoï-

ciens, elle semble avoir été très commune; mais elle a

reçu du christianisme sa perfection et son complément.
Sur elle, plus que sur aucune des œuvres, du catholi-

cisme, est visible le sceau de la révélation et de sa divine

transcendance.

Si l'enseignement de l'Eglise est divin, cependant, il

reste à la fois profondément humain. Il illumine, élève,

grandit l'homme; il ne lui retire aucune de ses préro-

gatives naturelles. Il lui laisse et lui garantit son indé-

pendance. L'Eglise est la mère de toutes les libertés, la

source et la tutrice de toutes les franchises de Tâme. Chré-
tiens, fils de l'amour et de la lumière, engendrés par
la parole de vérité, nous sommes, plus que personne
au monde, affranchis de tous les jougs serviles. Fils non
de l'esclave Agar, mais de Sara, libre et souveraine. Nés
à Jérusalem et non au Sinaï. Et nous ne sommes ni de
Céphas, ni de Paul, ni d'Apollo, mais du Christ, le seul

maître et seigneur des âmes :

Vous n'avez pas reçu, dit Saint Paul aux fidèles de Rome (1),.

l'esprit de servitude dans la crainte, mais Tesprit d'adoption
qui vous a fait les fils de Dieu, et vous J'appelez votre Père.

Cette liberté des fils de Dieu est un des caractères dis-

tinctifs du chrétien. La grâce, pour lui, est le principe de
toute vie ^irituelle, la chaleur divine qui l'échauffé,

l'influence souveraine qui le porte à tous ses actes, mais
en respectant toujours son libre arbitre.

Attentifs à cette loi fondamentale de la nature et de la

grâce, les maîtres de la vie spirituelle, dans l'Eglise, ont
pu tracer des règles pour acheminer le chrétien dans les

voies de la vertu; ils ont pris soin de ne pas contrarier

ni troubler l'action directe de la grâce de Dieu dans les

âmes. Ils cherchent à coopérer avec elles, sans les offus-

quer, pour les éclairer, les affermir, les mener au terme
de la carrière. Là-dessus anciens et modernes sont d'ac-

cord. Saint Jérôme et Saint Augustin, Saint Chrysos-
tome et Saint Bernard, Saint Bonaventure et Thomas
A-Kcmpis.
L'action du directeur des Exercices se conforme-t-elÎe

(1) Rom. VIII. 15.
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à cette longue tradition ? Oui et non, et elle peut s'en-

tendre dans les deux sens.

Là-dessus, qu'on veuille bien seulement ne pas oublier

que nous parlons des Exercices tels qu'ils iurent prati-

qués à l'oriéine et non tels que le temps les a fa.'ts ou
défaits. C'est à cette ancienne méthode que s'adressent

nos observations, car souvent la nouvelle mérite à peine

le nom de direction.

La direction au sens du P. Nadal, au contraire, était

tout; et c'est celle-là, souveraine, toute puissante,

directe, impérieuse, que nous prétendons avoir été une
nouveauté dans l'Eglise de Dieu.

Elle impose une double discipline. D'une part l'ac-

tion vive, efficace, perpétuelle du directeur sur le

dirigé. De l'autre, l'observance de tout un ensemble de
règles, prescriptions, documents sur la manière de faire

chacun des Exercices, qui s'impose à la fois au directeur

et au dirigé, mais surtout au dirigé par le directeur. Car
il faut toujours en revenir là.

Un auteur moderne, encore une fois, nous le rappelle:

Qui s'appliquerait 8, 15 ou 30 jours à de pieuses méditations,

à des lectures édifiantes, à la récitation des psaumes et autres

pratiques dévotes, aurait fait sans doute des Exercices spirituels,

mais non ceux de Saint Ignace de Loyola. Pour faire vraiment
ces Exercices-là, il est nécessaire de procéder aux méditations
dans Tordre fixé par l'auteur, d'exécuter chaque point en la

forme enseignée, de demander exactement, pas à pas, les grâces

voulues, enfin de placer partout où il faut les pénitences salu-

taires et les autres précautions suggérées par le Saint (1).

Tel est le seul procédé authentique.

Or, quand la mystique antérieure à Saint Ignace a-t-

elle jamais poussé aussi loin les exigences ?

C'est un lieu commun, pour les biographes de Saint
Ignace, que de dire que les Exercices sont les fils de
Vhnitation, la réalisation pratique de la méthode et des
principes de cet admirable ouvrage.

Or, tous les livres d'ascèse usités dans l'Eglise sont
issus sans doute de l'Evangile, et ne peuvent pas n'en pas
garder quelques traits communs; mais, sur ce point précis
de la direction, qui en détermine le caractère, s'il y a
un livre qui diffère absolument de celui des Exercices,

(1) AsTRAiN, Historia de la Compañia, lib. I, c. IV, p. 146
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c'est précisémeiit l'admirable Imitation de Jésus-Christ.

Quoique Saint ïénace ait été un grand lecteur de cet

ouvrage, on peut dire qu'il n'en a rien tiré pour le sien. Il

n'y a peut-être pas une seule phrase de l'un, dans une
matière si identique ou si proche, qui rappelle un mot
ou une pensée de l'autre. Le langage et le tour d'esprit

y sont les plus disparates qui soient, jusqu'à Topposition

et au contraste.

C'est que leur esprit est tout différent. Ce qui carac-

térise la mystique de VImitation, c'est la liberté ; l'âme y
est mise seule à seule en présence de «on Créateur, sans

intermédiaires; toute cette spiritualité se meut d'une al-

lure spontanée et indépendante. Là, pas de méthodes
d'oraison; pas de recettes pour la bien faire; pas de
points ni de divisions; pas de préludes, de colloques;

rien de la machinerie ni des coulisses compliquées de la

méditation et de la vie dévote d'après la Compagnie.
L'Imitation est le vol plané et doux d'une âme qui suit

son sublime attrait à travers les espaces sacrés; les Exer-
cices ont été forgés au contraire à grand ahan, par un
Docteur dévoré de la passion vétilleuse^ de l'analyse et

de la dissection, de la réglementation à outrance et du
formalisme le plus étroit. C'est Voppositum per díame-
trum, pour nous servir d'un mot de Saint Ignace qui

n'abonde pas en formules heureuses.
Et ce que nous disons ici de Vlmîtation s'appliquerait

aussi bien à tous les autres ouvrages de mystique anté-

rieurs aux Exercices, Il y a, certes, des règles de direc-

tion dans ces vieux livres : ce sont surtout des conseils.

Saint Ignace donne des ordres, il érige un maître qui

s'interpose comme a^ent nécessaire de la spîritualisa-

tion, en tiers entre l'homme et Dieu. Voilà l'innovation
principale de cette méthode.

*

Il en est une autre, qu'on a relevée dès l'origine, les

uns pour la vanter, les autres pour la critiquer ou du
moins élever à son sujet certaines réserves.

Le P. Barthélémy Bustamante écrivait à Saint Ignace,
le 30 mars 1556 (1) :

(1) Epist. mixtss, t. V, p. 266.
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Il (le P. Maître Martínez) prétend que de même qu' Aristote

a réduit les arts à certaines règles, ainsi fait-on (dans les Exer-
cices) de la façon de servir Notre Seigneur Jésus-Christ.

Maître Pierre Martínez louait fort cette habileté; et

les apologistes par la suite Font imité. Mais d'autres ne
trouvaient pas à cette codification technique autant de
mérites ni d'avantages. Quand nous aurons à parler de
Melchior Cano et les Jésuites, nous verrons là-dessus

l'avis du fameux théologien. Qu'il suffise de i appeler ici

un mot du Dominicain, Frère Louis de Grenade, guide
accrédité pour la vie mystique. D'autant que ce Père,

remarquons-le, fut grand ami de la Compagnie, au
point de prendre souvent sa défense contre son frère

en religion Melchior Cano. Il devait donc connaître
le livre des Exercices. Cependant il n'en parle qu'une
seule fois dans toute son œuvre; et il semble bien que
ce ne soit pas pour en approuver la méthode. Le lecteur

en jugera. C'est au Traité de loraison et considération,
2^ partie, ch. V, par. XVIII :

Il y a des personnes q\ii se sont fait comme un art de toutes

ces pratiques. Il leur semble que, de même qu'un apprenti,

en suivant les règles du métier, deviendra, grâce à elles, un bon
ouvrier, de même celui qui observera comme il faut toutes

ces recettes de spiritualité arrivera au degré qu'il veut ; et

l'on ne prend pas garde que c'est faire un marché de la grâce,

attribuer à l'art des hommes ce qui est un pur don gracieux

du Seigneur.

Lope de Vega, dans une de ces exclamations soudaines
qui échappaient parfois à son cœur ardent, écrit de
même:

O mon Christ, ils me donnent des livres pour apprendre à
te servir ; mais rien ne m'enseigne aussi bien que de te regarder
sur ta croix.

' *^
* *

Il y a encore, dans les Exercices, un point capital, dont
la nouveauté a soulevé dès le premier jour les réclama-

tions.

Saint Ignace dit dans le « principe » ou a fondement >»

de ses Exercices :
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II est nécessaire de nous rendre indifférents à toutes les choses

créées en tout ce qui est laissé à la décision de notre libre arbitre

ou ne lui est pas défendu, de telle sorte que nous ne désirions

pour notre part pas plus la santé que la maladie, la richesse

que la pauvreté, l'honneur que la honte, une vie longue plutôt

que courte, et ainsi de suite, en toutes choses, cherchant seu-

lement et choisissant ce qui nous conduit le plus directement

à la fin pour laquelle nous sommes créés.

Cette indifférence est capitale dans la mystique de Saint

Ignace, comme elle le fut dans sa vie et dans sa manière
d'agir.

Les adversaires des Exercices lui objectent qu'il y a,

parmi les choses créées, quantité de choses auxquelles

rhomme ne saurait rester indifférent. Il doit les aimer
ou les haïr, avoir pour elles de l'inclination ou de la ré-

pugnance.
A quoi, les défenseurs des Exercices ripostent :

Ce texte doit s'entendre en ce sens que celui qui fait les

Exercices en vue de choisir une vocation, doit être prêt à embras-
ser le parti qu'il jugera le mieux convenir au service de Dieu.
De sorte, dit encore l'un d'eux, que ce texte, en décidant que

l'homme, en ce qui est de lui, ne doit pas désirer davantage
la richesse que la pauvreté, etc. veut uniquement suggérer

que, si l'on souhaite par exemple d'être riche, ce doit être

pour mieux servir Dieu ainsi (1).

Mais à cette indifférence, certains théologiens, entre

autres le fameux P. Mancio, très ami cependant des

Pères, font une autre objection, qu'enregistre le P. An-
toine Araoz dans une. lettre du 20 décembre 1553 (2).

Le P. Maricio, dit-il, prétend que ce qui est écrit au sujet du
premier fondement sur l'indifférence à toutes les choses créées,

est une proposition condamnée chez les Illuminés. Il croit sans
doute que ce que nous avons voulu dire est vrai, mais que ce que
dit la lettre ne l'est pas ; et ceux qui ne la liront pas, comme lui

d'un œil pieux, pourront hésiter avec raison.

Il est certain que cet enseignement prête à des équi-

voQues. Nous avons la preuve et de l'abus qu'on en peut
faire et de la justesse de vues des théologiens défavora-
bles à son égard.

(1) Censurœ in Exercitia... rcfutalio.

(2) Epist. mîxiœ, t. III, p. 668.
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11 s'aéit d'un procès intenté au P. François Villanueva

et dont l'extrait authentique, inédit jusqu'à ce jour, fut

adressé de Llerena au Tribunal Suprême de l'Inquisi-

tion. Nous l'avons sous les yeux.

Vers 1555, le P. Villanueva était donc Recteur du Col-

lèiâe de Plasencia. Se livrant au ministère, il vint à con-
naître une certaine demoiselle, Marie de Córdoba, de
famille honorable, âgée de 34 ans. Il lui persuada de faire

les Exercices sous sa direction et les lui donna chez elle.

Tenté du démon, le pauvre Villanueva, de fil en ai-

guille, ne tarda pas à se livrer à l'égard de sa dirigée à

des manifestations qui n'avaient plus rien à voir avec la

vie spirituelle; et Marie répugnait fort à ces privautés.

Mais Villanueva essayait de la convaincre que c'était la

preuve qu'elle n'était pas encore assez avancée dans l'in-

différence ni assez mortifiée. Que si elle s y résignait, elle

verrait combien tout devient simple, facile et clair ! Et
il bâtissait là-dessus toute une théorie mystique, sœur
germaine de celle des Illuminés. Il n'est pas nécessaire

de passer au détail du procès. Il suffit de noter qu'on

y trouve les faits les plus extraordinaires, attestés sous

serment par des témoins dignes de foi, et qu'en sont

sortis assez mal en point, quoique à un degré moindre
que le P. François VîHanueva, les PP. Martin Gutie-
rez, Loarte, etc.. que les Histoires officielles de la Com-
pagnie continuent de nous donner cependant pour des
modèles de vertu et de sainteté.

Il y a là cependant des dépositions bien étranges :

comme ce propos prêté par deux témoins à un membre
de la Compagnie :

Jusqu'à présent, T Ordre s'est conformé au sentiment dt
TEglise

; dorénavant, il en sera autrement.

Saint Pierre d'Alcantara a témoigné à ce même procès
de son horreur pour toutes ces manigances; mille au-

tres faits enfin n'y sont pas moins édifiants : nous les

tenons à la disposition des curieux.

Le P. Ribadeneira, dans son livre Glorias y irium-

fos de la Compañía de Jésus en sus persecuciones, traite

il est vrai de cette « persécution » de Plasencia : c'est

ainsi qu'il appelle ce procès très canonique et très acca-

blant.

Il y tourne toute sa colère contre Marie de Córdoba
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qu'il appelle une femme impudique, passionnée, une
tête vide. Il n'ose toutefois soutenir l'innocence du P.

Vlllanueva. Et à supposer qu'il ait entièrement raison,

que ce procès ne prouve rien contre la Compagnie en
éénéral ni contre les Exercices en particulier, qu'il ne

s'aéisse enfin que d'une défaillance individuelle et d'une

interprétation erronée donnée à la théorie ignatienne

de l'indifférence, reste toujours l'évidence du péril que
dénonçait déjà le P. Mando.
Et pour montrer k danger de cette disposition d'âme,

nous signalerons encore deux textes entre cent autres.

Parlant des règles de Télection, Saint Ignace dit :

La seconde règle consiste à considérer un homme que je n'ai

jamais vu ni connu. Je désire pour lui toute la perfection pos-

sible, et il s'agit de savoir ce que je lui conseillerais de faire

et de choisir pour la plus grande gloire de Dieu Notre Seigneur
et pour la plus grande perfection de son âme. Et j'observerai

moi-même la loi que j'aurai faite ainsi pour un autre.

La troisième règle est t e consiciérer, comme si je me trouvais

à l'article de la mort, la voie queje voudrais alors avoir prise

dans la présente élection
; ej^me réglant là-dessus, prendre en

toutes choses 1p même détermination.

La quatrième lègle est de considérer ce qui m'arrivera au
jour ciu jugemert et de songer à ce que je voudrais ce jour-là

avoir décidé touchant la présente affaire : et la règle qu'alors

je voudrais bien avoir suiv'e, l'embrasser aujourd'hui, afin

d'en recueillir plus tard un entier plaisir et toute joie.

Or, dans un fort beau livre du vénérable Frère Barthé-

lémy de los Mártires, archevêque de Braga, nous retrou-

verons ces mêmes principes d'élection. Les a-t-il, oui ou
non, empruntés au fondateur de la Compagnie ? Et s'il

les a pris ailleurs, n'est-ce pas une preuve qu'ils ne sont
pas de l'invention de Saint Ignace, mais tirés des plus

antiques trésors de la spiritualité ?

Peu importe au surplus. Ce que nous voulons signaler

à l'attention du lecteur, c'est la finale et la conclu-
sion de cet autre maître :

En quelque affaire que tu te trouves et si incertain que tu
sois pour la décision à prendre, avant de déterminer ce que tu
dois faire, considère premièrement ce que tu conseillerais à
ce sujet à un de tes frères. Puis, ce que tu ferais si tu te trouvais
à l'heure de la mort. Pense aussi à ce que tu voudrais avoir fait

le jour du jugement, en présence de Dieu Notre Seigneur, et
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fais ainsi. Si tu c cutes encore, choisis ce qui te sera le plus pé-

nible, ce qu'il y a de plus contraire à ta nature et à tes goûts (1).

On voit la différence.

C'est que tout découle, pour la Compagnie, du prin-

cipe de l'indifférence posé dans les Exercices. L'on pour-

rait même y découvrir les prémisses du fameux probabi-

Jisme que défendra plus tard la Société. Par où l'on voit

que certaines idées, même les plus surprenantes, ne sont

pourtant jamais le fruit du hasard chez les Jésuites. Un
loné enchaînement les rattache presque toujours à un
préjugé ancien. Il y a chez eux une logique plus forte

encore que la raison !

Mais laissons le reste, sauf sur un dernier point.

Saint Ignace dit :

Nous devons toujours tenir, pour nous assurer en toutes

choses, que le blanc que je crois voir est noir, si l'Eglise hiérar-

chique en décide ainsi : car nous savons qu'entre le Christ

Notre Seigneur et l'Eglise, son épouse, il n'est qu'un même
-esprit qui nous gouverne et régit pour le salut de nos âmes (2).

Un peu auparavant, il avaitidit :

Le véritable épouse du Christ Notre Seigneur est notre Sainte

Mère l'Eglise hiérarchique.

Ainsi pour Saint Ignace :

P) L'Eglise, l'épouse du Christ, est l'Eglise hiéiar-

chique. Or, la bonne doctrine théologîque établit que
l'Eglise est la réunion des fidèles, dont le chef est le

Christ de qui le Pape est le vicaire sur la terre. Entie
Tune et l'autre définition, l'hiatus apparaît. Pour Saint

Ignace la hiérarchie est tout; pour le catéchisme, la mul-
titude des fidèles et l'invisible souvenïtneté de Jésus-

dhrist comptent aussi. Laquelle des deux façons de parler
est la plus exacte ? ,

2°) La Sainte Eglise ne nous a jamais demandé de
croire blanc ce qu'on voit noir. Ni elle ni Jésus-Chrîst
n'ont de commandements contre l'évidence. Notre foi

est raisonnable, et la docilité que demande de nous le

'Catholicisme n'est pas aveugle, mais discrète, avisée, en
tout conforme à l'humaine nature.

(1) Compendium viiœ. spiritualis Bariholomœi a Martyribus^ c. VIL
(2) Règles pour le senlimeni vrai que nous devons garder dans l'Eglise

militante. Règles 3 et 1.
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S"*) Pourquoi enfin Saint Ignace, le premier, ne s'en

<est-il pas tenu à sa règle, au sujet de ce que lui ordon-

nait la Bulle de Paul III ? Pourquoi, quand le Pape lui

disait blanc, a-t-il voulu voir noir ou gris ?

Le P. Astrain, parlant du livre des Exercices, dit qu'il

est ce le plus petit, mais le plus original et le plus su-

blime qu'ait produit l'ascétique » (1). A lire un éloge

aussi catégorique, il est assez naturel qu'on désire le

vérifier en prenant en main le livre en cause, en le par-

courant à loisir et en examinant de près si vraiment il

a mérité tant d'honneur. Or, plusieurs l'ont fait, qui ont

manifesté leur désenchantement. Car le fond du livre

peut être sublime. Mille autres ouvrages du même genre

en sont là. C'est le sujet qui le veut. La forme de l'ex-

posé, dans le texte original espagnol, est au-dessous de

la moyenne; ses plus exaltés panégyristes en tombent
d'accord. Quant à l'originalité de la présentation ou au

propre apport, on a démontré récemment qu'à peine

y a-t-il dans 1^ Exercices une phrase qui ne se retrouve

dans les écrits contemporains, et pourtant le critique n'a

compulsé ni beaucoup d'ouvrages ni les plus probants
pour sa thèse.

Par exemple, il est possible que la méditation dite

Contemplation de Vamour de Dieu soit la plus origi-

nale, et en tout cas c'est la plus belle. Ceci admis, si

réellement il faut l'admettre, il reste qu'il n'est peut-
être pas un livre de spiritualité aujourd'hui connu, où
ne se retrouve quelque trait de ce magnifique tableau.

A quoi se réduit donc l'originalité vraie des Exercices ?

A l'institution du directeur, nous l'avons dit, à la mé-
thode de direction qu'on lui impose, à la complexité des
recettes qu'on lui enseigne pour mener bon gré mal gré
îe retraitant au but voulu. Rien de plus, rien de moins.
Les apologistes eux-mêmes ne sauraient en disconvenir.
Mais comment faut-il entendre et juger cette nouveauté
si extraordinaire ? Oia Saint Ignace en a-t-il pris l'idée ?
Qui lui a suggéré le rigide appareil de ces procédés à met-
tre aux mains de l'instructeur pour former ou déformer
à son gré le dirigé ? Qui fut son maître pour l'introduc-
tion de cette méthode dans la tradition des doctrines et

des pratiques de spiritualité ?

<1) Astrain, Historia de la CompañiOy lib. I, c. IX.

33
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§3.

Origine des Exercices

Les Pères de la Compaénie, qui ont voulu voir partout

dans la vie de leur fondateur l'intervention directe et mi-
raculeuse de Dieu, n*ont pas manqué d'attribuer à cette

inspiration d'En-Haut les Exercices aussi bien que les

Co7îstitutions, Même ils ont imaginé ici une variante im-

pressionnante. C'est la Très Sainte Vierge en personne
qui aurait dicté mot à mot à Saint Ignace le livre des-

Exercices. Coopération à ce point admise, sinon établie,

dans Tancienne Compagnie, qu'il n'y eut pour ainsi dire^

pas de Maison, sans un tableau représentant la scène et

portant l'inscription :

— Dictante Deipara discit et docet.

Durant le premier tiers du XVir siècle, le T. R. P. Mu-
cio Vitelleschi, Préposé Général, ordonna de placer la

première connue de ces peintures à la Maison professe de
Rome

; et, l'exemple venant de haut, les autres Supé-
rieurs suivirent à Tenvi.

Si telle était la vérité, le système ignatien ne saurait

avoir de meilleur répondant. Mais il faudrait prouver
tant soit peu une aussi céleste origine, qui ne laisse pa*
de surprendre de la part de la Vierge douce et de l'au-

guste Mère. Et les arguments en faveur de cette thèse
ne sont pas fort décisifs.

Le P. Lucas assure, par exemple :

C'est une tradition certaine (comme me Ta dit le T. R. P.
Jacques Lainez, fils très cher de Saint Ignace et second général
de la Compagnie), je VaX entendu de sa bouche, que Dieu lui-

même avait donné les Exercices à Saint Ignace.

Quant à la dictée par la Sainte Vierge, le P. Lucas en
appelle à une autre révélation que rapporte le P. La
Puente. Il s'agirait d'une personne d'une oraison très

relevée :

Un ange d'une extrême beauté lui apparut, et lui dit que
la Vierge elle-même fut F Inventrice, la Patronne et la Fonda-
trice des saints Exercices de la Compagnie ; cette œuvre a
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en elle son principe ; c'est elle qui en a fixé le plan et la dispo-

sition. Elle a été la maîtresse qui dirigea notre P. Ignace et lui

enseigna les Exercices.

Et il ajoute :

La Vierge s'occupa beaucoup, à Tordinaire, dès le temps de

sa vie mortelle, et durant des années, de ces saints Exercices

Après quoi il était bien inutile de se mettre en Quête,

comme le P. Watrigant, de livres et de documents con-

temporains de Saint Ignace, pour y relever les éléments

d'un ouvrage, que la Mère de Dieu avait pris la peine
de composer, il y avait quinze cents ans, à Nazareth, et

au sujet duquel il ne manque plus que de nous montrer,
dans la Santa Casa de Lorette, la plume et l'encrier qui

ont servi à Técrire.

Disons-le bien vite, à Thonneur de l'historien mo-
derne dont nous avons ailleurs relevé des défaillances de
critique.

Que ce livre ait été dicté par la Vierge Marie, lui parait stu-

péfiant et inouï en ce monde.
Cela excède entièrement les limites du vraisemblable et du

raisonnable.

Ni chez Lainez, dont on invoque le témoignage, ni dans
Cámara, Polanco, Nadal ou Ribadeneira, ni dans aucun des
historiens qui leur succédèrent immédiatement, comme
Orlandini et Maffei, ni dans les lettres des Provinciaux ou des
Supérieurs du xvi^ siècle qui parlent des Exercices, on n'a
pu découvrir la moindre indication comme quoi la Très Sainte
Vierge était intervenue dans leur composition.
Le fait, conclut-il, pourra s'avérer ; mais jusqu'ici on n'a

rien découvert, antérieurement à 1615, pour le prouver.

C'est fort bien dit et victorieusement raisonné î

*
* *

Mais si la Vierge Marie n'y est pour rien, peut-être

l'Esprit Saint, lui, du moins, a-t-il prêté à la confection

(1) Vida de San Ignacio, lib. I, c. XVI. — Cette idée de faire de
la Très Sainte Vierge l'auteur des Exercices, nous remet en mémoire
une autre imagination du fameux jésuite» le P. Théophile Reynauldt,
d'après lequel Marie ne manquait pas de réciter dévotement tous les

jours son Rosaire I



516 LES CONSTITUTIONS

des Exercices le concours de sa toute puissante inspira-

tion. C'est la conviction du moderne historien.

Ainsi, dit-il, le croient tous les catholiques de bonne foi.

Car, ajoute-t-il, cela va de soi (1).

Et, à l'appui de cette assertion, il cite les PP. Ribade-

neira, Polanco, Gonzalez de la Cámara. Examinons donc
ces témoiénaées : cela en vaut la peine.

Rappelons d'abord que les Exercices ne sont pas un
manuel de piété ni un livre de méditation, où les sujets

sont disposés d'après un plan plus ou moins rigoureux,

de façon à former un ensemble plus ou moins complet.

S'ils n'étaient que cela, personne n'insisterait sur leur

mérite. Mais ils sont surtout une méthode, un système

de direction, une espèce de « formulaire », comme l'ap-

pelle un auteur (2), de « guide d'action spirituelle », pour
se vaincre soi-même, etc.. Or, ce système, cette mé-
thode, ce formulaire a-t-il bien été inspiré à Saint Ignace

par l'Esprit Saint, non dans le sens général où rien ab-

solument ne se fait ici-bas sans le concours divin et rien

de bien sans la grâce, mais dans le sens nettement déter-

miné d'un secours, d'une assistance ou même d'une illu-

mination très particulière et miraculeuse?
Cherchons, pour résoudre ce problème, la lumière où

il faut, c'est-à-dire dans les documents pontificaux.
Il y a un Bref de Paul III approuvant les Exercices. 11

nous dit d'Ignace :

Il a composé certains documents ou Exercices spirituels,

tirés des Saintes Ecritures et des expériences qu*il a de la vie
spirituelle, et réduits par lui ? une méthode très utile pour pous-
ser à la piété l'âme des fidèles.

Ainsi, d'après le Souveraiji Pontife, les Saintes Ecri-
tures, l'expérience, voilà toutes les sources dont s'inspire
le livre.

Du reste. Saint Ignace a bjen pu tirer des Saintes Ecri-
tures les principes généraux de son ascèse, comme ont
fait généralement tous les auteurs; il n'y a pu trouver sa

(1) Historia de la Compañía, t. I, c. IX.

(2) Le P. Watrigant, dans son livre, La Genèse des Exercices de Saint
Ignace de Loyola, p. 7.
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méthode d'application spéciale, que personne n'y avait

vue ni ne saurait aujourd'hui encore y découvrir, car

elle n'y est pas.

Jusque là, pas la moindre difficalté.

Quant à son expérience personnelle, ce fut, évidem-

ment, la source la plus abondante oia il a. puisé les élé-

ments propres qui entrent dans la composition des Exer-

cices.

Mais cette expérience est-elle d'un caractère humain
ou divin, naturel ou surnaturel ? A quel degré, sî elle

échappe par tout un côté aux conditions terrestres, le

miracle s'y mêle-t-il ? Le Pape n'a rien décidé sur ce

point. Et sa manière de parler donne suffisamment

à croire que la question ne s'est pas même posée pour
lui, loin qu'il ait pensé à la trancher.

Voyons donc par quels autres arguments, les partisans

de l'inspiration vont compenser le défaut de cette attes-

tation souveraine de la Chaire de Pierre. Il les faut na-

turellament directs, certains et irréfutables. On n'est pas

autorisé sans cela à mettre en cause la Divinité. Or, à

dire vrai, les faits avancés par la Compagnie sont peu
probants.
^ D'après le moderne historien de la Compagnie :

Il ne serait p?s possible qu'un soldat rude et ignorant, nouveau
converti des vanités du siècle, eût conçu et développé une
œuvre si originale, un livre si ut^le pour le salut des âmes, un
livre qui a produit tant de transformations surhumaines : plus

on étudie celui-ci, plus il étonne par Toiiginalité de sa

méthode et par la puissante efficacité de sa vertu.

L'argument aurait quelque valeur si les Exercices
avaient été composés, tels que nous les avons, par Saint

ignare, dès le lendemain de sa conversion. Mais il n'en
est pas ainsi. Bien au contraire. Saint Ignace lui-même
en témoigne.

S'entretenant avec le P. Louis Gonzalez de la Cámara,
ne lui dit-il pas un jour :

Que les Exercices n'avaient pas été composés tout d'une fois;

mais qu'à mesure qu'il avait observé l'avantage pour lui de
certaines pratiques, il les avait couchées par écrit, pensant
qu'elles pourraient être profitables aux autres.

A. ce qu'on peut conjecturer, les Exercices, durant les



518 LES CONSTITUTIONS

années qui suivirent la conversion de Saint Ignace, se

réduisaient donc à la méditation des péchés, à Texamen
de conscience et aux commandements de Dieu. Ce que
Saint lénace a ajouté petit à petit à ce fonds primitif,

comment et quand il a opéré ces remaniements, il est

impossible de le préciser, aujourd'hui du moins.

Peut-être avec le temps, quand on aura publié cer-

tains documents que nous n'avons fait qu'entrevoir,

pourra-t-on savoir quelque chose.

Les textes des PP. Polanco et Gonzalez de la Cámara,
à savoir que « les Exercices spirituels lui avaient été (au

P. Ignace) enseignés de Dieu », ou que «• Dieu instrui-

sait Ignace comme le maître d'école un petit enfant »,

prouvent peu à l'encontre de l'aveu formel enregislié

plus haut. Et si Dieu nous a interdit de prendre son nom
en vain, à plus forte raison défend-il de lui attribuer des

œuvres dont il n'a pas assumé la paternité. Il y a des

personnes pieuses, qui ont continuellement sur les lèvres

le nom de Dieu, qui le mêlent à tous leurs propos et à

tous leurs actes, le font intervenir à propos de tout et

de rien dans leurs démêlés ou leurs affaires ; mais ceux
qui respectent vraiment la majesté de cet incommuni-
cabrle et saint Nom se gardent avec soin de le

profaner ou rapetisser à la taille des moindres aventures

humaines, sans retenue ni garantie. Et nous n'en conclu-
rons pas que Polanco et son confrère ont gravement pé-

ché ni que leur propos soit une de ces ce légendes pieuses

inventées au temps de nos grandes fictions historiques »,

selon le mot sévère du P. Astrain pour d'autres imagi-

nations du même genre ,(1) ; nous nous permettrons seu-

lement de constater qu'ils n'ont apporté en sa faveur au-

cun argument concluant.
Donc, c( cela ne va pas de soi », et ce tous les catholi-

oues de bonne foi,» ne se rendent pas à des affirmations
aussi gratuites et aussi aventurées.
Mais enfin, supposons même cette créance devenue

commune et reçue presque sans conteste. Que l'auteur
en personne se souvienne de ce qu'il rapporte de cer-

taines fables admises, un moment donné, par beaucoup
de catholiques, du rang le plus élevé, à commencer par tel

Préposé général, comme en témoigne le tableau de la

Vierge dictant à Saint Ignace les Exercices au Gesù ! Au-

(1) Historia de la Compañía, p. 10.
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5ourd*huî de pareilles billevesées scandalisent tous les es-

prits sérieux.

Laissant là la question de la plus ou moins grande

influence divine, dans une œuvre qui porte le nom d'un

homme, mieux vaut y suivre, certainement, la trace de

rinfluence humaine, à savoir de Texpérience de la vie

spirituelle que reconnaît le Bref de Paul III.

Cette expérience, chez Saint Ignace, fut vive, efficace,

minutieuse et scrupuleu&e, d'une profondeur admirable

d'observation psychologique, poussée avec une constance

et une ténacité d'âme sans précédent, animée enfin du
plus ferme propos de servir Dieu, de propager sa gloire,

par tous les moyens que lui suggérait le zèle dont il était

vembrasé.

Et son expérimentation fut double; sur lui-même et

«ur les autres.

De quel genre, *8ur lui-même ? Il est facile de le devi-

ner, d'après de nombreux passages du récit autobiogra-

phique que le P. Ignace en personne fit de sa vie au
P. Louis Gonzalez de la Cámara, un an avant sa mort :

document de la plus haute importance pour le sujet

qui nous occupe. Or, sur la composition des Exercices,

nous y lisons encore (1) :

Après qu'il m'eut conté tout cela, le 20 octobre, j'interrogeai

le pèlerin (le pèlerin, c'est Saint Ignace) sur les Exercices...

voulant savoir de lui la façon dont il les avait composés. Il me
dit qu'il ne les avait pas écrits d'un seul jet, mais qu'à mesure
qu'il observait certains mouvements en son âme, qu'il les

trouvait profitables et qu'il lui semblait qu'ils pourraient être

utiles aux autres, il les couchait par éciit, par exemple,
l'usage d'examiner sa conscience par la méthode des petites

barres, etc.. Sur les « élections » spécialement, il me dit qu'il

avait tiré ce sujet de la multitude de desseins contraires qu'il

avait eus à Loyola, étant encore malade de la jambe.

Ces mots suffisent à nous donner un aperçu de la mé-
thode ordinaire du Saint. On y saisit à la fois et son
travail de déduction mystique et son art de mettre à

profit toutes les données de la vie. C'est à la lumière
de ce flambeau, qu'il est parti à la découverte des mille
phénomènes de l'ordre spirituel, de ce monde intérieur
que nous portons en nous, selon l'énergique expression
de Sainte Thérèse (2).

(1) Monumenta Ignatiana, Series quarta, t. I. p. 97.

(2) Morada, IV, c. I
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Et le résultat de ce voyage d'exploration, ce sont les^

Exercices. A ce point de vue, il faut savoir rendre jus-

tice à leur hardiesse. Mais ce n'est pas une raison pour
exagérer leur valeur.

Ceux qui soutiennent leur inspiration, veulent

qu'ils soient sortis complets, définitifs, du cerveau

d'Ignace, sans intervention d'influences étrangères. Nous
avons vu et montrerons encore à loisir que c'est pur
roman. Poursuivons ici la relation du P. Louis Gon-
zalez de la Cámara (1) :

Le pèlerin, ciit-il, était fort avide de pratiquer les choses spi-

rituelles et de trouver des personnes qui en fussent capables.

Ni à Barcelone m à Manrèse, ajoute-t-il, tout le temps qu'il

y fut, il ne put trouver personne qui Taidât comme il le désirait.

Mais, en dépit de ces paroles, on ne saurait mettre en
doute que Saint Ignace n'eût alors beaucoup appris en
fait de spiritualité, tant des personnes qu'il consulta que
des livres qu'il put étudier.

Seulement, dans cette âme ardente, ces éléments épars

ne pouvaient que prendre une vie nouvelle, se pénétrer
de l'esprit du néo-converti, revêtir le caractère de sa tri-

ple personnalité intellectuelle, morale et religieuse, telle

que l'avaient faite la nature et la grâce. Et c'est du bras-

sage de ces éléments ainsi transformés que sont nés, dan*
le creuset de ce cœur obstiné, les Exercices.

*
* *

Après les avoir examinés, un prêtre très versé dans ces

questions de mystique et d'ascèse, les trouvait si rares,,

si étranges, si peu pareils à toutes les méthodes de spiri^

tualité usitées dans l'Eglise, qu'il déclarait :

— On les dirait d'une autre religion.

Et selon le mot d'un adversaire :

— Les Exercices d'Ignace ont fondu ensemble les pro-
cédés gnostiques des sectes musulmanes et les subtilités

d'un catholicisme militant (2).

D'autres encore ont inventé mille choses.

(1) Monumenta Ignatîana, Series quarta, Tom. I, p. 57.

(2) Hermann MuLi^ER, Les origines de la Compagnie de Jésus, p. 41 et
40.
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Ce sont de manifestes erreurs.

La substance des Exercices et même certaines parties

littérales du système sont communes à toutes les mé-
thodes ascétiques et religieuses. C'est la doctrine, c'est Tas-

cèse traditionnelle de l'Eglise. Tout ce que celle dTgnace
a de particulier, c'est l'excès, c'est l'abus de certains élé-

ments extrêmes, dont l'esprit personnel, l'espèce d'idio-

syncrasie qui les pénètre a développé trop exclusivement
les conséquences sans contrepoids. C'est le choix, l'en-

semble et la systématisation propre de ces Exercices, qui

portent le cachet de l'individualité de leur auteur. Ce
qui y vit et y palpite de plus fort et de plus actif, c'est

cet homme, c'est l'impulsion irrésistible de sa volonté
supérieure à tous les obstacles, qui ne recule devant au-

cune difficulté et fait reculer les montagnes. Sous ce rap-

port, nous n'avons pas de meilleur portrait d'Ignace
que ses Exercices. Ils nous rendent toute vive sa physio-
nomie et son âme.

Derrière le directeur qu'il impose au retraitant, c'est

lui encore qui, debout, commande et triomphe. Rien ne
se fait sans ce cœur à cœur, dont il est l'étincelle

et la flamme. C'est sa conviction, son obstination, la bUg-

gestion de son invincible regard qui, dès les originet»,

constitue le vrai miracle permanent de ses combats et.

finalement de sa victoire.

A Manrèse, selon ses historiens, à peine converti, n
se presse tant de se mêler à ces débats de conscience, qu'if

soulève contre lui toute la population. La bonne Inès

Pascual, pour le bien de la paix, fait en sorte qu'un prê-
tre, Antoine Fujol, l'enlève de Manrèse et l'emmène à
Barcelone. A Barcelone, il recommence; des séculiers,

des religieux reçoivent les Exercices : il se crée mille

embarras. A Alcalá, ses instructions énervent à ce point
les femmes que plusieurs deviennent hystériques, ce qui

oblige encore l'autorité ecclésiastique à intervenir. A
Salamanque, même ardeur, mêmes intrusions, procès,

exil. Et il récidive à Paris, à Valence, partout, bravant
les méfiances, les dégoûts, les périls, et jusqu'aux scru-

pules de conscience les plus légitimes.

Ce qui l'encourage et ce qui le guide, c'est de voir îes

fruits merveilleux de cette action personnelle intrépide,

voire aventurée. Chaque jour augmente son trésor d'in-

dustries, de remarques, d'adresses à manier les âmes; il a

noté au passage, à l'usage de ceux qu'il peut initier peur
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à peu à sa méthode, tous les accès, les accidents et les

débouchés d'un dur chemin. II y a passé, il le connaît;

il se sent d'ardeur et de taillera y faire passer après lui

le monde.
Mais il aura toujours aussi d'imprévisibles et inévi-

tables déceptions.

Et nous nous sommes abstenus de juger cette sorte

d'épopée de conquérant mystique, qui quelquefois res-

semble un peu aux équipées d'un autre de ses immor-
tels compatriotes : le chevalier de la Manche. Les faits

nous suffisent à marquer cette route montante, avec ses

tournants dangereux, ses précipices et son élan, tantôt

hésitant, tantôt éperdu, vers les cimes. Celia, c'est la vie,

même celle des héros et des saints.

Seulement qui ne voit qu'en tout cela, rien n'exige

qu'on fasse intervenir l'esprit de Dieu, ni tremper dans
l'écritoire les doigts de la Vierge très pure. Il n'y est

pas même besoin de ce don souvent bien disparate que
le ciel accorde à quelques hommes éminents, et qu'on
est convenu d'appeler le génie. Le moderne historien

de la Compagnie parle à plusieurs reprises du génie de
Saint Ignace. Où l'a-t-îl vu ? A quoi l'a-t-il invincible-

ment reconnu ? Ou nous nous trompons fort, ou pour
inventer et appliquer sa méthode de direction spiri-

tuelle. Saint Ignace n'a eu besoin que de deux choses :

la première, une persuasion intime, profonde, insurmon-
table, que l'idée qu'il s'était formée de la vertu et de la

perfection spirituelle était très sûre et applicable à toutes

sortes de personnes; la seconde, une volonté énergique,

qui ne reculât devant rien pour faire triompher ce plan
d'apostolat.

Que ces deux idées ou ces deux sentiments soient par
ailleurs réfléchis et délibérés, ou instinctifs et de pre-

Tnier mouvement, peu importe : l'important est que Saint

Ignace les ait eus. Or, ni l'un ni l'autre cas ne compor-
tent obligatoirement ni génie ni révélation.

Saint Ignace fut « l'homme de quelques idées », selon

le mot de Lainez (1), et voilà tout. Pas un chef qui ait

exercé sur l'humanité une certaine influence, n'a agité

dans son cerveau un plus petit nombre de vérités. Mais
celles qu'il connut, il s'y tint si ferme, avec une énergie
si indomptable, qu'il a fini par les imposer à ses corn-

il) La Palma, Camino espiritual, lib. II, t. III.
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paénons, à en faire Tâme de sa Compagnie et Tune des

grandes formes durables dont s'impose la vitalité à ce

inonde qui passe. Les Constitutions sont Tun, et les

Exercices Tautre profil de cette figure toute en volonté
étroite, infrangible et haute.

Peu d'idées, mais enracinées au plus profond de Tarne;
un arrêt de la volonté, fixe, résolue à mettre à exécution
ces quelques points bien choisis : voilà les Exercices. Le
retraitant travaille de toutes les forces de son esprit et

de son cœur à s'imprimer dans l'âme pour toujours ces

stigmates brûlants; il a près de lui un guide pour lui

assurer la main et pousser au besoin le fer jusqu'au repli

le plus intime de l'être épouvanté : tel est tout le prin-

cipe de ces directions spirituelles, et ce qui en fait la

nouveauté.

* *

Or, peu importe au surplus le plan des Exercices:

l'ordre ou le sujet des méditations. La table des matières
en est au fond la même que celle de milliers de livres

mystiques antérieurs ou contemporains. Personne ne
saura jamais que s'y édifier, plus ou moins, selon se.s

dispositions.

La direction, au contraire, excellente et plausible

dans la plupart des cas, ne sera pas toujours forcément
accommodée à l'état d'âme du dirigé. La brusque per-

turbation de toutes les facultés que font éprouver les

Exercices pourra se produire fort utilement en certains

cas, très inopportunément en d'autres, et devenir dan-

gereuse. Tout dépend d'innombrables circonstances.

L'un sortira des Exercices tranquille et l'esprit serein,

l'autre troublé jusqu'au fond de l'âme, parfois tourmenté
dans son corps, devenu pour toute la vie un infirme ou
un dévoyé. Tel aura vu dans cette réglementation ascéti-

que infinie le comble de la sagesse spirituelle; tel autre

une série fatigante de règles superflues et oiseuses, un
certain formalisme extérieur et routinier qui gêne plutôt

la libre élévation de l'âme à Dieu. Selon sa manière de
voir, celui-ci sera sauvé, celui-là perdu, au jugement
de la Cornpagnie.

Et Saint Ignace lui-même n'a pas pu ne pas entrevoir le
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danger de cette pierre de contradiction, jetée entre les

âmes par les Exercices, et qui pouvait devenir une pierre

de scandale. Les Externes se chargeaient de le lui faire

entendre, nous l'avons vu à Manrèse, à Barcelone, à Al-

calá, à Salamanque, à Valence surtout, où cet homme
prodigieux que fut Saint Thomas de Villeneuve avertit,

avec toutes sortes d'insistances paternelles, les Pères de la

Compagnie des périlleuses nouveautés qu'introduisaient

dans l'Eglise ces secrets, cette direction privée, réservée

à une famille religieuse, ce silence, ces maisons spéciales^

cette retraite imposée par les Exercices. Il leur donna
même à entendre que les Exercices devraient être réser-

vés au tout petit nombre, voire qu'ils sentaient la secte

des Illuminés. Et Saint Thomas savait ce qu'il disait :

il avait vu de près les uns et les autres à Alcalá.

11 semble mêm.e qu'avec le temps les Jésuites se

soient rendu compte de ces dangers, et que les Exercices
étaient une arme à deux tranchants :

Les Exercices ne conviennent pa,s à tous, ait le P. Nadal ;

il ne faut pas à tous donner l'élection : les premières annota-
tions en avertissent en tête des Exercices (1).

Pour obvier à ces inconvénients, le P. Nadal prétend
il est vrai :

L'Eglise a voulu que la Compagnie et personne autre fût

chargée d'expliquer les Exercices, de les donner, de les dispen--

ser, et de cette manière pourvût à ce que les consciences des
hommes ne s'égarassent point (2).

Seuls les « Nôtres », à son dire, avaient la science des

Exercices, l'intelligence de cette méthode de réforma-
tion des mœurs qui n'existait pas avant que Saint Ignace
la découvrît : art de la sainteté qui élève infailliblement

le chrétien à la perfection morale (3).

(1) Censurée ùl Exercitia... refutaiio.

(2) Idem.

(3) En guise de confirmation, voici encore quelques textes :

« Avant les Exercices, dit Bouhours, (Vze de Saint Ignace) il n'y avait

certainement pas de méthode sûre pour la réforme des mœurs. »

« Les Nôtres, avait coutume de dire le P. Maître Jean d'Avila, étaient

bien obligés, plus que tous les autres, de se sentir très agréables à Dieu,

car, dès les premiers jours de leur entrée dans la Compagnie, ils étaient
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— Ainsi, répète le P. Nadal, en a disposé l'Eglise, ainsi

Ta-t-elle déclaré solennellement.

Ce n est pas vrai.

Où donc Nadal a-t-il pris cette disposition canonique ?

Dans le Bref où Paul III approuve les Exercices, il n'y

a rien de tel. Nulle part ailleurs on ne trouve trace d'un

pareil monopole. C'est une assertion purement gratuite,

et, à la prendre au pied de la lettre, un de ces mille

artifices inventés par les Pères pour passer aux yeux des

fidèles pour les sauveurs providentiels de l'Eglise, les

maîtres autorisés de la vie spirituelle, les seuls sûrs direc-

teurs de conscience. La prétention n'a rien de modeste.
Et bien que les Jésuites l'aieñl souvent soutenue, elle

n'a rien de fondé. Voici d'ailleurs le Bref même de
Paul III :

Paul III, Pape, pour perpétuelle mémoire.
Le souci de la charge pastora.le que Nous avons assumée pour

tout le troupeau du Christ, et notre désir de la gloire et de la

louange divines font que Nous accueillons avec plaisir tout ce

qui peut aider au salut des âmes et à leur avantage spirituel
;

et Nous prêtons une oreille favorable aux désirs de ceux qui

Nous demandent quoi que ce soit qui puisse favoriser et aug-
menter la dévotion parmi les fidèles du Christ. Nous avons donc
appris de notre cher fils, l'illustre François de Borgia, duc de
Gandie, que notre cher fils Ignace de Loyola, Préposé général
de la Compagnie de Jésus, érigée par Nous en notre sainte

Ville et confirmée par notre Autorité apostolique a composé
un certain ouvrage ou Exercices spirituels ; il les a tirés des
Saintes Ecritures et de Texpérience qu'il a de la vie spiri-

tuelle, et les a réduits à une méthode très apte à pousser Tesprit
des fidèles à la piété. Le susdit duc François non seulement
a appris parla voix publique, de différents côtés, que ces Exer-
cices étaient profitables et salutaires aux fidèles du Christ,

pour leur avantage et leurs progrès spirituels ; mais encore
cela lui a été certifié à lui-même par manifestes expériences à
Barcelone, Valence et Gandie. C'est pourquoi le même duc Fran-
çois en vue d'augmenter le fruit dudit ouvrage ou Exercices

spirituels et d'animer beaucoup d'autres chrétiens à en user
avec une plus grande dévotion, Nous a adressé humblement

sûrs de prendre par les Exercices le chemin qui infailliblement les con-
duisait à la perfection.» (Bartoli, Vida de San Ignacio, t. I, p. 101.)

« Les Exercices ont fait autant de saints que de lecteurs », ajoute
Jouvency.

De pareils éloges, aussi étranges et parfois blasphématoires, se re-

trouvent dans presque tous les historiens de la Compagnie.
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requête, pour que Nous ordonnions de les examiner, et si Nous
les trouvions dignes d^approbation et de louange, Nous les ap-
prouvions, les louions, et daignions pourvoir à tout le reste

avec une bonté apostolique. Nous donc, ayant fait examiner

les Exercices, sur rapport de notre bien aimé Jean, Cardinal

prêtre du titre de saint Clément, Evêque de Burgos et Inquisi-

teur contre la dépravation hérétique, de notre vénérable

frère, Philippe, évêque de Valencia, notre Vicaire général

pour les causes spirituelles dans cette ville, et de notre cher

fils Aegidius Foscarario, Maître de notre Sacré Palais, Nous
avons trouvé que ce livre était plein de piété et de saintetés

qu'il est très utile et très salutaire pour l'édification et le

profit spirituel des fidèles. Prenant aussi en due considération

les fruits copieux qu'Ignace et la Compagnie qu'il a instituée

produisent continuellement pour l'Eglise de Dieu dans toutes

les parties du monde et les grands services que les Exercices

ont rendus sous ce rapport, Nous rendant aux désirs du Duc,
de notre Autorité apostolique, par la teneur de cette lettre

et de notre science certaine, Nous approuvons et louons lesdits

documents et Exercices, et toutes et chacune des choses qui

y sont contenues ; Nous les prenons par ce Bref sous Notre
protection et Notre patronage, exhortant vivement dans 1&

Seigneur tous les fidèles, hommes et femmes, et chacun
d'eux, d'user avec dévotion et de faire leur profit de ces

Exercices.

De même Nous donnons faculté pour que ces documents et Exer-
cices spirituels puissent être imprimés librement par n'importe
quel éditeur que ledit Ignace choisira ; et après cette première
édition, ni ledit imprimeur ni aucun autre ne les pourra rééditer

sans le consentement dudit Ignace ou de ses successeurs, sous
peine d'excommunication et de cinq cents ducats d'amende à
appliquer aux œuvres pies.

Et Nous mandons à tous et à chacun des Ordinaires, et aux
personnes constituées en dignité écclésiastique, aux Chanoines
des Eglises cathédrales et métropolitaines, et aux Vicaires

Généraux dans les causes spirituelles ou officiers de l'Ordinaire,^

où qu'ils se trouvent, qu'eux ou bien un ou deux d'entre eux,,

par soi-même, par un autre ou par d'autres, prêtant assistance

à n'importe quel membre de ladite Compagnie ou à tout autre
à qui revienne effectivement la défense et le patronage des
Exercices spirituels, fassent par notre autorité qu'ils jouissent

pacifiquement de notre dite concession, qu'ils ne permettent
pas que personne les moleste contre la teneur de cette Lettre,,

qu'ils répriment tous ceux qui y contrediront et y seront
rebelles, qu'ils les y contraignent par les censures, peines ecclé-

siastiques et gkutres moyens de droit convenables, sans admettre
d'appel, et, s'il est nécessaire, qu'ils recourent au bras séculier.

Nonobstant, etc..
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Donné à Rome, au Palais de Saint-Marc, sous Vanneau du
Pêcheur, le dernier jour de juillet de Van du Seigneur 1548, le

quatorzième de Notre Pontificat (1).

Après lecture de cette pièce, le lecteur jugera si

rEélise, pour parer aux inconvénients des Exercices, en
a réservé Tadministration aux Jésuites, comme le pré-

tend le P. Nadal. Rien de cela n'apparaît dans le Bref.

Et rien non plus dans la Bulle ou Constitution de
Paul V (2), expédiée le 3 mai 1606, où est accordée une
induléence plénière à tous religieux qui feraient les Exer-
cices, non en les donnant ou en les prêchant aux autres,

mais à leur compte, grâce à de pieuses lectures et à des

méditations, d*au moins deux heures par jour, suivies

d'une confession générale ou annuelle, ou ordinaire, sans

qu'il soit nécessaire de suivre la méthode de Saint Ignace.

Rien n'est plus loin comme on voit de la pensée du
Saint-Siège que de faire des Exercices le monopole de la

Compagnie.

* *

Pourquoi du reste l'Eglise aurait-elle réservé à la

Compagnie le droit exclusif de donner les Exercices,

sous prétexte de pourvoir à la pleine sécurité des fidèles,

puisque la Compagnie elle-même a dû réserver à

quelques rares sujets éprouvés et spécialement formés à

cet effet le privilège d'exercer ce périlleux ministère ?

Car, premièrement, comprendre et manier comme il

faut (j'entends selon la pensée des Pères) un instrument
aussi délicat, dépend intimement de ce qu'on ap-

pelle d'autre part V « esprit de la Compagnie », si diffi-

cile à saisir et plus encore à posséder.

Au surplus, l'esprit même de la Compagnie ne suffit

pas à donner Tintelligence des Exercices. Même parmi
les vrais Jésuites, qui appartiennent non ceulement au
corps, mais à l'âme de la Compagnie, très rares sont ceux
qui s'entendaient à cette besoghe. Si rares, que sur cinq
ou six cents membres, deux ou trois à peine passaient

pour avoir pleinement le don. Au temps de Saint Ignace

(1) P. Alphonse Rodríguez, Ejercicio de perfeccioriy p. I, t. III

c. XXV.
(2) Idem, ibid.
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et à son avis (1), nous avons vu que parmi tant de Pères

formés à son école, il n'en voyait pas plus de quatre à

distinguer sous ce rapport : les PP. Le Fèvre, Salmerón,

François Villanueva et Domenech, pour les Exercices

entiers, et, en ce qui concerne ceux de la première se-

maine, le P. François Estrada. Je ne sais ce que le~Saint

penserait des instructeurs actuels : peut-être n'en distin-

guerait-il même plus autant ou plus du tout.

D'après l'opinion commune chez les intéressés, il y a

des Provinces entières où, sur 800 membres et plus, deux
ou trois peut-être entendent les Exercices. Ailleurs, pas

un. Il arrive même que tels et tels envient cette réputa-

tion de savoir donner les Exercices, et alors les Supé-
rieurs doivent envoyer des initiés les mettre au courant

de cette science secrète et spéciale. Mais il ne suffit pas

qu'on leur ait transmis les mystères pour qu'ils soient

considérés comme passés maîtres et capables d'exercer.

Il faut encore qu'ils fassent leurs preuves, et ils échouent
souvent.

Tout cela paraîtra bien étrange et bien incroyable aux
Externes; c'est la pure vérité pourtant.

Et ici nous finirons par demander :

•— Quelle espèce de magistère spirituel est-ce donc là,

quel art de la sainteté, comme l'appellent les Jésuites,

quelle méthode pour la réforme des mœurs, quel che-

min infaillible vers la vertu et la perfection chrétienne,
si difïicile à pénétrer qu'il demeure l'apanage de quel-

ques-uns ?

Le P. Nadal défendant les Exercices, proclamait à

bouche que veux-tu qu'ils ne contenaient rien d'étrange.

Rien que Tesprit d'oraison, infus par la grâce de Jésus-Christ
en notre minime Compagnie

;
esprit, disait-il, qui n'est pas nou-

veau, mais ancien ; et par conséquent, ni en les Exercices ni

dans la Compagnie, il n'y a de nouveauté, mais une rénovation
de la grâce antique qui se perpétue dans TEglise du Christ (2).

Mais s'il en est ainsi, que veulent dire ce secret, ce
silence, cette initiation mystagogique, cette science ré-

servée, ce petit nombre d'adeptes et d'initiés? N'y a-t il

pas ici une illusion, un aveuglement prodigieux, qui fait

(1) Historia Exercitiorum Sancti Pairis Ignatii, p. 263, édit. de Fri-
bourg de 1900.

(2) Censurœ in Exercitia... refutatio (Chrome, t. III, appendlx, p. 552).
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que la Compagnie tourne le dos aux principes les plus

élémentaires de la vertu et de la tradition chrétienne ?

Nous avons vu que Saint Thomas de Villeneuve, cho-
qué de ces allures de secte occulte, disait aux Jésuites :

Que, pour des chrétiens, il ne devrait y avoir qu'un mys-
tère : l'Incarnation du Fils de Dieu. A notre avis,

c'est Saint Thomas qui avait raison. Entre ce ministère

secret, alambiqué, ces airs d'envoûtement et de suéé^s-

tion des bons Pères, et les habitudes de rondeur et de
simplicité familière qui fleurirent dans l'Eglise jusqu'à

ce qu'apparût en ce monde la Compagnie de Jésus, nous
n'hésitons pas. Nous préférons le système ancien, éprouvé
et traditionnel de l'Eglise. Nous dirons plus. Quand nous
repassons par la pensée tant d'écoles d'ascèse et de ten-

dances mystiques qui prévalurent tour à tour dans
l'Eglise; quand nous nous peignons en imagination les

grandes écoles de spiritualité du Moyen Age; lorsque
nous remontons jusqu'aux Pères des débuts de l'ère chré-

tienne et arrivons à ces grands solitaires de l'Egypte et

de la Thébaïde; quand nous songeons à la haute per-
sonnalité de ces vieux moines, sans vaine science dans
la tête, mais le cœur rempli de tant de charmante mo-
destie, de bonté douce et de vertus : ah ! leur sainteté

remplit d'envie. Ces hommes nous paraissent les plus
parfaits, les plus heureux et ceux qui ont choisi en ce
monde la meilleure part. Et à chacun ses goûts et son
plaisir : on n'en discute pas plus que des couleurs; mais
pour nous, nous le confessons ingénuement, nous éprou-
verions plus d'assurance à engager quelque conversation
sur la spiritualité, et même à chercher un maître ès orai-

son parmi ces vénérables saints ermites, qu'à nous mettre
sous la direction d'un instructeur pour ces durs Exer-
cices, vraie machine à sainteté, qui soi-disant mènent
infailliblement et tout droit à la perfection.

§4.

Une controverse sur les Exercices.

De longues controverses se sont engagées au sujet de
l'originalité du texte même des Exercices, en dehors de

34
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la méthode d'application par le directeur, cette évidente
nouveauté.
Depuis longtemps, les Pères bénédictins prétendent que

le livre de Saint Ignace est un plagiat de VExercitaio-
Hum, en espagnol, de l'abbé de Montserrat, Frère
Garcia de Cisneros; et ils réclament pour celui-ci une
part de la gloire que les Pères de la Compagnie s'adju-

gent pour avoir bien exploité ce fameux livre. Les Jé-

suites ont toujours nié cette filiation; et le P. Pierre

de Ribadeneira écrivait déjà au P. Giron, Recteur du Col-
lège de Salamanque (1) :

On vient de me remettre la lettre de Votre Révérence en
date du 14 avril ; et, bien que je sois fort occupé et fatigué, je

réponds de suite, pour satisfaire à la demande que m*adresse
Votre Révérence, au nom d'un Collège auquel me lie une si

particulière affection.

Ce que le P. Fr. Antoine de Yepés dit et peut écrire ou impri-
mer au sujet des Exercices de notre bienheureux P. Ignace
est une opinion ancienne et fort reçue parmi les Pères de Notre-
Dame de Montserrat ; et il y a nombre d'années qu'un Père
de ce saint monastère, appelé Fr. Jean de Lerme, m'en a écrit

en s'appuyant sur quelques-unes des raisons qu'invoque le Fr.

Antoine de Yepes.

A mon avis, il y a deux points à distinguer : le premier,

c'est qu'il est fort probable que notre bienheureux Père a eu
connaissance à Montserrat du livre ou Exercitatoriüm du P. Fr.

Garcia de Cisneros, qu'aux débuts il s'en est servi pour son orai-

son ou méditation, que le P. Fr. Jean Ghanones lui a enseigné

les principes de sa spiritualité, et aussi qu'il a emprunté le titre

du livre qu'il a composé ensuite sur les Exercices spirituels au
livre ou Exercitatoriüm du P. Fr. Garcia.

Le second point, c'est que le livre de notre Père est très dif-

férent dejcelui du P. Fr. Garcia. Matériellement on y traite du
même sujet ; mais la façon et la forme sous laquelle on en

traite sont tout à fait diverses. Sur l'examen particulier, le

temps et les additions pour le mieux faire, sur les points et le

mode d'élection, sur les règles de discernendis spiritibus, sur

celles qu'il trace ensuite à propos de la nécessité de sentir

avec l'Eglise, sur la manière de prier, sur l'exercice des trois

puissances à la fin de la quatrième semaine, sur d'autres points

encore, on ne trouve absolument rien dans VExercitatoriüm du
P. Fr. Garcia que j'ai en mains. 11 n'est donc pas douteux

(1) Cette lettre a été publiée dans la Chronique générale de l'Ordre

de Saint Benoît, par le R. P. D. Antoine de Yepes, t. IV, ValladoUd,

603.
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que ces deux livres sont très distincts et que le second n'est

pas pris du premier (1).

Reste à répondre à ce que dit le P. Fr. Antoine de Yepes :

que notre bienheureux Père n'a, pu réussir à écrire un tel livre,

sans instruction ni connaissance du latin. A quoi je réplique

que, lorsque Dieu instruit et éclaire une âme, elle n'a pas besoin

d'études ni de latin ; et ce que notre Père a consigné dans cet

ouvrage, ce n'est pas pour l'avoir étudié ni appris dans les

liwes (2), mais pour l'avoir reçu de Dieu (3> et expérimenté

en soi-même. .

Car si, au début, il ne savait pas ce que le Seigneur attendait

de lui. Dieu, lui, le savait bien. Il se disposait à faire d'Ignace le

fondateur de la Compagnie et le grand patriarche de l'Eglise;

il voulait lui fournir un des moyens, grâce auxquels notre Père

rassemblerait et agrandirait sa Société et ses fils produiraient

tant de fruits dans l'Eglise, comme ils l'ont fait par les Exer-

cices. Voilà la vérité qui se manifeste par les résultats que,

de toutes parts et en tant de manières, Dieu Notre Seigneur

a daigné tirer de là, comme il est notoire. Car bien que notre

bienheureux Père eût sérieusement étudié et puisé dans d'autres

livres pour ses Exercices y il n'était pas possible, humainement
parlant, que d'idées apprises dans les écoles et d'une réédition

de formules de spiritualité et de dévotion usagées, résul-

tassent les changements de vie, la réformation des mœurs
et les autres conversions produites par le livre des Exercices

de notre bienheureux Père (4), si le Seigneur par une grâce

(1) Là-dessus le P. Ribadeneira est en désaccord avec le P. Watrigant
qui, dans son livre, La Genèse des Exercices, démontre, irréfutablement

à notre avis, qu'entre l'un et l'autre ouvrage.^ les divergences ne sont

pas aussi abondantes ni aussi graves que cela. Redisons-le : la grande
nouveauté, dans les Exercices, ce n'est pas le sujet, c'est la méthode,
c'est le directeur :

« Chose singulière I dit un écrivain (Hermajîn Müller, Les origines de

la Compagnie, p. 38) ; le livre de Gisneros est écrit pour des religieux, et

malgré ses broussailles et ses subtilités scolastiques, il provoque l'effort

individuel, il respecte la liberté des esprits et des âmes ; celui de Loyola
s'adresse à des gens de tous états et de toutes conditions, et ce qu'il

exige d'eux, c'est l'obéissance passive. »

Cet auteur est parfois un peu exagéré, mais ici il a parfaitement
raison.

(2) L'Ejercitaiorio du P. Gisneros existait en castillan ; Saint Ignace
n'avait donc pas besoin de savoir le latin pour l'utiliser.

(3) Cette affirmation, si elle n'est pas une pure formule pieuse, est

gratuite et téméraire. Il ne sufñt pas, en un sujet aussi grave, de mention-
ner au passage et en l'air une sorte de révélation miraculeuse, sans té-

moins, sans preuves et sans gages. (Les modernes exégètes de la Compagnie
se montrent plus exigeants pour l'Écriture Sainte. — Note du traducteur).

(4) Pourquoi pas? Parce qu'un livre a provoqué des conversions ou de
bonnes pensées, est-ce une raison de le tenir pour inspiré ?
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spéciale ne leur avait pas accordé de produire de pareils ef-

fets (1).

Aussi le Souverain Pontife Paul III, dans son Bref de 1548,
où il confirmait et louait les Exercices, dit : « Exercitia spi-

ritualia ex sacris Scriptiiris et vitœ. spiritualis experimentis
elicita ; » et le P. Polanco, de qui est la Préface du livre des
Exercices, dit : « Hsec documenta ac spiritualia Exercitia quas
non tam libris quam ah unctione Sancti Spiritus et ab interna
experientia et mu tractandorum animorum edoctus noster in

Christo Pater, etc.. composuit (2). Et tel a été notre commun
sentiment, à nous tous, les anciens Pères de la Compagnie,
qui avons vécu et conversé avec notre bienheureux Père, sans
jamais avoir imaginé ou soupçonné autre chose.

Par le livre que je possède du P. Fr. Garcia et par ce qu'on
raconte de sa vie, on voit qu'il fut un homme spirituel et un très

digne Abbé, réformateur du saint monastère de Montserrat ;

il est juste que les novices de cette maison soient formés d'après

sa méthode ; et nous, les membres de la Compagnie, devons
rendre grâce à Notre Seigneur de ce que notre bienheureux Père,

sauvé des eaux et des orages du siècle, soit arrivé à si bon port,

ait trouvé un si bon confesseur et profité d'un si bon li^re.

Mais ce que Dieu Notre Seigneur a opéré par la suite en lui,

reconnaissons-le et remercions-en Dieu, nous de la Compagnie:
car tout est son ouvrage, et louange s'en doit à qui l'a fait.

C'est tout ce que je trouve à répondre pour le moment à la

lettre de Votre Révérence ; mais je lui demande en charité

que ni Elle ni son saint Collège n'oublient votre pauvre vieux et

inutile serviteur au saint Sacrifice ni dans vos prières. Rappe-
lez-moi bien fort au souvenir du P. Fr. Antoine de Yepes
auquel tous les Nôtres doivent être reconnaissants de la grande
piété, de la charité et de la prudence avec laquelle il a communi-
qué ses doutes à Votre Révérence et veille sur l'honneur de

sa sainte maison de Montserrat. Ne devons-nous pas en effet

(1) Il y a bien des manières de la part de Dieu d'accorder une pareille

efficacité. Celle que suggère Ribadeneira n'est pas du tout celle de Paul
III : on va voir la différence.

(2) Qu'on remarque également la différence entre le langage de Polanco
et celui du Pape. A l'expérience de la vie spirituelle et aux Saintes Ecri-

tures, le secrétaire de la Compagnie ajoute, de son autorité privée,

l'onction de VEsprit-Saint. Soit, si c'est une façon de rappeler l'incontrô-

lable action de la grâce. Mais les Pères de la Compagnie ne cessent depuis

trois siècles de tirer à eux, de brouiller et de dénaturer ces textes de

leurs propres auteurs, pêle-mêle avec les documents pontificaux, pour
conclure à une inspiration miraculeuse que rien ne démontre formelle-

ment. On notera également ce ton d'adulation qu'affectent à l'égard

de Saint Ignace Polanco, Lainez et les autres. C'est lui qui justifie le

mot cruel de Paul IV, que les jésuites s'étaient fait une « idole » de leur

fondateur.
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vénérer ce monastère, aussi bien pour l'excellence spirituelle

qu'il a plu à Notre Seigneur d'y accorder à notre bienheureux

Père, que pour la fraternité que tous ses Pères ont témoigné

à la Compagnie Tan, si je ne me trompe, 1543. Daigne Notre

Seigneur....

Madrid, le 18 avril 1607. — Pedro de Rivadeneira.

La question en resta là durant de longues années. Il

semble aujourd'hui que, si les Pères bénédictins Tont
laissée peu à peu tomber, les Jésuites de leur côté ont.

dû céder aussi beaucoup de terrain dans cette contro-

verse. C'est un Jésuite, le P. Watrigant, qui semble en
effet avoir pris à tâche de montrer de nos jours tout ce

que Saint Ignace doit à Garcia de Cisneros, non seule-

ment pour l'ordre général des matières, mais même pour
les règles, instructions et avis particuliers.

Au reste, la controverse close sur ce point peut renaî-

tre un jour à côté; et Ton prétend que si certains pa-

piers du P. Le Fèvre étaient enfin publiés, ils achève-
raient d'éclairer d'un jour singulier la question. Espé-
rons que cette publication n'attendra plus trois siècles.

H resterait beaucoup de choses à ajouter.

Le P. Watrigant s'ingénie à montrer, par exemple,
qu'à peine y a-t-il une pensée des Exercices qui ne se

retrouve dans la littérature religieuse antérieure. Encore
se contente-t-il de les confronter avec trois ou quatre des
livres similaires les plus connus. Il s'en tient à peu près
aux écrits sortis de Montserrat. Sans doute, aurait-il tait

une non moins ample récolte parmi les ouvrages en cours
à Alcalá, vers 1526, quand Saint Ignace y séjourna. Il

faudrait examiner de près, en particulier, certaines édi-

tions du libraire Miguel de Eguia, qui fut l'ami de Saint
Ignace
Pour n'en citer qu'une, dans VArt de servir Dieu, du

(1) Il semble qu'il s'agisse ici de Michel Eguia qui fut poursuivi par
l'Inquisition quelques années plus tard. L'humaniste Jean de Viergara
écrivait en effet, le 9 avril 1533 :

« Nous ne savons rien d'Eguia, sinon qu'il en a appelé de son jugement
à Valladolid et qu'il est cité au Conseil. » (Revisla de Archivos y Biblio-

ihecas, t. IV, p. 911).

Ce Miguel eut un frère Jacques, qui entra dans la Compagnie et fut

quelque temps le confesseur de Saint Ignace.

Le P. Le Fèvre dit de lui qu'il a fréquenté Françoise Hernández,
la fameuse illuminée. Cette amitié fit tapage, èt même scandale: elle

nuisit à la réputation de la Compagnie à ses débuts.

Saint Ignace fut très ami cependant des Eguia ; il vécut même quelque
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F. Alphonse de Madrid (1), beaucoup de phrases rappel-

lent textuellement certains passages des Exercices. Le
« principe et fondement » se retrouve en partie en tête

de ce livre.

D'autre part, il ne serait pas difficile d'accumuler de

pareilles réminiscences.

Indiquons-en quelques-unes.

jusqu'à ces derniers temps, toup les Jésuites considé-

raient comme admis que la prière Anima Christi, qui se

lit en tête des Exercices, était bien de Saint Ignace, il

est aujourd'hui démontré qu'il n'en est pas l'auteur; car.

outre qu'on la trouve dans certains ouvrages mystiques

du temps, on en a découvert le texte gravé à l'entrée

d'une des salles de l'Alcazar de Séville, au temps de D.

Pierre le Cruel au plus tard. Il y avait donc belle heure

quand naquit Saint Ignace, que cette prière n'était plus

une nouveauté.
Autre fait qui n*a pas encore été signalé : la médita-

tion dite du Royaume du Christ est au moins indiquée
dans une lettre de Saint Jérôme :

Imaginez, dit le Saint, que sonne une trompette du haut
de ciel, et que voici que surgit des nues l'Empereur armé
pour la conquête du monde... Ecoutez donc la proclamation
et Tordre du Roi : Celui qui n'est pas avec moi et n'embrasse
pas ma cause, est mon ennemi ; celui qui ne recueille pas amc
moi, disperse. Rappelez-vous ce premier jour de notre milice,

quand je vous enrôlai sous l'étendard de la Croix (2).

temps chez Michel à Alcalá. {Carias y oíros escritos del B. Pedro Fabro,

t. I, p. 5).

(1) I>e ce hvre a paru récemment une réédition à Valence. Il est

fâcheux que l'éditeur, le P. Fr, Jaime Sala, n'ait pu trouver, comme il le

désirait, un exemplaire de la. Doctrine chrétienne du P. Alphonse de Madrid,
pour la pubUer à la suite de VArt de servirDieu : peut-être cet opuscule est-il

plus important encore au point de vue qui nous occupe.

(2) Première lettre à Hêliodore.

Un jésuite altemand, le P. Kreiten (dans la revue Sfîmmen ans Maria
Laach) croit avoir trouvé l'origine de la méditation du Royaume du
Christ dans les romans de chevalerie, très répandus au temps de Saint

Ignace. On y rencontre à chaque pas des chevaliers qui s'offrent à conqué-
rir un royaume et à en chasser les infidèles pour le soumettre à leur roi

ou à leur empereur, et qui convoquent à cet effet leurs sujets et vassaux.
Il cite le cas de Guillaume d'Orange et du roi Louis de France. (Saint

Ignace de Loyola, par H. Joly, c. II).

C'eEft une imagination comme tant d'autres. Le parallélisme étroit «ntre
le mouvement de la phrase citée de Saint Jérôme et l'allure générale

lie la méditation de Saint Ignace nous paraît bien plus concluant.
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Paroles qu'on ne saurait lire sans que reviennent im-

médiatement à Tesprît celles de Saint Ignace; et l'on

retrouverait sans doute ailleurs bien d'autres ressouvenirs

ou allusions.

Mais à quoi bon insister, puisque, comme nous Tavons
assez répété, l'originalité des Exercices est ailleurs. Cette

transcendance de la direction, avec son efficace et ses

périls. Saint Ignace ne Ta copiée nulle part : et voilà ce

dont il est pleinement responsable. Il n'est pas un au-

teur. C'est un homme : et sa volonté de fer du moins
n'a rien plagié.
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L'esprit de la Compagnie (1).

§ 1. Quelle est V essence de V esprit de la Compagnie ? —
§ 2. Quels sont ceux qui ont l'esprit de la Compagnie T
— § 3. Doutes sur V esprit de la Compagnie.

Il est facile d'entrevoir à présent, d'après tout ce que
nous avons dit, ce que peut bien être l'esprit de la Com-
pagnie. On le voit poindre dès la formule de vie ap-

prouvée par Paul III. Il se manifeste dans tous les dé-

tails de l'histoire de l'établissement de l'Institut. Ses mar-
ques caractéristiques éclatent dans la manière d'entendre
les trois vœux de pauvreté, de chasteté et d'obéissance.

Les règles substantielles font corps, pour ainsi dire,

avec lui. Les Constitutions et les Exercices achèvent de

l'éclairer d'un jour très particulier.

Il ne nous reste donc plus qu'à dégager de ces vues

partielles l'essence de cet esprit.

Notons seulement, avant d'en venir là, que notre ta-

bleau d'ensemble ne sera pas complet encore, lî y
manquera certaines touches, concernant les faits particu-

liers dont l'étude est remise à la seconde partie de cet

(1) Mir a intercalé, dans son œuvre, ce chapitre avant son étude sur les

Constitutions et les Exercices ; nous avons préféré le donner comme
conclusion à tout ce premier volume. Encore les pages qui suivent ne

sont-elles que la critique de documents secondaires. Mais nous nous som-

mes efforcé de dégager > ailleurs la portée de ce magistral ouvrage. —
Note du traducteur.
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ouvrage. Mais, bien qu'imparfaite, Tesquisse suffira à
donner au lecteur une idée suffisamment exacte d*un es-

prit désormais impossible à confondre avec celui de n'im-
- porte quel autre Ordre religieux.

§ 1.

Quelle est Vessence de l'esprit de la Compagnie ?

Comme préliminaire à cette étude, nous devons men-
tionner d'abord que cette façon de parler : « Vesprit de
la Compagnie », n'est pas tout à fait avouée nî du fonda-
teur ni de son interprête et commentateur autorisé, le

Ir*. Jérôme Nadal.

Nous n'a.vons p^s, dit celui-ci (1), de façon de parler partieu-

culière, mais seulement nos « choses » et nos Exercices ; nous
parlons selon le langage commun de l'Eglise et des Docteurs
en toute clarté et simplicité. Ainsi notre Père ne disait pas
l'esprit de la Compagnie^ mais sa manière de faire ; nous pou-
vons dire « notre Institut », « notre Religion », etc..

Ce texte est très important.

D'après lui, le fondateur consentait à ce qu'on dît ce no-

tre Institut, notre Religion, nos Exercices, nos choses )v

et croyait cette façon de s'exprimer conforme au langage

commun dans l'Eglise; mais il ne voulait pas qu'on par-

lât de « l'esprit de la Compagnie », parce qu'il considé-

rait sans doute que cette expression était étrangère à la

bonne tradition ecclésiastique, manquait de clarté et de
simplicité, sentait la nouveauté et le particularisme. Et
le F. Nadal partageait cet avis.

L'un et l'autre avaient raison.

La différence qu'ils m.ettent entre la « façon de pro-

céder » et r (c esprit » est évidente et légitime. Le pro-
cédé ne concerne que l'extérieur, ce qui se manifeste au
dehors, sans aller au delà; l'esprit se réfère à un prin-

cipe, à une force, à une énergie, qui a ses racines au
fond des âmes; c'est une essence intime. Une entéléchie,

comme l'appellerait Aristote, qui procède de l'activité

(1) Monumenta pedagógica, p. G7C.
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intérieure et ce informe », au sens scolastique, tous les

actes externes. Saint Ignace admettait que la pure ma-
nière d'être au dehors fût spéciale, non la forme, la na-

ture, l'essence, l'idiosyncrasie intime de la Compagnie.
Et il n'y a aucune raison de suspecter sur ce point

Ja sincérité de Saint Ignace ou de Nadal. Ils étaient gui-

dés et éclairés en cette matière par l'admirable enseigne-

ment de l'Apôtre dans son Epître aux Ephésiens :

— Gardez l'unité de l'esprit dans le lien de la paix. Un
est le corps, un est l'esprit, comme une est l'espérance de

la vocation à laquelle vous avez été appelés; un maître, ^

une foi, un baptême, un Dieu, Père de tous, qui vit et

règne en nous tous et sur toutes choses (1).

Au maintien dans l'Eglise de cette unfté de l'esprit

dont parle Saint Paul, répugne un esprit de la Compa-
gnie particulier; et rien n'est plus important pour la

chrétienté que de veiller à cette unité du sens catholi-

que, des lois, des institutions et des usages, qui est le

lien même de sa constitution intérieure dans la charité.

Mais si Samt Ignace comprit la nécessité de ne pas

s'écarter là-dessus du sentiment général, il faut convenir
que, pratiquement, son Institut n'a guère, dans la réa-

lité, respecté ce scrupule.

Nous n'avons pas trouvé sans doute dans les écrits

authentiques du fondateur, publiés jusqu'ici, le mot incri-

miné; mais combien de fois ne se rencontre-t-il pas,

nous l'avons vu, dans les textes de ses auxiliaires les ^
plus autorisés, de ceux qui passent pour les incontesta-

2i

bles héritiers de sa tradition ? i

A commencer par Nadal, qui, oublieux de sa belle 1
déclaration de principe, s'empresse de la démentir ordi- M
nairement, dans son langage, en mille endroits 1

C'est au point que lui-même semble avoir voulu nous 3
fournir à lui seul, comme nous Talions montrer, tous T
les éléments de la définition de Vesprit de la Compagnie
que nous cherchons.

Cette contradiction entre la théorie et la pratique,
chez le P. Nadal, ne surprendra personne. Nous en
avons relevé et relèverons encore d'innombrables exem-
ples. C'est même un des phénomènes les plus fréquents,
en même temps que les plus curieux, qu'ofïre l'histoire

du développement de l'Institut. L'idéal et la réalité.

(1) Ephes, IV, 8.
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rintention et l'instinct s'y heurtent à chaque pas; et par-

tout nous voyons le mouvement irrésistible, la poussée

profonde de la volonté de vivre et de vivre à sa éuise

triompher ainsi, dans la Compagnie, des calculs de la ré-

flexion et de la prudence.

Le P. Nadal, donc, est inégalable dans sa façon de

parler de cet esprit de la Compagniey renié un jour de

clairvoyance.

Ainsi parle-t-îl quelque part ((1) de « se dépouiller de
son esprit propre, pour revêtir celui de la Compa-
gnie y> (2) ; de « l'assistance de Tesprit de la Compagnie
et du goût qu'en en doit avoir »; de (3) « la confiance

en l'esprit de la Compagnie »; et enfin, pour couper
court, parlant de lui-même, il nous apprend (4) « qu'il

se tint ferme en l'esprit de la Compagnie depuis les

Exercices et les vœux simples ».

Ce serait un jeu que de recueillir tout un florilège de
textes équivalents dans les écrits de Polanco, de Ribade-
neira, de tous les premiers historiens qui vécurent dans
la familiarité de Saint Ignace et qui nous parlent de sa

vie.

L'expression Vesprit de la Compagnie semble donc
avoir été d'un usage couranT dès les origines.

Et elle devint bientôt si ordinaire qu'il n'en est pas de
plus fréquente dans le vocabulaire des Jésuites : c'est

la formoile classique, sacramentelle, si j'ose dire.

Qu'est-ce donc que cet esprit ? Quels sont ses notes
ou caractères constitutifs ? Il n'est pas facile de l'ex-

primer.
Il y a quelques années, comme nous l'avons dit, le

F. Jules Costa-Rossetti, un jésuite autrichien, homme de
doctrine et de talent, a publié un opuscule, intitulé jus-

tement : L'esprit de la Compagnie de Jésus, en dépit
des répugnances exprimées par Saint Ignace. C'est un de

(1) Epist. P. Nadal, t. IV, p. 679.
(2) Id, p. 680..

(3) Id., ib.

(4) Id p. 682.
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ces mille ouvrages de propagande que les Pères ont mul-
tipliés pour faire connaître tant aux Leurs qu'aux Exter-
nes ce qu'est l'Institut, un de ceux aussi qui, au lieu

d'éclairer ce sujet et de mettre sérieusement les choses au
point, les ont davantage embrouillées et décevront le

plus tout esprit désireux de porter sur la fameuse Société
un avis impartial et compétent.
Le P. Costa-Rossetti prodigue les pages et l'élo-

quence ; il traite longuement des principes, du caractère
et des conséquences de cet esprit mystérieux. Mais, dès
les premières lignes, il apparaît trop qu'il considère son
sujet dans l'ordre idéal, théorique, plutôt que pratique
ou concret. Il envisage cet esprit tel qu'il devrait être,

non tel qu'il est. C'est la méthode ordinaire des apolo-

gistes de la Compagnie, notamment du célèbre P. Fran-
çois Suarez dans son volumineux ouvrage : Sur la Reli-

gion et rinstitiit de la Compagnie de Jésus, qui s'en tient

également à ce point de vue idéologique.

A ces auteurs, il importe peu de dévoiler l'aspect his-

torique de la question; à eux s'ouvrent seulement le.ft

perspectives de l'euphémisme et du possible.

Dans ces conditions, tant de gros livres et de traités sa-

vants sont d'une assez mince utilité. Ce sont des œuvres
d'édification, excellentes pour l'exhortation ou la médi-
tation ; elles n'existent guère pour fa critique, pour l'ana-

lyse positive des faits. A peine peuvent-elles fournir un
cadre assez piquant pour un parallèle entre l'idéal pro-

posé et les documents authentiques. Et c'est à ce point

de vue que nous tâcherons de mettre à profit au moins
l'un des aperçus fournis par l'étude du P. Costa-Ros-

setti.

Il définit Vesprit de la Compagnie,

Une certaine façon, déterminée et constante, de penser, de
vouloir et de sentir, que possède la Compagnie, provenant de

sa nature particulière, et d'où procède une certaine manière
d'agir. -

Ainsi, de même qu'on dit de tel ou tel qu'il a l'esprit

militaire, l'esprit commerçant, l'esprit sacerdotal, quand
ses dispositions intérieures d'esprit, d'âme, de volonté,

de sentiments et d'habitudes sont telles que ses actions^

ses paroles et sa volonté correspondent exactement au

type, au caractère ou à l'idéal militaire,sacerdotal ou mar-
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chand; ainsi, ni plus ni moins, diaprés le P. Costa-Ros-

setti, t;uand, chez un reliéieux, les idées ou les inten-

tions se conforment habituellement à l'image que nous
nous faisons de ce que doit être un jésuite, on peut dire

qu'il possède l'esprit de la Compaénie.
Cet esprit inclut donc deux choses :

1° Une disposition intérieure à penser,. vouloir et sen-

tir, propre et spéciale à la Compagnie;
2° Une manière de faire extérieure, habituellement

commune à tous ses membres et conforme à ce premier
mouvement intime.

Ces deux qualités ou conditions sont nécessaires à la

réalisation de l'idéal que nous nous formons de Vesprit

de la Compagnie.
Mais encore ? En quoi consiste cette disposition inté-

rieure, raison dernière des paroles, des attitudes et des

actes, qui distingue un jésuite de tout autre, soit laïque,

soit prêtre, soit religieux ? C'est là justement qu'est la

question, et le P. Costa-Rossetti, sur ce point, est assez

confus ou reste court.

Par bonheur, nous avons un autre guide compétent et

sûr, qui suppléera à ces lacunes : c'est le P. Nadal, dont
le P. Polanco, autre témoin autorisé, nous garantit

<qu' « il a une grande intelligence de notre Père, Maî-
tre Ignace, parce qu'il a beaucoup hanté celui-ci et,

semble-t-il, compris son esprit et pénétré, mieux que
personne autre que je sache dans la Compagnie, son
Institut » (1).

Nadal, vers la fin de ses jours, croit-on, composa .un

petit écrit Sur la façon de procéder de la Compagnie.
11 y trace un tableau très poussé de l'esprit de la Com-
pagnie, de ses qualités essentielles, des effets et des ma-
nifestations de son caractère propre. Voyons donc ce que
nous apprend sur un sujet si intéressani !*înterprète et

l'homme de main le dIus actif du fondateur (2).

(1) Epist. p. Nadal, t. I, p. 766.

(2) Ce document a été ¿ublié au tome IV des Lettres du P. Nadal,
pp. 614 et suivantes.

(Malheureusement, il n'apporte ici aucune lumière ; Vesprit du
lecteur a depuis longtemps dépassé le stade de ces protocoles édifiants.
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Nous suivrons pas à pas son texte même^ en changeant

seulement un peu, pour plusr de clarté, Tordre de ses ex-

plications, en passant par-dessus certaines longueurs, mais-

en commentant, phrase par phrase, ses remarques les plus

intéressantes, comme nous avons déjà fait en d'autres

occasions.

Commençons par la définition Que donne îe P. Nadaî
de l'esprit de la Compagnie :

Une certaine clarté dans le Christ, qui occupe et dirige

Tesprit, grâce à une disposition spéciale, en union de charité

parfaite, dans l'obéissance à FEglise et au Souverain Pontife (1).

— La formule n'est pas lumineuse. Aussi en donnons-
nous en note le texte latin qui n'est pas beaucoup plus

clair. C'est un des modèles achevés de cette phraséo-
logie particulière' à la Compagnie, où le poids des sur-

charges pieuses, partout accrochées hors de tout propos,,

finit par étouffer le sens principal. Mais nous allons voir
Nadal s'expliquer peu à peu.

L'esprit de la Compagnie est une pleine confiance en la
vivacité de Fesprit et en l'union de celui-ci en Dieu avec le

Christ, Ainsi celui qui vit véritablement en la Compagnie n'a
plus aucun sentiment propre, ne ressent et ne suit plus aucune
inclination particulière, mais incline à tout ce que désire son
Supérieur.... Ni en sa conscience ni en ses actions, il n'aime à
garder aucun secret, en dehors de la confession, qu'il ne puisse

confier à son Supérieur.

— Qu'on remarque ici l'espèce de transition ou de dé-
duction qui fait passer le P. Nadal de c< la confiance
en la vivacité de l'esprit » à la plus entière renonciation
au sens propre et à la plus absolue dépendance vis-à-vis^

du Supérieur.
Notons au surplus que l'exception faite en fa-

veur de la confession est de pure forme, puisque tout

mais sans portée. Combien on préférerait retrouver, à cet endroit, les trois^

portraits, trop dispersés, d'Ignace, de Nadal, son bras droit au dehors, et de
Polanco, son porte-plume au dedans, de leur rôle et de leurœuvre 1 — Note du,

traducteur). »

(1) Spiritus Societatis charitas in Christo occupens ac dirlgens proprie-
tate quadam spiritus in unione charitatis perfectse atque Ecclesise et
Summi Pontificis obedientia. (Epist. P. Nadal, t. IV, p. 618>.
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péché et même toute imperfection de quelque intérêt

est réservée au Supérieur, et non pas seulement en vue
de l'effet sacramentel, mais pour la meilleure direction

du sujet, au dire des Constitutions.

Il suit et embrasse la vérité en toutes choses ; en elle il se

forme et par elle il se guide en Notre Seigneur.

— Plût à Dieu qu'il en fût ainsi 1 Mais, à supposer
que les faits répondent à ce bel idéal, rappelons que pour
un Jésuite la vérité dont il s'agit est celle qui lui est com-
muniquée, intimée et interprétée par son Supérieur.

Il propose à toutes ses actions trois principes : divin, ecclé-

siastique et moral : c'est-à-dire le droit de Dieu, le droit ecclé-^

siastique, le droit moral qui sont intimement unis.

— Ce qu'il faut entendre dans le même sens que, plus

haut, la vérité.

Il ne se gouverne pas en tout ex Jure commuai, mais en beau-
coup de rencontres d'après les privilèges particuliers qu'il!

tient de la Sainte Eglise.

— Voilà un trait plus juste : c'est l'un des points capi-

taux par où le éouvernement de la Compagnie se distin-

gue dès l'origine de celui de tous les autres Ordres reli-

gieux. Tout ou presque tout s'y fait par privilèges, exemp-
tions, sorties du droit commun. Tout y diffère du reste

des chrétiens. Le P. Lancicio énumérait déjà 58 points

importants sur lesquels la Compagnie voulait, par faveur,

ne ressembler à personne, et il y en a bien d'autres.

Il prend un soin et des précautions particulières contre
toute nouveauté de doctrine dans l'Eglise catholique et, comme
elle, suit l'enseignement commun des Saints et des Docteurs
généralement reçus ; il n'embrasse pas d'opinions nouvelles

pour les rendre communes, mais il les juge ex communi recep-

tione sans aucune curiosité.

— Comment donc se concilient ces recommandations
si sages avec l'appétit désordonné de nouveautés que la

Compagnie a manifesté dès l'origine, au point de consti-

tuer bientôt un véritable corps de doctrine à l'usage-

particulier de la Société ?

Il s'en tient à la façon commune de parler des choses spiri^

tuelles et de toutes choses.
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— Ceci, tout particulièrement, n'est pas vrai, puisque,

de notoriété publique, la Compagnie a une mystique

€t une ascèse à elle et, sur presque tout, se fait gloire

d'une tradition propre qui comporte ses idées et sa

langue.

Il a. la. liberté dans le Seigneur de converser et de traiter

avec tous, petits et grands, pour le salut des âmes
;
cependant il

n'a point de familiarité avec les femmes etiam devotœ. ; mais il

use avec toutes d'une gravité paternelle in Christo.

— A cette règle générale, il faut faire une exception,

d'après le P. Louis Gonzalez dans ses Actes de Saint

Ignace, chapitre X, n° 97 : ce Nous n'avons affaire ni con-

versation avec les femmes, à moms qu elles ne soient

illustres. »

Ces dames et ces messieurs des hautes classes ont exercé,

comme on voit, dès l'origine, une puissante attraction

sur ceux de la Compagnie.

Il agit avec beaucoup de franchise et de charité à Tégard
de toutes les autres Religions, en grâce et en vérité, dans le

Seigneur, avec elles ; et cela s'étend à tous leurs membres.

— Comme personne n'est juge en sa propre cause, il

serait bon de consulter les autres Religieux, pour savoir

quelle franchise et quelle charité la Compagnie a dé-

ployées de tout temps â: leur égard: Peut-être la réponse
s'écarterait-elle un peu de l'optimiste peinture du
P. Nadal ?

Il ne demande et n'accepte du monde rien de plus que Notre
Seigneur, hoc est, aider les âmes et à cet effet souffrir et mourir,

et imiter en tout Jésus Christ.

— Voilà à nouveau un bon désir. Reste à savoir com-
ment il est réalisé.

Quoique Sa façon extérieure de vivre doive être commune à

de justes égards, tamen, il mène celle des pauvres
;
quant à

l'intérieur, il s'efforce avec la grâce du Seigneur d'arriver à une
grande perfection.

— Autre bon désir, sans plus.

Il ne doit pas rester oisif
; mais, quand il n'a pas d'occupation

spirituelle à l'église ou à la maison, il cherche à gagner quel-
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qu'un à Jésus-Christ, et il doit avoir la fin de la Compagnie
toujours très présente, devant les yeux de son cœur.

— Conseil- excellent encore; mais il faut partout de la

discrétion. Cette vie agitée, cette habitude de battre le

pavé, soi-disant à la recherche de la brebis perdue, fut

une des pratiques qui d'abord scandalisèrent le plus les

contemporains. Sans doute la Compagnie y joint une vie

spirituelle intense, grâce aux Exercices spirituels, à l'orai-

son, aux lecturcb pieuses, etc.; mais il est difficile

d'équilibrer les deux préoccupations de manière à ne
prêter jamais le flanc d'un côté ou de l'autre aux re-

vanches de la nature.

Il éprouve une inclination spéciale à travailler à la conversion

des hérétiques et des infidèles, et il a une lumière spéciale contre

ces erreurs.

— Mieux encore. En plus de cette « lumière spéciale »,

Dieu, d'après le B. Pierre Le Fèvre (1), a accordé aux
Jésuites un sens particulier, une sorte de sixième sens,

au même usage : « Nous donnant, dit-il, à nous tous de
la Compagnie, non seulement des yeux pour découvrir
les erreurs, mais même l'odorat, grâce auquel nous les

flairons sans les voir. »

Ceux qui, en des temps plus récents, ont parlé du pré^

tendu flair des Jésuites, à dépister les erreurs libérales,

ignoraient sans doute les hautes origines de ce privi-

lège olfactique.

Il a la facilité de trouver audience avec Dieu Notre Seigneur
en toutes choses, moyennant sa divine faveur et son aide.

— On peut supposer que le P. Nadal parle ici d'une
aspiration, plutôt que d'un droit positif à cette audience
divine : ce serait autrement de l'orgueil et une témérité
très répréhensibie.

Il a un ordinaire désir de souffrir des opprobres, des injures
pour le Christ...

— Nous tombons de plus en plus dans l'édification

pure, s^ans contrôle possible quant aux réalités.

(1) Carias y oíros escritos del P. Pedro Fabro, t. I, p. 15.

35
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11 a une conversation joyeuse, claire, pieuse, facile, familière

et commune.

— C'est beaucoup trop de qualités pour que tout et

chacun des membres de la Compagnie les possède à la

fois

Il observe très particulièrement Tobéissance de Tentende-
ment.

— L'obéissance est bien, en eiïét, cette fois, pour les

Jésuites, la vertu souveraine, mère de toutes les autres.

Il observe aussi les cas réservés aux Supérieurs et la coutume
de n'avoir pas de secret, en dehors de la confession, qu'il ne
puisse révéler au Supérieur.

— Décidément, Nadal est entré dans la voie des aveux î

Il garde une grande indifférence et une pleine résignation

à Notre Seigneur, entre les mains et en la personne du Supé-
rieur.

— C'est le point le plus essentiel, la clef de tout

le régime; renoncement à tout et pour tout, en faveur

de la c( Monarchie ».

Le Général a quatre Assistants... Les Supérieurs locaux et

les Recteurs ont leurs Consulteurs, lesquels avisent le Général
et le Provincial... Les Provinciaux ont les leurs et avisent le

Général, etc..

— Voilà pour la forme extérieure du régime.

Le fonctionnement réel en est un peu différent, nous
l'avons vu, la volonté du Général l'emportant de haute
main, en toutes choses, sur l'avis de ses Assistants, Con-
sulteurs, etc..

Les supérieurs tiennent compte de l'avis de leurs Consulteurs-

mais ils ne sont pas obligés de les suivre.

— Telle est, par contre, la marque très particulière de
la Compagnie. Le Supérieur est le maître absolu, la règle

vivante, le seul homme, selon le mot fameux, que compte
la Société.

La Compagnie a, en plus des Supérieurs, des Syndics qu'

observent l'extérieur et des Surintendants qui veillent à
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rintérieur ; elle use avec beaucoup de diligence et de fruit

de leurs soins pour aider ses membres.

— Cet article des Syndics et des Surintendants est si es-

sentiel que, sans eux, s'effondrerait le éouvernement de
la Compagnie.

Les profès promettent, et tous se proposent et offrent de
ne jamais rendre moins étroite la pauvreté et la manière de

la pratiquer de la Compagnie.

— Nous allons maintenant retomber dans les lieux

communs d'édification : il y a entre ces bons propos et

la vérité une divergence éclatante ou tout au moins un
paralogisme d'explication difficile..

Ils promettent tous qu'ils ne brigueront aucune dignité ni

dans la Compagnie ni au. dehors, et qu'ils n'accepteront pas
d'y être promus, sinon par ordre du Pape, du Général ou di la

Compagnie qui les y oblige sous peine de péché ; mais ni le Géné-

ral ni la Compagnie n'obligeront à cette acceptation, sans ordre

préalable du Pape, etc....

— Il y aurait beaucoup à dire sur cet article. Sans

doute l'intention de renoncer aux honneurs et aux ri-

chesses généralement attachées aux dignités ecclésiasti-

ques part d'un principe très saint et très bon ; et la ma-
nière de se comporter à cet égard des PP. Le Jay, Cani-

sius et autres, aux premiers temps de la Compaiînie.

n'a rien qu'on ne doive louer sans réserve. Mais il au-

rait fallu que cet éloignement de Tépiscopat n'apparût

pas compensé par certaines visées, que ne manquèrent*
pas d'apercevoir les Pères du Concile de Trente.

L'archevêque de Zaran par exemple, Bresciano, écri-

vait le 21 octobre 1562 au Cardinal Louis Cornazo (1) :

(( Je puis vous affirmer que beaucoup n'interprètent pas

favorablement le fait que ce Père (Lainez) défende une
telle opinion ; ils disent que lui et ceux de sa Compagnie
visent à se faire Evêques, à force de privilèges, sans as-

sumer les charges de l'épiscopat. »

Ici, finit récrit du P. NadaL
11 a voulu évidemment y réunir et y resserrer les traîti

(1) Le p. Astrain a publié ce fragment de lettre dans son Histoire de

la Compagnie, t. II, 1. I, c. X.



548 CONCLUSION

principaux qui composent à son gré le tableau de l'esprit

de la Compagnie. Mais, à examiner de près ces traits,

on ne peut s'empêcher de noter la confusion qui résulte

de l'ensemble, les contradictions qui éclatent de l'un à

Fautre; et si l'esprit de la Compagnie au dire du P. Na-
dal, consiste en « une certaine clarté dans le Christ qui

occupe et dirige l'esprit », il faut convenir, ou que cette

ejarté n'est pas celle à laquelle généralement les hommes
sont sensibles, ou bien qu'il manque à la description du
P. Nadal quelques-uns des traits sincères qu'on y vou-
drait pour en bien saisir la ressemblance.

§2. -

Quels sont ceux qui ont Vesprit de la Compagjiie f

Le P. Nadal nous apprend (1) qu'au surplus « le

F. Ignace était pleinement dirigé par cette clarté occu-

pante et dirigeante » en quoi consiste l'esprit de la Com-
pagnie. Et c'est bien à croire; car, si le saint fondateur
n'avait pas possédé cet esprit, qui donc l'aurait eu ? .

Malgré tout, nous devons faire une remarque. \

C'est que, si Saint Ignace, d'après le P. Nadal, était

possédé et dirigé tout entier par cet esprit, comment se í

íait-il que le même Nadal nous signale en per- -i

sonne toute une série de faits et gestes de Saint Ignace,

qui, à l'entendre, ne doivent pas passer pour une tradi-
' tion de la Compagnie ni être donnés en exemple aux
Jésuites ? Comment ce grand homme a-t-il pu agir, non
pas d'une façon passagère et accidentelle, mais perpétuel-

lement et de coutume, d'une manière que la Compa-
gnie ne peut prendre pour modèle ? Serait-ce que le

P. Ignace n'attachait pas, à la pratique et aux directions

de cet esprit, beaucoup d'importance pour lui-même ni

pour sa conduite ?

Le P. Nadal nous explique, il est vrai, qu'Ignace s'est

ainsi comporté par privilège spécial. Quel autre esprit,

quelle clarté supérieure l'éçlaîrait et le poussait donc
alors? Qui sait? Et une fois sur la pente de ces doutés

(1) Est spiritus Societatis chantas qusedam occupans et dirigens.

îta videbatur cuidam Pater Ignatius dirigí XEp. P. Nadal, t. IV, p. 690).
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invincibles, qui ne se demandera lequel de ces deux mou-
vements opposés ou distincts était le plus parfait ? Doit-

on voir, en l'un plus qu'en l'autre, un eñet de l'esprit

de la Compagnie ou d'habitudes et d'inclinations trop

humaines ? Et quelle est la part exacte, dans ce singu-

lier dédoublement, et de la nature et de la grâce ?

*

En tout cas, si Saint Ignace lui-même fut à ce point

partagé à cet égard, combien n'a-t-il pas dû être difficile

aux autres d'être toujours et en tout éclairés ou guidés

par cet esprit ?

Four le mieux montrer, nous parlerons d'abord des

Externes.

La position prise par la Compagnie, dans toutes les

questions concernant la discipline régulière, est si sin

gulière, qu'elle a dû forcément exciter la surprise et sou-

vent la répulsion d'un grand nombre de personnes, par-

ticulièrement des moines, juges nés de cette sorte de pro-

blèmes.

Les Jésuites arguent de ce que le Pape a approuvé
leurs innoyations. Devant cet argument, les uns se sont

inclinés, d'autres ont maintenu leur opposition, mais

sans se donner, malheureusement, la peine d'examiner
ce que contient exactement cette prétendue approbation
du Saint-Siège, ni ce que la Compagnie a pu ajouter,

retrancher ou changer aux documents pontificaux.

Les plus favorables à la Compagnie ou les plus natu-

rellement bienveillants constatent sans doute la vertu

des Jésuites, admirent les œuvres d'un zèle apostolique

réel et ardent; mais ce n'est rien prouver en faveur des

nouveautés introduites par la Société ni des particula-

rités d'un esprit dont il apparaît si difficile de fixer même
les traits essentiels.

Ainsi, presque personne n'a jamais réussi à identi-

fier d'une manière arrêtée et formelle les justes limites

du débat.

Tel ou tel s'est vanté souvent d'avoir enfin découvert
le véritable esprit jésuitique; à y regarder de près, on
voit qu'il s'est trompé.
Prenons un exemple.
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Les éditeurs des Lettres de Saint Ignace (1) ont noirci

des pages et des pages pour démontrer que l'esprit du P.

Maître Jean d'Avila était identique à celui de Saint

Ignace. Mais, en matière historique, souvent un texte

bien clair suñit à jeter bas tout un système échafaudé à

grand'peine sur des bases fragiles.

Or, il y en a un ici qui démolit d'un coup tous les ar-

guments artificiellement forgés par ces apologistes.

Le P. Polanco dit formellement dans sa Chronique (2) :

Il semblât au P. Araoz que s'accommoderaient difficilement

à r Institut des hommes spirituels, mais formés à leur manière,
et qui avaient été nourris du lait d'un esprit différent de celui

de la Compagnie, tels qu'étaient les disciples du Père Maître
Jean d'Avila. Le P. Ignace y vit aussi de grandes difficultés.

Il ne crut pas toutefois que ces sujets dussent être exclus de
la Compagnie,. Avec le temps ils pourraient se plier sans doute
à la règle de la Société, et, s'ils ne s'y faisaient pas, on les

renverrait.

,
« Des esprits formés en liberté et nourris d'un autre lait

sont difficilement domptés, » écrivait le P. Araoz lui-même
à Saint Ignace le 25 octobre 1553 (3).

Et l'expérience lui a donné souvent raison. Les disci-

ples du Père Maître Avila, ni par conséquent le Père,

iui-même, n'avaient donc l'esprit de la Compagnie.
De son côté, le P. Antoine de Cordoue écrivait à Saint

Ignace, dans une lettre du T"" novembre 1555, à propos .

du P. Avila (4):

Je pense qu'il partagera sur peu de points le sentiment de
votre Paternité et des Constitutions ; et rien que sur celui de
ne pas admettre les femmes, je l'ai toujours trouvé différent.

Cependant, le P. Antoine de Cordoue espérait malgré
tout, ou plutôt désirait encore, que le P. Avila entrât

,

dans la Compagnie c< en raison des gens qui vivent de lui

et qui sont nombreux », comme il dit. Saint Ignace lui-

même affirmait alors que, si le P. Avila se résolvait à

entrer dans la Compagnie, toutes les portes s'ouvriraient
devant lui comme devant l'Arche d'Alliance. Cependant

(1) Cartas de San Ignacio, t. V, pp. 441 et suivantes.

(2) Chronicon, t. III, p. 375.

(S) Epistolse mîxiœ, t. III, p. 556.

(4) Idem, t. V, p. 59.
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ie F. Avila, non seulement ne se laissa point incorporer,

mais il semble que ses premières sympathies pour la Com-
pagnie éprouvèrent un p,ros refroidissement : car il y

avait découvert des choses qui ne le contentaient pas par-

faitement (1).

La même aventure arriva à D. Jean de Cordoue et à

d'autres.

Nous avons en main, par exemple, un autre texte con-

sidérable : c'est un fragment de lettre du P. Antoine de
Cordoue écrite à son Général, le 28 octobre 1554 (2).

Il y parle de la marquise de Priego, propre mère de Saint

Ignace :

Nous aurions besoin de gagner là*(à Cordoue) la marquise:
car, quoiqu'elle soit dévouée à nos intérêts, je crains que ce ne
soit en raison du patronage qu'elle exerce sur la Compagnie
plutôt que de l'influence qu'aurait sur elle comme sur d'autres

l'esprit de la Société. En effet, elle ne se confesse point aux
Nôtres et ne traite point de ses affaires avec eux. ,

Dans la même lettre, le P. Antoine de Cordoue se

montre peu satisfait de sa propre mère. Doña Catherine
Fernandez de Cordoue, femme de beaucoup de piété et

de vertu, mais qui, bien que comptant son fils parmi les

Pères, ne se montrait pas très attachée au fameux « es-

prit ». Elle non plus ne se confessait pas aux « Nôtres ».

Ce qui indiquerait que, pour avoir le véritable esprit de
la Compagnie, il est nécessaire de penser, de vouloir, de
s'identifier de tout point avec ses membres. Sinon, rien

ne va plus.

*
* *

Mais il n'y a rien d'étrange à ce que des cœurs nourris

en liberté d'un autre lait, comme parle le P. Araoz, aient

opposé une certaine résistance à l'infusion d'un esprit

aussi exclusif. Le plus curieux est de constater les mêmes
répugnances chez les nourrissons les plus authentiques
de la Société, parmi les commensaux et les auxiliaires du
fondateur. Or, nous en avons pour témoin irrécusable

l'éternel P. Nadal. D'après lui, ni le P. Nicolas Boba-

(1) AsTRAiN, Historia de la Compañía, t. II, p. 25.

(2) EpisL mixtœ, t. IV, p. 415.
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dilla, ni le P. Pascase Broet, ni ie P. Simon Rodriguez,

parmi les premiers compagnons de Saint Ignace, ni le

P. Jean-Baptiste Viola, ni le P. Adrien Adrians, parmi

ses premières recrues, ni quantité d'autres, ne surent rien

comprendre à l'Institut et n'eurent jamais par conséquent

son esprit.

Etrange, en vérité, semble une pareille lacune, chez de&

hommes qui contribuèrent à la fondation de la Société,

reçurent d'elle des charges importantes, fondèrent des

Collèges, régirent des Provinces !

Et pourtant, sans aucun doute, il en fut ainsi.

En effet, d'api ès la longue description donnée tout à

l'heure, on a vu que l'ogprit de la Compagnie comporte
un ensemble d'idées difficiles à concilier dans la théorie

et plus encore dans la pratique, du moins pour la généra-

lité des hommes. La « clarté » dont parle le P. Nadal,
pouvait donc lui sembler telle; pour la plupart des au-

tres, tout cela demeurait d'une obscurité et d'une confu-

sion terribles.

Nadal prétend bien que le P. Ignace du moins se diri-

geait grâce à cette lumière, mais nous avons vu dans
quelle mesure; et le Saint lui-même faisait d'autre part

au P. Ribadeneira des aveux intéressants. Car, durant le&

premières années après sa conversion, il rechercha pas-

sionnément les spirituels dont il pourrait apprendre la

manière de s'y prendre pour arriver à la sainteté; mais il

n'en trouva que deux ou trois avec qui il put s'entendre
et cessa conséquemment de poursuivre ses recherches.

Ainsi, d'après son propre témoignage, sa façon d'en-

tendre et de pratiquer la spiritualité, était assez particu-

lière.

Et c'est encore la conclusion qu'on peut tirer des dou-
tes, des polémiques, des plaintes, des procès que suscitè-

rent les procédés des premiers Pères, non seulement avant
la fondation de la Société, mais après; ce que confirme-
rait la façon extraordinaire, anormale, dont il fut procédé
à l'établissement de la Compagnie. Sans parler de mille
autres événements qu'il serait trop long de rappeler ici

une fois de plus.

D'où il résulte que cet esprit difficile et rare, que Saint
Ignace en personne eut grand'peine à former et à gar-
der en lui, ses compagnons devaient avoir plus de mal
encore à l'acquérir.

Saint Ignace, sans doute, fut, non seulement le chef et
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le éuide, mais aussi l'initiateur, l'inspirateur, l'éducateur

de tous les siens. Mais, s'il put les diriger en leurs entre-

prises, les pénétrer de certains de ses principes, les plier

à diriger leurs œuvres selon ses vues, il n'est pas arrivé,

au moins dans la plupart des cas, à leur transfuser entiè-

rement sa pensée. Non licet omnibus adiré Corinihum.

disaient les anciens. Réussir à faire dépouiller à tous tout

le vieil homme pour revêtir le nouveau de cette « clarté »

peu commune, était une entreprise au-dessus des forces

humaines.
Et effectivement, lorsqu'on s'efforce de pénétrer dans

la pensée des personnages qui prirent part à la fondation

de la Compagnie et à son développement initial ; lors-

qu'on examine la mentalité de? principaux personnages

de la Société naissante, Lainez, Salmerón, Polanco lui-

même : le seul qui en reflète pleinement l'esprit, le seul

qui l'entende de tous points, l'applique et le réalise, on
voit que ce fut le P.Nadal. Les autres, qui plus, qui moins,
ou n'y ont rien compris du tout, ou n'en furent pas en-

tièrement possédés ou ne le suivirent qu'en partie, avec

des lacunes, des retours, des conditions et des inconsé-

quences perpétuelles. Cela peut étonner à première vue;
mais c'est l'évidence même pour quiconque est un peu
familiarisé avec la lecture des documents originaux.

*

Mais poursuivons cette étude, et après les premiers
compagnons, voyons leurs successeurs : ce ne sont pas
des Jésuites vulgaires, ce sont les Préposés généraux eux-
mêmes, qui manquèrent souvent par la suite du véritable

esprit de la Compagnie.
Il est évident que, de cette vérité, on ne saurait ap-

porter ici des preuves tangibles et apodictiques ; mai^
les indices abondent, qui suffisent à notre dessein.

Voyons d'abord le successeur immédiat de Saint
Ignace.

D'après les témoignages les plus authentiques, ie

P. Jacques Lainez parla et agit souvent d'une façon clai-

rement et ostensiblement étrangère à Tesprit de Saint-

Ignace.
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C'est le P. Louis Gonzalez de la Gamara qui raconte,

comme nous Tavons déjà vu (1) :

Le P. Ribadeneira m'a conté que le P. Ignace traitant d'une
affaire importante avec le P. Lainez et celui-ci insistant un
peu trop sur son avis, notre Père lui dit :

— Alors, prenez vous-même la Compagnie et gouvernez-la.

Si bien que le P. Lainez demeura court et se tut.

Ce désaccord assez vîf entre Ignace et Lainez sur le

gouvernement de la Compagnie ne laisse pas que d'être

assez notable. Sans doute, nous ne savons sur quoi por-

tait la discussion, et il faut se garder de l'exagérer; mais
la vivacité même des paroles, dans la bouche d'un saint

dont, on vante partout l'empire sur soi-même et l'humi-

lité, indique suffisamment la gravité, soit de Tafíaire en
cause, soit de la divergence de vues, et sans doute des

deux.

Nous avons reproduit par ailleurs une lettre plutôt

rude adressée par le P. Jean de Polanco au P. Lainez,

d'ordre de Samt Ignace, où on lui intime avec une hu-
me mordante :

Ne vous fatiguez pas à donner votre avis sur le gouvernement
de la Compagnie : car on ne vous le demande pas, et moins
encore aujourd'hui que précédemment, la façon dont vous vous
acquittez de votre charge n'ayant pas augmenté votre crédit

en ce genre d'affaires.

Si ces gentillesses n'impliquent pas une divergence de
vues de jour en jour plus profonde entre le fondateur et

son ancien compagnon, conseiller et ami, on se demande
ce qui peut justifier l'insolence voulue de ce style épfs-

[olaire.

Divers historiens ont prétendu, il est vrai, que, bien

que Saint Ignace n'eût pas désigné avant sa mort son
successeur, son choix s'était très clairement manifesté
sur la personne de Lainez, son fils de prédilection ; mais
cette supposition ne tient pas debout.

C'est le contraire qui est vrai.

Quelques années avant de mourir, le fondateur, étant

tombé malade, eut à se préoccuper de la question ; et

ne trouvant pas dans son entourage quelqu'un qui le

<1) Memoriale, p. 104.
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satisfît entièrement à cet ééard, il fit rappeler des In-

des le P. François Xavier. Malheureusement la lettre

arriva trop tard. L'apostolique missionnaire était mort.

Déçu dans son espoir, le P. lénace renonça à désigner le

futur Général, soit qu'il ne jugeât personne capable de

remplir à son gré cet office, soit pour ne pas prendre

sur lui la responsabilité de ce choix, soit pour d'autres

causes qui sont restées le secret de Dieu.

•* *
.

,
Au P. Jacques Lainez, succéda le P. François de

Borgia, homme admirable à mille titres, que l'Eglise a

placé sur ses autels; mais on a non moins de raisons

de douter qu'il ait incarné d'une façon bien authentique
l'esprit originel de la Compagnie.

Il est notoire, en effet, au témoignage de tous ses

historiens, qu'avant àe s'affilier à la Compagnie, il hé^

sita beaucoup. Il inclinait à entrer dans un Ordre plus

rigoureux et plus propice au recueillement. Il se décida

enfin, mais sans renoncer à ses inclinations premières
Il aimait la solitude, se détachait, dès qu'il le pouvait,

des affaires et des hommes, de telle sorte que contraint

de quitter sa cellule, il s'en éloignait à regret et, pour
ainsi dire, ne cédait qu'au cas de force majeure, parce
que l'exigeait sa fonction.

Le P. Nadal écrivait à ce sujet à Saint Ignace, le 15
mars 1554 (1) :

Il (l'archevêque de lolède) témoigne du respect au P.
Prançois ; mais il dir que nous le promenons à travers l'Espagne
comme une tête de loup.

Or, le P. Astrain, dans son Histoire de la Compagnie^
interprète ainsi le mot ((2) :

Or peut dire que la présence du P. François était l'ultime

et définitif recours auquel on en appelait dans toutes les diffi-

cultés. L'archevêque Siliceo l'entendait bien ainsi, quand il

disait à Tolède au P. Nadal que le P. François était la tête de
loup que nous promenions par toute l'Espagne pour épouvanter
nos ennemis.

(1) EpisL P. Nadal, t. I, p. 234.

(2) Astrain, Historia, t. II, c. VII, p. 105.
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Cette ¿lose est aussi déplaisante que peu fondée. La
tête du loup, une fois mort, n'épouvante plus que les

enfants. Tels n'étaient pas certainement les adversaires

de la Compagnie. C'étalenr des hommes, qui n'avaient

pas froid aux yeux et qu'aurait fait rire ce.genre d'épou-
vantaiL

C'est Correas, dans son Refranero, qui plutôt nous
donnera le sens vrai de ce mot de l'archevêque Martin
Siliceo :

« C'est la tête du loup ! se dit quand on offre][ou qu'on fait

une chose en réclamant d'autrui une autre chose en retour.

Locution proverbiale, qui vient de l'usage qu'ont les Jouvetiers,

dans les campagnes, quand ils ont abattu la bête, de promener ec

de montrer sa tête, dans les quatre ou cinq villages d'alentour,

pour avoir un prétexte de faire une quête. Les gens riches et

ceux qui possèdent des troupeaux leur donnent quelque chose
pour leur peine.

Que les Pères de la Compagnie aient ainsi promené
le F. François, en ce temps-là, de ville en ville, pour
montrer à toute l'Espagne cette bonne prise du nouvel
Institut, lui attirer des amis et des prosélytes, faciliter

la fondation de leurs Collèges, etc., c'est l'évidence, et

elle n'a pas besoin de démonstration pour qui connaît
tant soit peu l'histoire des débuts de la Société en E.s-

pagne.
Voici d'ailleurs un autre texte sur Saint François de

Borgia, tiré de la récente édition des Monumenta histó-

rica Societatis Jesu : il est du P. Nadal :

Comme (1) je lui disais (au P. François de Borgia) que c'était

la volonté de notre Père qu'il ne s'infligeât point tant de péni-
tences et de disciplines, il me répondit tout ému :

— Vous ferez si bien que je m'en irai à la Chartreuse.

Ce qui montre qu'il n'était pas tellement affermi dans
sa vocation et, par conséquent, pas si pénétré de l'esprit

de la Compagnie que certains biographes voudraient
nous le donner à croire.

Sur la doctrine mystique du P. François de Borgia,
il y aurait enfin beaucoup à dire. Qu'il sufïise de re-

marquer qu'en général ses principes de spiritualité se

(1) Episf. P. Nadal, t. III, p. 583.
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rapprochaient davantage de ceux de Técole francis-

caine, qui avait présidé à sa formation, que de celle de?

Jésuites. Et ceux-ci ont toujours fait si peu de cas de la

doctrine de leur troisième Général, que ses livres sont

tombés dans le plus profond oubli, même et surtout au

sein de la Compagnie. Personne ne les lit ni ne les cite

plus depuis longtemps.
11 s'ensuit qu'il serait bien d-ifficile de faire passer Saint

François de Borgia pour un modèle ou un parfait repré-

sentant de l'esprit de la Compagnie. Il est certainement

le dernier de cette catégorie, s'il ne l'en faut pas exclure

tout à fait.

*
* *

Le quatrième Général de la Compagnie fut le P.

Everard Mercurian.
Celui-ci du moins posséda-t-il le fameux « esprit » ?

Si peu, hélas ! qu'il faillit être déposé, et qué force mé-
moires furent adressés par les siens au Pape Gré-
goire XIII contre sa personne et son gouvernement.
Sans doute, il réussit à se maintenir; le seul fait

d'avoir eu pour opposants, non pas de mauvaises têtes,

mais des gens de poids et de haute conscience, suñit à

mettre en doute sa parfaite conformité avec l'idéal de
la Compagnie (1).

*
* *

Tout ceci n'est rien d'ailleurs, au prix de ce oui nous
reste à dire du P. Claude Aquaviva.

Celui-ci avait été élu sous les plus heureux aus-

pices. Il était jeune, appartenait à une famille aristocra-

tique de Naples; d'une vertu reconnue et éprouvée,
il avait exercé avec succès divers supériorats. Même ses

dispositions pour le gouvernement s'étaient montrées
telles, et de si bonne heure, que le P. Ignace en per-

sonne, à ce que l'on raconte (2), l'avait désigné, à la

suite d'une révélation surnaturelle, pour le généralat.

(1) Le P. Ribadeneira parle de ces dissensions intestines dans ses

Glorias y triunfos de la Compañía en sus persecuciones.

(2) Monumenta Ignatiana, Series quarta, t. I, p. 510.
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Tout alla bien durant quelques années : pas une
plainte; personne qui trouve à redire à sa manière de
faire.

Plus tard s'élevèrent de grands troubles, de violentes

tempêtes. Mais il en sortit à son honneur, en défendant

le principe d'autorité, base du gouvernement de la Com-
pagnie. Sur sa vie privée et sur ses actes publics, sur son

administration ou sur ses vertus, sur ses Lettres ou sur

ses Instructions touchant les points les plus délicats de
l'Institut, tous tombent d'accord jusqu'à cette époque
sur sa fidélité à l'esprit du fondateur et à l'idéal de i^a

Société.

Mais les choses à la fin se éâtèrent.

Beaucoup de ceux qui l'avaient le plus efïicacement
aidé à réprimer les précédentes révoltes commencèrent
à douter de lui et à suspecter ses intentions. En tête,

venaient deux des quatre Assistants que lui avait don-
nés la Congrégation générale lors de son élection : le

-F. Paul Hoffeo, homme insigne par les vertus et par la

science, colonne du catholicisme en Allemagne, et le

P. Manuel Rodríguez, portugais, également distingué par

ses qualités et par ses talents, qui avait bien mérité de
la Compagnie en apaisant certains troubles survenus

dans sa patrie.

Un de leurs gros griefs, du point de vue de l'esprit de
la Compagnie, était de voir le P. Claude Aquaviva trop

attaché à l'étude de Saint Basile et de Saint Bernard.
Le Général avait sans doute oublié l'avertissement que

lui avait donné naguère le P. Nadal : il n'avait pas laissé

là les Saints Pères et les autres auteurs ecclésiastiques

de l'antiquité chrétienne, pour se contenter des Consti-

tutions, comme livre de chevet. Crime impardonnable '

Il revenait à ses anciens errements
Ce goût périlleux pour des lectures étrangères à la

Société causait aux deux Assistants les plus vives inquié-

tudes. Une réunion des procureurs s'étant tenue à Rome
sur ces entrefaites^, ils rendirent compte de leur souci et

demandèrent si ce n'était pas le cas de convoquer la Con-
grégation générale pour examiner cette affaire et déposer
en bonne et due forme un Général compromis sur un
point aussi vital que celui de la légitimité et de l'authen-

ticité de l'esprit qui l'animait

Les Procureurs délibérèrent sur cette proposition, on
passa au vote. Mais les voix s'équilibrèrent à une près.
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Aucune décision ne fut prise, en raison de Tambiguité

d'un certain nombre de suffrages.

L'embarras consistait en ceci que plusieurs répon&es

portaient que la convocation de la Congrégation géné-

rale n'était pas nécessaire actuellement. Si bien qu'il

semblait du moins établi qu'elle pourrait s'imposer plus

tard. Les PP. Hoffeo et Rodríguez se contentèrent de
ce premier succès et y virent le gage de leur victoire défi-

nitive.

Poursuivant leur campagne, ils commencèrent par sou-

mettre la délibération à l'examen de trois canonîstes de
renom, étrangers à la Compagnie. Ce qui constituait de
leur part une des plus stupéfiantes démarches qui pou-
vait, à son tour, porter atteinte à l'esprit de la Compa-
gnie. Aussi ne s'est-elle jamais renouvelée.

Les arbitres décidèrent qu'en effet la convocation de
la Congrégation générale ne s'imposait pas; mais que
\a nouvelle réunion des Procureurs, dans les trois ans,

devrait décider l'affaire. La paix se rétablit à peu près

sur ces bases.

Tout tint donc à cette décision, légitime ou non.

Grâce à cette sentence des avocats, dit Sacchini, la question
fu^ résolue. Mais le P. Claude, de peur que les Procureurs ne
remportassent et ne répandissent dans leurs provinces une opi-

nion peu favorable à son égard et le soupçon que l'autorité

du Chef suprême de la Compagnie s'exerçaix d'une manière
peu utile au bien commun, entreprit de se justifier auprès de
chacun d'eux, en dehors des Assistants. Ce qui lui fut d'autant
plus facile que le grief invoqué reposait sur des apparences
futiles. Car comment un Supérieur de religieux alimenterait-il

son esprit autrement que par la lecture des Saintes Ecritures

et des Saints Pères ? Et la confirmation des institutions de
la Société ne devait-elle pas être cherchée aux sources même
qui leur avt ient donné naissance ?

Là-dessus, conclut le P. Sacchini, tout en soulignant la

différence du point de vue entre le P. Claude Aquaviva
et ses accusateurs, le Général congédia les Procureurs
satisfaits, non sans leur promettre d'apporter un remède
à la situation dont se plaignaient les Assistants (1).

(1) Sed Claudius ne procuratorum quispiam de supremo Societatis

capite in Provinciam suam parum utilem auctoritati bonoque publico

opinionem referet, cunctis seorsum, sine Assistantibus, convocatis,

purgandum sese putavit : quod facillimum factu fuit, cum res adeo
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Ce récit n'a pu manquer de surprendre le lecteur.

N'est-il pas extraordinaire que le simple fait de voir

leur Général lire Saint Basile et Saint Bernard ait pu
émouvoir à ce point deux esprits de la valeur des PP.
Hofíeo et Rodríguez ? Ne l'est-il pas davantage qu'un
pareil motif de mise en accusation ait pu être pris à ce

point en considération par l'Assemblée des Procureurs
Au surplus, les raisons qu'invoque le P. Claude pour

se justifier apparaissent-elles bien sérieuses ?

Dire que l'Institut a ses racines dans la doctrine des

Saints Pères ne semble guère évident. Pour ce qui tou-

che à Saint Ignace, on peut contester hardiment qu'il ait

jamais lu Saint Basile, ou Saint Bernard, ou aucun des

grands écrivains ecclésiastiques de l'antiquité chrétienne,

en vue d'y chercher un conseil ou une confirmation pour
l'établissement de la Compagnie. Saint Ignace aimait peu
les livres. Lui-même le dit. En écrivant les Constitutions,

d'après ses biographes, il n'avait sous la main que les

• Evangiles et l'Imitation. Enfin, les règles de sa Société

n'ont rien à voir avec la tradition monastico-religieuse,

comme nous i'avons surabondamment montré.
Le P. Claude Aquaviva promet en outre de porter

remède à la situation.

Quel remède? Ne lira-t-il plus les Saintes Ecritures,

et relèguera-t-il au grenier Saint Basile et Saint Bernard ?

Ne convient-il plus d'y chercher la confirmation des

Constitutions? Etc..
Ou bien l'expérience n'a-t-elle pas achevé d'éclairer le

Général sur l'esprit qui anime d'une part la Bible et les

Saints Pères, de l'autre la Compagnie?
Cette dernière supposition semblera injurieuse et ab-

surde, concernant un homme de la valeur d'Aquavîva;
mais quel moyen de sortir de la difïiculté d'une façon
plus favorable pour lui ^

iutili suspicione noteretur. Nam qua decebat religiosorum Prseposi-

tum, nisi Sacrarum Scripturarum et Patrum lectione pasci ac doctrina
imbui ? Instituta enim Societatis inde petita, inde confirmanda. Addi-
dit de dissensione inter Assistentes, jubens Isetos securosque discedere,

nam se remedium efficax admoturum, iis verbis et congressibus privatis

cognita, magisque et probata singular! virtute Glaudii atque prudentia,

hoc etiam Isetiores in suas quisque digressus provincias etc.. (Sacchini,
Historia Societatis Jesu, p. V, lib. X n» 64.)
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§3

Doutes sur Vesprit de la Compagnie.

Au terme de cette longue étude sur ce que la Com-
pagnie elle-même, documentairement, professe sur Tes-

prit qui l'anime ou la doit animer, je ne sais, pour finir,

quelle idée le lecteur se sera faite lui-même sur Tespritréel

de la Société. Sans doute aura-t-il tiré cette conclusion

que c'est tout au moins un esprit confus, difficile à saisir,

et plus encore à définir.

Malgré tout, ou nous nous trompons fort, ou, du mi-

lieu même de ce chaos d'impressions, deux idées émer-
gent avec évidence. Tune positive l'autre négative.

La note positive, c'est cette espèce de couleur sui gene-

ris de toutes ou de presque toutes les qualités que le P
Nadal attribue essentiellement à l'esprit de la Compa-
gnie. La note négative, c'est une certaine absence
de chaleur spirituelle qui devrait animer cet ensemble
de qualités et qui leur manque.
Or, ce défaut de chaleur surtout, cette froideur ou cette

sécheresse est une des marques les plus caractéristiques

de toute la réglementation de la Compagnie. Le P. As-
train (1) dit de Saint Ignace que certains l'ont peint :

Dépourvu complètement de cette, belle richesse de cœur
qui attache si fort en un homme.

On peut discuter Taiïirmation ; il est certain du
moins que cette belle richesse de cœur ne resplendit pas
d'une façon bien extraordinaire dans les Constitutions.

Ce qui domine dans l'Institut, c'est l'ordonnance,
c'est la règle, ce sont les mille précautions de la pru-
dence humaine, ou, si l'on veut, chrétienne; il y manque
l'élan de la vie, un peu de ce souffle du Ciel qui tra-

verse les autres Règles, celle de Saint François d'Assise
par exemple. Et ce défaut ne manque pas de se faire

sentir jusque dans l'esprit de la Compagnie.
Or, il faut bien marquer ici que l'absence ou la pré-

sence de cette douce chaleur céleste n'est pas une chose

(1) Historia de la Compañía, t. I, p. 644.

36
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indifférente ou àe moindre importance, en fait de légis-

lation chrétienne ou religieuse

Notre Seigneur Jésus-Christ l'a rappelé, dans ce dis-

cours dit de la Cène qu'on ne louera jamais assez et qui

est comme le testament laissé par le Sauveur à ceux qui

professeront sa loi au cours des siècles (1) :

Je vous donne un commandement nouveau : c'est de vous
aimer les uns les autres comme je vous ai aimés; et que tous
reconnaissent que vous êtes mes disciples à cet amour que
vous vous porterez les uns aux autres.

Tel est le précepte fondamental et presque unique de
la religion chrétienne :

Si bien, dit Saint Paul (2), qu'en vain vous accumuleriez
les dignités et les prérogative : si la charité vous Cait défaut,

tout ne vous est rien.

La foi, ajoute-t-il, est un don excellent, l'espérance aussi
;

mais le plus grand de tous est la charité.

Ét Saint Grégoire le Grand, à propos justement de
Constitutions à établir, proclame que dans l'ordre chré-

tien, toute disposition qu'on prend, non seulement doit

s'accompagner de charité, mais que la charité seule la

consolide (3).

11 n'est pas d'autorité qui vaille ni de commandement
vraiment légitime hors de là. C'est l'essence même du
christianisme.

Et, certes, nous ne prétendons pas que cette vertu
fondamentale soit absolument absente de l'Institut ni de
ses lois. Mais elle n'y brille pas d'un pareil éclat que
dans les autres règles monastiques. C'est d'elle qu'il est

le plus rarement question dans les Constitutions. Il suf-

fit de les lire pour s'en convaincre. Et telle est notre
conviction à cet égard que, de cette indigence originelle,

découlent pour nous toutes les confusions fâcheuses ou
les contradictions manifestes que nous avons signalées au
cours de ce long tableau de l'esprit de la Compagnie.
Sans doute, ce ne sera pas l'avis unanime, et ce n'était

(1) Saint Jean, XIII, 34 et 35.

(2) I CORINTH., XIII.

(3) Quidquid prœcipitur in sola caritate solidatur. {Homil, 27 in

Evangel..)
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pas, pour commencer, celui des collaborateurs de Saint

Ignace.

Au contraire, Nadal invoque : « une clarté dans le

Christ qui occupe et dirige », ou même, comme il dit

un peu plus loin (1) : « une grande clarté de cœur, la

foi en union avec le Christ et une grande espérance d'un

grand progrès de la gloire de Dieu et de l'Eglise, grâce

à la Compagnie ». « Comme si, ajoute-t-il, la vertu de

Dieu jaillissait (de la Compagnie) sur le monde entier,

et qu'à sa vue se dispersassent ses ennemis. »

Et ce point de vue, sans aucun doute, est sincère; mais
il semble bien aussi qu'il n'ait pas été partagé du plus

grand nombre, au sein même de la Société.

Quant aux esprits du dehors, même les plus dévoués
à la Compagnie, certainement ils ont vu en elle

(c un renfort envoyé de Dieu à l'EgHsc militante » plu-

tôt qu'une œuvre de miséricorde ou de charité bien ca-

ractérisée.

L'admiration enthousiaste pour l'œuvre propre de la

Compagnie, jusqu'à voir « sortir d'elle la vertu de Dieu »

à la conquête du monde, a engendré d'ailleurs en tout

temps de graves excès.

Le F. Charles-Marie Curci, au temps de sa ferveur la

plus exaltée pour la Compagnie, n'hésitait pas à écrire

que ce nom de jésuites avait été donné instinctivement et

universellement aux Pères de la Compagnie parce qu'en
eux chacun avait pu voir soudain, mise parfaitement en
pratique et arrivée à son apogée, la religion de Jésus-

Christ (2).

Jamais pareille idée n'est passée par la tête de ceux
qui, les premiers, usèrent du terme de « jésuites ». Ce
mot s'est formé naturellement, par contraction et ana-
logie, de leur appellation ofïicielle et trop longue de
(c Clercs réguliers de la Compagnie de Jésus ». Rien de
plus, rien de moins.
Les hérétiques d'une part, les catholiques de l'autre

adoptèrent vite cette abréviation commode, sans qu'il

soit facile de déterminer qui a commencé.

(1) Epist. P. Nadal, t. IV, p. 700.

(2) Peut-être le trop grand abus et l'indigne usage fait du premier
nom (de christianisme) par les sectes hétérodoxes, a-t-il induit quel-

ques-uns à adopter le second (celui de jésuitisme) pour distinguer ceux
qui professèrent toujours pur et intact le Christianisme. — Una
divinazione sulle tre opere ultime de Vicenzo Gioberii. t, II p. 403.
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Quant à croire que le jésuitisme représente « ceux qui

ont toujours professé pur et intact le christianisme » : tel

a pu être le sentiment de quelques-uns, du dedans ou du
dehors; à coup sûr, ce ne fut jamais l'avis général. Et
quel qu'ait été le nombre de ceux qui se formèrent une
pareille opinion, il est non moins certain que ce n'est

pas et que ce n'a jamais été l'idée qui, pour le public ni

pour le peuple chrétien, représente l'équivalent des ter-

mes de jésuite, de jésuitisme ou d'esprit de la Compagnie.
On sait fort bien à quoi répond, au contraire, de plus

en plus, dans l'estime publique, une expression qui n'a

rien de volontairement flatteur et qui, plutôt, diffame
aux yeux du populaire, le nom même du Sauveur.

c( Jésus » méritait de faire mieux, mille fois, en
ce sens, que « jésuite », tel qu'on l'entend en général,

sans songer, heureusement et justement, à la corrélation

d'un nom à l'autre.

On raconte, dans la vie de Saint François d'Assise —
et les leçons du Bréviaire confirment ce récit — que,

lorsque le saint vint à Rome, en 1209, pour présenter au

Souverain Pontife la règle des Frères Mineurs, le Pape,
qui était alors Innocent III, commença par le repousser.

Mais il eut bientôt après une vision. Le pauvre d'Assise,

qu'il avait chassé, lui apparut soutenant sur ses épaules

la basilique de Saint Jean de Latran, qui menaçait de
crouler. Voyant là un avis du Ciel, Innocent rappela

François et sanctionna ses Règles. Telle fut l'origine de
l'Ordre franciscain.

Et le petit Pauvre d'Assise fut vraiment une des Co-
lonnes de l'Eglise, un des rénovateurs de lesprit du
Christ. On le vit parcourir villes et villages, prêchant la

pureté des mœurs, la sainteté du cœur, une charité vive,

compatissante, miséricordieuse. Ayant épousé la pau-
vreté, il fit ses délices de demeurer pauvre entre les. pau-
vres, secourant les humbles et les petits. Dédaigneux
des biens de la terre, il apprit aux hommes à s'en dépren-
dre, pour aspirer à ceux du ciel, à dégager leur âme des

ombres terrestres pour les élever jusqu'au désir des réa-

lités éternelles.

Brûlant d'amour pour tous ses frères, il a rallumé
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parmi eux le feu de la divine ardeur. Un rayon de la

flamme qui brûle au sein de Dieu sembla descendre jus-

qu'à son cœur pour l'embraser, et on le vit projeter, jus-

que sur la nature inanimée, l'excès de cette surhumaine
tendresse.

Une lueur de l'au-delà auréola son visage et transporta

les foules. Il traversa le monde tel un être divin, une ap-

parition surnaturelle, une image du Christ oublié.

Tel, aux champs de Galilée, était passé le Sauveur du
monde, le Fils du Dieu vivant, l'Amour incarné du Père
pour les hommes; tel le stigmatisé d'Assise ressuscitait

le sourire du doux Galiléen, autant qu'homme ici-bas

peut rappeler l'infinie majesté du Juste.

Et tel les contemporains l'ont aimé, tel, aux yeux de
la postérité, dans la légende et dans l'histoire, reste cet

héroïque mendiant, dont toute la vie fut amour et dont
toute, la gloire est lumière, sous les cieux profonds et

clairs.

Les Pères de la Compagnie ont tout fait pour appa-
renter plus ou moins la réputation de Saint Ignace à ce

renom sans pareil de Saint François.

Mais ils n'ont pu violenter l'opinion. L'énigmatique et

sombre Biscaïen peut être un plus grand homme, un
aussi grand saint. Jamais, pour l'artiste ou pour la foule,

il n'apparaîtra sous le même jour. Son mystère n'est pas
du même ordre.

Abstenons-nous d'en apprécier la raison ou de juger

entre deux grandes figures ; mais le parallèle est éloquent
et le contraste saute aux yeux.

L'esprit de la Compagnie est en conséquence quelque
chose d'assez difficile, somme toute, à entendre et encore
plus à posséder; chose plus rare au reste que précieuse, et

plus artificielle que tendre. Des circonstances personnel-
les très particulières et certaines conditions spéciales

d'éducation et d'initiation ont seules permis peut-être à

quelques individus d'y arriver.

Le P. Nadal, après les Exercices et les vœux simples,
a pu demeurer ferme dans cet esprit; il est à peu près,

de son propre aveu, l'unique échantillon complet de
cette réussite, sans en excepter Saint Ignace. Ce qui n'est

pas encourageant
Nous avons vu, au reste, dans l'Introduction' de cet

ouvrage, comment le P. Nadal prit presque malgré lui

37
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les Exercices ; et nous avons conté après quelles lutter

violentes contre lui-même, il était parvenu à cette pai-

sible maîtrise de soi dans l'Institut.

Or, il en fut de même ou à peu près de tous ceux qui,

à sa suite, se sont proclamés vainqueurs.

Et le mieux qu'on puisse dire, finalement, de cette obs^
cure « clarté » , que serait d'après son plus heureux repré-

sentant l'esprit de la Compagnie, c'est donc qu'on n'y

saurait accéder que par d'extraordinaires et cruelles tra-

verses... (1).

(1) On aimerait trouver, dans Mir, une conclusion plus ferme que ces

jugements trop souvent suspendus, par scrupule de retenue ou d'impartialité.

Les pièces qu'il invoque suggèrent presque partout la solution qu'il se

défend de formuler.

C'est que la fondation de la Compagnie offre un caractère unique dans
l'Eglise de Dieu. La concentration du pouvoir, les moyens extrêmes de

gouvernement ne s'y justifient que par une vocation unique également, au
service direct, absolu, sans mélange du Vicaire de Jésus Christ; et l'intention

permière des fondateurs a certainement été de mettre cette milice sans

précédent à la disposition de la Papauté. Malheureusement, la réalisation

pratique les entraîna trop souvent à substituer leur volonté propre ou leurs

vues exclusives à celles de la Puissance apostolique qu'ils prétendaient

servir. C'est ainsi que leur Société ne tarda pas à faire centre elle-même,

en dehors de l'axe de l'unité catholique, avec une violence, une dissimulation

et une continuité inouïes jusque là dans les annales ecclésiastiques.

Tel est « l'esprit » de la Compagnie, le secret de son histoire, depuis ses

origines jusqu'à nos jours, le fond de sa nature propre, de ses éclatants

triomphes et de ses catastrophes périodiques. D'héroïques vertus, des services

immenses ne peuvent prévaloir contre cette déviation initiale.

L'expérience est désormais concluante. — Note du traducteur.
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I elle est donc la première partie du grand ouvrage de

don Miguel Mir, qui traite particulièrement des Cons-

titutions et des règlements primitifs.

II est loisible, certes, comme nous Vavons assez noté,

de la discuter en détail et même dans ses conclusions

d'ensemble. Elle nous paraît inébranlable sur un grand
nombre de points; sur d'autres, la discussion reste ou-

verte : et Von sait que Vautorité religieuse a craint, très

justement, que la préoccupation exclusive de la lettre

des documeiits, d'après les principes les plus étroits de

la critique contemporaine, n'eût empêché Mir de tenir

assez compte, parfois, de ces autres données non moins
historiques, que furent la sainteté et l'évidente rectitude

d' intention de ses héros. Il peut y avoir, ici et là, au
cours de ces longues analyses, quelques traces de séche-

resse ou de rigueur, non seulement insolites pour les

oreilles pies, mais somme toute encore insuffisamment
fondées. Nous serons les premiers à tenir compte de
toute discussion loyale.

En dépit d'un perpétuel recours au texte original,

notre adaptation elle-même se ressent des incommodi-
tés d'une double version, car elle n'a pu être faite direc-

tement sur l'espagnol, mais seulement sur une première
traduction en langue anglaise : nous rectifierons volon-
tiers, s'il y a lieu, les quelques passages mal entendus
qu'on pourrait nous signaler, nous excusant d'avance
auprès du lecteur.

Mais si nombreux et si graves que nos contradicteurs

feignent de trouver ces réels défauts, le livre de Mir nen
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reste pas moins une œuvre de premier ordre, et par

L'amas des pièces examinées, et par sa critique déjinitive

des fâcheux historiens officiels de Saint Ignacei

*

Du même coup, se trouve démasquée la tactique per-

manente de la Compagnie.
Celle-ci, en effet, a fait mystère, en tout temps, de

toutes les pièces qu' elle a pu cacher. Sans cesser de discu-

ter avec apreté celles qui peu à peu sont tombées dans le

domaine public, elle tient la plupart des autres à Vahri

de toute indiscrétion, dans ces immenses Archives qu'elle

a constituées par tous les moyens, y compris le pillage or-

ganisé des dossiers les plus compromettants dans les

grands dépôts d'Europe, au témoignage d'un de ses amis
comme le chanoine Maynard.
Assurés de cette réserve inviolable et inépuisable, les

Jésuites peuvent toujours revendiquer hautement le mo-
nopole de la vérité, c est-à-dire feindre d'avoir le dernier

mot dans ¡es controverses les plus gênantes, en taisant ou
divulgant à leur gré, sans contrôle possible, certains faits

nouveaux, dans l'exacte mesure qu'ils croient utile à

l'apologie ou à la défense de leur Société. Lorsquune
contestation désintéressée s'élève, ils l'accablent d'abord
de l'accusation de jansénisme ou de zizanie; s'il s agit

d'i^ne découverte ou d'une remarque qui porte malgré
tout, ils rétablissent plus loin leurs retranchements.

Tandis que leurs propagandistes pour le vulgaire

continuent d'exploiter sans vergogne les plus pitoyables

légendes, leurs Docteurs, précautionneusement, font la

part du feu. Feignant de ne mettre à profit que les tra-

vaux d'Hercule de leurs propres archivistes, ils rectifient

en réalité leurs lignes de combat sous la pression de Vad-
versaire. Sans le nommer ou au contraire en le diffamant
à qui mieux mieux selon les principes de leurs casuistes,

ils savent se donner figure de découvrir ce qu'on les a

contraints à reconnaître.

Voilà la marche, ou plutôt les étapes, depuis trois siè-

cles, de cette polémique acharnée et perpétuelle qu'on
appelle l'Histoire de la Compagnie de Jésus. Un Sar-
ehini, un Crétineau-Joly, un Brucker en renouvellent.
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aprè'i chaque grande bataille, les positions et les métho-
des, sans en renier jamais la stratégie.

A nouveau, sous nos yeux, un grand effort s'impose

désormais à Vattention du monde savant. Renonçant aux
panégyristes et aux bravi, la Compagnie a fait appel â

ses chartistes les plus bardés de diplômes et les plus rom-
pus aux modes contemporaines de V érudition, hnpres-

sionnante levée de boucliers ! A leur tour, au bout de

trois siècles, ces mandarins veulent avoir l'honneur

d'avoir mis au jour, sur leur passé, les pièces les plus

abondantes, les plus sûres, les plus ce sensationnelles »,

quils avaient d'ailleurs sous la main dès le premier jour,

qu'on a dû leur arracher, et qui ne sont encore que la

plus infime et la plus inoffensive partie de leurs trésors.

Après les fameux Monumenta histórica, cest la monu-
mentale Histoire de la Société de Jésus par Provinces,

qui se poursuit d'un bout à Vautre de l'Europe, à grand
renfort de volumes savants. Les PP. Astrain, Fouqueray,
Tácciii Venturi, Bernhard Duhr et Thomas Hughes,
pour l'Espagne, la France, l'Italie, 1Allemagne, l'Angle-

terre, se sont consacrés à cette vaste entreprise, remarqua-
ble à maints égards. Les résultats en sont sérieux. Il sem-
blerait en particulier que les contradicteurs dussent de-

meurer longtemps étourdis sous cette avalanche de livres

savants, par cette ostentation scientifique, grâce à cette

débauche d'inédits, trop souvent d'ailleurs sans intérêt

et sans portée, qui se retrouvent comme par miracle à

l'heure climatérique et dont on reproduit avec tant de
scrupule jusqu'à l'orthographe ancienne et les acci-

dents typographiques. Ainsi, du moins, parmi certaine,

élite pédante, pense-t-on avoir rétabli le crédit de la

Compagnie.
Cependant, un livre comme celui de Mir est un pre-

mier coup de pioche dans cet imposant édifice con-
damné, comme les autres, à laisser voir tôt ou tard

lézardes. A côté de tant de papiers curieux ou inutiles

que nous prodiguent ces nouveaux historiens, trop sou-

vent manque jusqu'à la mention du document révélateur,
sur tel ou tel incident caractéristique que ces abondants
annalistes esquivent encore. Mais un jour ou l'autre so

reposera la question qu'ils croyaient éluder. Des remar-
ques, que leur infatuatiov de corps n'avait pas prévues,
rouvriront sous leurs pas l'abîme qu'ils pensaient com-
blé. Et c'est en vain que leurs troupes légères, autour
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de ces gros et méritants ouvrages, multiplient leurs

insultes contre les écrivains indépendants qui osent con-

tester le nouveau canon de la Compagnie : leurs héri-

tiers devront, un jour ou Vautre, enregistrer bon gré mal
gré les trouvailles et marquer un nouveau recul.

Mtr ne sera pour ses anciens confrères qu'un « apos-

tat » ; après Vavoir en vain dénoncé au Saint-Office, ih

le lapideront devant Vopinio^í de leurs injures ou de leurs

dédains; ils Vinscriroiit après un Boehmer ou même un
Huber, sur la liste de leurs calomniateurs.

Cependant, quelques âmes de bonne foi auront bien

fini par reconnaître Veternelle manœuvre et par soup-
çonner la vérité.

Déjà, Brucker lui-même a dû sacrifier la légende, jus-

qiiici triomphante, de Saint Ignace recevant à Manrèse
la révélation de la Compagnie.
On a vu (pages 389-394 du présent ouvrage) deux Con-

grégations générales parler d'un « exemplaire original »

ou d'un (( autographe » des Constitutions, attribué for-

mellement à « notre Père ». Or, cette pièce na jamais

existé; et les premiers Pères le devaient savoir mieux que
personne !

Quant aux vulgarisateurs, en dépit de quelques demi-
aveux au XVIP siècle, ils nont pas manqué d'appuyer,

sur cette affirmation controuvée, des précisions nouvelles

et les plus troublantes paroles d'honneur. Ainsi, Créti-

neau-Joly, truchement du P. de Montézon et de tout

rOrdre, témoigne-t-il encore de l'existence de ce manus-
crit imaginaire des Constitutions, qu'il aurait vu, de ses

yeux vu, écrit tout entier en espagnol DE LA MAIN de Saint

Ignace, et conservé intact aux Archives du Gesù, où l'au-

teur a pu le comparer à la traduction latine « d'une rigou-

reuse fidélité » de Polanco !

Cependant l'heure est venue où les bons esprits ne se

sont plus contentés de pareilles affirmations, en face de
contradictions également passionnées. Bon gré mal gré,

il a fallu abattre sur table, telles quelles, les cartes qnion
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avait en mains. Les Pères de la Compagnie se sont donc
résignés à publier les trois versions successives du projet

de Constitutions, élaboré par Polanco, Nadal et Lainez,

et encore inachevé à la mort du fondateur. Ce qui n^em-
pêchera pas les petits bons livres d' édification et les ima-
ges pieuses de perpétuer Vancienne ia fiction historique y)

\

et Crétineau-]o ly continuera à passer, parmi les lecteurs

du P. Dudon, en dépit des (c bretteurs » qui s'essaient en

vain à le renverser, pour un historie^i « paradoxal mais
sincère, entramant mais bien informé ».

Car les Jésuites ne désavouent jamais entièrement les

leurs, même lorsqu'ils doivent sacrifier à de nouvelles

évidences.

Dès que nous aurons fini de mettre au jour ces qlivers docu-
ments contemporains, écrivent froidement les éditeurs des
Monumenta histórica, nous espérons qu'enfin l'iiistoire de la

primitive Compagnie aura un fondement solide.

C'est-à-dire que ni le P. de Montézon, ni cent autres

Pères avant lui, avec ou sans añasque, ni même les Con-
grégations ou les Préposés généraux, ni personne ni rien

dans la Compagnie, en dépit des serments les plus solen-

nels, na offert jusqu'ici de garantie « solide », sur les ma-
tières les plus graves, touchant l'intérêt ou la gloire de

la Société. Les Jésuites eux-mêmes l'avouent avec dis-

crétion, mais non sans vigueur. Ils ont loué, blâmé, dis-

simulé, menti, par devoir ou par amour, sans souci des

textes originaux, durant trois siècles. Mais il est inter-

dit, sous peine de sacrilège, de s'en prendre avec trop

de vivacité à la lignée de ces panégyristes éhontés. Les
derniers en vogue couvrent leurs prédécesseurs, tout en
les contredisant, et ceux qui suivront couvriront ¿eux
d'aujourd' hui.

Vienne, en effet, quelque Millier ou quelque Mir
-qui ébranle à nouveau le crédit de l'œuvre certainement
considérable, mais trop tôt proclamée définitive, des his-

toriens d'à présent : un autre Jésuite, la main sur le

cœur, se dressera demain, à la place de ses devanciers,

et nous jurera, à leur exemple, que c'est lui, lui seul, qui

va, pour la première fois, nous dire enfin toute la vé-

rité, rien que la vérité. Et ce sera derechef une vérité

éphémère et ynutilée, jusqu'au jour des justices de Dieu.
Car jamais la Compagnie ne se décidera, comme le

Vatican, à ouvrir elle-même, toutes grandes, ses archives
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non seulement de Rome, mais de Hollande ou d'ail-

leurs. L'Eglise n'a rien à perdre aux investigations his-

toriques attentives : les Jésuites savent qiiils risquent tout

aux vérifications nécessaires.

On prête à leur Crétineau-Joly ce mot terrible. Un
homme politique se plaignait à lui des calomnies dont

l'abreuvait la presse adverse :

— Félicitez-vous de tant de cruels mensonges, lui ré-

pondit l'historien de la Compagnie ; on aurait pu arti-

culer contre vous pis encore.
— Quoi donc ?

— La vérité.

Les J.ésuites semblent pénétrés, vis-à-vis d'eux-mêmes,
du même sentiment : et cest pourquoi leurs polémistes

traitent les plus sérieuses études avec une verdeur d'in-

vective ou une obstination de silence, dont ils n'ont ja-

mais usé contre les grossiers pamphlets qui les harcè-

lent. Leur mot d'ordre est de proclamer criminel qui-

conque s'avise même de répéter, sous une autre forme,
les accablants aveux échappés, par exemple, lors de leur
suppression, à la fausse humilité de leurs confrères Ricci,

Nectoux ou Cordara. Que leur importent les calomnies t
Elles ont leur antidote. Mais la vérité leur est mortelle.

*
* *

Et j'entends bien que si nous étions seul à relever
leurs palinodies, M. Guiraud, au lieu de nous répondre
en historien et en universitaire consciencieux, se borne-
rait encore à taxer de « campagne perfide » et de ce mau-
vaise foi » notre objective confrontation de son commen-
taire du Bref Dominus ac Redemptor avec le texte de
Clément XIV. Citons-lui donc un bon Père, et non des
moindres, par sa situation et ses prétentions à une hon-
nête réputation d'érudit.

Dans les Etudes du 5 janvier 1922, — au moment où ce
volume est sous presse, — le R. P. Paul Dudon an-
nonce la récente publication du Tome II de l'Histoire de
la Compagnie de Jésus en Italie, par le P. Tacchi Venturi,
et la prochaine apparition d'une Vie française de Saint
Ignace puisée aur mêmes sources.
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Or, voyons comment le vénérable Ribadeneira est

traité dans cette chaude « réclame », en faveur de l'Ecole
nouvelle :

Hors de là (Bouhours et Fouqueray), on s'est contenté chez
nous de traduire Ribadeneyra et Bartoli.... L'autorité de Bartoli

et de Ribadeneyra l'avait emporté sur tout le reste : erreur dont
on commence à revenir... Il (Ribadeneyra) a tiré parti, en
écrivain habile (de ce qu'il a pu savoir sur le Saint). Mais,
il faut bien le noter, sauf un très petit nombre d'anecdotes
personnelles, tout ce qu'il dit, il le tient d' autrui. Ses affirma-

tions valent donc ce que valent ses sources. Cette observa-
tion est de grande conséquence.

Certes ! Et Mir na rien fait d'autre que de tirer les

conclusions qui s'imposent, en face de documents plus
sûrs.

Astrain lui-même, le premier dénicheur des « gran-
des fictions historiques » n'est guère mieux traité par
cette plume confraternelle :

Il (Tacchi Venturi) relègue, très justement, dans le domaine
de la légende, quelques données sur lesquelles le P. Astrain
gardait les traditions des anciens historiens.

Est-il donc téméraire de penser que les critiques de
Mir n'ont pas peu contribué à ces rectifications obligées ?

Souhaitons quon sache lui en faire un mérite plutôt

qu'un grief.

Enfin le lecteur a pu voir l'importance que Mir atta-

che à la Bulle de Paul III et à sa stricte analyse :

Par exemple, poursuit le P. Dudon, l'histoire de l'approba-
tion de l'Ordre par Paul TII, en 1540, est racontée, pour la
PREMIERE FOIS, (daus TaccM Venturi), d'une façon exacte
et complète.

Eh quoi ! mon Père. Est-ce que votre Compagnie, dès

1540, ne la connaissait pas, cette exacte vérité ? Pour-
quoi donc ne l'a-t-elle pas dite ?^ Et comment expliquer

qu'elle nous l'ait au contraire cachée depuis trois cents

ans ? Ou plutôt, est-ce que le P. Tacchi Venturi n'est

pas le vingtième peut-être de vos écrivains, qui, pour la

première fois, se propose de tout nous dire sur vos ori-

gines ? Et croyez-vous que le monde pourra se persua-

der toujours qu'à la fin cette première fois est bien la
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dernière, et que vous êtes las de ruser avec cette

échéance ?

* *

Contrôle minutieux des dires des devanciers, recherche fidèle

des documents originaux, sereine et libre appréciation des

faits.

Tels sont les mérites que les Etudes attribuent au P.

Tacchi Venturi. Ce sont presque les mêmes termes, que
le P. Brucker, « trop modeste », au dire du même P. Du-
don, a employé pour présenter sa propre Esquisse de
l'histoire de la Compagnie :

Souci scrupuleux de n'affirmer que ce que j'ai pu vérifier

d'après les mrilleures sources ; attention spéciale à l'exacti-

tude chronologique
;
par dessus tout, franchise et clarté, pour

ne rien dissimuler des réalités de l'histoire.

Le rapprochement inqmète un peu : car nous savons
comment le P. Brucker a tenu parole. Nous re-

connaîtrons toutefois bien volontiers à son confrère ita-

lien, dès que nous Vaurons pu lire, toutes ces qualités,

s'il les a. Mais aussi bien, mes Pères, vous devrez conve-
nir d'abord que c'est là le portrait, ressemblant cette

fois, de Miguel Mir. C'est Mir qui vraiment a fait tout

cela (c le premier », en dépit de vos clameurs; et vous
ne le faites, vous, qu'à moitié, après lui et à cause de lui,

tout en continuant de l'ignorer, de le déprécier ou de le

maudire, dajis l'espoir de décourager ceux qui tenteraient

à son exemple de vous arracher encore quelques lam-
beaux de vérité. Peut-être, — car nous en doutons, — le

P. Tacchi Venturi lui a-t-il rendu pleine justice; en tout

cas, la (( franchise » et la « clarté » de cette controverse
exigent que vous en passiez premièrement par là.

Il serait vraiment scandaleux que, seuls, vos Ribade-
neira, vos Bartoïi, vos Garcia, vos Jouvency, vos Cor-
dara, vos Crétineau-Joly, vos Brucker et tant d'autres

aient pu, depuis si longtemps, « se tromper » et nous
tromper, sans dommage pour leur réputation; et qu'il

suffise au contraire d'avoir si souvent raison contre eux,

pour n'être plus que de malhonnêtes gens, dignes de
toutes vos colères et de tous vos mépris.

I. de RÉCALDE.



TABLE DES MATIÈRES

Pages

Avertissement 5

^ Introduction

§ 1. L'aventure significative de Jérôme Nadal. — § 2. Les diver-

gences de point de vue. — § 3. Raison de ces divergences,

§4. Plan de l'auteur 11

LIVRE PREMIER

Fondation de la Compagnie de Jésus

§ L'Eglise et la Compagnie 47

CHAPITRE I

Premi res délibérations

, I '1 Le mémoire de Coduri. — § 2. Les memoranda de Le Fèvre. —
§ 3. Une lettre d'Ignace 53

CHAPITRE II

Approbation de Paul III

I 1. Le silence observé sur la Bulle Pauline. — § 2. Texte de la

Bulle « Regimini militantis Ecclesiae » 66



576 TABLE DES MATIERES

CHAPITRE III

Indices de l'esprit de la Compagnie
Pages

§ 1. Le nom de la Compagnie de Jésus. — § 2. Dieu et la Com-
pagnie. — § 3. Opportunisme. — § 4. Suppressions et additions.

— § 5. Sur une absolution suggestive. — § 6. Ce qu'il n'y a pas

dans les Bulles. — Conclusion 88

CHAPITRE IV

Doutes sur l'établissement de la Compagnie

§ 1. L'assemblée de 1541 et les premiers accommodements. — § 2.-

La première profession d'Ignace et de ses compagnons 138

LIVRE DEUXIEME

La Lettre et l'Esprit au berceau de la Compagnie

CHAPITRE I

Légende sur les origines de la Compagnie

§ 1. L'inspiration de Saint Ignace. — § 2. L'excellence de la

Compagnie .' 163

CHAPITRE II

La « minime » Compagnie de Jésus

§ 1. L'orgueilleuse formation jésuitique. — § 2. Quelques textes

significatifs 188

CHAPITRE III

La « pauvreté » dans la Compagnie

§ 1. Ce que voudraient les textes. — § 2. Ce que trahissent les

faits. —^ § 3. Les raisons de l'histoire. — § 4. Le châtiment. . . . 209

CHAPITRE IV

La chasteté dans la Compagnie

§ 1. Un témoignage contemporain. — § 2. Les mœurs de l'ancienne

Compagnie 24Q



TABLE DES MATIÈRES 577

CHAPITRE V

L'obéissance dans la Compagnie
Pages

§ 1. Théorie et pratique de l'obéissance au sein de la Compagnie. —
§ 2. Obéissance de la Compagnie à l'égard de l'Eglise hiérar-

chique. — § 3. Saint Ignace et sa pratique personnelle de

l'obéissance Í 249

CHAPITRE VI

De l'obéissance « aveugle »

§ 1. Qu'est-ce que l'obéissance aveugle. — § 2. Sa légitimité. —
§ 3. Du commandement dans la Compagnie 274

CHAPITRE VII

De la « Monarchie

I 1. Ce qui la tempère, d'après le P. Costa-Rossetti. — § 2. De
l'absolutisme du Général d'après les réalités 295

CHAPITRE VIII

Les règles substantielles

§ 1. Remarque générale. — § 2. Sur les empêchements à l'admission

dans la Compagnie. — § 3. Le renvoi de la Compagnie. — § 4. Le
compte de conscience. -— § 5. Sur la confession. — 6. La dénon-

ciation mutuelle. — § 7. La correction mutuelle. — Conclusion. 328

LIVRE TROISIEME

Les « Constitutions » et les « Exercices spirituels »

CHAPITRE I

Les Constitutions. — Leur rédaction et leur authenticité

§ 1. Rappel historique des précédents. — § 2. Les trois manuscrits

originaux des Constitutions.'— § 3. Saint Ignace ou Polanco ?. . 377

CHAPITRE II

Les Constitutions. — Leur développement intérieur

§ 1, Evolution de la discipline quant aux personnes. — § 2. Chan-

gements introduits quant aux choses. — § 3. Variations à

l'égard de l'Eglise et du Pape 409



CHAPITRE III

Les Constitutions. — Leurs caractères 'Spécifiques
Pages

§ 1. La « gloire de Dieu » et le « bien de la Compagnie ». — § 2.

L'admission dans la Société. — § 3. Exclusivisme spirituel. —
§ 4. L'habit des Jésuites. — § 5. L'exemption du chœur 427

CHAPITRE IV

Les ( onstitutions. — Leurs principes essentiels

§ 1. La multiplicité des règles. — § 2. La prééminence de la vertu

d'obéissance. — § 3. Le Généralat. — § 4. Conclusion : la per-

sonnalité de Saint Ignace 452

CHAPITRE V

Les Exercices spirituels

§ 1. La manière de faire les « Exercices ». — § 2. Nouveauté des

« Exercices ». — § 3. Origine des « Exercices ». — § 4. Une
controverse sur les « Exercices » 489

CONCLUSION

L'Esprit de la Compagnie

§ 1. Quelle est l'essence de l'esprit de la Compagnie ? — § 2. Quels

sont ceux qui ont l'esprit de la Compagnie ? — § 3. Doutes sur

l'esprit de la Compagnie 536

Note 567



IMPRIMERIE DE LA BOURSE DE COMMrBCE

(G. Bureau)

35, RUE JEAN-JACÇUES-B0U8SEA0. PARI»











I



f

ON
O

VA

h) ctí

O
<D \<l;

<D (D

II

-a *

vi

II

•H

Ü

UNIVERSIÏÏOF TORONTO

LIBRARY

DO NOT

REMOVE

THE

CARD

FROM

THIS

POCKET




